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mÉrzomm
Sur les fusées de siireté employées en Angle-

terre pour le tirage à la poudre.

Par M. LE CHATELIER , Ingénieur des mines.

Les fusées de sûreté ont été inventées dans le
comté de Cornwall, par William Bickford, et
de là elles se sont répandues dans toute l'Angle-
terre, oi leur usage est devenu général. La pa-
tente accordée à William Bickford est en date du
6 septembre 183 ; sa fabrique, qui alimente
toute la Grande-Bretagne et les mines anglaises
au Mexique, au Pérou, au Chili et en Italie, est
établie à Camborne , dans le Cornwall, et ex-
ploitée sous la raison Bickford , Smith et Davey.
Une succursale a été établie depuis quatre années
environ en Amérique. Cette ingénieuse invention
résume les perfectionnements les plus importants
apportés à l'opération du tirage à la poudre.

M. Combes, qui avait vu ces fusées en .usage Introduction

dans le Cornwall en 1833, et en avait l'apporté des fusé'es enFrance.
quelques échantillons, les a fait connaître par un
passage de son mémoire sur l'exploitation des
mines du Cornwall et du Devon, Annales des
mines, tome V, page 343, et par un extrait du
London Journal and Repertory, , du mois de

- décembre 1835, qu'il a inséré dans le tome X des
Annales des mines, page 348; depuis cette épo-
que, il les a décrites chaque année dans son
cours d'exploitation.

Jusqu'à l'année 1842, à ma connaissance, deux premiers essais.

Expos.



(1) Le dépôt général est tenu par M. Trestrail, rue des
Trois-Amis, aux Chartreux, à Rouen. Un dépôt spé-
cial est établi chez M. Clianu fils, rue Bétl n. 21,
à Paris.
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de poudre fine; elle est recouverte d'un ruban
roulé en hélice à la surface, et protégée contre

l'action de l'humidité par un enduit de goudron

ou de résine. On fabrique deux sortes de fusées

dans la fusée ordinaire (common fuse) pour le

tirage à la poudre dans les terrains secs, la corde

est formée de 9 fils de chanvre ou de coton en-
roulés de gauche à droite en hélices parallèles et
jointives autour de l'âme en poudre qu'ils serrent
fortement; le ruban extérieur est formé de 5 fils

plus fins que les précédents, enroulés de droite à

gauche en hélices juxta-posées, mais non jointives;
les premières hélices sont inclinées de 300 surraxe,

et les dernières de 45° environ; les vides laissés

entre celles-ci sont remplis par le goudron qui

forme un enduit général et imbibe en partie les
premiers fils sans pénétrer jusqu'à la poudre. Cet
assemblage forme un tout flexible, mais d'une
grande dureté, qu'une pression considérable ne
pourrait pas écraser et qu'une pierre anguleuse et
dure, chassée par un choc violent, couperait dif-
ficilement.

Pour le tirage sous l'eau ou dans des roches
aquifères, on fabrique des fusées spéciales ( sump

fuse) en recouvrant la fusée ordinaire d'un ruban
semblable à celui qui a été décrit plus haut, en-
roulé en sens inverse ou dans le même sens, le

tout enduit de goudron à plusieurs reprises ; quel-

quefois même on intercale entre les deux rubans

composés de fils justa-posés un ruban ordinaire

goudronné.
Les fusées renferment 11 à 12 grammes de

poudre par mètre courant. Deux échantillons de
poudre analysés à l'École des mines ont donné
approximativement les dosages suivants

Composition
de la poudre.

Fabricai ion
en France,

Description
de la fusée.

- .Ams
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tentatives seulement avaient été faites en France
pour leur introduction dans les mines :à la mine
de Poullaouen , où leur emploi ne s'est pas géné-
ralisé pour plusieurs motifs qui seront indiqués
plus loin, et à la mine de houille de Languin,
près de Nantes, exploitée pendant ces dernières
années par une compagnie et des ouvriers anglais,
qui avaient apporté avec eux les procédés de leur
pays, et employaient couramment les fusées pour
Je tirage à la poudre, malgré les difficultés très-
grandes que présentait leur importation en France.
Un essai fort incomplet que j'avais eu l'occasion de
faire en 1841, dans les carrières d'ardoises d'An-
gers, aurait probablement déterminé leur adop-
tion immédiate sur cet important groupe d'ex-
ploitations , si elles avaient été dès cette époque
répandues dans le commerce.

Au moment où M. le sous-secrétaire d'État des
travaux publics me chargeait de lui adresser une
notice détaillée sur l'emploi et la préparation des
fusées de sûreté, dont il désirait voir l'usage se
propager en France, les fabricants anglais, après
avoir pris un brevet d'importation, établissaient
un dépôt à Rouen, et se mettaient en mesure de
créer une fabrique dans cette ville. Cette fabrique
est maintenant en activité et peut produire des
quantités considérables de fusées (1).

La fusée de sûreté ( safety fuse ) se compose
essentiellement d'une corde en chanvre ou en
coton dont l'âme est formée par un filet continu
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Fusées ordinaires. Fusées spéciales.
Nitre.
Charbon
Soufre.

73,00 77,00
15,50 13,50
11,50 9,50--

100,00Total. . . 100,00
Ces différences de composition correspondent à
des différences de qualité reconnues par les fabri-
cants anglais entre les deux sortes de poudre qu'ils
achètent au commerce.

Principes tic la Je nie contenterai d'indiquer ici le principe de
fabrication, cette fabrication sur laquelle on trouvera de plus

amples renseignements dans le brevet d'importa-
tion pris en 1842 par le mandataire de la compa-
gnie Bickford, Smith et Davey.

La machine se compose essentiellement d'une
trémie conique fixe, portée par des supports en
fonte et remplie de poudre. La trémie est en con-
tact par sa base inférieure avec la grande base
d'un tronc de cône mobile, percé suivant son axe
d'un trou conique formant entonnoir, et sur plu-
sieurs points de la base de trous disposés sur une
même circonférence et venant déboucher sur la
petite base très-près du trou central; cette pièce
porte les bobines sur lesquelles sont enroulés les
fils de chanvre destinés à former la corde. Les fils
passent dans les trous distribués symétriquement
sur une même circonférence autour de l'enton-
noir, viennent converger à leur sortie et forment
un faisceau qui se courbe à angle droit sur une
poulie de renvoi; la poudre, dont l'écoulement est
réglé par la trémie, tombe en filet continu et
tend à remplir le vide conique que laissent entre
eux les fils convergents; on imprime un mouve-
ment de rotation rapide au tronc de cône qui en-
traîne avec lui les bobines; les fils se tordent et se
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conunettent en enveloppant la poudre que la tré-

mie débite d'une manière continue. La corde ainsi

fabriquée est ensuite recouverte d'un ruban qui
l'empêche de se détordre et enduite de goudron.

( La ,fig. 15 de la Pl. IX du tome X des Annales

des mine., 3' série, quoique fort incomplète, faci-

litera l'intelligence des détails qui précèdent. )

La corde, fabriquée en France, est coupée par
portions de Io mètres, et enroulée en paquets

semblables aux bottes de fil de fer.
Cette fabrication, très-simple en principe, a Prix des fusées.

présenté dans le commencement de très-grandes
difficultés de détail, que MM. Bickford et compa-

gnie sont parvenus à surmonter compléternent;

les produits qu'ils livrent maintenant au com-
merce sont d'une exécution parfaite. En Angle-

terre les fusées se vendent à la fabrique 7 pences
(of.,728) le paquet de 24. pieds anglais ou de

1705,20 de longueur, soit of., io le mètre courant.

En France le prix est fixé à r fr. par paquet de

io mètres pour les fusées ordinaires, et à if.,5o

pour les fusées destinées au tirage sous l'eau, soit

of.,io le mètre courant pour les premières et o,15

pour les dernières. Le prix élevé de la poudre de

chasse, s'il était nécessaire de l'employer pour cette

fabrication, augmenterait enFrance le prix de re-

vient du mètre de 0f.,05 (i).
L'usage des fusées de sûreté s'est rapidement

propagé en Angleterre, où il est devenu presque
général dans toutes les exploitations bien enten-

(1) Une des conditions essentielles que doit remplir

la poudre pour cette fabrication est d'être fine et lisse;

parmi les poudres que l'on trouve ,dans le commerce en

France , il. n'y a que la poudre de chasse qui remplisse

cette condition, et' c'est pour cela que les fabricants l'a-

Emploi des
l'usées.
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(lues; il serait vivement à désirer, dans l'intérêt
de l'humanité, qu'il se répandît également en
France, où l'exécution des grands travaux publics
clans lesquels le tirage à la poudre est nécessaire-
ment exécuté par des ouvriers moins exercés que
les mineurs, est une cause fréquente d'accidents
déplorables.

La fusée remplace les amorces ordinaires ou
canettes formées de tuyaux de paille ou de cor-
nets de papier remplis de poudre, et tient dans
la bourre la place de l'épinglette, dont elle déter-
mine la suppression complète ; elle se prête par-
faitement à l'emploi des cartouches, dont l'usage
est recommandé dans tous les cas.

En Angleterre, lorsque le trou de mine est for-
tement incliné de haut en bas, l'ouvrier com-
mence par y verser la moitié de la charge, il in-
troduit ensuite dans le trou un bout de fusée
d'une longueur suffisante pour qu'il reste quel-
ques centimètres en saillie au-dessus de l'orifice
du trou, il verse ensuite le reste de la poudre,
met une bourre en papier et achève de bourrer le
trou en y tassant fortement, avec le bourroir or-
dinaire, des débris de roches tendres, d'argile
durcie ou de briques concassées ; lorsque le trou
est horizontal ou renversé il laisse la poudre en-
fermée dans la cartouche, dans laquelle le bout de
la fusée a été introduit jusqu'au tiers ou à la
moitié de sa longueur; il fixe ensuite la fusée à la
cartouche en rabattant le papier tout autour, et

vaient adoptée d'abord ; mais ils ont constaté qu'il était
possible d'employer la poudre de guerre et même celle de
mine réduite en grains fins et lissée, et c'est snr l'em-ploi de cette dernière que sera basée leur fabrica-
tion.
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faisant une ligature avec un bout de ficelle. La
cartouche est poussée au fond du trou avec la cu-
rette ou le bourroir, et la bourre est tassée par.
dessus ; il convient dans tous les cas de tasser sur
la cartouche ou sur la bourrede papier une pelote
d'argile molle, qui intercepte toute communica-
tion avec la poudre et empêche les étincelles qui
peuvent jaillir sous le choc du bourroir .de l'en-
flammer. L'emploi des cartouches est indispen-
sable dans le procédé ordinaire , pour diminuer
autant que possible le nombre des accidents ;
quoique moins nécessaire avec les fusées de sûreté
qui ne laissent entre elles et la bourre aucun in-
terstice, on ne saurait trop recommander aux
directeurs de travaux à la poudre d'en exiger l'em-
ploi de leurs ouvriers.

En décomposant une fusée pour en reconnaître moyen parti-
la structure, j'ai été conduit naturellement à un culier pour at-
moyen très-simple pour la souder à la cartouche, lacher tiisée

je l'ai toujours employé avec succès; il consiste
à dérouler le ruban goudronné qui enveloppe la
corde, sur une longueur de 6 à 7 centimètres ou
mieux deux ou trois des cinq fils qui forment ce
ruban, à loger la corde ainsi dégagée de son en-
veloppe *dans la cartouche, de telle sorte qu'elle
plonge d'environ 5 centimètres dans la poudre ;
on applique la corde sur la paroi intérieure de la
cartouche, on rabat les bords sur la corde et par-
dessus le papier, on enroule le ruban goudronné
en le serrant fortement ; le goudron, ramolli par
la chaleur de la main, se soude sur le papier et
sur lui-même, et la ligature ainsi formée est tel-
lement solide qu'on ne peut arracher la fusée
qu'en déchirant la cartouche sur toute sa circon-
férence. Par ce moyen on évite d'enfoncer dans

la carloudle.
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la poudre ou dans la cartouche une longueur de
fusée aussi grande que par le procédé que j'ai in-
diqué d'abord. Lorsque le tassement de la poudre
s'effectue par l'application de la première bourre
la fusée est entraînée par la cartouche, et ne peut
se séparer de la poudre, comme cela arriverait
nécessairement, si elle était trop courte et n'était
'pas solidement fixée au papier.

Différents Pour mettre le feu, on peut à volonté allumer
mnyens pour directement la poudre ou l'envelopper de la fusée;
mei'" le f" dans le'premier cas on érnèthe le bout de la cordela cartouche.

en déroulant d'abord le ruban extérieur et ensuite
la corde de manière à laisser la poudre apparente ;
on allume directement la poudre avec la flamme de
la chandelle ou de la lampe, ou lorsqu'on travaille
à ciel ouvert avec un morceau d'amadciu incandes-
cent ou une mèche soufrée. Dans le second cas,
on déroule l'extrémité du ruban goudronné, on y
met le feu, et la poudre ne s'enflamme que lorsque
l'enveloppe de chanvre et de goudron est en partie
brûlée; on peut encore, après avoir éméché la
corde, mettre le feu à l'extrémité des fils de chan-
vre, la poudre ne tarde pas à s'enflammer, il n'est
pas nécessaire que ces fils brûlent avec flamme,
un seul fil en ignition peut communiquer le feu à
la poudre.

Vitesse de com- Une fois que la poudre est enflammée, elle
bustion de
fusée.

la brûle graduellement et finit par mettre le feu à la
charge. On annonce que la fusée serrée par la
bourre brûle avec une vitesse de om,5o par mi-
nute. Cette vitesse est du reste d'autant moindre
'que la bourre est plus fortement tassée. La vitesse
est beaucoup plus grande lorsqu'elle est entière-
ment libre , je l'ai trouvée égale à irn,25 environ.
En augmentant au besoin la longueur de la por-
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tion de fusée en saillie en dehors du trou, l'ou-
vrier peut se donner tout le temps nécessaire pour
se mettre à l'abri des effets de l'explosion ; mais
dans presque tous les cas il suffit de laisser seule-
ment quelques centimètres en saillie en dehors
du trou. A l'air libre, la fusée ne laisse en brûlant
que des cendres, mais dans la bourre elle laisse
une niasse de charbon dure et compacte, dans
l'intérieur de laquelle il ne reste qu'un canal,
ayant au plus un millimètre de diamètre, obstrué
par des matières fuligineuses ; il résulte de là que
ce petit canal, analogue à la lumière des armes à
feu, qui occasionne nécessairement une perte
d'effet utile dans le tirage à l'épinglette, peut être
considéré comme presque nul dans les fusées.

Il est essentiel, comme dans le procédé actuel,
de ne pas bourrer avec des débris de roches dures
et anguleuses, pour éviter de couper la fusée, ce
qui empêcherait la mine de s'allumer. Cette pré-
caution, indispensable dans tous les cas et sur-
tout avec les épinglettes en cuivre, n'ajoute pas
une difficulté à l'emploi du nouveau procédé.
C'est en partie l'emploi de fragments anguleux et
de grosseur assez notable de roches quartzeuses, qui
a fait renoncer à Poullaouen à l'usage des fusées,
elles se trouvaient coupées et ne transmettaient
pas le feu à la charge; cependan't le principal mo-
tif a été l'altération que les fusées avaient éprouvé
dans le transport par mer et la difficulté de leur
introduction à la douane.

Dans le cas le plus général du tirage dans un
rocher sec, la cartouche se fait en papier coi-urne à

l'ordinaire ; dans les roches aquifères, ou pour le

foncement des puits on se servait d'abord dans le
Cornwall de cartouches en toile goudronnée, pré-

Précautions
à prendre.
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parées à l'avance, maintenant on se sert exclusi-
vement de cartouches faites en gros papier graissé;
dès que la cartouche est recouverte d'une pelote
d'argile on peut laisser noyer le trou sans incon-
vénient.

Avantages des Les avantages que l'on retire de l'emploi des
fusses sûreté' fusées de sûreté sont de deux sortes : sécurité pour

les ouvriers, économie sur l'ensemble des frais
du tirage à la poudre. A côté de ces avantages
elles présentent au premier abord quelques in-
convénients auxquels il est facile de remédier dans
tous les cas et qui ne sont qu'apparents.

Sécurité pour Dans le tirage à l'épinglette, plusieurs causes
les ouvriers' peuvent amener des accidents très-fréquents, qui

entraînent la Mort des ouvriers, et, dans tous les
cas, occasionnent des blessures très-graves. Cesac-
cidents sont surtout fréquents dans les travaux
publics, tels que les percements de tunnels ou dé-
blais en rocher pour les routes, les canaux et les
chemins de fer, l'exploitation des matériaux durs
pour l'empierrement des routes, et dans ies ex-
ploitations de carrières, travaux qui sont exécutés
généralement par des ouvriers inexpérimentés.
Le coup de mine part souvent pendant l'opération
du bourrage, parce qu'une étincelle jaillit sous le
choc du bourroir contre les parois du trou et les
matières mêmes de la bourre, atteint la poudre
et l'enflamme inopinément ; le frottement de l'é-
pinglette contre le rocher ou la bourre, soit en
faisant jaillir des étincelles , soit en dégageant
assez de chaleur pour allumer la poudre, peut
déterminer l'explosion; les épinglettes en cuivre,
quoique moins dangereuses que celles en fer, ne
peuvent pas cependant mettre à l'abri de tout
accident, on cite même l'inflammation d'une mine
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déterminée par une épinglette en baleine. Il ar-
rive quelquefois que le coup tarde à partir, soit
parce que la lumière se trouvant bouchée à sa
partie inférieure par le papier de la cartouche ou
de la bourre, celui-ci s'enflamme et finit par
transmettre le feu à la charge, soit parce que la
mèche de soufre ou d'amadou qui doit mettre le
feu à la canette a mis plus de temps à brûler que
l'ouvrier ne l'avait supposé, soit parce que la

poudre de la charge ou celle de l'amorce est hu-
mide; si l'ouvrier, toujours impatient de recon-
naître l'effet de son travail , revient trop tôt, l'ex-
plosion peut avoir lieu au moment où il arrive et
le rendre victime de son imprudence. Etifin l'ou-
vrier, par un faux mouvement ou par une erreur
toujours possible sur la durée de la combustion
de l'amorce, peut mettre le feu à la canette et
làire partir la mine avant d'avoir eu le temps de
se retirer. En faisant usage de la fusée on se met
d'une manière à peu près complète à l'abri de tous
ces accidents : lorsque la poudre est enfermée
dans une cartouche, il est très-difficile qu'une
étincelle puisse l'enflammer même avant l'inter-
position de la première bourre, et dès que celle-ci
a été placée l'inflammation devient impossible,
une étincelle ne pouvant pas mettre le feu à la
fusée. L'épinglette étant supprimée la seconde
cause d'accidents n'existe plus. Lorsque la mèche
a été allumée et que la poudre a pris feu, rien ne
peut arrêter sa combustion, si elle n'a pas été
coupée, auquel cas la mine ne part pas du tout;
l'explosion ne peut être retardée que d'une frac-
tion de minute par le degré de compression plus
ou moins grand qu'éprouve la fusée; enfin l'ex-
plosion ne peut pas être subite, la combustion de
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la poudre dans la fusée n'ayant lieu que d'une
manière graduelle et lente. Il n'y a que le cas où
l'ouvrier ferait une chute et ne pourrait pas s'é-
loigner à temps, ou bien tomberait de la tonne
qui doit l'enlever s'il travaille au fond d'un puits,
dans lequel l'explosion pourrait l'atteindre ; il ne
lui resterait pas la chance d'enlever ou d'éteindre
.l'amorce avant l'inflammation de la poudre. Il
faut remarquer en outre que les mines ne ratent
jamais ou presque jamais les ouvriers ayant tou-
jours l'imprudence de débourrer les trous de mine
qui n'ont pas fait explosion, pour ne pas perdre
le fruit e de leur travail , s'exposent ainsi à de
graves accidents ; il arrive souvent alors, quand ils
n'ont pas soin de noyer la poudre, qu'en frappant
sur la bourre pour la désagréger ils font jaillir
dés étincelles qui mettent le feu à la charge. Ils
seront moins exposés à cette cause de danger avec
les fusées, puisqu'ils auront moins souvent l'occa-
sion de débourrer des mines. Enfin ils peuvent
également, dans l'ancien procédé, déterminer
l'explosion lorsqu'ils repassent l'épinglette dans la
lumière pour rétablir le passage qui se trouve sou-
vent intercepté; rien de semblable ne peut arriver
avee la fusée.

Témoignages Les causes ordinaires d'accidents disparaissent

usées.
n

des emploie les fusées. Toutes les personnes
qui ont eu l'occasion de les employer sont d'ac-
cord sur l'immense avantage qu'elles présentent
pour la sécurité des ouvriers. M. Combes, Clans
son Traité encore inédit sur l'exploitation des
mines, qu'il a en l'obligeance de me communi-
quer et auquel j'ai fait de nombreux emprunts
pour tous .les détails 'du tirage à. la poudre, s'ex-
prime ainsi : « Depuis quelques années on fait

4-
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usage, dans presque toutes les mines du comté
de Cornwall, de petites cordes tressées, conte-
nant dans l'âme, une traînée de poudre fine.
M. John Taylor, dont 'tout le monde connaît la

» grande expérience, a déclaré devant le comité
» de la chambre des communes chargé, en 1835,

de l'enquête sur les accidents qui arrivent
» dans les mâles, que l'usage de ces cordes avait

diminué de beaucoup le nombre des accidents
» 'dans le tirage à la poudre, et qu'elles devaient

être considérées comme ina perfectionnement
d'une très-haute importance. »
M. Ruelle, ingénieur des ponts et chaussées,

charge pat M. lé sous-secrétaire d'État des travaux
publics d'esSayer les fusées de sûreté dans le sou-
terrain de Lioran (Cantal), dont il dirigé les tra-
vaux, s'exprime ainsi dans son rapport du 31 jan-
vier 1843 «Nous reconnaissons en principe, et les

mineurs travaillant à la percée ont été prompte-
ment ebnvaineus que ces fusées présentent
de grands avantages pour la sûreté des ouvriers
et la facilité de la charge; aussi nous pensons
que dans toutes les exploitation de rocher à l'air

» libre, dans les souterrains, de5petite section suf-
» fisamment aérés, et surtout aii milieu dés roches
» aquifères, leur emploi est bien préférable à ce-

lui de l'épinglette, et doit Ore prescrit. »
M. Rolland, directeur de la mine de houille de
Layon-et-Loire (Maine-et-Loire), chargé d'un
essai du même genre, formule ainsi son opinion

Quant à la sécurité que présente l'emploi des
fusées de sûreté pour charger la mine, elle est
incontestablement supérieure à celle présentée

» par l'emploi des épinglettes en cuivre. En effet,
quand on a bien soin de réunir toute la poudre
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au fond du trou au moyen d'une petite pelote
d'argile, il n'y a aucune raison pour qu'en
bourrant la mine il puisse y avoir explosion.)>
A ces témoignages je pourrais joindre celui des

ingénieurs anglais qui ont adopté avec empresse-.
ment les fusées de sûreté (voir les notes A, B, C
et D) ; niais la meilleure preuve de leur utilité
est dans la progression rapide que leur fabrication
a éprouvée en Angleterre. (i).

D'après les relevés officiels, dans toutes les
mines de France, il y a eu en 1841 6 ouvriers
tués et 35 blessés par l'explosion des mines;
le nombre d'accidents non constatés clans les
carrières oirl'on exploite des matériaux pour les
constructions particulières ou l'entretien des
routes et dans les travaux publics, est certaine-
ment beaucoup plus considérable ; on peut ad-
mettre, sans crainte d'exagération, que le nombre
des ouvriers tués et blessés est quintuple dans ces
travaux, et que le nombre total des victimes s'é-
lève chaque année à 3o pour les tués et 250 pour
les blessés. Ces accidents cesseraient de décimer
annuellement la population ouvrière employée à
ces dangereux travaux, si l'usage des fusées deve-
nait général en France. L'administration doit
donc faire tous ses efforts pour propager cette
utile invention.

(1) En représentant par 8 la quantité livrée au commerce
en 1832, première année de la vente, on devra la repré-
senter par 38 en 1836, et par 103 en 1842. Le gouverne-
ment anglais a consomme pour ses travaux dans l'Inde,
Gibraltar, etc., 379.556 pieds anglais de fusées en 1841,
1842 et pendant le premier trimestre de 1843. L'une des
principales mines du Cornwall ( Fowey consols mines ) en
a consommé 334.800 pieds en 1842.

POUR LE TIRAGE A LA POUDRE. 17

Les avantages économiques qu'il est possible de
retirer de l'emploi des fusées de sûreté sont peut-
être moins évidents que ceux qui en résultent
pour la sûreté des ouvriers, il est certain cepen-
dant qu'en apportant au tirage à la poudre toutes
les modifications que comporte ce nouveau pro-
cédé, on doit arriver à une réduction notable dans
les frais d'abattage, sinon en réduisant la dépense
de chaque trou de mine, du moins en diminuant
Je nombre des coups de poudre nécessaires pour
abattre une masse déterminée de rocher.

Dans le tirage à la poudre l'action de cet agent
énergique dépend de la pression initiale des gaz
résultant de la combustion rapide, presque instan-
tanée; dès que la roche a commencé à se fissurer,
l'effet est produit et la projection des débris au
loin n'est qu'un accessoire tout à fait inutile, résul-
tant de l'excédant du travail moteur développé
par la poudre ; il semble donc qu'on pourrait di-
minuer considérablement la consommation ordi-
naire en la restreignant à ce qui serait stricte-
ment nécessaire pour déterminer une pression ca-
pable de faire fissurer les roches sans en projeter
les débris. Mais dans le procédé actuel il existe
une cause inévitable de perte d'effet utile : le trou
cylindrique laissé dans. la bourre par l'épinglette
lorsqu'on la retire , forme une lumière de dimen-
sion très-notable (son diamètre est quelquefois égal
à ce, o i o), surtout dans les trous de mine à un
homme dont le diamètre ne dépasse pas o,o3;
lorsque la poudre prend feu avant que l'inflam-
mation se soit propagée dans toute la masse, ce
qui a lieu pour la poudre de mine clans un inter-
valle de temps très-court, mais très-appréciable
puisqu'il arrive presque toujours que des grains de

Tome IV, 1843. 2

Avantages
,:conomiques

Effet nuisible
de l'épingle Lie.
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poudre intacts sont projetés par l'explosion, une
partie des gaz s'échappe par la lumière; la pres-
sion, en raison de là quantité de poudre con-
sommée, peut pas arriver à un degré aussi
élevé que si l'espace qui renferme la poudre était
hermétiquement fermé ; on voit souvent, malgré
le refroidissement que les gaz éprouvent dans leur
passage à travers un canal très-étroit, un jet de
flamme jaillir par le trou de l'épinglette .au mo-
ment où l'explosion se produit. Il faut alors
mettre un 'excès de poudre assez grand pour que
la masse de gaz 'condensés dans la capacité qu'oc-
cupait la poudre soit suffisante pour déterminer la
pression nécessaire à la 'rupture. On conçoit faci-
lement que plus la qualité de la poudre sera
mauvaise, et par conséquent plus la vitesse d'in-
flammation sera petite , plus l'influence nuisible
de la lumière sera grande, et plus il faudra
augmenter la charge. L'existence d'une issue
laissée par l'épinglette dans la bourre est donc
une cause notable de perte de gaz et par consé-
quent d'effet utile; cette perte sera d'autant plus
grande, toutes choses égales d'ailleurs, que le
trou de l'épinglette sera plus large et moins long.
Les considérations qui précèdent suffisent pour
rendre compte de la répugnance que les mineurs,
travaillant à prix fait, ont toujours montrée pour les
épinglettes en cuivre, dont le diamètre est nécessai-
rement plus grand que celui des épinglettes en fer.

La fusée ne laisse La condition la plus favorable pour tirer de la
pas de lumière.poudre le plus grand effet utile possible serait la

suppression complète du trou de l'épinglette.
'Cette condition se trouve réalisée d'une manière
très-satisfaisante par l'emploi des fusées de sûreté ;
les fusées ordinaires- n'ont que o'',004 à o'n,o05 de
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diamètre; en brûlant dans l'intérieur de la bourre,
elles laissent une sorte de coke résultant de la
carbonisation du chanvre et du goudron, et le
canal intérieur qui contenait la poudre et sont le
diamètre est de 0,002 au plus, reste obstrué par
le gonflement de la masse carbonisée et par les
matières fuligineuses qui proviennent de la com-
bustion de la poudre et de son enveloppe. Il en
résulte qu'au moment de l'explosion, si le rocher
n'est pas naturellement fissuré, il faut qu'il se
déchire ou que la bourre soit projetée complete-
ment. En outre, la fusée, au lieu d'allumer la
poudre à la partie supérieure de la charge, porte
au milieu de la poudre un jet de flamme intense
qui doit déterminer une inflammation plus
prompte, et par suite, en donnant naissance dans'
le premier instant à une quantité plus considé-
rable de gaz, doit augmenter l'effet de la poudre
sur le rocher.

L'économie dans la consommation de poudre
peut être admise à priori, et, pour mon compte
particulier, je crois que l'on peut accepter le
chiffre de 2o .à 25 pour ofo de réduction, que
MM. Bickford, Smith et Davey annoncent dans
leurs prospectus. Il est vrai que dans l'introduction
des fusées de sûreté en Angleterre on a pu, indé-
pendamment de l'amélioration apportée au modt
d'amorçage, perfectionner l'ensemble du procédé
en faisant sur la quantité de poudre mise dans
chaque charge, une réduction qui aurait pu être
faite en partie sans aucun inconvénient avantleur
emploi; mais il n'est pas probable qu'il en ait été
ainsi, on doit croire plutôt que les mineurs ont
continué à prodiguer la poudre comme par le
passé, et que l'économie résulte d'une augmen-
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tation d'effet. Quand bien même l'introduction
des fusées aurait été le signal d'une réforme gé-
nérale, il ne doit pas moins leur rester une large
part dans l'économie de poudre que l'on signale.
- A l'appui de cette assertion je puis joindre
quelques résultats d'expériences, incomplètes à la
vérité, mais utiles cependant pour faire voir jus-
qu'à quel point on peut espérer réduire la consom-
mation actuelle. Dans une plâtrière des environs
de Paris j'ai fait jouer avec les fusées plusieurs
mines, en retranchant de la cartouche faite à l'a-
vance pour le tirage à l'épinglette 1/3 de la poudre
qu'elle renfermait, les ouvriers ont reconnu que
l'effet produit avait été le même ( l'épinglette
fer avait au plus om,005 de diamètre et la bourre
avait au moins om,6o de longueur). A Angers,
dans la carrière d'ardoise souterraine des Grands-
Carreaux, aux propriétaires de laquelle j'avais
fait remettre pour essai des échantillons de filsées
et qui depuis les ont exclusivement adoptées pour
le travail courant, on se règle mantenant pour la
confection des cartouches sur une réduction d'un
tiers dans la charge ; des essais comparatifs faits
avec intelligence par M. Wolski, garde-mines du
département de Maine-et-Loire, essais qui mal-
heureusement n'ont pas pu être assez multipliés,
Ont fait voir que la réduction pouvait aller jusqu'à
2/5 (le diamètre de l'épinglette en cuivre est de
om,00g à om,ot o); M. Wolski, après avoir observé
pendant quelque temps le tirage à la poudre dans
cette carrière par les deux procédés, a reconnu
que, lorsque la bourre sautait sans que le rocher
se déchirât ( cette circonstance, qui se repro-
duit assez fréquemment, prouve que les ou-
vriers ne mettent pas un excès de poudre), la dé,.
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tonation était également fôrte dans les deux cas,
et en rapport avec la quantité de poudre em-
ployée et la profondeur du trou ; que lorsque la
mine faisait son effet, celle qui avait été amorcée
avec une fusée ne produisait qu'un bruit sourd
semblable à celui d'un coup de marteau, tandis
que la mine amorcée avec un chalumeau de paille
produisait une détonation semblable au bruit d'un
coup de fusil; que, dans le premier cas, lorsque
la partie' saillante (le la fusée avait brûlé, on ne
voyait plus que la fumée produite par la combus-
tion progressive de la poudre, tandis que, dans le
second cas, après le dégagement de fumée résul-
tant de la combustion de l'amorce, on voyait très-
distinctement un jet de flamme sortir du trou de
l'épinglette avant l'explosion, qu'en outre la tête
de la bourre et une partie du rocher à l'orifice du
trou se trouvait déchirée ; ce dernier fait semble
prouver que les gaz comprimés qui s'échappent
par la lumière tendent à détruire la solidité de
la bourre, en enlevant les parties supérieures.
M. Wolski , après avoir choisi deux bancs de
pierre dans des circonstances aussi semblables que
possible, a fait percer à la base de chacun d'eux
trois trous de mine horizontaux de om,o35 de dia-
mètre et om,7o de profondeur; dans les trois
trous de l'un des deux bancs on a mis des cartou-
ches renfermant noo grammes de poudre chacune,
on a bourré avec l'épinglette et on a mis le feu
avec un chalumeau de paille; dans les trois autres
on a mis des cartouches de I2 0 grammes seule-
ment avec des fusées pour amorce. L'effet produit
a été le même dans les deux cas; 'on a remarqué
seulement que les coups de mine amorcés avec les
fusées ne produisaient qu'un bruit sourd Cette
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dernière circonstance a été considérée comme
très-favorable dans cette carrière que forme main-
tenant une vaste chambre de 4o mètres de long,
sur 25 mètres de large et environ 3o mètres de
hauteur, et dans laquelle il n'y a d'autre chance
d'accident à craindre que la chute de quelque bloc
de pierre qui viendrait à se détacher subitement
de la voûte ou des parois. Les fusées, accueillies
avec faveur par les ouvriers dans cette carrière,
y sont employées maintenant d'une manière ex-
clusive, et commencent à être adoptées dans les
carrières voisines.

M. Ruelle dans son rapport s'exprime ainsi à
ce sujet : « Nos essais n'ont pas été assez prolon-

gés, en raison de la nature variable du rocher,
pour pouvoir apprécier l'économie qu'elles peu,
vent offrir sur la quantité de poudre ; nous
sommes cependant persuadés qu'il y en a une
assez notable, et que la manuvre de la charge
et surtout du bourrage, est plus expéditive qu'a
vec l'épinglette et la canette, tout en exigeant
moins de précautions. »
M. Rolland, si l'on fait abstraction de la quan-

tité de poudre nécessaire pour remplir les pailles,
n'a trouvé qu'une économie insignifiante de 2
p. o/o pour la consommation de la poudre, sur
un nombre total de 48o coups de mines. Les
résultats des expériences faites dans les deux séries
d'essais du Cantal et de Layon-et-Loire n'ont rien
de concluant, attendu que les fusées n'y ont été
considérées que comme amorces, sans qu'on
changeât rien aux règles ordinaires pour la posi-
tion, la dimension et la, charge de chaque trou de
mine ; l'augmentation d'effet utile de la poudre
allumée avec les fusées, a été employée en pure
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perte à projeter plus loin les débris du rocher ; ce
qui semble le prouver, c'est que M. Rolland, dans
les premiers coups qu'il a chargés lui-même , en
remplaçant les trois cartouches que mettent ordi-
nairement les mineurs dans un même trou par
deux, cartouches et demie, a obtenu l'effet maxi-
mum, car, dit--il, la roche ne pouvait casser
mieux; il ajoutait que, les ouvriers payant eux
même leur poudre, il y avait lieu de croire que
l'expérience leur avait démontré la nécessité de
mettre trois cartouches avec l'épinglette; la quan-
tité de poudre est en effet assez faible, chaque car-
touche ne renfermant que 43gr.,5 de poudre. Cette
réduction d'une demi - cartouche donnerait une
économie de 1/6 ou 16 à 17 p. ofo.

Le capitaine William Davies, directeur de la

mine de Fowey-Consols , annonce comme un fait
bien constaté la diminution de la charge (voir la

note C).
Des expériences directes et positives présente- Difficultés de

raient de grandes difficultés, attendu qu'il fau-fraie'ne, une "Fé-
e complete.

drait acquérir avant tout la certitude que par le
procédé ordinaire la consommation de poudre est

aussi petite que possible, et il faudrait ensuite re-
chercher par tâtonnement quelles modifications
il faut apporter au tirage à la poudre, soit dans la

position et la dimension des trous, soit dans la
charge de poudre il faudrait ensuite opérer com-
parativement pendant un temps assez long, dans
un terrain présentant les mêmes circonstances de

ténacité, etc. , etc. Pour faire des essais de ce
genre, ou pour employer couramment les fusées,
il vaudra mieux dans la plupart des cas, plutôt que
de réduire la charge de poudre en diminuant la

longueur de la cartouche ou le diamètre du trou,
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écarter les trous les uns des autres, et faire agit
-

chaque mine sur une masse plus considérable de
rocher. En procédant ainsi, on ne réduira pas seu-
lement la consommation de poudre, mais encot e
la dépense de la main-d'oeuvre pour percer les
trous, de l'entretien des outils, de l'éclairage, etc.,
économie beaucoup plus importante encore que
celle que l'on peut faire sur la poudre, puisque
son prix d'achat n'est qu'une fraction assez faible
de la dépense totale. Pour le faire bien sentir, il
suffira de reproduire ici le tableau donné par M. de
Hennezel , dans son mémoire sur l'abattage de
la roche, inséré dans le tome XV des Annales
des mines, page 513, et dans lequel il indique le
rapport des différents éléments de la dépense

Main d'oeuvre . 761 [Le mineur à prix fait gagnant 2f,38
. par jour.

1000

'Les coups de Les coups ratent moins souvent avec les fusées
mine ratent très- qu'aveC-l'épinglette ; on trouvera là encore unerarement.

économie dans la consommation de la poudre et
dans la dépense de main-d'oeuvre nécessaire soit
pour débourrer la mine, soit pour en percer une
autre.

C'est surtout dans le foncement des puits et
dans les galeries à travers bancs aquifères que cette
source d'économie sera très-importante. J'ai ob-
tenu à ce sujet des renseignements précis, qui
m'ont été fournis par M. de Lagrange, directeur
de la mine du Grand-Aloloy, Saône-et-Loire. Dans
le foncement d'un puits à travers un rocher très-
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mouillé il était arrivé à constater, par suite des
coups de mines qui rataient, 'une perte de poudre
de 5 à 6 kilogr. par baril de 5o kilogr., soit envi-
ron io à 16 p. o/o , quoiqu'il eût essayé tous les
moyens ordinairement-employés en pareil cas ; il
arrivait en outre qu'il l'allait, avant de mettre le feu
à la charge, renouveler deux ou trois fois l'amorce
qui se trouvait éteinte par l'eau tombant au fond
du puits. En employant les fusées de sûreté que je
lui avais adressées, M. de Lagrange est arrivé à ce
résultat que sur 32o coups de mine, dont 114
étaient dans un rocher très-mouillé, 196 dans un
rocher très-submersible et complétement noyé
au moment de l'explosion, et Io dans le rocher
sec, pas un seul n'a raté. Les trous avaient cr,o35
de diamètre, o",5oo de profondeur moyenne, et
les cartouches, faites en papier huilé et séché avec
un fer chaud, renfermaient en moyenne I Io gr.
de poudre ; l'essai a été fait sur une quantité to-
tale de 35 kil, de poudre. Les to à 16 p. o/o de
poudre perdue ont donc été complètement écono-
misés; en y comprenant la poudre des amorces
perdues, à raison d'une amorce par trou en
moyenne, on aurait encore 4 p. oto d'économie
à joindre aux Io à 16 p. oio. Dans ces essais les
fusées n'ont été envisagées que comme amorces.

L'économie de temps qui résulte de l'emploi
de la fusée à la place de l'épinglette est très-no-
table, même dans les terrains secs, car tout le
monde sait combien les mineurs perdent de temps
à préparer leurs canettes, à les mettre à l'abri de
l'humidité et des chocs, à les disposer dans le trou
de l'épinglette, à y mettre le feu, etc., et les pré-
cautions qu'ils doivent prendre pour prévenir l'é-
boulement des parois de la lumière en retirant

Économie
de temps.

Poudre 127
Papier 6
Huile 47
Outils 59
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l'épinglette. Cette économie de temps est surtout
considérable dans le foncement des puits où le
mineur est obligé d'employer toutes les ressources
de son art pour assécher le trou de mine, ou
rendre le rocher imperméable lorsqu'il est fissuré,
pour mettre la charge et l'amorce à l'abri de l'eau
qui s'accumule au fond du puits.

Inconvénients A côté des avantages énumérés plus haut, la
apparents etnon fusée de sûreté présente en apparence quelques
réels. inconvénients dont il importe de discuter la va-

leur.
de d,

Les frais d'acquisition de la fusée viennent,
dans tous les cas, réduire l'économie qui résulte
de leur emploi, et même dans certains cas assez
fréquents dans les ruines, lorsque la charge des
trous est très-petite, l'économie faite sur la poudre
pourra être absorbée par le prix de la fusée. En
rie faisant attention qu'à la consommation de
poudre et négligeant tous les autres éléments de
réduction de la dépense, il faudra dans chaque
cas particulier arriver à une certaine diminution
dans la quantité de poudre.consommée pour qu'il
n'y ait pas augmentation de dépense. On peut
représenter, par une formule très-simple, ce qui
doit arriver pour qu'il y ait au moins égalité entre
les deux procédés. En effet, soit A la quantité de
poudre nécessaire pour faire jouer la mine dans le
cas ordinaire, le tirage à l'épinglette se trouvant
grevé d'une dépense à peu près constante (poudre
pour l'amorce, pailles, mèches soufrées) que l'on
peut évaluer à 0f',02 par coup de mine, en appe-
lant x la quantité de poudre que l'emploi de la
fusée permet d'économiser, 1 la longueur de la
fusée que l'on peut supposer égale à la profondeur
du trou, p le prix du mètre courant de fusée,

Prix d'achat
la fusée.
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pour que la dépense d'acquisition de la fusée soit
compensée par l'économie de poudre, il faudra
que x satisfasse à l'équation suivante, dans laquelle
9fr,20 représente le prix du kilogramme de poudre :

A (2f,20) +0r,02 = (Ax) (2f,20)+Ip.
D'où

xlp-0,02
2e,90

et

x
(Dans cette formule représente également

l'augmentation de dépense qui résulterait de l'em-
ploi de la fusée en conservant la même quantité
de poudre, car lp 0,02 représente l'augmen-
tation de dépense intrinsèque et A (e-,20) la va-
leur de la poudre consommée. L'augmentation
de dépense rapportée à la dépense de poudre pour1p, X
la charge est

002
A (2,2o) A.)

En donnant à 1 et

A diverses valeurs, j'ai formé un tableau qui in-

clique les valeurs de -À correspondantes; j'ai sup-

posé que la charge augmentait avec la profondeur
, du trou.

Valeurs de A.

lpOf,02

0,050
0,100
0,150

00,10o0
0,400
0,500
1,000

On voit par

Valeurs de Z.

0,40
0,50
0,50
0,60
0,60
0,80
1,00
1,50

ce tableau que

Valeurs de
A

p=0,10
0,18
0,13
0,09
0,09
0,06
0,07
0,07
0,05

le prix de vente
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étant égal à ofr.,io , il suffira dans tdus les cas d'une
diminution peu considérable de la quantité de pou-
dre consommée dans chaque trou de mine pour com-
penser les frais d'achat de la fusée. Les valeurs de

À seraient
encore plus petites, si on avait tenu

compte de l' écono mie de temps qui résulte de l'em-
ploi des fusées, et de l'économie de poudre qui
résulte de la diminution du nombre des ratés. On
aurait ainsi trouvé une nouvelle somme de 0fr',02
au moins par coup de mine à joindre à la pre-
mière, ce qui aurait considérablement réduit les va-

leurs du rapport inscrites dans la troisième co-

ionne du tableau.
Réduction du Cette comparaison a pour objet de faire voir
noombrde mi-

e d" l'influence que le prix d'achat de la fusée doitcups
ne. exercer sur la dépense de chaque trou de mine

pris séparément; mais pour traiter la question
sous son véritable point de vue, il faut tenir
compte d'un élément beaucoup plus important,
la main-d'oeuvre, et chercher l'influence que l'em-
ploi des fusées peut exercer sur l'ensemble des
dépenses. Si l'on tire tout le parti possible de l'aug-
mentation de force expansive qu'éprouve néces-
sairement la poudre comprise dans un espace
entièrement fermé, on arrivera pour l'ensemble
du travail à une réduction très-importante des
frais d'abattage de la roche. En effet, en repre-
nant le tableau reproduit plus haut et emprunté
à M. de Hennezel , et l'appliquant à une opération
dans laquelle les trous de mine auraient om,4o de
profondeur et renfermeraient 5o gr. de poudre,
ce qui diffère peu des circonstances qu'il a exa-
minées, si l'on parvient à supprimer un seul coup
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de mine sur vingt, on économisera d'abord 5 p.
o/o sur la poudre, dont la valeur est représentée

par 2.-87, et ensuite 5 p. o/o sur les autres dé-
1000

873
penses dont l'ensemble forme un total de

1000
Supposons un travail qui ait occasionné une dé-
pense totale de i000 fr., répartie conformément
à ce tableau, et supposons que pour exécuter le
même travail avec les fusées, on fasse un trou de
mine de moins sur vingt que par le procédé or-

1
dinaire , on économisera de la dépense totale

20
soit 5o fr., mais on *dépensera en fusées une

somme égale à 18 du prix de la poudre consom-
100

127 18
niée, soit 127 20 r 100 2 i,7 on réali-

serait une économie de 28fr.,29 , sur une somme
totale de i 000 fr.; l'avantage serait encore plus
grand si l'on avait tenu compte dans le calcul de
la rapidité plus grande de la manoeuvre. Par con-
séquent dans le cas le plus défavorable que j'aie
supposé, avec des cartouches de 5o gr. seulement,
la suppression d'un seul coup de mine sur f)ingt
donnerait une économie en argent plus que suffi-
sante pour payer la fusée, et montant en dernier
compte à 2,8 p. o/o de la dépense totale. Une ré-
duction d'un coup sur dix donnerait sur le chiffre
total des frais d'abattage une économie de 76',43,
soit environ 8 p. o/o. Or comme il parait impossi-
ble que l'augmentation d'effet utile de la poudre,
résultant de la suppression de la lumière, ne per-
mette pas d'augmenter la masse de pierre abattue
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par chaque coup de mine, de manière à supprimer
au moins un coup sur vingt, il résulte de la discus-
sion qui précède, qu'on retirerait, dans ce cas très-
défavorable, un avantage réel de l'emploi des
fusées.

J'ai cru devoir insister d'une manière toute
particulière sur cette discussion, pour bien faire
sentir aux personnes qui feront usage des fusées,
qu'elles ne devront pas s'en rapporter aux résul-
tats apparents, qui causeraient dans beaucoup de
cas une augmentation de dépense sur l'un des
éléments qui composent les frais d'abattage de la
roche, quoiqu'il y ait sur l'ensemble une économie
notable.

Les petites char- Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de le dire, on
gp: être i.dodiv"i_t at'evra conserver la charge ordinaire de poudre,
nuées, toutes les fois qu'elle ne sera pas exagérée, comme

cela se voit dans beaucoup d'exploitations mal en-
tendues ; et c'est en augmentant le rayon d'action
des mines, soit en donnant aux trous plus de pro-
fondeur, soit en les écartant davantage des faces
du rocher déjà dégagées, qu'on devra modifier les
règles établies pour le tirage pour arriver à obte-
nir des fusées tout le parti possible.

Tout le monde s'accorde à reconnaître en An-
gleterre, que l'usage des fusées est une source d'é-
conomie; les fusées s'y vendent au même prix
qu'en France, mais aussi la poudre de mine s'y
vend à un prix beaucoup plus bas; au commen-
cement de l'année 1843, elle se vendait dans le
Cornwall à raison de 4o schillings les ioo ft, soit

fr. le kilogramme; de telle sorte que, si l'avantage
de ce nouveau procédé consistait seulement dans la
diminution de la dépense de poudre, nous serions
plus favorisés que nos voisins d'outre-Manche.
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' MM. Ruelle et Rolland signalent, comme un ne la. fumée
grave inconvénient, la fumée répandue par laj'ers'fluusiétees.P"

combustion de la fusée. Il est constant que la
fumée est plus épaisse lorsqu'on amorce la mine
avec une fusée; mais cette fumée a un caractère
tout à fait différent de celui qu'elle présente dans
le procédé ordinaire. Celle-ci renferme une pro-
portion très-appréciable d'hydrogène sulfuré et
une quantité très-notable d'acide sulfureux, pro-
venant de la combustion de la mèche soufrée,
destinée à mettre le feu à la canette; la fusée en
brûlant ne donne, indépendamment des produits
ordinaires de la combustion de la poudre, que
des matières inoffensives telles qu'il peut en ré-
sulter de la combustion du chanvre avec du gou-
dron. Lorsque plusieurs mines ont été allumées à la
fois avec des mèches soufrées, et c'est toujours ce
moyen qu'on doit préférer dans le procédé actuel,
l'air chargé d'acide sulfureux, devient suffocant et
produit une irritation très-vive des organes de la
respiration. Avec les fusées, au contraire, l'air ne
renferme, indépendamment des produits ordi-
naires de la combustion de la poudre, que de la
fumée bitumineuse, qui ne fait qu'augmenter
l'obscurité ; le mineur sera plus longtemps avant
de voir très-distinctement les objets qui l'entou-
rent, mais il pourra rentrer 'plus vite dans les
excavations remplies de fumée et y séjourner sans
danger. En outre si l'air vicié par la fumée circule
dans les parties fréquentées de la mine, il y ar-
rivera sans être chargé d'un principe nuisible à la
santé des ouvriers qu'elles renfe,rment. Il est à re-
marquer enfin que la fusée emprisonnée dans la
bourre, se carbonise seulement au lieu d'éprouver
une incinération complète, comme cela arrive à
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l'air libre (i). Il me paraît certain du reste, que
l'augmentation de fumée signalée par ces deux
ingénieurs, est le résultat de la combustion plus
complète de la poudre dans la charge, et qu'en
réalisant sur la consommation de poudre, l'éco-
nomie que comporte ce nouveau procédé, ils au-
raient évité en grande partie cet inconvénient.

En Angleterre , la fumée a toujours été, au
premier abord, une objection faite à l'emploi des
fusées, niais lorsque les chefs ont eu de la persé-
vérance, les ouvriers s'y sont habitués en peu de
temps et l'objection est restée sans valeur; il n'a
pas fallu un mois de pratique pour vaincre les
préjugés les plus enracinés des mineurs. J'ajou-
terai à cela que, si la fumée était un inconvénient
réel, on pourrait la réduire beaucoup en substi-
tuant dans les fusées ordinaires, un simple vernis
à la couche épaisse de goudron, qui encroûte la
corde et qui est moins utile en France qu'en An-
gleterre, où les fusées sont presque toujours trans-
portées par eau.

On peut faire M. Ruelle a fait à l'emploi des fusées, une oh-
tUjectj0fl qui n'est pas plus fondée que la première.

'bure Flreale= de Il pense qu'il est impossible de faire partir Io à
mine. 12 mines à la fois, au moment où les ouvriers

quittent le travail et de les faire partir dans un
ordre déterminé, tandis qu'avec les amorces ordi-
naire, on y parvient facilement; je crois que la
difficulté résulte surtout de l'inexpérience ou de
la mauvaise volonté des ouvriers, car la fusée bru-

(1) J'ai constaté par une expérience directe qu'en brû-
lant un bout de fusée de 2 mètres de longueur, dans un
espace entièrement fermé, de 9 à 10 mètres cubes de ca-
pacité, on pouvait y pénétrer immédiatement et y sé-
journer sans éprouver une gêne sensible.
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lant graduellement, et ne pouvant dans aucun
cas mettre instantanément le feu à la poudre , il
semble que l'on peut, avec beaucoup plus de cer-
titude, déterminer l'explosion successive. Si un
seul ouvrier ne pouvait pas allumer 10
1 2 mines à la fois, ce qu'il est difficile et dange-
reux dans tous les cas de tenter sans une 'grande
consommation de mèches soufrées, on peut faire
allumer les différentes mines par chacun des ou-
vriers qui les a faites, ou même revenir immédia-
tement après l'explosion, mettre le feu à celles
qui n'auraient pas été allumées ou qu'il aurait été
opportun de garder pour la fin ; il serait impossi-
ble de le faire dans une atmosphère chargée d'acide
sulfureux. On peut enfin se servir d'un moyen
fort simple et fort ingénieux employé par M. Du-
four propriétaire d'anciens cavages de pierre à
plâtre à Montmartre, pour l'écrasement desquels
il fait usage avec le plus grand succès des fusées
de sûreté.. Ce moyen consiste, après avoir éméché
l'extrémité des fusées, à l'imbiber d'essence de té-
rébenthine qui prend feu instantanément au
contact de la flamme d'une chandelle ou d'une
lampe ;_ressence brûle quelques "instants , allume
le goudron et le chanvre, et l'inflammation ne
tarde pas à se transmettre à la poudre de la fusée ;
on peut ainsi mettre le feu à 15 ou 20 fusées voi-
sines les unes des autres dans moins d'une demi-
minute et toutes sont parfaitement allumées
avant que, dans aucune d'elles, la traînée de

- poudre ait pris feu. Il me semble que dans le cas
où se trouve la percée du Lioran dont chaque ga-
lerie atteint une longueur de 600 mètres sans
puits d'aérage, il y aurait avantage à remplacer
par de la fumée bitumineuse qui se condense

Tome IF, 1843. 3
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promptement l'acide sulfureux qui se produit en
abondance dans le procédé ordinaire. J'ajouterai
que lorsqu'on emploie les mèches soufrées l'ex-
plosion prématurée d'un coup de mine peut
éteindre les samorces des autres, ce qui n'arrive
pas avec les fusées.

L'emploi des fusées goudronnées est éminem-
ment utile pour le foneement des puits ou l'ou-
verture des galeries dans des rochers aquifères,
où il est toujours difficile et surtout coûteux d'é-
tancher les trous de mine. Lorsque l'affluence de
l'eau n'est pas très-considérable, et qu'elle n'ar-
rive pas par des fissures du rocher, on peut se
contenter de cartouches en papier graissé avec du
suif ou de l'huile, mais lorsque l'eau est trop
abondante, on se sert de cartouches en toile gou-
dronnée ; pour les fabriquer, on prend un man-
drin en bois arrondi par le bout, dont le diamètre
est de 1/8 de pouce plus petit que celui du trou,
on enroule dessus un morceau de toile grossière
coupée à la longueur et à la largeur convenables,
on le coud .sur le mandrin avec du gros fil; on
façonne ainsi un sac que l'on retourne, on le rem-
plit de sable, on 'fait une forte ligature à l'extré-
mité , et on le plonge dans un bain de goudron,
auquel on a ajouté les ingrédients nécessaires pour
lui faire prendre le degré de consistance conve-
nable. Ces cartouches reviennent à of., o la pièce
environ. Au moment de s'en servir on vide le
sable, et on remplit le sac de poudre ; on fait à 7
ou 8 centimètres de l'extrémité de la fusée, une
ligature en chanvre formant bourrelet; on l'in-
troduit dans la cartouche, et .on serre fortement
les bords du sac sur la fusée, le bourrelet en
chanvre empêche la fusée de s'arracher. On peut
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substituer à ce moyen d'attache, celui que j'ai in-
diqué plus haut, et qui est bien plus simple et
plus expéditif. On achève de souder la fusée à la
cartouche en recouvrant la ligature d'un enduit de
goudron qui ferme tous accès à l'eau. Je ne m'ar-
rêterai pas sur les avantages que présente dans ce
cas l'usage des fusées, ils sont trop évidents. On
doit employer de préférence les fusées à dou-
ble enveloppe (sump juse) qui présentent des
garanties beaucoup plus grandes pour la conserva-
tion de la poudre; on peut cependant employer la
fusée ordinaire, lorsqu'elle ne doit pas séjourner
trop longtemps dans l'eau.

Les fusées goudronnées font disparaître com- Tirage
piétement une des grandes difficultés que présente
le tirage à la poudre pour l'exploitation des ro-
chers submergés dans le lit des rivières et dans
les ports. On l'applique avec le plus grand succès
à ce travail en Angleterre. Au lieu de loger la
charge dans un tuyau en fer-blanc ou en étain,
surmonté d'un petit tube arrivant jusqu'à la sur-
face, et par lequel on projette sur la poudre un
petit morceau de fer rouge, on se sert d'une .car-
touche goudronnée semblable à celle qui .a ,été dé-
crite plus haut, et à laquelle on a soudé une fusée
de 2 mètres environ de longueur, au moyen d'un
bon enduit de poix ou de goudron; l'ouvrier con-
serve l'extrémité de la fusée dans la cloche à plon-
geur, bourre le trou avec du sable ou des recoupes
de pierre, met le feu à la fusée, et donne un si-
gnal pour faire écarter la cloche à 8 ou io .pieds
de distance; lorsque l'explosion a eu lieu, il donne
un nouveau signal et revient à son travail.

On emploie maintenant à Montmartre, d'après Écrasement des
les indications que j'ai données, les fusées de'sû-c."`Tièr" i! Pi-liers tournes.

Emploi des fu-
sées pour quel-
ques usages spé-
ciaux.

Terrains aqui-
fères.
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reté pour faire sauter les piliers des carrières de
pierre. à plâtre, dont l'exploitation est terminée.
Cette opération, autrefois difficile et dangereuse,
est devenue très-simple ; après avoir amaigri un
pilier tourné, autant. qu'il est possible de le faire
sans déterminer son écrasement immédiat, on fore

dans ce pilier, suivant des directions différentes,
une dizaine de trous de mine; on y place des car-
touches pourvues de fusées, dont on imbibe au
besoin l'extrémité d'essence de térébenthine; un
ouvrier met le l'eu à toutes les fusées à la fois, et
bat en retraite. Toutes les mines font explosion à
peu près au même instant ou 'successivement
dans un ordre déterminé par la longueur de
chaque fusée, le pilier vole en éclat et le ciel s'é-
crase instantanément; on conçoit du reste qu'on
peut de même avec une très-grande facilité faire
sauter simultanément plusieurs piliers. Dans cer-
tains cas, lorsque l'état du cavage serait trop
compromettant pour la sûreté des ouvriers, ou
lorsque des éboulements auront interdit l'accès
de quelques parties du cavage, on pourra em-
ployer autrement les fusées de sûreté. Au-dessus
des carrefours qu'il s'agira de faire écraser, on
pourra percer un trou de sonde de Io centimètres
de diamètre jusqu'à 3 ou 4 mètres au-dessus du
ciel, on descendra au fond du trou de sonde,
-suspendue à l'extrémité d'une fusée, une gar-
gousse de 8 à Io kilogrammes de poudre,
remplira le reste du trou avec du sable de rivière
ou des débris de pierres tendres tassées avec la

sonde, et on mettra le feu à l'extrémité de la
fusée en saillie à l'orifice du trou. Ce moyen sera
sans -,doute mis bientôt en usage à Montmartre
-polir faire écraser un cavage en ruine recou-
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vert de 25 mètres environ de
blais.
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terres et de rem-

Dans beaucoup d'autres cas , on peut avoir be- Tiraàe' grand"
soin de faire sauter des mines de plusieurs mètres arges.

de profondeur ; indépendamment de la difficulté
de la manoeuvre de l'épinglette, si le trou est
horizontal, il devient très-difficile et même impos-
sible , au delà d'une certaine limite, de mettre
une amorce assez longue pour porter le feu jus-
qu'à la cartouche. L'emploi des fusées permet de
faire sauter sans aucune espèce de difficultés, avec
un seul trou de mine et une grande quantité de
poudre, des masses énormes de rocher : des opé,
rations de ,ce genre sont pratiquées avec succès en
Angleterre. ( Voir la note D. )

11 est probable enfin que l'on pourra tirer un Mines deguerre

grand parti des fusées pour faire jouer les mines
de guerre.

Conclusions.

En résumant tout ce qui a été dit précédem-
ment, j'arrive à poser les conclusions suivantes

10 Les fusées de sûreté sont destinées à faire
disparaître dans le travail .du tirage à la poudre la
plupart des accidents déplorables qui occasionnent
chaque année la mort ou la mutilation d'un grand
nombre d'ouvriers, principalement dans les tra-
vaux étrangers à l'exploitation des mines propre-
ment dites

2° Elles doivent amener une économie notable
dans les frais d'abattage de la roche, soit en dimi-
nuant la consommation de poudre, soit plutôt en
augmentant l'effet utile des mines ;

3° Elles ne présentent pas d'inconvénients sé-
rieux qui doivent faire reculer devant leur emploi.
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Pièces justificatives.

,Norr. A. Copie d'une lettre écrite à MM. Bickford et
C", par MM. James et Georges Thornton, constructeurs
du railway de Brighton, le 13 novembre 1841.

Nous nous faisons un véritable plaisir de témoigner de
la haute satisfaction que vos fusées nous ont donnée, et
nous ne doutons pas que par la facilité et la sûreté de
leur emploi nous ne leur devions la vie de plusieurs
ouvriers. »

NOTE B. Copie d'une lettre adressée aux mêmes par
M. Williams Davies , directeur des mines Fowey-Consols,
le 31 janvier 1840.

L'introduction de vos fusées patentées dans nos mines,
pour l'opération si dangereuse du tirage à la poudre (par-
ticulièrement dans les endroits très-humides ) , nous a
donné les meilleurs résultats, non-seulement en rendant
l'explosion plus prompte et plus efficace, mais encore en
réduisant le nombre des accidents affreux auxquels les
ouvriers sont exposés. Maintenant nous avons malheu-
reusement, sur cette mine, cinq mineurs aveugles qui
reçoivent chacun une pension de 25 livres sterlings par
an, trois de ces hommes blessés avant l'emploi des fusées
et deux très-peu de temps après leur introduction. Indé-
pendamment de ceux-ci, nous avons eu plusieurs ouvriers
tués et un grand nombre d'autres gravement mutilés par
l'explosion inattendue de la mine ; mais depuis sept an-
nées et demie que vos fusées sont devenues d'un usage
général nous avons à peine compté un accident du même
genre, et nos agents non-seulement partagent mon opi-
nion à cet égard., mais reconnaissent encore que leur usage
est devenu maintenant tout à fait populaire parmi nos
ouvriers, quoique leur adoption ait eu à lutter contre des
préjugés fortement enracinés. Une autre circonstance est
importante à constater, c'est que nos agents admettent
qu'avec les fusées on peut diminuer la charge et le bour-
rage. »

NOTE C. Extrait d'une lettre en date du 13 mars 1843,
écrite aux mêmes par MM. Lanyon père et fils, chirur-
giens à Camborne.

« En réponse à votre question : quelle était avant l'el-
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troduction des fusées dans les mines du Cornwall la pro-
portion des accidents auxquels étaient exposés les mineurs?
nous répondrons qu'après avoir pratiqué sur une grande
échelle, comme chirurgiens dans le comté, pendant 55,
25 et 16 années, nous n'hésitons nullement à déclarer que
le nombre des blessés a diminué des 9/10, et que la même
réduction a eu lieu pour le nombre des morts. Signé
Tobias, .Edward et Richard Lanyon. »

NOTE D. Extrait d'un mémoire du major général sir J.
F. Burgoyne sur le tirage à la poudre, page 51 et suivantes.

Les inconvénients et les pertes de temps résultant de
la méthode ordinairement employée pour amorcer la mine
et y mettre le feu ont té mentionnés plus haut. C'est la
partie la plus délicate de toute "opération. Mais heureu-
sement une amélioration de la plus grande valeur a été
apportée depuis quelques années à cette opération par
l'invention des fusées brévetées de Bickford. L'emploi de
cet appareil est extrêmement simple, il réussit dans les ro-
chers mouillés et même sous l'eau, et des fusées d'une
nature particulière sont fabriquées pour cet objet ; elles ne
ratent pour ainsi dire jamais, à moins d'une grande né-
gligence de la part de l'ouvrier, et donnent une très-
grande garantie contre les accidents.

Lorsqu'il est arrivé des accidents ( ce qui a été extrême-
ment rare ), ils ont été tout à fait indépendants de la fusée
et n'ont été occasionnés que par la première application
du bourroir sur la poudre.

La fusée ne laisse pas, comme l'épinglette, une" grande
ouverture par laquelle les produits de l'inflammation de
la poudre peuvent s'échapper ; et, en prenant tout en
considération, l'on calcule que l'usage de la fusée est plus
économique que l'amorce ordinaire, lors même que son
prix tout à fait minime serait augmenté.

Au port de Kingstown, les fusées ont été employées
avec un succès complet dans des travaux où le tirage à la
poudre se fait au moyen d'une cloche à plongeur pour éta-
blir des fondations à 20 ou 30 pieds sous l'eau.

Les détails qui suivent sont extraits d'un mémoire de
M. B. Muffins, l'un des entrepreneurs des travaux du port
de Kingstown.

Les travaux de tirage à la poudre ont été depuis plu-
» sieurs. années et sont maintenant exécutés sur unegrande



» échelle. Les fusées de sûreté de Bickfoid ont été inva-
riablement employées dans nos ateliers depuis l'été de

» 1833; BOUS les avons complétement adoptées comme
» étant d'un effet plus sûr que l'amorce ordinaire, moins

» dangereuses dans leur emploi, et enfin plus économi-
ques malgré les apparences. épuis leur introduction

» Jusqu'à ce jour, nous n'avons eu d'accident à déplorer
dans aucun de nos ateliers, quoique pendant cette pé-
riode nous ayons consommé 73.600 livres de poudre et
dépensé -288.719 journées d'ouvriers. Nous n'avons eu,
à ma connaissance, que deux ou trois coups de mine qui

» aient raté , et cela par défaut de précaution des ouvriers,
» qui ont employé des pierres qui ont coupé la fusée et in-
» terrompu l'amorce. Nous avons usé pendant ce temps
» 167.322 pieds courants de fusées

. . . . Dans l'emploi des fusées la charge peut être
» logée à toutes les profondeurs nécesaires dans le rocher.
» Nous avons dernièrement percé horizontalement, avec
» une tarière de 5 pouces de diamètre, un trou -de 20
» pieds 3/4 de profondeur dans le flanc de l'escarpement.
.» à Dalkey, et nous y avons introduit une charge de
» 85 livres de poudre, qui a fait sauter une masse de ro-

cher de 2000 tonnes, quantité qui n'aurait pu être dé-
» placée par un trou vertical ou oblique. Des tuyaux de
» paille pourraient difficilement être préparés sur une
» aussi grande longueur, et en supposant même que cela

soit possible, il y a une si- grande perte de temps, une
incertitude :_si grande en. les employant dans des trous

» horizontaux d'une longueur bien moindre, qu'on ne peut
» 'faire aucune comparaison pour la facilité du travail
» entre les deux procédés.

» La fusée présente un autre avantage, c'est qu'on peut
» faire partir simultanément un nombre quelconque de

mines, tandis qu'avec les chalumeaux de paille et les
» canettes en -.papier on ne peut pas allumer plus de trois
» trous à la fois, si on veut laisser à l'ouvrier le moyen de

s'éloigner à temps.
» Dans les roches mouillées, la fusée fait tout autant

» d'effet que dans les roches sèches; quand on rencontre
» des fissures aquifères en perçant le trou de mine, ce qui

a lieu souvent, le trou se remplit d'eau, et il est néces-
saire , dans l'ancien procédé, de l'assécher compléte-

» ment. . , . . .

POUR LE TIRAGE A LA POUDRE. 4
. . . . Après avoir passé une demi-journée à sécher le

» trou, à le bourrer et à l'amorcer, il arrive encore que
» l'eau a atteint la poudre et que l'ouvrier a perdu son
» temps. Dans ce cas la fusée fournit un remède efficace
» à ces inconvénients : un sac imperméable renfermant la
» poudre, et garni d'une fusée de longueur suffisante, est
» poussé au fond du trou et recouvert d'une bourre ; on

y met ensuite le feu, et l'explosion se produit avec au-
tant de certitude que dans un endroit tout à fait sec.
» Le tirage à une grande profondeur sous l'eau, qui

» s'exécute au moyen de la cloche à plongeur, devient re-
» lativement facile par l'emploi de la fusée, quand on le
» compare avec le procédé incommode el coûteux employé

auparavant. ( Suit la description de l'ancien et du nou-
» veau procédé. )

» En jetant les fondations du mur du quai du Coin-
merce ( en grande partie sur le roc ) , à 22 pieds sous
l'eau par une marée de printemps, et en faisant les dé-

» biais pour fonder la jetée de l'est à 28 pieds sous l'eau
à la basse mer ( la marée s'élève à 12 pieds dans cet en-
droit ) , nous avons suivi avec beaucoup de succès la mé-

» thode ci-dessus décrite.
» Je joins ici l'état des hommes tués ou grièvement hies-
sés , par l'emploi de l'ancien procédé, dans les carrières
ouvertes pour les travaux du port de Kingstown, avant
l'introduction de la fusée. L'état des accidents arrivés

» dans les quinze premières années contient les noms de
» trente individus, dont deux furent blessés deux fois ; ce

qui fait trente-deux accidents, et par conséquent plus
» de deux par an. Sur ce nombre il y a eu sept ouvriers
» tués quatre ont perdu un oeil, un les deux yeux, et
» vingt ont été dangereusement blessés. Pendant les huit

dernières années (1), un seul homme a été blessé, et
» encore est-ce avant l'introduction de la fusée. » -

M. Mullins indique comme formant un bon enduit pour
les cartouches imperméables un mélange de

8 parties de goudron. en poids.
1 de cire d'abeilles
1 de suif

(t) Ce passage fait voir que le mémoire du major Burgoyne, qui
ne porte aucune date, a été écrit au plus tôt dans le commence-
ment de l'année 1841.

40 SUR LES FUSÉES DE SURETÉ



42 SUR LES FUSÉES DE SUEETÉ ETC.

NOTE E. Consommation de la poudre de mine en
France.

Il résulte du compte rendu de la vente exclusive des
poudres par l'administration des contributions indirectes,
qu'en 1841 la consommation de la poudre de mine s'est éle-
vée à 1.132.941 kilogrammes. La consommation moyenne
de chaque département s'est élevée à 13.173ki1.,73. Les
treize départements qui ont consommé le plus de poudre
de mine sont les suivants

k. k -

Bouches-du-Rhône. 125.239 Seine-et-Oise. . . 31.546
Meurthe . 55.218 Loire. 31.213
Seine 51.650 Mayenne . 31.093
Gard 40.894 Maine-et-Loire.. 27.022
Rhône 37.081 Loire-Inférieure. 31.546
Ardèche 33.361 Saône:et-Loire. . 26.303
Nord 33.081

Quatre départements n'ont eu qu'une consommation
très-faible

Somme.. . 83 kil. Meuse. . . 226 kil.
Aube. . . . 100 Indre. . . . 300

En estimant à 200 grammes la charge moyenne des
trous de mine et à 0n',60 la longueur moyenne des fusées
né`cessaires pour les amorcer, il faudrait pour la consom-
mation de 1341 , en supposant que les fusées remplacent
partout l'épinglette, 3.398.824 mètres de fusées.
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NOTICE
Sur le roulage clans les mines de Blanzy,

Par M. HARMET, Ingénieur civil, directeur.

I. Roulage à la brouette.

Avec une brouette (Pl. I, fig. s et 2) conte-
nant 3/4 d'hectolitre un homme peut faire clans
sa journée de 8 heures 5oo voyages, de no mètres
chacun, et rouler ainsi 400 hectolitres à 20 mètres
de distance ; il faut que sa brouette soit toujours
chargée, quand il: ramène sa brouette vide; le rou-
lage dans ce cas s'effectue pour une distance de 8o
à loo mètres au plus, avec 5 relais espacés de 20
mètres chacun ; le s er relai le plus près de la charge
est souvent de moins de 20 mètres à cause de l'éloi-
gnement successif du chargement, au fur et à me-
sure de l'enlèvement des matières. Deux ouvriers
sont occupés exclusivement à charger les brouettes,
un homme est placé à chaque relais et est tenu de
rouler jusqu'au relais suivant une brouette pleine
et d'en ramener une brouette vide; l'homme du
dernier relais est chargé de vider la brouette et
comme ce travail demande un peu de temps, et
exige l'emploi dune force un peu plus grande,
l'ouvrier qui le fait est souvent payé un peu plus
cher ou la distance est réduite de 20 mètres à 12 ou
15 mètres (1).

(1) 400 hect. à 20 mètres 800 hect. à 1 mètre, ou
6.400 kil. Transportés à 100 mètres. Un homme de
relai employé 5. ce roulage fait 10.000 mètres de chemin



Dans la mine de Montchanin, près du canal du
Centre, où les distances à parcourir ne dépassent
pas loo à 120 mètres, et où les galeries sont toutes
horizontales, le roulage se fait tout de cette ma -
nière, non-seulement pour le charbon, mais encore
pour les remblais qu'on introduit de la surface et
qu'on roule dans les galeries. A Blanzy autrefois

. tous les roulages intérieurs s'effectuaient de cette
manière. Il faut n'avoir que de petites distances et
des chemins à peu près horizontaux ; on les
garnit de planches sur le passage des brouettes
pour faciliter le roulage ; pour un poste à char-
bon de 8o bennes de 5 hectolitres ou de 400
hectolitres, et pour une distance de 8o à loo mètres
il faut :

9 hommes. Total 13,50

Ce qui fait 44 hectolitres ou 3,520 kilogrammes
par homme et ce qui revient à o,o3375 par :-
hectolitre, pour une distance moyenne de 'oc)
mètres.

Ce mode de transport est avantageux pour de
petites distances, mais du moment que la distance
à parcourir dépasse oc) mètres,, il n'est plus ap-
plicable, le prix augmente considérablement et ne

avec sa brouette chargée, et 10.000 mètres avec sa brouette
vide, fait en tout 20.000 mètres de chemin en 8 heures de
temps. ( Le roulàge simple, sans y comprendre le charge-
ment, revient à 0f",02 par hect. et par 100 mètres de
distance, ou 0fr.,0234 par 100 kil. et 100 mètres de dis-
tance. )
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convient dans tous les cas que pour des chemins ho-
rizontaux.

Pour de plus grandes distances, et pour des pontes
un peu fortes, on emploie d'autres moyens de trans-
port que nous allons énumérer.

Traînage sur le sol avec des bennes
à patins.
Hommes.

Quand les distances à parcourir ne dépassent pas
15o mètres, et quand le roulage doit s'effectuer
sur une pente de to à 15 degrés au plus, il à été
employé avec avantage de petites bennes (Pi. J,
fig. 5, 6 et 7) de la capacité d'un hectolitre 1/3 et
munies de 2 patins ferrés, glissant sur le sol ; dans
ce cas les chemins doivent être -unis, durcis par
le frottement quoique constamment humides et
parfaitement entretenus : l'homme est attelé à
la benne comme un cheval, il tire en s'appuyant
avec force sur ses harnais dans les parties horizon-
tales, et clans les pentes il maintient sa benne
avec la main et se laisse glisser avec elle en la re-
tenant.

En traînant ainsi, un homme peut, quand il est
exercé par une longue pratique, parcburir 6o fois la
distance de too mètres sur un plan horizontal ou
sur une pente de Io à 15 degrés en descendant
avec une benne pleine, et en remontant avec
une benne vicie, ce qui fait 7,980 kilogrammes à
too mètres de distance; c'est lui qui charge la
benne et qui en arrivant au puits l'accroche au
câble de la machine et la dirige dans son ascen-
sion.

Ce mode de transport dispense d'avoir des char-

fr.
2 hommes à la charge, à 1f",50 3
5 hommes, 1 pour chaque relais, à 1f",50. . . . 7,50
2 hommes pour remplir les bennes au puits, à 1,50. 3
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geurs aux tailles et des remplisseurs au puits, mais
il oblige à un bon entretien des chemins, par con-
séquent à un cantonnier ; il faut aussi admettre
que la profondeur du puits d'extraction est petite
et que les bennes qui servent au roulage peuvent
être montées au jour même dans le cas d'une ex--
traction un peu considérable. Sans cela on serait
obligé de vider les petites bennes employées au
.roulage dans de grandes bennes d'extraction, ce
qui obligerait à avoir un ou deux hommes à l'ac-
crochage du puits, pour opérer ce versement de
petites bennes ou pour remplir les

grandes'
etc.;

cette circonstance augmenterait les frais de ce
mode de transport.

Pour un poste de 3oo bennes d'un hectolitre 1/3
ou de 400 hectolitres il faut

Ce qui fait 66 hectolitres par homme à la dis-
tance moyenne de 100 mètres, et ce qui revient à
0.0412 par hectolitre.

Dans ce service tel qu'il s'exécutait au puits
de Louche, n° i, en 1837, les traîneurs
saient 6000 mètres avec -la benne chargée et G000
mètres avec la benne-vide, en tout 12,000 mètres,
et chargaient .en outre go hectolitres dans les
bennes.

Le prix de revient de ce transport est moins
avantageux que celui qui se fait par brouettes
dans les chemins horizontaux, mais il lui est bien
préférable dans les chemins en pente ; ce prix
d'ailleurs est plus élevé à Blanzy parce que là, on
a été obligé de payer 3 fr. par jour des hommes
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choisis et peu exercés, mais avec du temps et une
longue pratique de ce mode de traînage, les ou-
vriers du pays l'exécuteraient pour 2 francs
par jour, comme cela àeéjà eu lieu en 1837 au
puits de Louche n° i. Dans ce cas, les /po hec-
tolitres transportés a 100 mètres ne coûteraient
que I ifr. 5o c., ce qui réduirait le prix par hecto-
litre à 0.02875.

5 hommes traîneurs, à 2 fr. . . . 0 fr.
1 cantonnier, à 1fr.,50

11, 50.

11,50

Trainage sur le sol avec des bennes
et patins.
Chevaux.

Les hommes pour le transport intérieur des
mines sont généralement préférés aux animaux,
quand il y a de petites distances à parcourir et
quand le service présente des difficultés, et exige
l'emploi d'une force intelligente ; ce qui était le cas
du roulage précédent, alors que le rouleur était
obligé de charger la benne et de l'accrocher au
câble de la machine et même de la diriger dans
son ascension par le puits mais quand. les di-
stances sont longues et que le travail, s'exécutant
sur une surface horizontale, peut être simplifié en
le divisant, sui-tout alors que l'on a besoin pour
une extraction développée de faire monter de
grandes bennes qu'on est obligé de charger à l'ac-
crochage du puits, l'emploi des chevaux devient
souvent avantageux, même en employant le mode
de traînage avec des bennes à patins ; c'est ce qui
est arrivé à St-Pierre (Montceau) en 1837 : là le
roulage s'effectuait 'dans une condie de 15 a 20

5 traîneurs à 3 fr. 15 fr.
1 cantonnier à tr.,50 1,50

Total. 6 hommes. Montant 16,50
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mètres de puissance dans laquelle étaient prises
en direction une galerie de roulage au toit et
une autre au mur de chaque côté du puits ; ces
galeries avaient une légère pente de i,,ioo en des-
cendant des tailles au puits, et étaient assez vastes
pour faciliter les mouvements d'un cheval; le traî-
nage d'ailleurs s'effectuait sur un sol dur qui
n'était autre chose que du charbon massif; seu-
lement les bennes conservant la même forme
contiennent trois hectolitres; elles sont chargées
aux tailles par des chargeurs spéciaux et versées
à l'accrochage dans de grandes bennes qui en con-
tiennent deux.

Au puits St-Pierre , voici comment le service
était organisé, en 1837, avant l'établissement des
chemins de fer.

Chaque cheval conduit par un charretier, ame-
nait au puits deux bennes pleines de houille
chargées par un chargeur aux tailles. Trois che-
vaux suffisaient facilement au service d'un poste
de ioo bennes de 6 hectolitres combles ou 600
hectolitres. Trois chargeurs suffisaient également
au chargement desdites bennes; il fallait en outre
deux verseurs ou "enchaîneurs au puits et un can-
tonnier. Les deux verseurs étaient chargés d'ap-
procher très-près de la berme d'extraction placée,
dans un pas de benne, ou en contrebas du sol, de
manière à ce que son orifice soit peu élevé au-
dessus de la voie de roulage, les traîneaux chargés
qu'amenaient les chevaux, et de les verser l'un
après l'autre dans la benne de manière à parfaire
son chargement ; ils l'accrochaient ensuite au câble
et la dirigeaient dans son ascension dans le puits.
La distance moyenne parcourue était de 15o
mètres.

Ce qui fait 5o hectolitres par individu à la dis-
tance de 150 mètres, ou 75 hectolitres à la distance
de i oo mètres, et ce qui revient à 0,04 par hec-
tolitre à la distance de 15o mètres et à 0.027 à la di-
stance de ioo mètres.

Les chevaux faisaient dans leur journée de huit
heures 33 voyages, à 15o mètres, chargés en allant
de 6 hectolitres combles outre le poids des bennes,
et chargés du poids des bennes seulement en reve-
nant; en tout 9.900 mètres (ce qui faisait 27.000 k.
transportés à ioo mètres.)

Les chargeurs chargeaient 200 hectolitres com-
bles chacun dans les bennes pendant leur journée,
OU 18020 k. environ à la hauteur d'un mètre (l'hec-
tolitre compté à go k.); le chargeage revenait dans
ce cas à 0,01 l'hectolitre.

Ce mode de roulage, très-bon pour dé médiocres
distances et dans une mine spacieuse et dont les
travaux sont réguliers et peu inclinés, convien-
drait peu pour de longues distances où surtout
l'emploi des chevaux est avantageux ; alors il de-
vient indispensable de se servir des chemins de
fer.

IV.Roulage sur les chemins tiefe"r.
Les chemins de fer dont on se sert clans les mines Construction

de Blanzy, sont faits avec des fers de om,058o de lar- des chemins de
fer intérieurs.geur sur o',0135 d'épaisseur pesant 5 kil, le mètre

Tome IV, 1843. 4
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Ce roulage exigeait donc
49

3 chargeurs payés à 2 fr. . . . G fi'.
3 charretiers à 1fr.,25. . . 3,75
') verseurs au puits à 4
1 cantonnier à. 1fr.,50. . . 1,50
3 chevaux à 3 fir 9

12. Total 24,25
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courant, ou iokil. le mètre de voie, encastrés dans
des traverses cochées et solidement fixés à ces tra-
verses par des coins en bois.

Les traverses sont espacées entre elles de o",6o
à o", go selon les courbes que décrit le chemin, et
selon le poids qu'il doit supporter.

En général ces fers sont trop faibles pour la
charge qu'ils ont à supporter, surtout lorsque des
chevaux sont employés au roulage; il serait à dé-
sirer, pour le bien du service, et même pour l'éco-
nomie bien entendue des matières, que les dimen-
sions en fussent augmentées de 1/5 sur tous les
sens; car les fers employés jusqu'ici sont détériorés
et hors de service après 4 ans d'un service actif,
et sont très-souvent brisés par les chocs ou pliés
par le poids des masses transportées quoique neufs;
on pense que la durée da service serait- ,double
avec une augmentation de dimension d'un ein-
quième, ce qui porterait le poids du mètre cou-
rant de fer à 8 k",7o et le mètre de voie à 171",40,
et il faudrait un moins grand nombre de tra-
verses pour avoir de la fermeté et de la solidité
dans le chemin. Enfin le chemin, étant plus rigide,
serait plus roulant et nécessiterait une moins
grande force pour faire mouvoir le même poids ;
ce qui a fait adopter les dimensions ci-dessus,
c'est l'économie seule, pour la première mise de
fonds.

La voie des chemins intérieurs est de o".8o
et s'applique facilement à toutes les galeries des
mines.

Dans les mines de Montmaillot et des Porrots ,
où les couches n'ont pas phis de 1",50 de puis-
sance et où les galeries peuvent difficilement avoir
plus de im50 de largeur et de hauteur, la voie des
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chemins de fer est de o",5o ; d'ailleurs les mêmes
fers sont employés à leur construction; les chariots
sont de plus petite dimension et le prix du roulage,
quoique peu différent, est généralement un peu
plus élevé que sur les autres points de la conces-
sion.

Les traverses ont i",3o de longueur, et cr,o8
à o",io d'équarrissage; on emploie la plupart du
temps du bois rond à peine équarri sur une face;
l'entaille est de 0'2,03 de profondeur et de 0",o5
de largeur; les coins qui servent à serrer le fer dans
l'entaille et à le fixer à la traverse ont o",o3 d'é-
paisseur et 0'1,16 delongueur ; leur largeur au petit
bout est de o",o3 et au gros bout de o",o6; ils sont
en chêne ainsi que les traverses.

Deux ouvriers un peu habitués au travail des
chemins de fer intérieurs, peuvent poser dans
leur journée 25 mètres de voie de chemin de
fer. Le posage leur est payé 0,25 le mètre cou-
rant.

Le mètre de chemin de fer revient à la compa-
gnie tout posé, 4 fr. 53 c.

Total 45,30

Les transports sur les chemins de fer dans les Considérations
mines s'effectuent de différentes manières, et don- générale.

nent à Blanzy des résultats qu'il est bon de con-
stater; ou emploie ce moyen de transport pour
toutes distances, même les plus petites, mais il

io mètres de voie à 10 kil. 100 kil. . . 34 fr.
16 traverses à 0,50. 8
32 coins à 2 fr. p. 0/0. 0,64
Transport des matériaux 0,16
Pose du chemin 2,50
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est à remarquer que partout où les distances ne
dépassent pas 3oo mètres, et où il faut un service
actif, les hommes sont préférables pour le roulage
aux chevaux.

Au delà de 3oo mètres, l'emploi des chevaux
devient avantageux, mais le service fait de cette
manière exige des pentes régulières .et presque
nulles et un plus grand matériel ; car un cheval
employé au transport dans les mines, quelque ha-
bitué qu'on le suppose à son travail, ne peut dans
une obscurité presque complète, et avec les difli-
cuités que présentent habituellement les chemins,
éviter les dangers auxquels l'exposeraient des pentes
trop roides ou trop irrégulières; et il est rare que
la disposition des galeries, d'une part, et de l'autre,-
la solidité des chemins de fer, permettent l'emploi
de chariots assez grands pour utiliser la force d'un
cheval, sans être obligé d'en attacher plusieurs, les
uns à la suite des autres, ce qui oblige à avoir un
nombreux matériel de chariots.

Les difficultés dont il vient d'être parlé, ajou-
tées aux désavantages résultant d'un travail peu
régulier, par suite d'accidents de machines ou de
travaux, ou par suite de mauvaises dispositions des
ouvriers, ont fait différer pendant longtemps l'em-
ploi des chevaux au roulage intérieur des mines
de Blanzy, , et cependant, s'il y a desirrégularités
de travail à craindre par suite d'inexactitude ou
de mauvaise volonté des ouvriers, l'emploi des
chevaux au roulage est un des moyens de les faire
cesser, et même souvent l'essai qu'on en a fait a
été sans résultat, parce que les plus vives opposi-
tions se sont manifestées dans la masse des ouvriers
intéressés à leur insuccès.
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Quoi qu'il en soit de l'emploi de ces deux mo-
teurs, l'homme et le cheval, nous allons présenter
les résultats obtenus avec l'un et avec l'autre, et
nous nous rendrons parfaitement compte des
avantages qu'on en retire et de ceux qu'on en
peut retirer.

V. Transports effectués par des hommes
Sur les chemins de fer intérieurs des mines
de Blanz,y.

Ces transports- se sont effectués jusqu'ici avec
des brouettes, avec des chariots verseurs et avec
des bennes placées sur des trains de chariot.

Les bennes (Pl. I, fig. 13 et 14), montées sur
des trains (Pl. I, fig. 15 et 16), surtout quand
elles présentent la forme et la capacité de celles
dont on se sert à Blanzy,, ne peuvent être em-
ployées au roulage sur des chemins de fer qu'avec
des pentes très faibles et avec de petites vi-
tesses.

Les chariots (Pl. I, fig. Io , ii et 12), dont la
forme et la capacité varient suivant les besoins et
les localités, mais qui présentent moins d'éléva-
tion , une assiette plus large et plus de solidité
dans leur mouvement, peuvent être employés
sur des chemins plus inclinés, plus courbes, et
dans des galeries moins élevées; ils conviennent
dans beaucoup plus de cas que les bennes mon-
tées sur des trains, et sont aussi beaucoup plus
employés.

Les brouettes à deux roues (Pl. I, fig. 8 et 9),
telles qu'on les a faites à Blanzy, ont la même ca-
pacité que les chariots et les bennes, ordinaire-



54 SUR LE ROULAGE

ment de 6 à hect., et portent un frein sous leurs
pieds., qui en facilite l'emploi dans les pentes des-
cendantes assez rapides ; ce frein est simplement
un morceau de bois dur qui frotte sur le rail du
chemin de fer, et sur lequel les hommes s'appuient
fortement en descendant pour ralentir la vitesse
de la brouette, dont les roues sont en outre en-
rayées.

(No 1.) Roulage à la benne (Pl. I, fig. i,3
et 14).

On emploie ce mode de transport dans les
mines, toutes les fois que les chemins sont telle-
ment horizontaux, que l'on peut aller charger les
bennes aux tailles mêmes, et les conduire au
puits une fois chargées pour les faire monter au
jour sans être obligé de faire aucun transborde-
ment; il convient surtout dans les travaux de la
Carrière et de Saint-Pierre (mines de Montceau),
parce que là la couche est très-puissante, et qu'on
peut donner aux diversesgaleries ouvertes au
même niveau la pente qu'on veut, et qui est con-
venable pour le roulage; il a été employé égale-
ment dans les puits de Lucie et de l'Ouche, alors
que les charbons étaient approchés des galeries
périeures sur des planchers ou places de charge-
ment desservies par des chemins de fer, ou que
les travaux à différents niveaux n'étaient qu'une
section de la couche par des plans horizontaux su«.
perposés; mais il a été abandonné depuis que
l'exploitation de ces couches a été changée et faite
par des galeries inclinées suivant la pente.

A Saint Pierre, où ce même roulage est con-
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tinué , voici les résultats qu'il donne : le poste de

Ioo bennes, de 6 à 8 hectolitres (la benne d'ex-
traction à 131anzy contient un poids de 600
65o kilom. net), se fait avec quatre roulages
(chaque roulage fait 25 voyages ; on ne compte
que 25 voyages par roulage, quoiqu'il soit com-
posé le 26 bennes, parce que la 26'" benne n'est
comptée pour rien, étant destinée à remplacer le
rocher extrait du charbon par le triage qui se fait
au jour). A chaque roulage sont attachés deux
hommes qui prennent une benne vide vers le
puits, la conduisent à la charge, la chargent eux-
mêmes, et la ramènent au puits, d'une distance
moyenne de 200 mètres ; quand le roulage se fait
à deux étages à la fois, il faut deux enchaineurs
au puits, un à chaque étage; le même enchaineur
pourrait facilement accrocher ioobennes à lui seul ;
nous verrons qu'a ta carrière, le même enchaîneur
en accroche 18o et jusqu'à 200 dans son poste.

On peut, en mettant un ou deux roulages de
plus, porter le poste à 125 et 15o bennes, sans
augmenter le nombre des enchaîneurs.

L'entretien des chemins de fer est fait par un
homme qui doit aussi être compté dans le roulage
d'un poste. C'est donc
Pour 4 roulages 8 rouleurs à 2 fr. . . . 16 fr.

seulement, ou 2 enchaîneurs à 2 fr. . .

100 bennes. 1 cantonnier à 2 fr. . . .

11. Total. . . 22

Pour 6 roulages
12 rouleurs à 2 fr. . . .

2 enchai 'leurs à 2 fr. .
ou 150 bennes. 1 cantonnier à 2 fr.

15. Total. .

241r.

30
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Dans le premier cas, le roulage est de 54 hect.
par individu , à la distance de 200 mètres, et
coûte of,o36 par hect. ou of,o t8 à une distance
de too mètres, que nous avons adoptée pour
terme de comparaison.

Dans le deuxième
cas'

le roulage est de 6o
hect. par individu , à la distance de 200 mètres
ou de 120 hect. à celle de ioo mètres ; il revient
à of,o33 par hect. pour 200 mètres de distance,
et à of,o165 par hect. pour too mètres de dis-
tance.

La distance totale parcourue dans ce service
par le rouleur est de 10.000 mètres, dont 5.000 à
vide et 5.000 chargés.

Le chargement des bennes peut être estimé à la
moitié du travail , en sorte que s'ils ne faisaient
que rouler la distance parcourue pourrait être
double ou la quantité roulée double ; on peut
donc décomposer ainsi qu'il suit le roulage dont
il s'agit

A noo mti'es. A loci mètre,

Chargement. 0,0133 0,0133 0,0066 0,0066
Roulage. . . 0,0133 0,0133 0,0066 0,0066
Cantonnier.
Accrochage. 0,0064 0,0094 0,0033 0,0048

2° cas. 1' Cas.

Le poids net transporté est de 15mo° kilog. par
homme et par too mètres de distance.

A la Carrière, où la distance à parcourir par les
rouleurs est un peu moins grande qu'à Saint,
Pierre, on peut l'estimer moyennement à 15o
mètres depuis les tailles jusqu'à l'entrée du per-
cernent; chaque roulage est de 3o bennes, ce
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qui fait 13,5oo kil. nets transportés à too mètres
de distance moyenne par homme.

Les travaux sont disposés à la carrière de telle
sorte que le roulage , très-facile dans les galeries,
est très-difficile dans un long et étroit percement
au rocher en arrivant au puits ; on a été obligé de
faire un relais depuis l'entrée de ce percement
jusqu'au puits, et deux hommes en font seuls le
service.

Depuis l'entrée du percement jusqu'au puits,
sur un parcours tout à fait horizontal de 8o mè-
tres, deux hommes, placés en relais, roulent le
poste entier, qui est de 15o bennes au moins, et
font 36.000 kilog. nets transportés à Io() mètres
par chaque homme.

Il est à remarquer que dans ce cas les hommes
ne chargent pas les bennes, et ne font que les rou-
ler sur un court espace de chemin qui est tou-
jours le même, ce qui facilite beaucoup leur tra-
vail.

Un seul enchaîneur et un gamin suffisent à l'ac-
crochage au puits, même pour un poste de 18o
bennes, suivant que le service se fait avec 5 ou
avec 6 roulages.

Il faut en outre un cantonnier pour l'entretien
des chemins de fer.

Ainsi, le personnel du poste est de

10 rouleurs aux tailles à 2 fr. 20fr.Pour 5 roulages de 2 id, au percement à 2 fr. 430 bennes nettes, 1 enchaîneur à 2 fr. .ou 150 bennes 1 gamin à 1fr 1ou 900 hect. 1 cantonnier à 2 fr. .

Total 29

Ce qui fait 6o hect. par individu, et porte le
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prix de la main-d'oeuvre à 0r,o32 par hect. pour
une distance totale parcourue de 230 mètres, ce
qui , enfin, pour une distance de 00 mètres, fe-
rait 138 hect. par individu, et coûterait of,cn 39
par hectolitre.

Le poids moyen transporté à ioo mètres de dis-
tance réduite et par homme est de 17,250 kilo-
grammes.

De tous ces résultats obtenus, si ce n'est de ceux
qui ont rapport au roulage avec de petites bennes
à patins traînées par des hommes, sur les pentes
(II) , et de tous ceux dont il nous reste à nous en-
tretenir, il doit être distrait une dépense d'appro-
chage , qui est à peu près la même dans tous les
cas, et qui est nécessaire pour rendre, à pied
d'ceuvre du chargement, les charbons qui en sont
souvent éloignés ou qui sont inaccessibles par les
roulages ; cette dépense est de 01;015 par hectol. ;
mais comme une partie seulement des charbons
d'un poste est approchée, cette somme, pour un
parcours total réduit de ioo mètres, peut être es-
timée à of,005 (On paye of, o la benne de 6 à 7
hecto]. approchée de Io à 20 mètres, ce qui fait
of,o15 par hectol. environ. La partie de charbon
approchée dans un poste ne dépasse pas la moitié
du tout, ce qui réduirait cette somme de of,o15
ou

of,0075'
en l'affectant au poste entier, dont le

roulage se fait ordinairement à 200 mètres environ
de distance moyenne, et à of,00375 pour une dis-
tance réduite à IOO mètres; en la portant à of,o05
par hectol., on est plutôt en dessus qu'en dessous
de la vérité).

Pour être exact dans l'appréciation des dé-
penses de main-cfceuvre nécessitées par le rou-
lage, il faudra donc ajouter cette somme de of,005
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aux résultats trouvés pour le parcours simple des
distances que nous envisageons dans cette notice.

Le train d'une benne, qui est simplement un
cadre en bois de o, i5 d'équarrissage, propor-
tionné à la largeur du fond de la benne et disposé
pour recevoir deux essieux à la voie du chemin
de fer avec ses roues, a

Une élévation de Or°,40
La benne a une hauteur, y compris "les

oreilles et l'épaisseur du fond

Ce qui fait. . . . 1'1,75

Comme les bennes en arrivant au jour sont exi-
gées pleines , oh les surcharge au chargement, et
il arrive souvent, surtout quand elles contiennent
de gros

blocs'
que la charge dépasse le bord de

0m, 15 à om,2o.Il faut donc strictement, pour faire
passer une benne chargée, au moins 2 mètres de
hauteur aux galeries et 2rn,25 pour pouvoir facile-,
ment la charger au besoin.

Le roulage à la benne sur train, comme l'on
voit, est très-avantageux et convient parfaitement
pour les mines où il est appliqué, parce qu'il a
l'avantage de produire au jour, sans versement ni
transbordement aucun, la houille en gros blocs

telle est livrée par les mineurs dans les
chantiers d'abattage.

Cependant, comme en général les meilleurs
rouleurs sont des jeunes gens de 15 à 25 ans, né-
cessités par un travail qui exige une grande ha-
bitude et plus d'agilité et d'adresse que de force,
il arrive souvent que l'avantage dont il vient d'être
parlé disparaît, parce que ces jeunes gens étant fai-
bles de corps et d'une taille peu élevée, ne peuvent
pas, même en se mettant deux, élever les gros blocs

q
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de charbon à la hauteur de la benne, et qu'ils sont
obligés de les briser ; cette raison , jointe à la diffi-
culté d'avoir partout, avec de la solidité, la hau-
teur nécessaire aux galeries pour laisser passer
les bennes, et la pente assez douce et assez régu-
lière pour que le roulage ne soit pas interrompu
par des chutes de bennes fréquentes, l'a fait
abandonner sur quelques points, pour y sub-
stituer le roulage au chariot dont nous allons
parler.

(N° Roulage au chariot.

Dans les mines de Lucie et des Communautés,
le roulage se fait au chariot-caisse, qui n'est autre
chose qu'une caisse de forme carrée, de la capa-
cité de 6 à 8 hectolitres, comme la benne d'ex-
traction, et placée sur un train auquel elle est
fixée ; la face de devant du chariot s'ouvre en
forme de porte pour faciliter le chargement et le
déchargement, et le tout est solidement ferré
(comme l'indique la PI. I, .fig. i o, rI et I 2), et
peut être roulé par des hommes ou par des che-
vaux.

Partout où l'on se sert de chariots-caisses pour
le roulage sur les chemins de fer, les rouleurs font
au moins 25 voyages à une distance moyenne de
250 mètres; deux hommes mènent à la charge un
chariot, le remplissent de houille et le ramènent
au puits où ils le déchargent ; il faut pour cela
que la houille soit à portée d'être chargée et très-
rapprochée du chemin de fer.

Au puits des Communautés, les rouleurs font
3o voyages, et la distance est de près de 3oo mè-
tres.
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Au puits de Lucie, n° 2. Pour une distance de
5oo mètres, il y avait deux relais.

Au puits de Lucie, n° 3. Une partie du rou-
lage se fait sur des plans automoteurs.

Nous reviendrons sur chacun de ces cas parti-
culiers, et nous verrons l'influence que ces dispo-
sitions exercent sur le résultat obtenu et le prix
du transport ; pour le moment, nous allons pren-
dre le cas le plus simple et le plus général , celui
où tout le parcours est sur une pente moyenne
assez douce et assez régulière, et où la distance
est de 250 mètres.

Pour un poste de 15o bennes de 6 hectolitres
combles, il f'aut

Ce qui donne 53 hect. par homme et revient à
of,o377 par hect. , à la distance de 250 mètres ou
132 hect. par homme, et or,o15 par hect., à la
distance réduite de- ioo mètres, ce qui porte

(1) Les remplisseurs au puits ne devraient pas être
comptés dans le roulage, puisque le chargement des cha-
riots a déjà été fait aux tailles par les rouleurs, et que le
transbordement est une opération complexe tout à lait in-
dépendante ; cependant nous l'avons compris dans le rou-
lage, parce que, dans tous les cas que nous avons exami-
nés ci-dessus nous avons supposé la houille rendue an
crochet du câble du puits ; toutefois si de ce compte on
distrayait pour un simple aperçu les remplisseurs qui y
figurent, on arriverait à 13 hommes coûtant 26 fr. pour
150 bennes de 6 hect. transportées à 250 mètres, c'est-à-
dire à 169 hect. par homme , et à Ofr.,0115 par hect. trans-
portés à100 mètres.

6 roulages de 2 hommes : 12 hommes à 2 fr. . 24 fr.
4 remplisseurs (1) au puits : 4 id. à 2 fr. . 8

cantonnier boiseur : 1 id. à 2 fr. . 2

17 hommes. Total. 34-
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à 18.750 kil, nets la quantité transportée par
homme à la distance de ioo mètres.

Au puits des Communautés, les rouleurs font
3o voyages, ce qui réduirait à 10 hommes le
nombre des rouleurs du poste de 15o bennes, et
porterait le prix de revient par hectolitre à of,o13
pour une distance de ioo mètres. A ce puits des
Communautés, chaque rouleur fait 18.00o mètres
de chemin dans la journée, et charge 180 hect.
de charbon dans le chariot, c'est-à-dire à ",50 de
hauteur, et transporte 27.000 k-il. de houille par
jour, à la distance réduite de 100 mètres (charge-
ment compris).

Au puits de Lucie, n° 2, lorsque les transports
s'effectuaient avec des hommes, il y avait du côté
de l'est une distance à parcourir de 5oo mètres,
et une distance de 200 mètres seulement du côté
de l'ouest. Le roulage s'effectuait à l'ouest avec un
seul relais et s'établissait aux mêmes conditions
qu'il a été dit ; du côté de l'est, il y avait deux re-
lais; les rouleurs qui allaient à la charge ame-
naient leur chariot chargé à la gare, ou double
voie placée à moitié chemin du puits, c'est-à-
dire à 250 mètres, et en ramenaient un vide à la
charge; les rouleurs du deuxième relais prenaient
le chariot chargé amené à la gare par les hommes
du premier relais, et le poussaient au puits, où
ils le déchargeaient, et d'où ils ramenaient aussi un
chariot vide à la gare; dans ce cas, 4 hommes suffi-
saient pour le roulage, sur le chemin de fer, de 75
bennes de 4 hectolitres combles (pesant 400 kil.),
à la distance de 5oo mètres, et faisaient chacun
25.000 mètres de chemin dans leur journée de 8
heures (5o voyages chacun de 250 mètres à 6 hec-
tolitres combles ou 600 kilogr. nets par voyage).
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Chaque rouleur transportait dans ce cas 37.500
kilog. à la distance réduite de ioo mètres, niais
il ne chargeait pas son chariot. Deux hommes
constamment occupés suffisaient à les charger.

Le transport se faisait dans des chariots de 6
hect. en 5o voyages.

Le chargement de ces 75 bennes au puits s'ef-
fectuait aussi avec deux hommes.

Là, le travail se trouvait parfaitement divisé ;
le chargement était fait par des hommes presque
exclusivement occupés à charger les chariots ; leur
service consistait à prendre, sur un embranche-
ment généralement peu éloigné ( 25 mètres au
plus ) , les chariots vides, à les conduire aux tailles,
à les charger et à les ramener sur l'embranche-
ment où le premier relais de rouleur devait les
venir prendre. Ces hommes étaient payés comme
les rouleurs, 2 fr. par jour, c'est-à-dire of,o1333
par hectolitre.

Le roulage, sur une longueur de chemin de fer
de 5oo mètres, y compris le versement des cha-
riots à la place d'accrochage du puits, occupait
4hommes à 2 fr., ce qui faisait 8 fr. pour 3oo hect.
OU 0,026 par hect. pour 5oo mètres parcourus, et
o1,0052 par hect. pour ioo mètres de distance ré-
duite; ce dernier chiffre exprime, dans tous les
cas, à peu près le prix du transport simple sur des
chemins de fer effectué par des hommes gagnant
2 fr., et travaillant 8 heures.

Le remplissage des bennes au puits se faisait
par deux hommes payés 1f,50, ce qui faisait 3 fr.
pour 3oo hect., ou 0f,03 par hect.

En récapitulant ces différents prix de revient
partiels, on obtiendra le prix de revient total de



64. SUR LE ROULAGE

la houille chargée, roulée et rendue au crochet
de la machine, qui est de

(No 3.) Du roulage à la brouette.
Le roulage à la brouette à deux roues ne diffère

de celui qui se fait au moyen de chariots, qu'en
ce que les brouettes peuvent aller sur des pentes
plus rapides que les chariots; le travail, d'ailleurs,
est tout à fait le même et revient au même prix;
il est cependant à observer qu'avec des brouettes
on est souvent dispensé de faire approcher les
charbons surtout quand l'abattage de ces char-
bons se fait dans des galeries inclinées ; dans ce
cas seulement, -le service des brouettes est avan-
tageux. Dans les deux puits de Lucie, et dans celui
des Communautés, les brouettes ont été long-
temps exclusivement employées, et elles n'ont été
supprimées que quand les distances se sont beau-
coup éloignées, et quand les rampes , trop longues
et trop rapides , n'ont plus permis leur emploi.

La brouette de Blanzy est une caisse contenant
6 hect combles , montée sur deux brancards lé-
gers terminés d'un côté en poignée, et de l'autre,
disposée pour recevoir un essieu de chariot à
deux roues montées à la voie des chemins de fer ;
la caisse, l'errée comme celle des chariots , est ce-
pendant plus légère et s'ouvre comme elle sur la
face de devant, au moyen d'une porte tournant
sur une tringle ou traverse (Voir Pl. I, fig. 9 et
Io ); elle diffère enfin du chariot-caisse, dont elle
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a même la forme et la capacité, par la légèreté, par
les deux bras qui servent à la diriger, et surtout
par ses pieds, qui servent de frein.

Les pieds d'une brouette sont les parties sur
lesquelles elle s'appuie en même temps que sur
les roues; quand elle est en repos, ils remplacent
ici le deuxième essieu du chariot, et sont faits
d'une manière très-solide et avec du bois dur ; la
semelle du pied peut facilement se remplacer
quand elle est usée.

Quand on descend une rampe avec une brouette
ainsi faite, chacun des hommes qui la conduisent
la laisse glisser sur le rail du chemin de ler, en
pressant de tout son poids sur les bras de la
brouette, et en augmentant par cette pression le
frottement de la semelle contre le sol, il en résulte
un grand ralentissement de la vitesse; si la rampe
est forte, outre la manoeuvre dont il vient d'être
parlé, on enraye les roues.

On .peut de cette manière descendre des ram-
pes de o",25 à o",3o sur i mètre, bien plus faci-
lement , et deux hommes suffisent pour retenir la
brouette chargée.

Quand les rampes sont longues ou plus roides,
un tioisième homme est nécessaire pour retenir
la brouette; quelquefois même on en met quatre.
Dans ce cas, les hommes de supplément sont pla-
cés en arrière des rouleurs, et retiennent la
brouette au moyen d'une corde accrochée ou at-
tachée à la traverse en fer qui soutient la porte.

Dans les parties horizontales, l'un des rouleurs
soutient la brouette par les bras et la conduit en
équilibre; l'autre, attelé devant elle, la tire et la
fait rouler.

Ce travail demande une grande habitude chez
T0112C 1843. 5

Chargeage. . . 0,0133
Roulage 0,0052
Remplissage. . . 0,0100

Total, . 0,0285
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les hommes qui le font, surtout chez celui qui
dirige la brouette par les bras, et qui la retient
dans les rampes; il arrive souvent qu'une brouette
qui sort de la voie entraîne dans sa chute l'homme
qui la guide, et pourraitlui faire beaucoup de mal,
s'il ne laissait aller de suite les deux poignées ; cet
inconvénient a fait renoncer à l'emploi des brouet-
tes dans les mines dont les galeries sont étroites et
basses.

Une brouette qui se dévie est facile à remettre
en voie. Les ouvriers habitués à cette manoeuvre
la font sans difficulté.

On a aussi renoncé à l'emploi des brouettes pour
des rampes fortes et longues, parce qu'il arrivait
souvent que dans une partie de la longueur de la
rampe, quel que fût l'accord qui régnât entre
eux, les hommes qui la conduisaient en la rete-
nant lui laissaient prendre, malgré eux, une vitesse
qu'ils n'étaient plus -maîtres de modérer; alors il
en résultait souvent des accidents pour les hom-
mes et toujours des fractures de brouettes qui de-
venaient dispendieuses ; mais on peut dire que
cette brouette a rendu de grands services aux mi-
nes de Blanzy, , et qu'elle est appelée à en rendre
encore toutes les fois qu'on n'aura que de légères
et courtes rampes descendantes à parcourir.

Pour les rampes ascendantes, quelque faibles
qu'elles soient, elle est d'un mauvais usage et n'est
jamais employée.

Les calculs qui ont été faits pour le roulage
avec des chariots à 4 roues s'appliquent tout à fait
à celui fait avec des brouettes à n roues, et don-
nent pour ces dernières le même résultat.

Dans presque tous les cas que nous venons
d'examiner, nous avons supposé que la houille à

'`.11111.1MMOBBffer-,efferr,;.;
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rouler au puits était placée près du chemin de
fer, à portée d'être facilement chargée clans les
chariots ; cependant l'abattage de la houille se fait,
la plupart du temps, au haut de montagnes fort
inclinées ou dans des galeries supérieures à la voie
de roulage qui ne peuvent être desservies par les
chemins de fer, et d'où il est indispensable, par
un moyen quelconque, d'amener la houille au
lieu de chargement, c'est-à-dire de l'approcher du
chemin de fer.

Cette opération, qui, par la disposition des tra-
vaux de Blanzy, est faite dans toutes les mines,
augmente, comme nous l'avons dit, de of,005 par
hect. et par distance dé 100 mètres le roulage
simple fait sur les chemins de fer.

L'approchage se fait généralement au jet de
pelle, parce que souvent les distances à parcourir
pour ce travail sont petites ; on l'exécute à la
brouette ordinaire, quand les distances augmen-
tent et quand la disposition des lieux le permet ;
quelquefois, surtout dans les parties rapides, l'ap-
prochage se fait en établissant, de distance en dis-
tance, des couloirs en planches qui font commu-
niquer les galeries supérieures avec la voie de rou-
lage inférieure en projetant dans ces couloirs les
charbons qui se trouvent, par leur propre poids,
facilement rapprochés de la place de charge-
ment.

Toutes ces dispositions d'approchage ont deux
inconvénients graves ; le premier, de briser beau-
coup le charbon , de le salir, de le détériorer
même par un frottement continuel sur un sol
tendre et souvent humide; le deuxième, d'obliger
à beaucoup de percéments_entre les galeries su-
périeures et la voie de roulage, ce qui est sou-
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vent très-dispendieux et toujours nuisible à la

soliditédes travaux.
On a cherche, à Blanzy, à éviter, dans certains

cas, ces graves inconvénients, et l'on y a parfaite-

ment réussi en établissant sur les rampes des plans

inclinés automoteurs, sur lesquels les chariots,
chargés dans les galeries supérieures, descendent
facilement sans choc et avec une faible vitesse sur

la voie de roulage.
L'essai de ces plans inclinés automoteurs a été

fait pour la première fois à Blanzy, dans la mine

de Lucie, et maintenant leur emploi est devenu

tout à fait usuel.
Voici comment se fut le roulage sur ces plans

inclinés, que nous avons appelés automoteurs,
parce que le chariot plein en descendant fait re- .

monter, en l'entraînant, le chariot vide.
L'exploitation de Lucie a lieu dans une couche

de I 2 à 13 ,mètres de puissance, assez régulière-

ruent inclinée au nord, de o",25 par mètre. Pour

faciliter l'extraction, on a divisé le massif.exploi-

table en plusieurs champs d'exploitations ou étages

éloignés verticalement les uns des autres de 12 à

15 mètres, et communiquant chacun au puits
d'extraction par un percement ou galerie d'accro-

chage.
Le premier accrochage d'un puits, ou l'accro-

chage du premier étage est ouvert dans le toit de

la couche, le deuxième est ouvert à la rencontre de

la couche par le puits, et à 12 ou 15 mètres plus

bas que -le premier.
Le troisième étage est ouvert dans le mur de la

couche à 12 ou 15 mètres au-dessous du deuxième

( les accrochages ouverts dans le toit et dans le

mur sont des galeries de recoupe rejoignant la

DANS LES MINES DE BLANZY. 69

couche à une certaine distance du puits). Tout le
massif compris .entre deux étages est exploité par
l'étage inférieur où sont établies les voies de rou-
lage principales, selon la direction et en suivant
le toit ou le mur horizontalement. Sur un point
de la voie principale de roulage d'un étage, que
Fon suppose suivre le mur de la couche, on ouvre
un montage ou galerie inclinée comme le mur
dont elle suit l'inclinaison ; ce montage est fait au
cordeau et est à peu près perpendiculaire à la di-
rection de la voie de roulage, il a au moins trois
mètres de largeur et 2",25 de hauteur de manière
à pouvoir y établir un chemin de fer à double

voie'
il est continué jusqu'à l'étage supérieur au-

quel il peut communiquer; dans ce montage sont
ouverts à droite et à gauche et de dix mètres en
dix mètres des galeries, suivant la direction de la
couche, menées horizontalement comme la voie
de roulage à laquelle elles sont parallèles et comme
elle armées d'un chemin de fer, en sorte que les cha-
riots puissent y circuler.

Deux chariots porteurs dont le tablier est rendu
horizontal malgré la pente du chemin incliné, sont
placés sur les chemins de fer du montage l'un d'un
côté, l'autre de l'autre ; une corde enroulée sur un
frein placé au haut du montage enchaîne leur mou-
vement de manière que l'un monte quand l'autre
descend; ces chariots porteurs sont destinés à re-
cevoir les chariots chargés, dans les différentes ga-
leries débouchant au montage; ils sont à cet effet
armés d'un fragment de chemin de fer qui se rac-
corde avec les chemins de fer des galeries dont ils
sont très-rapprochés.

Au moment où l'on commence le service, il
faut supposer un chariot chargé dans une galerie
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supérieure et les deux chariots porteurs disposés
par la longueur de la corde qui les lie à s'arrêter
l'un en face de cette galerie, quand l'autre est au
bas du plan incliné ; les deux rouleurs qui ont
chargé le chariot dans la galerie supérieure l'amè-
nent sur le chariot porteur qui est au haut; un
chariot vide doit avoir été amené en même temps
sur le chariot porteur qui est au bas du plan in-
cliné; alors on desserre le frein convenablement,
le chariot plein descend et le vide monte ; arrivés
tous les deux au bout de leur course, le chariot plein
est poussé sur la voie de roulage et conduit au puits,
et le chariot vide poussé sur la voie de la galerie su-
périeure est conduit àla charge.

Quand le chariot revient vide du puits, il est de
nouveau placé par les rouleurs qui le conduisent
sur le chariot porteur qui est au bas du plan in-
cliné; celui qui pendant ce temps a été chargé dans
la galerie supérieure, est aussi par les rouleurs qui
le conduisent placé sur le chariot porteur, qui at-
tend en haut du plan incliné ; et en desserrant de
nouveau le frein le mouvement recommence, le
chariot plein qui descend entraîne le chariot vide
qui monte, et ainsi de suite.

Quand tous les charbons de cette galerie supé-
rieure sont ainsi amenés sans choc et sans transbor-
dement sur la voiede roulage inférieure et de là au
puits, on ajuste les cordes du frein pour que les cha-
riots porteurs s'arrêtent en face d'une autre galerie
supérieure parallèle, dont les charbons sont de la
même manière descendus et roulés au puits; jus-
qu'à ce que tous ceux qui doivent passer sur un
plan incliné aient été enlevés; après quoi on passe
à un autre plan incliné où le service se fait de la
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même manière jusqu'à ce que le roulage du poste
soit terminé.

Habituellementdeux plans inclinés automoteurs
sont en activité en même temps, un de chaque
côté du puits; on peut en avoir le nombre néces-
saire pour le poste ; leur service n'entrave en au-
cune manière le roulage qui se fait avec des cha-
riots et avec le même nombre d'hommes que s'il
n'avait pas lieu sur des chemins en pente et dans
les galeries supérieures ; les deux hommes qui con-
duisent ordinairement un chariot dans les parties
horizontales suffisent pour le service ; ils amènent
le chariot vide du puits au bas du plan incliné et
le placent sur le chariot porteur; ils montent alors
vers le plan incliné vont se placer au frein et
par le mouvement de ce frein, remontent ce cha-riotvide, en descendant en même temps un cha-
riot plein qu'accompagnent deux autres rouleurs;
le chariot vide est par eux sorti de dessus le cha-
riot porteur et conduit aux tailles dans une des
galeries supérieures,

chargé'
et ramené ainsi

chargé sur le. chariot porteur; de là , descendu au
moyen du frein sur la voie de roulage, et roulé
enfin à la place de déchargement ou accrochage
du puits. La disposition de ce travail est indiquée
Pl. II,fig. 6 et 7.

, Il faut à Lucie, n° 3, pour un poste de 150
bennes avec un plan incliné

12 rouleurs, faisant chacun 25 voyages, à une
distance moyenne de zoo mètres, y compris le
plan incliné, payés à 9 fr, -24 fr.

Les hommes, dans ce cas, transportent chacun
15.000 kil. à ioo mètres de distance.

Ce qui fait of,o266 par hect. pour la longueur
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totale, et of,o133 pour une distance réduite à zoo
mètres.
Le chargement au puits occupe
4 hommes payés 2 fr. 8 fr.

ce qui fait of,0088 par hectolitre ; en sorte que le
roulage entier, y compris le chargement du puits
et l'accrochement des bennes, revient à 0f,o22 par
hect. et par zoo mètres de distance.

Outre l'avantage de ne point briser le charbon
et d'éviter des pelletements et des transborde-
ments, ce mode de transport dispense presque
entièrement de l'approchage, qui coûte moyenne-
ment, dans les mines de Blanzy, of,005 par hec-
tolitre transporté à ioo mètres, et contribue à la
solidité des mines, en ce qu'il n'oblige pas à re-
percer aussi souvent les massifs qu'on lé fait par
les Moyens ordinaires pour faciliter l'approchage ;
car les plans inclinés ne s'établissent qu'à Io°
mètres au plus les uns des autres, et les galeries
.qu'ils desservent , poussées de 5o mètres au
moins de chaque côté du plan incliné, n'ont au-
cune communication entre elles, et laissent sub-
sister intacts les piliers qui les séparent.

Ce mode de transport, qui, pour l'intérieur des
mines, est ce qu'il y a de plus perfectionné à
Blanzy, n'est employé que depuis peu d'années
et pourra, en se perfectionnant encore par la pra-
tique, et en se généralisant, rendre de grands
services (t).

(1) Note sur le roulage effectué en 1841, 1842 et 1843.
Les transports par hommes sur les chemins de fer, tels

qu'ils ont été organisés dans le commencement de 1837,
se sont beaucoup perfectionnés par la pratique, et main-
tenant i/ est assez ordinaire que deux hommes chargent
leurs bennes posées sur des trains ou lears chariots, con-
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VI. Roulage sur les chemins de fir
avec des chevaux.

Assez peu de localités se prêtent au roulage in-

tenant au moins 600 kil, de houille, et fassent 31 voyages
dans leur journée de 8 heures, à une distance moyenne
de 250 mètres. Ils ne peuvent guère dépasser,la distance
de 300 mètres, qu'ils parcourent quelquefois ; ce qui fait
au moins 23.250 kil, nets, transportés à 100 mètres par
chaque homme.

Q uand les distances augmentent ou dépassent 300 mètres,
le chargement s'effectue par un homme supplémentaire
attaché à chaque roulage.

Pour charger 31 bennes et les rouler dans ce cas jusqu'à
400 mètres, il faut 3 hommes ; ce qui équivaut à 24.800 kil.
par homme et par distance de 100 mètres. (Le roulage seul
effectué par deux hommes donne 37.200 kil. pour chacun
à la distance de 100 mètres. )

Passé la distance de 400 mètres, il convient d'employer
des chevaux.

Dans les deux cas ci-dessus, soit que le chargement des
bennes ou des chariots se fasse par les rouleurs, soit qu'il
se fasse par un homme supplémentaire, voici le prix de la
main-d'uvre de ce roulage tel qu'il s'effectue maintenant
dans presque toutes lts mines de Blanzy , même dans celles
où un plan incliné se trouve intercalé dans la distance à
parcourir, ( Quand le plan incliné est à l'une des extré-
mités du chemin , il est assez ordinaire d'en faire faire le
service par des rouleurs spéciaux , qui sont tenus de livrer
aux rouleurs du poste les bennes ou chariots chargés au
bas du plan incliné, pour le prix de 0fr.,10 l'un. )

Pour un poste de 124 bennes et pour une distance
de 300 mètres

Roulage à la benne (Saint-Pierre).
8 rouleurs à. . . . fr.
1 enchaîneur à. . 2
3 approcheurs à. . 1,50

126fr.

4,50
1 cantonnier à. . . 2 2

Total. 3 24,50
Ce qui revient à 0fr ,204 par benne de 600kil., ou Ofr ,034
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térieur avec des chevaux sur des chemins de fer ;
il est nécessaire pour cela d'avoir des galeries
assez spacieuses pour que les mouvements des
chevaux soient libres dans tous les sens ; d'avoir

par 100 kil., ou enfin 0fr.,011 par 100 kil. et par distance
de 100 mètres.

Roulage au chariot (Lucie).
8 rouleurs à. . . . 2fr. 16f'r.
3 enchaîneurs à. . 2 6
3 approcheurs à. . 1,50 4,50
1 cantonnier à. . . 2 2

Total. 15 28,50
Ce qui revient à 0fr.,2375 par benne, ou 0fr.,0395 par

100 kil., ou enfin Or' ,0132 par 100 kil. et par 100 mètres.

Pour un poste de 124 bennes, et pour une distance dé-
passant 300 mètres et jusqu'à 450 mètres

Roulage à la benne (Saint-Pierre).
8 rouleurs à. . . 2 fr. 16 fr.
1 enchaîneur à. . - 2 2
4 chargeurs à. . . 2 8
1 cantonnier à. . 2 2
2 approcheurs à. . 1,50 3

Total. . 16 31
Ce qui revient à 0f'.,25 par benne, ou Of' ,0416 par

100 kil. , ou enfin à 0,0101 par 100kil. et par distance de
100 mètres.

Roulage au chariot (Carrière).

Ce qui revient à Orr.,266 par benne, ou 0rr,044 par
100 kil. , ou enfin 0fr.,011 par 100 kil, et par 100 mètres.
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des pentes très-faibles sur les chemins de fer et un
matériel nombreux approprié à ce service ; il faut
enfin, pour qu'il y ait avantage, avoir de longues
distances à parcourir.

Cette dernière condition a fait jusqu'ici différer
sur beaucoup de points l'emploi de ce moteur,
parce que le peu de profondeur des mines en gé-
néral faisait regarder comme plus avantageux
l'ouverture de nouveaux puits, pour rapprocher les
distances, quand elles devenaient tr4 longues pour
le roulage avec des hommes , que d'avoir de lon-
gues lignes de chemins intérieurs, desservies par
des chevaux ; cependant l'essai des chevaux em-
ployés au transport a été fait aux puits de l'Ouche
n° i ; à Saint-Pierre, à la Carrière et à Lucie,
n° 2, et a donné des résultats assez satisfaisants
pour que nous les consignions ici.

A Saint-Pierre. L'année dernière, c'est-à-
dire en 1839, un cheval amenait au puits, dans
sa journée, 75 bennes de 6 hect., de la distance
de 250 mètres environ.

Il fallait pour çe roulage

Ce qui porterait l'hectolitre roulé à 250 mètres
à of,o338 ou à or,oi35. pour i.uo mètres de dis-
tance.

(1) Dans ce prix sont compris la nourriture du cheval
et son entretien en harnais, ferrage, etc.

1 cheval à 3 fr. . . , 3 fr. (1)
3 chargeurs à 2 fi'. . 6
1 charretier à 11.',25. 1,25
1 conducteur à 2 fr. . 2
1 enchaîneur à 2 fr. . 2
1 gamin aide à 1 fr. 1

8 Total. . . 15,258 rouleurs à. . . . 2 fr. 16 fr.
4. chargeurs à. . . 1,50 6
3 enchaîneurs à. . 2 6
1 cantonnier à. . . 2 2
2 approcheurs à. . 1,50 3

Total. . 18 33
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Le cheval roulait dans ce cas 112.500 kilogr.
dans la journée de 8 heures, à la distance réduite
de ioo mètres.

la Carrière. Le même service , à peu près,
se faisait avec des chariots au lieu de bennes; là,

En tout 6. Montant. . 12,50

roulaient go bennes de 6 hect. à la distance de 200
mètres environ ( o8.000 kilogr. à la distance de
ioo mètres), ce qui faisait 0f,023 par hect. , con-
duits à 200 mètres, ou of,oi i5 par hect. et par
Joo mètres de distance.

Ce résultat, qui est assez beau , n'était obtenu
que .pour un roulage provisoire; peur l'envisager
de la même manière que le précédent, il faudrait
-ajouter à ce qu'il coûte le montant des journées de
3 hommes à 2 fr., eneloyés à charger les bennes
après le déchargement des chariots, ce 'qui porte-
rait cette dépense 18,5o , et le prix de l'hect. trans-
porté à ioo mètres à of,oi7i.

Le point où ce roulage avec les chevaux a été le
plus opportun et où il se continue avec le plus d'a-
vantage, c'est à Lucie, n° 2. Là, un cheval amène
au puits tao bennes de 6 hect. de la distance
moyenne 'de 5oo mètres, dans sa journée de 8
heures ; il traîne 4 chariots à la fois et fait 25
voyages (ce qui fait 3oomoo kilog. transportés à
ioo mètres).

Il faut pour le service :
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Ce qui porte le prix de transport à of,o3 par
hectolitre pour une distance de 5oo mètres, et à
of,006 par hectolitre pour 100 mètres de dis-
tance.

C'est sans contredit le résultat le plus avanta-
geux qu'aient offert les mines de Blanzy, à cause
de la grande distance parcourue : ce travail, fait
auparavant avec des hommes, nécessitait 2 relais
de rouleurs et i de chargeur, et coûtait, ainsi que
nous l'avons vu, 0f,0285 par hect. ou par ioo ki-
logrammes, et par loo mètres de distance.

La comparaison de ces deux résultats fera juger
de l'avantage qu'il y a à employer les chevaux
pour les transports à de longues distances.

Je dois ajouter, pour le cas particulier dont il
s'agit, que le cheval, qui est de force très-mé-
diocre, fait son service avecbeaucoup de facilité, et
pourrait même en faire un plus pénible s'il en était
besoin, ce qui améliorerait encore le résukat ci-
dessus.

Tous les jours d'ailleurs les distances à par-
courir augmentent, et si on laisse au cheval le
même travail, son service augmente réellement;
la distance est déjà de 6o mètres de plus que lors-

que le roulage a été organisé (1).

(1) Note.En 184.1, lernâme service s'est continué jus-

qu'à plus de 600 mètres, et se faisait aussi facilement lors-

4 chargeurs à 2 fr 2 fr.
1 charretier à 1fr.,50. . . . 1,50
1 verseur au puits à 1,50. 1,50
2 chargeurs au puits à irr.,50*. 3
2 gamins id. à 0rr-,75. 1,50
1 cheval à 3 fr 3

11. Coûtant. . 18,501 cheval à 3 fr. . . . 3 fr.
1 charretier à 1(r.M. . 1,50
1 'verseur à 2 fr. . . 2
3 chargeurs à 2 fr. . . 6
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Pour compléter la série des modes de transport
employés dans les mines afin de pouvoir les com-
parer et en déduire l'utilité relative, il nous reste
à nous occuper du roulage sur les rampes ascen-
dantes, soit que ce roulage se fasse à dos d'homme
ou en faisant glisser sur le sol des traîneaux, soit
qu'il ait lieu sur des chemins de fer.

Les rampes ascendantes sont rarement parcou-
rues dans les mines sur de longues distances, parce
qu'en général, les frais de traction sont consi-
dérables, et peu çn proportion avec l'économie qui
préside à tous les travaux des mines; elles sont
la plupart du temps occasionnées par un acci-
dent dans les terrains ou-par des recherches qui
n'exigent que leur emploi provisoire ; cependant
il peut être intéressant, pour ceux qui s'occupent
de la matière, de connaître les moyens employés
suivant les localités pour les franchir et les résul-
tats obten4s dans l'emploi de ces moyens, à
Blanzy.

VII. Travail au tour à manivelles.

Autrefois à Blanzy, pour les recherches qu'on
faisait en profondeur et sur l'inclinaison des cou-
ches, et pour toute espèce de travaux qui nécessi-
taient l'élévation des déblais,oti des eaux, on em-
ployait le système flamanct,;:, de faire de petits
puits appelés burks , sur lefx,uéls on établissait un
tour à bras, et l'extraction de l'eau et des déblais
se faisait avec de petites tonnes ou bennes dont
la capacité variait de oh,6o à i hectolitre.

qu'il a été arrêté , qu'eu commencement où il n'y avait que
500 mètres.
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Un burk sur lequel est placé un treuil simple de

om,25 de diamètre, armé d'une manivelle de
om,5o de rayon, peut avoir jusqu'à 3o mètres de
profondeur, et être desservi par 4 hommes, si le
service n'est pas très-actif, et si les bennes ne dé-
passent pas le poids net de 8o kil.

Dans ce cas, les 4 hommes montent une benne
en une minute et demie ; il leur faut 38 tours de
manivelle pour le versement de la benne et les
fausses manoeuvres; on compte deux minutes pour
monter une benne ou 8o kil., c'est-à-dire une
heure pour 2.400 kil.

Le travail effectif de ces 4 hommes ne dépasse
pas 6 heures sur 8 dont se compose leur journée ;
en comptant 5 heures pour être dans une moyenne
vraie, ils extrairaient dans leur journée 12.000 k.
de la profondeur verticale de 3o mètres ou 36o.000
kil, de la profondeur d'un mètre, ce qui fait
90.000 kilog. par homme, élevés à i mètre.

Les résultats ci-dessus sont encore rarement ob-
tenus dans la pratique, quoique réels, à cause
de la difficulté d'avoir des hommes exercés à ce
travail et assez vigoureux ; c'est donc au plus to
hect. de houille par homme élevés de ioo mètres
de profondeur, ce qui revient à of,15 par.hect.,
non compris le chargeage au fond du puits.

Au tour de manivelle, l'effet théorique serait
le suivant :

Un homme appliqué à une manivelle n'est
compté faire un Abd continu et moyen que de 7
kilogr.; il fait 25 tours à la minute et travaille
8 heures ; mais son travail effectif n'est que de 4
à 6 heures au plus.

Le poids qu'il est censé élever du puits est de
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28 kilog., à la hauteur de zo mètres, en une mi-
nute, avec une vitesse de or°,35 par seconde soit
9k,8o avec une vitesse d'un mètre par seconde ; ce
qui, pour 5 heures de travail effectif, donne
17.600 kilogr. élevés à un mètre. Cet effet théori-
quen'a été produit, dans aucun cas que je con-
naisse, par la pratique, qui est de 10.000 kilogr.
au plus par homme, élevés à un mètre de hau-
teur.

Ce mode est encore suivi pour les fonçages 'de
puits, les épuisements d'eau à de petites profon-
deurs; mais pour les travaux de recherche qui doi-
vent suivre et étudier les couches sur l'inclinaison
en les suivant, il a été en grande partie abandonné,
parce qu'il est plus dispendieux, dans ce cas, que
le partage à dos d'homme, tel qu'il se fait dans
les descenderies.

Recherche des Nous allons donner un aperçu des résultats de
EsIti""' '833' (lacune de ces espèces de travaux dans les minesd. St-Pierre.

1838. de Blanzy.
Quand on fait une recherche par burk sur l'in-

clinaison d'une couche de, o mètres de puissance
moyenne, inclinée de o",25 à cr,3o sur i mètre,
on fonce un premier burk vertical de jo à 12
mètres de profondeur du toit au mur de la cou-
che; au fond de ce burk , on prend une traverse
qu'on conduit jusqu'au toit, où l'on fait un
deuxième burk de to mètres qui aboutit, ainsi
que le premier, au mur de la couche qu'on tra-
verse une deuxième fois par une recoupe; arrivé
au toit avec cette recoupe, on fait un troisième
burk et une troisième recoupe ; ainsi de suite; en
sorte que pour aller à 3o mètres de profondeur
verticale, il but au moins 3 burks de io mètres,

DES MINES DE 13LANZY. Si
et 3 recce:pes horizontales du mur au toit de
3o à 4o mètres de longueur chacune.

Le roulage dans les traverses s'effectue à la pe-
tite brouette, et le montage par les petits puits se
fait au treuil et à bras d'homme.

Pour 6 mineurs qui travaillent sans interrup-
tion et par poste de 8 heures, deux à la fois, et
qui avancent dans le charbon soit au fonçage des
burks, soit aux recoupes horizontales d'un mètre
moyennement par 24 heures, en faisant 3o hec-
tolitres de déblais, il fut, quand il n'y a qu'un
burk , 6 manoeuvres au tour ( 3 par poste de 12
heures); quand il y a 2 burks , 6 manoeuvres de
plus ou 12 manoeuvres, et quand il y a 3 burks ,
18 manuvres en tout pour monter ces déblais
au-dessus du premier burk et épuiser les eaux
ce nombre de manuvres pourrait augmenter, si
l'abondance des eaux obligeait à mettre sur Cha-
que burk 3 manuvres par poste de 8 heures ; ce
qui arrive souvent, et ce qui occasionnerait 27 ma-
noeuvres au lieu de 18.

Les 18 manuvres payés à if,5o par poste n'é-
lèveraient, de 3o mètres environ de profondeur,
que 78 hectolitres d'eau ou de charbon, ce qui
ferait juste 4k,33 par homme, et porterait le prix
de l'hectolitre à 01,35 environ, élevés à 3o mè-
tres.

Pour les deux premiers burks seulement 12 ma-
noeuvres, payés 18 fr., élèveraient au jour, de 20
mètres de profondeur, les 78 hect. d'eau ou de
-charbon; dans ce cas, chaque homme élève 6 hec-
tolitres tin et le prix de revient de l'hectolitre est
de o,f,23, élevé à 20 mètres.

Pendant le creusement du premier burk et l'a-
vancement de la première traverse, les 78 hecto-

Tome IF, 1843. 6
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litres seront montés à la hauteur de ro mètres par
6 hommes payés 9 fr., ce qui fait 13 hectol, par
homme, et ce qui porte à or,' 15 le prix de l'hect.
élevé à Io mètres.

En récapitulant ces trois prix relatifs aux trois
profondeurs de io, 20 et 3o mètres, on trouve
que l'élévation des déblais et de l'eau re-
vient à

fr.
0,350
0,230 Moyenne 0rr.,231 l'hectolitre.
0,115

Total. . . 0,695

Pour un travail de recherche poussé à 30 mè-
tres de profondeur verticale,

Si au lieu de faire 3 burks et 3 recoupes, le
roulage et le montage se fût opéré par un seul
burk de 3o mètres de profondeur, et une seule
recoupe de ioo à 120 mètres de longueur, il au-
rait fallu 4 manoeuvres sur le tour et 2 manuvres
dans la recoupe par poste de 8 heures; en tout,
6 manoeuvres par poste, ou 18 manoeuvres payés
à if,5o par 24 heures; ce qui revenait au même
prix.

Le même service fait à dos d'homme dans une
descenderie inclinée comme la couche, revient à
bien meilleur marché.

Au puits de la Tire, concession de Blanzy, où
il a été fait, en 1837, une descenderie de io3 mè-
tres de longueur, rachetant une hauteur verti-
cale de 3o mètres environ, et dans tous les tra-
vaux de ce genre qui ont eu lieu. après, soit encore
à la Tire (1839) , soit aux Communautés (1837,
i838, 1839), le prix du montage a été payé sur
le pied de i 5 fr. par toise d'avancement, donnant

Pour 30 mètres. .
20 id. . .

10 ici.. .
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de 8o à 90 hectolitres de houille et 25 à 3o hecto-
litres d'eau, moyennement 112 hectolitres, tant
eau que charbon; ce qui faisait of, 134 par hect. Ce
prix a duré jusqu'à 6o mètres. ï 12 hect. de o'u à
Go mètres ou de 3o mètres moyennement pour
deux hommes, cela fait 168o hect. par homme et
par mètre.

De 6o mètres jusqu'à io3 mètres, le prix a été
de no fr. par toise ou de or, 178 par hectolitre ; 112
hectolitres de la moyenne de o à io3 mètres ou
de 511,5o pour 3 hommes, cela fait 922hed,50
par homme et par mètre.

La moyenne de ces deux prix porte le transport
d'un hectolitre de 3o mètres de profondeur sur
une rampe de ioo mètres environ de longueur à
o,156.

Le montage des déblais à dos d'homme s'ef-
fectue avec des sacs contenant 3/4 d'hectolitre;
les mineurs remplissent les sacs et les z sur
le dos des porteurs qui les transportent au haut de
la descenderie.

L'eau est réunie à différents niveaux dans des
trous creusés dans le sol de la descenderie et est
portée par les même porteurs avec des seaux de
1/1 o d'hectolitre de capacité.

Deux hommes suffisent pour porter les déblais
et l'eau de trois postes de mineurs jusqu'à Go mè-
tres; de 6o à ioo mètres il faut un homme de plus,
c'est-à-dire un homme par poste; il gagnent en-
viron 5 fr. par jour.

Il peut paraître étrange qu'à Blanzy où le prix
le plus élevé des journées est de 2 h'., il ait été
payé 5 fr. au porteur de sacs ; cependant il faut
considérer que ces hommes font ici un service très-
pénible, et qu'il a fallu payer fort cher un travail
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auquel personne n'était accoutumé et pour lequel
il fallait des hommes choisis.

A St-Étienne où ce mode de transport est sou-
vent employé, surtout dans les mines de la Rico-
marie, de Roche-la-Motière et de Firminy, il se
fait habituellement sur les bases ci-après

Un porteur porte 6o sacs de o,75 d'hectolitre
dans sa journée, de ioo mètres de distance, et sur
une rampe variant de 0,25, à o,35 par mètre, et
gagne 2 fr. 50 c. , ce qui fait 0,055 par hectolitre et
par ioo mètres de distance.

Pour un poste d'extraction de 3oo bennes d'un
hectolitre 1/2 chacun ou de 45o hectolitres, on
met Io porteurs faisant chacun 6o voyages de sacs
à une distance moyenne de ioo mètres; ces io
porteurs sont chargés par trois chargeurs payés à
raison de 3 fr. par jour.

Le transport dans ce cas coûte 34 fr. pour 450
hectolitres transportés à ioo mètres ou orn,o9 7/10
par hectolitre (y compris le chargeage des por-
teurs).

Malgré le prix élevé de cette journée, le montage
- ainsi fait à dos d'homme revient à bien meilleur
marché que celui fait par burk avec galeries de re-
coupe, et il a sur ce dernier l'avantage de permettre
de suivre la couche dans toutes ses ondulations,
sans s'éloigner du toit ou du mur et de connaître
ses accidents, sa richesse et sa pureté dans toute la
longueur du travail ; il dispense aussi souvent de
grands travaux au rocher et de frais de machine,
ou d'engencement considérable.

Toutefois les résultats que nous venons de donner
sur le travail d'épuisement ou d'extraction de petits
puits, au moyen de treuils simples à manivelle des-
servie par des hommes peuvent beaucoup varier
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suivant les circonstances et devenir très-avanta-
geux quand les hommes appliqués aux mani-
velles peuvent travailler constamment et n'ont
aucun roulage à faire à la brouette, comme dans
le cas d'un épuisement continu ou d'une extraction
régulière.

Dans ce cas voici ce qui a été obtenu àBlanzy
Il a été en 1839 placé un tour sur le burk des

femmes à la Maugrand, mines du Montceau , afin
d'épuiser les eaux des travaux faits au fond de ce
burk. L'épuisement se faisait de 12 mètres de pro-
fondeur avec des bennes contenant 3j4 d'hectolitre,
il y avait 4 hommes à la manivelle.

Le tour avait Om,20 de diamètre, la manivelle
mètre de diamètre (o-,5o de rayon); les hommes

faisaient un demi-tour de manivelle par seconde,
et amenaient une benne du fond du puits en haut
en 4o secondes; pour la recevoir et la vider, y com-
pris quelques fausses manoeuvres et du temps perdu,
ils mettaient en tout i minute 1/4 par benne, soit
48 bennes à l'heure ou 36 hectolitres d'eau.

En travaillant 6 heures seulement, ils extrayaient
216 hectolitres d'eau, ils étaient payés à or,o5 l'hec-
tolitre et gagnaient 2f. 70c. par journée de 6 heures
chacune.

216 hectolitres extraits de 12 mètres par 4
hommes, font 648 hectolitres par homme ou par
mètre.

Sur le burk de communication de la carrière à
St-Pierre, mines du Montceau, qui avait 25 mètres
-de profondeur et sur lequel était placé un treuil
simple ou tour à bras de o25 de diamètre mis en
mouvement par une manivelle de om,50 de rayon ;
il a été fait également un épuisement qui adonné les
résultats suivants :
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Les hommes étaient 4 sur le tour; ils faisaient
26 tours à la minute en montant des bennes de
orn,75 d'hectolitre ; ils extrayaient 35 bennes par
heure, soit 26 hectolitres lm, ce qui faisait 39 hec-
tolitres par homme de la profondeur de 25 mètres
ou 975 hectolitres à la hauteur de r mètre à peu
près l'effet théorique établi (page 8o), ou 157 hec-
tolitres par journée de 6 heures ; ils étaient payés
à of,o6 l'hectolitre, et gagnaient 2 fr. 46 c. par
journée.

VII. Roulage extérieur.

Quand une benne chargé de houille et accrochée
au bout du câble est montée au jour par la ma-
chine â vapeur, elle est reçue sur un chariot plat
roulant sur le puits de manière à en couvrir l'ori-
fice en grande partie, et de là versée sur une place
de chargement, d'où le charbon est mis dans des
wagons et conduit au port. Voyez Pl. II,fig. 4.
et 5.

Quelquefois au lieu de recevoir la benne sur un
chariot plat pouvant prendre plusieurs directions
en roulant sur des chemins de fer, et de la vider
en la basculant dans le bassin à charbon ou place
de chargement, dont le sol est ordinairement de
2 ou 3 mètres plus bas que le niveau de l'orifice
du puits, on fait ouvrir la benne par le fond, et on
la verse sans la décrocher du câble dans un cha-
riot tombereau qu'on avance sur le puits au mo-
ment où la benne est élevée au-dessus de l'orifice
de ce puits. Voyez Pl. 11, fig. 1,2 et 3.

Dans les deux cas, le service coûte le même prix,
deux hommes payés 2 fr. chacun peuvent recevoir

5o bennes de 6 hectolitres combles dans leur jour-
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nées de 8 à io heures, ce qui fait o,o44 par hect. ou
par ioo kil.

Ces deux dispositions sont indiquées par les
fig. I, 2, 3, 4, 5, Pl. Il; la première est plus
spécialement employée sur les puits de grande
dimension dans lesquels se meuvent les deux
bennes à la fois, l'une montant et l'autre descen-
dant, et la deuxième ne convient que pour les
puits de petite dimension ou les puits à compar-
timents dans lesquels ne circule qu'une seule benne,
parce que le chariot qui doit recevoir le contenu de
la benne, est obligé de couvrir entièrement le puits,
afin de ne rien laisser tomber dans le fond du puits,
ce qui ne peut avoir lieu aussi facilement quand il
y a deux câbles que quand il n'y en a qu'un.

VIII. Transport de la mine au port.
Ce transport qui se fait sur des chemins de fer,

se compose de trois opérations distinctes, qui sont:
°Le chargement de la houille dans leswaggons;

Le transport proprement dit;
3° Le versement deswaggons dans les dépôts du

port.
Il coûte 0f,03 par hectolitre ou o,3o par waggon

contenant 10 hectolitres pour une dis tance moyenne
parcourue de i000 mètres.

Cette dépense se répartit ainsi qu'il suit :
fr.

Chargement sur la mine. . . . 0,070 par waggon.
Transport 0,075 id.
Déchargement au port. . . . . 0,083 id.
Entretien du matériel des waggons

et des chemins . 0,035
Bénéfice dé l'entrepreneur 0,037

Total 0,300
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Au Montceau (pente de o,o14 par mètre) pour
un service de 120 waggons, OU 1200 hectolitres par
jour amenés de goo mètres sur une pentede 0,014,
les waggons descendant de leur propre poids, il
faut

Ce qui fait 0,025 par hectolitre.
A Lucie sur une pente de 0,025 à o,o3o sur une

longueur de 800 mètres environ, les waggons des-
cendant avec une grande vitesse qu'ils perdent tout
à fait à une contre-pente qui termine leur course,,
il faut pour 125 waggons ou 1250 hectolitres

5 chargeurs, gagnant 2 fr 10 fr.
4 déchargeurs, 2 fr 8
1 cantonnier, 1,50
2 chevaux et leurs charretiers, 5 fr. 10

Total 29,50
Ce qui fait 0,023 par hectolitre.
A Blanzy, sur une pente de 0,011 par mètre et

pour une longueur de 1200 à 1400 mètres les wag-
gons descendant toujours de leur propre poids, il:
faut pour 600 hectolitres ou 6o waggons par jour :

Total. . . 13,50
Ou 0,0225 par hectolitre.
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A ces frais de main-d'uvre, il faut ajouter un

charron presque constamment occupé des répara-
tions des waggons.

Quand l'extraction a beaucoup d'activité, il se
transporte par jour

Au Montceau. . . . 300 waggons.
A Lucie 125 id.
A Blanzy 120 id.

4 chargeurs, à 2 fr 8 fr.
2 charretiers et 2 chevaux, à 4fr.,50 le collier 9
5 déchargeurs, à 2 fr 10
2 cantonniers, à 1fr.,50 3

Total. . . . 30

fr.
3 chargeurs à 1fr ,50. . . . 4,50
2 déchargeurs à 2 fr. . . . 4
1 cheval et 1 charretier.à 5 5

Total. . . 545 waggons par jour.

ioo waggons tombereaux suffisent à ce service.
Ces waggons coûtent 250 francs pièce et pèsent
5oo kil, environ.

Les chemins de fer sur lesquels ils circulent sont
faits avec un rail en fer de Io kil. le mètre courant
maintenu par des chairs en fonte de 5 kil. liés à
des traverses en chêne au moyen de chevilles. Ces
chemins coûtent environ, y compris l'indemnité
de terrain, 14 francs le mètre courant de voie.

Le chargement des waggons n'offre rien de par-
ticulier, les hommes sont placés sur une estrade
élevée à la hauteur des waggons et chargent ces
waggons à la pelle ; le charbon est déposé sur
un sol couvert de planches pour faciliter le pel-
letage.

Le déchargement deswaggons se fait d'une ma-
nière très-simple et très-économique et assez ex-
péditive au moyen de chariots porteurs, sur les-
quels chacun d'eux est placé pour être transporté
au lieu même du déchargement : voici comment
sont disposés les chariots porteurs et comment on
fait la manoeuvre (Pl. Ill, fig. 6 et 7).

Les waggons chargés a, b, c, arrivant au port par
le chemin de fer AB, peuvent être poussés sur un
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chariot porteur W portant sur son tablier un bout
de chemin de fer se raccordant à la suite de AB et
se mouvant lui-même sur un chemin de fer infé-
rieur EE perpendiculaire à AB et longeant le port
dans lequel doit être déposée la houille. En sup-
posant le premier waggon a placé sur le chariot W,
il peut être emporté sur toute la ligne EE que par-
court le wagon W, et si sur un point quelconque F
de cette longueur EE on bâtit un mur Fil avec du
gros charbon, et si sur ce mur monté à la hau-
teur du chariot porteur on établit un rail de che-
min de fer, le waggon a pourra être roulé sur ce
rail et déchargé de F en G en remplissant l'espace
AB H hi. La ligne FG s'étend sur toute la profon-
deur du dépôt.

A côté de cette ligne FG, on en établit une
autre parallèle 1K, qui a, comme la première,
toute la profondeur du port, puis une troisième,
une quatrième, jusqu'à ce que l'espace soit plein.
Quand il y a beaucoup d'activité dans le travail,
au lieu d'un seul chariot porteur, on en fait fonc-
tionner deux, un à droite et l'autre à gauche de
la ligne AB, et quelquefois trois et même
quatre.

La ligne AB est censée ici la voie des waggons
pleins, sur laquelle on prend les waggons a, b, c
successivement pour les aller décharger l'un après
l'autre dans le port. La ligne DC est la voie des
chariots vides dans laquelle est poussé chaque
waggon déchargé, ramené en ce point au moyen
du chariot porteur.

Ce mode de déchargement permet d'entasser
le charbon sur une hauteur variable et dépen-
dante de celle à laquelle sont élevés les wag-
gons pleins, sur la chaussée AB, mais toujours
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d'une manière très-uniforme et très-régulière, et
tout à fait convenable.

Les chevaux sont employés à remonter au puits
les waggons vides, quand le nombre de ceux qui
ont été déchargés est suffisant pour former un
convoi.

Pour remonter 5 waggons vides pesant 5oo
kilogr., à Lucie, où la pente est de om,25, il faut
2 chevaux.

Au Montceau , où la pente est de om,o14,
un seul cheval remonte 5 et même 6 waggons.

A Blanzy, avec la pente de om,012, un seul
cheval peut remonter jusqu'à 8 waggons.

L'entrepreneur des transports extérieurs est
chargé, outre la main-d'oeuvre nécessaire pour
opérer le chargement, le transport et le déchar-
gement des waggons, de l'entretien des chemins
de fer et de la réparation des waggons (Voir,
pour les détails de construction ; la Pl. III, fig. I,
2, 3, 4 et 5). Les rails , les chairs et les traverses
de chemin de fer sont seuls à la charge de la com-
pagnie.

Roulage des ports.

Les entrepôts dans lesquels sont déposés les
charbons, sur le bord du canal du Centre, sont
généralement établis au bas et tout le long de la
levée du canal ; leur sol est inférieur au niveau
de celui de la levée de 2 à 3 mètres ; il faut donc,
quand on vient charger les bateaux, remonter le
charbon sur une rampe assez rapide pour l'amener
sur la levée du canal, et delà, le verser dans les
bateaux ; cette rampe varie de /1 o à 1/12, et est
régularisée au moyen de plateaux appelés emban-
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ches , soutenus par des chevalets de hauteur va-
riable; on la gravit avec des brouettes contenant
un hectolitre, qu'un homme peut facilement
rouler et verser.

Un roulage se compose de 12 hommes, 6 rou-
leurs et 6 chargeurs, chargeant et roulant alterna-
tivement; les 6 chargeurs sont tenus de charger
chacun leur brouette pendant que les rouleurs font
un voyage du port au bateau ; ceux-ci ont un ordre
dans leur marche qu'ils observent toujours; les trois
premiers, après avoir gravi la rampe, vont déchar-
ger leur brouette dans le bateau, en passant sur
un des embauches; les trois autres vont décharger
leur brouette dans le bateau, en marchant sur
l'embauche transversal; ces embauches, qu'on peut
faire mouvoir sur toute la longueur du bateau,
servent à égaliser la charge dans le bateau d'une
manière convenable.

Habituellement, un homme, placé dans le ba-
teau même, est chargé du soin de changer les em-
bauches de place, en même temps qu'il régale le
chargement et jette l'eau; cet homme est un des
halleurs ; si le bateau boit beaucoup, on met deux
hommes.

Quand la distance à parcourir par les rouleurs
dépasse 5o mètres, surtout lorsque la rampe est
roide, chacun d'eux a un gamin qui, au moyen
d'une corde attachée à la brouette, lui aide, en ti-
rant devant, à monter la rampe ; mais ordinai-
rement les 12 hommes chargeant et roulant al-
ternativement suffisent pour le service, et chargent,
dans leur journée de 12 heures en été , deux ba-
teaux de 1.000 hect. chacun, soit .000hect., et en
hiver, un bateau et demi,soit 1.5o0 hect. en 9 heu-
res de travail effectif.
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Le prix payé au rouleur est de of,o2 par hect. ,

soit 20 fr. par bateau, ils gagnent moyennement
3 par jour ; les gamins qui aident au roulage
sont à leur charge.

( Voir le tableau ci-contre. )
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Vieille-Pompe.A la brouette. Saint-Pierre.
1836
1836

20
20

500
500

8
8

20.000
20.000

75
75

9
9

44
44

400
400

35_ .. ,0
13,50

0,0337
0,0337

6.400
6.4o0

0,0337
0,0337

66 , traîneurs payés à 3 fr. par
Traînage Ouche n° 1. .

sur le sol '

à la petite benne. Id. . .

1837

5837

500

100

6o

6o

8

8

12.000

12.000

133

133

6

6 66

400

4o0

16,50

11,50

0,0412

0,0287

7.98o

7.980

0,0412
(Lesjour.
En supposant les traîneurs0,02o7 [ payés à 2 fr.

Par chemins de fer.

Carrière. . . .Roulage
avec une benne Id. . . .

1839

1839

230

8o

30

150

8
s

13.80o

24.000

600

600

15

2

Go

45.

900

900

29,00

4,00

0,0320

0,0044

53.5o0

36.000
0,0139
o,0055 ft Dans ce cas les rouleurs ne

chargeaient pas leur benne.
montée

25 600 Go 900 3o,00 0,0333 15.00o 0,0166sur un train Saint-Pierre.
de chariot Id. . . .

. Id. . . .

1839
1842
1843

200
3oo
400

31
31

8
8
9

10.000
18.60o
24.800

Go°
600

15
13

16

5,9. I
qa ,1

734
734

24,50
31,00

.0340
o,o416

27.900
27.200

0,0113
0,0505

Lucie n0 2. . . 1838 250 25 8 13.520 600 17 53 900 34,00 0,0375 18.750 0,0150
Lucie no 3 . . . 1839 200 25 8 50.000 600 17 53 900 34,00 o,o3oo s5.000 o 0150
Communauté.Roulage 1839 250 3o 8 i5.0oo Goo 15

Go 900 29,50 0,0325 27.000 0,0130
Le roulage s'effectuait en detpc

au chariot. Lucie n° 2. . - 1839 5oo 25 8 25.000 600 16 37 600 30,00 0,05oo 37.500 0,0500 relais de 250 Mètres.
Lucien. 3. . . 1842 3oo 31 8 18.600 Goo 15

49 734 28,50 0,0395 27.900 0,0132
Carrière.. . . 184 400 31 8 24.80o 600 18 4°,-

53
734
900

33,0°
34,00

0,0444
0,0377

37.200
18.750

0,0111
0,0150A la grande brouette, Lucie n° 2.

Sur plans inclinés, Lucie no 3.
1838
1840

250
200

25
25

8
9

13.520
10.000

600
600

17.

IG
56

900 32,00 ,0400 15.0o0 o,o133
Automoteurs, Lucie no 3. 1843 400 30 10 24.000 600 17

4a 720 32,00 0,0444 36.000 0,0115

Roulage avec des chevaux
(sur le sol). 1

Avec benne à patins, Saint-Pierre. 1837 15o 33 8 9.900
,

600 12
5o 600 24,25 0,040o 27.000 0,0266

Sur chenzins de fer.

A la benne, Saint-Pierre. . . . . 1839 250 37 9 58.500 1.200 56
60

450
54o

15,25
18 5o

0,0338
o 0344

151.000
88 800

0,0135
0 0172

Dans aucun de ces cas le cheval
ne faisait tout ce qu'il auraitAu chariot. ç Carrière.. . .

Lucie no 2.. .

1839
1840

200
5oo

45
25

9
8

18.000
25.000

1.200
2.400

9
11

55
600

>

18.50
'

0,0308 3oo.000
'

0,0061
i

pu faire.
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Résultats des transports intérieurs des mines de eanzY.
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QUELQUES 11SERVATIONS
Sur la province de Murcie (Espagne) et sur les

minerais argentifères qu'on y exploite.

Par M. SAUVAGE, Ingénieur des mines.

La province de Murcie porte, dans sa constitu- constitution LO
don géologique , la trace des révolutions les plus 'irale de la pro
récentes. Les deux derniers étages tertiaires, en 7. 'tertiaire.
stratification discordante, y sont bien caracté-
risés, le dernier reposant horizontalement en
plusieurs endroits sur les strates- inclinées du
deuxième; la direction de la côte de la Médi-
terranée depuis le cap de Gate jusqu'à Va-
lence, et celles des principales chaînes qui traver-
sent la province correspondent au soulèvement des
Alpes occidentales. On voit aussi de nombreux ophites.
indices de l'apparition des ophites; et les gypses
qui datent de l'époque du soulèvement de ces ro-
ches y sont fort abondants, ainsi que les sources
salées et les eaux thermales qui sourdent dans le
voisinage des roches éruptives. Plusieurs chaînons
sont alignés suivant la direction E. 16' N. ( celle
de la -chaîne principale des Alpes), et doivent
leur situation au soulèvement le plus récent, à
l'action plutonique qui a suivi le dépôt des terrains
tertiaires du troisième étage. Quelques lambeaux
de ces derniers se trouvent dans une position in-
clinée, ou gisent sur les roches anciennes à des
niveaux supérieurs à ceux où ils ont pris nais-
sance.

Cette contrée a été aussi le théâtre de plusieurs r,
Tome Ir, 1843'. 7
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éruptions volcaniques : des groupes considérables
de volcans éteints se rencontrent dans les environs
de Carthagène et d'Almazarron .Des tremblements
de terre ont suivi cette période et l'immersion,
près du cap de Palos, d'une partie de la côte qui
forme aujourd'hui ce qu'on appelle la Mar menor,
est d'une date récente, puisqu'on a retrouvé dans
les archives des communes voisines les titres de
propriétés situées sur diverses parties de cet ancien
territoire. Les petites îles qui bordent à l'est la
Mar menor sont volcaniques, et l'une d'elles,
d'après les renseignements que nous a donnés à
Murcie M. le marquis de Villar, contient du basalte
en colonnes.

Roches primi- Les roches les plus anciennes de la province de
tives. Murcie sont des gneiss et des micaschistes qui

forment le noyau central de la chaîne d'Agua-
deras , entre Aguilas et Lorca ; puis des schistes
talqueux et .micacés, et des calcaires noirs qui
constituent les montagnes de la côte méridionale

T. de transition? aux environs de Carthagène. Ces roches, qu'à
raison de l'absence de restes organiques fossiles
et de leur caractère minéralogique, on range
parmi les terrains de transition, peuvent être con-
sidérées, sous le rapport de la constitution géolo-
gique, comme le squelette de la province. De
nombreux :îlots de ce terrain, au nord du bour-
relet qui forme la côte de la Méditerranée, ont
percé la croûte des terrains tertiaires aux environs
de Murcie, d'Alhama , etc. Ils forment même
quelques châtions assez étendus et qui présentent
nettement l'apparence de lignes anticlinables , la
Sierra de Carrascoy, entre Murcie et Cartha-
gène, en offre un exemple; des schistes et des
calcaires en désordre sont au centre de la chaîne,
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tandis qu'au nord et au sud les couches tertiaires
du deuxième étage s'appliquent contre eux avec
des plongements différents.

Les terrains secondaires ont leur représentant
dans cette belle province. C'est en général un cal-
caire gris clair, qui forme aussi des montagnes
élevées, et dont la direction générale est tantôt N.
26° E., tantôt E. 15° à 20° N., la première direc-
tion étudia plus commune. Le froncement qui are-
dressé ces calcaires s'est donc exercé parallèlement
à la côte méridionale, parallèlement à la direction
des roches de transition. Ces calcaires renferment,
auprès de Mula , des fossiles que nous avons vus
dans la collection du marquis de Villar, et qui
nous ont paru appartenir à des espèces du lias et
de l'Oxford-clay.. Quelques-uns contiennent des
nummulites. Les calcaires secondaires prennent
de l'extension vers l'ouest ; ils passent au nord de
la ville de Lorca, à Velez-Rubio; puis ils consti-
tuent plusieurs parties du pays si pittoresque et si
sauvage entre Baza et Grenade. Dans cette région,
ils sont souvent dolomitiques, et certaines couches
donnent des marbres de belle apparence. En sor-
tant de la plaine de Grenade, sur le chemin de
Taen , on rencontre cette chaîne calcaire, après
avoir traversé les terrains tertiaires gypseux et les
conglomérats.

La Murcie, connue par l'abondance et la ri- Richesse miné.
-chesse de ses productions végétales, n'est pas rale de la Mur

moins remarquable par la variété et l'importance ci'
des substances minérales qu'elle renferme. De
nombreux filons métalliques traversent en tous
sens, non-seulement les roches de transition
mais encore le trachyte, ce qui témoigne de leur
récente origine; des masses puissantes de gypses,

T. secondaire.
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contemporains des ophites qui les accompagnent
en beaucoup de points, ont percé les roches de
transition et les terrains tertiaires à Carthagène,
dans les environs d'Almazarron , auprès de Mur-
cie, à Orihuela , etc.; le gypse, en couches et en
nodules, . est très - abondant dans le deuxième
étage tertiaire, dont il forme un des principaux
éléments à Lorca, à Totana , à Lumbreras , à
Velez , à Cullar de Baza , etc. ; les sources salées
et les eaux thermales dont la, température est sou-
vent très-élevée méritent d'être signaléesà Alhama,
à Mula , à Fortuna , à Busot , etc.; des dépôts de
soufre tertiaire sont répandus çà et là dans la for-
mation lacustre à Ricote , à Saler(), et des gîtes
considérables dé ce minéral sont exploités dans les
mines de Hellin , où une fabrique importante est
établie, non loin du Rio Segura , qui descend à
Murcie ; de belles pierres de construction, d'un
gris rosé, sont extraites des grès tertiaires, la capi-
tale de la province est bâtie avec ces matériaux; le
nitre se forme en grande abondance dans les plai-
nes, il alimente des fabriques importantes de sal-
pêtre (s) , dont une partie est consommée dans la
poudrerie de Murcie; enfin, l'alunite, produit
des terrains volcaniques de Carthagène et d'Al-
mazarron , a été anciennement, et est encore au-
jourd'hui dans cette dernière bourgade, l'objet de
grandes exploitations. Les exploitations d'alun, à
Almazarron , sont d'une date très-reculée, et cette
ville, d'aujourd'hui 5,000 âmes au plus, avait pro-
bablement de l'importance sous la domination

(1) La compagnie qui fabrique le salpêtre doit le vendre
au gouvernement 128 réaux l'arrobe, soit environ 256 fr.
le quintal métrique.

ET SUR LES MINERAIS QU'ON Y EXPLOITE. IO!

romaine. On y a découvert, en creusant une rue,
un grand nombre de piédestaux de colonnes en
marbre. C'était sans doute, ainsi que le nom l'in
que (1), un port d'embarquement, d'où partait
pour Rome l'argent extrait des mines de la con-
trée, dans lesquelles on a retrouvé des outils de
mineurs d'origine romaine.

Avant le seizième siècle, Almazarron presque Exo.aeion
seul fournissait l'alun à toute l'Europe. Après la de ndun,

conquête de cette partie de l' Almazan."Espagne sur les
Maures, au treizième siècle, les rois d'Espagne
donnèrent à la famille de Villena, à titre de ré-
compense nationale,nationale , le privilége exclusif d'ex-
ploiter les mines de la Murcie. C'est de cette époque
que datent les immenses excavations que l'on voit
à Almazarron et dans les environs ; il y avait alors
une grande prospérité dans le pays. Au seizième
siècle, le privilége fut retiré , l'exploitation des
mines fut interdite, non-seulement en Murcie,
mais dans toute la Péninsule. Dès lors, Alma-
zarron fut ruiné ; la décadence fut prompte, et en
ii3io et en 18 1, la fièvre jaune compléta la des-
truction. En 1820 Almazarron n'était plus qu'un
monceau de ruines. C'est alors qu'un ami de l'hu-
manité, José Augusto Ipoveda , persuada au gou-
vernement constitutionnel de reprendre l'ancienne
mine d'alun, et depuis lors, Almazarron re-
naît (2).

L'aspect général de la Murcie est bien en rap- Aspect généi.

port avec la constitution géologique de la contrée.
Le terrain de transition qui compose les montagnes

Al mua Rron , le port des Romains.
Silvertrop. A geological sketch of the province of

Granada and Murcia (Spain). London, 1836.
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de la côte et les chaînons de l'intérieur, en est le
trait le plus saillant. Les terrains tertiaires for-
ment, ou des plateaux élevés, ou des plaines
basses, au milieu desquelles sont creusés de grands
ravins larges et souvent profonds, lits de torrents
à sec. Les ophites constituent de petites éminences
alignées à peu près de l'est à l'ouest, et enfin le
terrain volcanique présente les cônes et les cra-
tères de soulèvement d'aspect caractéristique.

Quand elles sont arrosées, les plaines tertiaires
sont couvertes d'une riche végétation; dans le cas
contraire, ces terrains sableux et gypseux sont
d'une affreuse aridité. Les calcaires et les schistes
de transition, sur toute la côte, sont entièrement
dépourvus de végétation, et c'est ce qui donne
aux environs de Carthagène l'aspect de désolation
qu'ils présentent. Il semble qu'un immense in-
cendie ait ravagé cette contrée, ait calciné la sur-
face du soi, ait tari les moindres filets d'eau. Et
cependant les tentatives de plantations réussissent
parfaitement ; mais le paysan espagnol a horreur
des arbres, et plutôt que d'en planter, il détruit
ceux qu'il rencontre. On a peine à croire que ce
pays n'ait pas été anciennement boisé. Quoi qu'il
en soit, les montagnes calCaires de Carthagène
sont d'un aspect aussi triste que la ville elle-même,
avec ses ruines anciennes ,et modernes (i), avec
son port, le plus beau et, le plus sûr de la Médi-

(1) On ne compte phis guère à Carthagène qu'une po-
pulation de 10.000 âmes; c'était autrefois une ville de
80.00d habitants. La fièvre jaune en a enlevé 30.000 en
1810. II y avait un magnifique arsenal, aujourd'hui aban-
donné et tombant en ruines, et un chantier pour la con-
struction des vaisseaux. L'hôpital pouvait contenir 8.000
malades. On voit encore à Carthagène les restes du châ-
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terranée, mais dont les maçonneries tombent à la
mer, où l'on ne voit plus que des barques de pê-
cheurs et les bateaux à vapeur de passage qui

s'y arrêtent chaque semaine pendant quelques
heures.

Comme nous l'avons fait remarquer en énumé- ril7s,j,L.,rasm"

rant les substances minérales utiles qu'on exploite Me

en Murcie, de nombreux filons et amas métalli-
fères existent dans cette province. Les roches de
transition, les schistes talqueux, et le calcaire noir

en sont pénétrés, ainsi que le terrain trachytique
d'Almazarron. L'origine de ces derniers filons est

toute récente et postérieure au terrain volcanique.
Mais il s'en faut de beaucoup que les gîtes métalli-

ques soient également riches dans toutes les parties

des montagnes où ilsaffleurent. Dans certaines ré-
gions, les filets et les petits amas de galène sont ex-
trêmement multipliés ; il semble que la matière
métallique en vapeur ait imprégné toutes les ro-
ches, se soit insinuée dans les moindres fissures ;
mais là aussi, ces gîtes ne présentent aucune im-
portance, leur allure n'offre aucune régularité, et
la richesse en est médiocre. On ne connaît réelle-
ment dans ces montagnes que les filons d'Alma-

grera , au sud-ouest d'Aguilas et de Véra, qui
aient une importance incontestable. C'est à la dé-
couverte des mines d' Alrnagrera qu'il faut attri-
buer la fureur des recherches minérales qui s'est
emparée des habitants de la province. On a vu

teau carthaginois et d'un fort des Romains ; ceux de la
cathédrale, avec les deux colonnes prétoriennes, un tom-
beau, phénicien dans l'un des murs de l'hôpital.

Une verrerie et une cristallerie assez importantes sont
établies dans un faubourg de la ville, à Santa Lucia.
C'est une petite colonie française.



1(4 SUR LA PROVINCE DE MURCIE

un malheureux paysan vendre un million de
réaux (25o,000 fr.) sa part, à lui treizième, dans
la -mine .delCarmen; alors chacun a voulu fouiller
le sol pour extraire de l'or et de l'argent. A l'é-
poque de notre séjour à Carthagène, en mars
1841 , toute la ville était divisée en Juntes de
mines ; et des puits de recherches, en quantité in-
nombrable, étaient ouverts dans les montagnes
voisines. Ilsuflisait des moindres taches noires à la
surface d'un schiste pour décider l'exploration, et
une montagne entière, à l'ouest de Carthagène,
qui ne renferme aucun indice de matière métal-
lique, était criblée d'excavations.

Qii,dre groupes Les mines et les travaux d'explorations peuvent
de gîtes métal-
liCeres. être divisés en quatre groupes : les mines d' Al-

magrera , de beaucoup les plus importantes, les
seules qui donnent des produits riches en métaux
précieux ; les recherches d' _218uilas, stériles; les
recherches de galène d' Almazarron, et enfin les
explorations des environs de Carthagène,

Mines de la Les roches de la Sierra c Almagrera sont des
si"r" ""g"- schistes -talqueux , des schistes luisants noirs et

bleus, des schistes micacés, lesquels sont plissés
et bouleversés, de façon (ide le sens de l'incli-
naison varie d'un point à l'autre. De-nombreux fi-
lons traversent cette série de roches. Le plus re-
marquable, le seul qu'on ait exploré jusqu'à pré-
ren t, sur une notable étendue, est celui où sont
-.->rivertes, les mines del Carmen, de la _Esperanza,
de la Observation. Il plonge au nord ; il .a. 'une
puissance considérable qui va jusqu'à 8 varas (près
de 8 mètres) , y compris les salbandes formées par
des masses épaisses de fer oxydé qui enveloppent
la matière plombeuse. Les puits qui atteignent ce
filon ont de 3o à 4o mètres de profondeur. La mine
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del Carmen occupe 15o Ouvriers; celle de la Ob-
servation, 13o ; celle de la Esperanza, 4o. Le
prix de main-d'oeuvre est de 5 réaux par journée
de travail. De grandes quantités de minerais mé-
talliques ont déjà été extraits de ces mines; mais
en mars 1841, on n'en avait encore tiré, pour
ainsi dire , aucun parti. Une portion avait été en-
voyée aux fonderies qui venaient de s'établir à
Aguilas ; mais on n'avait pas encore réussi à faire
convenablement la coupellation , l'opération de la
fonte directe ne produisant qu'un métal ferreux
qui refusait, comme il était facile de le prévoir, de
passer à la coupelle. Une autre partie avait été
vendue à une riche négociant de Malaga, proprié-
taire d'usines à plomb dans la contrée; enfin, une
troisième avait été expédiée par contre-bande à
Marseille. Mais la plus grande partie restait sans
emploi sur le carreau de la mine.

Un grand nombre de recherches sont dirigées
dans la Sierra d 'Almagrera , et l'on prétend que
plus de mille puits sont ouverts dans une assez fai-
ble étendue de terrain. Quelques-uns ont rencontré
des filons métalliques, mais l'exploration n'est point
assez avancée pour qu'on puisse en apprécier l'im-
portance. Il est probable, toutefois, que ces recher-
ches conduiront à la découverte de gîtes de quel-
que valeur, comme on peut en juger par l'apparence
de certains filons mis à découvert, notamment de
celui de la Reglct.

Les minerais d'Almagrera sont, comme nous le
disions tout à l'heure, très-argentifères. Le quintal
espagnol (46 kilogrammes environ) de mine brute
a d'abord été vendu 3o francs. On le livrait, en
mars 1841, pour 20 francs à qui voulait l'acheter.

Les espèces minérales des filons d'Almagrera
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sont très-nombreuses et complexes; la masse prin-
cipale est la galène; mais on y trouve

aussi'
et en

certaine abondance, de la. pyrite de fer, de la py-
rite de cuivre, du cuivre gris du plomb sulfaté,
du plomb carbonaté, du plomb arséniaté et phos-
phaté, du sulfure d'antimoine et de plomb, de
l'antimoine sulfuré, du fer oxydé, de la blende, du
chlorure d'argent, du sulfure d'argent, de l'argent
rouge, etc.

Voici le résultat de nos essais du minerai d'Al-
magrera.

Essais des mi- I° Des échantillons de galène chargée de ma-
"'rais d'Alma« tière ferrugineuse, pris au hasard sur les tas, ont
grera. été réduits en poudre et mélangés sans triage

préalable, en trois lots. Les essais ont accusé sur
de mine brute 0,0042, 0,0045,' 0,0037 d'argent.

On a séparé, dans une autre partie, la galène de
la matière ferrugineuse, et cette galène a donné à
l'essai o,0045 et 0,0047 d'argent. La partie ferreuse
est donc aussi riche que la galène. Cette partie fer-
reuse n'est point de l'oxyde de fer pur, elle contient
du plomb à l'état de phosphate, de sulfate et d'ar-
séniate.

2° Des galènes à grains fins, compactes, nous
ont donné o,0045 et o,006 d'argent sans traces
d'or.

30 Une galène très-antimoniale , ou plutôt un
sulfure double d'antimoine et de plomb con-
tient 0,0125 d'argent pur. C'est une proportion
énorme.

40 Une matière plombeuse, rougeâtre, amor-
phe, composée probablement de plomb phos-
phaté et sulfaté, et contenant des cristauX de
chlorure d'argent, a donné à l'essai o,003 d'argent
pur.
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Des matières plombeuses analogues à la pré-
cédente, provenant du filon de la Regla, avec
cristaux d'argent rouge, contiennent o,0033 d'ar-
gent. Un mélange de plomb phosphaté, carbo-
naté et d'oxyde de plomb coloré par du sulfure
d'argent, d'aspect rubané, a été essayé et renferme
o,003 d'argent.

On a examiné aussi plusieurs autres substances
moins abondantes que les précédentes et que l'on
rejette. Dans l'une d'elles, masse noirâtre, ferrugi-
neuse, réniforme, on a trouvé 0,0015 d'argent;

Dans un quartz rougeâtre o,0003; Une troi-
sième qui paraît être de la plombagine, de la
mine de los Reyes a encore donné une trace d'ar-
gent.

On peut donc conclure de ce qui précède que
les substances métalliques d' Almagrera sont fort
riches en argent et qu'il n'est, pour ainsi dire, dans
ces filons, aucune matière, même celles qu'on re-
jette, qui ne soient argentifères; et certes on ne sera
pas au-dessous de la vérité en évaluant la richesse
de la masse métallique brute à la forte proportion
o,004 d'argent pur. Chaque quintal espagnol de
minerai sortant de la mine, renferme donc environ
pour 4o francs d'argent. Le minerai brut pèse de
3000 à 4000 kilogrammes le mètre cube, soit
35oo kilogrammes et renferme en conséquence
14 kilogrammes d'argent. Le kilogramme d'argent
valant 218 francs, la valeur représentée par un
mètre cube de minerai brut est de 3052 francs.
En achetant zo francs le quintal espagnol, prix
coté en mars 1841 , le mètre cube serait payé
1540 francs. Quelque considérables que l'on sup-
pose les frais d'extraction, de transport, de fusion,
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le traitement de ces minerais procurera d'énormes
bénéfices.

Ces minerais peuvent être traités directement,
sans préparation mécanique, et après un simple
triage à la main. Comme il n'y a point de com-
bustible sur la côte, on prendra, soit la houille et
le coke de la Loire, soit la houille anglaise, soit
enfin, et ce serait le meilleur parti, la houille des
Asturies. Le coke de la Loire peut coûter à Car-
thagène So francs la tonne et la houille 5o francs.
A Aguilas le charbon anglais revient à 4o francs la
tonne. Si l'on consommait la houille asturienne,
les caboteurs qui l'apporteraient sur la côte méri-
dionale pourraient prendre en retour du minerai
d'.A.Imagrera que l'on traiterait alors clans les en-
virons de Gijon. Cet échange serait d'autant plus
facile que la houille entrerait à peu près poids
pour poids dans le traitement pour argent des

minerais. On aurait l'avantage de trouver, dans.
les cours d'eau des Asturies, des forces motrices
naturelles dont on est entièrement privé sur la côte
d' Aguilas , d'Almazarron et de Carthagène.

Au commencement de 1841 deux fonderies ve-
naient d'être établies à Aguilas, sur la plage. Cha-
que fonderie consiste en un fourneau à manche de
forme ordinaire et en un fourneau de coupelle fort
mal établi. A l'époque de notre voyage, on n'avait
encore obtenu qu'un plomb ferreux qu'on ne par-
venait pas à coupeller.

A Aguilas même, on fait plusieurs recherches
de mines; toutes ont lieu dans des masses ferru-
gineuses qui forment des amas dans le terrain de
transition, et l'on n'y a point rencontré les mine-
rais de plomb. Quelques personnes ont prétendu
que ces oxydes ferreux renferment de l'or et de
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l'argent; c'est une erreur; les essais que nous en
avons faits n'ont accusé aucune trace de ces mé-
taux précieux.

Le terrain trachy tique d'Almazarron est traversé Faons d'Al-
par un grand nombre de filions d.e galène à larges T.IntarzaSy'tniq..e.
facettes. Ces filons ont été du temps des Romains,
et postérieurement, l'objet de grandes exploita-
tions. On retrouve d'immenses galeries, et plusieurs
gîtes paraissent avoir été entièrement épuisés. L'é-
tude de ce terrain volcanique offre beaucoup d'in-
térêt, à raison de la netteté avec laquelle les di-
verses parties se présentent. Plusieurs filons se
trouvent, dans le trachyte, sous la roche alunifère
que nous avons signalée. D'autres sont dans un
porphyre bleu à petits cristaux de quartz fort dur
(que les mineurs appellent terreno azul) qui ap-
partient probablement au commencement de la
période volcanique et qui d'ailleurs est une variété
de trachyte porphyroïde. On a trouvé à l'ouest
crAlmazarron des blocs épars de basalte avec oh-
vine qui empâtent des fragments de ce porphyre.
Ce fait assigne à cette roche une origine antérieure
à l'éruption du basalte. Le trachyte métallifère
porphyroïde est recouvert par le domite dans le-
quel on exploite la pierre d'alun. Ce domite est
traversé par des masses ferrugineuses qui affectent
tantôt la forme d'amas, tantôt celle de filons.

La galène est le seul minéral que l'on rencontre
dans les mines d'Aimazarron. Les filons sont en
général bien réglés et assez puissants. Les princi-
pales mines sont

t° La mine de la Esperanza. De grands tra-
vaux y ont été exécutés ; on a trouvé quatre filons,
ou plutôt quatre branches d'un même filon, dont
la plus puissante a o0,5o d'épaisseur.

Mines d'A I-
mazarrou.

,
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20 La mine de la Razon. Une grande galerie
percée à travers la roche porphyroïde bleue, con-
duit au filon de galène dont l'épaisseur n'est pas

encore connue.
30 La mine de San-Juan, au-dessus de la Espe-

ranza. Le filon a été rencontré après le percement
d'une galerie de 3o à 4o mètres. Il est bien réglé,

se dirige du nord au sud. La puissance en est de

im,5o ; le filon se divise et l'une des branches a
om,5o d'épaisseur.

4. La mine de la Luz , non encore suffisam-

ment explorée.
5° La mine de San-Emilio, dans laquelle on

a reconnu d'anciens travaux sur une étendue con-

sidérable.
6° La mine de la Fortuna. Recherche nouvelle

qui a conduit à un beau filon de galène à larges
facettes.

La mine d' el Paseo, dans le mont Perul. Il

y a d'immenses galeries d'une origine très-reculée,

dont .on n'a pas encore extrait les eaux. Il existe

dans cet endroit plusieurs filons parallèles qui se

dirigent du Nord au Midi, en plongeant vers
l'Est. Nous en avons reconnu un, entre autres,
bien régulier et puissant.

8° La mine de la Concession qui présente un

filon de plomb sulfuré, mais chargé de. sulfate de

baryte et de pyrite de fer.
Les essais pour argent sur un grand nombre d'é-

chantillons de ces diverses filons n'accusent qu'une
faible teneur en métal précieux. La richesse
moyenne est de o.0006 à o.00to d'argent sans

traces d'or, bien qu'on y ait annoncé la présence

de ce dernier métal. Les filons d' Almazarron doi-

vent donc être exploités plutôt comme minerai de

plomb que comme minerai d'argent.
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Nous arrivons au groupe de Carthagène. C'est Recherches auxlà principalement qu'on trouve les restes de tra- de Car-

vaux immenses, et plusieurs amas que l'on ex-plore aujourd'hui sont certes compléternent épui-sés La matière métallique consiste en galène àgrandes facettes, accompagnée de blende et d'oxydede fer compacte. Elle se trouve en filons ou en
amas dans le calcaire gris de transition.. Dans
quelques parties de la chaîne, les lamelles de ga-lène sont disséminées dans une roche verte quiparaît former une couche ou un filon-couche as-socié à des masses puissantes d'oxyde de fer.

Les principales explorations sont
1° La Exploraclora , de laquelle on retire unegalène qui, dans plusieurs essais, ne nous a donnéque 0,000 r d'argent. Le plomb sulfuré composedeux filons dont l'un plonge au nord, l'autre àl'ouest.

2° La J-11120, mine antique ; c'est un filon de sul-fate de baryte qui contient de la galène, et quiplonge vers l'est. On y trouve aussi une matière
plombe use compacte, d'un gris clair, qui est ;pro-bablement un mélange de carbonate et de phos-
phate de plomb; la galène y est pauvre en argent,les autres minéraux de plomb contiennent o,00tde ce métal.

30 L'Espanto. Dans cette mine, dont les tra-vaux sont peu avancés, on trouve du cuivre gris,
du cuivre carbonaté, et des traces de cinabre.
Deux filons se croisent ; l'un se dirige N. 20°E.S. 200 0., presque verticalement; l'autre, où sontles indices de cinabre, est incliné de quelques de-grés sur le premier. Le cuivre gris ne donne àl'essai qu'un bouton imperceptible d'argent.

40 Les explorations du mont Don Juan, qui a
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été anciennement l'objet de grandes exploitations
dont on retrouve la trace. Les recherches actuelles
n'ont pas encore amené la découverte de la galène;
on na trouvé que des masses d'oxyde de fer, con-
tenant.quelques rares lamelles de plomb sulfuré ;
cet oxyde ne renferme d'ailleurs aucune trace de
métaux précieux.

On trouve auprès du Don Juan,' au lieu dit las
Ilerrerias , des scories ferrugineuses sans traces de
plomb, qui font supposer qu'on y a fabriqué du
fer. A peu de distance de ce lieu, on a creusé des
puits qui ont atteint les couches ferrugineuses,
lesquelles plongent vers le nord. On trouve dans

ces masses ferrugineuses, outre les lamelles de ga-
lène, de la chaux carbonatée ferrifère et quelques
taches de fer phosphaté blanc et vert.

5' L'exploration du mont San Spiritu. Un
grand nombre de puits et d'excavations sont prati-
qués au pied du San Spiritu. La masse explorée
est une roche verdâtre très-dure, imprégnée de ga-
lène. Cette roche verte paraît être intercalée dans
les couches de la montagne. Elle est recouverte en
stratification concordante par des couches .épaisses
d'oxyde de fer compacte. Ces nombreuses recher-
ches ne donnent aucun résultat important ; la ro-
che est pauvre en galène, et celle-ci ne serait
séparée de la gangue qu'avec une grande dilli-
multé. Quant à,la matière ferrugineuse, elle est,
quoiqu'on ait dit, absolument exempte d'argent.
La galène obtenue après un triage et un lavage à
l'augette, faits avec soin, a donné à l'essai de o,00
à o,00 5 d'argent. La mine de l' Artosica est ou-
verte dans les roches de même nature; la galène
qu'elle fournit a la même teneur en argent. La
mine connue sous le nom de Terrenas de los
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Franceses a été l'objet d'une grande exploitation.
On prétend que c'est l'ancien puits d'Annibal dont
parle l'histoire d'Espagne, et d'où ce général aurait
tiré des richesses immenses. On n'y voit pas d'au-
tre espèce minérale qu'une galène à moyennes fa-
cettes qui renferme 0,00! d'argent.

60 La grande exploration du sommet du San
Spiritu. On a atteint le filon ou plutôt l'amas mé-
tallifère par un puits de go mètres, qui a traversé
la roche ferrugineuse déjà signalée. Le gîte est un
amas qui paraît fort irrégulier, et qui consiste en
galène mélangée d'argile et de terre chloritée.
galène qu'on en retire en assez grande abondance
n'est point riche en argent ; elle n'en renferme
que o,0005. C'est la teneur moyenne de plombs
sulfurés que l'on extrait de plusieurs autres gîtes
analogues du San Spirit-o.

Les mines del Carmen, de la Virtud, dela Pro-
videncia , non loin de la précédente, ne donnent
même que 0,0002 d'argent.

7' L'exploration del Carnero. Celle-ci diffère
des précédentes par la nature et la richesse des
substances métalliques qu'on en retire. La re-
cherche est peu avancée, en sorte que l'on ne peut
connaître l'avenir qui lui est réservé; mais si l'en-
semble du filon ou de l'amas ressemble aux échina-,
tillons que nous avons recueillis au hasard parmi
les produits de la fouille, l'exploitation de ce gîte
offrira des résultats comparables à ceux que don-
nent certaines mines de la Sierra d 'Almagrera.
Par malheur, cette exploration se fait au milieu
d'anciens travaux éboulés et peut-être le gîte est-
il épuisé. Les substances métalliques ex traites au
commencement de 1841, consistaient en fer oxydé
concrétionné compacte, en galène (assez abon-

Tome 1V, '843. 8
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liante) et en d'autres matières plornbeuses com-
pactes, d'un gris clair taché de jaune. Les oxydes
de fer ne renferment aucune trace de métal pré-
cieux; la galène adonné de o.00 r 6 à 0.002 d'argent
sans trace d'or. Les autres matières qui sont
des phosphates et probablement des antimoniates
de plomb sont fort riches. Elles donnent à l'essai
o.006 d'argent. Ce métal y est à trois états bien
distincts, à l'état de chlorure soluble dans l'am-
moniaque, de sulfure et d'argent antimonié ou
d'argent rouge. La mine del Carnero est la seule,
aux environs de Carthagène, qui mérite une sé-
rieuse attention.

D'autres explorations, non loin de la ville de
Carthagène, ne nous ont point présenté de ma-
tières très-argentifères. Divers échantillons con-
sistant en une masse de feroxydé imprégné de
galène et de carbonate de plomb n'ont donné à
l'essai que des traces imperceptibles d'argent.
Un échantillon de la mine de la Pace, et qui
paraît représenter la moyenne du minerai ex-
trait, ne donne que o.0006 d'argent. Enfin la
mine de San-Antonio, où l'on recherche du
cuivre et qui n'a présenté jusqu'à présent que
quelques indices de cuivre carbonaté avec une
grande abondance de fer oxydé, ne renferme point
d'argent, bien que l'on soit persuadé du contraire
à Carthagène.

Ainsi, à part l'unique recherche del Camer°,
que l'on considère tout à fait à part, les galènes
du calcaire métallifère de Carthagène sont géné-
ralement pauvres; on ne peut guère les traiter
que pour plomb, en les mélangeant avec les
Mines riches d' dlmagrera.

ANALYSE

De l'Ouwarovvite.

Par M. DAMOUR.

------

L'ouvvarowite, un des minéraux les plus rares
des monts Ourals , et découvert depuis peu d'an-
nées est connu par sa belle couleur verte, la net-
teté
nées,

ses cristaux , de forme dodécaèdre rhom-
boïdale , et par son association au fer chromé.
Plusieurs minéralogistes l'ont considéré comme
un oxyde de chrôme , d'autres ont pensé qu'il de-
vait être classé parmi les grenats. Une analyse
quantitative que j'ai faite récemment sur cette
substance me paraît confirmer cette dernière opi-
nion.

La rareté extrême de l'ouwarowite ne m'a per-
mis d'opérer que sur une quantité assez faible ; je
crois cependant avoir obtenu des résultats satis-
faisants. Les fragments qui m'ont servi provien-
nent d'un bel échantillon appartenant à l'École
des mines de Paris. J'ai pris soin, en les obser-
vant à la loupe, d'en séparer tout le fer chromé
adhérent.

Le minéral réduit en poudre fine a été mis en
digestion dans de l'acide hydrochlorique faible,
pour enlever tout mélange de matières solubles.
Cet acide a dissous des parcelles d'oxyde de fer et
d'argile, en laissant la presque totalité de la pou-
dre mattaquée. Le 'Minéral ainsi purifié a été lavé
avec soin, séché, chauffé au rouge et pesé.

0gr,i3o4 ont été fondus dans un creuset de pla-
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tine avec huit fois leur poids de carbonate de
soude et de potasse mêlé d'un peu de nitre sec.
La matière est restée en fusion au rouge cerise
pendant plus d'une heure. Après le refroidisse-
ment, elle a été traitée par l'eau bouillante, qui
s'est colorée en jaune foncé, en laissant un résidu

blanc , insoluble. La liqueur alcaline a été fil-
trée. Le dépôt blanc resté sur le filtre a été lavé
avec soin, puis traité par l'acide hydrochlorique ,
qui l'a dissous avec effervescence; la dissolution,
évaporée lentement , s'est prise en gelée. Après
l'évaporation complète, la masse sèche, reprise
par l'acide hydrochlorique et par l'eau chaude, a
laissé un résidu notable de silice colorée légère-
ruent en vert par un peu de poudre du minéral
inattaquée. La liqueur séparée de la silice a été neu-
tralisée par l'ammoniaque : un peu d'alumine co-
lorée par de l'oxyde de fer s est précipitée. De
l'oxalate d'ammoniaque versé dans la liqueur sé-
parée de l'alumine a donné naissance à un dépôt
abondant d'oxalate calcique. Ce sel, chauffé au
rouge, s'est converti en carbonate calcique, que
j'ai fait passer ensuite à l'état de sulfate, en le
chauffant avec un excès d'acide sulfurique. Le
poids du sulfate calcique rougi dans un creuset de
platine s'élevait à Ogr, 1023 équivalent à ogr425
de chaux.

La liqueur séparée de l'oxalate calcique, traitée
par le phosphate ammonico-sodique , n'a donné
aucune trace de magnésie.

Il restait à déterminer les matières contenues
dans la liqueur alcaline jaune, séparée du pre-
mier dépôt insoluble.

Cette liqueur a été sursaturée avec de l'acide hy-
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drochlorique et évaporée à siccité. La masse sèche,
reprise par l'acide hydrochlorique et par l'eau
chaude, s'est dissoute en laissant de la silice, que
j'ai réunie à celle obtenue précédemment.

La dissolution acide a été chauffée et mêlée
avec de l'alcool pur ajouté à différentes reprises.
Ce traitement avait pour but de réduire à l'état
d'oxyde l'acide chromique existant dans la disso-
lution. En effet, en peu de temps, la liqueur prit
une teinte vert l'Once. Après avoir chassé l'alcool
par l'évaporation, la liqueur étendue demi a été
saturée d'ammoniaque. Il s'est produit un préci-
pité floconneux gris bleuâtre d'hydrate chromi-
que. Cet hydrate a été -recueilli sur un filtre et
lavé avec soin. La liqueur ammoniacale , traitée
par l'oxalate d'ammoniaque, a donné quelques
traces de chaux.

L'hydrate chromique séché sur le filtre a été
ensuite chauffé au rouge, dans un creuset de pla-
tine fermé de son couvercle et pesé. Après la cal-
cination ,.-il était passé à l'état d'oxyde chromique
anhydre , d'une belle couleur vert foncé.

La silice recueillie précédemment et pesée a été
'traitée par une dissolution chaude de carbonate
sodique ; elle s'est dissoute en presque totalité, en
laissant un faible dépôt vert pesant 0gr,0025, que
j'ai retranché du poids total du minéral employé
et de celui de la silice.

En résumé, j'avais opéré sur

0,130i, de matière pure,
en retranchant 0,0025 de matière inattaquée ,

il reste. . . . 0,1279 de matière réellement employée.
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J'ai obtenu

On, en tire la formule
.

.

Cr Si + Ca' Si
qui se rapporte complétement à celle des gre-
nats.

L'ouwarowite est donc un grenat à base de
chaux et d'oxyde chromique, ce dernier oxyde
venant ici en remplacement de l'alumine-, partie
constituante habituelle de ce genre de composés.
Il doit en conséquence prendre place dans la fa-
mille des grenats tout en conservant le nom d'es-
pèce qui lui a été donné.

N'ayant trouvé, ni dans les traités de minéra-
logie , ni dans aucune publication française, une
analyse quantitative de ce minéral, j'ai cru pouvoir
faire connaître celle que je viens de décrire, pen-
sant avoir ainsi, le premier, déterminé régulière-
ment la composition de l'ouwarowite. J'ajouterai
cependant que je suis entièrement disposé à ac-
cueillir à cet égard toute réclamation fondée, en
laissant à chacun le mérite qui lui appartient.

I 19

RÉSULTATS PRINCIPAUX

Des é xpériences jt.tite,s dans les laboratoires
des départements pendant l'année 1842.

LABORATOIRE DE MÉZIÈRES ( Ardennes ), dirigé par
M. l'ingénieur des mines SA.UVAGE.

I. Recherches sur, les propriétés des marnes
supérieures du lias.

La formation du lias, dans les Ardennes, est
caractérisée par des assises puissantes de marnes
sulfureuses. Ces marnes sont l'objet de grandes
exploitations dans plusieurs communes. On les
répand, après une calcination lente qu'on leur
fait subir à l'air libre sur les prairies artificielles,
où leur effet utile est incontestable. Nous avons
fait connaître dans les comptes rendus des années
précédentes , la nature de la marne brute et là'
composition de la marne brûlée. Celle-ci est une
matière rougeâtre, légère et feuilletée ; il est iriL'
contestable qu'elle agit sur la végétation par la
forte proportion de sulfate de chaux qu'elle ren-
ferme. La marne contient déjà une proportion
notable de sulfate de chaux, mais il s'en produit
une nouvelle quantité pendant la combustion. Les
pyrites sont brûlées et donnent de l'acide sulfu-
rique qui agit à l'état naissant sur le carbonate de
chaux. Une partie de la chaux paraît être aussi à
l'état caustique, et avoir rendu attaquable par les

acides une certaine quantité de l'argile, qui consti-
tue près de la moitié de la substa nce.Sous ence

Silice
Oxyde chromique. .
Alumine et ox. de, fer
Chaux,

0,0455
0,0300
0,0080
0 0425

En iooe.
35,57
23,45
6,25

33,22

Oxygène.

18,47
7,01
2,92)
9,33

R2pport.
2

9,93 1

1

0,1260 98,49
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de l'acide bydrochlorique, en effet, la marne cal-
cinée donne de la silice gélatineuse.

Nous avons reconnu, par des essais faits en petit,
que le résidu de cette combustion lente de la
marne à l'air libre est une pouzzolane éner-
gique.

On a fait quatre mortiers composés de
1° Chaux grasse

Pouzzolane artificielle
Sable

2° Chaux grasse
Cendre rouge de Flize
Sable

3° Chaux hydraulique de Warcq ( da lias
inférieur ).

Pouzzolane artificielle
Sable

4° Chaux hydraulique de Warcq

27'
18 100
55
27 )
18,100
55)

55,
27)
18'100Cendre rouge de Flize

Sable..... . . . . . 55

Huit jours après l'immersion, chacun de ces
mortiers a été soumis à l'épreuve de l'aiguille de

millimètre carré de section chargée de 3o déca-
grammes.

Dans le n° 1,
Dans le Ir 2,
Dans le n° 3,
Dans le n° 4,

l'aiguille s'est enfoncée de 4centim.,1
de Ocentim.,8
de Ocentiiii.,9
de Ocenlim.,1

Neuf jours aprèm l'immersion, le n° 4 suppor-
tait l'aiguille sans dépression ; le même résultat
était obtenu avec les rios 2 et 3 12 jours après l'im-
mersion , tandis que le n° i n'était complètement
dur qu'au bout de trois semaines.

Un cinquième essai a été fait avec un mélange
de o,33 de chaux de Warcq et o,67 de sable sans
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pouzzolane. Le mortier s'est comporté absolu-
ment comme le n° i. Il n'a supporté 'l'aiguille
sansdépression qu'ail bout de trois semaines.

Il résulte de ces essais que la cendre rouge de
Flize est plus énergique que la pouzzolane artifi-
cielle de Pignicourt (Aisne), que nous lui avons
comparée, et qui cependant est réputée de bonne
qualité.

Le service de la navigation de la Meuse se pro-
pose de faire en grand l'essai de ces marnes de
Flize pendant les travaux de la campagne pro-
chaine (1843). Nous répéterons ces expériences
sur un grand nombre de mélanges variés.

Cette propriété de la marne brûlée du lias doit
être signalée aux constructeurs et aux entrepre-
neurs de travaux dans ce département. Les pouz-
zolanes artificielles de Pignicourt , qu'on emploie
momentanément dans les travaux de la naviga-
tion de la Meuse, coûtent 26 francs le mètre cube
sur le lieu de la fabrication, tandis que la marne
du lias qui se calcine d'elle-même, et pour ainsi
dire sans aucun frais, ne coûte sur les lieux d'ex-
ploitation que 4 francs le mètre cube , à quoi il
huit ajouter les frais de pulvérisation qui ne pour-
raient être considérables.

II. Examen de plusieurs minerais de fer,pour
.servir à la description minéralogique du dé-
partement de la illeuse.

L'industrie du fer du département de la Meuse
est concentrée presque exclusivement dans les ar-
rondissements de Bar-le-Duc et de Commercy.
Elle.y a pris un grand développement, et plu. -
sieurs usines dans lesquelles elle s'exerce peuvent
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être prises pour modèle, aussi bien sous le point
de vue de la perfection des moyens mécaniques
et de l'économie des procédés, que sous celui de
la direction et de l'organisation générales. C'est
clans l'arrondissement de Bar que sont situées les
grandes usines d'Abainville , où les flammes per-
dues des fours à puddler et des feux de chauffe-
ries sont appliquées avec tant d'avantage au chauf-
fage de deux machines à vapeur, l'une de 3o che-
vaux, l'autre de ioo ; l'usine de Tréveray, où a
pris naissance en France le procédé de puddlage
au gaz ; les usines de Dammarie , de Moutiers,
de Morley, etc., où se fait le moulage de la fonte
avec une rare perfection. Les arrondissements de
Bar et de Commercy comptent 28 hauts-four-
neaux, et à elles seules les vallées industrieuses
de la Saulx et de l'Ornain en contiennent i6, in-
dépendamment des forges où l'on élabore la fonte,
et des nombreux bocards qui préparent le minerai
de fer. Le combustible est, dans ce groupe d'u-
sines, à ùn prix très-élevé, et tandis que d'une
part, la houille de Saarbruck y revient au moins
à 5o francs les i.000 kilogrammes, et celle de la
Loire à 65 francs ; le quintal métrique de charbon
a atteint dans ces dernières années la valeur exa-
gérée de io francs, en moyenne. L'ouverture du
canal de la Marne au Rhin modifiera ces condi-
tions fâcheuses, au moins en ce qui concerne le
combustible minéral, et sous ce rapport, comme
sous tant d'autres, sera un véritable bienfait pour
la contrée.

Les minerais de fer qui alimentent ces usines
proviennent des minières de l'arrondissement de
Bar. Toutefois, les riches exploitations de la
Haute-Marne concourent en partie à l'approvision-
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nement des hauts-fourneaux voisins du départe-
ment de la Meuse. Ces minerais appartiennent au
terrain néocornien ; ils gisent dans les dépressions
des calcaires jurassiques de l'étage supérieur. Le
depôt en est superficiel, et il est exploité à ciel
ouvert dans des excavations qui ont quelquefois
jusqu'à 10 mètres de profondeur. Le minerai est
en grains, en fragments compactes et en géodes ;
il ne contient aucun corps organisé fossile. Sui-
vant la grosseur des grains et l'état d'agrégation
des fragments, il est dépouillé dans les lavoirs à
bras de l'argile qui l'empâte, ou écrasé sous les
pilons des bocarcls. La quantité qui est expédiée
chaque année de ces ateliers de préparation s'élève
à 38.000 tonnes, qui produisent environ 12.000
tonnes de fonte, mais à raison de l'emploi des
minerais de la Haute-Marne, la quantité de fonte
que fabriquent les usines des arrondissements de
Bar et de Commercy est plus considérable ; elle
s'élève annuellement à 17 ou 18 mille tonnes.

Les minerais de l'arrondissement de Bar con-
tiennent tous une petite quantité d'acide'phospho-
rique - aussi ne donnent-ils pas le fer qu'on désigne
dans le commerce sous le nom de fer fort ou de
fer de roche. Celui qu'ils produisent est cependant
d'une qualité moyenne. En revanche, les fontes de
moulage, obtenues par la fusion de ces minerais,
sont en général d'excellente qualité, très-douces
et très-faciles à limer.

MM. Thirria et Ebelmen (Résultats principaux
des expériences faites dans le laboratoire de Ve-
soul en 1839, Annales, t. XVIII) ont examiné
les minerais de Tréveray, de Jolibois et de Fou-
cherotte. Ils en ont fait l'essai en ajoutant une forte
proportion de carbonate de chaux et de quartz,
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et concluent de leurs recherches que ces minerais
doivent être fondus avec addition de ces deux
substances ou au moins avec des minerais sili-
ceux. Nous avons indiqué aussi, Annales, 4- sé-
rie , t. I, que le minerai d'Ecurey doit être mêlé
avec des flux analogues. Cependant .dans la pra-
tique , il n'en.est point ainsi, et tous les minerais
de la contrée , qui sont presque aussi alumineux.
que ceux de Tréveray, , et qui, pour la plupart,
ne contiennent pas plus de silice que ces derniers,
et d'ailleurs, les minerais de Tréveray eux-mêmes
sans mélange, ne sont combinés dans les hauts-
fourneaux qu'avec une faible quantité de carbo-
nate de chaux pur. Nous avons fait l'essai en petit
d'un grand nombre de ces minerais, et nous avons
reconnu que tous fondent très-bien avec du car-
bonate de chaux sans addition de quartz. C'est
ainsi que le minerai de Tréveray donne une sco-
rie bien homogène et bien vitreuse avec o,o8 de
carbonate de chaux, et produit 0,44 de fonte

blanche'
que le minerai de Jolibois fond aisément

avec 0,23 de carbonate de chaux, en produisant
0,37 de fonte; que le minerai de Foucherotte fond
parfaitement avec 0,17 de carbonate de chaux,
en donnant 0,4i de fonte. Précédemment, nous
avions essayé (Annales, t. XX, p. 212) le minerai
de Ligny, qui est beaucouf) moins riche que celui
de Tréveray, plus alumineux que lui, et qui fond
parfaitement avec 0,12 de carbonate de chaux.

On est porté à regarder ces minerais comme
plus filumineux qu'ils ne le sont réellement, quand
on n'analyse pas le résidu qu'ils laissent dans l'a-
cide hydrochlorique. Ce reste ne doit point être
en (,jfiet, considéré comme de l'argile, et l'examen
que nous avons fait d'un grand nombre de ces par-
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tics inattaquables par les acides fait voir qu'elles
ne sont souvent qu'un mélange de sable et d'une
petite proportion d'argile. On comprend qu'en
faisant le calcul des fondants à ajouter, on soit
porté à augmenter la proportion de silice, si l'on
considère le. résidu de l'attaque par les- acides
comme de l'argile pure. Cette considération nous
conduit à rectifier l'indication .que nous avons
donnée en parlant du minerai d'Ec urey. Les 0,156
désignés sous le nom d'argile sont somposés de

Silice 0,126
Alumine. . . 0,030

et il a été constaté directement que ce minerai
fond bien avec addition de 0,12 de carbonate de
chaux. D'après l'analyse et la rectification qui vient
d'être faite, il renferme en tout

Silice 0,156
Alumine. . . . 0,080

Nous consignons ci-dessous l'analyse de neuf
variétés de minerais de l'arrondissement de Bar-
le-Duc. L'alumine, qualifiée d'alumine libre, a été
enlevée en traitant directement le minerai par la
dissolution de potasse bouillante. La silice gélati-
neuse provient du traitement par la lessive alca-
line du résidu que laisse l'acide hydrochlorique.
Les minerais qui abandonnent ainsi de la silice
gélatineuse contiennent une certaine quantité de
protoxyde de fer qui a été dosé, mais sur la quan-
tité duquel il y a incertitude, quand le minerai
renferme de l'oxyde de manganèse. Cette sUice et
ce protoxyde de fer dénotent, dans le minerai de
fer, la présence. de grains d'hydrosilicate de fer,
comme ceux qu'a signalés depuis longtemps
M. Berthier. Ces grains de fer silicate ne sont pas
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saute. Essayé dans le fourneau à vent avec o,o8 de
marbre blanc, il a très-bien fondu, a donné 0,44
de fonte blanche et une scorie très-faiblement
colorée. Le minerai renferme en tout : silice, 0,12;
alumine, o,o5. Cette scorie devait être composée
de :

1,0000

(2)Minerai de Ribeaucourt, dit mineehude.
La poussière en est jaune, et renferme quelques
grains d'une couleur plus foncée, attirables au
barreau aimanté. Il contient en tout : silice,

1233 alumine o 0432 En admettant pour la

lequel, un peu moins alumineux que le précé-
dent (i), doit être plus fusible , on trouve qu'il
faudrait ajouter pour fondant o,o8 de carbonate
de 'chaux

Minerai de Ribecuieourt, dit mine froide.
Il contient, comme le précédent, quelques grains
magnétiques. Il renferme en tout : silice, 0,1833;
alumine, 0,0666. Ces éléments sont- dans le
même rapport que dans la mine chaude, mais la
proportion en' est plus considérable ; le minerai
est moins riche ; il exige pour fondre l'addition
de 0,12 de carbonate de chaux.

Minerai de Biencourt. Il n'abandonne rien
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au barreau aimanté. Il contient : silice, 0,2000
alumine, o,0333 ; il est par conséquent moins
alumineux que les précédents. En mélange avec
ceux-ci , il augmente la fusibilité. Seul , il fon-
drait avec 0,18 de carbonate de chaux.

Minerai de Bec quigneux. Il est pauvre et
ne doit être employé qu'en petite proportion et
avec les minerais les plus alumineux. Le sable et
l'argile qu'il contient exigeraient pour la fusion
environ 0,25 du poids total du minerai de carbo-
nate de chaux.

Minerai d' Hévillers. Il ressemble beau-.
coup à la mine froide de Ribeaucourt , et son em-
ploi dans le haut-fourneau doit être tout à fait
le même.

Minerai de Fouchères. Analogue au pré-
cédent, plus alumineux, cependant un peu moins
riche. On ne l'emploie jamais seul; il conviendrait
surtout au mélange avec le minerai de Biencourt.
La quantité de carbonate de chaux qui lui corres-
pond dans un lit de fusion peut être évaluée aux
0,15 du poids du minerai.

Minerai de .1,1;.;rny. Il est fort analogue au
minerai de Fouchères , plus employé que ce der-.
nier. Il forme les 2, de la charge du haut-fourneau
de Dammarie. Quoique très-alumineux, le mine-
rai de Ligny fond (Annales, t. XX, p. 212) avec
0,12 de carbonate de chaux. Le laitier doit être
composé de

composition du laitier :
Silice. . . . 0,584
Alumine. . 0,204
Chaux 0,212

1,000

Silice. . . . . 0,411
Alumine. . . . 0,284
Chaux. . . . . 0,305

1,000

Silice. . . . . 0,5580
Alumine. . . 0,2330
Chaux. . . . 0,2090

romeir, 1843. 9



Elle contient par conséquent
Silice 0,134
Alumine. . . 0,080,

avec l'addition de o,17 du poids total de la charge
en castine, le laitier serait composé de

Or, c'est précisément la proportion de castine
que l'expérience à indiquée comme la plus conve-
nable, car il entre dans le lit de fusion 61 kilo-
grammes de castine (c'est du carbonate de chaux
presque pur), ou les o,175 de 347k,75 A l'époque
on nous cherchions la composition la plus conve-
nable qu'il fallait donner aux briques de T'ou-
vrage, on a essayé de diminuer la proportion de
fondant, que l'on a fait descendre jusqu'à 45 ki-
logrammes; mais les laitiers devenaient extrême-
ment durs et roides, et l'ouvrage se rétrécissait de
telle façon, qu'au bout d'un mois d'expérience, il
s'était rétréci de 6%088.. On a repris le dosage de
61 kilogrammes comme le plus eonvenablé. Le
haut-fourneau dé Dammarie Marehe à l'air chaud,
appareil Calder,. 3000, et produit une excellente
fonte grise de moulage. On brûle, pour la fusion

DANS LÉ f'eadaTC)IRE DE MÉZIÉRES. I
t'oîde là charge 'Indiquée .'cidessus , 800 litres ,de

charbon du poids de 175 kilogrammes, et cette
consommation de charbon correspond à 125 par-
ties de charbon en poids pour ioo de fonte ob-
tenue.

(9) Minerai de Bure. On a examiné ce mine-
rai pour savoir s'il conviendrait de l'employer
dans le haut-fourneau de Thusey (arrondissement
de Commercy); il est tout à fait Semblable à celui
de Becquigneux -(5) ; il est trop pauvre pour être
exploité Avec avantage et surtout pour être fondu
à Thusey, qui est à une grande distance de ce gi-
sement. Le dosage du haut-fourneau de Thusey,
qui marche à l'air chaud, est ainsi qu'il suit

Ainsi qu'on le voit par les analyses précédentes,
les laitiers qui proviennent du traitement de ces
minerais doivent être très-alumineux. Les bri-
ques que l'on emploie dans la construction des
ouvrages sont en général trop siliceuses, et c'est
ce qui en explique la prompte destruction. Ainsi,
au haut-fourneau de Dammarie , il était rare que
la durée .des trains fût de plus de dix mois, avant
l'emploi des nouvelles briques dont nous avons
étudié la composition avec MM. Vivaux , proprié-
taires de l'usine.

Après avoir analysé l'halloysite de Villé-eiF.
Trocle (Aube) et reeonnu qu'elle est très-propre à
la fabrication de bonnes briques 'réfractaires,
nous nous sommes 'arrêtés au mélange suivant :

Minerai de Lieny (8) 140,25 0,40
Minerai de Fouchères (7) 35,00 0,10
Minerai d'Ecurey ( analysé Annales

des mines, 4° série, t. I , 538). . 172,50 0,50

Total. . . . 347,75 1,00

Ribbaucourt , mine chaude (2) 0,20
mine froide (3) ou Hevilliers (6). . . 0,10

Biencourt (4) 0,40
Tréveray (1). 0,30

1,00

Silice. . . . . 0,434
Alumine.. . . 0,259
Chaux. . . . . 0,307

1,000

3o EXPÉRIENCES FAITES

La charge du haut-fourneau de Dammarie se
compose de :

k.
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Cailloux blancs pulvérisés. . . en volume 3, en poids 40
Terre de Yillé-en-Trode , crue. 1, 10

cuite. 5, 50--
100

Ce qui donne pour la composition des briques sé-
chées à l'air

Silice. .. ... 0,830
Alumine 0,157
Eau. 0,013

1,000

Les matières ont été préparées et le 'mélange
exécuté avec le plus grand soin. Les briques ont
été façonnées avec le moins d'eau possible, bien
comprimées et desséchées lentement sur des ta-
blettes placées près du gueulard. Lors de la pose,
les briques devaient s'appliquer l'une contre
l'autre à surface unie, et n'étaient reliées que par
un léger enduit de la terre crue délayée dans l'eau,
appliqué au pinceau. L'ouvrage ainsi reconstruit
résiste depuis vingt mois, sans qu'il y ait encore
de dégradation sensible.

LÀBORATOIRE DE CaRMONT ( Puy-de-Dôme ) , dirigé par
M. l'ingénieur des mines BAUDIN.

Examen des houilles et cokes provenant de
l'exploitation de la Taupe. (Bassin de Bas-
sac.)
Cinq échantillons de houille adressés au labo-

ratoire de Clermont, par le directeur des mines
de la Taupe, dans le but d'être éclairé sur la
différence de compositions des diverses couches
exploitées, ont été étudiés sous le rapport de la
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densité, des cendres du coke, des produits vola-
tils et du pouvoir calorifique.

Trois échantillons des cokes fabriqués clans le
même établissement, et faisant partie du même
envoi, ont été étudiés sous le rapport du rende-
ment en cendres. -

Cet examen a donné les résultats suivants, dont
chacun représente la moyenne d'au moins deux dé-,
terminations concordantes dans les limites d'exac-
titude que comporte ce genre de recherches.

No (1). (Houille de la couche dite la Robert-
Browne et Agassiz. (Travaux de la Taupe.)

ou déduisant par le calcul des données ci-dessus
celles relatives à la même houille supposée pure.

N° (2). Houille de la couche dite la Louise.

ou résultats théoriques pour la houille pure :

Densité 1,34
Cendres p. 0/0. . . . 8,60
Coke boursouflé. . . . 73,60
Produits -volatils. . . . 26,40
Plomb réduit pour 1 g. 28,67

(Mêmes travaux de la Taupe.)
Densité 1,31
Cendres p. 0/0 4,70
Coke boursouflé. . . . 73,20
Produits volatils. 26,80
Plomb réduit. . . . . 29,58

Densité. . 1,28
Coke. 71,88
Produits volatils. . . . 28,12
Plomb réduit. . . 31,04

Densité 1,28
Coke. . . . ...... 71,12
Produits volatils. . . 28,88
Plomb réduit 31,36



N° (4). Houille de la couche dite la _Félicie.
(Travaux d'Arrest).- -

ou résultats théoriques :
1)e,peté. . .

1,27Coke. 72,19
Produits vplatils. 27,81
P,lonab rdutt.. 31,58

(5i).,1-191iiile.,de la couche dite la l'ruelle.
(Mêmes travaux d'Arrest.)
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NO (6). Coke fabriqué avec la houille de la
Robert-Browne et Agassiz.

Ce coke a doiwg à l'incinération :
Cendres. . 12 p.0/0.

N° (7).,Coke fabriqué avec de la houille extraite
de la Louise.

Ce coke a donné h l'incinération':
Cendres. . . . 8 p. 010.

N° (8), Coke fabriqué avec les houilles mélan-
gées de la Robert-Browne et Agassiz et de la
Louise.

Ce coke a donné à l'incinération
Cendres, . . . li p. 0/0.

Ces divers cokes, tous d'une belle apparence
et d'une bonne fabrication, sont les premiers
que le bassin de Bassac ait livrés en quantité
notable au commerce.' Les essais jusque-là
faits ( voir le compte rendu du laboratoire de
Clermont pour 1841 ) n'avaient pas donné à
beaucoup près de résultats aussi satisfaisants. Il
ressort d'ailleurs de l'examen de ces cokes et des
diverses houilles de la concession de la Taupe,
que la couche dite la Louise est en raison de sa
pureté la plus propre à la fabrication du coke, et
encore que les houilles de la Taupe dans leur en-
semble plus bitumineuses et moins carbonées que
celles d'Arrest doivent convenir particulièrement
à la forge, tandis que ces dernières peuvent leur
être préférées pour la grille.

I 3/1 EXPÉRIENCES FAITES DANS LE

N0 (3). pouilie, de la couche 4;ie de Quatre-
PzLds

.

'cluifône du puits. (Mêmes travaUx de la
upe.)

Densité. 1,32
Cendres p 0/0 6,80
Coke . boursouflé. . . 73,00
Produits volatils. . . 27,00
Plomb réduit. . . . . 29,57

Ou résultats théoriques
Densité. 1,28
Coke 71,03
Produits volatils. . . 28,97
Plomb réduit. . . . . 31,73

Densité. 1,33
Cendres p. 0/0 . 6,60
Coke boursouflé. . . . 73,70
Piodffits`v'nlatils. . 26,30
Plomb . . . .

ou résultats théoriques
29,61

Densité. 1,29
Coke.. 71,84
Produits- tvolatils . 28,16
Plomb réduit. . . 31,72

Densité 1,30
Cendres 6,50
Coke bonesoufl é. . . 74,00
PI:Ceduits volaii ls. . . 26,00
Plcimb 'réduit. ... 29,53
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Examen des houilles exploitées ,dans la partie
dzt bassin houiller de la Haute-Dordogne,
dite de Champagne-1c , arrondissement 'de
Mauriac (Cantal)
Les échantillons étudiés ont été recueillis%ur

place même dans les deux seules mines de Lem-
pret, concession de Lempret, et la mine de Madie,
concession de Madie. La première de ces mines, em-
brassant trois Couches (si l'on peut donner ce nom
aux plans suivant lesquels la houille est distribuée
avec une extrême irrégularité), a fourni cinq échan-
tillons. La mine de Madie, embrassant deux cou-
ches, a fourni deux échantillons ; ces sept échan-
tillons ont donne à l'observation et à l'essai les ré-
sultats suivants.

N° (i). Mine de Lempret, couche dite nou-
velle couche. C'est la couche inférieure, la prc-
filière couche dans l'ordre de formation des trois
couches exploitées, bien que le renversement g-éné-
ral du terrain la place en apparence au toit des
deux autres. Le gîte exploité a forme d'une lentille,
dont les plus grandes dimensions seraient en al-
longement de 38 mètres, en hauteur de 26, et en
épaisseur de 4 mètres.

La houille a donné :

Ou ramenant - Ces résultats à la même houille
supposée pure
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N° (2). Même mine, couche dite couche de
Deux Mètres'. C'est la deuxième couche dans
l'ordre de formation. Le gîte exploité est une
lentille d'environ 16 mètres d'allongement, au-
tant de hauteur et 2 mètres d'épaisseur maximum.

La houille a donné :

N° (3). 'Même mine ; troisième couche dans
l'ordre de formation. C'est la couche la plus rap-
prochée du puits d'extraction, rognon de la tra-
verse. Ce rognon n'est encore connu que par sa
tête exploitée sur une hantent' de Io mètres et un
allongement de 13 mètres; son épaisseur maxima
étant de 3 mètres.

La houille a donné

N° (4). Même mine , même couche ou plutôt

Densité. 1,26
Cendres grises. . 4,60
Coke boursouflé. 71,20
Produits volatils. 30,19
Plomb, réduit. . . . 29,33

Densité. . . . . . 1,36
Cendres grises. . . . 16,50
Coke boursouflé. . . 69,70
Produits volatils. . . 30,30
Plomb réduit. .

ou résultats théoriques
. . 24,11

Densité 1,25
Coke. 63,71
Produits volatils. . 36,29
Plomb réduit. . . . 28,87

Densité 1,33
Cendres grises. . . . 13,90
Coke boursouflé. . . 70,20
Produits volatils. . . 29,80
Plomb réduit. . . .

ou résultats ,théoriques
25,50

Densité 1,24
Coke. 65,39
Produits volatils. . . 34,61
Plomb réduit. . . . 29,62

Densité 1,24
Coke. 69,81
Produits volatils. . . 30,19
Plomb réduit. . . . 30,74
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même assise de terrain houiller, rognon de la
galerie d'allongement. Ce rognon, remarquable
par sa forme, est une véritable boule ou sphère
d'environ Io mètres de diamètre.

La houille a donné :

N° (5). Même mine, même assise du terrain
houiller, rognon du puits d'air. Ce rognon u pour
plus grandes dimensions une quinzaine de mètres
en allongement, six en hauteur et cinq en épais-
seur.

La houille a donné :

N° (6). Mine de Madie, première couche dans
l'ordre de formation. C'est la plus éloignée du
puits d'extraction.

N° (7). Même mine, deuxième couche dans
l'ordre de formation ou toit de la précédente.

La houille a donné

Toutes ces houilles, comme on le voit, diffè-
rent peu sous le rapport de leur composition qui
les place parmi les houilles grasses à longue
flamme; d'autre part, leurs caractères extérieurs
et leurs emplois établissent entre elles le même
rapprochement; elles donnent toutes une pous-
sière également bleuâtre seulement en' masse;
leur aspect çliffère selon leur pureté. Ainsi, celles
pures sont d'un beau noir éclatant, les

OS

1,
4'

6, 7. ; celles terreuses, au contraire, pas-
sent au brun mat d'autant plus prononcé qu'elles
sont plus impures comme les n" 2, 3 et 5. La
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La houille a donné

Densité. ' 1,28
Cendrés grises. . . . 6,40
Coke boursouflé.. . 67,10
Produits volatils. . 32,90
Plomb réduit. .

ou résultats théoriques :
27,45

Densité 1,24
Coke 64,85
Produits volatils. . 35,15
Plomb réduit. . . . 29,26

Densité. 1,2.8
Cendres grises. . . . 4,40
Coke boursouflé. . . 68,40
Produits volatils.. 31,60
Plomb réduit. .

ou résultats théoriques :
29,13

Densité 1,26
Coke 66,95
Produits volatils. . 33,05
Plomb réduit. . . . 30,47

Densité. 1,28
Cendres grises . . . 4,20
Coke boursouflé. . . 69,90

. Produits volatils.. 30,10
Plomb réduit. . .

ou résultats théoriques :
28,26

Densité 1,25
Coke. 68,58
Produits volatils. . . 31,42
Plomb réduit. . . . 29,50

Densité 1,27
Cendres grises. . . 7,00
Coke boursouflé. . 69,40
Produits volatils. 30,60
Plomb réduit. . .

ou résultats théoriques
27,66

Densité . 1,23
Coke. . . . . . . . 67,10 -
Produits volatils. 32,90
Plomb réduit. . . 29,74
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texture de ces
houilles'

toujours schisteuse, au
moins dans un sens (le plan ([es couches), est sou-
vent grenue et irrégulière dans les autres sens, et
particulièrement pour les variétés pures , telles
que 1, 4, 6 et 7. Quant à leurs emplois actuels,
ils sont les mêmes pour toutes les forges maré-
chales et les foyers industriels ou domestiques des
environs, et on ne peut guère en effet la différen-
cier que par leur pureté, qui est des plus varia-
bles.

Essais pour argent de galènes diverses.

Galène argentifère de Lacras, commune de
Compiers (Puy-de-Dûme). Echantillon ap-
porté au laboratoire par M. Brousse-Goutte de
Vollore, comme provenant d'une fouille par lui.
entreprise audit lieu sur un filon N.-S., d'ont le
prolongement sud irait passer par le point mar-
qué sur Cassini la mine, et où se voient des ves-
tiges de travaux dont le souvenir s'est entière-
ment perdu.

Cette galène, qui a pour gangue une roche.
feldspathique, est à moyennes faCettes:

Cinq grammes de galène sensiblement pure
obtenue par lavage ont été coupelles directement
avec addition de plomb pauvre ; on a obtenu

Un bouton d'argent pesant o".,005, ce qui
donne pour teneur de la galène essayée o,00 i d'ar-
gent.

Galène argentifère du ravin de Rolland, près
le pont de Vernet, vallée cl' Allagnon (Cantal).

Cette galène à cristaux octaédriques et à
moyennes facettes, a pour gangue du quartz et
de la baryte sulfatée ; elle l'orme dans le gneiss
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un filon mis à nu par les travaux de la route dé-
partementale de Murat à Massiac.

Cinq grammes de galène sensiblement pure
ont été coupelles directement avec addition de
plomb ; on a obtenu un bouton d'argent pesant
°gr ooi 3

'Galène argentifère de Tinière, commune de
Beaulieu (Cantal). Cette galène à grains fins
est intimement associée à du fer carbonaté, de la
baryte et du quartz. Ces divers minéraux consti-
tuent sur ce point à la limite même du terrain
houiller et de granit encaissant un puissant filon
N.-S., surtout remarquable par la présence de
masses assez considérables de baryte carbonatée.

Cinq grammes de galène, sensiblement pure,
ont été coupelles directement avec addition de
plomb; on a obtenu un bouton d'argent pesant

ce qui donne pour teneur de la galène
essayée o,003 d'argent.

Galène remise par 41. Lapeyre , d' Aurillac,
comme provenant des environs de Calvinet
(Cantal). Cette galène, sur l'origine de la-
quelle on n'a pu encore obtenir de renseigne-
ments précis, est à larges facettes.

Cinq grammes ont , été coupellés directement
avec addition 'de plomb ; on a obtenu un bouton
d'argent pesant 0",0015.

Ce qui donne pour teneur de la galène essayée
o,0003 d'argent.

Galène de la Bastide, commune de Sarrus
(Cantal). Échantillon adressé par M. le 'maire
de. la commune de Sarrus, comme provenant d'an-
ciens travaux, qui. ont sans nul 'doute valu au
ruisseau qui les baigne son nom de ruisseau de Las
Caves.
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Cette galène est à larges facettes.
Cinq grammes ont été coupellés direetement

avec addition de plomb; on a obtenu un bouton
d'argent pesant o,00i

Ce qui donne pour teneur de la galène essayée
0,0002 d'argent seulement.

Galène de Rouffiac , canton de lee'Rocque-
brou (Cantal). Cette galène est à larges fa-
cettes ; elle provient d'un filon quartzeux 'qui
contient en même temps du plomb phosphaté
vert et du manganèse.

Cinq grammes ont été coupelles directement
avec addition de plomb. On a obtenu un bouton
d'argent pesant o,00i .

Ce qui donne pour teneur de la galène essayée
0,0002 d'argent seulement.

Essais qualitatifs de la baire carbonatée de
Tinière (Cantal).

Un premier échantillon adressé au lahoratoire
déClermont , par M. t Clienot, a donné lieu à la
détermination de là nature précise de ce Minéral.
Sa densité trouvée de 4,23, sa solubilité dans les
acides avec effervescence, la précipitation totale
des sels fournis par l'adide sulfurique, encore la
cristallisation de ces sels et leur manière de colo-
rer la flamme de l'alcool, n'ont point permis de
Conserver le moindre doute sur la nature de ce
minéral, lequel est un carbonate de baryte à cris-
tallisation rayonnée et en masses translucides en
tout semblable au carbonate de baryte importé
d'Angleterre.

Postérieurement à cette détermination, des
quantités assez considérables de ce minéral ont été
apportées au laboratoire par l'explorateur dit thé,
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assez grande échelle. Ces essais ont eu principale-
ment pour but de constater l'utile emploi de ce
carbonate au lieu et place du minium clans la
fabrication des cristaux, aussi l'utile emploi de ce
même minéral pour la fitbrication en grand de l'a-
cétate de, baryte à employer au lieu et place de
l'acétate de plomb dans la teinture des étoffes.

Ces essais, dont les produits ont été, comme
échantillons, soumis par M. Chenot à diverses
maisons de fabriques, permettent d'espérer qu'il
sera tiré un profitable parti du gîte de baryte
carbonaté de Tinière, si d'ailleurs il répond sous
le rapport de la quantité et de l'exploitation aux
espérances conçues.

LABORATOIRE DE DIJON (Côte-d'Or), dirigé parM. l'ingénieur
des mines GUILLEBOT DE NERVILLE.

10 Analyses de six calcaires des environs
de Dijon (I).

Il était important de rechercher, aux environs
de Dijon, des calcaires propres à fournir la chaux
hydraulique nécessaire polir les grands travaux de
maçonnerie, qui seront incessamment en cours

(1) Indépendamment de l'analyse par le procédé ordi-
naire, 10 granunes de chaque calcaire ont été fortement
calcinés, la chaux obtenue dans cette opération a été ré-
duite en poudre et traitée par l'acide muriatique étendu;
l'argile qui s'était combinée avec la chaux, par l'effet
de ta ,èàleination , et qtri, .par conséquent, devait être
désignée sous le nom d'argile leydraulicante., a été en
partie dissoute dans la liqueur acide, elen partie réduite
à l'étai flocOnneux , de telle scille ,qu'A a; été facile de la
séparer du sable quartzeux, par dééaiitatidn.
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d'exécution sur la ligne du chemin de fer de Châ-
lOns; six groupes d'échantillons, soumis à l'analyse
chimique, ont donné les résultats suivants

(i) Calcaire des carrières, dites des Char-
treux.I1 forme une couche bien réglée d'environ
un mètre d'épaisseur, à la séparation du forest-
marble et du corn-brash; il paraît correspondre
au bradford-clay, qui occuperait alors dans la
série des assises du premier étage jurassique une
position plus élevée que celle clans laquelle il s'est
généralement déposé ; anomalie qui serait le ré-
sultat d'une sorte de faille dans l'ordre de succes-
sion des phénomènes géologiques dont nous allons
encore retrouver la trace, en nous occupant des
cinq autres calcaires qui appartiennent au kel-
loway-rock.

Ce calcaire a une apparence très-marneuse ; il est
d'une couleur grisâtre ; il tache les doigts ; il
donne une chaux très-hydraulique qui fait prise
'du deuxième au troisième jour, et qui durcit très-
promptement sous l'eau. On peut -l'extraire éco-
nomiquement des carrières dites des Chartreux,
où le corn-brash est depuis fort longtemps exploité
pour pierre de taille.
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Calcaire du sommet du monticule du Bel-
Air. Il appartient à la partie inférieure du
deuxième étage jurassique, et il renferme quel-
ques fossiles caractéristiques de 1' oxford-clay-; il
est marno-compacte d'une couleur grisâtre ; il
donne une chaux éminemment hydraulique, et
il peut facilement être exploité à ciel ouvert.

Calcaire de Daix , dit pierre morte.
Ce calcaire se trouve au même niveau géologique
que celui du monticule du Bel-Air, mais il est
plus marneux et sa cassure est plus terreuse ; cal-
ciné en gros fragments, il décrépite fortement, et
après sa conversion en chaux, il fuse difficilement
dans l'eau, de sorte qu'il serait nécessaire de
l'employer en poudre, et de le gâcher à la ma-
nière des ciments.

Calcaire de Fontaine. Il forme plusieurs
bancs d'une épaisseur totale de quatre à cinq mè-
tres, correspondant aux couches dont les deux
calcaires précédents ont. été extraits. Il est plus
compacte et d'un gris un peu jaunâtre ; il donne
une chaux moyennement hydraulique qui fait
prise après douze ou quinze jours d'immersion.

Calcaire du pied de l'escarpement de la
butte de Talant. Calcaire sub-compacte , à
cassure conchoïdale, de -couleur jaunâtre, formant
une série de petits bancs de e,io à om,i 5 d'épais-
seur, pressés les uns contre les autres sans interpo-
sition de marnes et situés à la partie la plus basse
du deuxième étage jurassique ; sur la dalle nacrée,
dans la position qu'occupent habituellement les
marnes oxfordiennes et le minerai de fer qui leur
est subordonné. Ce calcaire ne jouit d'aucune
propriété hydraulique.

rome ir,1843.

(I) (a) (3) (4) (5) (6)

Carbonate de chaux. . . . 0,809 0,724 0,731 0,831 0,918 0,919
Carbonate de Magnésie. .

trm es
Carb. de protoxyde de fer. ' 0 008"0,010 0 017

'
0,006 traces

Argile hydraulicante. . 0,174 0,186 0,236 0,1410,076 0,078
Sables quartzeux 0,006 » 0,005 »

Eau et bitume 0,011 0,012 0,018 0,0I0 D 0,003

Totaux. . . . 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000 1,000
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(6) Calcaire dit sommet de l'escarpement de
la butte de Talant. Il succède immédiatement
aux assises du calcaire précédent, ruais il est infé-
rieur aux couches qui nous ont donné les échan-
tillons (2), (3) et (4). De même que le calcaire n° 5,

il ne parait pas renfermer de fossiles ; il présente

presque identiquement la même composition,
mais sa texture est moins compacte, sa cassure
est un peu terreuse, et sa couleur est légèrement
grise. Il ne peut non plus être d'aucun usage dans

les constructions hydrauliques.

20 Analyse du minerai de fer de rellerot.

Ce minerai forme dans le lias, immédiatement
au-dessus du calcaire à gryphées, une couche que
l'on a reconnue dans plusieurs localités, mais qui
n'est exploitée, *dans le département de la Côté-
d'Or, qu'à Vellerot, pour alimenter le haut-four-
neau de Lacanche. L'épaisseur de cette couche
varie de o'',4o à on1,6o; c'est une lumachelle à pâte
ferrugineuse compacte enclavant des rudiments
d'oolites miliaires et de nombreux fossiles ( Pec-

tens , Plagiostornes , etc.), dont le têt est trans-
formé en chaux carbonatée ordinairement spa-
thique et quelquefois géodique.

A la partie moyenne de cette couche, il existe
un petit lit marneux de Om,20 à o,25 d'épais-
seur, d'apparence schisteuse, qui se délite facile-
ment à l'air, donnant ainsi un minerai en pous-
sière, dont les grains ont une ténuité comparable à
celle de la poudre de chasse et sont mélangés de
quelques oolites miliaires bien formées.

L'analyse du minerai en roche a donné

Teneur en fer métallique, 19,40 p. Io°.
Le minerai en poussière -a été .trouvé composé

des éléments suivants
Peroxyde de fer. .

Oxyde de manga
Oxyde de chrôme.
Acide phosphori
Alumine soluble.
Carbonate de chau
Argile. . . .

Eau.

. . 0,350
nèse.

que.

X.

"'

traces.

00,028,254

00,306,062

1,000
Teneur en fer métallique, 24126 p. ioo.
Ces minerais sont traités à Lacanche avec un

mélange de mines de Thomirey et de Chance-
lay, pour fonte de moulage en première fusion ;
l'acide phosphorique qu'ils renferment nuirait à
la qualité du fer que l'on pourrait fabriquer avec
ces fontes ; mais, depuis longtemps, la forge de
Lacanche est tenue en chômage.

3° Analyses des minerais de fer de Thomirey
et de Chancelay.

Ces deux minerais appartiennent à un terrain
d'alluvion qui parait provenir en grande partie du
remaniement des marnes du lias, et qui recouvre
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Peroxyde de fer. . . 0,280
Oxyde de manganèse.
Oxyde de chrome. . .

traces.

Acide phosphorique. 0,003
Alumine soluble. . . 0,011
Carbonate de chaux. 0,571
Argile 0,101
Eau 0,034

1,000
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alternativement du calcaire à gryphées et de l'ar-
kose.

Ils ont donné à l'analyse

Minerai de Thomirey. Il se présente
en grains assez irréguliers, mais ayant une ten-
dance à la forme pisolitique , de grosseur très-
variable et de couleur brune ; ces grains sont mé-
langés de fragments de plaquettes argilo-ferrugi-
neuses et de quelques particules magnétiques;
dégagent une forte odeur de chlore lorsqu'on les
traite par l'acide muriatique.

Minerai de Chancele. Ce minerai est
composé de fragments plus généralement aplatis
et d'une couleur moins foncée ; il ne renferme ni
grains pisolitiques ni grains magnétiques , et sa
formation paraît être due à des phénomènes pu-
rement mécaniques ; il est aussi beaucoup moins
riche en manganèse que. ne l'est le minerai de
Thomi rey.

Ces deux minerais pourraient être fondus seuls
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vee addition de castine ; on préfère, à Laeanche ,
les mélanger avec I /2 de leur poids de minerai de
Vellerot, et les analyses qui précèdent justifient le
choix de ces proportions , sous le rapport de la fu-

sibilité des gangues ; on obtiendrait un rué-

lange plus facilement fusible encore et plus éco-
nomique, en remplaçant dans chaque charge une
conge de minerai de Vellerot par une demi-eonge
de dolomie, fondant dont il existe plusieurs gîtes
" à portée de l'usine, tant dans le terrain keupé-
rien que dans les calcaires subcompactes' de l'oo-

lite inférieure.

40 Analyse du minerai de fer d'Aisy.

Le minerai de fer hydroxydé d'Aisy forme une
sorte de croûte de o"',35 d'épaisseur moyenne, à

la surface du granite , sous une couche d'argile
grisâtre qui renferme de petits bancs discon-
tinus de lumachelle calcaire pénétrée de chaux
fluatée.

La structure intime de cette croûte dé minerai
est éminemment concrétionnée ; elle présente,
sur un très-petit espace, une foule de replis
orientés dans toutes les directions, et qui sem-
blent indiquer que le liquide qui tenait l'oxyde de
fer en dissolution a été sécrété de tous les points
de la surface du granite.

L'oxyde de fer, de ceuleur jaunâtre et veiné de
brun, est criblé de petites cavités géodiques; il
empâte des cristaux de quartz et de feldspath qui
proviennent de la désagrégation des éléments du
granite, et qui deviennent tellement abondants
en quelques points de la masse du minerai,
lui donnent l'apparence d'un porphyre en décom-
position.

Tomirey.

(I).

Chancelay.

(2)

Peroxyde de fer o,33o o,387

Oxyde rouge de manganèse . . . 0,o5o o, 015

Oxyde de chienne. traces traces

Alumine soluble 0,032 0,028

Gangue argileuse 0,43o 0,426

Eau et oxygène . 0,158 044

Totaux 1,000 1,000

Teneur en fer métallique. . . . . 0,230 0,268 .
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L'analyse de ce minerai a donné les résultats
suivants

Peroxyde de fer 0,482
Oxyde rouge de manganèse 0,014
Alumine soluble 0,010
Carbonate de chaux 0,136
Carbonate de magnésie 0 064
Carbonate de protoxyde de fer. . ,
Sable granitique 0,148
Eau et oxygène 0,146

1,000
Teneur en fer métallique, 3341 P. ioo.
On n'a pas trouvé dans ce minerai des sub-

stances susceptibles de nuire à la qualité du fer,
mais il ne serait pas impossible, 'd'après sa posi-
tion géologique, que quelques parties de sa
couche fussent imprégnées de sulfate de baryte.'

Il da pas été essayé pour le chrôme.
Ce minerai est exploité à ciel ouvert dans des

terrains de peu de
valeur'

à 2 mètres de pro-
fondeur, et à une distance de 3 kilomètres de l'u-
sine de Maison-Neuve, de sorte que, rendu au
gueulard et prêt à fondre, il ne revient qu'à 5 fr.
le mètre cube. On l'emploie en mélange avec le
minerai siliceux et alumineux de Thostes.

5° Inalyse du minerai de fer de Illontlay.

Les calcaires lumachelles, situés à la partie in-
férieure du lias, renferment, à Montlay, Juille-
nay, Lacour d'Arcenay, etc., dans l'arrondisse-
ment de Semur, , une couche de minerai de fer
hydroxydé d'environ om,go de puissance moyenne,
composée de plaquettes argilo -ferrugineuses su-
perposées à un petit banc marneux dans lequel
sont disséminés des rognons et des géodes de
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même nature que les plaquettes : cette couche

repose alternativement sur le calcaire lumachelle
même et sur un banc d'argile blanche; sa.richesse

varie avec la nature de son mur, elle est plus fer-

rugineuse au contact de l'argile et plus argileuse

au contact du calcaire.
L'analyse du minerai le plus riche, le seul

qu'on se propose aujourd'hui d'exploiter, a

donné :

Teneur en fer métallique, 31,20 p. ioo.

On n'a recherché ni le chrôme ni le phos-

phore, et l'on ne soupçonne même pas dans

ce minerai la présence de ce dernier corps.
Le minerai de Montlay pourrait être fondu seul

avec addition de 15 à 20 p. 100 de son poids de

castine ; il n'y a pas encore été traité au haut-
fourneau de Maison-Neuve, qui n'est en activité

que depuis peu de temps, et qui consomme ex-

clusivement du minerai d'Aisy et des mines en

terre de Thostes; mais on se propose de l'introduire
prochainement dans le lit de fusion, et son em-
ploi apportera une nouvelle économie dans le
roulement de ce fourneau.

Ce minerai alimentait, au quinzième siècle

un flussofen , dont on retrouve les ruines au pied

du château de Lamotte-Tornant, et il produisait
d'excellente fonte grise , dont on a ramamé quel-

ques débris qui ont donné au puddlage, avec
peu de déchet, du fer de première qualité.

Peroxyde de fer.. . . 0,458
Oxyde de manganèse. 0,032
Alumine soluble. . . 0,036
Argile 0,306
Eau et oxygène. . . . 0,168

Total. . 1,000
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60 Analyse de la mine en terre de l'hostes.

La mine en terre de Thostes est, parmi les
nombreuses variétés de minerai que présente ce
gîte si remarquable, la seule qui soit aujourd'hui
traitée à l'usine de Maison-Neuve ; elle forme une
couche de orn,8o de puissance moyenne reposant
sur une assise d'argile blanche qui renferme des
bancs de ealcaire lumachelle, et elle est recou-
verte par une roche de quartz qui paraît être en
*partie contemporaine du dépôt du calcaire à gry-
phées. Ne pouvant pas entrer ici dans des détails
géologiques qui doivent faire l'objet d'un travail
spécial , je me bornerai à indiquer que l'origine
du minerai de Thostes.paraît devoir être attribuée
à une sublimation de fer oligiste qui a pénétré al-
ternativement des roches calcaires, siliceuses -et
alumineuses ; la mine en terre appartient à cette
dernière catégorie de roches, c'est une argile for-
tement imprégnée de fer oligiste , d'un rouge
foncé, à reflets métalliques dans les parties qui
ont subi l'action d'un frottement happant à la
langue et tachant fortement les doigts ; elle est
mêlée de rognons de fer oligiste compacte qui
présentent quelquefois des géodes tapissées de
cristaux rhomboédriques très-aplatis.

Son analyse a donné

Teneur en fer métallique, 42,15 p. toc).
On s'est assuré que ce minerai ne contenait pas

DANS LE LABORATOIRE DE DIJON. 153

de substances nuisibles à la qualité du fer, mais on
n'y a.pas encore recherché de chrôme.

Ce minerai était de nature à être avantageuse-
ment mélangé avec celui d'Aisy ; une charge
composée de 1.50-kilogrammes de minerai d'Aisy,
'no kilogrammes de mine de Thostes et 3o kilo-
grammes de castine, devait fondre très-facile-
ment dans un fourneau soufflé à l'air chaud, on
s'est rarement écarté de ces proportions depuis
que le fourneau de Maison-Neuve est en feu , et
l'on a obtenu de bonne fonte de forge avec une al-
lure régulière.

7° Essais de quelques minerais de fer traités
clans les hauts - fourneaux du Châtillon-
nais.

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

10 gr. minerai cru = minerai calciné. . . . 8,06 8,10 8,34 7,70 8,3. '2,92 8,"
Chaux

Fondant fixe aouté : t
Kaolin

"
140

»

1,24
0,83
2,00

»

1,80
0,70
1,00

»

2,20
,.

1,50

Total des matières fixes

,

9,46 9,34 1,117 9,50 I0,00 10,12 9,70

Fonte.Résultats de l'essai : {
Scori e

4,40
3,28

...._

4,27
3,3o

4,63
4,67

4,i8
3,68

1,52
3,56

4,25
4,09

4,36
3,5o

Oxygène du miner i 1,78 1,77 1,87 1,74 1,92 1,78 1,84

Matières vitrifiables. 1,88 2,06 1,84 1,88 1,86 1,89 2,00
Matières insolubles dans l'acide muria tique. 0,70 8,76 1,00 0,71 1,22 0,74 0,90
Matières solubles dans l'acide muria tique. . 1,18 1,30 o,84 1,17 0,64 1,15 1,50
Matières solubles dans l'acide acétique. .. . 0,76 0,80 0,36 1,08 0,28 0,78 0,84
Matières insolubles dans l'acide acétique, et

solubles dans l'acide intiriatique, . . . . 0,22 0.50 0,48 1,17 0,36 0,38 0,26

Peroxyde de fer 0,608
Oxyde rouge de manganèse. 0,034
Alumine soluble 0,060
Argile et silice gélatineuse. 0,240
Eau, oxygène 0,058

Total. . 1,000
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Tous ces minerais appartiennent à la partie in-
férieure du terrain des marnes oxfordiennes qui
présente, au nord-ouest du département de la

Côte-d'Or, un immense développement. Ils sont

formés d'oolites miliaires disséminées dans des
bancs calcaires et marneux sur une hauteur d'en-

viron 4. mètres à 4m,50 , et concentrées surtout

dans une couche d'une épaisseur moyenne de

Im,20 , qui repose immédiatement sur l'assise su-
périeure du premier étage jurassique. On les dis-

tingue en mine noire, mine grise et mine rouge.
La mine noire se trouve habituellement au centre
des blocs de mine grise, ou bien elle forme
des couches protégées par la superposition d'un

banc de roche vive peu fissuré. La mine grise

semble être le résultat d'une première altération
de la mine noire; on remarque effectivement

les exploitations de Latrecy et d'Etrochey que,
dans le voisinage des failles, la mine noire est
toujours transformée en mine grise, et cette der-

nière variété est presque constamment exploitée,

à une petite distancé de la surface du terrain,
dans des points où l'action séculaire des agents
atmosphériques a pu facilement s'exercer. La
mine rouge, enfin s'exploite toujours à la super-

ficie du sol ; elle provient d'une sorte de remanie-

ment, sur place, de la mine grise , et, comme
M. Ebelmen l'a déjà fait remarquer dans la des-

cription d'un minerai d'une autre nature, elle a
perdu, probablement pour alimenter les végé-
taux, une partie notable de l'élément calcaire

qu'elle renfermait.
Ces trois espèces de mines sont mélangées de

petits grains lenticulaires, magnétiques, dont

M. Berthier a fait connaître la nature; la mine
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rouge est la variété qui en contient la phiS forte
proportion ; cette proportion s'élève quelquefois
jusqu'à _2 p. ioo du poids de la mine lavée. Ces
trois mines renferment aussi assez de matière or-
ganique pour les rendre fortement magnétiques,
lorsqu'on les calcine en vase clos. Je ne crois pas,
toutefois, que la couleur de la mine noire soit due
à la présence d'une plus forte proportion de cette
matière organique ; je serais: tenté plutôt d'attri-
buer cette différence d'aspect à un degré particu-
lier d'oxydation du fer; -le phénomène de la trans-
formation de la mine noire en mine grise s'expli-
querait alors par une plus complète oxydation du
fer, ce serait un cas particulier de ce fait général
observé dans l'étude géologique des calcaires de
tous les étages jurassiques, et notamment de
ceux du Corn-Brash , que leur couleur primitive
parait être le gris bleuâtre foncé, et qu'elle de-
vient roussâtre par altération. Du reste, j'ai cher-
ché à déterminer, dans ces trois variétés de mines,
le degré d'oxydation du fer, en employant le pro-
cédé décrit par M. Ebehnen (Annales des mines,
3e série, t. XIV).

L'essai de i gramme de mine noire a donné
une quantité de sulfate de baryte correspon-
dant à

Pi.otoxyde de fer. . 0,10

L'essai de la mine grise a donné
Protoxyde de fer. . 0,06

La mine rouge, privée de grains magnéti-
ques, a paru ne contenir que du peroxyde de fer
hydraté.

Ces minerais donnent tous, avec le nitre, la
réaction du arôme.
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Tous, essayés à l'appareil de Marsh , ont donné
de légères taches arsenicales.

Ils ont été aussi traités pour phosphore, par le
carbonate de soude , au creuset de platine, après
avoir été mélangés d'une petite quantité de silice
bien porphYrisée , pour retenir l'alumine à l'état
de silico-aluminate. Ils ont donné avec le muriate
de chaux une liqueur légèrement louche indiquant
la présence d'une très-minime quantité de phos-
phore.

Mine noire de Latrecy (Haute-Marne).
Quelques parties sont sulfureuses, et cette mine
ne peut que gagner à subir une longue exposition
à l'air ; elle se conduit un peu dans les hauts-four-
n.eaux à la manière des scories de forges, aussi l'a-
doption de l'air chaud a-t-elle été très-favorable.à
l'emploi d'une plus forte proportion de cette
mine dans le lit 'de fusion. A l'air froid, on ne
pouvait en introduire que ; à j- du poids de cha-
que charge ; à l'air chaud, cette proportion s'est
élevée jusqu'à 7,3 , résultat avantageux, car cette
mine revient aux maîtres de la vallée de l'Aube
à un prix beaucoup moins élevé que toutes les
mines extraites sur le territoire de la Côte-d'Or.

Mines grises de Latrecy.
Mines rouges de Latrecy.
Mines grises de Courban.
Mines rouges de Courban.
Mines grises de Prusly.
Mines rouges de Louesmes.

Toutes ces mines ont donné à l'essai des culots
de fonte blanche un peu truitée, s'aplatissant lé-
gèrement sous le marteau avant de se rompre, et
des scoriesde couleur grisâtre, bien fondues, re-
couvertes d'une légère pellicule de titane.
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80 Analyses de diverses cloches'.

(i) Ancienne cloche de Daix.
Id. d'Arc-sur-Tille.
Id. de Norges.
Id. d' Arcenant.
Id. d'Essey.

Nouvelles cloches de Lamotte-Tornant et
Saint-Rémy, fondues dans la même opération.

Nouvelles cloches de Norges , Arc-sur-
Tille et Véronnes provenant d'une même fonte.

Les analyses du bronze des anciennes cloches
ont toujours eu pour but de servir de bases aux
devis de refonte, et celles des nouvelles cloches,
de constater Si le fondeur s'était soumis aux con-
ditions de ces devis.

LABORATOIRE D'ANGERS ( Maine-et-Loire ) , dirigé par
M. l'ingénieur des mines CACARRIE.

Analyse microscopique et chimique( de roches
recueillies .dons le département .des Deux-
Sèvres .

On trouve dans le département des Deux-Sè-
vres, soit dans les terrains schisteux, soit dans le

(1 )

.,_

(,,)
..

(3) (4) (5) ' ) . (?)

Cuivre. . o, 7752 0, 7878 0,7856 0, 8284 0, 8296 0, 7972 0, 7714
Étain. . . o, 2154 0,2122 0, 2076 0,1620 0, 162I 0,2028 0,2286
Plomb. 0,0094 traces. o, 0068 0,0096 0, 0.280 »

Totaux.. 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,000,
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granite, des roches particulières, dont la couleur
varie depuis le vert d'herbe un peu jaunâtre jus-
qu'au vert noirâtre. Ces roches sont très-tenaces,
mais leur dureté est faible, leur cassure est esquil-
leuse.

Le mode de gisement de ces roches se présente
sous deux aspects différents : dans le premier,
elles forment des filons en relation avec des filons
de granite d'une nature particulière. Le feldspath
de ce granite est d'un blanc nacré, translucide, le
quartz peu abondant ; le mica noir ou bronzé ; en
pulvérisant cette roche et l'examinant au micro-
scope avec un grossissement de 25 à 3o diamètres,
on remarque quelques lamelles présentant trois

clivages'
ce qui indiquerait de l'hypersthène. Les

cristaux de feldspath présentent quelquefois, mais
rarement, les macles de ; traités par les
acides après porphyrisation , ils ne laissent qu'un
résidu inappréciable. A in si, l'élément feldspathique
dominant est forthose :avec un peu d'albite, et
probablement un peu de labrador. Les filons de ce
granite accompagnent ordinairement les filons de
la roche verte, perçant im ..gratiite commun qui
forme la Masse générale du terrain. On trouve aussi
dans les terrains schisteux des filons de roche verte
souvent accompagnés de porphyres pétro-siliceux.

Le second état de la roche que nous décrivons
affecte une forme schisteuse ; parfois, près des fi-
Ions, elle a été injectée dans les fentes, et alors elle
pred une structure schistoïde analogue à celle que
l'on remarque dans certains porphyres qui bor-
dent le terrain houiller de la Basse-Loire ; enfin-,
dans le terrain schisteux , on trouve des veines de
roche verte passant au gneiss ou au schiste argi-
leux ordinaire.
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Ces roches présentent à la vue simple une agré-
gation confuse de deux éléments, l'un blanc,
l'autre vert ou vert noirâtre ; en regardant à la
loupe une esquille mince, on, reconnaît, que le
minéral blanc est translucide, et qu'il contient,
disséminés, de petits cristaux opaques. Les miné-
raux accidentels sont rares dans ces roches; nous
n'avons même pu trouver que de petits cristaux
de fer sulfuré dans un petit nombre d'échan-
tillons.

On regardait ces roches comme contenant de

l'amphibole et on les avaient désignées sous le
nom d' ibolites ; pourtant, en les examinant
avec soin à la loupe, et les essayant au chalu-
meau, MUS avons trouvé que l'élément noir ne
présentait que des traces équivoques de fusion' et
par conséquent, ce ne pouvait être de l'amphi-
bole ; ces roches avaient donc été mal nommées,
et il était nécessaire d'en faire un examen aussi
complet que le permettait leur structure pour en
déterminer la nature et la composition.

Nous avons examiné principalement six échan-
tillons; les nos i, 2 et 3 proviennent des filons
dans le granite commun, situés au nord de Bres-
suire; les n°, 4 et 5 ont été pris dans des filons
accompagnés du granite que nous avons décrit
près de Parthenay-le-Vieux; le n° 6 provient des
environs de Bressuire.

N° I. Au microscope, on distingue dans la E.ainen au In12

poudre provenant de cet échantillon des grains (TirtiZatie.tau
blancs, transparents, contenant beaucoup de pe-
tites paillettes noirâtres opaques. Ces grains ont un
aspect légèrement vitreux; en examinant leur
forme, on voit qu'ils ont en général des cassures
rectilignes nettes, des angles vifs; outre ces in-
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dices de cristallisation, on remarque que les frag-
ments se groupent , figurant de croisements ana-
logues à ceux de Vorthose. Les plus petits grains
blancs contiennent des paillettes opaques; celles-
ci ne forment pas un seul fragment isolé. Dans la
masse, on croit pourtant distinguer de petits nids
de l'élément noir; cette apparence est produite
par une plus grande agglomération de paillettes
noires disséminées.. cependant clans l'élément
blanc. Au chalumeau, les parties blanches fondent
en émail gris un peu difficilement; les parties
contenant des paillettes noires donnent de l'émail
noir.

Cet échantillon vient du même filon
que le précédent ; seulement, les grains opaques
sont en plus grande quantité, l'on éprouve plus
de peine à les fondre au chalumeau, et d'autant
plus que l'élément blanc est moins abondant.

Au microscope, même aspect que les
précédentes; l'élément opaque est abondant; on
voit quelques grains de très-petite dimension,
d'un éclat vitreux; de couleur jaune d'or.

N° 4. Cet échantillon a l'aspect plus homo-
gène que les autres ; sa cassure est plus lisse; au
microscope, on voit qu'il est composé de grains
blancs vitreux, et de beaucoup de grains opaques
en mélange intime. Au chalumeau, les parties
blanches les plus pures fondent assez facilement
en -émail gris.

No 5. Cet échantillon, recueilli dans un gise-
ment semblable à celui citi n° 4, est celui dans le-
quel les éléments sont le mieux séparés ; au mi-
croscope, les grains blancs ont un aspect cristallin
prononcé; ils fondent en émail blanc un peu
moins facilement que dans l'échantillon précé-
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dent ; les paillettes opaques donnent à peine des
traces de fusion, elles se laissentrayer avec faci-
lité.

N° fi Dans cet échantillon, les grains opaques
sont disséminés dans une pâte formée d'un mé-
lange intime des deux éléments; en essayant ces
grains au chalumeau', les uns fondent à peine,
'd'autres , au contraire; fondent avec facilité en
émail noir.

L'examen que nous venons de faire nous donne
déjà des indications sur la nature de ces 'roches;
l'élément blanc appartient au -feldspath; l'absence
des macles, ainsi que la forme des cristaux, mon-
trent que ce n'est pas de l'albite ; pour les grains
noirs , il est évident que la presque totalité des
grains contenus clans les cinq premiers échantil-
lons né peut être de l'amphibole; la fusion facile
de quelques grains du n° 6 paraîtrait annoncer la
présence de ce Minéral dans le dernier échan-
tillon.

L'analyse chimique peut seule nous apprendre,
d'une manière certaine, quelle est l'espèce feld-
spathique qui se trouve dans ces roches, et nous
montrer la nature du minéral vert ou noirâtre dis-
séminé clans la pâte feldspathique. Cette recher-
che présenté pourtant de grandes difficultés , car
le mélange des deux éléments est tellement in-
time, que l'on peut à peine trouver des points
blancs purs; l'échantillon n° 5 est le seul qui nous
ait permis de .'détacher des fragments qui ne con-
:tenaient que_ des traces . de l'élément opaque.
Pourtant en choisissant avec soin les parties les plus
pures, nous sommes parvenus, après un triage
laborieux à la loupe , à nous procurer une quan-
tité suffisante pour l'analyse. Ayant reconnu que la

Tome IF, 1843. 11
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matière porphyrisée était à peu près inattaquable

par les acides, nous avons eu recours au carbonate

de baryte.
gramme de la substance à analyser a été por-

phyrisé avec soin et mélangé intimement avec
5 gr. de carbonate de baryte ; on a placé le mé-

lange dans un creuset de platine introduit lui-

même dans un creuset de terre, et l'on a chauffé
fortement. On a mis la matière refroidie à digérer

avec de l'acide hydrochlorique étendu; lorsqu'elle

a été complétement décomposée, on a évaporé à

sec, puis redissous le résidu et séparé .la silice

comme à l'ordinaire ; on a obtenu 0,628 de si-

lice.
On a précipité la baryte dans la liqueur filtrée

au moyen de l'acide sulfurique; après avoir séparé
le sulfate de baryte, on a neutralisé la liqueur par

de l'ammoniaque; quelques gouttes d'hydrosulfa te

d'ammoniaque ont donné un précipité gélati-

neux , ferrugineux ; on l'a recueilli, desséché et
calciné; il pesait 0,184. On a redissous le tout

dans l'acide muriatique concentré, et l'on a séparé
l'alumine du fer au moyen de la potasse; le résidu
d'oxyde de fer était très-faible ; on 'a obtenu 0,177
d'alumine; d'où, par différence o,007 d'oxyde

de fer.
Dans la liqueur contenant en 'dissolution les

terres et les alcalis, on a précipité la chaux au
moyen de l'oxalate d'ammoniaque; on a trouvé

ainsi og,002 de chaux.
On à évaporé à sec la liqueur filtrée, en mé-

nageant le feu avec soin, afin de prévenir les

pertes qu'aurait pu causer le sulfate d'ammonia-

que; après l'expulsion des sels ammoniacaux, on

a ajouté quelques gouttes d'acide' sulfurique, et
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donné un coup de feu pour chasser l'excès d'acide.
Le résidu ainsi obtenu pesait 0g,371; on l'a dissous
dans l'eau et précipité l'acide sulfurique par l'acé-
tate de baryte, la liqueur filtrée a été évaporée à
sec, le résidu calciné, afin de changer les acétates
en carbonates; en reprenant par l'eau , on a dis-
sous les carbonates alcalins et laissé les carbonates
de baryte et de magnésie. Par l'acide sulfurique,
on a séparé la magnésie de la baryte; le sulfate de
magnésie obtenu pesait og,o83 , correspondant à
os-,o28 de magnésie. Pour s'assurer si l'alcali sé-
paré n'était que de la potasse, on-a décomposé le
carbonate alcalin séparé des terres par l'acide mu-
riatique; on a évaporé à sec et dosé le résidu , qui
pesait og,248, correspondant à 0g,156 de potasse.
On a dissous le chlorure dans .très-peu d'eau,
ajouté du chlorure de platine et évaporé presque
à sec. En traitant par l'alcool à 25°, on à laissé le
chlorure de platine et de potassium non dissous ;
ce résidu, desséché et pesé, a donné og,818 de
chlorure double, qui correspondent à og,247.1 de
chlorure de potassium, c'est-à-dire, le même
poids qu'on avait trouvé ; pourtant en évaporant
la liqueur alcoolique dans une capsule de verre,
on a reconnu des traces de chlorure double de pla-
tine et de sodium.

En réunissant ces données de l'analyse, on.
trouve :

Silice. . 0,628
Alumine. 0,177
Peroxyde de fer 0,007
Chaux 0,002
Magnésie 0,028
Potasse. 0,156
Soude traces.

0,998
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Pour arriver à la vraie signification 'de cette ana-
lyse, nous devons tenir Compte de l'élément
opaque qui se trouvait en petite quantité, il est
vrai, mais qui existait cependant dans la matière
analysée de manière à modifier le résultat: La
présence de la magnésie: nous a confirmés dans la
supposition que .ce minéral pourrait bien être., du
talc; alors, en faisant abstraction dé la magnésie,
de l'oxyde de fer, et calculant la quantité de feld-
spath, en supposant que ce soit de l'orthose , nous
aurons'

Le résultat de cette opération nous donne un
résidu dont la forme se rapproche beaucoup tic

celle du talc.
Ainsi, ces roches dites amphibolites ne seraient

qu'un mélange intime de feldspath et de talc
contenant parfois, mais rarement, de l'amphi-
bole. Les échantillons dont nous avons donné l'é-
tude microscopique, ainsi que celui que nous
avons analysé , rappartiennent aux roches érupti-
ves. Les roche S schisteuses dont nous avons parlé
ayant été soumises au même examen, nous ont
présenté une identité complète au microscope et
au chalumeau; mais le mélange des éléments est
tellement intime, qu'il a fallu renoncer à en faire
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l'analyse chimique; le talc est ordinairement plus

abondant dans les roches schisteuses que dans
celles d'éruption ; on trouve même parfois auyni-
lieu des schistes des amandes qui en sont presque
complétement composées, et que l'on pourrait,
tailler comme les pierres (Alaires.

LABORATOIRE DE VESOUL ( Haute -Saône ) , dirigé pai
M. l'ingénieur des mines' DROUOT.

Essai de trois minerais de fer pisiformes du
département de la Haute-Satine, et de deux
minerais de fer oolithiques du département
du Doubs.

DÉSIGNATION

DùioNil.rioN DES MINERAIS

et proportion des principales matières
constituantes.

des

PRINCIPES CONSTITUANTS,

-8,''- '
j5

.-..".. ,,.> ,..;

.. , ,,,r,
'5. .

`,''s c.,
-
Z

.,,
S
E

c,
'S
. ,
m

1-1
FO PG

(s) (2) (3) VO (5)

Perte au feu : eau , oxy-
gène, acide carbonique 0,082 0,122 o,j55 0,2, 0 0,230

Silice et quart, 0,384 0,358 0,154 0,188 0,091

Alumine. 0,022 0,098 0,104 0,078 0,0 I 8

Nlagnésie. trace niant néant 0,004 8,0o4

Chaux. o,tya8 nean t néant 0,11D 040
Chrôlne. trace trace trace trace trace

Oe.yderouge de mang,anese. 0,004 0,012 0,008 0,014 0,014

Peroxyde de fer 0,480 0,412 0,576 0,390 0,474

Totaux. . . . 1,000 1,000 1,000 1,001 5,000

Rendement en fer p. 0/0. 33 28 39 27 32

En ramenant à l'imite.

( Silice. . . . 594 645
Feldspath orthose. Alumine. . 169 185 1000

t Potasse. . . 156 -171)

Silice., . . . 34, 425
A I umine. . 8 951

Résidu. , . Oxydedefer. 7 85 \ 1000
Chaux. . . . 25
Magnésie. . 28 370

998
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Les échantillons de ces minerais ont été remis
au laboratoire par le directeur du haut-fourneau
de Fallon, M. Legrand, qui désirait les faire es-
sayer pour connaître leur teneur en fer métalli-
que -et surtout la nature et la .proportion des ma-
tières,.vitrifiables, afin de les assortir convenable-
ment' pour la composition des charges.

(i) illineral en roche de Saulnot, arrondis-
sement. de Lure (Haute-Sac-Me). Fer ofigiste
compacte avec veines minces de chaux carbona-
tée spathique. Ce minerai donne une poussière
rouge et très-dure, dont quelques petits grains
sont attirables au barreau aimanté, ce qui dénote
la présence d'une petite quantité de protoxyde de
'fer ; on le trouve en filons dans un porphyre su-
bordonné au terrain de transition.

Deux variétés de ce minerai ont été analysées
en 1838, par M. l'ingénieur en chef Thirria , qui
n'y a pas trouvé d'acide phosphorique.

Le minerai de fer de Saulnot donnait autrefois
des fers ductiles de bonne qualité ; mais actuelle-
ment les parties du gîte riches et exploitables sont
à peu près épuisées. Ce minerai était autrefois
exploité pour les hauts-fourneaux de Saint-George,
du Magny, de Chagey et d'Audincourt ; il rendait
alors jusqu'à 45p. 0/0 en fer, mais maintenant il
est beaucoup plus impur et n'est plus employé
que dans le haut- fomiheau de Fanon, comme étant
siliceux et facilitant la fusion des autres minerais
où l'alumine domine. L'ingénieur soussigné qui
a vu la masse des approvisionnements 'de ce haut-
fourneau, pense que l'échantillon remis au labora-
toire a été choisi par le directeur parmi les plus
riches.

Ce minerai étant siliceux devrait être mélangé
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avec du calcaire magnésien (de la dolomie des mar-

nes irisées par exemple), si on voulait le fondre

seul.
(2) Minerai pisiforme du lieu dit les Au-

bry,,.commune
de,Neuvelle-la-Charité , arron-

dissement de. resoul (Haute-Saône). En

grains tuberculeux, Mal arrondis, dont le dia-
mètre varie de o",00i .à o,015. Quelques-uns de

ces ,grains donnent uné 'poussière rouge dénotant

la présence du peroxyde de fer non hydraté ; d'au-

tres donnent une poussière .noire annonçant la

présence du peroxyde de manganèse ; la plupart

donnent une poussière jaunâtre ; la masse en donne

une d'un brun .jaunâtre ; quelques-uns des plus

petits grains sont attirables au barreau aimanté,

ce qui dénote la présence d'une certaine quantité

de silicate de protoxyde de fer.
Le Minerai renferme une propcirtion d'alumine

convenable par rapport à la silice; il pourrait être

fondu seul avec du carbonate de chaux pur.
(3) Minerai pisifin-me dit de N euvelle, extrait

sur le territoire de la même commune que le

précédent: En grains assez bien arrondis, dont

le diamètre atteint rarement o",oi et le plus sou-

vent très-petits ; quelques-uns donnent une pous-

sière rouge et d'antres une poussière noire, dé-

notant la présence du peroxyde de fer non hydraté

et du peroxyde de manganèse; laplupart, comme

là masse, donnent une poussière d'un brun jau-

nâtre clair. ,Quelques-uns des petits grains sont

attirables au barreau aimanté, ce qui dénote la

présence du silicate de protoxyde de, fer.

Ce minerai renferme une proportion d'alumine
beaucoup trop forte par rapportà la silice. Il doit être

mélangé avec des minerais siliceux, tels que celui
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précité de Saulnot, par exemple, et de la castine.
Ces deux derniers minerais appartiennent à la

formation géologique tertiaire, d'eau douce ; ils
renferment très-probablement du phosphore et
de l'arsenic qui nuiraient à la qualité de fer duc-
tile, c'est du moins ce que l'on doit supposer par
analogie, et d'après les recherches faites sur d'an-
tres Minerais extraits dans les environs de là Com-
mune de Neuvelle.

Minerai hydroxyde oolitique en roche
de Bournois , arrondissement de Beaume-les-
Dames (Doubs). En grains très-fins de om,00t
de, diamètre au plus, et réunis par un ciment,fer-
rugineux , de manière à constituer une ruasse
oolithique d'un brun rougeâtre; la poussière est un
peu .plus jaunâtre que la niasse, Quelques grains
de la poussière sont attirables au barreau aimanté,
ce qui dénote la présence du silicate de protoxyde
de fer; on remarque dans ce minerai quelques
veines de chaux carbonatée spathique et quel-
ques tests de coquilles.

Minerai hydroxyde oolithique en roche
de Rougemont, arrondissement de Beaume-
les-Dames -(Doubs). En grains très-fins de
om,00 I de dianlètre au plus, agglutinés.' par un
ciment ferrugineux; la 'masse est traversée par
des veinules de chaux carbonatée spathique, on y
remarque aussi des tests de coquilles. Cette masse
est d'un brun rougeâtre ,. sa poussière est plus
jaunâtre; quelques particules de cette poussière
sont attirables au barreau aimanté.

Observations. Ces deux derniers minerais
forment une couche subordonnée à la partie in-
férieure du terrain jurassique jusque au contact des
marnes du Lias. On y remarque quelques par-

DANS LE LABORATOIRE DE VÉSOUL. 169

tics plus noires que le reste de la masse, et qui
paraissent devoir leur couleur à du bitume.

Il est à croire qu'ils renferment du carbonate
de protoxyde de fer, ainsi que du phosphore et
de l'arsenic ; à en juger du moins par les analyses
finies sur des échantillons de la même couche
pris dans d'autres localités.

Les cinq minerais présentés sont employés dans
le haut-fourneau de Fallon, pour la préparation
de la fonte, de moulage en première ou deuxième
fusion; et Comme le phosphore et l'arsenic, qui
même en très-petite quantité pourraient nuire à
la qualité des fers ductiles, n'altèrentpas notable-
ment celle des fontes de moulages, je n'ai pas cru
devoir rechercher ces deux substances.

Dans ces essais, les minerais ont été traités par
l'acide hydrochlorique concentré et bouillant. La
liqueur a été précipitée à froid par l'ammoniaque
pure, ensuite par l'oxalate d'ammoniaque à chaud,
et enfin traitée par le carbonate de potasse évaporé
à siccité pour obtenir le carbonate de magnésie.
Le résidu argileux, insoluble dans l'acide laydro-
chlorique, ainsi que le précipité ammonidéal ren-
fermant les oxydes de fer, de manganèse et de l'a-

,

lumine, ont été attaqués par la potasse au creuset
d'argent pour le dosage de cette dernière sub-

stance; présence du chrôme a .été constatée par
la coeur jaune que prenait l'eau dans laquelle
on délayait les oxydes après les avoir attaqués à
la potasse. La chaux a été recherchée directement
en traitant le minerai par l'acide acétique, 'parce
que l'ammoniaque (même lorsqu'elle est exempte
de carbonate) en précipite une quantité notable
entraînée par les oxydes de fer, de manganèse
et l'alumine.
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Analyse de quatre minerais de te' r pisiformes
dudépartenient de la Haute-Saône.

Ces minerais ont été analysés par les pi °cédés
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suivis l'an dernier et décrits dans les présentes
Annales, 4e série, tome i, pag. 689 et suivantes. Le

seul changement apporté dans le Mode d'opérer,
Consistà chauffer le creuset d'argent dans lequel

on fait les attaques à la potasse, sur une lampe à
esprit de vin et à double courant d'air, au lieu de
:le placer dans un foyer au milieu des charbons.
Ce nouveau mode (l'opérer, cité depuis longtemps
dans la Chimie de M. Berzélius , offre le double
avantage d'être beaucoup- moins fatigant que le
second pour l'opérateur et de ne présenter aucun
danger de fusion pour le creuset.

Les deux premiers minerais ont été remis au
laboratoire de chimie, par M. Petitguyot, qui les
emploie dans son haut-fourneau de Bley, , corn-

- mune d'Auvet ; les deux autres ont été remis par
M. de Buyer, , propriétaire exploitant du haut-
fourneau de Vy-le-Ferroux, qui désirait les essayer
avant de les employer ; les quatre appartiennent
au terrain tertiaire d'eau douce.

(i) Minerai du lieu dit les Devis, commune
d' Auvet, arrondissement de Gray (Hante-
Saône). En grains, pour la plupart arrondis,
et dont la grosseur varie depuis celle d'un grain
de millet jusqu'à celle d'un pois. On y remarque
de nombreux morceaux tuberculeux, dont le dia-
mètre ne dépasse pas om,ot ; les grains ronds et
les morceaux sont assez souvent brisés. La plupart
des grains donnent une poussière brun jaunâtre ;
quelques-uns en donnent une rougeâtre et d'autres
une noirâtre ; ces deux dernières couleurs dénotent
la présence du peroxyde de fer non hydraté et du
peroxyde de manganèse; la poussière de la masse
.est elle-même d'un brun jaunâtre; quelques grains

sont attirables au barreau aimanté. La partie cen-
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traie de la plupart des grains paraît plus 'argileuse
que le reste de la masse.

Ce minerai est mélangé d'un très-petit nombre
de fragments anguleux d'un calcaire blanc et
compacte, et de fragments de tests dé coquilles
fossiles : aussi fait-il effervescence avec les acides.
Avec l'acide hydrochlorique il donne une quan-
tité notable. de chlore.

Il appartient au terrain tertiaire d'eau douce,
mais il parait avoir été remanié postérieurement
à sa formation il est exploité à ciel ouvert. Trois
mètres cubes de minerai brut donnent un mètre
cube de ruinerai lavé prêt à être fondu.

Ce minerai étant mélangé de quelques tests de
coquilles doit renfermer du phosphore, quoi-
qu'on n'en ait pas trouvé en quantité pondé-
rable. Néanmoins, les fontes du haut-fourneau
dans lequel on le traite sont estimées autant pour
la fabrication du fer ductile que pour la deuxième
fusion.

Ce ruinerai ne renfermant pas même i d'alu-
mine pour Io° d'acide silicique, peut être fondu
avantageusement avec des minerais alumineux.

(2) Minerai du lieu dit la Chapelotte, même
commune que le précédent. En grains séné_
ralement ronds, dont la grosseur varie depuis celle
d'un grain de millet jusqu'à celle d'un fort pois;
on y trouve aussi quelques morceaux tubercu-
leux dont le diamètre atteint quelquefois orn,02.
Quelques-uns des grains et des morceaux sont
brisés ; presque tous les grains ou morceaux pré-
sentent à leur centre une partie argileuse mais
moins abondante que dans le minerai précédent.
Leur cassure est d'un brun jaunâtre, la masse
donne également une poussière jaunâtre; les grains
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attirables au barreau aimanté sont généralement
petits et en faible proportion.

Ce minerai est Mélangé d'un très-petit nombre
de fragments anguleux d'un calcaire blanc et com-
pacte; ou n'y remarque pas de fragments de co-
quilles fossiles.

Il appartient au terrain tertiaire d'eau douce
il est exploité par petits puits de 2 à 4 mètres de

profondeur. 3 mètres cubes de minerai brut don-
nent généralement I mètre cube dem inerai lavé

prêt à être fondu.
Ce minerai ne fait que faiblement effervescence

avec les acides; avec l'acide hydrochlorique il ne
donne même à l'aide de la chaleur qu'une faible

odeur de chlore.
Ce minerai renfermant 39 d'alumine pour loc,

d'acide silicique pourrait être fondu seul avec. ad-
dition de castine. Il a été dit précédemment que
le haut-fourneau de Bley, dans lequel on le fond,
fournit des fontes qui ne sont pas moins estimées

pour l'affinage que pour la deuxième fusion. Ces

fontes sont connues dans le commerce sous le

nom de fontes de Comté.
(i) Minerai du lieu dit la Faivre, commune

de Raze, arrondissement de resoul.En grains

imparfaitement ronds, mais cependant plus ronds

que ceux du minerai suivant ; la plupart sont pe-

tits, mais d'autres en assez grand nombre ont un

diamètre dépassant orn,oi, quelques-uns sont réu-

nis par une argile blanchâtre. Ces grains sont

tous formés de couches concentriques ; la masse

donne une poussière jaunâtre ; quelques-uns en

donnent une ronge; aucun n'en donne de noire ;

aucun n'est attirable par le barreau aimanté.
oCe minerai n'est mélangé d'aucun fragment de
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calcaire';- il ne fait paS effervescence avec -.les aci-
des et né donne pas d'odeur de chlore avec l'acide
hydrochlorique.

Comme il ne renferme pas de traces d'arsenic,
et qu'il ne contient pas une quantité pondérable
de phosphore, il doit donner de la fonte d'affi-
nage de bonne qualité, ruais pour le fondre faci-
lement on, doit le mélanger avec des minerais
siliceux,pace qu'il renferme une proportion d'a-
u mine considérable relativement à celle de la silice. -

(4) Minerai du lieu dit le Champ-Marchai,
même commune que le précédent. En grains
tuberculeux, généralement petits et dont le dia-
mètre ne dépasse jamais om,o . Ces grains, for-
més de couches concentriques, donnent une pous-
sière généralement jaunâtre, quelquefois ronge et
jamais noire, ce qui dénote la présence d'une cer-
taine quantité de peroxyde, de fer non hydraté, et
la faible proportion du -peroxyde de manganèse ;
quelques-uns des plus petits grains sont attirables
au barreau aimanté.

Ce minerai est mélangé de quelques fragments
de calcaire compacte très-petit et en très-faible
proportion ; il fait effervescence avec les acides et
donne du chlore avec l'acide hydrochlorique.

Comme il renferme une quantité notable d'ar-
senic, bien qu'il. ne contienne pas une quantité
pondérable de phosphore, il doit donner des fon-
tes d'affinage de médiocre qualité. La proportion.
de l'alumine, quoique moins forte que celle du
précédent, l'est cependant encore trop relative-
ment à celle de la silice, et pour rendre la fusion
facile, il convient de le mélanger avec d'autres mi-,
nerais siliceux en ajoutant -de la castine au
lange.
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LA130RATOIRE D'ALAIS
(Gard), dirigé par ln. l'ingénieur

des mines CACIION.

Essai de la galène argentifère de Bittecli

et ( Lozère ). Le gîte de Bluech et
Pradal est un puissant filon vertical de baryte
sulfatée, dans lequel se trouve disséminée en plus

ou moins grande abondance la galène argenti-
fère. Ce filon a été concédé, en i84o à une so-
ciété qui'doit au premier jour,, reprendre de
vieux. travaux de reconnaissance, dont la daté re-

monte à plus de.'5o ans.
La gangue est dure et cristalline , la galène

brillante et à très-petits grains. Elle se trouve ré-

partie dans la masse en veinules ou en petits amas

irréguliers. 15n échantillon de ce minerai a été
soumis aux trois essais suivants

15 grammes de minerai brut fondus en creuset

découvert avec 6o gr. de carbonate de* soude ont

produit un culot de plomb .de 8,6o; ce culot,

passé 4. la coupelle, a laissé un bouton d'argent

pesant o,o55, ce qui- représente une richesse de

5 onces 5 gros 6o grains au quintal, pour le

schlich brut, et de ro onces 46 grains pour le

plomb obtenu.
En fondant ensemble 20 grammes de minerai

brut, 4o de carbonate de soude et 6 de nitre, on

a eu un culot de plomb de iigr,60 , qui a donné

un bouton d'argent de 0,0767 : soit 6 onces gros

3 grains au quintal du schlich brut, et ro onces
4 gros 34 grains pour le plomb.

Le même essai refait sur 20 autres grammes de

minerai a donné ro,5o de plomb, et ensuite
0,067 de 'fin ; soit 5 onces 4 gros 22 grains pou': la

richesse du schlich brut, et ro onces 46 grains

pour celle du plomb.
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Les résultats précédents, qui sont assez concor-
nts , assignent Une teneur .considérable à ré-

chantil Ion essayé.
'20 Essai de la galène argentifère de Mayres

(Ardèche). Le minerai de Mayres est une ga-
lène grise à facettes assez grandes, renfermée
dans une gangue de baryte sulfatée. On le voit,
sur les lieux former deux filons verticaux d'une
épaisseur assez considérable. L'échantillon essayé
a . été pris sur le filon du nord. On y: distingue
çà et là, au milieu de la masse, quelques cris -
taux de pyrite de fer.

On a fondu ensemble.
50 gr. de minerai brut,
50 de litharge ,

" 40 de nitre ;

et l'on a obtenu un culot de plomb de 2 ,8. PasSé
4.1a coupelle, il a laissé 0,0225 do fin ; ce qui re-
pu'ésente une richesse de 5 gros 44 grains au
quintal pour le schlich brut.

30 Essais de la galène argentifère de Saint-
Sébastien (Gard). Le gisement de la galène de
Saint-Sébastien consiste en une couche de grès de
2 à 3 mètres de puissance : ce grès est à grains
variables .de grosseur, et renferme, inégalement
distribuée, la galène argentifère à petites facettes ;
tantôt le quartz y est en noyaux considérables,
dont les interstices sont remplis de galène et de
quartz plus ou moins fin ; tantôt il est à petites di-
mensions, et tellement compacte, qu'on y dis-
tingue à peine la galène qui s'y trouve.

L'échantillon ' às essayer a été pulvérisé, et
4o gr, en ont été lavés à Faugette avec beaucoup
de soin. Le résidu en schlich a pesé 14,25 , soit
28,50 p. loci. On y distinguait quelques grains de
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blende et de pyrite. Cette teneur de l'échantillon
en sehlich pur est certainement bien au-dessus. de
la teneur moyenne du minerai.

On a passé directement à la coupelle, avec une
feuille de plomb pauvre, io gr. de ce schlich pur.
Ils ont donné un bouton pesant 0,042 , ce qui in-
dique pour le schlicli pur une teneur de 6 onces
5 gros 55 grains au quintal.

On a fondu ensuite ensemble
20gr. de minerai brut,
40 de carbonate de soude,

6 de nitre.

Le culot produit pesait 4,82. 11 a laissé à la
coupelle un bouton de 0.0285 , soit pour le schlich
brut, une teneur de 2 onces 2 gros i t grains au
quintal.

Ce résultat est supérieur à celui qu'on dédui-
rait du premier essai, en calculant la richesse du
schlich brut d'après son rendement de 28,5 P. 100
en schlich pur. Cette différence indiquerait que la
gangue du lavage a une certaine teneur en ar-
gent. Pour le vérifier, j'ai fondu cette gangue avec
20 p. de litharge, ce qui m'a donné 2,20 de
plomb et o,0003 d'argent, ou 3 gros 6o grains au
quintal.

4. Essai pour argent du sulfure d'antimoine
de la Coupelle (Lozère). Le sulfure d'anti-
moine de la Coupelle est d'un noir mat prononcé.
Il forme de nombreux filons, d'où l'on peut l'ex-
traire en masses complétement débarrassées de
..-anoTte. C'est un échantillon de cette espèce qu'on
a essayé pour argent.

5o gr. ayant été fondus avec toc) de litharge
et 8o de nitre, ont donné 2,84 cle plomb et 0,0025

Tome IF, 1843. 12,
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d'argent , soit, pour le sulfure d'antimoine, une
teneur de o,00005 ou de 46 grains au quintal.

5° Essai du lignite des Rosiers (Lozère).
Depuis fort longtemps, les habitants des com-
munes des Rosiers (Lozère) et de Peyrelau (Avey-
ron) exploitent une couche de lignite non con-
cédée qui est intercalée au milieu des calcaires
jurassiques, à la jonction des deux rivières du Tarn
et de la Zonte. Cette couche , dont l'épaisseur. ne
dépasse pas on1,20 , est surmontée d'un banc de
schiste bitumineux de om,3o à o'1,4o de puissance,
et cette circonstance en rend l'exploitation pos-
sible , sinon facile. Le lignite sert aux besoins de
la localité; il est même expédié à Meyracis, où
les maréchaux le brûlent dans leurs forges. Le
schiste bitumineux est utilisé pour la cuisson de
la chaux. Voici les résultats de deux essais faits
sur ce charbon.

Le premier a donné

Coke. . ..... 52,40 ,fnardnres.
.

1on.. 50:7Charbon.
Matières volatiles. . 47,60

100,00
et le second

(Cendres. . 4,7Coke 5'80tCliarbon. . 49,1
Matières volatiles. . . 46,20

100,00

Comme on le Voit, ce lignite renferme très-
peu de cendres. Elles sont blanches et légères. Le
coke est gris-noir et un peu boursouflé.

60 Essais de six qualités de houille de la
concession du Bousquet d'Orb (bassin de Grais-
sessac), Les couches exploitées dans la conces-
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siori du Bousquet d'Orb sont au nombre de quatre,
désignées par les n" 2, 3, 5 et 6. La cinquième
couche est partagée en deux autres, de qualités
différentes, par un banc de grès schisteux de
o'",20 d'épaisseur; la couche du toit donne de la
houille de bien meilleure qualité que celle du
mur.

Pour les usages de l'industrie la houille de la
couche n. 3 est la meilleure ; c'est la seule qui soit
employée par les maréchaux ; vient ensuite la
cinquième ( couche du toit ) , qui fournit du char-
bon de grille pour le chauffage des chaudières de
teinture et des chaudières à vapeur pour .le lus-
trage des draps. Les houilles de la deuxième et de
la cinquième ( couche du mur) ne sont livrées au
commerce que pour la cuisson de la pierre à
chaux. La houille de la sixième couche est uni-
quement employée, soit seule, soit mélangée
avec la deuxième ou la cinquième ( du mur ) , par
la verrerie du Bousquet appartenant aux conces-
sionnaires des mines.

L'essai de ces houilles a été fait en opérant sur
2 grammes qu'on a carbonisés dans un creuset de
platine fermé; on a ensuite incinéré r gramme
de coke. On a complété les essais en fondant
r gramme de houille avec 20 grammes de litharge,
ainsi que l'indique M. Berthier dans son Traité
des essais par la voie sèche. Voici quel a été le
résultat de ces essais

( Voir le tableau ci-contre. )



(i) Pour s gr. de houille.

La houille n° 3, qui est la plus pure, donne
seule un coke agglutiné et légèrement boursou-
flé. Les cendres sont blanches. Les autres houilles
donnent des cokes très-peu agglutinés, presque
pulvérulents, dont les cendres sont d'un gris
légèrement jaunâtre. Ces houilles sont donc peu
ou point collantes, et ne contiennent point de
pyrites.

Les résultats des essais, quant à la proportion
de charbon et au pouvoir calorifique, s'accordent
bien avec les usages connus des houilles.

Nota. Ces derniers essais ont été faits dans le
laboratoire cl'Alais par M. l'ingénieur Garella ,

avec la coopération de M. le garde-mines du dé-
partement du Gard.
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CONSIDÉRATIONS
Sur la puissance mécanique et la puissance

calorifique de la vapeur. - Application d

saline de Dieuze.

Par M.J. LEVALLOIS, Ingénieur en chef des mines.

La vapeur et par conséquent le combustible qui

sert à la produire portent en eux une puissance

mécanique et une puissance calorifique.
L'effet d'un kilogramme de houille appliqué à

produire de la vapeur, pour agir comme puissance
-mécanique , est d'autant plus grand que la vapeur
est employée à une pression plus forte.

L'effet d'un kilogramme de houille appliqué à
produire de la vapeur, pour agir comme puissance
calorifique, est rigoureusement le même, suivant
certains physiciens, quelle que soit la pression de

la vapeur, ou tout au moins, suivant d'autres,
sensiblement le même , dans les limites ordinaires

de la pratique.
De là, il suit que la vapeur, en dégageant sa

puissance mécanique, ne perd rien de sa puis-
sance calorifique. Ainsi ces deux puissances peu-

vent être développées concurremment , et l'on n'a

tiré tout le parti possible de la vapeur, que quand

.on l'a épuisée sous l'un et sous l'autre rapport.
semblerait donc qu'on fait un emploi mal raisonné

de la vapeur et du combustible, toutes les fois

qu'on les utilise seulement pour la force motrice,

ou seulement pour la chaleur qu'ils recèlent : à

supposer, bien entendu, que l'on soit en position
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17
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32
4,5

26,5
3,5

56,5
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23,1
19,6

(1)
76,9
8o,4

gr,
21,55
31,25

-1-105 (couche du toit.) 16 84 16 13,5 70,5 18,5 81,5 27,21
-n05,(couche durrtur.) I:, 85 18 15,4 69,7 17,7 82,3 22,00
- n. 6 18,5 81,5 20 16,3 65,2 22,1 77,9 26,4,1
Mélanges des couches

2,5 et 6. ' 18 82 23 18,9 63,1 22,2 77,8 25,7)

18o EXPÉRIENCES FAITES, ETC.



I 82 SUR LES EFFETS MÉCANIQUES

de pouvoir appliquer simultanément l'une etet l'autre.
J'ai dit que l'effet mécanique d'un kilogramme

. de houille appliqué à produire de la vapeur était
d'autant plus grand, que la pression de cette va-
peur était plus forte; mais il faut se hâter de Lire
remarquer que cette augmentation d'effet est in-
signifiante quant aux machines qui sont pourvues
d'un condenseur. Elle est notable au contraire,
surtout dans les pressions basses, pour les ma-
chines sans condensation. Cela résulte évidem-
ment de la forme de l'expression qui donne, dans
le cas le plus général, la valeur de l'effet mécanique

H- 2 ,3o3 log. - , et dans laquelle'p,p,, pr,
désignent les pressions de la vapeur : 1° dans le cy-
lindre au moment de l'admission ; 2° dans le Cy-
lindre après la détente (s'il y en a) ; 3° dans le con-
denseur (t).

D'un autre côté, l'examen de cette même ex-
pression fait voir que l'effet mécanique de la va-
peur est moindre dans les machines sans conden-
seur que dans celles où on condense, et comme
d'ailleurs, d'après la remarque faite plus haut
l'effet calorifique est le même dans les deux cas, on
serait conduit à conclure de là que, sous le rap-
port de l'économie du combustible, .et en envisa-
geant à la fois la vapeur sous ses deux faces, les
'Machines sans condenseur et par conséquent les
hautes pressions doivent être rejetées.

Mais tes choses ne se présentent pas ainsi dans
l'application.

(1) Morin. Aide-Mémoire de mécanique pratique,
2. édition, page 171

+Qat/4,-Sn.

ET CALORIFIQUES DE LA VAPEUR. 183

C'est que, comme l'a fait remarquer M. l'ingé-
nieur Varin (I), la chaleur qu'emporte avec
elle la vapeur qui a fonctionné clans une ma-
chine à condenseur se trouve disséminée dans une
grande quantité d'eau à 4o degrés ( température
de la condensation) , et que de l'eau à cette tem-
pérature n'est susceptible que d'un usage très-res-
treint dansles arts ; tandis que, sortànt d'une ma-
chine sans condensation, cette même quantité de
chaleur se trouve contenue dans de la vapeur à
too degrés, que l'on peut facilement et fré-
quemment utiliser, pour porter des liquides ou des
gaz à une température qui pourrait atteindre tout
près de ioo degrés.

Ainsi, il résulte de cette circonstance : que pen-
dant que les machines à condenseur doivent être
préférées pour épuiserla vapeur de toute sa puis-
sance mécanique , c'est au contraire aux machines
sans condensation queron doit donner là préférence
your tirer de la vapeur toute sa puissance calori-
fique. On ne peut donc pas, d'une manière ab-
solue, ni établir la supériorité, sous le rapport de
l'économie du combustible, de l'un des genres de
machines sur l'autre, ni affirmer, comme il avait
apparu d'abord, que ce soit toujours faire un em-

ploi mal raisonné de la vapeur, que de l'utiliser
seulement pour sa force motrice ou seulement
pour sa chaleur. Le calcul suivant, basé sur les
formules usitées, va montrer dans quel cas cette
assertion est bien fondée ou non.

Soient M et C les quantités de travail méca-
nique et de travail calorifique que Von a à faire en

même temps dans une usine.

(1) Annales des mines, 30 série, tome X, page 450.
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Soient p, p p' les nombres qui expriment ,
kilogrammes ou en atmosphères ( en supposant
pour plus de simplicité , que la pression de Fat,
mosphère sur l'unité de surface est précisément
égale à un kilogramme au lieu de tk,033). Les
pressions de la vapeur : i° dans le cylindre, au
moment de l'admission; 20 dans le cylindre
après la détente ( s'il y en a) ; 3° dans le conden-
seur.

Soit K un coefficient constant qui dépend de la
farce de la machine, de sa bonne exécution et de
son état d'entretien.

Soit H l'effet calorifique dont un kilogramme de
houille est susceptible.

Si nous supposons que la quantité de travail
mécanique M soit celle que peuvent produire n
kilogrammes de houille employés à faire de la
vapeur à la pression p pour agir dans une machine
sans condenseur, l'effet calorifique correspondant
sera nit et on aura :

M n.100000K (1 + 2,303 logP (1)
P. P.

Cela posé, deux cas peuvent se présenter.
Ou bien C sera égal ou supérieur à nH , ou

bien C sera plus petit que izH.
Dans le premier cas, C = ou >
Si l'on veut produire les deux natures de tra-

vail, au moyen d'un seul appareil, une machine
sans condenseur , il faudrait brûler, pour activer
cette machine, une quantité de houille exprimée
par

(1) Morin. Aide-Mémoire, etc., page 174.
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Si , au contraire, on produit les deux effets sé-

parément., l'effet mécanique, au moyen d'une
machine à condensation, et l'effet calorifique, en
prenant directement de la vapeur sur une chau-
dière ; il faudra brûler pour le premier une quan-
tité de houille égale à

1 + 2,303 1ogP
P. P.n x p 0,07'

1 + 2,303 log -
P.

à laquelle correspond en même temps (en suppo-
sant que l'on se serve de l'eau de condensation
pour l'alimentation de la chaudière) un effet calo-
rifique utilisable exprimé par

P11 + 2,303 log --P. P. 40
n X p 0,07

X H X

P.

550+1.
1 + 2,303 log

Partant, l'effet calorifique qui devra être obtenu
par la vapeur directe ne sera plus que :

1 +2,303 10,P -
PI 40

C n

+2303'
550+ t'

, p 0,07

lequel exige une quantité de houille représentée
par

p

n1 + 2,303 logpp 707; 55400+

1 + 2,303 log

(1)

(1) Morin. Aide-Mémoire, etc. , page 171.
On a remplacé dans la formule p' par Ok,07 , pression
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en sorte que la dépense totale de houille dans cette
deuxième hypothèse serait

1. H- 2,303 log IL

F +
G P. P=

(11+ 2,303 IO
).p 0,07 550 + t' - -C.m

P=

Or, cette expression est telle, que son deuxième
terme se compose de trois factéurs , qui, tous les
trois, sont nécessairement positifs, tandis que

C
son premier terme ri n'est autre chose que la quan-

tité de houille qu'il faudrait brûler dans la pre-
mière hypothèse. Cette expression est donc néces-

sairement >1.--v et par conséquent il y a toujours

économie dans le premier cas, que nous avons exa-
miné, à utiliser la vapeur concurremment pour
sa puissance mécanique et pour sa puissance calo-
rifique.

C'est, en effet, à ce premier cas que se rappor-
tent les circonstances qui ont donné lieu au brevet
de M. Puget, d'Arpaillargues, puisque la quantité
de combustible nécessaire pour chauffer les bas-
sines dans les filatures de soie est trois à quatre fois
plus grande que celle qu'exigerait une machine
employée à donner le mouvement aux tours cor-
respondants. Mais la circonstance la plus avanta-
geuse, c'est évidemment lorsque C est égal à nH ,
puisque la vapeur se trouve alors complétement
épuisée sous les deux rapports. Et cela ressort

si de la forme de l'expression ci-dessus, dans
deuxième terme, ou l'économie ob-

40° de l'eau de conden-
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tenue, étant indépendant du premier, il s'ensuit
que cette économie est relativement d'autant plus

grande, que le premier terme est plus petit ou

plus près de nH. En supposant que la vapeur
agisse sans détente, l'économie en question est
donnée avec une approximation suffisante par la

fraction n XP- - - et l'économie relative est:

ce qui se réduit dans l'hypothèse la plus avanta-

geuse ou CH, à n.Pourp4, ce rapport
1

devient o,43 , tandis que si C3,5 x (cômme
dans les filatures du Gard) , il n'est plus que 0,18.
On voit d'ailleurs en outre que l'économie croît
avec p, c'est-à-dire avec M, ce qui est facile à con-
cevoir.

Dans le deuxième cas, C <n11.
Si l'on veut produire les deux natures de travail

avec un seul appareil, une machine sans conden-
seur, il faudra brûler n kilogrammes de houille.

Si , au contraire, on produit les deux effets sé-
parément, la quantité totale de houille à brûler
sera encore comme précédemment

p 1
1+ 2,303 log

M

2,303log 0-2-11-Y-1

P. P=

(1
550 +1).

40au
laquelle le

qui correspond à la température
sation.
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Et il: n'y aura point de bénéfice à produire simul-
tanément les deux .effets toutes les fois que cette
expression ne sera pas > n, ce qui dépendra des
relations existantes entre C, H, p et n.

Si l'on suppose encore qu'il n'y ait pas de dé-
tente , cette condition sera représentée avec une
approximation suffisante par l'inégalité :

C p-1
H p+n > n ou

C n-

C n
H> 011 <p;

et cette inégalité étant satisfaite, l'économie de
C nhouille exprimée en kilog. sera -- - quantitéH p

qui est moindre que dans le premier cas que nous
avons examiné. En même temps, son rapport à la
dépenv totale sera

C
n

II

lequel croit à mesure que s'approche de n,

en tendant vers la limite maximum P 1 que2p t
nous avons trouvée dans le premier cas.

La vapeur peut être appliquée à l'échauffement
des liquides par deux moyens différents : r par
contat direct ou bouillonnement ; 2° par contact
indirect ou circulation dans un double fond ou à
travers un serpentin.

Mais pour en extraire toute la chaleur sans nuire
à l'effet mécanique, il n'est pas indifférent d'avoir
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recours à l'un ou à l'autre moyen. Ainsi, le pre-
mier ne peut convenir, parce qu'il exige qu'on ne
laisse dégager la vapeur que par de très-petits ori-
fices, sans quoi, elle s'échappe du liquide avant
d'être entièrement condensée, et la petitesse de ces
orifices est un grand obstacle à la marche de la
machine. Au contraire, l'effet méCanique de la
vapeur n'a point à souffrir en percevant la chaleur
de celle-ci par l'intermédiaire d'un double fond ou
d'un serpentin, auquel on peut donner une section
convenable et d'autant plus grande, qu'il y a à
franchir des coudes plus nombreux et plus brus-
ques.

En résumant tout ce qui précède, on peut établir,
quant à l'économie de combustible, les règles
pratiques suivantes

Quant il s'agit de tirer seulement de la vapeur
sa puissance mécanique , les machines à conden-
seur doivent être préférées.

Quand on veut utiliser à la fois la vapeur pour
sa puissance mécanique et pour sa puissance calo-
rifique, ce sont les machines sans condenseur qui
doivent être préférées.

Il y a avantage à faire rendre simultanément à la
vapeur les deux effets dont elle est capable, toutes
les fois que le rapport entre la quantité de houille
qu'il faudrait brûler pour obtenir, avec une ma-
chine sans condenseur, l'effet mécanique à pro-
duire, et la quantité de houille qu'exigerait l'effet
calorifique demandé, est plus petit que le nombre
qu'exprime en atmosphères la pression de la va-
peur. Cette condition est toujours satisfaite quand
ce rapport est égal ou inférieur à l'unité.
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Pour appliquer toute la chaleur de- la vapeur au
chauffage des liquides sans nuire à l'effet méca-
nique, il faut chauffer par circulation à travers un
double fond ou un serpentin.

Application à la saline de Dieuze.

Je me suis occupé de faire l'application de ces
principes à la saline de Dieuze , dans les deux
ateliers qui font emploi de la vapeur

i° La mine,
.2° La soudière.
A la soudière, cette application n'est encore

qu'à l'état de projet; mais je vais toujours donner
une idée de l'importance qu'elle présenterait.

Il y a dans cet atelier une chaudière à basse
pression constamment en feu, produisant de la
vapeur qui sert à chauffer l'eau pour la lixiviation
de la soude brute. Elle consomme 12 quintaux de
houille par 24 heures.

D'un autre côté, trois meules et demie environ,
attelées chacune de 2 chevaux en assez mauvais
état, sont en activité durant 13 heures par jour,
pour pulvériser les matières nécessaires au roule-
ment des fours où s'opère la décompositiondu sul-
fate de soude, et l'on paye pour ce moteur 1 o, 000
francs par an.

Cela posé, si le travail était fait en 24 heures,
au lieu d'être fait en 13 heures, il ne faudrait que
3 chevaux 1/2 environ au lieu de 7 , et si l'on rem-
plaçait les chevaux attelés par une machine à va-
peur, la force de cette machine serait déterminée
par la proportion '75 ; 4o,5: : 3 1/2 : x(4o,5 expri-

ET CALORIFIQUES DE LA VAPEUR. 191

ruant, comme on sait, la force moyenne d'un
cheval attelé, et 75 celle d'un cheval vapeur),

d'où 141,75. soit à peu près 2 chevaux ; mais
70

disons 3 pour tenir compte de l'emploi qu'on
pourrait faire de la machine pour faire mouvoir

un treuil qui est aujourd'hui mené par des hom-
mes et pour d'autres menus ouvrages.

Or, ai-je dit, la consommation de la chaudière

est de 12 quintaux de houille par 24 heures, ce

qui fait par seconde oli,oi39 , et si l'on l'et passer
la vapeur que peut produire ce combustible à

travers une machine à détente, en supposant que
la pression soit de 4 atmosphères, elle fournirait
une quantité de travail exprimée par i 00.000k.

X 2,303 log 4>< 0,0139 , où il convient, d'après
MM. Poncelet et Morin, de faire K= o,35, ce
qui donne 35,000 x ,386>< 0,0139 674 ou

9 chevaux.
Ainsi, la force mécanique aujourd'hui perdue

est plus de trois fois plus grande que celle dont
on aurait besoin pour faire mouvoir les meules. Il

est bien vrai qu'attendu que l'application de la

vapeur au chauffage se fait ici par bouillonnement,
on ne peut pas espérer tirer de la vapeur tout son

effet mécanique; mais la marge parait aussi plus

que suffisante. On voit donc qu'on peut ici faire

l'économie entière du moteur employé à faire
marcher les meules, et qu'il suffira pour cela que

la houille,_ aujourd'hui employée directement
pour son effet calorifique, soit appliquée à faire de

la vapeur sous la pression de 4 atmosphères, la-
quelle se rendrait dans une machine à détente et
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sans condensation, d'où elle sortirait ensuite
pour servir au chauffage.

Dans l'application projetée dont je viens de
parler, il s'agit d'utiliser la force perdue d'une
vapeur de chauffage. Je me suis proposé ailleurs
le problème inverse, utiliser la chaleur perdue
d'une vapeur motrice. C'est sur la machine d'ex-
traction de la mine de sel que cette application a
été réalisée dans les conditions suivantes

Cette machine est sans détente ni condensa-
tion ; elle sert à la Ibis à extraire le sel et k ; eaux
douces et salées qui affluent dans la mine; et selon
qu'elle est employée pour un travail ou pour rial-
tre , la pression de la vapeur clans le cylindre
varie entre 2,8 atmosphères et 1,3 atmosphères.
Moyennement et eu égard à la durée relative de
chacun des genres de travail, cette pression n'est
que de a".,6; d'où il suit que moyennement la
puissance utile de la vapeur n'est que de 0atm.,6 ,

et que par conséquent on n'obtient du combus-
tible que les 3/8 environ de l'effet qu'on aurait pu
en tirer avec une machine sans condensation. Or,
dans une localité où la houille coûte 2f,5o les 100
kilogrammes, rien ne saurait justifier le choix fait
d'une pareille machine par l'entrepreneur anglais
qui a commencé les travaux de la mine,

J'avais d'abord cherché à tirer parti de la vapeur
qui s'échappe de la machine pour chauffer de
l'eau qui avait son emploi à la fabrique de produits
chimiques ; mais comme on opérait ce chauffage
par contact direct , c'est-à-dire en faisant bouil-
lonner la vapeur dans l'eau, cela Contrariait le jeu
de la machine.
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J'appris par là qu'il fallait recourir au chauffage
par contact indirect, et c'est de cette manière que
j'ai repris plus tard la question, en me propo-
sant d'utiliser la chaleur retrouvée, non. plus à
chauffer de l'eau douce, mais à évaporer des
eaux salées saturées. Les données étaient les sui-
vantes

La consommation normale dé la machine était
de 82,1,5 de houille par semaine. Dans cette même
période, elle fonctionnait pendant 87 heures 3/4,
et la quantité de vapeur qui, passait à travers le
cylindre était de 424 kilogrammes par heure, et
par conséquent 37.206 kilog. par semaine. Or, le
premier emploi qu'il y eût à faire de cette vapeur,
c'était évidemment de chauffer à Io° degrés l'eau
d'alimentation de la chaudière, ce qui devait ab-
sorber ioo unités de chaleur par chaque kilog.,
en sorte qu'il n'en restait plus de disponible pour
l'évaporation des eaux salées que 55o par chaque
même kilogramme, soit en tout 20.466.30o
unités.

D'un autre côté, un mètre cube d'eau salée sa-
turée qui pèse 12o7k,8 renferme 330k,8 de sel et
877 d'eau. Il s'ensuit donc que pour obtenir un
quintal de selsec, il faut évaporer 265 kilog. d'eau,
ce qui revient à dire que pour obtenir un quintal
de sel marchand (retenant 5 P. Io° d'eau), il faut
évaporer 247 kilog. d'eau ou produire 247 kilog.
de vapeur.

Or, la production d'un pareil poids de vapeur
exige 247 x 65o =166.55o unités de chaleur, et
puisque la machine nous en laissait disponibles
20.466.300, il s'ensuit que cette quantité dispo-

Tome IV, 1843.
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nible était capable de produire par semaine
20.466.300 = 1271,47 d

160.550

e sel marchand.

Il s'agissait donc de condenser 424 kilos. de
vapeur par heure, et d'appliquer la chaleur ré-
sultant de la condensation au chauffage d'une
poêle à sel.

Je reconnus d'abord qu'en faisant passer Id va-
peur à travers une sorte de serpentin baigné dans
la poêle même, le service de celle-ci était forte-
ment gêné, et qu'en outre , la surface condensante
s'encroûtait, quelque soin que l'on prît, de dépôts
salins qui finissaient par diminuer notablement sa
faculté conductrice. C'est pourquoi je m'arrêtai au
parti de faire passer la vapeur sous la poêle-, dont
le fond même devenait ainsi la surface de conden-
sation.

L'étendue minimum à donner à cette surface
pour produire l'effet voulu aurait été déterminée,
si l'on eût pu connaître la température que pren
drait le liquide ambiant ; mais cette température
dépendait elle-même de la superficie de la poêle.
On sait, en effet, que pour une quantité donnée.
de chaleur, le poids de l'eau vaporisée est le
iême que la surface de vaporisation, soit petite

ou qu'elle soit grande, ce qui nécessite que dans
le premier cas la température s'élève plus que dans
le second. Cependant, dans la fabrication du sel,
l'étendue de cette surface est généralement très-
importante à considérer ; parce que,plus la tem-
pérature esthaute , plus la quantité de sel formée
dans l'unité de temps sur l'unité superficielle est
considérable, et moins encore, par suite, le grain
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du sel formé est gros. Ici , il est vrai, on n'avait
pas à s'inquiéter de satisfaire au goût du consom-
mateur, en ce qui concerne le grain, parce que le
sel devrait être livré à la fabrique de produits chi-
miques, et par conséquent il n'était pas à craindre
qu'il y eût imcompatibilité entre la température
voulue pour la condensation et celle qui aurait pu
convenir pour la production du sel. Mais en tout
cas, la loi qui lie cette température à l'étendue su-
perficielle de la poêle est trop mal connue pour
que l'on pût arriver autrement que par à peu près
à la solution de la question pendante, et c'est
après divers tâtonnements que je me suis arrêté à
faire une poêle de 5o mètres carrés.

Il y a bientôt trois ans que cette poêle marche,
et elle a donné moyennement par semaine 80%59
de sel. Et si on fait abstraction d'un certain nom-
bre de semaines, pendant lesquelles elle coulait,
ou était soumise à d'autres circonstances excep-
tionnelles défavorables, on trouve que son rende-
ment a été de 84 quintaux par semaine.

Ainsi, comme il a été dit plus haut qu'il passe
ordinairement dans le cylindre 424 kilogrammes
de vapeur par heure, lesquels seraient capables de
produire 127 quintaux de sel par semaine, et que
l'appareil établi en fournit 84, il s'ensuit qu'on
recueille de cette manière 66 pour ioo de chaleur
perdue.

En suivant la marché de la machine, on ne
voit sortir, pendant qu'elle fonctionne pour l'é-
puisement, qu'une trace de vapeur par le tuyau
d'échappement, tandis qu'il en sort beaucoup
plus pendant l'extraction du sel. C'est qu'en effet,
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durant cette nature de travail, le poids de vapeur
que fournit chaque coup de piston est beaucoup
plus considérable, et il est permis d'estimer qu'il
suffirait pour condenser toute cette vapeur, que la
surface de la poêle fût augmentée d'un quart.

Au reste, voici quelle est la disposition de l'ap-
pareil.

La poêle est faite en tôle de 4 millimètres d'é-
paisseur. Elle a io mètres de long sur 5 de large.
Elle est établie à 2m,75 en contre-bas du cylindre,
et elle en est éloignée d'une distance horizontale
égale à 7 mètres.

Le constructeur de la machine avait donné. issue
à la vapeur par un tuyau horizontal de om, to de
diamètre et long de 1,20. Ce tuyau a été pro-
longé par un autre de om,ao de diamètre, qui,
après un développement de 6,3o, plonge dans
un conduit en briques de orn,4o de côté, qui aboutit
lui-même sous la poêle à l'un de ses angles. Ar-
rivée à ce point, la vapeur parcourt quatre fois la
longueur de la poêle dans des compartiments de

mètre de long et de om,5o de profondeur, sé-
parés entre eux par des cloisons en briques de
Orn,20 ; puis elle en sort par un conduit incliné se
raccordant d'une part au dernier carneau de la
poêle, et de l'autre, à une cheminée verticale de
om,40 de côté , qui s'élève jusque un peu au-dessus
de la plate-forme du fourneau.

C'est la vapeur qui a échappé à l'action conden-
satrice de la poêle, qui fournit l'eau chaude pour
l'alimentation de la chaudière, au moyen de l'ar-
tifice. suivant. La cheminée verticale dont il vient
d'être parlé a, été bouchée à son extrémité supé-
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rieure et percée sur le côté pour recevoir un tuyau
coudé de om,30 de diamètre, convenablement rac-
cordé, et dont la branche verticale s'élève de 3 mè-
tres environ au-dessus du toit du bâtiment, pen-
dant que l'autre branche s'incline quelque peu vers
le bas, à la sortie de la cheminée, et porte près du
coude un ajustage vertical qui descend dans une
bâche placée sur la plate-forme.

Cela posé, comme il existe dans les combles du
bâtiment un réservoir d'eau froide, qui sert à tous
les besoins de l'établissement, et en particulier à
l'alimentation de la chaudière à vapeur, on a fait
dans ce réservoir une prise d'eau au moyen d'un
petit tuyau en plomb de 2 centimètres de diamètre,
que l'on a fait descendre jusqu'au niveau de la che-
minée verticale en briques, pour l'y faire pénétrer,
et de là, la faire remonter verticalement dans
l'intérieur du gros tuyau coudé.

Le petit tuyau en plomb s'arrête à i mètre en-
viron plus bas que celui-ci en se terminant par
une boîte de Io centimètres de haut qui lui est
concentrique, de telle sorte qu'il ne reste entre les
deux parois qu'un espace annulaire de z centimètre
de large.Cette boite, compléternent fermée, est seu-
lement percée de trous très-fins sur sa périphérie
ainsi que sur son fond. Or, on conçoit que l'eau
froide, qui s'est élevée dans la petite branche de ce
tube recourbé, en sortant par les petits trous de la
boite pour descendre en pluie très-fine dans cet es-
pace annulaire étroit, que la vapeur traverse en
montant pour se dégager dans l'atmosphère, est
dans de très-bonnes conditions pour que celle-ci lui
cède la plus grande partie de sa chaleur latente ;
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aussi obtient-on de cette manière
mentation à go degrés. -

Quant à la teMpérature de la
tient habituellement à go degrés.

, ETC.

de l'eau d'ah-

poêle , elle se

La Scandinavie est une contrée classique, à
différents titres, pour les géologues et en 'parti-
culier pourtles mineurs. C'est principalement dans
le but d'eir'étudier les gîtes métallifères que j'y ai
entrepris unvoyage l'an dernier avec l'autorisation

de IVL le sous-secrétaire d'état des travaux publics
L'excellent voyage de M. le .professeur Haus-

mann (1) et la géographie minéralogique de la
Suède par M. Hisinger (2), renferment déjà. de
précieux documents sur beaucoup de districts de
mines; M. de Buch a aussi décrit quelques dé-
pôts métalliques de cette contrée. Cependant j'ai
eu occasion de recueillir un certain nombre d'Ob-
servations nouvelles sur le sujet spécial-qui m'at-
tirait dans le Nord, particulièrement dans les
mines des environs d'Arendal, dans celles de
Skutertui , de Sabla et de Fahlun. Je ne me
suis pas borné à consigner ici ces observations ;
j'ai cherché, en les coordonnant avec d'autres
déjà publiées, particulièrement par les deux sa-
vants que je viens de citer, à présenter un aperçu

Reise durch Scandinavien in den Jahren 1806
und 1807.

Versuch einer mineralogischen Geograp hie von
Schaveden , übersetz von, Wôhler 1826.

Tome [V, 1843 14
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Sur les dépôts métallifèrest....re la Suède et de hi

Norvége.

Par M. A. DAUBREE, Ingénieur des mines.
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sur l'ensemble des dépôts métallifères de la Scan-
dinave, qui sont depuis longtemps célèbres par
leur abondance, leur richesse et par les raretés
minéralogiques qu'ils ont produites. Comme des
généralités n'auraient pu suffire pour donner une
idée précise de ces gites. variés , dû citer quel-
ques exemples, ce que j'ai fait aussi succinctement
que possible, et en me bornant aux faits les plus
caractéristiques. Ce rapprochement làit ressortir
différents faits généraux qui reposent sur l'examen
de quelques centaines d'exemples. Il en résulte en
outre quelques considérations théoriques sur ce
sujet encore obscur, qui ne seront petit-être pas
inutiles dans une histoire générale des dépôts mé-
talli fères.

En coordonnant ici quelques-uns des résultats
de mon voyage, j'éprouve le besoin de témoigner
publiquement ma gratitude à tous ceux qui ont
bien voulu m'aider de leurs renseignements ou de
leur appui, particulièrement à M. le comte de
Loewenhielm , M. le ministre de l'intérieur
rens , et surtout à M. Berzélius.

Nous passerons successivement en revue les
mines de fer, de cuivre, de cobalt , de plomb,
d'argent et d'or ; mais avant de parler des mines,
il convient d'abord de jeter un coup d'oeil sur la
constitution du sol scandinave.

APERÇU SUR LA GÉOLOGIE DE LA SCANDINAVIE ET SUR LES

PRINCIPAUX DISTRICTS DE MINES.

Du gneiss et Le gneiss et les roches schisteuses cristallines
des asutd,:t s, ursoe-s qui l'accompagnent habituellement , constituenteles

la plus grande partie de la Suède et de la Nor,
vége , et s'étendent rnèrne- sur une partie de la
Finlande. Le micaschiste qui n'a qu'une étendue
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très-restreinte dans les plaines et les régions basses
de là Suède, constitue une partie de la chaîne
alpine, au nord de la province de Herjedal , et
elle occupe aussi une portion du Jemtland.

La direction plus habituelle de ces roches schis-
teuses va de nord-nord-est à sud-sud-ouest, ou de

- nord-est à sud-ouest; mais il y a de nombreuses
variations. Leur inclinaison est encore plus incon-
stante; cependant M. Hisinger a fait la remarque
intéressante qu'en Suède les feuillets sont plus-voi-
sins de l'horizontalité dans les régions culminantes
du pays , que dans les contrées de collines et -de
plaines où l'inclinaison se rapproche de la 'ver-
ticale.

Des veines de nature granitique, de forme très- veinesgraniti-

irrégulière , traversent fréquemment le gneiss,
dont .elles coupent nettement les feuillets en em-
patant des fragments tout à kfit anguleux de cette
roche (fig. i, P1.117). Quelquefois cependant, et
à quelques mètres d'une séparation- parfaitement
tranchée, on voit les deux roches. passer de rune à
l'autre par l'intermédiaire d'un granite à grains
fins. Ces petits filons ne se prolongent jamais sur
une grande étendue : dans la contrée de Stock-
holm , où ils sont fort nombreux , il est rare
qu'on puisse les suivre sur plus de 5o mètres de
longueur.

L'oligoclase qui, il y a peu de temps encore, Abondance de
avant que sa présence fût signalée dans divers roligocia.
granites par M. Gustave Rose, passait pour un

. minéral rare , est très-abondamment répandu
dans une partie des roches primitives de la Suède.
Aux environs de Stockholm, il entre comme élé-
ment constituant dans beaucoup des veines grani-
tiques dont je viens de parleret dans le gneiss
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qui en est traversé ; d'après une communication
que M. Swanberg a bien voulu nie faire, le gneiss
de la région littorale de la Baltique, depuis Gelfle
jusqu'à Calmar, sur un développement de plus de
i5o lieues, renferme surtout de l'oligoclase , tan-
dis que l'orthose y est rare. Celles que j'ai visitées,
parmi les nombreuses îles qui bordent cette côte,
Ut ii par exemple, sont elles-mêmes en grande
partie formées par ce même minéral. Il se trouve
aussi dans le gneiss de la Norvége en quelques lo-
calités, entre autres dans l'île de Tromôe , près
d'Arendal.

Minéraux', variés C'est dans ces petits filons du gneiss que sont
ronferins dans disséminés les minéraux rares que l'on cite quel-
ce terrain. quefois comme renfermés dans le gneiss lui-

même. Ainsi, ce sont eux qui, à Finbo et dans
quelques localités des environs de Fahlun con-
tiennent la gadolinite Porthite, la pyrorthite
l'émeraude, la topaze, le zircon, le grenat, le
tantalite , l'yttrotantale , l'étain oxydé, la chaux
fluatée , l'yttrocérite , le fluorure double de cé-
rium et d'yttria, les fluorures de cérium neutre
et basique, le bismuth natif. En beaucoup de
lieux de la contrée de Stockholm, surtout à

Ytterby et dans plusieurs localités de la Norvége ,

entre autres à Hitterae et dans les environs d'A-
rendal , on a rencontré aussi la plupart de ces rni-
néraux , ainsi que l'allanite et l'yttria phosphaté,
au milieu de veines de granite à très-grands cris-.
taux. L'abondance avec laquelle des minéraux, si
rares dans le reste de l'Europe, sont répandus dans
le gneiss de la Scandinavie, en forme un des traits
caractéristiques.

mins Tnéiaai. Mais ce qui rend particulièrement remarquable
er"s sub""n- le terrain de gneiss de ce pays, ce sont les nom-

int gneiss,
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bl'eUX amas métallifères qui lui sont subordonnés.
Ces gîtes , qui renferment des minerais de fer, de
cuivre, de cobalt, plus rarement de plomb, asso-
ciés à diverses raretés minéralogiques, seront'dé-
crits plus loin avec détail.

Le même terrain est encore riche en amas de
calcaire cristallin. Dans ces amas , le carbonate
calcique est tantôt pur, tantôt combiné aux car-
bonates magnésique , ferreux, manganeux, et
ce sont quelquefois de véritables dolomies. Il n'est
pas rare que ces amas soient associés aux gîtes
métallifères comme cela a lieu à Utô, Danne-
mora, Làngslanhytta, Tunaberg, Haansboda,etc.

Ces calcaires et dolomies renferment des miné-
raux variés, dont les principaux sont le spinelle,
l'amphibole, le pyroxène, le grenat. Les dolomies
de Tromsoë en Norvége , dans lesquelles M. de
Buch (1) a indiqué des tourmalines vertes, des
corindons, de l'a pa Lite , de la cyanite , paraîtraient
avoir de l'analogie avec la dolomie du Saint-Go-
thard.

La présence de l'anthracite dans de nombreux
amas métallifères (2) qui sont enclavés dans le
gneiss de la Suède et de la Norvége , l'existence
d'une matière charbonneuse dans le calcaire de
Dannemora ( voyez page 223), portent à regar-

Compte rendu des travaux de l'Académie des scien-
ces, tome 6, page 549.

Si, en Scandinavie, l'anthracite n'aété signalée jus-
qu'ici que dans les dépôts métallifères, cela paraît résul-
ter seulement de ce qu'en dehors des exploitations de
mines le stil n'a point été fouillé avec autant d'attention
mais on a rencontré le graphite dans le gneiss non métal-
lifère, à Gillersmarksberg et à Lasvved , paroisse de Nor-
berg, en Westmanie, où on l'exploite.

Calcaires
et dolomies

du gneiss.

Probabilité de
l'origine sédi-
mentaire du,
gneiss.
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der ce terrain si étendu en Scandinavie et en Fin-
lande comme déposé par voie sédimentaire, lors-
qu'il existait déjà des végétaux à la surface du
globe. C'est aussi- la conclusion que M. Élie de
Beaumont a rendu très-vraisemblable pour le
gneiss des Vosges (I). et pour celui d'autres loca-
lités. Il parait d'ailleurs que dans le Juntland et
quelques autres provinces, le gneiss se lie au
schiste argileux ( thonschiefer); mais ces roches
Schisteuses anciennes sont en discordance de stra-
tification avec les couches fréquemment horizon-
tales du terrain silurien, et constituent par con-
séquent un système à part.

Terrain Le terrain de transition fossilifère, qui constitue
de transition en Suède .et en Norvége plusieurs vastes lambeaux

fossilifère. superposés au gneiss, consiste en grès et en con-
glomérats, connus sous le nom de grauwacke ,
schistes

argileux,
quelquefois bitumineux et alu-

nifèress, et en calcaire. Sur quelques points, ces
couches renferment de nombreux fossiles qui ca-
ractérisent le système silurien : leur position est
ordinairement voisine de l'horizontalité.

Terrains -honil- On trouve en: outre dans la région méridionale
ler, etc. une succession de couches qui appartiennent

aux terrains houiller, tryasique, liasique et cré-
tacé (2).

Granite et syé- Des protubérances granitiques de dimensions va-
nitezirecink"" riables s'élèvent çà et là au milieu du gneiss. Dans

te sud-est de la Norvég.e, le granite passe a :ci-
dentellement à la syénite zirconienne ; cette roche,
qui n'a pas été observée ailleurs sur une telle

Explication de la Carte géologique de France
tome 1, p. 514.

Hisinger mineralogische Geo graphie 'con Schweden.
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étendue, est principalement développée aux en-
virons de Friedrikswarn et dans la contrée de
Christiania. Dansla première localité, elle abonde
en minéraux remarquables , parmi lesquels, outre
le zircon , qui y est extrêmement abondant, on
doit citer les suivants la thorite, le polymignite ,
le pyroehlore , l'yttrotantalite , le leucophane, la
valérite, l'gyrine, la mosan dérite , l'esmarkite ,

la vernéri te , la néphéli ne, l'a naleime , la mésotype

et le'Spath fluor.
Bien que le granite paraisse passer graduelle

ment à cette roche , il ne renferme pas cet en-
semble de minéraux qui ont rendu célèbre la syé-
nite zirconienne. Il est remarquable que ceux-ci
n'ont pas été rencontrés, même en petites par-
celles, dans les variétés de- la même roche qui ne
sont pas à grands cristaux.

Hausmarm a aussi trouvé de petits zircons avec
du fer titane dans une syénite de la Dalécarlie (1).

Le gneiss est encore percé en un grand nombre
de lieux par d'autres roches plutoniques de nature
variée; ce sont les diorites , les roches hypersthé-
niques , les euphotides , les serpentines , les

trapps, les porphyres quartzifères, les-inélaphyres
et les basaltes. Ces épanchements sont fréquents
aux environs de Christiania et en Scanie; près de

Stockholm, on cornait une trentaine de filons de
roches trappéennes dont chacun n'a que de faibles
dimensions; plusieurs de ces filons paraissent être
des roches hypersthéniques compactes.

Quand on jette un coup d'il sur des cartes de Traces du pilé-

la péninsule scandinave, on peut être étonné du "'inè" errati-

nombre énorme de lacs .épars à sa surface et des"'

(I) Scandinav. Reise, V, page 235.

Roches
plutoniques.
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myriades d'îles qui bordent une partie de son lit-
toral. Examiné dans ses détails, le relief de cette
contrée n'est pas moins digne d'intérêt que par son
ensemble : les proéminences partiellement arron-
dies, cannelées, polies ou striées, qui surgissent
au milieu de puissantes accumulations de débris
de transport, doivent frapper d'étonnement l'ob -
servateur qui n'est pas né dans ces contrées. Aussi,
est-ce un savant étranger, M. Alexandre Bron-
gniart, qui a particulièrement attiré l'attention
sur les effets gigantesques du phénomène erratique
dans le Nord.

Changement de Enfin, en plusieurs régions basses de la Nor-
niveau de la 1)" vége et de la Suède ,sont.de vastes dépôts d'argile
ninsule. et de sable, qui ont été formés avant que la pé-

ninsule atteignit son niveau actuel, et postérieure-
ment au diluvium. C'est une des preuves des
changements de niveau si remarquables, que cette
contrée a éprouvés tout récemment, et qu'elle su-
bit encore aujourd'hui.

Distinction des Les gîtes exploités dans les., deux royaumes,
dépôts rnétalli- peuvent être partagés en cinq catégories.fèves des deux
royaumes en 5 1° Les dépôts ferrifères , qui aujourd'hui encore
catégories, continuent à se former dans le sein des marais et

des lacs (rnyrznalm seemalm).
.2" Les filons proprement dits (gaenge).
30 Les amas de contact situés vers la jonction

des terrains de transition et des roches ignées.
4° Les amas incorporés clans les roches ignées,

tels que les amphibolites.
5° Les amas enclavés et intimement soudés

dans le gneiss.
Parmi ces différentes formes, c'est la dernière

qui est sans comparaison la plus fréquente; plus
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des des richesses métallifères de la Suède con-
stituent des amas enclavés dans le gneiss , et nulle
part sans doute en Europe, les dépôts de cette
sorte ne sont si nombreux et si développés que
dans ce pays.

Les principaux districts de mines sont, en Suède :
i° La Laponie de Torneo et celle de Luleo.

Parmi les nombreux amas de minerai de fer, que
renferment ces provinces, quelques-uns, ceux de
Gellivara , de Kierunavara et de Luossavara, dé-
passent, par leurs dimensions gigantesques, tous
les autres dépôts du même genre, exploités en
Europe. Il y a aussi dans les mêmes districts un
assez grand nombre de gîtes de cuivre ; plusieurs
d'entre eux, près du Sulitehna, renferment du
sulfure de plomb argentifère. Mais l'exploitation de
ces richesses est actuellement entravée par l'ab-
sence des .voies de communication.

2° Il existe dans l'Herjedal des mines de cuivre
et de fer, qui se relient au groupe de celles exploi-
tées principalement pour cuivre en Norwége, dans
le massif du Dower, aux environs de RCiraas , et
jusque dans la contrée de Trondhjem.

30 Au sud des mines de cobalt de Looz, en Hel-
singland , on trouve en Dalécarlie, surtout dans
les environs de Fahlun, de Grangjiirde , de Gar-
penberg et de Norberg , une agglomération d'un
grand nombre de gîtes de fer et de cuivre, dans
lesquels il existe du plomb argentifère. Ce groupe,
qui s'étend jusque sur une partie de la Westma-
nie , et qui comprend les filons de plomb et d'ar-
gent de Sahla , est, avec celui de la Laponie, le
plus riche de la Suède.

4° Les gîtes de la ,Vermlandie , particulière-
ment situés aux environs de Philippstadt, et ceux

Coup d'oeil sur la
distribution g(iq)-
gulphique des
mines en Suède
et en Norvégei
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de la Néricie, sont presque exclusivement exploi-
tées pour fer, si l'on excepte les mines de Vena ,

aujourd'hui les plus importantes du royaume pour
l'extraction du cobalt. Au sud-ouest de celles-ci,
eni Dahlsland, se trouvent quelques mines de fer

et de plomb argentifère.
5° L'Uplande et la partie adjacente de la Su-

dermanie renferment quelques mines de fer, dont

les principales sont celles de Dannemora.
6° Les environs de Tunaberg présentent, dans

un cercle restreint, une association remarquable

d'amas de fer, de cuivre, de cobalt, de plomb et
d'argent.

70 Enfin, au sud du groupe précédent, il n'y

a guère à citer que les mines de fer du Taberg en
Smolande et celles d'or crEidsfoss, depuis long-

temps abandonnées. Le minerai de fer, qui se

précipite journellement encore dans le sein d'un
grand nombre de lacs, est particulièrement abon-

dant en Smolancle.
En Norvége, les principaux groupes métalli-

fères sont
i° Les mines de cuivre de Kaafjord et de Rai-

pas, en Finmark , min loin du '70' degré de lati-

tude, les plus septentrionales du monde, et qui,

depuis quelques années, sont très-productives.
2° La province méridionale du Trondhjein ren-

ferme différents gîtes de cuivre et de fer ; les amas

de Riiraas sont aujourd'hui, avec les filons du

Finmark, les mines de cuivre les plus activement
exploitées en Norwége. Le fer cbrômé est exploité

dans la contrée de Roraas , particulièrement à

TOnset.
3° Il a existé, dans la Haute-Tellemarken, des

mines-nombreuses de cuivre et de fer, qui ont été
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principalement travaillées dans le dix-septième
et le dix-huitième siècle.

4° Les gîtes de fer, si répandus en Suède, ne
sont vraiment abondants en Norvége qu'aux en-
virons cl'Arential, dans une zone étroite qui longe
la mer.

5° C'est dans la province de Buskerud , non
loin de Christiania , que se trouvent les célèbres
mines d'argent de Kongsberg, et celles de cobalt
de la paroisse de Modum.

Les petits gîtes exploités pour plomb, argent,
cuivre et fer, dans le terrain de transition de
Christiania et près de Skeen , n'ont que peu d'im-
portance. Un assez grand nombre de mines au-
jourd'hui abandonnées, sont en outre disséminées
dans. le sol de la Norvége méridionale( i). -

Beaucoup des amas métallifères de la Suède Époque de la
sont trop apparents pour qu'ils n'aient pas été re- déoou.verte dos

InL
marqués et utilises depuis longtemps par les ha- principalesbitants.

En effet, dès le douzième siècle, l'évêque
Engel de Vestedis faisait travailler aux mines de
cuivre de Garpenberg en Dalécarlie, qui étaient
alors très-productives (2). L'origine des mines
d'argent et de plomb de Sabla paraît remonter à
une époque non moins reculée; car, en 1282, le
roi Magnus Laduliis concéda des priviléges aux
exploitants (3), parce que, est.il dit dans l'acte, les
anciens titres étaient égarés. On prétend que les
premiers indices des filons de cette dernière loca-
lité furent découverts , sous un arbre déraciné,

Voyez pour l'énumération de ces mines, Reise
itoch hohen ./Vorder von Vargas Bedemor, 1819.

Cronstede s _Minerai-g eschichte über das I-Vestman-
lândische und Dalecarlische Erzgebirge.

Description de la ville de Salua (en suédois), 184,2.
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par l'un des chef 's esthoniens , qui envahirent la
Westmanie en 1187, sous Kanut Erieson. Comme
dans beaucoup d'autres contrées, le fer ne fut ex-
ploité que postérieurement aux métaux plus pré-
cieux et moins difficiles à extraire. Les plus an-
ciens titres des mines de Dannemora sont datés
de 1481.

C'est Seulement quelques siècles plus tard
qu'en Suède, que les Norvégiens commencèrent
à tirer parti des richesses minérales de leur sol.
Pendant longtemps, le gouvernement danois, par

une politique bizarre, chercha à étouffer ce genre
d'industrie, ainsi qu'il résulte des instructions de
la reine Marguerite à son successeur, Eric de Po-
méranie. Le roi Christian II chercha le premier
à développer cette ressource; pour cela il fit venir
des mineurs d'Allemagne, qui s'établirent aux en-
virons de Trondhjem; plus tard d'autres mineurs,
appelés par Christian III, explorèrent la Haute-
Tellemarken , et ils apportèrent, en même temps
que leur industrie, la législation des mines de
leur patrie. Les minerais de fer, dits des marais,
aujourd'hui abandonnés. en Norvége, furent ex-
ploités avant les minerais en roche. C'est en 1623
qu'un pâtre, dit-on, découvrit les trésors de K.ongs-
berg. L'ouverture des mines de cobalt de Skut-
terud date seulement de 1772.

Du mode Les procédés d'exploitation des mines des deux
crexploaation. royaumes sont si simples et si analogues à ceux

usités en Allemagne, que je n'en dirai ici que
quelques mots. Les amas proprement dits, qui
sont le plus souvent verticaux et puissants, sont
exploités à ciel ouvert. On descend graduellement
par des entailles faites en échelon, suivant la mé-
thode dite par gradins, et l'on pousse çà et là de
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petites galeries latérales, pour enlever des ramifi-
cations de minerai. De là r aspect imposant de
plusieurs de ces mines, qui , comme à Dannemora
ou à Utô, ont l'aspect de vastes gouffres dont
l'oeil ne peut mesurer la ténébreuse profondeur.
Les gîtes en filons sont exploités, comme à l'or-
dinaire, Par gradins droits ou renversés.

Fréquemment on abat le minerai à l'aide du
feu, c'est-à-dire en disposant le long des parois
de la roche à abattre, des bûchers que l'on allume,
afin d'en altérer la solidité ; cependant, depuis que
le prix du bois est accru, on a substitué à ce pro-
cédé, qui était autrefois très-employé, l'abattage
au pic ou celui à la poudre.

L'extraction se fait à l'aide de treuils, mus à
bras d'homme ou par des chevaux. Des pompes ou
des tonnes, mues par des roues hydrauliques, ser-
vent à l'épuisement des eaux, quand on ne peut
leur ouvrir un écoulement naturel par les gale-
ries. La première machine à vapeur établie en
Suède fut placée sur les mines de Dannemora, en.
1794.

DES GÎTES DE FER.

Les mines de fer exploitées en Scandinavie ap- Quatre catégo.
partiennent à quatre catégories : ces gîtes sont : 27 de gîtes de

Ou subordonnés au gneiss,
Ou incorporés dans les roches plutoniques,
Ou sous la forme d'amas de contact,
Ou déposés dans les lacs ou dans les marais.
Les premiers, sans comparaison, les plus impor-

tants par leur abondance et par leur richesse, sont
aussi ceux sur lesquels nous nous étendrons parti-
culièrement.
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1° Des gîtes defer subordonnés au gneiss.

Les amas de ce genre, si richement répartis
dans la Vermlandie, la Dalécarlie, la Vestmanie et
une partie de la Laponie suédoise, ne sont abon-
dants en Norvége que dans les environs d'Aren.
dal et de Fossum. Mais il en est encore qui sont dis-
séminés en dehors des provinces que nous venons
de citer; on en rencontre même presque en tout
lieu des traces dans le gneiss de la Suède. Avantde
faire connaître en quoi consiste généralement cette
espèce de gîtes, nous jetterons un coup d'oeil sur les
exemples particuliers les plus propres à donner une
idée de leurs caractères habituels et de leurs va-
riations. Les amas des environs d'Arendal, ceux
d'Ut6, deBastnaes et de Dannemora, peuvent être
considérés comme les représentants des princi-
pales variétés qui se reproduisent, à de légères
différences près, dans le reste de la Scandinavie.

Amas des envi- Les gîtes exploitables des environs d'Arendal (1),
d'A"n, dal. au nombre de dix-huit, sont disposés suivant une

zone étroite et rectiligne, qui s'étend parallèle-
ment au littoral sur une longueur d'environ 20 ki-
lomètres. Le gneiss, qui constitue la contrée, passe
souvent au micaschiste ou au schiste amphibo-
ligue, dans leur voisinage immédiat.

(1) Le travail intéressant de M. Th. Scheerer, intitulé:
Geognostisch mineralogische Skizze gesammelt auf einer
Reise auf der Sud Kiiste Norwegens, qui contient beau-
coup de détails sur les environs d'Arendal, a paru dans le
Jahrbuch von Leonhard und Bronn, année 1843 , p. 63,
quelque temps après que ce mémoire avait été rédigé et
présenté à l'Institut; cependant il en a été extrait deux
observations, comme on le verra plus loin.
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Le minerai consiste toujours en fer oxydulé Composition
magnétique , habituellement sans mélange de
peroxyde. Les gangues auxquelles il est le plus
ordinairement associé sont le pyroxène granulaire
ou coccolite, l'amphibole hornblende (1), le grenat,
l'épidote , la chaux carbonatée lamellai re et les trois
éléments du gneiss, particulièrement le mica
Toutes ces substances, ne sont pas toujours simulta-
némentréunies dans les mêmes amas; ainsi quand
le calcaire manque, les silicates multiples calci-
fères, tels que le grenat, le pyroxène, l'épidote
manquent aussi, ou sont en général peu abon-
dants. Le minerai et ses gangues ont souvent la
structure schisteuse comme le gneiss; selon que
l'une ou l'autre gangue prédomine par rapport
aux

autres'
le minerai présente des aspects très-

différen ts. Outre les minéraux qui viennent d'être
cités, il en est d'autres , au nombre de près de
trente espèces, qui ne se rencontrent qu'acciden-
tellement.

Les amas sont aplatis en forme d'amande et
alongés parallèlement aux feuillets de la roche en-
caissante. Dans leur section horizontale, ils se ter-
minent en coin ou en se ramifiant ; leur épaisseur
moyenne, comprise entre 2 et 6 mètres, va ac-
cidentellement jusqu'à 20 mètres. Dans l'amas de
Thorbj6rnsboe, l'un des principaux, on a déjà en-
levé un volume de minerai égal à environ
13 5oo mètres cubes, et l'on est loin d'en atteindre
la limite.

Les variétés d'amphibole dites actinote et trémo-
lite s'y trouvent plus rarement.

Le feldspath de la variété adulaire s'y rencontre
aussi.

minéralogique,

Forme
et dimensions,
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soudure tIn mi- il est très-rare que le minerai proprement dit

nerai avec la '.°- soit séparé par une limite bien tranchée de la
clie encaissante. roche schisteuse enveloppante. Celle-ci, par son

contact avec le gîte, se charge fréquemment de

mica, d'amphibole, d'épidote, de grenat, de cal-

caire,
de fer oxydulé ou de quelques autres miné-

rauxde l'amas; de manière que l'amas métallifère
proprement difforme en général le noyau d'une
sorte d'envèloppe ou d'écorce par l'intermédiaire de

laquelle cet amas se soude intimement au gneiss.
Ce passage s'établit d'une manière variée : dans
l'amas de Langsôe et de Ulve , où les gangues du

fer oxydulé sont le pyroxène coccolite,r amphibole
hornblende, le mica verdâtre, le calcaire cristallin
et le grenat, ces substances forment autour de

l'amande ferri fève exploitée, un grand nombre de
veinules qui sont parallèles aux feuillets du gneiss,

comme le montre la fig. 2. La transition se fait

d'une manière très-analogue à Thorbprnsboe, qui
est à un kilomètre de l'amas précédent. Le mine-
rai m (fig. 3) est séparé du gneiss gn par une

sorte d'écorce schisteuse grg', composée de grenat,
d'amphibole et d'épidote; plus loin du noyau,
les trois minéraux s'entremêlent graduellement
aux feuillets du gneiss, sous forme de veines g'g'gr

tout le gîte, y compris l'écorce, a une puissance
de 6o à 8o mètres. Les amas peu épais ne con-
sistent, dans quelques-unes de leur parties, qu'en
un gneiss traversé par des veinules de minerai.

Petits filons gra- Plusieurs de ces amas, ou plutôt leurs enve-
nitoïdes associés loppes, sont en outre traversés par des veines ou
au minerai. de petits filons granitoïdes, qui se remarquent

même de loin, à cause de la netteté avec laquelle
ils se séparent de la roche schisteuse de l'amas.
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A Loerrestwed , où l'on peut les observer claire- Petits filons de

ment sur les roches qui encadrent l'excavation Loerrestwed.
ces ramifications r ( fig. 4) s'étendent à partir du
minerai, en se divisant irrégulièrement, et en se
terminant suivant une disposition qui rappelle le
chevelu d'une racine. Leur aspect est celui d'une
syénite à grands cristaux : outre le feldspath la-
melleux, le quartz et le hornblende, ces veines
contiennent du mica noir en lames d'une lar-
geur de 0",o6 à o",o8, de la chaux carbonatée, de
l'apa Lite et du sphène ; c'est aussi le gisement ha-
bituel dela babingtonite, qui a été souvent dépo-
sée dans des géodes, à la surface de cristaux de
feldspath, postérieurement à la solidification de
ce dernier minéral. L'amphibole y affecte des
contours anguleux, de même que dans le trachyte
du Stenzelberg, dans le Siebengebirge. Ces veines
ne dépassent que d'un très-petit nombre de mètres
l'enveloppe de l'amas; celle-ci a 2 à 4 mètres d'é-
paisseur. Le gîte de Thorbjôrnsboe est traversé par
des filons granitiques plus étendus, sensiblement
rectilignes et parallèles, au nombre de sept au
moins ( I),Ils contiennent du calcaire lamellaire et
du grenat brun qui a la cassure et l'éclat vitreux de
l'obsidienne. M. Scheerer y a aussi trouvé un mi-
néral qui a les caractères de l'allanite.

Un grand nombre de ces veines granitiques a Veines
de Lang-

l'amas de Langsbe. Ainsi que le montrent les

graniti-
été récemment mis à jour par l'exploitation, dans ques

(1) Parallèlement aux feuillets du gneiss, on peut ob-
server des veines de forme lenticulaire de même nature
(file celles qui coupent ces feuillets.

Tome 1V, 1843. 15
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fig. 5, 6 et 7, ces petits filons g se ramifient

irrégulièrement dans l'enveloppe du minerai

Leur Ces filons ou veines granitoïdes traversent la

lion minéralogi- roche amphibohque schisteuse qui entoure le mi-

nerai proprement dit. Le feldspath de ces petits
filons forme des masses ayant souvent 3 à 4 déci-

mètres en tous sens. Le quartz, qui disparaît tota-
lement sur quelques points, se trouve ailleurs
en amas aussi Volumineux que le feldspath ;

mica en grands feuillets verts est clair-semé dans

la roche. Accidentellement les deux premiers mi-

néraux prennent la disposition caractéristique du

granite graphique ; le granite renferme aussi de
nombreuses cavités cristallines. J'ai trouvé en
outre dans ces veines les minéraux suivants : le

grenat brun foncé, ordinairement en cristaux

isolés de à 2 centimètres de diamètre : il dif-

fère, comme à ThorbjOrnsboe , d'une manière
frappante du grenat de la roche avoisinante par
une cassure vitreuse et fendillée, assez analogue

à la cassure de l'obsidienne;
Le scapolite massif ou cristallisé, qui , dans

le premier cas, peut être confondu avec le feld-

spath;
L'épidote, qui est surtout accumulé prés des pa-

rois des veines ;
Le sphène , soit disséminé dans la masse du gra-

nite, soit en cristaux dans les géodes ;
Le fer oxydulé à cassure amorphe et quelque-

fois en fragments tout à fait anguleux, d'un dia-
mètre de quelques centimètres ;

Le fer oligiste , seulement dans des géodes
en petits cristaux lenticulaires implantés sur le

feldspath;
Le zircon , en petits cristaux bien nets, est en-

que.
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gagé presque constamment, non pas dans le gra-
nite même, mais dans des fragments anguleux,
d'un vert foncé, à cassure caverneuse et cariée,
qui sont empâtés dans le granite.

Enfin un minéral ayant les caractères de la ga-
dolini te on de l'orthite s'y trouve aussi en grains or-
dinairement petits et d'une abondance surprenante.
Elle ne se rencontre que dans les parties du filon où
le feldspath abonde; celui-ci a ordinairement une
structure rayonnée autour des grains degadolinite.

La roche g' que ces petits filons traversent est
un mélange, à petits grains ou compacte, d'am-
phibole hornblende, de grenat, d'épidote com-
pacte et de fer oxydulé qui y est finement distri -
hué; le tout a la structure schisteuse, comme
le montrent les fig. 5, 6 et 7 ; les filons s'y
ramifient très-irrégulièrement, en s'en séparant
d'une manière fort nette, et ils en empâtent sou-
vent des morceaux anguleux ; de sorte qu'ils se
sont certainement consolidés postérieurement
l'existence de la roche amphibolique.

M. Scheerer a observé des veines granitiques oi.thae el
qui renferment aussi un minéral analogue à r". de dans
forthite ou à la gadolinite dans d'autre mines des gues.

veines analo

environs d'Arendal ( ) , à Alveholm dans l'île de
Tromoë , dans celle de Bulbe et au Solberg, près
de Thorbj6rnsboë; dans cette dernière localité,
a trouvé un cristal d'émeraude engagé dans la
gangue granitique.

Les filons granitiques desamas des environs d'A-
rendal , particulièrement ceux de Langsbe, ressem-
blent beaucoup aux célèbres filons des environs de
Fahlun , où l'on a trouvé tant de minéraux rares.

(1) Mémoire cité plus haut, pages 654 et 655.
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L'amas de Solberg près Nces, situé à 20 kilo-
mètres au nord d'Arendal, diffère de ceux du

groupe dont il vient d'être question.
Dans cette dernière localité, le fer oxydulé a

pour enveloppe une syénite très-cristalline, qui

passe accidentellement à la pegmatite (fig. 8); il
forme au milieu de ces roches plusieurs grandes
lentilles presque verticales, reliées par des veines

latérales. Les roches, qui forment la matrice du

minerai de fer, se fondent insensiblement dans le

gneiss g, dès qu'elles deviennent stériles. Cepen-
dant , vers le haut des rochers escarpés qui domi-

nent l'entrée de la mine, on observe un petit filon

de fer oxydulé massif qui sort de la roche syéni-

tique p , pour pénétrer dans le gneiss gn, dont elle

coupe très-nettement les -feuillets (fig. 8 bis). Il
rappelle par sa forme les ramifications de certaines

roches trappéennes.
L'amas du Solberg contraste, par la simplicité

dé sa composition, avec ceux des environs d'A-
rendal , car il y a très-peu de mica ; la pyrite de fer

et la chaux carbonatée y sont rares ; le grenat et
le pyroxène ne s'y trouvent pas. Cependant, dans

la partie, -supérieure de la mine, on a autrefois

trouvé des zircons que l'on né connaissait dans au-

cune autre mine de fer de la Scandinavie, avant
qu'ils eussent été rencontrés à Langsiie ; ces zir-

cons, en petits cristaux bien nets, sont disséminés

soit dans la syénite, soit dans l'oxyde magnétique.
Dans le premier cas, les échantillons présentent
une analogie frappante avec la syénite zirconienne

de Friedrichswiirn.
Lafig. 9 représente la coupe verticale d'un gîte

très-analogue au précédent, situé aussi dans la
montagne du Solberg , sur lequel on vient de corn-

DE LA SUÈDE ET DE LA NORVÈGE. 219

mencer des recherches. Le fer magnétique m y
est en veines sensiblement parallèles et en mou-
ches disséminées au milieu de la gangue syéni-
tique p : celle-ci a 2 mètres d'épaisseur, et elle
passe par degrés au gneissgn , en même temps que
le minerai disparait.

L'île d'Ut, située dans l'archipel , à 6, lieues muire cruia.

de Dalar6, est formée d'un gneiss riche en feld-
spath, qui est traversé par de nombreuses veines
de granite à grands cristaux du genre de celles
dont il a été question plus haut, page 201.

Le minerai, qui atteint une puissance de 40Nature du mi.

mètres , se compose d'un mélange de fer oxydulé
et de fer oiigiste; quelquefois ce dernier oxyde se.
montre en mouches cristallines au milieu de l'oxyde
magnétique; plus ordinairement les deux éléments
sont indistincts, et la présence du fer oligiste
n'est décelée que par la teinte rougeâtre de la
poussière.

Un quartz jaspé coloré en rouge par l'oxyde Disposition
de fer constitue /a gangue ordinaire du minerai. ,b7,1g"uéee.

de la

A la mine de Nykiiping, ce jaspe j a une struc-
ture remarquable (fig. Io): il forme avec le mi-
nerai une série de petites veines alternantes et
parallèles , épaisses de 2 à 3 millimètres, dont la
forme est fort sinueuse ; souvent ces veines ruban-
nées sont interrompues et comme déchirées, ainsi
que l'indique la figure io. On peut croire, d'après
l'inspection de beaucoup d'échantillons, que, lors
de la consolidation, le jaspe et l'oxyde de fer se
sont séparés suivant des zones parallèles, disposi-
tion qui s'observe quelquefois aussi dans les roches
plutoniques, comme , par exemple, clans le por-
phyre de Dobritz , près Meissen, en Saxe, puis,
qu'un mouvement postérieurement survenu (.4p

$a composition

Presence
du zircon.

Amas de Sol-
l'erg, près de

Passage du
gneiss i la peg-
matite près du
minerai.
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cette mese encore pateuse , a contourné, étiré ou
déchiré ces veines.

De la roche pé- Sur une partie de son étendue, l'amas de mi-
nerai est séparé du gneiss par du quartz .corné

lépidolite, tour
maline et oxyde d'un gris fonce; ailleurs, du calcaire blanc avec
d'étain. mica et amphibole actinote, ou du schiste amphi-

boliqu e mélangé d'oxyde de fer forment le passage
du gneiss au minerai.

Outre les deux oxydes de fer et le jaspe, qui sont
les principaux éléments de l'amas d'Utb , on y a
encore trouvé la pyrite 'de fer ordinaire , la pyrite
magnétique, le fer arsenical, la galène, le cuivre
sulfuré, l'argent natif disséminé dans le cuivre
sulfuré et l'oxyde de fer, l'oxyde d'étain qui n'a
pas été rencontré dans d'autres gîtes en Suède
l'épidote , l'apophyllite , la datholite , la tour-
maline, le lépidolite , le pétalite et le tri-
phane.

Minéraux ren- Ces quatre derniers minéraux, savoir : le pé-
fermés da. le talite , le triphane , le lépidolite et la tourmaline,
gi te d'Utii. sont abondamment disséminés dans une roche

à texture granitoïde composée de quartz, d'or-
those et de mica ; les cristaux d'orthose attei-
gnent jusqu'à 2 ou. 3 décimètres de longueur.
Cette roche, oit l'oxyde d'étain est disséminé
forme des ramifications fort irrégulières qui cou-
pent nettement la masse du minerai. Le plan et
la coupe ci-joints (fig. ii et 12) donnent une
idée de ce que l'on peut observer, relativement
à la dispesition de ces veines sur les parois du
gouffre imposant de la mine de Nykiiping. Un
diaphragmé de plus de 25 mètres de longueur,
qui sépare deux massifs de "ninerai aujour-
d'hui exploités, est entièrement formé de cette
roche granitique .À-;- rn représente le minerai.
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Il est à remarquer que cette roche curieuse Les éléments
de cette roche

passe, en plusieurs points, et notamment à son son, groupés en
contact avec le minerai, à une roche granitoïde raison de leur
qui n'est plus formée que de quartz et d'orthose.
Ainsi, le lépidolite et les autres silicates à base de
lithine, qui sont les substances les plus fusibles de
l'association , se trouvent concentrés vers le centre
de l'amas, tandis que les minéraux les plus ré-
fractaires (le quartz et l'orthose) se Sont fixés vers
les bords et en contact avec le minerai. Un tel
triage doit tendre à s'opérer lors di] refroidisse-
ment etet de la cristallisation d'un assemblage d'é-
léments hétérogènes, et c'est effectivement ce que
l'on peut observer dais beaucoup de roches plu-
toniques. Ainsi , dans la chaîne des Vosges,
comme dans la contrée de Christiania, la syénite
habituellement pauvre én quartz, passe à un gra-
nite quartzeux près de son contact avec les roches
antérieures.

Très-fréquemment, les grands cristaux d'or-
thOse et quelquefois ceux de pétalite sont fissurés
et traversés par de petites veines de lépidoli te; ou
bien encore, cette dernière substance est disposée
en auréoles autour des Cristaux de triphane , de
telle sorte qu'il est évident que la lépidolite , qui
est le minéral le plus fusible de cette réunion, a
cristallisé après le feldspath et même aussi pos-
térieurement au pétalite et au triphane. Très-
souvent encore on trouve dans les fissures .des

. enduits minces de chaux fluatée violette, qui s'y
est, par conséquent, déposée quand la roche était
déjà consolidée, comme celle qui s'observe dans
le filon granitique de Finbo , près de Fahlun.

La roche à lithine dont il vient d'être question
forme, au milieu du minerai , des ramifications
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puissantes et irrégulières qui sont sans doute ana-
logues aux petits filons des environs d'Arendal ,
qui contiennent le zircon, la gadolinite et le
sphène.

Gisement C'est dans des petits filons qui traversent le mi-
de l'apophyllite. nerai que l'apophyllite a été abondamment ren-

contrée. Elle était associée à de la chaux carbo-
natée et à du quartz cristallisé, transparent ou
enfumé. La chaux carbonatée, d'une transparence
quelquefois aussi parfaite que celle du spath d'Is-
lande, s'y présente sous une variété de formes que
l'on ne retrouve peut-être dans aucun autre gise-
ment en Suède. Le principal de ces petits filons
épais de 2 à 3 décimètres a été reconnu sur 4.i
mètres de largeur et 48' di longueur.

La mine du mont Bastniies , près de Ridar-
Mine de East-

rites , près ai-rhYtta , en Westmanie , se distingue, de même
darrhytta. que celle d'Utii, par la présence de plusieurs'

minéraux, qui n'ont été rencontrés nulle part
ailleurs en Suède.

Le minerai, qui consistait principalement en
fer ofigiste et aussi en fer oxydulé magnétique, y
était associé aux substances suivantes : amphibole
actinote , asbeste, fer sulfuré, cuivre pyriteux ,

molybdène sulfuré , bismuth sulfuré, tellurure de
bismuth, cobalt sulfuré (COSUO, cérite, cérine,
carbonate et fluorure de cérium, bitume.

Nous citerons, comme dernier exemple , le
Gite de Danue- gîte de Dannemora , le plus important du royaume

rnora.
Sa composition, par l'abondance et par la bonne qualité de son mi-

nerai. Sa puissance atteint 52 mètres vers le mi-
lieu; plusieurs amas se succèdent à des distances
rapprochées, sur une longueur de 2 kilomètres.

Le fer oxydulé y est intimement mélangé à la
chlorite, plus rarement à du calcaire ; le minerai,
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d'une couleur sombre et à grain fin, est traversé
en tous sens par des fissures qui le partagent en
petits polyèdres; les parois de séparation de ces
polyèdres sont planes et habituellement revêtues
d'un enduit brillant de chlorite qui y forme quel-
quefois aussi des veinules.

Sur une partie de son contour, l'amas est en Calcaire de
.ocontact aussi avec un calcaire gris foncé, assez ferxydulé et

analogue à celui des environs de Brevig en Nor- ibiloanuneeruese. char-
vége , qui appartient aux couches de transition.
Ce calcaire est imprégné de fer oxydulé en grains
très--fins, à peine visibles à l'oeil nu, qui forment
près des de son poids. Si l'on en sépare toutes les
parties magnétiques, à l'aide du barreau aimanté;
il reste une poussière grise; cette poussière con-
siste en un carbonate de chaux ferrifère , mélangé
d'une matière charbonneuse, qui colore le résidu
du traitement par l'acide chlorhydrique.

Le calcaire de Dannemora renferme aussi quel-
quefois de la pyrite de cuivre et de l'amphibole
ac tino te.

Sur d'autres points , le minerai est avoisiné par Autres roches

une roche pétro-siliceuse, entremêlée de parties e""is'antes.
calcaires, assez analogue à celle de Sabla ; çà et là,
cette roche, que les mineurs comprennent sous
la dénomination générique de hidInflintct , est
porphyroïde : elle renferme des cristaux de feld-
spath à l'état nacré et des grains de quartz ; elle
a alors une grande ressemblance avec le porphyre
brun de Framont.

0-n trouve aussi, avec le minerai de Dannemora, asso-

la pyrite de fer, quelquefois en morceaux mas- dés au ruinerai.
sifs d'un décimètre cube, la blende, la galène, le
fer arsenical, le quartz, le grenat,
l'asbeste, la chaux carbonatée, la baryte sulfatée
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qui est en général très-rare dans les mines de la
Suède. Le bitume s'y rencontre, comme dans beau -

coup d'autres amas, en gouttelettes superficielles
ou renfermé dans de petites cavités sphéroïdales au
milieu du quartz et de la chaux carbonatée, de
telle sorte qu'il est évident qu'il a existé avant la
cristallisation de ces deux substances.

Anthracite de On a trouvé aussi quelquefois, au milieu du
minerai de Dannéniora les morceaux d'un com-
bustible que M. Hisinger a désigné Sons le nom
d'anthracite, mais qui, d'après l'examen chimique
que j'en ai fait, se rapproche davantage de la

houille. Cette houille, d'un noir foncé, est aigre,
car il est difficile de la réduire en poussière dans
un mortier sans qu'il y ait projection ; quelques
veines de quartz hyalin rougeâtre y sont mélan-
gées. A la calcination, elle donne de l'eau acide
et des produits bitumineux. Le résultat de l'inci-
nération vu à la loupe présente des grains de quartz
hyalin et une matière vert-pistache. 11 y a montré
une petite proportion de carbonate de chaux, qui
fait faiblement effervescence quand on traite cette
cendre par un acide. Les grains verts sont un sili-
cate, renfermant de l'alumine et de l'oxyde de fer.

J'ai trouvé dans un échantillon

Dannemora.

Ainsi, quoique le combustible se trouve dans

des gneiss, accompagné de matières qui pa-
raissent avoir subi une haute température,
sa composition n'est pas celle de l'anthracite ;
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il se rapproche des houilles proprements dites.
Après avoir signalé les exemples qui précèdent, rnaéri. eé, desc.

nous pouvons résumer les caractères généraux des Faux des amas

amas de fer subordonnés au gneiss.
nés au gneiss.
de fer subordon-

Les sinuosités de leurs contours sont irrégu- De leur forme
Hères comme celles des feuillets du gneiss. Ab-
straction faite de beaucoup d'inflexions , ces gîtes
se terminent horizontalement par un amincisse-
ment graduel, et quelquefois après s'être partagés
en plusieurs ramifications. Ils sont très-habituelle-
ment allongés dans le sens de la schistosité du ter-
rain. Cependant la plupart d'entre eux sont beau-
coup moins aplatis, comparativement à leur lon-
gueur, que les filons proprement dits.

Leurs dimensions sont tout aussi variables que De leursdimen-
sions.leurs formes; on trouve un grand nombre de va-

riations, depuis des rognons ou de petites vei-
nules inexploitables, jusqu'aux gigantesques dé-
pôts de Gellivara , en Laponie, qui ont 5.000 mè-
tres de long sur i,000 à 3,000 de large, en com-
prenant toutefois les lits de roche stérile qui sont
interposés. Le gîte de Dannemora , probablement
le plus considérable de la Suède, après ceux dela
Laponie , est cependant bien au-dessous de ces
derniers ; il n'atteint au plus que 52 mètres de
puissance. Je n'ai pu constater une limite bien
certaine dans le sens de la profondeur, même dans
des mines dont l'exploitatin avait été abandonnée
par suite de la disparition de l'oxyde de fer ; ce-
pendant il paraît que l'on a rencontré du minerai
en lentilles terminées de toute part, comme à l3e,
près de Fossum en Norvége (1).

Très-fréquemment, plusieurs de ces amas sont us sont souveiu
concentrés à côté les uns des autres; on en ren- en fil" rectili-,nes.

(1) Scheerer, mémoire cité, p. 635.

Eau et autres parties volatiles. . 0,218

Charbon 0,4.92

Cendres. 0,290

1,000
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contre dix, vingt et davantage sur une étendue
de quelques kilomètres carrés. Ils sont quelquefois
disposés sans aucune régularité apparente, comme
le montre la carte du district de Persberg et de
Ingshytte (fig. 13 et / 3 bis, Pl. r). Mais plus
souvent ils sont groupés en filés rectilignes, paral-
lèles aux feuillets du gneiss, comme dans la pa-
roisse de Grangjârde ou au Bispberg (fig. i4 ) en
Dalécarlie, ou encore comme aux environs de Ri-
darrhytta (fig. 15).

Le minerai de fer, presque exclusivement ré-
pandu dans ces gîtes, est le fer oxydulé magné-
tique. Le fer oligiste ne se rencontre que dans un
petit nombre de mines et ordinairement en faible
quantité. Cependantil est assez abondant à Utô, à
Vangsbanhytta , au Bispberg , dans la paroisse de
Norberg , dans celle de Gellivara et de juckasjerwi
en Laponie, et dans les environs de Grangjârde en
Dalécarlie; une des mines de ce dernier district,
celle de Hàcksberg et l'un des amas du mont Bast-
naes, en sont principalement formés. Ces deux
oxydes se trouvent soit en mélange intime, soit
séparés, et dans ce dernier cas il est à remarquer
que le fer oligiste est habituellement associé à une
gangue quartzeuse.

Le fer oxydé magnétique renferme ordinaire-
ment de 1/2 à i pour ioo d'oxyde de manganèse;
celui de Dannemora en renferme plus que cette
moyenne, et c'est sans doute une des circon-
stances qui rendent ce minerai si éminemment
propre à la fabrication de l'acier. Il en est de
même du minerai de Klapperud , paroisse de
Friiskog , en Dahlsland. Le chrôme n'y a pas été
observé. Le titane n'a jusqu'ici été reconnu que
dans les minerais de trois localités ; dans ceux de
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Dahlsland, dans ceux de Taberg et à Ulfein, dans
la paroisse de Noetera en Angermanie; le minerai
de cette dernière localité est un véritable fer ti-
tané.

Le fer sulfuré cubique, le fer sulfuré magnéti- Minéraux. mé-

que , le cuivre pyriteux,.la blende, sont les miné-at niques et gan-

raux métalliques qui sont le plus habituellement ginueensi oCé'inaanigUs-

et le plus abondamment mélangés au minerai, au minerai.

Les gangues les plus ordinaires sont : la chaux
carbonatée, qui est quelquefois magnésifère ; le
grenat, que l'on traite quelquefois comme minerai
de fer; l'amphibole, le pyroxène, l'épidote , le
mica , la chlorite, le talc, le quartz et plus rare-
ment le feldspath. Toutes ces substances sont
quelquefois simultanément réunies dans le même
gîte, comme dans les environs de Philippstadt
ou à Arendal ; mais plus ordinairement, il s'y
trouve seulement plusieurs d'entre elles , et, sui-
vant que l'un ou l'autre minéral prédomine, il
résulte une assez grande diversité dans la composi-
tion .des gîtes ; des amas très -voisins ou contigus
ont souvent des gangues différentes.

Outre ces minéraux , qui !briment leur consti-
tution essentielle, les gîtes subordonnés au gneiss
en renferment accidentellement un grand nombre
d'autres ; voici l'énumération des espèces qui y
ont été rencontrées, tant- en Suède qu'en Norvége;
CC sont

Le fer arsenical;
La galène ;
Le cuivre sulfuré et le cuivre panaché;
Le cobalt gris (près de Ridarrhytta) (1);

(1) On a indiqué entre parenthèses, à la suite des sub-
stances les moins fréquentes , les noms des localités où
elles se trouvent.

Minéraux
accidentels,

Le minerai con-
siste en fer oxy-
dulé quelquefois
mélangé de fer
oligiste.

Manganèse,
titane.
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Le molybdène sulfuré ;
Le bismuth sulfuré (Ba.stnaes); ,ces trois derniers

minéraux se trouvent plus particulièrement asso-
ciés aux gîtes de cuivre pyriteux;

Le tellurure de bismuth. Il n'a été trouvé qu'à
la mine de Bastnaes ;

L'oxyde d'étain. Il ne se rencontre qu'à Ut;
Oxyde de nickel (Norclmark , près de Philipp-

stadt) ;
Oxyde rouge de cuivre ;
Corindon (Gellivara);
Spinelle noir (Arendal);
Or natif (Swappavara en Laponie, Arendal) ;
Argent natif (Persberg et .Nordmark , près

de Philippstadt);
Arragonite (Liingsbanhytta) ;
Manganèse carbonaté (id.);
Chaux carbonatée magnésifère ;
Fer spathique, en très-faible quantité (Ridar-

rhytta, Bisperg, paroisse de Norberg , Arendal) ;
Carbonates de cuivre bleu et vert ;
Baryte sulfatée (Dannemora , Stass , paroisse

de Floda en Sudermanie ; Kovovara .en Lapo-
nie) ;

Berzélite (LkIngsbanhytta);
Apatite; elle est mélangée intimement dans les

nombreux gîtes des environs de Grandjiirde en Da-
lécarlie, ainsi qu'à Gellivara ; surtout abondante à
la mine de Lyngrot, près cl'Arendal.

Spath fluor ;
Fluorure de cérium hydraté, seulement à

Bastnaes ;
Tungstate de chaux (Dalkarlsberg , paroisse de

Nora en Westmanie et au Bispberg);
Cobalt arséniaté ;
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Béni (mine du Solberg , près Arendal);
Tourmaline (Utd);
Axinite Nordmark, près de Philippstadt);
Pyrosmalite , seulement dans cette dernière

mine;
Datoiite (Arendal , Utt5) ;
Botryolite (Arendal) ;
Lépicloli te
Pétalite seulement à Utei;
Triphane
Sphène (Taberg en Wermeland (ï), paroisse

de Hoellestacl en Ostrogothie , Arendal);
Cérine
Cérite seulement à Bastnaes;-
Cérium carbonaté
Gadolinite ( mines des environs d'Arendal ,

Taberg en Wermelande);
Zircon (mine de Barboe, près Arendal, Solberg,

près Naes en Norvége);
Asbeste ;
Scapolite;
Gillingite (paroisse de Swârta en Suderma-

. .

nie ) ;
Saponite ;
Hydrophite ;
Serpentine noble ;
Pikrolite ; celle de Taberg en Wermlande ,

renferme des traces de vanadium ; mais ce métal
se trouve sans doute aussi à un autre état de com-
binaison.

Apophyllite ; celle d'Ut8 contient du fluor
comme l'apophylli te des îles Féroë, d'après M. Ber-.
zébus.

(1) Le eondrodite a été trouvé au Taberg -en Werme-
land , mais dans 1et dolomie qui avoisine le gîte.
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Stilbite (Langsbanhytta);
4aumonite (Vick , près de Garpenberg);
Analcime ;
Zéolite farineuse ;
rstédite (Arenclal);
Graphite (Bispberg),
Anthracite et houille (Dannemora , hangsban-

bytta , Ridarrhytta , paroisse de Grythytta )
Le bitume a été rencontré dans beaucoup de

mines; d'abord clans toutes les localités qui vien-
nent d'être citées pour la présence du 'graphite ou
de l'anthracite , et de plus, dans quelques autres
encore, comme à Grâsberg, dans la paroisse de
Grangyàrcle , au Bispberg , près de Norberg, etc.).
D'après cette association, il est très-probable que
le bitume et les amas résultent d'une distillation
de combustibles minéraux ; on voit de plus à Dan-
nernora qu'il a été séparé antérieurement à la for-
mation des cristaux de la chaux carbonatée et de
quartz, dans lesquels il est contenu.

Reia de la- Dans le voisinage du gîte, le gneiss passe le plus
mas avec les ro- souvent au micaschiste ou au schiste amphibo-
ches encaissa.- ligue, et l'amas de minerai se lie lui-même par
tes.

une transition tout à fait graduelle à ces dernières
roches ou au gneiss , ainsi qu'on le voit dans plu-
sieurs exem pies indiqués plus haut. Très-fréquem-
ment, la liaison s'établit par l'intermédiaire d'une
roche composée de silicates qui forme la gangue
de l'amas de fer, et qui se soude elle-même au
gneiss, comme on le voit à Làngsiie et à Thor-
bprnsboe, près d'A rendal.

Un assez grand nombre d'amas ferrifères ont
pour toit ou pour mur du calcaire : c'est le cas pour
les mines d'Utô, de Dannemora , de Mingsbanhyt-
ta , de Persberg et Ingshytte près de Philippstadt,
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de Nyang, dans la Paroisse de Thorskker et de
quelques-uns des environs d'Arendal. C'est parti-
culièrement dans ce cas que le minerai est accom-
pagné et entouré de silicates à base de chaux, tels
que le grenat, répidote, etc. (Voyez ji. 13 13'b ,

bis, 33, 34 et 35 ,Pl.FII.)Ces silicates ont été très-
vraisemblablement formés aux dépens du calcaire;
il n'est donc pas étonnant qu'alors, comme dans
le cas précédent, il n'y ait aucune démarcation
tranchée entre le minerai proprement dit et la
roche encaissante.

Il existe dans diverses mines, comme à Lang- quFeisi°Zgernadnaintit-
soc, Loerrestwed , Thorbjôrnsboe , près Arendaldes gîtes.
et à Utô , des filons ou veines granitiques qui ren-
ferment quelquefois des minéraux étrangers à l'a-
nias; comme ils coupent nettement le gîte et quel-
quefois le gneiss encaissant, on reconnaît qu'ils
se sont consolidés après l'existence de ces roches;
mais ils ont plutôt la forme de sécrétion que celle
de filons injectés; en effet, ils ne se prolongent
que sur de faibles distances ; d'ailleurs, il y a quel-
quefois, au Solberg, près Naes, par exemple, un
passage évident de la roche granitique au gneiss ;
enfin, certaines veines parallèles au gneiss ont une
composition identique à celle-ci. Elles paraissent
donc devoir être assimilées par leur mode de for-
mation aux veinules irrégulières qui se ramifient
fréquemment dans le gneiss.

2° Des amas incorporés dans les roches plu-
toniques.

L'amas du Taberg en Smolande , paraît différer
des amas enclavés dans le gneiss. D'après M. Haus-

Tome Ir, 1841' 16
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mann (I), c'est une roche amphibolique qui s'é-
lève au milieu du gneiss sous forme d'un dôme
isolé, et où le fer oxydulé est contenu sous forme
de veines et aussi en mélange intime. Des roches
amphiboliques, analogues à celle qui constitue le
Taberg, s'élèvent au milieu du gneiss en plusieurs
points des environs, mais elle sont stériles.

Le Taberg paraît donc. être ici le représentant
d'amas de minerai de fer .incorporés dans les ro-
ches plutoniques analogiies, à ceux de Blagodat,
de Nischne-Tagilsk et de Katschkanar dans l'Ou-
ral. N'ayant pas visité le Taberg, je n'insisterai pas
davantage sur cette espèce de gîtes.

3° Des amas de contact renfèrmant des mi-
nerais de fir, de cuivre, de plomb et d'ar-
gent (2).

Le terrain de transition des environs de Chris-
tiania se compose généralement de schiste argi-
leux, quelquefois alunifère, de calcaire et de
grauwacke.. Des massifs de granite et de syénite
s'élèvent au milieu de ce terrain , qui est en outre
coupé par des roches porphyriques et dioritiques.

Loin du granite et de la syénite, les couches
de transition ne renferment guère d'autre minéral
métallique que la pyrite de fer ; mais en général,
dès qu'elles s'approchent du granite, elles acquiè-
rent des caractères particuliers; le schiste se
durcit, le calcaire se charge de silicates, particu-
lièrement de grenats. C'est aussi précisément à la

Reise durch Scandinavien , tome 1, page 165.
Les amas de fer de cette catégorie but de tels rap-

ports avec ceu,?t de cuivre, plomb, argent , cobalt, que je
n'ai pas cru devoir les séparer,
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jonction du terrain de transition avec les roches
plutoniques que se trouvent de nombreux amas
métallifères, dans la contrée de Christiania aux
environs de Drammen , de Skeen et de 'Mjô-
sen (1).

Ces amas, .de forme tout à fait irrégulière , s'é-
tendent tantôt dans la roche plutonique, tantôt,
et plus fréquemment, dans le terrain de transi-
tion : dans ce dernier cas, ils s'allongent ordinai-
rement dans le sens des couches.

On y a trouvé les substances minérales sui- Leur compo-
vantes : fer oxydulé , fer pyriteux, galène argen- ifiiné"1°-
tifère , blende , pyrite de cuivre, gris, fer
arsenical, bismuth sulfuré, moybdène sulfuré,
cobalt oxydé, acide molybdique, chaux carbo-
natée spathique , chaux (matée, apatite, grenat
cristallisé ou amorphe, épidote, datolite , axinite
(Aaserud), helvine.

Le fer oxydulé, la galène argentifère et la py-
rite de cuivre ont été rencontrés souvent dans les
mêmes amas, et selon la prédominance de l'une
ou de l'autre de ces substances, le gite à été ex-
ploité pour fer, plomb, argent ou cuivre. Telles
sont les mines de fer d'Aaserud, près d'Eidsfoss ,
et des paroisses de Lier et d'Asker, celles de plomb
argentifère de Vedelseje, près Drammen ; enfin, la
mine de cuivre de Gjelleba. Les gangues les pluS
habituelles sont le grenat et la chaux carbonatée
cependant l'helvine était abondante à la mine de
Hôrte.

Nous indiquerons pour exemple, la disposition cites d'Aase-
des mines d'Aaserud et de Narverud. A Aaserud nid et de Nav-vermL

(1) Keilhau. Goea norwegica.

Leur forme.

Minéraux
prédominants.
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( fl8 i6 et 17, Pl. U), le minerai de fer m s'appuie
contre une roche amphibolique d qui forme des
filons dans le calcaire c; à mesure qu'il s'éloigne
du filon, sa gangue se mélange de chaux carbo-
natée. L'amas de Narverud (fig. 18 et 19) est à la
séparation du granite Ë' et du schiste ; cette der-
nière roche est fortement durcie près du massif
granitique. Le minerai qui, près de la surface,
consistait en fer oxydé magnétique avec grenat se
mélangea, à partir de 6 ou 8 mètres de profondeur,
à une si forte proportion de pyrite de fer et de py-
rite de cuivre qu'on fut forcé d'en abandonner
l'exploitation.

Plus de soixante gîtes de ce genre ont été re-
connus dans le sud-est de la Norvége. D'après
M. Keilhau , sur trente-cinq d'entre eux, dont la
position est bien connue, dix-neufétaient à lajonc-
tion même des terrains plutoniques et de transi-
tion; les autres se trouvaient à peu de distance de
la surface d'intersection : quatre étaient situés dans
le granite ou dans la syénite, douze dans le schiste
durci ou dans le calcaire. Aucun de ces amas n'a
pu être suivi bien profondément; la richesse de

quelques-uns n'était même que superficielle ; ils

n'ont donné lieu qu'à des exploitations de peu
d'importance.

Amas des en- Le grès de transition de la Scandinavie, qui est

virons Cim' à grains et à ciment quartzeux, renferme quelque-
brishamn , en
Suède. fois aussi. des veines de quartz cristallisé. Aux envi-

rons de Cimbrishamn , en Suède , partici, I ièrement
à Horsehall , près Gladsax , et non loin de Gislôr,
ce grès est en outre traversé par plusieurs filons et
veines formés de chaux fluatée , de chaux carbo-
natée spathique, de baryte sulfatée, de quartz, de
galène et de blende. Nulle part ailleurs, en Suède,
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On ne rencontre si abondamment le spath fluor
il est incolore ou coloré en vert, jaune, ronge,
violet ou bleu, compacte ou cristallisé. Leur coin-
position, ainsi que l'a observé M. Hausmann (1),
rappelle celle des filons du Derbyshire

Le diluvium recouvre le sol aux environs de est voisin

Cimbrishamn ; cependant le granite proprement de Valtlenremen:
dit affleure à moins d'un nulle de Gladsax à" granit"
Stenshufrud. Ces épanchements de minéraux va-
riés ont donc eu lieu dans le terrain de transition
non loin de l'endroit où il repose sur le granite.
Ainsi, leur position géognostique parait se rap-
procher de celle des environs de Christiania.

4. Du minerai defe. r des lacs et des marais.

Un grand nombre de lacs et de marais de la Position du mi-
Suède renferment du minerai de fer de formation nerai des

extrêmement récente, la précipitation de ce mi-
nerai continue même à se produire journellement
encore en beaucoup de lieux, ainsi que l'ont ob-
servé depuis longtemps les habitants du pays, qui
lui ont donné le nom de minerai des lacs (sjô-
malm), et de minerai des marais (myrmalm).
11 est surtout abondant en Smolande , en Werm-
lande, où plus de deux cents lacs en contiennent,
et dans beaucoup d'autres provinces, entre autres
en Dalécarlie, dans le Hjelmaren , en Néricie, en
Herjedale , en Jemtlande , etc. On peut encore
observer des dépôts journaliers semblables à ces
minerais sur les bords du fleuve Luléo en La-
ponie.

(1) Reise durch Scandinavien , tome I, page 129.
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r Nature de e Le minerai est souvent en grains arrondis, don t
minc"i, la dimension est ordinairement inférieure à celle

d'une noisette ; chaque grain présente des feuillets
concentriques bruns, d'un jaune d'ocre, ou d'un as-
pect noir et piciforme; il consiste principalement
en hydrate de peroxyde.

Composition du M. Swanberg (t) a donné la composition de
minerai des trente-deux variétés de minerai des lacs de Werm-.

lande et de Smolande. La proportion d'acide
phosphorique y varie de 0,182 à 1,213 p. 1 00 ;
celle d'acide sulfurique, depuis des traces jusqu'à
o,43 p. 100, et elle est ordinairement beaucoup plus
faible que ne l'indique ce dernier chiffre. L'oxyde
de manganèse s'y trouve toujours, au moins en
faible quantité, et quelquefois jusque dans le rap-
port de 34 pour leo. Voici le résultat de trois
de ces analyses

100,00 100,00 100,00

Son existence en Il se trouve aussi en Norvége du minerai des
N"r'ége. marais, particulièrement en Tellemarken et dans

le gouvernement d'Agershuus. H a été exploité,
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dans la première province, il y a plusieurs siècles,
avant que les riches minerais en roche du pays
eussent attiré l'attention ; mais aujourd'hui l'on
n'en extrait plus.

En Suède, ce minerai est peu utilisé , si ce n'est Usage du mine-
en Smolande, Où il fournit la plus grande partie rai des

en Suede.
de la fonte que l'on fabrique dans cette province.
Il serait plus abondamment exploité , malgré son
contenu en phosphore, si le minerai magnétique
'n'était pas aussi commun dans le pays ; car, lors..
qu'il est riche en manganèse, ainsi qu'il arrive
quelquefois, il est possible d'en extraire in fer de
bonne qualité, parce que l'on peut surcharger les
laitiers de chaux sans leur faire perdre la fluidité.
Les dépôts des lacs seront probablement exploités
dans la suite avec phis d'activité. Les deux grandes
usines impériales Pusses des environs d'Olonetz
qui fabriquent des bouches à feu pour la flotte,
emploient uniquement des oxydes de hies et de
marais ( qui sont de la même nature que ceux
de la Suède.

DES GÎTES DE CUIVRE.

Les gîtes de cuivre se trouvent sous forme d'a-
mas enclavés dans le gneiss, d'amas subordonnés
au terrain de transition et de filons. Nous n'avons
plus à revenir sur leL, amas de contact, dont il a été
question plus haut , en même temps que des amas
de fer de même nature.

(1) Upplysninger,, etc. Appendice aux Annales du
comptoir du fer, 1839.

(1) Annuaire da journal des mines de Russie. 1835,
p. 231.

Acide phosphorique 1,21 0,55 0,81
Acide sulfurique 0,07 0,27 traces

- Chaux 1,20 1,67 1,96
' Magnésie 0,17 0,35 0,13

- Alumine 4,25 2,79 3,47
Acide silicique 17,16 9,49 19,61
Oxyde ferrique. 61,00 35,39 52,86
Oxyde manganique 2,20 34,72 10,85
Eau et matières organiques. 17,73 14,68 10,30
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i° Des amas cuprfères subordonnés au gneiss.

Analogie de ces Les amas de cuivre subordonnés au gneiss ont
amas avec ceux un gisement très-analogue à celui des amas du mi-

nerai de fer ; comme ceux-ci, ils sont aplatis
parallèlement aux feuillets du gneiss, qui, dans
leur voisinage, passe le plus ordinairement au
micaschiste, puis à l'amas métallifère lui-même.
Nous citerons comme exemple de ces gîtes l'amas
de Fahlun en Dalécarlie, le plus célèbre de tous
par sa dimension et les minéraux rares que l'on a
trouvés dans le voisinage; puis ceux des environs
de 116raas en Norvége.

Amas de cuivre Tout le gîte de Fahlun (/îg. 20, 21, 22 et 23,
de Fahlun. Pl. r.r) est renfermé dans une roche quartzeuse g,

qui constitue un vaste amas au milieu du gneiss,
dont elle est séparée par une zone intermédiaire
de micaschiste. Ces trois variétés de roche passent
insensiblement de l'une à l'autre.

Le gite métalli- La masse quartzeuse, d'un gris foncé, est fré-
fère est au mi" quemment mélangée de mica, d'amphibole, de
lieu d'une roche
quartzeuse. pyrite de fer et de pyrite de cuivre mais ces sub-

stances ne s'y trouvent en général. qu'en faible
quantité.

Il est très-remarquable que la pyrite de cuivre,
Sktilar qui cir-, . ,
conscrivent le objet de l exploitation, soit tout particulièrement

accumulée le long de certaines roches talqueu-
ses s, en forme de couches très-contournées, qui,
comme des cloisons irrégulières, subdivisent l'a-
mas quartzeux en plusieurs amas partiels : de là
le nom de skôlar ) (écorce, enveloppe) , qui
a été donné par les mineurs à ces roches. Ce sont
quelques masses quartzeuses interceptées entre ces

(1) Que l'on prononce à peu près scheuler,
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cloisons qui forment, à proprement parler, les
gîtes cuivreux exploitables. Les sk6lar consistent
en talc schisteux, en schiste chloritique ou micacé,
qui sont çà et là mélangés à du calcaire cristallin
et à de la serpentine ; accidentellement, ils sont
aussi imprégnés de pyrite cuivreuse, et ils renfer-
ment en outre des minéraux variés. On distingue
à Fahlun deux skiilar principaux qui se réunissent
et se séparent de manière à intercepter plusieurs
amas partiels ou nids cuprifères, dont les plans et
coupes ci-joints représentent les formes. Ils sont
réduits, d'après des levers qui viennent d'être faits
par M. Troïlius , et donnent une idée plus circon-
stanciée et plus exacte de la structure de l'amas.
que les dessins antérieurs ; la configuration des
skôlar a été suivie avec soin, parce que ces roches
forment un guide précieux pour les mineurs, ainsi
qu'ils l'ont remarqué depuis longtemps.

L'amas principal de minerai, le plus étendu de Composilion
ceux indiqués sur le plan, et qui a fourni depuis cinq dimensions

r amas.
siècles une énorme quantité de minerai de cuivre,
renferme, outre le cuivre pyriteux, la pyrite de fer
ordinaire qui est très-abondante, la pyrite magné-
tique, la galène, la blende et le fer oxydé ma-
gnétique, le tout disséminé dans une gangue
quartzeuse. Son plus grand diamètre horizontal
atteint 320 mètres, et la profondeur à laquelle il
est exploité 36o quant à la puissance des skôlar,
elle varie de quelques centimètres à 4o mètres
elle est moyennement de 20 mètres.

On s'est récemment aperçu que le minerai de Filons quart-

cuivre n'est pas seulement appliqué , comme il zeu qui ":°i-

vient d'être rut, le long des slailar, mais qu'il
suent an'

forme aussi un grand nombre de véritables fi-
lons ff, qui sillonnent l'amas quartzeux. Ces filons,

et
tle



Filons de

Blocs de
enclavés
minerai.

Minéraux
de l'amas.

240 DÉPÔTS MÉTALLIFÈRES

à peu près rectilignes, contiennent la pyrite de
cuivre avec très-peu de pyrite de fer, et ces suif tires
sont disséminés dans une gangue de quartz qui se
fond avec la roche encaissante. Pendant très-long-
temps négligés , ils sont aujourd'hui devenus la
principale ressource de l'exploitation.

traPP En plusieurs régions des mines, on a rencontré
.des filous 'de trapp t , qui , d'après M. flans-
mann et d'après M. Trahis, sont quelquefois ar-
rêtés ou rejetés par les skôlar. La roche est d'un
vert sombre et à grains fins; dans les parties où le
filon s'élargit, elle renferme de la laumonite qui
près de la surface du sol , est à l'état terreux.

granite Enfin , en diverses parties du gîte , au milieu
dans le même du minerai, M. Troïlius et M. le Bergrath

de Forselles ont observé des masses de granite
(fig. 20, 22 et 23) qu'ils considèrent comme
des blocs empâtés par la roche encaissante ; quel-
ques-unes de ces masses ont de très-grandes di-
mensions.

Les minéraux variés qui proviennent de l'amas
de Faldun se rencontrent, pour la plupart, dans
les sk6lar; ce sont : le talc, la chlorite, le mica et
les sulfures métalliques de l'amas, le fer oxydulé
magnétique en octaèdres identiques à ceux qui
sont aussi disséminés dans le schiste chloritique
à la mine de Bj6rnmyrsvveden en Dalécarlie , dans
le Tyrol et dans d'autres localités ; la fahlunite
la cordiérite, le gahnite , le feldspath , qui y est
rare ; le grenat en cristaux qui atteignent un dia-
mètre de 2 décimètres; le malacolite , l'amphibole
actinote, la serpentine noble, la laumorrite , l'a-
pophyllite , l'anhydrite, le gypse, la dolomie et
le vitriol rouge.
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J'ai observé des cristaux de fahlunite entourés

d'une croûte de galène , et inversement d'autres
cristaux de la même substance renfermant un
noyau de galène ou de pyrite. Ainsi, la cristal-
lisation de la fahlunite , et probablement aussi
celle des autres minéraux qui l'accompagnent, est
exactement contemporaine de la solidification du
minerai.

Le minerai de cuivre est partagé en trois va-
riétés principales, selon la nature des gangues

Le minerai dur (hiirdmalm) consiste en py Des minerais de
rite de cuivre et en pyrite de fer avec une gangue caurgivernet'en7b'
principalement quartzeuse.

Le minerai tenace ( segmalm) qui est mé-
langé aux roches de talc, chlorite et mica, pro-
vient principalement des skolar.

Le minerai tendre (btôtmalm) se compose
de pyrite de fer et de cuivre sans beaucoup de
roche-stérile ; il se trouve surtout dans l'intérieur
de l'amas.

La galène, qui est aussi exploitée pour plomb
et argent, renferme 6 à 7 ou 8 lots de ce dernier
métal. La galène la plus argentifère est voisine
des skôlar. On sait que M. Berzelius y a signalé la
présence du sélénium.

Les pyrites dé fer, de cuivre et la galène renfer-
ment aussi une faible quantité d'or ; on n'extrait ce
métal que de la dernière substance, en traitant
l'argent qui en provient par l'acide nitrique.

Le minerai de Fahlim renferme du cobalt et de
l'antimoine, que l'on trouve dans le cuivre noir.
M. Serstreim croit y avoir reconnu en outre la
présénée 'du mercure.
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Analogie avec Le grand amas cuprifère de Fahlun , flanquéramas d'Allen-
berg en Saxe, par de nombreux filons: de même nature, a une

certaine analogie avec le gîte d'étain d'Altenberg( )
en Saxe. Là aussi se trouve un amas qui paraît
contemporain du porphyre encaissant et près du-
quel sont des filons du même minerai qui s'y
lient, tout en coupant nettement la roche qu'ils
traversent.

Mines de na.» Parmi les amas de cuivre subordonnés aux
en Norvége.

schistes cristallins de la Norvége, ceux des envi-
rons de Riiraas sont aujourd'hui les plus impor-
tants. La roche qui les contient est un schiste
chloritique , qui, par un mélange de talc argen-
tin, passe au schiste talqueux ; elle renferme du
mica ; très-rarement du quartz ; le grenat y est
très-abondant ; souvent ce minéral s'y trouve en
cristaux très-petits et extrêmement nombreux.

Les amas de Riiraas, au lieu d'être dans une
position voisine de la verticale, comme il arrive le
plus ordinairement, ne sont que peu inclinés; celui
exploité à la mine de Storwarts , qui est le prin-
cipal , fait un angle de 5 à Io° avec l'horizon. La
pyrite de cuivre y est mélangée de pyrite de fer
ordinaire, de pyrite magnétique et de blende. Le
quartz est la gangue prédominante ; de même
qu'a Fahlun, il est accompagné de grenat, d'am-
phibole hornblende , de mica, de talc et d'as-
beste.

Plusieurs gîtes analogues sont exploités dans la
contrée. Leur minerai rend de 3 à 9 pour ioo de
cuivre, dont la qualité est supérieure à celui de
Fablun, parce que le minerai y est moins mélangé
à d'autres sulfures métalliques.

(1) Voyez Annales des mines, tome XX, page 78.
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Il résulte de l'examen de toutes les substances De la cen,P("'i'
qui ont été siF,,nalées dans les amas de cuivre ctiuoizrdees amas de

de la Suède et de la NorVége , que l'on y a trouvé Analogie et dit-
tous îles minéraux des amas de fer, excepté les c5

suivants
Tellurure de bismuth, oxyde d'étain, corindon,

fluorure de cérium, fer spathique, manganèse car-
bonaté et silicate, tungstate de chaux, apatite?
apophyllite? axinite, tourmaline, datolite , pyro-
smalite.

Il est à remarquer que presque tous ces miné-
raux, qui sont exclusivement propres aux sites
de fer, y sont d'une extrême rareté, et qu'ils n'y
ont été, pour la plupart, observés que dans une
seule localité.

D'un autre côté, les gîtes de cuivre renferment
les minéraux suivants, qui sont étrangers aux amas
de fer.

Cuivre natif; bismuth natif (Nyberg et paroisse
de Àhl en Dalécarlie); cuivre gris; cobalt arsenical
(Ridarrhytta); eukairite séléniure de cuivre
urane oxydé (tous trois à Siickerum en Smolande) ;
galmite (Fahlun et Garpenberg); chabasie (Gus-
tafsberg en Jemtlande).

Toutes ces substances sont très-rares aussi dans
les mines de cuivre, et on peut dire que la compo-
sition qualitative des amas de fer et des amas de
cuivre est la même, à part un petit nombre de
substances accidentelles particulières aux uns et aux
autres. La différence n'est vraiment que quanti-
tative, c'est-à-dire que dans les premiers prédo-
mine l'oxyde de fer ; dans ceux-ci, le cuivre pyri-
teux.



(1) Afin de pouvoir jeter un coup d'oeil d'ensemble sur
les mines de la Scandinavie, j'ai extrait ces divers rensei-
gnements d'une notice publiée par M. Russegger. Karstens
Arehiv., tome XV, page 759.
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rite. L'affleurement des filons est à l'état de dé-
Quelquefois le filon empâte des fragments de dio-

composition et présente le chapeau de fer connu
des mineurs.

Ces filons sont remarquables en ce qu'ils s'inter- us sunterrom-
rompent brusquement dès qu'ils atteignent le ter- renditoar tir de
rain schisteux. Cependant, à la mine de Wood-
fall, on voit le filon entrer dans le schiste. Il n'y a
donc pas à clouter qu'ils soient postérieurs à la dio-
rite et, à plus forte raison, au terrain de tran-
sition, Ils sont coupés et rejetés par des failles.

Aux environs de Raipas, qui est à 20 kilomè- FilonsdeRaipas.
- tres des filons du Kaafjord , on trouve les mêmes

couches de transition , mais sans diorite ; les filons
qui sont exploités dans une puissante série de
couches calcaires, renferment habituellement le
cuivre panaché, le cuivre pyriteux , la chaux car-
bonatée, la baryte sulfatée, le quartz, et très-rare-
ment la pyrite de fer. Ces filons ne sont à pro-
prement parler, qu'un conglomérat de débris de
calcaire et de schiste auquel le minerai sert de
ciment. Vers l'affleurement, on y trouve des ar-
séniates de cobalt et de cuivre, les carbonates de
cuivre bleu et vert, les oxydes de fer et de man-
ganèse. Près du filon, le calcaire devient quelque-
fois siliceux.

La richesse de ces derniers filons est exclusive- ils s'arrêtent à
ment limitée au calcaire ; dès qu'ils entrent dans le du cal-
schiste, ils s'amincissent et ils perdent leur ri- ea're.
chesse , comme il arrive dans le Cumberland aux
filons de plomb. Cette circonstance parait s'expli-
quer par la manière différente dont ces roches
ont résisté à une rupture sous forme de fentes.

Il y a peu de minerais de cuivre aussi riches que
celui de Raipas; il rend quelquefois 6o et moyen-
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2° Gîtes de cuivre enfilons.

de couches de transition, forment dans le Finmark, un lambeau
Terrain formé Les schistes, les grauwakes et le calcaire de

transition et dedio,,, à Kaa_ de 10 à 12 lieues en tous sens, auquel est su-
fjord. bordonné un conglomérat qui, d'après M. Rus-

segger, parait analogue à l'old-red-sandstone
de l'Angleterre (1). Ces couches sont supportées
par le gneiss et le micaschiste qui s'étendent sur
la presque 'totalité de la Norvége septentrionale
et de la Laponie. Le long du Kaafjord s'élève
du milieu du terrain, sous forme de collines
escarpées, une masse de diorite, ordinairement
à grains fins et souvent imprégnée de pyrite
magnétique, qui passe à l'euphotide. Elle a fait
subir dans son voisinage aux couches de transi-
tion des altérations analogues à celles que l'on ob-
serve dans des circonstances semblables près de
Christiania. Le calcaire est devenu cristallin ou
silicate , le schiste passe au hornstein , et le grès
est fritté. Les deux terrains sont en outre séparés
par des brèches qui renferment de nombreux frag-
ments des roches adjacentes. Le terrain plonge
en tous sens à partir de la masse plutonique qui,
par conséquent, parait les avoir soulevées.

Composition des Les filons cuivreux, tous renfermés dans cette
filons de cuivre. diorite , courent en diverses directions et se ra-

mifient quelquefois en plusieurs branches. Le mi-
nerai ordinaire, qui consiste en cuivre pyriteux
accompagné de pyrite de fer, est répandu dans
une gangue de quartz, plus rarement de spath
calcaire et de chaux carbonatée magnésifere.
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nement 18 p. ioo. Celui de Kaa. fjord ne rend que
5p. 100.

Quelques-unes des anciennes mines de cuivre,
'flanc". dans la haute Tellemarken ét d'autres provinces

de la Norvége paraissent avoir été exploitées sur
des filons.

DES CITES DE COBALT.

Tous les gites de cobalt de la Scandinavie sont
des amas enclavés dans le gneiss ; celui de Skut-
terud , dans la paroisse de Modum , est le plus
considérable d'entre eux, et le seul qui soit ex-
ploité en Norvége.

Dans cette dernière localité, la roche métallifère
est un micaschiste où le quartz prédomine beau-
coup , et qui, accidentellement, passe au schiste
chloritique. Le cobalt gris, principal objet de
l'exploitation , y est habituellement disséminé en
grains amorphes, quelquefois très-fins, qui sont
souvent alignés parallèlement aux paillettes voi-
sines de mica. Les cristaux de cette substance sont
beaucoup plus rares ici qu'a Tunaberg. Le fer ar-
senical qui l'accompagne renferme toujours du
cobalt en quantité variable depuis des traces jus-
qu'à 10 p. 100 , comme l'a reconnu M. Scheerer,
et cela a lieu sans qu'il survienne des variations ap-
préciables dans la valeur des angles des cristaux.

Le même chimiste (1) a aussi trouvé une arsé-
niure de cobalt cristallisé dans le système régu-
lier de la composition Co AS'; dans tous les mi-
nerais cobaltifères on n'a pas rencontré de traces
de nickel.

(1) Nyt Magazin for naturtoidenskabern, 1838, p. 424.
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On trouve en outre dans l'amas de Skutterud
de la pyrite de fer ordinaire, de la pyrite magné-
tique, du cuivre pyriteux , très-rarement du cuivre
natif, de la galène, du molybdène sulfuré, du fer
oxydé magnétique, du graphite, des petites pail-
lettes au milieu du quartz, du feldspath, de l'am-
phibole de la variété dite anthophyllite , du py-
roxène, du skapolite , du grenat, de la serpentine
et de la tourmaline. Ce dernier minéral est en cris-
taux d'un jaune de miel, qui passent fréquemment
au brun ; ils sont quelquefois recouverts par une pel-
licule de pyrite de cuivre. La serpentine est sou-
vent mélangée au quartz dans des proportions
variables, de telle sorte qu'il paraît y avoir
un passage du quartz à la serpentine. Du feld-
spath très-cristallin forme çà et là des veines ou
amas qui sont considérés par les mineurs comme
étant de mauvais augure.

Le gîte de Skutterud s'étend du nord au sud,
comme la montagne qui le renferme, avec une
schistosité tantôt verticale, tantôt inclinée ; il a
été entaillé par des excavations nz sur 3 kilomètres
de longueur et sur une largeur de 5 à Io mètres.
Vers le nord, il se ramifie en deux branches que
sépare la roche stérile : les fig. 24 et 25, Pl. VI,

montrent la disposition des travaux et celle du
minerai. Du schiste amphibolique sépare ordinai-
rement la roche métallifère du gneiss commun,

, auquel elle est subordonnée. Ce schiste, formé
d'amphibole hornblende, d'albite et de quartz, est
traversé par des veines à grands cristaux des deux
premières substances.

Il n'y a pas d'uniformité dans l'allure du mi- Allure du mi-
nerai : dans la partie où le mica est remplacé par "rai'
la chlorite, le fer arsenical cobaltifère se substitue
au cobalt gris. Comme en même temps la pro-

Tome IF, 1843. 17

Disposition du
gîte.

TOI les gites
de cobalt sont
subordonnés au
gneiss.

Amas de cobalt
de Skutterud.

Sa composition,
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portion de quartz diminue, la roche devient
moins dure et les mineurs lui donnent le nom
de raadensteen (pierre pourrie), tandis qu'ils ap-
pellent la roche quartzeusef» iksteen (roche fraî-
che). On n'a remarqué aucune variation de ri-
chesse, suivant la profondeur. Comme à Kong-
sberg , la roche à minerai ne se distingue quelque-
fois de la roche stérile que par cette circonstance
que les surfaces qui ont été pendant quelque
temps exposées à l'air sont recouvertes d'une
poussière jaune ou brune due à la décomposition
des sulfures de fer.

Filons Fanai- Tout le gîte est coupé par des filons de granite
ques. de 2 à 3 mètres de large, qui se prolongent aussi

dans le gneiss voisin en s'y ramifiant irrégulière-
ment. Les minéraux qui les constituent, forthose ,
l'albite, le quartz et le mica argentin sont 'en
grandes masses cristallines ; il s'y trouve acciden-
tellement aussi du fer oxydul é et de l'épidote. Les
veines passent quelquefois à la pegmatite graphi-
que, et sont souvent très-analogues à celles qui
traversent les gîtes de Langstie, Thorbj8rnboe et
Laerrestwed , près d'Arendal. Non loin de la
mine, on exploite du quartz pour la fabrication
du bleu de cobalt crans un filon du même aspect
dans lequel le feldspath et le quartz sont en
morceaux massifs de 20 à 25 centimètres de dia-
mètre.

Analogie d. En résumé , le gîte de Skuttérud consiste eu
gîte ade une zone très-allongée de micaschiste qui est fré-teru avec es
faldbands de quemment imprégné de cobalt gris et d'autres
"ngsb"g' sulfures métalliques. C'est donc un véritable

faidband analogue an gneiss métallifère que l'on
désigne par ce *nom dans la contrée de Kongs-
berg (Voyez plus loin , page 260). Il est aussi .4
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remarquer que le faldband cobaltifère est dirigé,
comme ceux de Kongsberg, du nord au sud. A 16
kilomètres environ au sud de la mine sont les
mines de fer de Hassel , dont le minerai est un
gneiss pauvre en mica et imprégné de fer oxy-
dulé. C'est une troisième variété de faldband , un
fiddband fè rrifère.

Dans un grand nombre de dépôts, le cobalt se Rapprochement
trouve associé à l'argent ; c'est ce que l'on observe
dans les mines d'Annaberg et de Schnéeberg en 'sent et de cm.
Saxe, et de Joachimsthal en Bohème; dans celles balt du ""d'
de la Forêt-Noire, à Sainte-Marie-aux-Mines et
à Challanches en France. Aussi est-il probable
que ce rapprochement des deux plus grands dé-
pôts d'argent- et de cobalt de la Scandinavie, et
même de l'Europe septentrionale, à une distance
de moins de 4o kilomètres, n'est pas l'effet du ha-
sard , d'autant plus que la formation des deux
gîtes paraît remonter à la même époque, et que
l'un et l'autre présentent de longues zones schis-
teuses métallifères, alignées suivant la même di-
rection.

Au nord des mines, et non loin de là , dans Amas de
la forêtforêt d' Ellen , se trouve le gisement des bea uki,ientin.te"'" Icrin

de co-cristaux de serpentine que renferment toutes lesbni.gt
collections.. L'amas serpentineux (1) et entouré
d'une roche très-quartzeuse qui passe au gneiss
avoisinant. La partie centrale de l'amas est de la
serpentine noble qui dégénère en serpentine com-
mune. Le tout renferme sous forme de noyaux et de
veines de la dolomie, lamellaire du fer titane, du fer
oxydulé en cristaux octaédriques, du mica noir,
du talc et de la chlorite. Le fer titane appartient à.

(1) Biibert. Goea norvegica, p. 127.
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la même variété que celui de Gastein. A peu de
distance au sud du gîte, et dans le prolongement
de sa direction, près Tingelstad, le gneiss ren-
ferme une masse de serpentine analogue, mais
moins étendue.

Cite de vena. Le gîte de Vena , près d'Askersund en Néricie ,

.
actuellement le plus important de la Suède, paraît
être fort analogue à celui. de Skutterud ; il consiste

en un micaschiste extrêmement chargé de mica

d'un noir verdâtre, au milieu duquel se trouve
disséminé le cobalt gris avec la pyrite de cuivre.
Comme à Skutternd , le micaschiste passe au
gneiss ordinaire à peu de distance de l'amas.

Cite de 'Tuna.
La contrée de Tunaberg, (i) renferme, dans

l'intérieur d'une circonférence de 3 kilomètres,
plusieurs amas de minerai de cuivre , de fer, de
cobalt et de galène; ces gîtes sont encaissés dans
du micaschiste ou dans le calcaire grenu et man-
ganésifère qui est subordonné à cette roche.

C'est dans une de ces masses de calcaire qu'est
exploité le minerai de cobalt. Il y accompagne la
pyrite de cuivre, qui y forme le but principal de
l'exploitation. D'après une observation qui m'a
été communiquée par M. Swanberg, certains cris-
taux sont du cobalt gris d'une pureté presque
parfaite, ils ne renferment qu'une quantité de fer
à peine sensible et de faibles parties de nickel
ce sont ces cristaux qui sont engagés dans la py-
rite de cuivre. Ceux, au contraire, qui sont dis-
séminés dans le calcaire, ou tout près de cette ro-

che , ont aussi tout à fait l'aspect du cobalt gris;
mais ils contiennent un noyau de cobalt arsenical., .
On a en outre trouvé à Tunaber,b le cuivre sul-

berg.

(1) Bôbert. Karsten arehiv. Tome IV.
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furé , le cuivre panaché , la blende , la galène, le
bismuth natif, les carbonates de cuivre, l'arséniate
de cobalt, le feldspath, l'amphibole grammiatite
la serpentine et le graphite.

Il existe aussi à Iiiikansboda', dans la paroisse
de Ramsberg en Westmanie, un gîte cobaltifère
qui a la plus grande analogie avec celui de Tuna-
berg. Le minerai de cobalt, mélar,gé à une quan-
tité prédominante de cuivre pyriteux , se trouve
aussi dans un amas calcaire subordonné au gneiss.
Le cobalt gris est accompagné de fer arsenical
qui renferme ordinairement i à i 1/2 pour ioo
de cobalt, de pyrite de fer ordinaire et surtout de
pyrite magnétique, qui est fort abondante dans
toutes les mines. Les cristaux de cobalt qui sont
disséminés dans cette dernière substance sont or-
dinairement de forme cubique, et se composent
du cobalt gris le plus pur. Tout près de la mine
de cuivre et de cobalt sont des amas de fer oxy-
dulé.

On à encore exploité pendant quelques années, Cite de Glad-

à Gladhammar en Smolande, du cobalt dans d'an- """n"re"5")°-lande.
.ciennes mines de cuivre. Ainsi que dans beaucoup
d'autres localités , le gneiss passe , près du gîte, à
un schiste très-riche en mica. Outre le cobalt
gris , l'amas renfermait le fer oxydulé , au milieu
duquel le minerai de cobalt était très-fréquem-
ment disséminé, du cuivre pyriteux, du cuivre
panaché, de la galène, du molybdène sulfuré et de
la serpentine noble.

Ainsi qu'on vient de le voir, des transitions par- C.,"IIP.,iti°11
faites relient les amas cobaltifères à ceux qui sont gites c°1'11-

exploités pour cuivre ou pour fer ; les mêmes ca-
ractères géognostiques se reproduisent dans les
uns et les autres. Ceux de cobalt ne diffèrent,

Gite de liaian,
boda.
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dans leur composition, des gîtes de cuivre ou de
fer, que par la présence de quelques substances ac-
cidentelles ; ainsi , l'eukairite, le séléniure de cui-
vre et l'oxyde d'urane n'ont pas été rencontrés
chez les premiers; mais ils renferment le co-
balt sulfuré (CoSu3), les arséniures de cobalt
(Go AS' et Co AS') (ï), et le nickel gris
(Ni S2+ Ni AS2), qui sont étrangers aux mines
de cuivre. Trois de ces substances ont été trouvées
dans les mines de Cobalt de Loos en Helsingland.
Enfin , le phosphate d'yttria a été découvert clans
le minerai de cobalt de Johansberg en proportion
de 0,001.

. La composition des gîtes de cobalt de la Scan-
dinavie diffère de celle de la plupart des autres
gîtes en filons de l'Europe qui sont exploités pour
ce métal, par la présence constante du cuivre py-
riteux , par l'association fréquente du fer oxyclulé,
par l'absence habituelle du minerai d'argent , et
enfin par l'accompagnementde nombreux silicates
anhydres.'

Production en Les mines de Skutterud ont produit, en 1841
cobalt de la Nor- 152.622 kilogrammes de minerai lavé qui proyien-

végèe.' " de la nent de 66 fois leur poids de minerai brut ; d.'Sud où
il est résulté 46.298 kil, de safre et 75.199 kil, de
smalt. L'extraction et le traitement de ce minerai
mettent en circulation dans le pays environ 4 mil-
lions de francs; ce qui est d'autant plus impor-
tant, que presque tout cet argent est versé par des
pays étrangers. La production des mines de Skut-
terud pourrait être beaucoup plus considérable, si
les: débouchés le permettaient.

(1) Poggendor f. Annalen , XLII, 546, XLIII, 591, et
XLVIII , 505.
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La production, en Suède, a été la suivante

Ainsi , la production de la Suède en minerai
de cobalt est bien faible, comparée à celle de la
Norvége.

DES GÎTES DE PLOMB.

La galène se rencontre en Scandinavie clans des Amas subordon.
amas subordonnés au gneiss, mais très-rarement risaugnei"-
elle s'y est trouvée en quantité exploitable. Il n'y
a rien de particulier à dire sur ces gîtes , puisque
leurs caractères sont ceux des amas de fer, de cuivre
et cobalt. Les minéraux que l'on y a trouvés sont
peu variés et appartiennent tous à ceux qui ont été
énumérés plus haut. Une seule mine de ce genre
est aujourd'hui exploitée, et encore donne t-elle
de faibles produits; c'est celle de Lofit's , paroisse de
Storakedvi en Dalécarlie.Le terrain consiste en une
alternance de lits de calcaire , de quartz , souvent
mélangé de mica , dans lesquels est.disséminée la
galène argentifère accompagnée de pyrite de cui-
vre, de fer arsenical , d'amphibole et de traces
d'argent natif. De l'autre côté de la vallée sont
deux amas de cuivre et un de fer.

On a vu plus haut (pages 232 et 233) comment Arna8,bord,,_
la galène se rencontre aussi dans des amas de con- au terrain

tact subordonnés soit au terrain de transition, soit de transition.

aux roches plutoniques qui traversent ce terrain
dans les environs de Christiania et à Cimbris-
hamn.

pendant la même année
Tunaberg. 447 kil.
Vena 4,201

Ila'liansboda 1.277

Total. 6 225 kil.
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Enfin la galène se trouve encore mins /a forme'
Filons, de filons. Dans la paroisse de Riftwick en Dalé-

carlie, on l'a exploitée au milieu du siècle dernier
dans des filons renfermés dans le calcaire et le grès
de transition. Mais le minerai y disparaissait à une
profondeur de 10 à 12 mètres. La galène argen-
tifère y était accompagnée de blende, de cala-
mine et de- pyrite de fer. Ce sont les mines de
Sahla qui produisent la presque totalité du plomb
qui s'extrait des deux royaumes. Nous en parle-
rons plus loin , à l'article des mines d'argent, parce
que ce dernier métal est l'objet principal de l'ex-
ploitation.

DES GÎTES D'ARGENT.

L'argent est extrait de la galène argentifère que
l'on trouve dans quelques gites subordonnés au
gneiss, entre autres à Fablun et à LÔfiis, ainsi
qu'il a été dit. Mais on l'extrait principalement
de gites en filons à Sahla en Westmanie , et à
Kongsberg en Norvége.

C'est dans un amas considérable de calcaire
qui est enclavé dans le gneiss, que se trouvent les
filons de plomb et d'argent de Sahla.

La longueur de cette masse de calcaire est
d'environ 9.800 mètres, et il atteint 2.650 mè-
tres dans sa plus grande largeur. Elle est, comme
il arrive ordinairement, allongée dans le sens de
la direction moyenne du gneiss qui va du nord-
est au sud-ouest. Du pétrosilex et des rognons de
serpentine, disposés en lits parallèles, se rencon-
trent fréquemment dans le calcaire. Voici la com-
position d'une variété de ce pétrosilex , qui ap-
partient au halleflinta des mineurs (i) : Silice

(1) Journal der Physik und Chemie, n° 11.
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68,00; alumine , 19,00; chaux, ,00; potasse,
5,5o ; protoxyde de fer, 4,00 ; parties volatiles,
2,50. Total : ioo,00. -

Le calcaire est en outre traversé par d'autres lits
formés de talc et d'asbeste que l'on nomme sk6-
lar, quoiqu'ils ne soient pas tout à fait analogues
aux skolar de Fahlun. Le granite pénètre non loin
de là, dans le gneiss.

Les filons de galène argentifère ne sont pas net-
tement séparés du calcaire encaissant; chacun
d'eux consiste en un faisceau de veinules irrégu-
lières de minerai qui serpentent au milieu du cal-
,caire sur 'une largeur d'un décimètre à plusieurs
mètres : ils se poursuivent avec une allure recti-
ligne, suivant une inclinaison voisine de la verti-
cale et des directions parallèles (fig. 26 et 27).

Les sulfures qui accompagnent la galène argen- Minérauxla
tifère sont la pyrite de fer cubique , la pyrite ma- agcactrep.'Pen

gnétique , la blende, le fer arsenical, le sulfure
d'antimoine, le weissgüttigerz foncé et la géo-
kronite. Ce dernier minéral, que l'on avait pris
pour une variété du précédent , a, d'après
M. Swanberg , la composition

5Pb Su -I- (Sb' Su', As' Su3).

Il renferme du cuivre, du fer, du zinc et des traces
d'argent et de bismuth. On a encore trouvé à

Sahla , mais très-rarement, l'argent massif', l'an-
timoine natif, un amalgame d'argent et du ci-
nabre.

Le calcaire saccaroïcle ou lamellaire, qui forme
la gangue des filons, est fort souvent mélangé in-
timement à du pyroxène malacolite verdâtre et
compacte, que l'on a aussi nommé sahlite; il

Disposition
du initierai.

Amas subordon-
nés au gneiss.

Mines de plomb
et d'argent de
Sabla.

Du calcaire qui
renferme le gîte.
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,se distingue du pétrosilex , avec lequel on pour-
rait , au premier abord, le confondre, en ce qu'il
ne fait pas feu au briquet. Il est à remarquer que
le malacolite ne se trouve qu'associé à la galène ou
dans son voisinage, de telle sorte que sa forma-
_tion parait se lier à celle de la galène. Il en est de
même de la chlorite, qui s'y trouve quelquefois
.en grandes lames, et dont la composition, donnée
par Swanberg, est analogue à celle du mica ma-
gnésien (1).

Les autres minéraux qui accompagnent la ga-
lène sont : la dolomie, la baryte sulfatée, le
gypse , le quartz, le mica , ordinairement brun
le grenat , l'amphibole grammatite et actinote
l'asbeste, l'épidote et le pikrophylle , dont la
composition Pst: 3 (M, F) Si' 2Aq) (2).

Les mineurs savent distinguer le calcaire associé
au minerai qu'ils nomment iidelklyft du calcaire
stérile (Mdelkly-ft ou ofyndigkalk).

du galène de Sahla ., quand elle est débarrasséea, de ses gangues, renferme de 24 à 4o lots d'ar-
gent au quintal on de o,0075 à o,o12. Elle est à
grandes ou à petites facettes, ou à grains fins.

Les filons de Malgrila liaison intime qui existe entre les filons
Sabla sont postérieurs au cal_ EI fa roche encaissante, liaison d'après laquelle
caire. on les a généralement considérés jusqu'ici comme

étant contemporains du calcaire , il est facile de
reconnaître qu'ils sont de formation postérieure à
cette 'roche. D'abord, une multitude de fragments
anguleux de calcaire se trouvent empàtés dans la
galène; en outre, les filons se poursuivent avec
beaucoup de régularité et en ligne droite, en cou--

Richesse
minerai en
gent.

Berzelius. Jahresbericht ;18/0, p. 131.
Id. Id. Id. p. 119.
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pant quelquefois les strates de la roche. Enfin,
voici ce qui le montre le plus clairement
l'amas de calcaire est traversé par un filon de
trapp (swctrt ou trapskôler), dont la puissance va
de o'n, to à o°,30 : il est bien caractérisé comme
filon et ordinairement partagé en prismes perpen-
diculaires à ses deux. parois. Or, ce filon, qui est
certainement plus récent que le calcaire , ren-
ferme quelquefois (laminerai dans ses fissures, et il
est même traversé par le filon de la storgrufra.

Le minerai ne se trouve pas exclusivement
dans les filons ; la roche avoisinante s'en trouve Épanchements
quelquefois imprégnée jusqu'à quelques mètres Iloantésriaux des ri-

de distance, ainsi que le montre la coupe (fig. 27,
VII); il y a de ces épanchements latéraux

qui ont été très-productifs.
Il éxiste Io de ces filons tous parallèles entre

eux.- Le principal que l'on a reconnu sur une Ion- Dimensions des

gueur de plus de 700 mètres, n'a été exploité filons.

qu'environ sur la moitié de cette longueur ; dans
les autres filons, la partie productive s'étend seu-
lement de Loo à 170 mètres. Les deux. filous ex-
trêmes du groupe sont distants de t 2o mètres. Les
fig. 26 et 27, dont je dois la communication à l'o-
bligeance de M. le Bergrath de Forselles, représen-
tent la disposition des filons des environs de Sahla.

Non loin des gîtes .de plomb et d'argent, on a
exploité autrefois des amas de cuivre et de fer
oxydulé magnétique.

Les environs de Kongsberg ( t) se composent de Mines
d'argent.rochesschiteuses primitives , parmi lesquelles de "ngs erg.

(1) Hausmann's Brise durch Scandinavien, tome II,
page 1. Bibert. Ueber den Kongsberger Bergbau ; Kar-
stens Archiv. , tome XII, page 267.
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prédominent le micaschiste et le schiste amphi-
bolique , auxquels sont subordonnés le schiste tal-
queux et le schiste chloritique , comme dans la
contrée de ; le grenat est d'une abondance
remarquable dans toutes ces roches. J'ai observé
aussi, dans la collection du roi, à Copenhague,
du schiste amphibolique de cette localité, renfer-
mant un zircon, substance qui n'a pas encore été
indiquée dans les environs de Kongsberg.

Des faldbandes. Certaines portions de ces roches schisteuses sont
imprégnées de divers sulfures métalliques, parti-
culièrement de pyrites de fer ordinaire et magné-
tique, de cuivre pyriteux, de blende et de galène;
ces substances y sont en particules extrêmement
fines et souvent même tout à fait invisibles à l'oeil
nu. Les roches métallifères forment des bandes al-
longées, dans le sens général de la schistosité du
terrain, auxquelles les mineurs ont donné le nom
de fiddband: le plan (fig. 28) en représente la dis-
position ; il en est qui sont indiquées avec une lon-
gueur de plus d'un

myriamètre'
et une largeur

de plus de 3oo mètres. Mais il faut remarquer
que ces faldbandes sont entremêlés de beaucoup de
lits stériles.

Les faldbandes contiennent aussi de l'argent à
l'état natif ou à celui de sulfure ; mais ce métal y
est en trop petite quantité pour qu'on puisse l'en
extraire; car elles n'en renferment guère que 7' de
lot au quintal ou Les roches métallifères ne
se reconnaissent souvent qu'à la teinte rougeâtre
qu'elles prennent par suite de la décomposition du
sulfure de fer. Cependant, à peu de distance de
Kongsberg , trois de ces sulfures , la pyrite de fer
ordinaire, la pyrite magnétique et le cuivre pyri-
teux , sont concentrés en assez grande abondance
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pour pouvoir y être exploités et servir aux- fontes
crues de l'usine. Ces accumulations de pyrite pré-
sentent une grande analogie avec les amas cu-
prifères surbodonnés au gneiss dont il a été ques-
tion plus haut.

Le minerai exploitable se trouve dans de nom- Dimensions des

breux fiions qui , en général, coupent à angle fil"s.

droit les faldbandes. Ils s'étendent ordinairement de
l'est à l'ouest, et plongent en général vers le sud
en se rapprochant de la verticale. La puissance d'un
même filon varie de quelques millimètres à plu-
sieurs centimètres. On a cru remarquer que les
filons sont plus épais à une profondeur moyenne
qu'a la surface ou qu'a une profondeur de oo mè-
tres , et que leur richesse était en raison inverse de
leur puissance.

Ainsi qu'on l'a signalé depuis longtemps , la Relation des

richesse de ces filons est dans la dépendance la plus filons et des Md-
bandes.

évidente des roches qu'ils traversent. Jamais ils

ne sont argentifères que dans l'intérieur des fald-
bandes ; dès qu'ils en sortent , leur remplissage
ne se compose plus que de gangues pierreuses.
Cependant il faut remarquer que la réciproque
n'est pas vraie, c'est à-dire , que certains filons
sont pauvres, même en traversant les faldbandes.
La fig. 29 donne une idée de la répartition du
minerai d'argent .dans ces filons (g gneiss ordi-
naire; g" faldbande ; a , a parties argentifères du
filon If). On voit aussi, d'après la carte des en-
virons de Kongsberg, que toutes les mines Sont
renfermées dans les faldbandes.

Dans les filons de Kongsberg l'argent se trouve
Compositionsurtoutà l'état natif et à l'état de sulfure, beau- fIrnals741." d"

coup plus rarement à l'état d'argent rouge et d'ar-
gent chloruré ; ce dernier n'existe que près de l'a f-



26o DÉPÔTS MÉTALLIFÈRES

fleurement. L'argent natif y est cristallin , ramu-
leux , filiforme et capillaire. On en a rencontré des
masses qui pesaient jusqu'à ion et 250 kil. L'or
.natif et l'argent aurifère y sont fort rares. Les py-
rites de fer ordinaire et magnétique, le cuivrepy-
riteux , la blende et la galène, qui sont disséminés
'dans les fàldbandes , existent aussi dans les filons.
Ils sont accompagnés d'arsenic natif', qui est
quelquefois mécaniquement mélangé à de l'argent.

Les gangues les plus ordinaires sont la chaux
carbonatée., la chaux fluatée, plus rarement le
qua rtz et la baryte sulfatée; cette dernière substance
est souvent noircie par une matière charbonneuse
(hépatite). Le quartz s'y rencontre quelquefois en
cristaux nets et limpides comme ceux du Dauphiné.
On y a trouvé aussi, mais plus rarement, le feld-
spath cristallisé appartenant à la variété adulaire,
qui a tout à fait l'aspect de l'adulaire du Saint-Go-
thard; la leucite, tapissant des géodes dans le cal-
caire ; l'asbeste, la chlorite, l'axinite , l'épidote, la
dolomie, l'harmotome blanc, gris ou rougeâtre,
dont le gisement rappelle celui d'Aydréasberg; la
stilbite, la prehnite qui, comme dans l'Oisans, ac-
compagne l'axinite et l'épidote; ces trois zéolites
tapissent des cavités, et il est facile de reconnaître
qu'elles ont été déposées après toutes les sub-
stances auxquelles elles sont associées ; la wawel-
litte : je n'en connais qu'un échantillon , qui est
dans la collection du roi, à Copenhague, et que
pendant longtemps on a pris pour une zéolite ;
enfin, l'anthracite qui se trouve en morceaux de la
grosseur d'une noisette ou d'une noix, le plus or-
dinairement au milieu du calcaire. La surface de
ces morceaux est mamelonnée et polie, comme
celle de certaines hématites brunes. Quelquefois
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l'argent natif y est disséminé, et les mineurs re-
gardaient autrefois cette circonstance comme étant
de bon augure.

Presque toujours, les filons passent graduelle- Transition des
nient à la roche encaissante. Les parties qui 1'avoi_filon â la "'lie
sinent au toit ou au mur sont quelquefois assez'aissante"
riches en argent pour être exploitées jusqu'à un
mètre de distance, en même temps que le filon
proprement dit ; la ligne de démarcation est plus
nette dans le schiste amphibolique que dans le
schiste talqueux

Les filons sont habituellement peu étendus dans Forme et di-
le sens horizontal (fig. 3o-31); leur longueur, qui Mn, si"s d"
dépend de la puissance des faldbandes , varie de 4o
à 200 mètres, et dépasse rarement 70 à 8o mètres.
Une telle disposition force à approfondir rapide-
ment les travaux établis sur chaque filon. Ces
mêmes tillons se divisent souvent en ramifications
Comme à la mine du Roi et à la mine des Pauvres
(fig. '3o, Pl. rH); les branches étaient encore plus
nombreuses à la mine Gotteshiilfe ; il partait du
filon principal plus de io ramifications, dont quel-
ques-uness y rattachaient dans la profondeur, tan-
dis que d'autres se terminaient en petites veines
comme le chevelu d'une racine. On a poussé cer-
taines mines jusqu'à une profondeur de plus de
5oo mètres, sans trouver les limites des faldbandes
ou des filons.

La richesse des filons de Kongsberg est très-ir- variation 'de
régulière , et de là, les vicissitudes presque sans leur riche"'
exemple qu'offre l'histoire de ces mines. A Io mè-
tres au-dessous du niveau où la mine du Roi
(kongsgrube) avait été abandonnée, on a trouvé
d'énormes accumula Lions d'argent massif. Comme
dans beaucoup d'autres lieux, il y a souvent enrichis-
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sement à la rencontre de plusieurs branches. Les
mineurs pré tendent aussi que lorsque l'un des filons
est riche dans la partie où il traverse une des fald-
bandes, les filons qui l'avoisinent sont pauvres dans
cette même faldbande.

Étendue du dis- Les filons argentifères sillonnent la contrée sur
irictmaauirère. une étendue considérable, savoir : sur une lon-

gueur de 20 kilomètres depuis les recherches de
la forêt de Li6terud, dans le Sandsward , au
sud, jusqu'à celles situées vers le nord, près de
Ramwig et Flesberg; la largeur du district va
jusqu'à 20 kilomètres.

Du remplis- D'après la relation remarquable signalée plus
sage des fil°ns' haut, entre la richesse des filons et les roches en-

caissantes, il faut supposer ou que les sulfures mé-
talliques se sont répandus à partir des filons dans
les faldbandes, ou , inversement, que le remplis-
sage de ceux-ci, résultant d'émanations latérales,
a dû être influencé par la nature de la roche qu'ils
traversaient. Cette dernière supposition seule est
admissible : en effet, l'uniformité de la compo-
sition des faldbandes sur de très-grandes longueurs,
même dans des endroits où elles ne sont coupées
par aucun filon, ne peut laisser admettre la pre-
mière supposition. D'ailleurs ces longues zones,
imprégnées de sulfures métalliques, ont la plus
grande analogie avec d'autres gîtes subordonnés
au gneiss dont il a été question plus haut, tels que
ceux de Skutterud ou de Hassel, lesquels ne sont
traversés par aucun filon.

Cependant il faut observer qu'il n'y a pas iden-
tité entre les minéraux métallifères renfermés dans
les filons et ceux qui imprègnent les faldbandes.
La pyrite de fer ordinaire, la pyrite magnétique,
le cuivre pyriteux , la blende et la galène sont
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communs aux filons et aux roches encaissantes ;
mais l'argent, qui ne se trouve que par traces dans
les faldbandes , est accumulé en masses de dimen-
sions quelquefois énormes dans les filons; en outre,
la chaux carbonatée, le spath fluor, la baryte sul-
fatée et la plupart des autres minéraux des filons
paraisnnt étrangers aux faldbandes.

Le remplissage des filons de Kongsberg a dû
avoir lieu à une époque très-voisine de la con-
solidation du gneiss, d'où résultent problablement
leurs ramifications plus nombreuses que dans les
grands filons et leur liaison intime avec la roche
encaissante.

Il est bien peu de mines , sans doute, qui, dans Vicissitudes des
un court espace de temps , aient présenté des vi- mines de "ngs-
cissitudes telles, que les exploitations de Kongs-
berg en ont éprouvé depuis le commencement de
ce siècle. Découvertes en 1623 , elles avaient déjà
subi plusieurs alternatives de grands succès et de
revers en i 8o4, époque à laquelle elles furent
abandonnées comme étant trop peu productives.
En 1815, après que la Norvége eut été séparée du
Danemark, les deux mines du district qui offraient
le plus de chances favorables furent repriseseMais
depuis lors jusqu'en 183o, l'exploitation,
de donner des bénéfices, absorba les fortes sub-
ventions annuelles que lui avait allouées le Stor-
thing. En 1830, on y rencontra des parties très-
riches; l'administration, qui avait cherché inutile-
ment jusque-là à se défaire de Cette charge
onéreuse, crut que les dernières découvertes atti-
reraient des amateurs, et la totalité des mines fut
proposée à l'enchère moyennant un minimum de
75.000 spécies (375.000 fr.). Aucun acquéreur ne
s'étant présenté , ces mines furent reprises pour le

Tome 1f", 1843. i8
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compte de l'État.: Après avoir donné , pendant les
quatorze années *précédentes, un déficit de 429.310
sp. (2.146.550 Ur.), elles fournirent , de 1830 à

1840 un bénéfice net de 2.395.691. species
(11.528.455 fr.). Il faut ajouter qu'un tel bénéfice,
bien rare clans l'histoire des mines de l'Europe, a
éte réalisé avec un personnel de i 10 à 113 mineurs.

Les vicissitudes éprouvées par les mines de
Kongsberg tiennent en partie à la mauvaise di-
rection que, l'on donne aux travaux, et aux abus
des administrations qui s'y succédèrent; mais elles
résultent aussi de la nature même des gîtes : les fi-
lons sont ordinairement très-minces, de sorte
qu'en général, il faut abattre inutilement la roche
stérile, qui est fort dure, à moins que la roche en-
caissante ne soit métallifère ou que plusieurs filons
ne se trouvent très-rapprochés. De plus, les filons
n'étant productifs que dans les schistes sulfurifères,
lès travaux ne peuvent jamais s'allonger beaucoup,
suivant la directiciri de ces filons. 11 est rare que
leur développement horizontal dépasse 7omètres ,

l'exploitation s'étend donc principalement dans le
sens de la profondeur, ce qui devient fort coûteux.
La mine de Seegen-Gottes a atteint, dit-on, jusqu'à
564 mètres. Il faut encore ajouter que la richesse
des filons est elle-même très-capricieuse, car c'est
peu au-dessous du niveau où le gîte paraissait sté-
rile, qu'on a trouvé des masses d'argent natif, dont
l'une pesait jusqu'à 697 kilog.

De tels exemples apprennent aux compagnies
que ce n'est qu'avec une forte persévérance et par
conséquent av ec l'appui de capitaux considérables,
que l'on doit en général exploiter les mines métal-
liques dont la richesse est très-irrégulièrement
distribuée.
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Voici la pi °duc:Lion des mines de Kongsberg Production en
depuis leur origine jusqu'aujourd'hui : de Kongsberg et.

argent des mines

de Salua.

Ainsi , la quantité d'argent extraite en 2 ! 7 ans
s'élève à 2;670.254 marcs, ._Ou à 917.557k1,4 I (r).
La production annuelle a donc été moyennement,
pendant ce laps de temps, de 4. 220kii.,37.

D'après un relevé que j'ai fait des productions Production des
annuelles des mines de Sahla , depuis 1400 jus, mines de Kongs-
qu'à 184o , ces mines ont fourni 19.956k.304 .1 berg , compa

d'ar- rée à celle de-

gent; ce qui donne une moyenne de 415k,35 par Sahla.
an, c'est-à-dire seulement la 93e partie de la pro-
duction annuelle de Kongsberg.

DES GÎTES D'OR.

La pyrite de fer, le cuivre pyriteux , le cuivre
sulfuré et la galène de quelques gîtes subordon- aritLasudbri.2,1
nés au gneiss renferment de l'or, mais, en gé- nés au gneiss.
néral , en trop faible proportion pour que ce
métal puisse en être extrait avec bénéfice. Ce-

(1) Le marc de Norvége , pour les matières d'or et d'ar-
gent, équivaut à 0k11.,33993.

----- --- - --- --- --- -- -

ANNiSS,
PRODUIT BRUI'
total en marcs
d'argent fin,

PRODUIT ÂNPOJEL

moyen en marcs
d'argent fin.

De 1624 à 1805.....
I De 1805 à 1815
De 1815 à 1811
De 1831 à 184.1 exelusiv

,
Total

mares.
2.360.140

38.012
40.406

260.696

mares.
13.039

3.801
2.525

26.069

2.699.254
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pendant à Fahlun , où les différents sulfures
métalliques sont aurifères, on sépare l'or qui est
associé à la galène. C'est aussi dans un amas de ce
genre que l'or a été rencontré à Aardal dans la
province de Bergen en Norvége. L'or disséminé
en parcelles souvent visibles dans le cuivre pyri-
teux , le cuivre panaché, le cuivre sulfuré de cette
localité, y a été exploité autrefois en même temps

Koornoesib,,,figlone le cuivre.

à A eelforss. On connaît aussi l'or en véritables filons à

Enngsberg , on n'en a trouvé que très-rarement;
mais il a été rencontré plus abondamment à
Aedelforss en Smolande, dans plusieurs filons
quartzeux (i ). La roche qui renferme ces filons
est d'un gris de fumée. Elle consiste en un mé-
lange intime de quartz et de mica, auquel on
donne le nom de hornstein, et çà et là elle passe
au micaschiste, comme à Fahlun. Elle forme une
niasse subordonnée au gneiss qui est puissante de
plus de i5oo mètres. Les filons, composés prin-
cipalement de quartz, renferment de la pyrite de
fer, de la pyrite de cuivre, du fer oxydé magné-
tique et de la galène. L'or est contenu en parties
indiscernables dans la pyrite; rarement on en
aperçoit en .feuilles minces ou en grains dans
le quartz. Les autres substances qui l'accompa-
gnent sont la chaux carbonatée spathique , le

feldspath compacte, la Zéolite farineuse (C S
+Ai S + ) et la préhnite. Ces deux der-
nières substances se trouvent dans les fissures de
la roche.

Les filons sont très-sinueux ; leur puissance est

(1) Hausmann's Reise, tome V, page 401.
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- comprise entre o"',o5 et i mètre. La richesse de la
pyrite varie depuis des traces d'or jusqu'à 2 114
lots ou o,0007 de ce métal.

L'or a encore été trouvé autrefois à Swappavara "Lres
. en-Laponie , Arendal et à Eidswold en Norvége, de

dans des gîtes sur lesquels il manque des rensei-
gnements positifs, mais qui sont probablement
des amas subordonnés au gneiss.

OBSERVATIONS SUR LES DÉPÔTS MÉTALLIFÈRES DE LA
SCANDINAVIE.

Aux observations qui ont été consignées dans
la première partie , nous ajouterons quelques
considérations sur chacune des espèces de dépôts
métallifères, et particulièrement sur les amas du
gneiss de la Scandinavie.

L'oxyde de fer qui se précipite journelle- 50 D. es dépôt'

ment au fond des lacs ou dans les marais, en fd leracs et
un grand nombre de lieux. de la Suède, y est' des nza,ais.
amené à l'état de dissolution , et il se précipite à
l'état de sous-sel organique. M. Berzelius a re-
connu (i) que l'acide qui est combiné à l'oxyde
ferrique dans ce précipité est l'acide crénique qu'il
a découvert dans l'eau minérale de Porla , et qui
depuis lors a été rencontré dans beaucoup d'au-
tres sources Minérales , où il paraît être un pro-
duit de la décomposition des matières organiques.
Ce sous-crénate de peroxyde de fer peut se for-
mer par décomposition du crénate ferreux qui est
soluble.

minerai
les trac itions de quelques localités, quand
tai d'un lac est épuisé , on en retrouve de

o r

(1) laltresbericht, t. XVII, p. '210.
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nouveau en quantité exploitable au bout de
4o ans.

gües On connaît de véritables filons de cuivre à Kaa-
fjord et à Raipas. U aété aussi établi que les dépôts
de plomb argentifère de Salua et ceux d'argent de
Kongsberg sont en filons ; enfin, le gîte d'Eidsfoss
appartient encore à la même catégorie.

Plusieurs de ces filons, particulièrement ceux
de Kongsberg , d'Eidsfoss et de Sahla , comparés
aux filons classiques de la Saxe, d'une partie de
l'Allemagne et de la France, présentent cependant
Mie particularité : c'est l'existence de différents si-
licates anhydres et hydratés, qui se trouvent habi-
tuellement dans des roches pyrogènes, et dont
quelques-uns paraissent avoir été en partie formés
par les éléments des roches encaissantes, comme,
par exemple, le pyroxène sahlite qui accompagne
la galène à Sabla. Ces filons-fentes avec leurs sili-
cates variés établissent donc, sous le rapport de la
composition minéralogique, une transition entre.
les amas subordonnés au gneiss et les filons ex-
ploités pour les mêmes métaux dans la plupart
des autres contrées ( ) .

3° Des amas Les dépôts des environs de Cimbrishamn
de contact. ressemblent beaucoup par leur gisement et par
Anal'gie du gile leur composition aux accumulations de minéraux
de Cimbrishamn
avec ceux des variés que l'on l'encontre clans les arkoses en di fié-
arkoses. rems points du contour du plateau granitique de

la France centrale, aux limites du granite des en-
virons de Champ:iléon , à Badenweiler et à Wald-

. (1) Les filons aurifères d'Eidsfoss ressemblent beaucoup
en tout point aux nombreux filons qui avoisinent les amas
de Fahlun.

DE LA SUÈDE ET DE LA NORVÈGE. 269

shutt , dans la Forêt-Noire , etc. Seulement ici,
l'épanchement métallifère, au lieu d'avoir eu lieu
dans le terrain jurassique ou dans le trias , est in-
corporé dans le terrain de transition.

Quant aux sites du terrain de transition du sud- Analogie et die-
ouest dede la Norvée on a vu que leur situation i'ren" entre lesn gites de la Nor-
est parfaitement caractérisée : ils sont constam- vége et ceuxdes
ment, soit à la jonction de ce terrain avec les di- ark^ses.
verses roches plutoniques qui le traversent (gra-
nite, syénite nu diorite ) , soit à peu de distance
du contact, dans l'un ou clans l'autre terrain , mais
surtout dans les couches de transition. Par leur
situation , ils sont.donc aussi tout à fait analogues
aux amas de contact, signalés par M. Pournet(
aux gîtes &l'île d'Elbe, et particulièrement à ceux
de Fra mont 'dans les Vosges.

Mais si les amas dont il a été question renfer-
ment différents minéraux , tels que la,galène , le
cuivre pyritenx , la chaux carbonatée' lé spath
fluor, qui appartiennent aussi aux dépôts des ar-
koses , ils s'en éloignent par la présence du fer
oxyclulé, du molybdène sulfuré et de divers sili-
cates anhydres, tels que le grenat, l'épidote ,

l'helvine ; tandis qu'ils se rapprochent d'une ma-
fière frappante des gîtes subordonnés au gneiss en
Scandinavie. Ces gîtes constituent donc un autre
passage entre deux types de dépôts métallifères en
apparence fort éloignés, les épanchements des ar-
koses et les gîtes subordonnés au gneiss; ,.pré-
sentent de l'intérêt du point de vue théorique en
rattachant la formation des amas problématiques
du gneiss, dont les caractères originels sont en

(1) Fournet. Études sur les dépôts métallifères, p.193.
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s'observent : ainsi , près de Ridarrhytta , on a ex-
ploité une même mine d'abord pour fer, puis
pour cuivre, et à Swappavara (s) en Laponie, un
amas de fer oxydulé puissant de 6o à 8o mètres est
entouré d'amas contemporains de minerai de
cuivre.

Une liaison non moins évidente s'observe entre
les amas exploités pour cobalt ou pour plomb et
les précédents. Le cobalt gris est accidentellement
disséminé clans le fer oxydulé ou dans la pyrite
de cuivre, ainsi qu'on peut le reconnaître sur
de simples échantillons. En quelques lieux, comme
à Gladhammar, à Tunaberg , à Hokansboda , il y
devient assez abondant pour être éxploité , et ail-
leurs, comme à Loos en Helsingland , il devient
le minerai prédominant.

Enfin , la galène se rencontre fréquemment en
faible quantité dans les amas cuivreux ; elle est
plus rare clans les gîtes de fer ; cependant, au
Bispberg, elle s'est rencontrée eu assez grande
quantité pour qu'on ait cherché à en tirer parti.

Des passages , tout aussi graduels, s'observent
quant à la nature des gangues qui tantôt sont es-
sentiellement quartzeuses, tantôt ,principalement
calcaires et magnésiennes. Toutes ces variations
de minerai et de gangue que l'on observe quel-
quefois dans des gîtes très-voisins l'un de l'autre
comme à Tunaberg ou à Gladhammar, sont
comparables aux différences que présentent sou-
vent divers filons appartenant au même système.

Si l'on jette un coup d'oeil d'ensemble sur les
plusieurs centaines d'amas qui sont enclavés dans

,(1) Hermelins , Fôrseilc liil minerai flisteia ôtiver Lapp-
marken, 1804.
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le gneiss de la Scandinavie, il est facile de remar- n la compo-
quer, au milieu de leurs variations acciden-e'i.ur mdinsé51,°e:
telles, que leur composition essentielle est aussi sutaaounâ au
simple qu'uniforme. Ils consistent surtout en fer gneiss.
oxydulé , pyrite de fer ordinaire ou magnétique,
cuivre pyriteux , beaucoup plus rarement en galène
et en cobalt gris. Les gangues sont : la chaux car-
bonatée , le quartz et divers silicates, pour la plu-
part magnésifères, parmi lesquels le grenat, l'am-
phibole et l'épiclote sont les plus communs.

Mais dès que l'on tient compte de toutes les sub-
stances plus ou moins rares qu'un certain nombre
d'entre eux renferme, on est au contraire étonné
de la composition complexe du système d'amas
qui nous occupe. Les minéraux que l'on y a trouvés
sont les suivants r

?yrite de fer ordinaire, pyrite magnétique,
cuivre sulfuré, pyrite de cuivre, cuivre panaché,
fer arsenical , cobalt gris, cobalt arsenical, cobalt
sulfuré, nickel gris, galène argentifère bismuth
sulfuré, molybdène sulfuré, séléniure de cuivre,
enkairite, tellurure de bismuth, fer oxydulé ma-
gnétique, fer oligiste, oxydes de manganèse, de
nickel, de cobalt, de cuivre; oxyde d'urane hy-
draté , corindon, gahnite, or, argent, cuivre et.
bismuth natifs, chaux fluatée, fluorure de cérium
hydraté chaux carbonatée spathique, carbonates
à base de chaux, magnésie,, oxyde ferreux et oxyde
manganeux; baryte sulfatée, apatite, berzélite,
phosphate d'yttria , tungstate de chaux, cerstédite,
quartz, feldspath , mica, talc, chlorite , épidote
grenat, amphibole, asbeste, pyroxène, scapo-
lite , hisingérite , gillingite, pétalite , tripbane ,
lépidoli te , tourmaline , axi ni te , da tolite , botryo-
lite, pyrosmalite , sphène , cérine , cérite, gado-
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imite, orthitite, émeraude , zircon, serpentine,
pikrophylle , saponite , apophyllite , stilbite, lau-
monite , chabasie , analcime , zéolite farineuse,
>graphite , anthracite et bitume (1).

Ces minéraux , qui forment un total de plus de
8o espèces, renferment au moins 42 (2) corps
simples sur les 57 qui sont connus : ce sont le si-
licium , le bore, le carbone, l'hydrogène, le fluor,
le chlore, l'oxygène, le soufre , le sélénium, le
tellure, le phosphore , l'arsenic , l'antimoine ,l'é-
tain , le zinc, le cadmium? le bismuth, le mer-
cure? l'argent, le plomb, le potassium, le sodium,
le lithium, le baryum, le calcium, le magné-
sium , l'yttrium, l'aluminium , le zirconium, le
cérium, le lanthane, le didyme, le manganèse, le

fer, le nickel, le cobalt, le cuivre, l'or, le vana-
dium, le molybdène, le tungstène et l'urane.

Nulle part ailleurs, hors des gîtes qui appar-
tiennent à la catégorie de ceux qui nous occupent,
même dans les groupes de filons les plus riches en
minéraux variés , tels que ceux des environs de
Pzibram en Bohême, ou de Beresowsk en Sibérie,
on n'a trouvé une réunion d'éléments et de com-
binaisons si variés.

Rareté con,Pa-
Parmi les corps qui manquent, on peut citer

rative du spath l'iode, le brôme ; la pyrosmalite, le seul minéral
fluor et de la
bautuiratée. renfermant le chlore, n'a été trouvée qu'en très-

faible quantité et 'dans une seule mine à Nord-
mark. Enfin, le quatrième membre de ce groupe,

(I) L'anthracite et le graphite, dans tous les gîtes où ils
ont été rencontrés, sont accompagnés de bitume ; ce qui
doit faire penser que ces trois substances sont d'origine or
ganique.

(2) En y comprenant le didyme, métal associé au cé-

rium et au lanthane , et découvert par M. Mosander.
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le fluor, très-fréquent à l'état de spath fluor, dans
un grand nombre de gîtes plus récents, se trouve
rarement, en Suède ,. à cet état de combinaison.
La rareté , au Milieu de toutes ces richesses miné-
rales , de la baryte sulfatée, qui est si abondante
dans beaucoup de dépôts métallifères postérieurs,
est encore plus remarquable; cette substance n'a
effectivement été trouvée dans les gîtes subordon-
nés au gneiss de la Scandinavie que dans cinq ou
six localités, et encore en petite quantité. Il est à
remarquer d'un autre côté que le spath fluor et la
baryte sulfatée, ou l'un de ces deux minéraux au
moins, Se trouvent plus abondamment dès que
l'on passe à des dépôts métallifères moins anciens,
tels que ceux de Cimbrishamn , de la contrée de
Christiania, de. Sabla et de Kongsberg.

Très-rarement il existe une démarcation nette Leur relation
entre l'amas de minerai et la roche encaissante. Les "" la roche

encaissante.
transitions qui lient I un à l'autre sont de nature
variées; celles qui ont été signalées plus haut pour
les amas des environs d'Arendal ne sont pas les
seules que l'on observe : au Solberg , près Nues,
le gneiss passe graduellement à une roche grani-
toïde à grands cristaux qui forme l'enveloppe du
fer oxydulé ; souvent aussi le gneiss se transforme
insensiblement en micaschiste , surtout près des
amas où le quartz prédomine. Enfin, dans d'au-
tres localités , le minerai , au lieu d'être à peu
près isolé de la roche voisine sous forme de grandes
amandes, y est intimement mélangé; le gîte Con-
siste alors en un gneiss ou en un micaschiste im-
prégné de minéraux métalliques : telles sont, en
Norvége, les mines de fer de Hassel , celles de co-
balt de Skutterud , ou enfin, les célèbres /t'IN-
bandes de Kongsberg. Dans un assez grand nom-
bre -de lieux , les divers gîtes sont renfermés dans
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les amas de calcaire si fréquents dans le gneiss de
Leur cristalli- la Scandinavie , comme à Ungsbanhytta , Tuna-

sation est con- berg Hokansboda, etc., et alors ils sont riches en
eteerirdruaingeneisdse. silicates à base de chaux. Ainsi , par leur disposition

parallèle à la schistosité du gneiss et leur passage
habituel à cette roche, ces gîtes diffèrent des fi-
lons proprement dits. On reconnaît qu'ils ont cris-
tallisé en même temps que le gneiss , et on pour-
rait les distinguer des amas intercalés par le titre
d'amas concordants.

Ces gîtes ont Les mêmes amas présentent des traces évi-
été à l'état dentes d'une fusion primitive. Ainsi l'oxyde de
fusion. fer et les sulfures métalliques sont souvent mé-

langés avec des silicates anhydres et diverses zéo-
lites qui se rencontrent habituellement dans les
roches plutoniques. L'existence de nombreuses
veines granitiques qui prennent naissance dans
certains amas et se ramifient dans le gneiss
voisin, le montre encore plus clairement; nous
avons d'ailleurs fait remarquer qu'a Utb , les
silicates de la masse granitique sont groupés
conformément à leur différence de fusibi-
lité.

Parties bréchi- On rencontre aussi dans quelques-uns de ces
formes, gîtes des parties bréchiformes intéressantes , sur-

tout dans les paroisses de Norberg et de Grang-
jaerde et au Dalkarlsberg , paroisse de Nora en
Dalécarlie. De nombreux fragments bien anguleux
de minerai, comme ceux qui résulteraient de son
coneassement , sont réempâtés dans du quartz,
et dans de la chaux carbonatée pure ou man-
ganésifère, de telle sorte qu'ils servent à démontrer
que ces dernières gangues ont été à l'état pâteux ou
fluide après la consolidation du fer oxydulé. Ces
mêmes substances, tantôt à l'état compacte ou
à l'état cristallin, forment à la surface du fer oxy-
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dulé des croûtes superficielles où il entre aussi de
l'épidote. Tous ces faits, importants à constater
d'une manière positive, n'ont cependant rien de
surprenant, puisque la roche encaissante elle-
même paraît avoir cristallisé à une température
élevée.

C'est peut être à une fusion simultan-ée de ,T,AL;adueselePrreini.
toutes ces substances qu'il faut attribuer l'impu- Pureté
reté, et par suite les couleurs sombres et l'absence
de transparence de beaucoup de minéraux du.
Nord, dont la physionomie particulière a été déjà
remarquée par M. Hausmann. Ces minéraux sont
assez rarement en cristaux, et alors ils ne présen-
tent ordinairement que des formes peu compli-
quées , à part l'apophyllite d'Utei et de Nordmark
et la datolite ; ce qui rentre dans la remarque
faite ,par M1 Beudnirt , que les cristaux mé-
langés mécaniquement d.e matières plus ou moins
fines ont des formes plus simples que ceux qui
sont plus purs.

D'autres contrées renferment des gîtes encla- fèrGesa"anai,
vés dans, le gneiss, dont les catactères -sont très-dans crautres

analogues à ceux des amas de la Scandinavie, ..à partcontrées.

la présence de quelques minéraux renfermant le
cérium ,le lanthane, le didyme,Pyttria la glucine,
et la zircone, qui n'ont encore été signalés que
dans les mines de la Suède. La Finlande, quoique
offrant de grandes res:iemblances avec la Suède,
n'en renferme qu'lin assez petit nombre, qui sont
principalement Situés près d'Helsingfors, d'Abo ,
et à OkajâTfvi., -Mais ils sontparticulièrement nom-
breux 'dan* haute Silésie, en Saxe, dans le
Banat, 'en dilfére'ritès .parties dés Alpes et dans
quelques provinces des Etats-Unis. Nous en. dirons

(1) Traité de minéralogie, tome I , page 190.
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quelques mots afin de pouvoir y trouver un terme
de comparaison.

Dans toutes ces contrées, les gîtes dont il est
question sont subordonnés au gneiss, au mica-
schiste ou à d'autres roches schisteuses cristallines,
avec des amas de calcaire, de dolomie et de roches
amphiboliques. M. de Oenhausen en cite aussi
dans le schiste argileux autrefois nommé primitif
( Urthonsehiefer) de la haute Silésie (i). Les
couches de fer oxydé rouge, les amas de pyrite
de fer ; de galène et de blende subordonnés au
terrain de transition de ce dernier pays établis-
sent encore, conformément à ce qui a été: dit
pour ceux de la Suède, une transition entre les
gîtes enclavés dans le gneiss et les dépôts subor-
donnés à tous les terrains stratifiés.

Les amas des environs de Schwarzenberg et de
Saxe. Breitenbrunn en Saxe, dont M. le Berghauptmann

Freisleben et M. le professeur Naumann (2) ont
donné une description très-circonstanciée, et que
j'ai aussi eu occasion de visiter, sont très-analo-
gues à ceux du Nord. M. Naumann les consi-
dère comme ayant été injectés , ainsi que les
masses de grünstein , de calcaire grenu et de do-
lomie qui les accompagnent à la manière des ro-
ches plutoniques, et il propose pour cela de les
nommerfilons-couches (Lagerfoermige gaenge).
Il se fonde principalement sur ce que certaines
masses de grünstein ou de calcaire forment des
ramifications dans la roche encaissante et en em-
pâtent des fragments. Ce fait, analogue à d'autres

Haute Silésie.

Beschreibung von Oberschlesien von y. Oenhausen ,
page 46.

Freisleben geognostische Arbeiten, page 47. -- Nau-
mann. Erlaeuterungen zur geognostischen Karte von S ach-
sen , cab. 2, page 21_9.
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que j'ai signalés plus haut pour la Suède, prouve
seulement, ce me semble, que le calcaire ou le
grünstein a été ramolli. Alors il a pu, par suite de
mouvements du terrain, être intercalé dans la
roche voisine.

Les nombreux gîtes des districts d'Oravicza, de
Dognaska de Szaska et de Moldova dans le Banat,
dont quelques-uns étaient déjà exploités par les
Romains, sont souvent associés, comme en Suède,
en Norvège et en Saxe, aux amas de calcaire
quelques-uns de ces amas calcaires'atteignent des
dimensions de t000 mètres à ti000 mètres de lar-
geur sur 12000 mètres de longueur. Les prin-
cipaux minéraux que l'on y a trouvés sont (i)
les minerais de cuivre ordinaires (cuivre pyriteux,
cuivre panaché, cuivre gris, cuivre sulfuré, cuivre
oxydé noir, cuivre oxydulé, cuivre phosphaté, car-
bonates de cuivre), la galène argentifère, le sulfure
d'antimoine ; la bournonite , l'acide antimo-
nieux, la blende, la calamine, le fer oxydulé, le
fer

oligiste'
la pyrite de fer, le fer spathique, le fer

arsenical, le cobalt arsenical, le molybdène sul-
flué, for natif qui est aussi renfermé dans la galène
et le cuivre gris : outre les gangues principales qui
sont le calcaire et le grenat, on trouve la dolomie,
e quartz, l'amphibole, la lithomarge, l'apophyl-

- lite et d'autres zéolites. Les minerais de fer ne pré-
dominent pas dans le Banat comme dans le Nord,
andis que la calamine qui n'existe pas dans les

amas de la Suède, y a été abondamment rencontrée.
Ce sont le cuivre, le plomb, l'argent, le zinc et l'or
qui y ont été principalement exploités.

Enfin les États de New-York, de Connecticut,

(1) Martini. Die g eognostischen TerMltnisse in den Ba-
naten Bergiverks Revieren. Mineralogisches Taschenbuch ,
1823.

Tome Ir, i843. 19

Banat.



Amérique du
Nord.

Ils différent des
amas plus ré-
cents par leur

composition
complexe.
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de Massachussets et de la Caroline du Nord (1)
renferment aussi des amas de fer oxydulé et
des différents sulfures métalliques , qui parais-
sent avoir la plus grande analogie avec les amas
de la Suède. Ils renferment les mêmes substances
et sont aussi associés à des amas de calcaire cris-
tallin, de roches amphiboliques et de serpentine ;
quelquefois en outre à des gîtes puissants de gra-
phite comme à Raleigh (z) dans la Caroline du
Nord. La présence de divers minéraux renfer-
mant le tantale, le zirconium, le glucinium, dans
les veines granitiques de Haldana, de Chesterfield,
de Goshen, de Midletown; etc., forme un trait de
resseniblance de plus entre la composition chimi-
que de cesdeux régions du globe. D'ailleurs leur
structure -où l'horizontalité dés couches de transi-
tion est habituellement conservée, le mode. de
dispersion des matériaux diluviens, un relief re-
Marquable pela présence de Vastes lacs, tout le sol
enfin d'une partie de l'Amérique 'du Nord, jusqu'à
la végétation qui le recouvre, paraît rappeler en
tout pbitàt, la péninsule scandinave (3).

Lès gîtes enclavés dans le gneiss de la Suède étant
cOnteruporains de la cristallisation de ce terrain
remontent aux époqueàgé-ologiques les plus ancien-
nes dont il nous reste des traces distinctes ; or, bien
que ait montré plus hautr analogiequi les réunit
aux dépôts Subordonnés aux terrains stratifiés, ils
diffèrent de tous ceux qui sont encaissés dans des
.roches moins anciennes par la complexité de leur
composition.. Ce qui caractérise les amas de la Scan.

Hitchcock. Geology 'of kassachussets. Shepard.
On Connecticut.Mather. Silliman's American Journal,
XXI, page e.

Obasted. Sitliman's American Journal, XIV.
Kealing. Narrative of an expedition, etc.
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dinavie, ce n'est pas seulement la présence d'un très-
grand nombre de corps simples et en particulier
de minéraux renfermant le cérium, le lanthane,
le didyme, ryttria et la zircone qui n'ont pas été
trouvés dans les autres gîtes métallifères de l'Eu-
rope, mais c'est aussi ce mélange intime de com-
posés très-,-variés d'oxydes mei alliques avec des
sulfures, séléniures, tellurures et arséniures des
gangues habituelles des gîtes. en filons avec des
substances que l'on ne rencontre guère que dans
les roches d'origine plutonique, telles que l'am-
phibole, le pyroxène, l'épiclote, le mica et diffé-
rentes zéolites, et au milieu de tout cela, comme
pour qu'il y ait des représentants de toutes les fa-
milles minéralogiques, des traces de combustibles
charbonneux et de bitume. C'est une richesse de
composition qui rappelle celle des roches schis-
teuses aurifères et ferrifères du Brésil dont la for-
mation paraît aussi très-ancienne, et que l'on re-
trouve, encore à part la présence de. différentes
raretés, dans les amas subordonnés au gneiss d'au-
tres contrées, comme. au Banat ou en Saxe. Les
amas d'époque postérieure qui s'en rapprochent
le plus, tels que ceux de l'île d'Elbe, les vastes
dépôts de l'Oural, etc. , sont en général de com-
position plus simple : la complexité des premiers
constraste surtout avec la simplicité des dépôts les
plus récents, tels, par exemple, que ceux de fer
pisolitique si répandus en France. L'association de

Cependant au milieu de cette confusion appa7 l'oxyde d'étain

rente, la règle générale qui a été signalée dans un aetuxaufl,rhsotesa,tir

mémoire précédent (i) sur la constance de l'as- eates se
sociation des borosilicates aux fluosilicates et à

retrou-
:eindasaus tous ces

(1) Annales des Mines, .3. série, tonie XX, page 101.
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l'oxyde d'étain , dans les Stockwerks stannifère,
reçoit une confirmation bien frappante dans cette
autre catégorie d'amas qui se trouvent aussi par
cette circonstance reliés aux Stockwerks. Le seul
des gîtes de la Suède au nombre de plus de 400
où l'oxyde d'étain a été rencontré, celui d'Utii, est
aussi celui où les fluosilicates (lépidolite et mica
fluoré) sont les plus abondants, et le seul actuel-
lement exploité où la tourmaline a été indiquée (1).
Dans deux autres mines où on a trouvé des bo-
rosilicates, ils étaient aussi accompagnés de com-
posés fluorés, c'est à Norchnark près Philippstadt
et à Nedebro près Arendal. La grande probabilité
pour que ces coïncidences ne soient pas un effet
fortuit s'approche encore davantage de la certi-
tude quand on étend l'examen aux amas enclavés
dans le gneiss de la Saxe dont deux seulement
renferment l'oxyde d'étain ; ces deux gîtes, situés
près de Breitenbrunn et de Wohnhütte , sont à
gangue quartzeuse, tandis que dans la plupart des
autres le calcaire domine; ils se distinguent en ou-
tre par la présence de borosilicates, la tourmaline
et l'axinite , qui n'ont pas été signalés par M. Freis-
leben et par M. Naumann dans d'autres amas. L'as-
sociation fréquente, dans les plus anciens amas, de
l'étain au fluor et au bore, mérite donc d'être con-
sidérée au moins comme une règle empirique, lors
même qu'on n'admettrait pas l'explication qui en a
été proposée.

(1) M. Hisinger a cependant aussi indiqué la tourma-
line dans l'ancienne mine de Vanga , en Ostrogothie , mais
sans renseignements.
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NOTICE
Sur la construction des hauts-fiurneaux au

coke de Maubeuge (IV ord);
Par M. DROUOT, Ingénieur des mines.

Les dépenses résultant de la mise à feu des
hauts-fourneaux, et par conséquent la durée des
fondages , exercent toujours une influence nota-
ble sur le prix de revient de la Fonte. Ces dépenses
s'élèvent, en effet, à une somme considérabk pour
les grands hauts-fourneaux fondant au coke ; aussi
apporte-t-on dans la construction de ces appareils
des soins tout particuliers qu'il serait utile de don-
ner également aux hauts - fourneaux alimentés
avec du charbon de bois. Cette considération m'a
porté à croire que les personnes qui ont à s'occu-
per de semblables appareils pourraient lire avec
intérêt quelques détails sur les deux hauts-four-
neaux au coke que j'ai fait construire à Maubeuge
de concert avec M. l'ingénieur des mines Bou-
dousquié , pendant les années 1838 et 184o. je
me suis ainsi décidé à écrire ces détails, qui for-
ment d'ailleurs le complément des notices que j'ai
présentées avec la même intention sur la construc-
tion des fours employés à la fabrication du coke( )
et l'exploitation des minerais de fer dans l'arron-
dissement d'Avesnes (2).

L'usine à fer de Maubeuge renferme deux hauts-
fourneaux au coke, construits sur le même modèle,
mais dont un seul a été achevé et mis à feu en

84o. Les plates-formes des gueulards sont réu-

Annales des mines, série, tome XX , p. 3.
Idem. Idem. p. 497.
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nies par une par une charpente et un plancher en
bois de 13 mètres de longueur; les bases de mas-
sifs ou doubles muraillements étant distants l'un
de l'autre de 5 mètres.

La disposition de l'usine et de ces hauts-four-
neaux est indiquée dans ma Notice sur les fours
employés à la fabrication du coke (p. 20, et Pl. I,
,fig. 23, Annales des mines, tome Xx, 3e série);
mais la halle de coulée n'étant pas figurée

sur cette planche, il convient d'ajouter ici que
les hauts-fourneaux ne sont point placés sous cette
halleeet qu'ils en sont à une distance de 5 mètres
mesurée au niveau des bases des massifs. Cet es-
pace libre facilite beaucoup le service, en permet-
tant de détourner, à leur sortie du creuset, les
laitiers qui seraient très-encombrants si on les lais-
sait couler jusque dans la balle où l'on devrait
pénétrer avec des voitures pour les enlever.

Les deux hauts-fourneaux étant construits sur
le même modèle, je me contenterai de décrire
celui qui fut achevé et mis à feu en 184o; c'est
celui qui se trouve à gauche de l'observateur sup-
posé placé dans la halle de coulée. J'indiquerai
ensuite la marche suivie et les soins apportés dans
l'exécution. Je terminerai par quelques mots sur
le séchage de cet appareil, sa mise au feu, sa pro-
duction et sa consommation journalières (1).

(1) En Belgique, où il existe environ 40 grands hauts.-
fourneaux au coke construits postérieurement à l'année
1826, dans les vallées de la Sambre et de la Mense, on es-
time à 3.000.000 kil, de fonte la production moyenne et
annuelle de chacun de ces appareils pendant son roule-
ment. Les frais de construction, comprenant l'achat des
terrains et des machines ainsi que l'établissement des fours
nécessaires pour la fabrication du coke, sont évalués à

500.000 fr. par haut-fourneau.

(i) En représentant les détails de tous les matériaux : briques
réfractaires ou ordinaires, pierres de taille et moellons bruts qui
entrent dans la composition de la maçonnerie, on eût compliqué
sans nécessité les dessins. Il a paru suffisant de donner ces dé -
tails pour certaines parties, en ayant soin, d'ailleurs , d'indiquer
les lignes de séparation de toutes les parties de diverses natures
et de diverses formes.

(2) Pour ne pas compliquer cette figure, on a omis tous les dé-
tails de l'ouvrage intérieurs au plan de la section. On a fait de
même pour lesfig. 5 à 7.
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BIPARTITION DES FIGURES SUR LES PLANCHES.

Fig. 1 et 2, Pl. VIII. Fig. 3, 4 et 5, Pl. X 1 «.Fig.
6 et 7, Pl. X.Fig. 8 à 12, Pl. 13 à 26,
Pl. IX. Fig. 27 à 49, Pl. X.

Explication des figures et description du haut-fourneau.

Pl. VIII, Fig. 1 Elévation représentant la face de coulée
dn haut-fourneau et de sa fondation, ainsi qu'une
partie du pont en bois qui réunit la plate-forme du
gueulard avec celle du haut-fourneau de droite (1).
La position de cette face est indiquée par la lettre
g" dans les fig. 2 à 8.
fig. 2. Plan ou coupe horizontale au niveau de la
ligne aga" des fig. 1 et 8, pl. VIII, c'est-à-dire sui-
vant le plan de naissance des volâtes des conduites
d'asséchement de la fondation.
fig. 3, Plan au niveau de la ligne b"b" des fig. 1
et 8, c'est-à-dire au niveau des axes des tuyères.

Pl. IX, fig . 4. Plan au niveau de la ligne c"c" des fig. let 8,
pl. rra, c'est-à-dire au niveau de la partie infé-
rieure des quatre gros sommiers en fonte destinés à
empêcher l'écartement des pierres réfractaires
composant l'ouvrage (2).
fig. 5. Plan au niveau de la ligne d"d" des fig. 1 et
8, c'est-à-dire au niveau du gros anneau en fonte
qui supporte le revêtement réfractaire intérieur de
la cuve.
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Pl. X, fig. 6. Plan au niveau de la ligne e'te" des fig. 1
et 8 , c'est-à-dire au niveau d'une assise des con-
duits secondaires de dessication du double murail-
lement.

Cette figure fait connaître la disposition des
conduits de dessiccation qui sont indiqués par des
lignes pleines et celle d'une assisse des plateaux en
fonte reliés par des barres de fer d'ancrage desti-
nés à consolider le massif. Ces barres de fer sont
indiquées par des lignes ponctuées. Pour ne pas
compliquer la figure, on a omis le détail des con-
duits réservés dans la maçonnerie pour la pose de
ces barres qui, en réalité, n'y sont point fixées ;
mais seulement couchées dans des conduits de telle
sorte qu'on peut les retirer et les remplacer lors-
qu'elles se brisent.
fig. 7. Plan au niveau de la ligne fr des fig. 1 et
8, c'est-à-dire au niveau de la plate-forme du gueu-
lard.

Elle fait connaître la disposition des trois portes
de chargement réservées dans la cheminée qui sur-
monte le gueulard, les points de la plate-forme oà
aboutissent les quatre conduits principaux de des -
sication du massif, les plaques de fonte qui recou-
vrent cette plate-forme et les murs de garde qui
l'entourent de trois côtés.

Pi. VIII, fig. S. Coupe verticale suivant la ligne h"h" des
fig. là 7.

Elle fait connaître la disposition des maçonne-
ries de diverses natures qui composent le haut-
fourneau proprement dit et sa fondation.
fig. 9. Elévation de l'une des embrasures de tuyère
représentant la tuyère à eau mise en place ainsi que
les tuyaux d'arrivée et de fuite de l'eau.
fig. 10. Plan d'une des quatre plaques de fonte P
qui supportent les quatre gros sommiers O.

Ces quatre plaques ne sont pas égales entre elles.
Leur différence est facile à saisir, elle résulte uni-
quement de ce que l'embrasure de coulée est plus
large que les trois autres.

La plaque représentée est celle qui se trouve en-
tre l'embrasure de coulée et l'embrasure de tuyère

(s) Dans cettefig. m4, comme dans les autresfig-. 15 à 19 et 22
à 26, pour ne pas compliquer le dessin, on a omis les détails infé-
rieurs au plan coupant. Des hachures ont été appliquées sur une
parue de la fig. 19 uniquement pour permettre de reconnaître avec
plus de facilité la face supérieure.
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placée à gauche de l'observateur. En la retournant
on pourrait la placer dans le pilier de droite.
fig. 11. Elévation , avec coupe transversale, du
gros sommier en fonte 0 qui paraît dans l'embra-
sure de coulée. La face représentée en élévation
est celle dont une partie est vue dans l'embrasure.
La section est supposée rabattue en tournant autour
d'une des deux lignes de cette section parallèle au
plan de l'élévation.
fig. 12. Elévation ou vue de face de l'un des qua-
tre assemblages du gros anneau en fonte 11 qui
supporte la chemise intérieure ou revêtement ré-
fractaire intérieur de la cuve.

Pl. IX, fig. 13. Elévation de l'ensemble des pierres réfrac-
taires comprenant le creuset, l'ouvrage et la par-
tie inférieure des étalages.

Cet ensemble est représenté de face comme il se-
rait vu dans la fig. 1, pl. VIII, s'il n'était pas enve-
loppé de maçonnerie, la daine étant enlevée ainsi
que la pierre ou la brique réfractaire avec laquelle
on ferme, pendant la marche régulière du haut-
fourneau, l'ouverture de tuyère opposée à la face
de coulée.

Il est désigné dans le pays à peu près indifférem-
ment sous les noms de creuset et d'ouvrage. Il se
compose de sept assises dites : 10 le fond, 2° le creu
set 30 les tuyères, 4° les couvertures de tuyères,
5° la couverture du creuset ou de l'ouvrage, 6° et
7.1a partie inférieure des étalages.
fig. 14. Plan au niveau de la ligne 1"1" des fig. 13
et 20.

Les pierres de fond y sont représentées par des
lignes pleines et en partie ponctuées (1).
fig. 15. Plan au niveau de la ligne m"m" des fig. 13
et 20.
fig. 16. Plan au niveau de la ligne en" des fig. 13
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et 20, c'est-à-dire au niveau de la partie supérieure
de la tympe en briques ou, ce qui est la même
chose, au niveau de la partie inférieure de l'assise
de pierres réfractaires dite couverture du creuset.
fig. 17. Plan au niveau de la ligne p"p" des fig. 13
et 20.
fig. 18. Plan au niveau de la ligne q"q" des fig. 13
et 20.
fig. 19. Plan au niveau de la ligne r"r" des fig. 13
et 20.
fig. 20. Coupe verticale de l'ensemble suivant la
ligne NI" des fig. 13 à 19 (1).
fig. 21. Elévation d'un ensemble de pierres ré-
fractaires analogue à celui représenté fig. 13 à 19,
mais avec cette différence que les faces du creuset
et de l'ouvrage sont entièrement planes au lieu
d'être en partie coniques et circulaires.
fig. 22. Plan au niveau de la ligne 1"1" des fig. 21
et 27.
fig. 23. Plan au niveau de la ligne m"m" des fig. 21
et 27.
fig. 24. Plan au niveau de la ligne n"n" des fig. 21
et 27.
fig. 25. Plan au niveau de la ligne p"p" des fig. 21
et 27.
fig. 26. Plan au niveau de la ligne q"q" des fig. 21
et 27.
fig. 27. Coupe verticale *de l'ensemble suivant la
ligne h"h" des fig. 21 à 25 et 19 (2).
fig. 28. Plan de la dame en pierre qui forme l'a-
vant-creuset.
fig. 29. Elévation longitudinale de la dame en
pierre qui forme l'avant-creuset.
fig. 30. Elévation transversale de la dame en pierre
qui forme l'avant-creuset.

(i) Pour ne pas compliquer cette coupe , on a omis de figurer
les joints des pierres composant une même assise. Ils sont suffi-
samment indiqués par les divers plans ou coupes horizontales.
Ceux de deux assises contiguës ne Se correspondent jamais.

(2) Le plan au niveau "r fig. 21, est le même que celui qui
correspond aux mêmes lettres de la fig. i3; il est représentéfig. 19.
Voir d'ailleurs la note 1, concernant lafig. 14.
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fig. 31. Elévation de la plaque en fonte g qui
maintient la daine en pierre dans l'avant-creuset telle
qu'elle paraîtrait dans la fig. 1,pl. VIII si la pla-
que de gentilhomme h était enlevée.
fig. 32. Plan d'un des trois secteurs formant,
par leur assemblage, l'anneau en fonte qui sert
de base à la cheminée du gueulard. Ces trois sec-
teurs sont égaux entre eux.

La partie couverte de hachures représente une
coupe verticale faite suivant la ligne s's" et rabat-
tue sur le plan horizontal. Les mortaises dans les-
quelles s'engagent les tenons des chambranles sont
indiquées par de petites lignes en croix.
fig. 33. Elévation développée de la face verticale
a'g'd'd'g'ar de la fig. 31.

On y voit les parties saillantes d'd contre les-
quelles viennent buter les roues des chariots de
chargement qu'elles empêchent ainsi de rouler dans
le gueulard. On y voit aussi les rainures avec mor-
taise dans lesquelles sont maintenues les cham-
branles des trois portes de chargement.
fig. 34. Plan d'un des trois secteurs, formant par
leur assemblage l'anneau en fonte qui sert de lin-
teaux anx portes de chargement.

La partie couverte de hachures représente une
coupe verticale faite suivant la ligne s"s" et rabat-
tue sur le plan horizontal.

Les mortaises dans lesquelles s'engagent les te-
nons des chambranles sont indiquées par des lignes
en croix eomme à la fig. 31.
fig. 35. Elévation développée de la face verticale

ff e" de, la fig. 34.
fig. 36. Elévation de l'un des six chambranles des
trois portes de la cheininée du gueulard.

La partie couverte de hachures représente une
section horizontale rabattue sur le plan vertical de
l'élévation.
fig. 37. Coupe d'une tuyère à eau par un plan pas-
sant par l'axe.
fig. 38. Elévation suivant la ligne ri" de la fig. 37.

On y voit le tuyau p par lequel l'eau arrive, et le
tuyau q par lequel elle sort.
fig. 39. Coupe longitudinale d'une partie du tuyau
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p ou g, fig . 38, servant à l'introduction de l'eau
dans la tuyère ou à sa sortie.

Ces tuyaux sont munis d'un écrou qui, serré con-
tre la tuyère, empêche les pertes d'eau par les joints.
fig. 40. Coupe d'une tuyère en fonte par un plan
vertical passant par l'axe, la tuyère étant supposée
en place.
fig. 41. Élévation transversale de dito suivant la li-
gne v"v" de la fig. 40.
fig . 42. Elévation vue de face d'un des plateaux en
fonte L, servant à ancrer le massif du haut-four-
neau.

La partie plane qui doit être tournée contre la
maçonnerie est supposée verticale, la barre de fer
d'ancrage et la clavette qui doivent maintenir le
plateau étant enlevées.
fig. 43. Elévation duplateau, fig. 42, vue de profil.
fig. 44. Profil d'un plateau d'ancrage L déjà repré-
senté fig. 42 à 44, mais supposé en place et main-
tenu par sa barre de fer que traverse une clavette
de même métal : la face plane est supposée appuyée
contre la face inclinée du massif du haut-fourneau.
fig. 45. Plan ou coupe horizontale du même pla-
teau au niveau de la ligne y"y", fig. 44.

Pour ne pas compliquer le dessin, on a omis les
détails inférieurs au plan coupant.
fig. 46. Elévation de la plaque de gentilhomme
suivant la ligne h"h" du plan fig . 3.

La partie couverte de crans est celle qui touche
la darne.
fig. 47. Élévation d'une des trois portes qui fer-
ment les trois ouvertures réservées dans la chemi-
née du gueulard pour le chargement.

Cette porte est supposée fermée : les deux bat-
tants dont elle se compose sont rapprochés.
fig. 48. Plan de l'outil appelé fiche et employé pour
introduire le mortier dans les joints des pierres.
fig. 49. Elévation longitudinale de dito.

Pl. VIII, fig. 1. AA. Argile d'alluvion jaunâtre avec veines
blanches et grains ronds ferrugineux provenant
du remaniement de l'argile de formation tertiaire
qui constitue le sol des environs de Maubeuge.
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Cette argile d'alluvion tout à fait imperméable
est assez dure pour qu'il soit difficile de la fouiller
au louchet. Elle constitue une couche de 2 mètres
de puissance reposant sur des sables et graviers va-
seux imprégnés d'eau. Elle est recouverte par une
couche végétale d'un mètre d'épaisseur. Elle sert
de base à toutes les constructions de l'usine.

Pl. VIII, BB. Sol naturel de la prairie avant l'établisse-
ment de l'usine.
CC. Sol général et remblayé de l'usine après sou
entier achèvement.

Le sol de la halle de coulée est au même niveau
et par conséquent à 0m,50 en contre-bas du fond
du creuset du haut-fourneau.

Pl. VIII à X, fig . là 8. DD. Fondation du haut-fourneau.
Cette maçonnerie a la forme d'un tronc de py-

ramide de Sm,50 de hauteur, dont les bases carrées
ont 14m,50 et 13,00 de côté. Elle est faite avec du
mortier de chaux et de sable. Sa partie supérieure,
ainsi que les parois des conduits d'asséchement
et de la cavité E destinée à recevoir les pierres de
fond de l'ouvrage, sont construites en briques or-
dinaires, les quatre angles supérieurs sont en pierres
de taille, tout le reste est en moellons calcaires.
fig. 1 à 3 et 8. EE. Conduits d'asséchement de
la fondation.

Ces conduits horizontaux sont destinés à soutirer
l'humidité qui pourrait arriver jusqu'à la fonda-
tionlors des débordements dela rivière de Sambre.
Ils se croisent à angles droits sous l'axe de la cuve du
haut-fourneau, et se terminent à des petits puits
verticaux à section carrée et distants de 01'50 des
arêtes supérieures et extérieures de la fondation.
Ces puits sont au nombre de trois seulement, il n'en
existe pas dans l'embrasure de coulée. Leur orifice
est recouvert en maçonnerie après l'achèvement
des travaux. Les conduits horizontaux sont voûtés
sur plein cintre ; ils ont 0'11,75 de hauteur sous
clef, et 0,50 de largeur.
fig. 1 et 8. FI'. Cavité réservée dans la partie supé-
rieure de la fondation, pour recevoir les pierres de
fond du creuset.

Cette cavité de 1'1,10 de profondeur présente une
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section horizontale carrée de 4 '',00 de côté. Les
pierres de fond du creuset ne l'occupent pas en en-
tier, à beaucoup près ; mais, pour faciliter la pose
de ces pierres, on doit conserver un espace libre
que l'on remplit ensuite avec de la maçonnerie ré-
fractaire.
fig. 1, 3 à 8. GG. Massif ou double muraillement.

Il est construit avec mortier et chaux de sable.
Les quatre arêtes principales la corniche qui en-
toure la plate-forme du gueulard, le cordon qui se
trouve à la base sont en pierre de taille (calcaire
bleuâtre de transition). Le reste est en briques or-
dinaires.
fig. 3 à 8. RH. Conduits principaux de dessiccation
du massif.

Ils ont une section carrée de 0",30 de côté, et
s'élèvent verticalement jusqu'au niveau de la par-
tie cylindrique du ventre. Plus haut, ils s'inflé-
chissent parallèlement aux deux faces extérieures
du massif les plus voisines. A leur partie inférieure
ils communiquent avec les deux embrasures de
tuyères latérales par quatre galeries horizontales I
voûtées sur plein cintre de 0m,30 de largeur et
0,60 de hauteur sous chef.
fig. 8, 3 et 9. I. Galeries horizontales au moyen
desquelles les conduits principaux de dessiccation
K sont mis en communication avec les embrasures
de tuyères latérales.

C'est par ces galeries qu'est introduite la flamme
des deux foyers employés pour sécher le massif.
fig. 1, 8 et 6. K. Conduits secondaires de des-
siccation du massif.

Ils sont distribués par assises horizontales sépa-
rées les unes des autres par onze assises de briques.
Ils partent tous des conduits principaux 1J. Ceux
d'une même assise se ramifient horizontalement dans
l'assise de maçonnerie à laquelle ils correspondent et
débouchent au jour sur les quatre faces du massif.
Leur hauteur verticale égale l'épaisseur d'une brique
ordinaire. On les arrête à la distance de 0'11,50 du
vide intérieur destiné à recevoir les revêtements
réfractaires. En les faisant pénétrer plus avant, on
aurait à craindre que, la maçonnerie venant à se
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fendre, il ne s'établît des courants d'air qui occa-
sionneraient une perte notable de chaleur pendant
le roulement du haut-fourneau.

Dans la fig. 8 on aurait pu représenter toutes les
diverses assises de ces conduits, mais on eût com-
pliqué inutilement le dessin, c'est pourquoi on n'a
représenté que que l'assise correspondante au plan
coupant et horizontal eue", fig. 6, Pl. X.
fig. 1, 42 à 45 et 6. L. Plateaux en fonte reliés par
des tirants en fer pour consolider le massif.

Les tirants sont en fer méplat de 0m,017 sur
Orn,070 d'équarrissage. Ils doivent être placés à
plus de lm,25 de distance du feu, c'est-à-dire du
vide intérieur du haut-fourneau, autrement ils
seraient altérés par la chaleur (1). Leurs extrémités
sont faites en fer carré de 0',025 de côté, de ma-
nière à présenter une espèce de boucle ou mortaise
dans laquelle se place la clavette en fer qui retient
le plate'au.

Entre 'chaque plateau et le massif on place un
disque ou cercle en bois -blanc de 010,015 d'épais-
seur qui, par son élasticité, diminue les chances
de rupture des plateaux et des tirants. On doit évi-
ter de faire aboutir à ces disques de bois les con-
duits de dessiccation secondaires K, autrement on
risquerait de les brûler pendant le séchage de la
masse.
fig. 1, 3 à 8. M. Embrasure de coulée.
et fig. 9. N. Embrasures de tuyères.

L'ouverture de tuyère dans l'embrasure de rus-
tine est toujours fermée avec une pierre ou une
brique réfractaire pendant la marche régulière du
haut-fourneau. On ne la débouche que dans des
circonstances extraordinaires pour remplacer celle
des deux autres tuyères qui pourrait s'obstruer.

Les quatre embrasures ont leurs faces latérales
verticales. Elles sont recouvertes par des voûtes

(i) Les tirants qui se trouvent au-dessus du plan de naissance
du e pourraient être plus rapprochés du vide intérieur qu'ils
ne le Sont ici; ils pourraient être disposés de manière à partager
la iilaontierie eh deux parties égales. mais alors il conviendrait
de donner plus de queue aux pierres d'angle du massif.
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ayant à peu près la forme de surfaces coniques à
bases circulaires (1) , dont les axes horizontaux
forment entre eux des angles droits et se trouvent
dans un même plan horizontal à 2m,45 au-dessus
de la fondation, c'est-à-dire au niveau de la partie
supérieure des gros sommiers en fonte O. L'em-
brasure de coulée étant plus large que les trois au-
tres, se trouve nécessairement recouverte par une
voûte plus élevée (2).

La partie du fond de ces embrasures qui se trouve
au-dessus des sommiers en fonte 0 est formée par
une surface inégale, mais dont l'ensemble , à peu
près plan, présente une inclinaison égale à celle des
étalages. Cette surface est formée par une série
d'assises de briques réfractaires alternant avec des
plaques de fonte.

Les quatre voûtes sont construites en briques
ordinaires avec mortier de chaux et de sable. Leurs
intersections avec les faces extérieures du massif
sont elliptiques, parce que ces faces extérieures
sont inclinées, tandis que les axes des cônes sont
horizontaux.
fig. 1, 8, 9, 4 et 11. 0. Quatre gros sommiers
en fonte assemblés à mi-épaisseur et formant
un carré destiné à empêcher l'écartement des
pierres qui composent la partie supérieure de l'ou-
vrage (3). Ils ont une section carrée de 01,30 de
côté.

(i) On fera connaître plus exactement la forme de ces voûtes
en décrivant le mode suivi pour leur exécution.

Pour permettre aux ouvriers de circuler plus facilement
d'une embrasure à l'autre, on pratique quelquefois, dans les pieds-
droits de ces embrasures, des galeries de om,65 de largeur et
21.,10 de hauteur, dont on se sert aussi pour conduire la flamme
des foyers dans les conduits principaux de dessication pendant le
séchage de la masse. Les faces latérales de ces galeries sont cylin-
driques, à base circulaire, leur axe est celui même de la cuve du
haut-fourn eau.

Ces gros sommiers en fonte O, dont le poids joint à celui
de leurs taques de support P est énorme, ne sont pas indispen-
sables. Ils sont d'un usage général en Belgique, mais dans un
grand nombre d'usines de France ils sont remplacés par de fortes
marâtres ou sortes de madriers en fonte.
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La fig. 11 représente en élévation longitudinale

et en coupe transversale celui des sommiers qui est
visible dans l'embrasure de coulée.. L'arête infé-
rieure et extérieure est tronquée dans toute la lar-
geur de cette embrasure.

Le carré formé par ces quatre sommiers doit
être assez grand pour que les pierres réfractaires
de l'ouvrage ne le touchent pas et ne touchent pas
même les plaques montantes ; autrement les som-
miers seraient infailliblement rompus lors de la
mise à feu, quelle que fût leur épaisseur, rien ne
pouvant s'opposer à la dilatation des pierres forte-
ment chauffées. L'espace restant entre ces pierres
réfractaires et les gros sommiers doit être rempli
avec de la maçonnerie réfractaire compressible et
faite pour cela avec des fragments de briques
L'assemblage des sommiers eux-mêmes doit pré-
senter un peu de jeu.
fig. 1, 8, 9, 4 et 10. P. Quatre plaques en fonte de
o"',07 d'épaisseur sur lesquelles reposent les som-
miers 0 qui, sans ces intermédiaires, écraseraient
la maçonnerie.

Ces plaques ne sont pas toutes quatre identiques ;
celles qui se trouvent de chaque côté de l'embra-
sure de coulée sont égales entre elles, mais non
symétriques. Les deux autres sont symétriques et
égales entre elles, mais non égales aux deux pre-
mières. Ces différences sont faciles à reconnaître ;
elles résultent uniquement de la différence de lar -
geur des embrasures de tuyères et de coulée.

La fig. 10 représente une des deux plaques qui
se trouvent entre l'embrasure de coulée et les
embrasures de tuyères.
fig. 1, 8, 9 et 5. Q. Marâtres ou madriers en fonte
de 0'n,06 d'épaisseur et 0m,25 de largeur avec des
longueurs variables.

Ces marâtres, au nombre de douze, sont répar-
ties dans trois assises séparées les unes des autres
par trois assises de briques réfractaires fermant le
fond de la partie supérieure des embrasures. On
emploie dans cette partie des briques réfractaires
uniquement parce qu'elles sont plus faciles à tail-
ler que les briques ordinaires.

Torne 117, 1843. 20



296 CONSTRUCTION DES HAUTSFOURNEAUX

Les marâtres qui se trouvent dans une même as-
sise sont reliées les unes aux autres par des barres
de fer carré de O,03 de côté, de manière à former
des carrés semblables à celui représenté par des li-
gnes ponctuées, fig. 5.
fig. 1, 8, 9, 5 et 12. B. Anneau en fonte de 0"-",07
d'épaisseur et 0111,40 de largeur destiné à suppor-
ter la chemise ultérieure de la cuve, c'est-à-dire la
partie du revêtement intérieur réfractaire qui se
trouve au-dessus des étalages, de sotte que cette
partie peut être posée avant le creuset, l'ouvrage et
les étalages. Après .une mise hors on peut renou-
veler ces parties inférieures sans toucher à la supé-
rieure;

Cet anneau doit être distant de -18',25 au moins
du vide intérieur dû haut-fourneau, C'est à-dire du
Lets, autrement il pourrait être altéré par la cha-
leur dans les parties enveloppées de maçonnerie.
Il est divisé en quatre secteurs réunis par des bou-
lons avec clavettes au moyen de plaques addition-
nelles placées en dessous. Ce mode d'assemblage
est représenté en plan, fig. 5; etén, élévation,
fig. 12. Il est bon de laisser un peu de jeu dans cet
assemblage et un espace libre entre l'anneau lui-
même et la maçonnerie qui l'enveloppe, afin de ne
pas contrarier les effets de la dilatation.

Pl. VIII et X, fig. 8 et 6. S. Chemise ou revêteMent ré-
fractaire extérieur de la cuve.

Elle est formée de briques réfractaires de qualité
Inciyenne, meulées et taillées en forme de Voussoirs
appropriés aux divers diamètres de la cuve. Ces
briques ont 0m,30 de longueur, 0111,21 de largeur
au milieu, et 0'",105 d'épaisseur. L'assise inférieure
repose sur une banquette circulaire ménagée dans
la maçonnerie ordinaire du double mtiraillement.

Cette chemise est séparée de la Maçonnerie or-
dinaire par un espace annulaire de 0'.',06 d'épais-
seur rempli de briques ordinaires concassées. Elle
est séparée de la chemise réfractaire intérieure par
un espace semblable mais rempli de briques ou
de pierres réfractaires concassées.
T. Chemise réfractaire intérieure de là cuve.

Les briques qui la composent doivent être de
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premier choix , moulées et taillées en forme de
voussoirs. Elles ont 0m,21 de largeur au milieu
et 0,11 d'épaisseur. Celles qui constituent les as-
sises inférieures jusqu'au niveau de la partie supé-
rieure des étalages ont 0"', 40 de longueur seule-
ment. Celles qui sont au-dessus ont une plus grande
longueur, de manière à former Une saillie lorsque
les étalages ne sont pas encore construits. Cette
longueur diminue ensuite d'assise en assise jusqu'à
ce qu'elle soit réduite à 0'1,40 , ce qui arrive au
niveau supérieur de la partie cylindrique du ven-
tre. Elle est la même pour toutes les assises qui se
trouvent au-dessus.

Cette chemise réfractaire intérieure repose sur
le gros .anneau en fonte R. Elle est séparée de la pré-
cédente S par un espace annulaire de O,06 d'é-
paisseur rempli de briques ou pierres réfractaires
concassées (1).

Pl. VIII, fig. 8. U. Plaque de fonte carrée de 1'1,00 dé côté
et 01',06 d'épaisseur destinée à empêcher l'écrase-
ment des voûtes des conduits d'asSéchement de la
fondation près de leur intersection commune.

Pl. VIII et IX, fig. Set 3. V. Conduits de dessiccation de
la maçonnerie qui se trouve au-dessous des pierres
de fond du creuset.

Ces conduits ont une largeur de 01-',05 'et une
hauteur de 011,06 environ, c'est-à-dire égale à l'é-

(1) On a construit en Belgique quelques hauts-fourneaux dans
lesquels le revêtement de la cuve était différent. Il se composait
d'une seule chemise réfractaire enveloppée de sable arecux ré-fractaire sur une épaisseur de , et maintenue par une autre
chemise composée de briques ordinaires. Celle-ci était consolidéeau moyen de barres de fer plat appliquées sur sa face extérieure
et maintenues par des cercles de noème nature, mais disposées ho-
rizontalement. Entre cette enveloppe de la cuve et le dbuble mu-
raillement se trouvait un vide annulaire, habituellement recou-
vert, à sa partie supérieure, par des plaques de fonte, mais dans
lequel on pouvait, au besoin.. pénétrer après l'avoir tenu décou-
vert pendant quelque temps. En adoptant ce mode de construction,
on avait espéré pouvoir, le cas échéant, faire à la partie supé-rieure de la cuve quelques réparations sans mettre hors. L'expé-
rience amontré qu'une cuve ainsi construite est toujours beaucoup
moins solide que celles soutenues immédiatement par le double
muraillement.
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paisseur d'une assise de petites briques réfractaires
composant la maçonnerie dans laquelle ils sont ré-
servés. Ils débouchent dans les trois embrasures
de tuyères en s'élevant le long des faces verticales
de la cavité F. Au moyen de tuyaux additionnels
en fer ou en fonte on peut élever leur orifice au-
dessus du sol de ces embrasures, afin d'empêcher
l'eau de s'y introduire lorsqu'on en répand acciden-
tellement sur ce sol.

Pl. YIII, fig. 8. X. Couche de sable siliceux sur laquelle
reposent les pierres du fond Y.

Pl. VIII et IX, fig. 8, 20, 13 et 14. Y. Pierres réfrac-
taires composant le fond du creuset.

Elles sont au nombre de trois ; leur face supé-
rieure se trouve à 0m,50 au-dessus du sol de la
halle. Cette différence de niveau est nécessaire pour
que la fonte puisse couler facilement du creuset
dans cette halle.
fig. 8, 3, 20, 13 à 19. Z. Maçonnerie en pierres
réfractaires comprenant le creuset, l'ouvrage et la
partie inférieure des étalages (I). Les diverses as-
sises sont représentées en élévation, fig. 13, en plan
fig. 14 à 19, et en coupe verticale, fig. 20.

Dans la fig. 14, les pierres de fond sont repré-

(1) Les parties de cette maçonnerie qui pourraient être visibles
dans l'une ou l'autre des quatre embrasures, doivent être revêtues
de plaques de fonte ou de briques, afin d'éviter l'effet destructeur
de l'air froid sur ces pierres réfractaires dont la partie intérieure
est portée à une très-haute température ; mais ce revêtement pré-
servateur doit être disposé de telle sorte que l'on puisse, au besoin,
réparer la maçonnerie dans les diverses embrasures , et surtout
dans celles des tuyères, car, dans le cours d'une campagne qui
dure plusieurs années , il arrive que le feu se porte sur les parois
et les corrode, surtout aux environs des tuyères, à tel point qu'on
doitles remplacer. L'importe donc que le fond des embrasures ait
une certaine largeur, et que les sommiers o soient placés à une hau-
teur convenable au-dessus du sol, afin que l'on puisse exécuter ces
réparations sur une certaine étendue. Cette exécution présente peu
de difficultés ; on arrête la soufflerie, on ferme toutes les ouver-
tures autres que celles à réparer. on soutient avec des barres de
fer les matières qui se trouvent dans le haut-fourneau; et on en-
lève les parties à remplacer, en ayant soin de revêtir d'une couche
d'argile ordinaire le feu aussitôt qu'il est mis à découvert, afin
d'empêcher les courants d'air et de garantir de la chaleur les ou-
vriers qui exécutent la réparation.
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sen tées en place par des lignes ponctuées ; elles sont
au nombre de trois à peu près égales ; elles ont
2m,50 de longueur, 011,60 d'épaisseur minimum et
21",80 de largeur totale pour les trois. Leur lon-
gueur est placée perpendiculairement au grand
côté de l'avant-creuset.

Dans la fig. 3, PL II, l'ouverture de tuyère de
l'embrasure de rustine est représentée fermée par
une pierre ou une brique réfractaire comm:e elle
l'est toujours pendant la marche régulière du haut-
fourneau.

Les deux assises représentées, fig. 18 et 19, doi-
vent être composées de pièces assez étroites pour
passer dans l'ouverture centrale de l'assise, fig. 17,
lors de la pose (I).

Toutes les pierres réfractaires constituant l'en-
semble représenté fig. 13, Pl. IX consistent en un
poudingue à Ciment de quartz blanc avec galets
arrondis, presque toujours composés de quartz éga-
lement blanc, mais quelquefois cependant de
quartz grisâtre et de fragments de schiste quartzeux,
un peu micacé. Elles proviennent du terrain de
transition des environs de Huy, province de Na-
mur (Belgique).

Ces pierres présentent des défectuosités nom-

(1) A Maubeuge, la partie postérieure du creuset présentait
une section horizontale demi-circulaire et l'ouvrage une section
circulaire telles qu'on les voit sur les figures précitées , mais,
dans quelques usines de Belgique, on donne au creuset et à l'ou-
vrage des faces entièrement planes, comme les représentent les

21 à 27 et 19. Les étalages ont toujours une section circulaire.
Le raccordement de l'ouvrage avec les étalages commence à la
partie inférieure de la cinquième assise et se termine dans la
sixième.

Dans les deux modes de construction, les assises supérieure et
inférieure de l'ensemble des pierres réfractaires sont les mêmes.
Les pièces dont se composent les assises n.s G et 7 doivent aussi
être, dans les deux cas, assez étroites pour passer dans l'ouverture
centrale de la cinquième assise dite couverture de creuset.

Les faces planes sont d'une exécution plus facile que les faces
courbes, et lors de la mise à feu, les éclats qui se détachent des
parois sont tellement nombreux, 'qu'avant même d'avoir donné le
vent, on ne pourrait plus reconnaître d'après quel système un
ouvrage a été construit. On doit donc préférer les creusets à faces
planes.
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breuses consistant en parties colorées par de l'oxyde
de fer, en nids d'argile, et surtout en fissures telle-
ment multipliées dans les carrières qu'il serait im-
possible de se procurer un ouvrage entier qui en
est entièrement exempt. Toutes éclatent fortement
au feu. Cet inconvénient paraît tenir à ce que le
ciment quartzeux est très-compacte. Un grès à
grains plus fins et ciment peu abondant convien-
drait mieux (1).

Il n'est pas nécessaire que les pierres de fond
soient de qualité supérieure, mais les trois princi-
pales pierres du creuset, celles qui forment la rus-
tine et le dessous des tuyères, doivent être de pre-
mier choix. Il en est de même pour celles de la
deuxième assise qui recouvrent les trois ouvertures
de tuyères et pour celle de la cinquième qui re-
couvre la tympe , ou l'avant-creuset, lorsque la
tympe n'est pas encore placée. Les pierres des as-
sises n" 2 à 6 doivent avoir 1 mètre de queue ;
celles de l'assise n° 7 doivent avoir Om,80 au moins.
L'épaisseur de l'assise ne. 2 règle la hauteur du
creuset, elle est fixée dès qu'on a déterminé les
dimensions principales du haut-fourneau, mais
les épaisseurs des autres assises sont presque arbi-
traires. On les règle d'après les épaisseurs des bancs
de pierre dans la carrière , en ayant soin toutefois
que la ligne du raccordement horizontal de l'ou-
vrage avec les étalages, tombe à peu près au mi-
lieu de .l'assise correspondante.

Pl. VIII et 1X, fig. 1, 8,1, 9 et 4. a. Plaques de fonte
destinées à maintenir les pierres de l'ouvrage en
s'opposant à la poussée des matières contenues dans

. le haut-fourneau.
Ces plaques sont appuyées par leur partie supé-

rieure. contre les gros sommiers en fonte 0, et en-

(i) Les carrières de Huy fournissent des pierres réfractaires,
non-seulement pour tous les hauts-fourneaux au coke de la Bel-
gique, mais encore pour un grand nombre de hauts-fourneaux au
charbon de bois. Pour ces derniers-.appareils -les pierres sont choi-
sies avec moins de soin que pour les premiers; on ne craint pas
d'employer celles qui sont même fortement colorées en rouge par
de l'oxyde de fer.
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gagées par leur partie inférieure dans la maçonne
rie de remplissage qui se trouve entre les pierres
de fond du creuset et les parois de la grande cavité
F. Elles ont toutes 0".,25 de largeur. Celles qui
se trouvent placées dans les embrasures de tuyères
ont 0m,05 d'épaisseur. .Celles de l'embrasure de
copiée out 0m,07 e4 sont en outre renforcées par
des côtés présentant une saillie et une largeur de
0m,03. 'Les arêtes internes de ces deux dernières
plaques coïncident avec les faces latérales de Pa-
vant- creuset. A 0'11,75 an-dessus du fond du creu-
set ces plaques sont percées de trous dans lesquels
on fixe des pièces de fer recourbées de 0'1,04 d'é-
quarrissage et nsaintennes par des clavettes. Ces
deux pièces saillantes, dont la forme est indiquée
fig. 8, servent à supporter les barres de fer trans-
versales qui maintiennent les grilles lors de la mise
à feu. A un niveau moins élevé se trouvept deux
boulons dont les têtes sont tournées vers l'ouvrage,
et dont les vis placées en dehors servent à Mainte-
nir, au moyen d'écrous la plaque en fonte g pro-
tégeant la danse.

14a plaque qui se trouve près du trou de coulée
n'est pas entièrement plane Ses faces latérales sont
un peu courbées afin de mieux laisser à découvert
la partie de l'avant- creuset que l'on doit percer
pour faire écoules- la fonte.

Pl. VIII et IX, fig. S. et à. b Partie des étalages con-
struite en briques réfractaires de premier choix.

Ces briques stipulées et taillées en forme de vous-
sipirs ont 0',15 d'épaisseur verticale et. 0,22 de
largeur mesurCè au milieu de leur longueur. Celles
qui composent les assises inférieures ont de 0m,8o
à 0'1,85 de longueur, les autres sont moins longues.
Celles qui composent l'assise supérieure ( l'assise
qui se raçcorde avec la saillie de la cuve propre -
ment dite ) ont des dimensions bien différentes
leur épaisseur est de Orn,30, leur largeur de 0',15
mesurée au milieu de la longueur, laquelle est au
minimum de 0"',25.

Pl. var, fig. 1 et 8. c. Tympe en briques réfractaires.
Ces grosses briques sont au nombre de neuf dispo-
sées en trois assises dont les joints ne se correspon-
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dent pas. Leur longueur et de 0",70; leur épais-
seur de 0",30 , et leur largeur variable de 0",30 à
On',25 (1).

Pl. IzIII, fig. 1 et 8. d. Pièce 9n fonte destinée à protéger
la tympe contre l'action des ringards que l'on in-
troduit dans le creuset pendant le travail.

Au milieu de sa partie inférieure se trouve une
échancrure en queue d'aronde destinée à retenir
le sable que l'on place après le travail de la coulée
pour empêcher le vent de passer sous la tympe.
fig. 1 et 8. e. Plaque de fonte destinée à préser-
ver la pierre dite couverture du creuset du contact
de l'air froid qui la ferait fendiller.

Cette toque est serrée à l'aide de coins en fer, en-
tre les deux plaques montantes A.
fig. 8, 28 à 30. f. Dame en pierre réfractaire.

Elle est représentée isolée fig. 28 à 30, Pl. XII.
Elle est maintenue en place par la taque g.

Pl. VIII, IX et X, fig. 1, 8, 3 et 31. G. Plaque en
fonte destinée à maintenir la dame en pierre et à
la préserver du contact de l'air froid ainsi que du
choc dc s ringards que l'on introduit dans le creuset.
Cette plaque est de 0'n,04 plus élevée que la dame.
Sur sa face antérieure elle porte deux rebords sail-
lants destinés à maintenir verticalement la plaque
de gentilhomme h. Elle porte aussi une échancrure
dite chio par laquelle se déverse le laitier.

Cette plaque est représentée en élévation et isolée
fig. 31.
fig. 1, 3 et 46. h. Plaque de fonte dite gentil-,
homme.

Elle est percée de deux trous kk, destinés à recevoir
une barre de fer coudée Ick, fig. 1, Pl. ri-H, sur
laquelle l'ouvrier appuie son outil lors de la coulée.
Elle pôrte à sa partie supérieure, près de la daine,
des crans destinés à servir de point d'appui à l'ou-
vrier lorsqu'il travail dans le creuset. Elle est main-
tenue verticalement d'une part entre les rebords

(i) Au lieu de briques on emploie souvent une seule pierre ré-
fractaire pour former la tympe. On doit alors la recouvrir entiè-
rement à l'extérieur, par une plaque de fonte, afin d'atténuer l'effet
destructeur de l'air froid sur cette pierre fortement échauffée.
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saillants de la taque g, et d'autre part au moyen de
barres de fer verticales i, implantées dans le sol de
l'embrasure et consolidées elles-mêmes par des ti-
rants horizontaux j engagés dans la face latérale
gauche de l'embrasure.

L'espace existant entre cette plaque de gentil-
homme et la face gauche de l'embrasure de coulée
est rempli de cendres et de fraisil de coke formant
un lit sur lequel ont fait couler le laitier pour le
conduire à gauche du haut-fourneau sans le lais-
ser arriver dans la halle.

Pl. VIII et IX, fig. 1 et 3. i. Barres de fer méplat implan-
tées dans le sol de l'embrasure de coulée pour main-
tenir verticalement la plaque de gentilhomme h.
fig. 1 et 8. j. Tirants en fer horizontaux destinés
à consolider les barres de fer j et la plaque de gen-
tilhomme h.

Ils sont engagés par une extrémité dans la face
latérale de l'embrasure et fixés par l'autre aux bar-
res de fer j et à la plaque h au moyen de boulons
et d'écrous. Ce sont des barres de fer rond de
e,015 de diamètre.

fig. 1, 3 et 49. kk. Barre de fer coudée sur laquelle
l'ouvrier appuie son outil pendant la coulée.

Elle est faite avec du fer carré de 0'1,025 de
côté.
fig. 1 et 3. l. Trou de coulée.

Il est maintenu fermé avec du sable argileux. On
le débouche à l'aide d'un ringard pour faire la
coulée. La fonte sortant du creuset est conduite
dans la halle par une rigole pratiquée dans le sable
dont on a recouvert le sol de l'embrasure après l'a-
voir entaillé convenablement.
fig. 8, 9, 37 et 38. m. Tuyère à eau (1).

Elle se compose de deux enveloppes concentri-
ques et coniques réunies à leurs extrémités par deux
anneaux en fer forgé (2).

(1) On emploie quelquefois des tuyères en fonte telles que
celle représentée en coupe et en élévation fig. 4c> et 41.

(a) Les tuyères à eau se fabriquent avec deux platines en fer
forgé de oai,o12 d'épaisseur , ayant les dimensions des deux sur-
faces coniques développées. On courbe ces platines, on en forme
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Pl. Kru, fig. 9. n. Tuyau par lequel est amenée l'eau
contenue dans un réservoir placé à une hauteur
convenable.

Ce tuyau est terminé par un robinet que l'on
ferme lorsqu'on veut changer la tuyère et qui per-
met d'ailleurs de régler à volonté l'affluence de
l'eau.
p. Tuyau muni d'un entonnoir dans lequel est
versée l'eau arrivant par le tuyau n.

La partie supérieure de ce tuyau peut être faite
en cuir, mais la partie inférieure doit être en fer
forgé. Cette dernière est souvent faite d'un canon
de fusil assemblé à vis avec la tuyère et serré en
outre par un écrou vissé sur le canon même pour
empêcher les pertes d'eau par le joint.

En recevant ainsi dans un entonnoir l'eau af-
fluente, on peut vérifier à chaque instant si le cou-

. rant est constant.
g. Tuyau d'éçhappement de l'eau qui a traversé la.
tuyère.

Ce tuyau est réuni à la tuyère de. la même ma-
nière que le précédent.

Pl. VIII et X, fig. 1, 8 et 7. r. Cheminée du gueulard.
Elle est composée de deux parties cylindriques

ayant même diamètre intérieur que le gueulard,
mais des épaisseurs qui diffèrent de 0'1,05. La par-
tie inférieure et la corniche de la partie supérieure
sont construites en briques réfractaires de qualité
ordinaire, mouléeset taillées en forme de voussoirs.
La longueur de ces briques est de 011,30, l'épais-
seur de 0,10, et la largeur de 0111,20 , mesurée au
milieu de la longueur. Les trois portes ménagées
dans cette partie inférieure pour le chargement (1)

deux surfaces coniques en les soudant suivant une arête, et enfin on
réunit ces deux surfaces en lessoudant au moyen de deux anneaux
en fer carré de o.,o3 de côté, ayant des diamètres convenables
et réglant ainsi l'intervalle réservé pour la circulation de l'eau
entre les deux enveloppes.

(1) Dans quelques établissements, on recouvre toute la plate-
forme du gueulard au moyen d'une toiture supportée par des murs
`élevés de 2.,5o. La cheminée passe i travers cette toiture et s'é-
lève au-dessus, d'un mètre au moins. Avec une semblable couver-
ture, on peut se dispenser de mettre des battants aux portes, mais
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ont leurs chambranles en fonte. Leurs seuils et
leurs linteaux sont formés par deux anneaux de
même métal, u et y. Les briques qui composent
le corps de la partie supérieure de cette cheminée
ont .01n,25 de longueur, 0111,06 d'épaisseur et 0'1,12
de largeur, mesurée au milieu de la longueur.

PI. VIN et X, fig. 1, 8, 7 et 47. s. Les trois portes de
chargement du gueulard (1).

4es deux battants de chacune de ces trois portes
sont formés de feuilles de tôle de O,02 d'épais-
seur clouées sur des cadres en fer triéplr,t de 0m,050
sur 0'1,015. Ils sont supportés par des pivots repo-
sant sur l'anneau inférieur u et maintenus, à leur
partie supérieure, par des tourillons engagés dans
les oreilles saillantes de l'anneau supérieur y. La
fi g. 47 représente deux de ces battants fermés.
fig. 7, 8 et 36. t. Chambranles des portes de la che-
minée du gueulard.

Ces chambranles en fonte sont au nombre de
six ; ils portent à leurs extrémités deux tenons qui
s'engagent clans les mortaises des anneaux g et y.
L'un de ces chambranles est représenté en élé-
vation, fig. 36, PI. X.
fig. 1, 8, 7, 31 et 33. u. Anneau en fonte formant
les seuils des portes de la cheminée du gueulard.

Il repose sur les briques réfractaires de la cuve.
Il est formé de trois parties réunies par des boulons
à écrous qui traversent des rebords saillants en
dessous. Il a 0m,40 de largeur et 0111,70 d'épaisseur
dans sa partie principale. Sa partie extérieure, sur
une largeur de 01,10, est réduite à une épaisseur
de 0rn,955. de manière à former un rebord sur le-
quel s'appliquent les taques qui recouvrent toute
la plate-forme.

Les fig. 32 et 33 représentent en plan, coupe et
élévation l'une des trois parties égales dont cet an-
neau est formé. On y voit les rainures avec tnor

lorsque la plate-forme est découverte, ces battants sont indispen:
sables on doit tenir deux portes fermées et charger par celle qui
se trouve du côté d'où vient le vent.

(i) La forme de ces portes doit être appropriée aux appareils et
outils employés pour le chargement.
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taises g' dans lesquelles s'engagent les chambranles
et les parties saillantes d' contre lesquelles viennent
buterles roues des chariots de chargement qui sans
ces obstacles, pourraient rouler dans le gueulard.

Pl. VIII et X, fig. 1, 8, 34 et 35. y. Anneau en fonte for-
mant linteaux des portes de la cheminée du gueu-
lard.

Il est supporté par six chambranles t. Son épais-
seur est de 0",07, et sa largeur de 0'1,30 Il est
formé de trois parties égales assemblées avec des
boulons à écrous qui traversent des rebords sail-
lants en dessus. Les fig. 34 et 35 représentent en
plan et en élévation l'une de ces trois parties. On y
remarque les rainures avec mortaises dans les-
quelles sont engagés les chambranles.
fig. 1 et 8. x. Six barres de fer disposées verticale-
ment pour consolider la partie supérieure de la
cheminée du gueulard.

Elles sont en fer plat de 0'1,08 sur 0m,006, ap-
pliquées contre la maçonnerie et maintenues par
six cercles y.
y. Six cercles horizontaux en fer de Orn,08 surOm,006
serrés au moyen de boulons à vis et écrous pour
maintenir les barres de fer x et consolider la che-
minée du gueulard.
fig.7 et 8. A' Plaques en fonte de diverses formes,
de 0'",015 d'épaisseur, dont on recouvre la plate -
forme du Gueulard pour faciliter la manoeuvre des
chariots de chargement.
fig. 1 ,7 et 8. B'. Mur de garde entourant la plate-
forme du gueulard de trois côtés,

PI. VIII,fig. 1. C'.Partie du pont en bois qui réunit les pla-
tes-formes des gueulards des deux hauts-fourneaux.

Ce pont est composé d'un plancher supporté par
trois fermes semblables à celle représentée ici en
élévation.
D' Pierres saillantes implantées dans le massif du
haut-fourneau pour supporter le pont en bois C'.

11 existe six pierres semblables , dont trois dans
chacun des hauts-fourneaux.
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DIMENSIONS PRINCIPALES DU HAUT-FOURNEAU.

mèt.
Hauteur du creuset 0,60

de l'ouvrage 1,50
des étalages jusqu'à la partie cylindrique

du ventre
Hauteur de la partie cylindrique du ventre. . . .

de la cuve depuis la partie cylindrique du
ventre jusqu'au gueulard 7 40

Hauteur totale du haut-fourneau, depuis la pierre
de fond jusqu'au gueulard 14,00

Largeur du creuset mesurée depuis le pied de la
dame en pierre jusqu'à la rustine 1,90

Longueur du creuset au niveau de la pierre de fond
et au-dessous des tuyères latérales 0,90

Diamètre du vide intérieur à la partie inférieure
des étalages 1,00

Diamètre du vide intérieur au ventre 4,10
Diamètre du vide intérieur au gueulard. . . . 2,00
Hauteur de la face supérieure des pierres de fond du

creuset au-dessus du sol remblayé de l'usine et
de la halle de coulée 0,50

Volume total du vide intérieur y compris la cuve et
l'avant-creuset, 120 mètres cubes.

Surface de la section du vide intérieur à la partie
cylindrique du ventre de la cuve, 13,19 mètres
carrés.

Largeur de l'embrasure de coulée à l'extérieur. 4,50
Largeur de l'embrasure de coulée au fond. . . . 2,70
Largeur des embrasures de tuyères et de rustine à

l'extérieur. 3,50
Largeur des embrasures de tuyères et de rustine au

fond 2,20
Longueur totale de chacune de, quatre embrasures 4,00
Hauteur des pieds-droits des voûtes d'embrasures. 2,45
Côté de la cavité carrée, réservée à la partie supé-

rieure de la fondation pour la pose des pierres
de fond 4,00

Profondeur de dito 1,10
Côté de la base carrée du double muraillement. 12,00
Côté de la plate-forme carrée du gueulard non

compris la corniche saillante 8,00

3,50
1,00
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Côté de la base carrée de la fondation 14,50
Côté de la plate-forme carrée de dito. 13,00
nauteur totale de dito, 5,50
Epaisseur totale de la maçonnerie entre le creuset

et les conduits d'asséchement de la fondation. . 1,50

RÉSUMÉ SOMMAIRE DES QUANTITÉS DE MATÉRIAUX DE
DIVERSES SORTES ENTRANT DANS LA CONSTRUCTION
DU HAUT-FOURNEAU.

Fondation.

Maçonnerie en moellons bruts, avec
mortier de chaux et de sable 610 in. cub.

Maçonnerie en briques ordinaires. . 113 dito.

Massif ou double muraillement.

Maçonnerie en briques ordinaires avec
mortier dé chaux et de sable 982 m. cub.

Pierres de taille pour les quatre angles,
le cordon de là base et la corniche de
la plate-forte du gueulard, lesdites
pierres présentant ensemble une sur-
face taillée et visible de 88 mètres
carrés et un cube de 24 dito

Fer forgé pour encrages 5.406 kilog.
Fonte moulée pour gros sommiers, pla-

ques de support, marâtres, etc. . . . 41.050 dito.
Fonte moulée pour 80 plateaux d'ancrage 4.000 dito.
Fonte moulée pour plaques diverses de

l'avant-creuset et de la cheminée du
gueulard. 3.448 dito.

Revêtement réfractaire.

Pierres réfractaires pour le creuset, l'ou-
vrage et la partie inférieure des éta-
lages. 25 m. cub.

Sables quartzeux pour asseoir les pierres
de fond 4.500 kilog.

Briques réfractaires de qualité supé-
rieure pour revêtement intérieur de
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la cuve et des étalages (1) 117.000 kilog.

Briques réfractaires de qualité moyenne
pour la chemise extérieure de la cuve. 72.000 dito.

Briques réfractaires de qualité inférieure
pour la partie basse et la corniche de
la cheminée du gueulard 3.700 dito.

Maçonnerie réfractaire en briques au-
tour du creuset , de l'ouvrage et des
étalages et à là partie supérieure de là
cheininée du gueulard 34 m. cul).

Exécution dés ouvrages.

La couche d'argile A, sur laquelle sont assises
les diverses constructions de l'usine dé Maubeuge,
n'avait pas parti, dès le premier abord , présen-
ter d'une manière incontestable toute la solidité
désirable. Elle était, en effet, très-facile à traver-
ser avec une tige de fer rond de om,o 2 de diamètre,
qu'Un homme pouvait enfoncer à la main et en
peu de temps à une profondeur de plus de 4 mètres.
Un puit creusé à quelque distance des fouilles
commencées pour les fondations avait d'ailleurs
paru indiquer que les sables et graviers sur les-
quels repOse cette couche d'argile étaient mélan-
gés d'Une assez grande quantité de vase pour être
compressibles; niais , lorsqu'on eut laissé monter
et reposer l'eau dans ce puits, on fut complétc-
Ment rassuré à cet égard. On reconnut que ces
sables et graviers présentaient une résistance no-
table annoncée par le son qu'ils rendaient lors-
qu'on les frappait avec une tige en fer. On comprit
dès lors que, si pour un moment ils avaient paru
mouvants, c'est qu'ils étaient soulevés par les

-(1', Le rifinte cube de briques réfractaires, supposé
plein, pèse environ 2.000 kilogrammes.
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eaux affluentes que l'on épuisait pour le fonçage
du puits. Afin de reconnaître si la couche d'argile
présentait elle - même une résistance suffisante
pour porter les constructions, ou l'éprouva en
chargeant une surface de 9 décimètres carrés d'un
poids correspondant à celui d'une maçonnerie
prismatique qui aurait eu la même base et une
hauteur de 18 mètres, charge qui ne devait pas
être atteinte dans l'exécution des travaux. L'argile
ayant bien résisté à cette épreuve, et n'ayant pour
ainsi dire pas reçu l'empreinte de la charge qu'elle
avait portée, on n'hésita plus à commencer les
constructions, en ayant soin toutefois d'en élargir
la base, de sorte que la charge réduite n'excédât
pas 12 mètres de maçonnerie. Les résultats ont été
aussi satisfaisants qu'on pouvait le désirer, aucun
bâtiment n'est lézardé, les argiles n'ont pas souf-
flé aux environs, bien que l'on ait dû différer
jusqu'à l'année suivante l'exécution des remblais
qui élèvent le sol de l'usine au-dessus des plus
hautes eaux connues de la Sarnbre, et consolident
en même temps les constructions.

L'exécution de la fondation D n'exige aucun
soin particulier. Je renverrai pour cet objet à ce
que j'ai dit dans ma notice suries fours à coke (1).

Après avoir arasé horizontalement la partie su-
périeure de la fondation D, on y trace les quatre
embrasures M et N, ou, ce qui est la même chose,
les quatre piliers du massif ou double muraille-
ment. On élève ensuite ces piliers en y ménageant
les conduits principaux de dessiccation II, lesquels
sont verticaux dans leur partie inférieure, et les
galeries horizontales I qui mettent ces conduits

(1) Annales des mines, 3' série, tome XX, page 3, etc.
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en communication avec les deux embrasures laté-
rales de tuyères. A la partie inférieure et exté-
rieure de ces piliers règne un cordon en pierres
de taille de om,50 de queue. Les quatre arêtes
extérieures et montantes sont formées par une
chaîne également en pierres de taille, ruais dont
la plus grande dimension se trouve alternative-
ment sur une face et sur l'autre (1).

Parvenu à une hauteur convenable, on place
les plaques de fonte P et ensuite les gros soin-.
rniers O, dont le plan supérieur constitue le plan
de naissance des voûtes des quatre embrasures.

Pour établir ces voûtes, on arase les piliers et
on pose les cintres, qui sont formés de lattes en
bois blanc, clouées sur trois demi-cercles faits en
planches de chêne et disposés clans des plans ver-
ticaux. Ces demi-cercles ont leurs diamètres paral-
lèles, horizontaux, placés dans le plan même de
la naissance des voûtes et reliés par des pièces de
bois horizontales. Il est bien entendu qu'ils sont
disposés de telle sorte que leurs circonférences se
trouvent sur une même surface conique, et que,
pour cela, leurs diamètres sont différents. Si on
les recouvrait de lattes convenablement disposées
on formerait un cintre à surface conique parfaite-
ment régulière ; niais il serait fort difficile d'exé-
cuter cette voûte avec des briques rectangulaires.
Pour rendre cette exécution plus facile et par con-
séquent moins coûteuse, on sacrifie une partie de
la régularité. Une seule latte est placée suivant
une génératrice du cône, c'est celle qui passe par

(1) Lorsque des pierres de taille sont unies à de la ma-çonnerie en briques, chaque assise de ces pierres doit cor-respondre à un nombre entier d'assises de briques.
Tome IF, '843. 21
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les points culminants des trois demi-cercles. Les
autres sont équidistantes entre elles , et deux à
deux équidistantes de la première. Les deux qui
aboutissent aux extrémités inférieures du plus
petit des trois demi-cercles laissent au-dessous
d'elles une surface triangulaire dite le soufflet de
la voûte, que l'on recouvre avec des lattes toutes
inclinées à l'horizon et dont la longueur va en dé-
croissant. L'inspection des voûtes représentées
fie. 8, P1. ru", fait comprendre cette disposition
assez facilement pour qu'il soit inutile de donner
ici un dessin des cintres. J'ajouterai seulement que
le plus grand des trois demi-cercles étant placé
verticalement comme les deux autres, ne coïncide
pas avec la face extérieure du massif, sa partie in-
férieure rentre clans l'embrasure, et les lattes qui
la recouvrent la dépassent de telle sorte que leurs
extrémités forment une courbe située tout entière
dans le plan de cette face extérieure , et par consé-
quent à très-peu près elliptique.

Les cintres étant mis en place, l'exécution des
voûtes ne présente aucune difficulté. On commence
par poser la brique taillée qui se trouve à la partie
inférieure et extérieure de la naissance, en , et
ensuite on établit les autres assises telles qu'elles
sont indiquées, en remarquant qu'une assise com-
posée de briques présentant leur longueur paral-
lèlement à la génératrice correspondante de la sur-
face de la voûte doit être recouverte par une assise
formée de briques dont la largeur est tournée dans
ce sens. Cette disposition a l'avantage, non-seule-
ment de relier la maçonnerie en croisant les joints,
mais encore de permettre de placer de deux en
deux assises, près de l'extrados, des briques
choisies et un peu plus épaisses que celles qui for-
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ment l'intrados (1). Les parties triangulaires b',
c', g', dites les soufflets, qui se trouvent de cha-
que côté d'une même voûte, sont élevées simulta-
nément. Lorsqu'elles sont exécutées, la partie à
terminer présente la même largeur sur toute sa
longueur ; on comprend dès lors facilement com-
ment on doit l'achever avec des briques rectangu-
laires. On n'a plus à tailler que celles de ces bri-
ques qui forment la tête de la voûte sur la face
extérieure du massif.

Après avoir terminé les voûtes des quatre em-
brasures, on en remplit les reins et on en ferme le
fond avec les trois assises de plaques de fonte Q
dites marâtres, séparées les unes des autres par trois
assises de briques réfractaires préférables aux bri-
ques ordinaires uniquement parce qu'elles sont
moins fragiles, car elles n'auront jamais à suppor-
ter une température élevée (2).

Jusqu'à la hauteur des gros sommiers en fonte
O, le vide réservé dans l'intérieur du massif pour
recevoir les revêtements réfractaires présente une
section horizontale carrée de 4 mètres de côté ;
mais à partir de ces sommiers, au lieu de conser-
ver à ce vide une forme carrée comme on pourrait
le croire à la première inspection de la fig. 8,

Il est bien entendu que ces briques épaisses ont
toutes leur longueur parallèle à la génératrice correspon-
dante de la surface de la voûte.

Les briques réfractaires ne peuvent être employées
que dans les parties des constructions qui ne sont pas ex-
posées aux intempéries. Elles résistent mal aux variations
atmosphériques, aux alternatives de sécheresse, de pluie
et de gelée. Les briques ordinaires bien cuites doivent leur
être préférées dans ces circonstances, sans doute parce
qu'elles ont subi un commencement de vitrification qui
leur donne de la cohésion.



314 CONSTRUCTION DES HAUTS-FOURNEAUX

Pl. rm, on remplit les quatre angles avec de la
maçonnerie en briques ordinaires appuyées sur les
parties des quatre plaques de fonte P saillantes
dans l'intérieur du carré(/. 4 ) de telle sorte4'.
qu'au niveau du gros anneau en fonte R la section
horizontale est parfaitement circulaire. A cette
hauteur, on ménage dans la maçonnerie une ban-
quette horizontale pour y placer cet anneau , au-
tour duquel on laisse d'ailleurs un vide rie trois
ou quatre centimètres pour faciliter les effets de
la dilatation.

A partir de la banquette inférieure qui supporte
le gros anneau de fonte R, jusqu'à la plate-forme
du gueulard , le massif conserve constamment la
forme circulaire à son intérieur. Pour en diriger
la construction , on y établit un arbre vertical, le
long duquel glisse une règle horizontale en bois
et dont on fait varier la longueur à volonté: Cet
arbre est maintenu en haut par un collet : à sa
partie -inférieure se trouve un tourillon en fer qui
repose sur une traverse horizontale appuyée sur la
maçonnerie. Pour reconnaître si cet arbre reste
bien vertical dans son mouvement de rotation,
on y trace une ligne droite que l'on compare avec
un fil à plomb qui y est attaché.

A mesure que l'on élève le massif, on y ménage
les conduits de dessiccation H et K, ainsi que les
petits conduits horizontaux dans lesquels on place
immédiatement les barrés de fer qui maintien-
nent les plateaux d'ancrage ( I). Arrivé an niveau

(1) Ou pourrait différer la pose des plateaux d'ancrage
jusqu'au moment où l'on conunence à dessécher le massif,
et si l'on avait à construire deux hauts-fourneaux dont un
seul devrait être mis à feu immédiatement, il conviendrait
de différer clans celui qui ne devrait pas être achevé, non-
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convenable on réserve la banquette horizontale
et circulaire , sur laquelle doit être posée, sans
l'intermédiaire d'un anneau de foute, la chemise
réfractaire extérieure S.

Après avoir achevé le massif, on établit la che-
mise réfractaire extérieure S, qui repose directe-
ment sur la banquette circulaire et horizontale
réservée à cet effet dans la maçonnerie ordinaire,
comme il a été dit précédemment. Cette chemise
est composée de briques réfractaires, non-seule-
ment moulées ( i) en forme de voussoirs, mais
taillées dans l'intérieur même du haut-fourneau
de sorte qu'elles présentent des joints parfaitement

seulement la pose des plateaux. d'ancrage L, mais encore
celle des gros sommiers de fonte 0, de leurs taques de
supports P, des marâtres Q, et du gros anneau en fonte R;
cela n'empêcherait pas de construire la majeure partie des
voûtes des embrasures, et d'élever le massif sur toute sa
hauteur.

(1) Pour donner exactement aux briques réfractaires de
la cuve la forme géométrique qu'elles devraient avoir, il
faudrait employer pour leur confection autant de moules
qu'il y a d'assises différentes ; mais cette multiplicité des
moules ne serait d'aucune utilité dans la pratique, les dia-
mètres variant peu dans des assises voisines, et les briques
moulées se déformant toujours par la dessiccation et la
caisson. On se contente de huit moules différents appro-
priés à divers diamètres de la cuve, indépendamment de
ceux nécessaires pour confectionner les briques de diverses
longueurs placées à la partie inférieure du ventre dans la
chemise intérieure.

Les diverses assises des étalages ayant des diamètres très-
différents, on emploie pour confectionner les briques qui
doivent les composer autant de moules qu'il y a d'assises.
Lors de la pose, on dégrossit les briques avec une petite
hachette aciérée présentant un double tranchant, de O",04
de largeur. On finit la taille avec le ciseau et le Maillet de
bois, semblables à ceux dont se servent les tailleurs de pierre.
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plans. Ces briques doivent être posées de telle
sorte 'que les joints verticaux ne coïncident jamais
dans deux assises contiguës.Pour éviter cette coïn-
cidence, on intercale, lorsque cela est ruieessaire,
une brique plus étroite que les autres. La surface
supérieure de chaque assise doit être parfaitement
ragréée après la pose, de manière à être rendue
exactement plane et horizontale.

.La chemise réfractaire extérieure étant placée,
on établit celle intérieure désignée par la lettre T.
Celle-ci doit être composée de briques de pre-
mier choix taillées et posées avec plus de Soin en-
core que celles de l'enveloppe précédente (1). Les
joints doivent être assez bien faits pour qu'on ne
puisse pas y introduire une lame de couteau même
très-mince. Les briques, après avoir été taillées,
sont frottées avec une brosse pour en enlever les
petits éclats qui pourraient empêcher de serrer les
joints. Elles sont mouillées au moyen d'un pin-
ceau, et c'est également avec un pinceau que l'on
applique le mortier réfractaire. Après avoir mis
une brique en place, et après l'avoir pressée avec
la main en la faisant glisser et osciller, on la frappe
avec un maillet pour faire sortir le mortier qui
peut se trouver en trop grande quantité dans les
joints (2).

Pour se guider dans l'exécution de ces maçonneries
réfractaires circulaires, on emploie un arbre tournant ver-
tical muni d'une règle horizontale dont on peut faire va-
rier la longueur à volonté. Cet arbre ressemble à celui qui
a été indiqué au sujet du massif ; il doit être établi avec
beaucoup de précision.

Pour la confection du mortier et des briques réfrac-
taires, voir ma Notice sur les fours à coke : Annales des
Mines, 3e série; t. XX, p. 9 à 11, etc.
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Après avoir établi toute la partie réfractaire de
la cuve, on procède à la pose du creuset. Pour
cela, on commence par placer sur le fond et au
milieu de la cavité F' la plaque de ,fonte carrée U
destinée à protéger les voûtes des conduits d'assé-
chement de la fondation. On remplit ensuite le
fond de cette cavité avec de la maçonnerie réfrac-
taire de petites briques rectangulaires, en y mé-
nageant les quatre conduits V, que l'on peut rem-
plir de briques ou pierres concassées, mais non
tassées. Ce remplissage n'empêche pas la sortie de
la vapeur d'eau lors du séchage ou de la mise à
feu. Après avoir recouvert ces conduits, on élève
la maçonnerie de remplissage et on établit les
pierres de fond sur une couche de sable quartzeux
X de o'n,; o d'épaisseur (1). On remplit ensuite,
avec de la maçonnerie réfractaire de qualité ordi-
naire, tout l'espace qui se trouve ermr-, ces pierres
de fond et les parois de la cavité F.

Après avoir posé les pierres de fond, on établit
les diverses autres assises de pierres composant le
creuset, l'ouvrage et la partie inférieure des éta-
lages, en ayant soin de serrer les joints autant que
possible. On garnit de mortier réfractaire, avec
une truelle, les faces de chaque pierre avant de
les appliquer l'une contre l'autre, et, pour rem-
plir les vides qui peuvent rester malgré cettepré-
caution , on se sert d'un instrument nommé fiche,
représenté fig. 48 et 49, Pl. X. Après avoir ap-
pliqué du mortier mou sur le joint que l'on veut

(1) Cette méthode de pose des pierres de fond sur une
couche de sable quartzeux pur est expéditive, mais elle
n'offre aucun autre avantage. Mieux vaut établir ces
pierres sur de la maçonnerie réfractaire ordinaire.
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remplir, on enfonce et on retire alternativement la
fiche , qui, par suite de la forme de ses dents
pousse le mortier en avant et ne le ramène pas
en arrière. Lorsque le joint est bien rempli,
on serre la pierre avec un levier ou pince en
fer.

Pour mettre ces pierres en place, on peut se
servir avec avantage d'une espèce de cabestan
composée d'un tambour horizontal portant un
engrenage commandé par un pignon dont l'axe,
également horizontal, est muni de deux mani-
velles. Les deux montants verticaux qui soutien-
nent les axes du tambour et du pignon ont la
forme d'un triangle, dont la base repose sur une
plate-forme rectangulaire, de sorte que l'appareil
peut être facilement transporté partout où on le
juge convenable. On le fixe au moyen de pieux
enfoncés dans le sol. Sur le tambour est enroulée
une corde qui passe sur des poulies de renvoi con-
venablement fixées à divers points, selon les cir-
constances , et s'attache, par son autre extrémité,
à la pierre que l'on veut mouvoir.

Après avoir mis en place la cinquième assise,
dite couverture du creuset, on est obligé de
faire passer par l'ouverture circulaire et inté-
rieure de cette assise les diverses pierres com-
posant les deux assises supérieures, et qui doi-
vent, comme on l'a déjà dit, être assez étroites
pour cela. Cette opération s'exécute facilement au
moyen du cabestan dont il a été fait mention pré-
cédemment , et au moyen d'une moufle dont les
poulies supérieures sont attachées à une pièce de
bois placée en travers du gueulard et sur la plate-
forme. Pendant cette opération, on laisse ouverts
l'avant-creuset et les deux assises de pierres su7
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périeures , dans lesquelles la tympe en briques cc
doit être engagée plus tard (1 ). -

A mesure qu'on élève la maçonnerie de pierres
réfractaires, on remplit l'intervalle qui se trouve
entre cette maçonnerie et le double muraillement.
Ce -remplissage se fait avec des briques réfrac-
taires de qualité moyenne et du mortier réfrac-
taire de choix, jusqu'à la distance de im,IO
leu. Les parties distantes de plus de lm, Io sont
faites en briques ordinaires et mortier réfractaire
de qualité ordinaire.

Aussitôt qu'on a mis en place l'assise, dite cou-
verture du creuset, on place les plaques de fonte a'
destinées à empêcher ces pierres d'être rejetées
dans les embrasures par la poussée des matières
dont le haut-fourneau sera rempli.

Après avoir mis en place toutes les pierres réfrac-
taires et terminé le remplissage qui les environne,
on achève les étalages avec les grosses briques b,
qui doivent être de très-bonne qualité, taillées et
placées avec le plus grand soin. Immédiatement
après la pose de chaque assise, l'espace qui reste
libre entre le double muraillement est rempli avec
de bonne maçonnerie réfractaire en briques de
choix, mais de petites dimensions. Les étalages

(1) Les pierres employées pour la confection du creuset,
de l'ouvrage et de la partie inférieure des étalages'sonttrès-
dures ; on les taille au moyen de tranches aciérées qu'un
ouvrier maintient à l'aide d'un manche en bois, tandis
qu'un autre frappe dessus avec un gros marteau. La surface
taillée, y compris les joints, est d'environ 180 mètres car-
rés. Il faut, pour exécuter ce travail, environ 600 journées
d'ouvriers, dont un tiers pour la réparation des outils.
Pour 4 ouvriers tailleurs travaillant à la tâche et répartis
en deux i;roupes, il faut un feu de maréchalerie servi par
un forgeron et son aide.
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sont raccordés par une courbe avec le ventre de la
cuve : on évite avec le plus grand soin les angles
qui pourraient donner lieu à des attachements.

Lorsque les étalages sont terminés , on pose les
anneaux en fonte u et e, ainsi que les six chambran-
les t , qui constituent la charpente de la cheminée
du gueulard. On remplit avec des briques taillées
en forme de voussoirs les trois espaces qui restent
libres entre les trois portes, et enfin on établit la
partie supérieure de cette cheminée, qui est éga-
lement composée de briques réfractaires (1).

Après avoir achevé la cheminée du gueulard,
on pose les neuf grosses briques c, qui constituent la
tympe et la plaque de fonte coudée d, qui la pro-
tége contre l'action des ringards. Ensuite on pro-
cède au séchage de la maçonnerie, et enfin à la
mise à feu. La dame en pierre, la plaque de fonte
qui la protége , et la plaque gentilhomme ne sont
placées qu'au moment où l'on veut donner le vent.

Séchaboe et mise ilfeu.

Le séchage se divise en deux opérations distinc-
tes, le séchage du double muraillement et celui
de la maçonnerie réfractaire.

(1) Pour donner plus de solidité à cette partie supérieure
de la cheminée, on pourrait placer en dessus un anneau en
fonte, que l'on relierait au moyen de tirants en fer avec
celui qui forme les linteaux des portes. Ces tirants, disposés
verticalement, seraient terminés par des vis et serrés au
moyen d'écrous.

C'est surtout lorsqu'on emploie des waggons que l'on
élève pour en verser directement le chargement dans un
gueulard, c'est surtout alors, dis-je, qu'il importe de don-
ner à la cheminée une grande solidité et même un certain
poids po ur qu'elle puisse résister aux fortes secousses qu'elle
reçoit inévitablement.
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Pour sécher le double muraillement, on établit
dans chacune des deux embrasures de tuyères la-
térales une grille présentant une surface de o,4o
mètre carré et recouverte d'une voûte. La flamme
de ce foyer, alimenté avec de la houille, est par-
tagée entre deux rampants qui la conduisent aux
deux galeries I débouchant dans l'embrasure. De
là elle se rend dans les conduits principaux de des-
siccation H, d'où elle se subdivise entre les divers
conduits secondaires K. L'air chaud tend toujours
à sortir par les ouvreaux les plus élevés, en en-
traînant de l'air froid qui est aspiré par les autres;
aussi pour régulariser le séchage convient-il de
fermer, dans le commencement de l'opération,
les ouvreaux les moins élevés pour ne les débou-
cher que plus tard, lorsque la vapeur d'eau , ces-
sant de se dégager par les plus élevés, on ferme
ceux-ci successivement en commençant par ceux
qui sont les plus rapprochés de la plate-forme du
gueulard.

Le courant d'air, en traversant le foyer, entraîne
des cendres qui s'accumulent à la partie infé-
rieure du conduit H; il convient de disposer l'ap-
pareil de manière à pouvoir les retirer à volonté.

A Maubeuge , le séchage de la maçonnerie or-
dinaire n'a été commencé qu'une année après l'a-
chèvement de cette maçonnerie, mais avant que
le revêtement réfractaire fût terminé. L'opération
exécutée, comme il a été dit ci-dessus, a duré deux
mois. La consommation a été d'environ 20.000
kilog. de houille.

Pour sécher le revêtement réfractaire , on éta-
blit dans l'embrasure de coulée une grille pré-
sentant une surface de o,6o mètre carré et recou-
verte par une voûte semblable à celles exécutées
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dans les embrasures de tuyères latérales. La flamme
est conduite dans l'ouvrage au moyen d'un ram-
pant passant sous la tympe et disposé de telle
sorte que l'on puisse retirer par-dessous les cen-
dres entraînées du foyer, et qui, tombant sur le
fond du creuset, ainsi que les éclats de pierres
détachés des parois, empêcheraient ce fond de
s'échauffer. La Voûte de ce foyer doit être faite en
briques réfractaires, parce que le feu doit y être
plus fort que dans les embrasures de tuyère. Dès
que ce foyer est allumé, le gueulard doit être
fermé avec une plaque de tôle qui force la flamme
à séjourner dans l'intérieur du fourneau et em-
pêche la déperdition de la chaleur. On commence
par chauffer doucement et on augmente peu à
peu l'intensité du feu, afin de ménager les pierres

.

réfractaires qui, malgré cette précaution, se fen-
dillent et laissent tomber de nombreux éclats.
Lorsqu'une fois elles sont échauflées, il faut éviter
de les laisser refroidir, et même de les laisser
frapper momentanément par un courant d'air
froid-

Lorsque le dégagement de la vapeur d'eau entre
le double muraillement et la maçonnerie réfrac-
taire a cessé, les pierres qui constituent la partie
inférieure du revêtement réfractaire sont chauf-
fées au rouge, le moment est venu de remplir le
fourneau avec du coke. On en jette immédiate-
ment par le gueulard une quantité suffisante pour
couvrir toutes les pierres réfractaires. On démonte
le foyer établi dans l'embrasure de coulée, et on
ferme l'avant-creuset avec du sable pour éviter
que le courant d'air ne soit trop actif. A mesure
que le feu s'élève dans l'intérieur du haut-four-
neau, on jette du nouveau coke pour recouvrir
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celui qui se montre en ignition à la surface. Pour
activer la combustion on débouche, à certains
moments , l'avant-creuset après avoir établi préa-
lablement une grille qui supporte le combustible
contenu dans le haut-fourneau. Cette grille se
compose de longues barres de fer que l'on en-
fonce à coups de masse au-dessous de la tympe.
jusqu'à ce que leur pointe ait atteint la rustine.
La partie antérieure de ces barres est supportée
par une traverse horizontale appuyée sur les deux
pièces de fer recourbées implantées, à cet effet,
dans les deux plaques de fonte a, qui garnissent
les deux côtés du creuset dans l'embrasure de
coulée. Lorsque la combustion a. été convenable-
ment activée, on démonte la grille et le coke
enflammé tombe dans le creuset, dont on ferme
l'ouverture antérieure avec du sable incompléte-
ment tassé. On commence par faire des grilles
semblables de 48 en 48 heures , puis de 24 en 24,
et enfin de 6 en 6 heures, lorsque le haut-four-
neau est rempli de coke. A mesure que le haut-
fourneau s'échauffe, on ferme moins exactement
l'avant-creuset, et on pratique même de temps
en temps, à l'aide d'un ringard, des trous dans le
sable qui le recouvre, afin de donner accès à l'air.

Lorsque le haut-fourneau est rempli de coke,
on ajoute plusieurs bâches de castine pendant
deux ou trois charges consécutives, et ensuite un
mélange de minerai et de castine, dans lequel la
castine domine et s'élève environ aux deux tiers
du minerai en volume lorsque ce minerai n'est
qu'argileux. La charge en minerai doit être faible
d'abord, mais il ne faut pas trop l'atténuer, car
ce sont les matières fondues, qui seules échauffent
le fond du creuset dans lequel elles tombent.
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La castine arrive au bas du haut fourneau
plus tôt qu'on ne devrait s'y attendre, en com-
parant la contenance totale du vide intérieur au
nombre et au volume des charges (1)-. Cette arri-
vée doit être observée attentivement lorsqu'on
retire le coke qui se trouve au-dessous de la grille,
car elle annonce que le moment est venu de don-
ner le vent. Pour cela on nettoie avec soin le
creuset, on y jette du charbon de bois, et même
de la chaux afin d'empêcher l'adhérence des ma-
tières fondues qui vont y tomber, on place la
dame en pierre f, la plaque de fonte g, qui la
protége, et enfin la plaque de gentilhomme. On
remplit de fraisil et de cendres de coke l'inter-.
valle qui se trouve entre la face gauche de l'em-
brasure et cette plaque. Enfin, après avoir placé
les tuyères et les buses, on commence à donner
le vent à une pression manométrique d'environ
orn,o6 de mercure, avec des buses de o'n,o5 de
diamètre. On augmente peu à peu la pression du
vent et le diamètre des buses, de manière à ce
que la pression atteigne son terme normal quinze
jours après que l'on a commencé à donner le vent,
tandis que c'est seulement un mois , et même
quelquefois deux mois plus tard, que le diamètre
des buses est porté à son maximum. Les tuyères
à eau sont employées seulement lorsque les cos-
tières sont trop échauffées : on commence toujours
la campagne avec des tuyères en fonte.

(1) Il y a tout lieu de croire qu'il en est de même pen-
dant la marche régulière du haut-fourneau, et qu'ainsi
une charge de castine et de minerai se fond, près de la
tuyère, au moment où y brûle une charge de coke, mise
dans le haut-fourneau longtemps avant ce minerai et cette
castine.
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Pendant les premiers jours d'un fondage il faut
travailler presque constamment dans le creuset,
avec des ringards, pour en enlever les matières
qui s'y figent promptement. Si l'on ne prenait
cette précaution , le creuset serait bientôt entiè-
rement obstrué. On comprend facilement qu'il
doit en être ainsi, car la partie du haut-fourneau
qui se trouve en dessous des tuyères ne peut être
échauffée que par l'affluence des matières fon-
dues, de même que la partie supérieure ne peut
l'être que par le courant gazeux qui s'y élève , la
combustion du charbon, et par conséquent la
production de la chaleur ayant lieu dans un espace
très-restreint autour des tuyères.

Il faut environ 35.000 kil, de houille pour
sécher et échauffer le revêtement réfractaire ; on
brûle ensuite environ 7o.000 kil. de coke .avant de
donner le vent; enfin on peut évaluer à environ
200.000 kil, de coke l'excédant de consommation
qui a toujours lieu, en sus de la consommation
moyenne, avant que l'allure du haut-fourneau
soit devenue normale. La dépense en combustible
occasionnée par une mise à feu est donc considé-
rable, elle ne forme néanmoins qu'une petite par-
tie de la dépense totale, qui comprend en outre
le coût de revêtement réfractaire et les frais géné-
raux toujours considérables pour les usines de ce
genre. Dans le département du Nord et en Bel-
gique, on évalue à 3o.000 fr. les frais résultant
de la mise hors d'un haut-fourneau, et ce chiffre
fait comprendre tout le soin que l'on doit appor-
ter dans la réparation , tant sous le rapport du
choix des matériaux réfractaires que sous celui de
leur pose.



326 CONSTRUCTION DES HAUTS-FOURNEAUX

Production et consommation.

Après trois mois de roulement, le haut-four-
neau de Maubeuge, marchant constamment à l'air
froid, donnait , par jour, de io à 13 mille kil, de
fonte grise propre à la deuxième fusion (1). La
consommation, pour Loo() kil, de fonte, était
alors de 2.400 kil, de coke renfermant 16 p. ofo
de cendres argilo-siliceuses, 3.510 kil. de minerai,
et 1.84 kil. de castine (2). La machine à vapeur
qui mettait en mouvement la soufflerie et l'appa-
reil élévateur des charges (3) consommait en
outre 600 kil, de houille.

Cette machine est à cylindre fixe avec balan-
cier. Elle fonctionne à basse pression et conden-
sation, mais sans détente. Elle reçoit la vapeur

L'allure d'un haut-fourneau au coke est beaucoup
moins régulière que celle d'un haut-fourneau alimenté avec
du charbon de bois. Le feu se porte tantôt d'un côté, tan-
tôt de l'autre, et quelquefois on doit fermer momentané-
ment l'une des tuyères pour le ramener à l'état normal.

Dans les hauts-fourneaux au coke, on surcharge les
laitiers de chaux pour absorber le soufre du coke, et sur-
tout parce qu'avec des laitiers ainsi composés, l'allure du
haut-fourneau est beaucoup plus régulière, et la fusion
beaucoup plus facile, les laitiers dont la composition se
rapproche de la formule BS paraissant être à la haute tem-
pérature de ces fourneaux plus fusibles que ceux dont la
composition se rapproche de la formule BS2. Les laitiers
deviendraient-ils comme le soufre, moins liquides lors-
qu'on élève la température au-dessus du point de fusion?

Cet appareil consiste en un plan incliné avec ornière
de fonte sur lequel les chariots sont entraînés par une chaîne
sans fin, passant sur deux poulies placées aux extrémités,
et dont la supérieure reçoit le mouvement de /a machine à
vapeur.
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de deux chaudières en tôle dont les faces sont
planes en partie.

La soufflerie consiste en un cylindre en fonte à
double effet, dont le piston- garni de cuir reçoit
le mouvement du balancier de la machine à va-
peur au moyen d'une bielle. Ce piston a im,498
de diamètre et 2m,438 de course. Dans une oscil-
lation complète comprenant la montée et la des-
cente, il engendre donc- un volume de 8,5o
mètres cubes. Le vent sortant du cylindre souf-
flant est conduit par un tuyau en tôle de orn,5o
de diamètre, dans un réservoir cylindrique de
même nature, à capacité constante et d'un volume
de 41 mètres cubes. De ce réservoir il se rend aux
tuyères par une conduite en fonte de o"',29 de
diamètre intérieur et 13 mètres de développe-
ment. Le réservoir est muni d'un manomètre à
mercure et à air libre. Ii porte également une
soupape de sûreté de cr,12 de diamètre et chargée
à l'aide d'un levier.

Cette soufflerie étant en parfait état, aucune
partie du vent ne s'échappant par la soupape de
sûreté du régulateur, ou ne paraissant refluer des
tuyères, lorsque le piston faisait 8 oscillations
complètes par minute, c'est-à-dire lorsqu'il en-
gendrait par minute un volume de 68.720 mètres
cubes, on brûlait dans le haut-fourneau 25.000 kil.
de coke, renfermant i6p. ojo de cendres argilo-
siliceuses. On fondait 36.56o kil. de minerai et

. 18.788 kil. de castine, produisant to.4no kil, de
fonte. Lorsqu'on .augmentait la vitesse du pis-
ton soufflant, on activait proportionnellement la
descente des charges et la production, mais ja-
mais on n'a fait faire à ce piston 12 oscillations

2 2Tome Ir, 1843.
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par minute, comme on luirait pu; on aurait eraint
de détériorer promptement l'ouvrage.

La tension du vent dans le régulateur était
habituellement de 0'02 o'",15 de mercure, en
outre de la pression atmosphérique ; on la portait
même quelquefois de o°', t5 à Orn,20 , mais seule-
ment pour quelques heures , lorsqu'on accumu-
lait les laitiers dans l'ouvrage pour le nettoyer ( t).

Je ne prétends pas fixer ici la quotité du pro-.
duit que l'on doit chercher à obtenir dans un haut-
fourneau de dimensions déterminées; cette quotité
varie nécessairement avec la richesse des minerais
et la proportion de ces minerais relativement au
combustible, suivant que l'on veut produire de la
fonte blanche ou de la fonte grise. Je crois d'ail-
leurs que l'expérience n'a pas encore indiqué

(1) En Belgique, lorsque les tuyères et le bas de l'ou-
vrage sont engorgés, on les dégage en y accumulant les
laitiers qui dissolvent les matières figées. Pour cela , on
couvre Pavant-creuset avec du sable' et on le charge avec
des plaques de fonte, puis on active la soufflerie afin d'aug-
menter la tension du vent, dé manière à retenir et refou-
ler dans l'ouvrage le laitier qui tend à sortir Par les tuyères
dont il dépasse prôniptement le niveau. Lorsqu'on juge
que les matières durdies sont ramollies, on pratique une
ouverture à la partie supérieure de l'avant-creuset, et le
laitier jaillit *avec force. Il se fait alors un mouvement
brusque dans l'intérieur de la cuve, par suite de la sortie
du laitier et de la diminution de tension du vent Les ma-
tières durcies qui n'auraient point été refondues peuvent
même être détachées par le frottement. Cette méthode pro-
duit bien réellement le résultat désiré ; mais si elle était
trop fréquemment employée, elle amènerait* promptement
la détérioration de l'ouvrage, car le vent arrêté par le lai-
tier se répand au-dessus des tuyères et active la combus-
tion près' des* parois.
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combien, dans un temps fixé, on peut brûler
avantageusement de combustible dans un haut-
fourneau de dimensions déterminées. Eu beau-
coup de localités on conduit ces appareils de telle
sorte que ies matières y séjournent au moins
24 heures; et en Toscane, au contraire, on ex-
ploite avantageusement des hauts- fourneaux au
charbon de bois, dans lesquels ce séjour est de
6 heures seulement (i).

En écrivant cette notice, j'ai eu pour but unique
de donner des renseignements relativement à
l'exécution des hauts-fourneaux dont on aura dé'-
terminé le dimensions, à la fois , par des considé-
rations d'art et par l'examen des ressources que
la localité peut offrir, sous le rapport des débou-
chés aussi bien que sous celui des matières pre-
mières et même des ouvriers. Les dimensions des
machines soufflantes sont facilement déterminées
lorsqu'on connaît la quantité de combustible que
l'on doit brûler dans un temps donné; quant à la
force nécessaire pour mettre ces machines en jeu,

(1) ,Mémoire de M. Garella, ingénieur des mines , An-
nales des Mines , 3' série, tome XVI, p. 3.

J'ai vu moi-même, en 1829, dans le département du
Cher, un haut-fourneau dans lequel, en activant la souf-
flerie, on avait augmenté considérablement la production
journalière sans amener une trop prompte détérioration
de l'ouvrage et une trop forte consommation de charbon
de bois, relativement au poids de la fonte obtenue.

-C'est la quantité d'air injectée dans un haut-fourneau
qui règle la descente des charges, et par conséquent la pro-
duction, car cet air brûle le combustible presque instan-
tanément, et, lorsque le combustible est brûlé, la castine,
ainsi que le minerai , sont fondus:
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elle ne peut être complétement déterminée que
lorsqu'on a fixé la tension de l'air à injecter dans
le haut-fourneau.
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NOTE
Sur le four a réverbère à double sole dans

l'usine d' Albert ville.

Par M. REPLAT.

Dans le mémoire sur le travail du fourneau à
réverbère à double sole, inséré dans le tome XVIII,
3e série des Annales des mines , j'ai annoncé quel-
ques modifications que je me proposais d'exécu-
ter, qui avaient pour objet la dessiccation du bois
et celle du schlich avant leur introduction dans le
fourneau.

L'accueil favorable que les métallurgistes ont
bien voulu faire à ce premier mémoire m'a dé-
terniiné à en publier la continuation. On verra
avec intérêt que les résultats,ont parfaitement ré-
pondu à mon attente.

Je n'ai jamais douté de l'avantage qu'il y aurait
à faire sécher le bois, tout au moins celui des-
tiné au grillage que l'on introduit da us le deuxième
compartiment: sur la charge; mais des," circon-
stances locales 'ne m'ont pas permis d'établir des
étuves en fonte., comme je me l'étais proposé
Cependant, pour atteindre le même but, je fais
placer sur la voûte du premier compartiment le
bois destiné au grillage, après l'avoir préalable-
ment réduit en bûches de 15 à 20 centimètres
de circonférence. Il y reste seize heures, temps
:suffisant pour l'amener à un état complet de des-
siccation.

Quant au schlich , j'ai fait établir au-dessus du
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deuxième compartiment, nu fourneau de gril-
lage (Pl. XI, fig. I, 2 3), une caisse A en fonte,
de im,25 de longueur, i mètre de largeur et ce,5o
de hauteur, pouvant contenir un peu plus de la
charge ordinaire, qui est de I.260 kil. schlich
humide. Le fond de cette caisse a la forme d'une
trémie, soit d'une pyramide tronquée, dont la

.petite base ouverte a 20 centimètres de côté; elle
est fermée par 'une soupape à tiroir P (fig. 7 ),
qui s'ouvre à volonté. Au-dessous de la caisse, la
voûte du fourneau est percée ; on y a placé un
cadre en fonte b(fil,f. 3 et 4 ) , dans lequel s'ajuste
un tampon à pyramide tronquée L (fig. 4) de
la même matière, qui ferme exactement cette
ouverture. Ce tampon est articulé à l'extrémité
d'un levier, dont le point d'appui est posé sur un
petit chariot a mobile à l'aide de quatre roulettes
que l'on fait mouvoir à volonté.

Lorsque l'on veut établir la communication
entre l'étuve et le fourneau, on soulève le tam-
pon, on le retire en arrière, on fait glisser la sou-
pape à tiroir qui porte un appendice, de manière
qu'elle forme la quatrième paroi du canal de com-
munication entre l'étuve et le fourneau.

A15 centimètres de distance de la surface ex-
térieure des parois verticales de la caisse en fonte,
on a élevé un petit mur en briques, qui forme
ainsi un canal autour de l'étuve, et dans lequel
on introduit une partie de la flamme du premier
compartiment au moyen d'une ouverture prati-
quée dans la paroi verticale du rampant. Cette
flamme , après avoir circulé autour de l'étuve
rentre dans la cheminée ,du deuxième comparti-
ment par une ouverture analogue à la première
et semblablement placée."
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Anciennement, pour charger le fourneau ,
versait le schlich sur le sol de la fonderie , .et les
fondeurs, à l'aide de pelles courbées, le puisaient
et le jetaient sur la sole par les trois ouvreaux du
fourneau. Cette manoeuvre faisait perdre une
demi-heure et fatiguait beaucoup les ouvriers;
le grillage était retardé, et malgré les soins que,
l'on prenait on perdait nécessairement du schlich.

Actuellerrrent, lorsque la fonte est terminée
dans le fourneau de fusion, que l'on a retiré les
crasses par le premier ouvreau du côté de la
chauffe et lingoté le plomb , on fait passer la
charge grillée du deuxième compartiment dans
le premier . on se sert avec avantage del'ouvreau
placé dans le trumeau intermédiaire entre les
deux fourneaux, qui n'est ouvert que pour cette
opération, laquelle dure trois quarts d'heure.

La sole du denxième compartiment étant net-
toyée sans perdre de temps et sans laisser refroi-
dir le fourneau , on établit la communication entre

.
l'étuve et le fourneau de la manière expliquée : le
sclilich sec et, chaud tombe sur la soie; on l'étend
avec des ringards ou des spadellesz et en moins de
cinq minutes le fourneau est chargé; quelques
bûches de bois sont jetées sur le schlich , le gril-
lage commence immédiatement, et la fonte est en
activité clans le premier compartiment.

On s'occupe alors de remplir la caisse en fonte.
Par un escalier mobile à l'aide d'une charnière
que l'on élève à la hauteur de la partie supérieure
du fourneau pour ne pas gêner la circulation au-
tour du fourneau, et qui conduit sur un palier en
fonte au niveau de la partie supérieure du four-
neau, deux ouvriers portent le schlich dans des
barelles qui contiennent lo5 kil. Douze voyages
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font la charge de 1.260 kil. On met le 5 p: o/o
pour faire face à l'humidité ; on ne compte que
1.200 kil, de schlich sec. On couvre l'étuve par
des plaques de fonte ou de tôle. Le schlich reste
ainsi 8 heures : la charge, qui est mise à 4 heures
du matin, descend à midi sur la sole du grillage.

Après une heure environ on passe un petit rin-
gard à crochet ( petite bécasse ); on sillonne
là surface du schlich pour rompre .1a croûte
mince qui est formée et hater la sulfatisation.
Après avoir ainsi mêlé le schlich de la_ partie su-
périeure avec celui de la partie inférieure, on
passe les spaclelles , dont le travail est continué
jusqu'au moment où on passe la charge dans le
compartiment de fusion.

Pour faire juger dés avantages des modifications
introduites, soit dans le fourneau, soit dans le
mode de travail, je présente ci-après le tableau
des fontes, consommations et produits pendant les
cinq années i834-i838 antérieures_ à l'établisse-
ment des deux suies, et pendant les années 1839
et 184o, avant l'établissement de l'étuve, et pen-
dant les années 1841 et 1842, postérieurement à
la construction de cette étuve.

En examinant ce tableau on remarquera que,
pendant la dernière fonte des produits de 1842,
la consommation du bois est réduite à la moitié
de ce qu'elle était moyennement de 1834 à 1838,
et au lieu de brêler 1.600 à 1.800 stères de bois
pour une fonte de 4.000 quintaux de schlich , on
n'en brûle plus que 800 à 85o; ce qui représente
une valeur de 4.5oo fr. à 5.5oo fr. que l'on éco-
nomise.

La consommation de charbon est peu considé-
rable, et l'économie qui s'en est faite est de 76
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charges (3o mètres). Il y a encore une économie
sur la main-d'oeuvre et sur la consommation du
fer de 800 à goo kil.

Outre les économies obtenues, il y a eu amé-
lioration dans les produits. Ainsi , en 1841, on a
obtenu 65.103 plomb d'oeuvre an 0/0 de schlich.
Dans la dernière fonte, on a retiré 64.136. Le
produit moyen de 1834 à 1838 a été de 60.837-
différence 3 à 4 p. o/o. Sur 4.000 quintaux de
schlich, c'est 120 à i6o quintaux de plomb d'oeu-
vre, dont la valeur est de 80.47o.

Ces résultats m'ont paru assez intéressants pour
devoir être immédiatement signalés aux métal-
lurgistes.

Je m'occupe encore de diverses autreS'inodifi-
cations , l'une entre autres ayant pour objet de
recueillir la portion de sulfates qui se perdent par
la grande cheminée, portion qui ne laisse pas que
d'être considérable. J'en ferai plus tard , s'il y a
lieu, l'objet d'une nouvelle communication. J'ai
essayé d'employer le vent chaud au traitement
des crasses au fourneau à manche : les résultats
ont été satisfaisants.
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fig. 1, 2. Étuve en fonte, formée de cinq, plaques qui
sont réunies par des clavettes, et qui s emboîtent à
l'aide de rainures.

fig. 1, 2, 3. Petite cheminée, soit rampant du premier
compartiment.

Petite cheminée, soit rampant du deuxième comparti-
ment.

ccce. Petite cheminée qui circule autour de l'étuve, la-
quelle part du rampant B, et s'ouvre dans le ram-
pant D.

Plaques mobiles à l'aide de charnières qui forment la
partie supérieure de la cheminée tournante.

ÉPÉE Ouvertures pratiquées dans les parois en maçon-
nerie, par lesquelles on extrait les sulfates qui se dé-
posent dans la cheminée.

cecc. Ces ouvertures sont fermées à l'aide de tasseaux en
briques.

Plaques mobiles au nombre de trois , en fonte ou en
plâtre, qui recouvrent l'étuve lorsque le schlich y a
été introduit.

Plaque servant de fond à l'étuve et faisant la paroi in-
-

férieure de la cheminée tournante. La partie centrale
de cette plaque a la forme d'une trémie ouverte à la
partie inférieure en G.

Sur trois côtés de cette ouverture est ajusté un ca-
nal composé de trois plaques, 1, 2, 3, qui laissent en-
tre elles un passage pour le schlich.

La quatrième paroi de ce canal est formée par la
partie verticale de la plaque P, qui est en tôle
fig. 6, 7.

Ouverture pratiquée à la voûte dans laquelle est placé
un cadre en fonte h, fig. 3, 4, par laquelle le schlich
tombe sur la sole du fourneau.

L. Tampon en fonte qui ferme l'orifice ; il est mobile à
l'aide d'un petit chariot en fer a, fig. 4, 5, que l'on fait
mouvoir sur une plaque de fonte. Dans la position
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indiquée , le tampon est soulevé ; il ne s'agit plus
que de le retirer pour ouvrir l'orifice G, fermé par la
plaque de 'tôle P, fig. 6, 7, que l'on tire dans le même
sens.

R, fig. 9 et 3: 'Plaque en fonte servant de palier pour
arriver auprès de l'étuve et décharger les barelles', de
schlich. Cette plaque est supportée par des tringles de
fer, et posée sur trois barreaux.

S. Escalier en bois pour arriver sur le palier avec les ha-
rdies.

Cet escalier est mobile autour du barreau T, fig. 2
et 3, et on l'élève à l'aide d'une poulie, afin de faciliter
la circulation autour du fourneau.
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NOTICE
Sur la préparation mécanique des minerais

de plomb du Ha rtz (*).

Par J1. DE HENNEZEL, Ingénieur des mines.

La méthode suivie au Hartz, jusqu'en 1826
pour la préparation mécanique des minerais de
plomb, ne diffère que par des détails peu impor-
tants de celle qui a. été décrite par M. Héron de
Villefosse (Journal des mines, t. XVII). L'on sait
que, dans cette ancienne méthode , le procédé
du criblage à la cuve était d'un emploi très-res-
treint, que le bocardage à l'eau était appliqué à
la p!us grande partie , et que toutes les matières
bocardées étaient livrées au lavage proprement
dit.

Des essais faits pendant les années 1824 et
1825 ont montré

I' Que la perte occasionnée par le lavage était,
suivant la nature des gangues (légères ou pesantes),
de io à 25 pour o/o du plomb et de l'argent con-
tenus dans les matières soumises à cette opé-
ration;

20 Que 0,57 environ des métaux perdus étaient
entraînés par les eaux:du bocardage et du lavage,
et que o,43 se trouvaient dans ces derniers ré-

(*) Les renseignements qui ont servi à la rédaction de
cette notice ont été pris dans les mémoires publiés par
M. M. Ey (Archives de Karsten, , tome X) ; dans un
extrait qui en a été fait par M. de Marignac , élève-ingé-
nieur des mines; et dans les notes que j'ai eu l'occasion

Anrienne
méthode.



34o SUR T.A PRÉPARATION MÉCANIQUE

sidus, les plus fins, trop pauvres pour être re-
traités.

Ces résultats ont mis en évidence tout l'avan-
tage qu'il y a à soustraire le plus de minerai pos-
sible aux opérations qui exigent un courant d'eau,
et pour celles-ci mêmes, à ne réduire que le
moins possible le ruinerai en schlamms fins. Dans
ce but, d'importantes modifications ont été adop-
tées depuis 1826. Voici principalement en quoi
elles consistent

de recueillir, en visitant les principaux ateliers des environs
de Clausthal et de Zellenfelcl.

Valeur et notation des unités de mesures employées.

j° Mesures de longueur.

1 toise. . 1° = 1,920 80 pouces;
1 pied. . 1' = 0,288 = 12 pouces;
1 pouce. 1" 0,024 12 lignes ;
1 ligne.. 1'"=-- 0,002.

20 Mesures de capacité.

m3.
1 treiben = 6,368 =. 40 tonnes;
1 tonne 0,159 = 4 ;

1 kicbel 0,040 == 4. bergtrog.

3° Poids.

kil.
1 quintal 46,771 --.---- 100 livres;
1 livre = 0,468 2 marcs;
1 marc 0,234 16 loths;
1 loth = 0,015.

40 Monnaies (au pair ).

fr.
1 thaler =-- 3,90 24 gros ;
1 gros 0,1625 = 12 deniers;
1 denier = 0,0135.
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1° L'on met beaucoup plus de soin à bien trier mabode adop.

p .et à bien assortir les minerais.
2° Le minerai à bocarder à l'eau est soumis

tee des 1826.

d'abord à un bocardage grossier (r6schpochen)
dans lequel l'écoulement a lieu sur un grand côté
de l'auge, à travers une grille dont les barreaux
sont écartés de -,Ï.3 à .*',3 de pouce.

3° Les fragments provenant de ce premier bo,
cardage sont séparés par une machine de classe-
ment en quatre grosseurs, dont chacune est cri-
blée à part.

40 Les levées impures de ce criblage passent à
un second- bocardage grossier, et cette fois l'écou-
lement a lieu sur un petit côté de l'auge, à tra-
vers une grille dont les barreaux sont écartés
de de pouce.

50 Les plus gros sables sont classés , par une
machine, en trois sortes, que l'on crible séparé-
ment.

6° Les parties impures éprouvent encore succes-
sivement un bocardage moyen et un bocardage fin,
pour lesquels l'écoulement se fait par des grilles
transversales ayant respectivement 8.428 trous
(mittelblech) et 11.776 trous (aftérblech) par pied
carré. Le bocardage fin n'est ainsi appliqué qu'à
du minerai disséminé en parties très-fines dans la
gangue (fein-eingesprengt).

Afin de comparer cette nouvelle méthode avec corn

celle de 1824, l'on a traité, par chacune d'elles , avec raPnalLe
5o treibens ou ro.o38 quintaux de minerai de la méth'de.
mine de Kranich. Les résultats de ces essais ont été
que

r° Pour loo parties de minerai livrées à la la-
verie, on a obtenu

tir



2° La proportion du plomb et de l'argent con-
tenus dans les produits définitifs du lavage, s'est
trouvée augmentée de 5 pour o/o par la nouvelle
méthode.

3° Le bénéfice qui en résulte , malgré une plus
forte dépense en main-d'oeuvre, s'élève, pour
chaque treiben (environ 2.11 quintaux) de minerai

bocard, à 4 thalers 9 gros; ce qui fait 21 à
22.000 thalers pour les 4.900 treibens que l'on
Soumettait annuellement au bocardage à l'eau ,

dans les districts de Clausthal et de Zellenfeld.
La grande extension donnée dans la nouvelle

méthode à l'opération si avantageuse du criblage
n'est devenue possible que par la substitution à
secousses d'un système de cribles mécaniques de
94 à 40 pouces de diamètre, sur lequel je revien-
drai plus loin.

Nouvelle ami- Le bocardage grossier ne remédierait entière-
ioration i2,1'°- ment aux inconvénients reconnus pour le bocar-

cuite en 10,2. dage fin, que si, après chaque coup de pilon, le
minerai, suffisamment pulvérisé, pouvait être
soustrait à l'action de la trituration. Un fort cou-
rant d'eau et un mode d'écoulement facile tendent
à produire cet effet, mais ils donnent lieu à la
perte des parties les plus fines, qui sont aussi les
plus riches. C'est pour diminuer cette perte, que
l'on a été conduit, en 1832, à faire usage de cy-
lindres broyeurs; ainsi, dans la méthode du Hartz ,
ces cylindres remplacent en partie le bocardage
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grossier à l'eau, et l'expérience a pleinement con-
firmé les espérances que l'on avait fondées sur leur
emploi (*).

En i836, un essai comparatif a été fait à l'ate-
lier de Dorothée, le sixième où l'on eût déjà intro- esedaiscornFira
duit, à cette époque, un appareil de cylindres tir.
broyeurs. 1800 quintaux de minerais de la classe
dite schurerz, provenant du triage, et équivalent
à 1791,22 quintaux de minerais secs, ont été par-
tagés en deux parties égales. La première (A) a
été Soumise aux quatre bocardages successifs in-
diqués plus haut, après chacun desquels l'on a re-
tiré le plus de minerai, purifié possible au moyen
des cribles, des caisses à tombeau, des tables mo-
biles et des tables fixes. Pour la seconde partie (B),
les deux premiers bocardages ont été remplacés
par le broyage aux cylindres avec un écartement
de -3Ï et de * de pouce ; le reste du traitement a
été le même que pour la première partie. Cet essai
a donné lieu aux observations suivantes

1" Dans l'ensemble des quatre triturations de
chaque série, les schlammS très-fins, qui ont
été entraînés au delà des canaux intérieurs de
l'atelier, équivalent à un poids de matières sèches
égal à 3.938 livres pour A, et à 3.628 livres
pour B; en sorte que la proportion de ces schlamms
non recueillis correspond respectivemen t aux o. o44
et aux o.o41 du poids des matières sèches traitées
par chaque procédé, et qu'elle a diminué dans le
rapport de i .000 à 921. Toutefois, la différence ne

(*) Les premiers cylindres broyeurs ont été établis au
Hartz sur la proposition et par les soins de M. Jordan,
inspecteur des machines, auquel l'on devait déjà la con-
struction de la belle machine à colonne d'eau de Silber-
seegener Richtschapht.

T rne 1V, 1843. 23
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Par la méthode ancienne, nouvelle,
Déchets entraînés par les eaux et schlainms

très -fins 33
Schlamms ordinaires 67 23
Gros sables et fragments 73

Total. . 100 100
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provient pas entièrement de ce que les opéra-
tions B ont produit moins de parties fines, mais
aussi de ce que celles,.ci ont pu se déposer en plus
forte proportion dans ces canaux intérieurs du
traitement B, où l'on emploie moins d'eau cou-
rante.

2° Les produits définitifs contenaient
Plomb. Argent.

Pour B. 23 884 livres. 69 marcs 5loths.
Pour A 23 464 65 13

(*) Les nombres rapportés ici sous les °, 2.° et 3°
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Les résultats qui Précèdent ont été jugés d'autant
plus concluants que les minerais de Dorothé e ne sont
pas ceux qui se prêtent le mieux au nouveau mode
de traitement, parce qu'ils sont accompagnés de
quelques gangues plus dures, et qu'ils y sont dis-.
séminés en parties plus fines que cela n'a lieu pour
la plupart des minerais des environs de Clausthal.
Aussi les cylindres broyeurs sont-ils aujourd'hui
adoptés pour presque tous les ateliers du FIartz.

A mesure que ce nouveau procédé s'est répandu
davantage, l'expérience a appris àle perfectionner
dans ses détails et dans son application. En même
temps de nouveaux soins étaient apportés à amé-
liorer toutes les parties de la préparation méca-
nique, et surtout à les coordonner entre elles, de
manière à établir l'ordre qu'il est le plus avanta-
geux de suivre dans la succession des opérations
appliquées à chaque classe de produits intermé-
diaires.

La méthode actuelle est le résultat de toutes ces Ensemble de
la mé.thode ae-

recherches ; après en avoir exposé l'ensemble je tuene.
présenterai quelques renseignements plus détaillés
sur les opérations les plus importantes dont elle se
compose.

Le seul triage que le minerai éprouve dans l'in-
térieur de la mine a pour objet d'en séparer des
parties stériles et d'extraire séparément

résument des tableaux beaucoup plus détaillés qui font
partie d'un mémoire inséré dans le tome X des Archives
de Karsten. Il est à regretter que l'auteur de cet intéres-
sant travail n'y ait pas consigné le poids des minerais pu-
rifiés de chaque série, afin de montrer que la moindre
perte en métaux ne correspond pas à un degré d'enrichis-
sement moins élevé des produits définitifs.

Différence en faveur de B. 420 3 8

Ainsi, le plomb contenu dans les produits équi-
valut pour A et pour B aux 0,262 et aux 0,267
du poids des minerais secs soumis à chaque trai-
tement ; il a augmenté dans le rapport de I .000
à toi 8. L'argent contenu dans les produits est de
0.367 et de 0.386 pour Loo° des minerais
traités : il a augmenté dans le rapport de 1.00o à
1.057.

3° Les goo quintaux pris pour chaque série
forment un volume de 3 treibens, i 8 tonnes, d'où
l'on conclut que pour treiben de minerai, l'aug-
mentation sur les métaux contenus dans les pro-
duits représente une valeur de près de 20 thalers,
le quintal de plomb étant compté à 5 th., et le
marc d'argent à 13 th. Or, dans l'ensemble des
ateliers de Clausthal , l'on traite annuellement
565 treibens de minerais de la même classe que

ceux sur lesquels la comparaison a été établie ;
l'emploi des cylindres broyeurs doit donc produire
une augmentation de plus de i t .000 thalers sur
la valeur des métaux contenus dans les produits de
la préparation mécanique (a).



346 SUR LA PRÉPARATION MÉCANIQUE

(t) Le gros (vninde) , comprenant tous les
morceaux de plus de 3", et
Le menu (grubenklein).

(s), soumis sur la halde même à un cassage et à

un triage, donne, outre les rebuts,
A, massif à fondre .(stufferz);

Minerai à trier (scheide-erz);
g) Assez bon (schurerz), contenant des

parties métalliques assez abondantes,
mais non séparables par le triage;
Médiocre (glangerz), où la proportion
des parties métalliques est moindre
Maigre (bergerz), qui ne renferme que
des traces de minerai disséminées dans
les gangues;
Débris de cassage (krümpfenerz).

(2) passe à une machine de débourbage et de
classement (ratter) , composée de grilles à bascules.

Les plus grosmorceaux (klauberz) sont soumis au
klcatbage (triage sans cassage) , dont les produits
sont A, (3), (4), (5) et (6). Le reste est classé,

comme il suit, par la machine et par les canaux
disposés à la suite

Cinq sortes de mines à cribler (graupen)
de et"(");
Gros sable (sandkorn) ;
Sable fin (mehlkorn);

(i i) Schlamm (schlamen);

(*) Selon l'usage adopté au Hartz , l'on désigne chaque
sorte par le plus grand diamètre que puissent avoir les
fragments qui la composent ; ainsi les graupens de r sont
celles qui ont traversé une grille à trous carrés de -r de
côté, et n'ont pas traversé la grille suivante, dont les
trous ont I." de côté. La même convention s'applique à

toutes les indications de ce genre.
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est envoyé à l'atelier du scheidage (cassage
et triage), où l'on obtient encore des produits ana-
logues à A, (4), (5) et (6), et de plus,

(12) Débris de scheidage (erzstüeke).
, (5), (6), sont livrés séparément aux cylin-

dres broyeurs dont l'écartement est de 41. Les
broyées sont délayées dans un canal à fond ascen-
dant (durchlass) , et passent alors, avec un faible
courant d'eau, dans une machine de classement;
ce qui donne :

( 3) Deux sortes de graupens de et de-",
et en outre, des sables et des schlamms analogues
aux numéros (y), (io) et (t ).

est également divisé, par un enter à eau,
en

(14) Quatre sortes de graupens deet'.
et en sables et schlamms (9), (io) et (il).

(i 2) , qui se compose de fragments et de mine-
nerai en poussière, subit un tamisage à sec dans
un rater mu à la main. L'on obtient

(1.5) Deux sortes de graupens de et .73d,

et
B, une poussière (riitterschlich) assez riche

pour être livrée à la fonderie.
, (s 3) , (14) et (15) forment l'approvision-

nement des cribles (setzsieb). L'on y traite sépa-
rément les matières de grosseurs et d'origines dif-
férentes, et l'on obtient des produits qui se rangent
dans les classes suivantes

(16) Maigre (bergerz-graupen) ;
( 7) Médiocre (glanzerz-gr.);
(18) Assez bon (schuzerz-gr.);

C Mine à fondre (stuff-gr.) ;
(s9) Dépôt de la cuve (setzfass-vorrath).



34 8 SUR LA PRÉPARATION MÉCANIQUE

(I 6) , (17) et (18) sont traités diversement selon
leur nature. En général , lorsqu'ils sont assez ri-
ches, et que leur diamètre est de plus de ils
sont envoyés aux cylindres broyeurs et traités
comme les matières (4), (5) et (6). Les autres sont
soumis à un bacordage à l'eau plus ou moins
grossier ou au bocardage fin, selon que l'exige la
manière d'être du minerai qu'ils renferment. Les
produits de ce bocardage sont classés par un râtter,
's'il y a lieu, et par les canaux du labyrinthe en
sables et en schlamms (e), (io) et (ii).

(19) est toujours mêlé de fragments qui sont
tombés accidentellement dans la cuve. On les en
sépare au moyen d'un rater pour les remettre dans
la classe de matières à cribler, à laquelle ils ap-
partiennent. Les parties fines avec lesquelles ils
'étaient mêlés sont recueillies dans les canaux à la
suite du rLitter et rentrent encore dans les classes
(9) , (Io) et (I i).

(9) est lavé aux caisses à tombeau (schlammgra-
' ben), où l'on a recueilli, après plusieurs lavées suc-

cessives
schlich n° i (graben-schlich);
schlich n° 2 (schwânzel-s.);

(20) Sable débourbé (abgang);
et en outre, dans les canaux inférieurs, des dépôts
qui sont analogues aux numéros (io) et (ii) , et
sont traités de même.

(2o) va au crible fin. Les levées du crible
Sont:

(21) Sable;
' (22) Grains (keirner);

E, schlich n° 3 ( setz-schlich) et l'on a
de plus

(23) Dépôt de la cuve.
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(21), après avoir été débourbé dans un canai

à fond ascendant (durchlass) , ce qui en sépare les

parties les plus fines (10) et ( il) , passe sur les ta-

bles à toiles (plannheerd) , et il en résulte
G, schlich n° 4 (grobgewaschen-schlich).

Dans les caisses de chute (abfall-gerenne) que
traverse le sable (21) avant d'arriver sur la tête du
planenherd, l'on recueilleles grains les plus gros qui

retournent au crible fin comme (2o). L'on soumet

de même au criblage fin les dépôts qui se ras-
semblent dans les premiers canaux inférieurs

au planenheerd. Ceux des canaux suivants sont
réservés, sous le nom d' after, pour être hocar-

dés fins pendant l'hiver, et lavés aux tables
dormantes pour le compte de la caisse de secours

des ouvriers.
est également réservé pour le bocardage

fin de l'hiver au profit de la caisse des ouvriers.

, s'il n'est assez riche pour être considéré

comme schlich, il est mis au durchlas , qui donne

lieu à un classement en sables et schlamms (9)
(Io) et (ii).

(Io) et (ii) sont concentrés séparément sur des

tables dormantes ou tables à balais (hehrherde), et
produisent chacun deux sortes de schlich , sa-

voir
(H, schlich n° 5 (untergereen-schlich);

(Io) 4 n° 6 (gereen-s.);

(J, n° (schlamm-s.);
( I I) K, n° 8 (gerennschlamm-s.);

et des déchets qui vont aux eaux perdues.

Parmi les produits définitifs, le massif A et les

graupens C sont ordinairement bocardés et passés

à sec, à un enter qui est mu par l'arbre du bocard,

et dont les mailles ont de côté. Les schlich B,
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D, E, F, G, H, I, J et K sont immédiatement li-
vrés à la fonderie.

D'après des moyennes calculées sur les états de
-la préparation mécanique de tous les ateliers de
Clausthal, L000 kilogrammes du minerai pré-
paré pendant l'une des dernières années, se com-
posaient de :

Produit du triage et du criblage. . . 706 kil.
Produit du lavage. 294

et contenaient 553 kilogr. de plomb et 1k,016
d'argent.

La méthode exposée plus haut ne s'applique
pas avec une entière uniformité à tous les mine-
rais du Hartz ; mais c'est celle qui est maintenant
le plus généralement suivie, et les variations
qu'elle éprouve sont, pour la plupart, assez peu
importantes : j'en signalerai quelques-unes dans
les détails particuliers relatifs à chacune des prin-
cipales opérations.

Les produits du triage sont, en réalité , beau-
coup plus nombreux qu'ils n'ont été indiqués. Il
est souvent nécessaire, .soit pour l'économie et le
succès des opérations ultérieures de la préparation
mécanique, soit en vue du traitement métallur-
gique, que l'on ait égard, non-seulement à la pro-
portion et à la manière d'être du minerai dans les
morceaux à classer, mais aussi à sa nature et à
celle des gangues. Ainsi, lorsque le minerai brut con-
tient à la fois de la galène et de la pyrite cuivreuse,
l'on subdivise chacune des classes A, (3), (4),(5) et
(6) en troissortes, de manière à séparer les minerais
de plomb, les minerais de cuivre et les mélanges des
deux minerais non séparables parle triage. En outre,
l'on distingue quelquefois les minerais à gangues
pesantes (baryte sulfitée, -pyrite de fer, blende
fer carbonaté, etc.), et les minerais à gangues lé-
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gères (chaux carbonatée, grauwacke , schiste ar-
gileux, etc.) ; et quelquefois même l'on réunit,
autant que possible, les morceaux dont la gangue
dominante appartient à la même espèce miné-
rale.

La machine (râtter) employée pour le débour-
bage et le classement du menu est du même genre
que celle qui a été décrite dans le mémoire déjà
cité de M. Héron de Villefosse. Elle se compose
de deux caisses à bascule, dont l'extrémité infé-
rieure est alternativement soulevée et abandonnée
par une communication de mouvement avec l'ar-
bre des bocards. L'amplitude de la course est de
6 à 9 pouces, avec une vitesse de 4o coups par mi-
nute.

Le fond de la caisse supérieure est muni d'une
grille en fonte, dont les trous ont î" de côté. Les
morceaux qui ne le traversent pas sont rejetés sur
une table où des enfants les attirent vers eux, en
les faisant passer sur des grilles fixes à ouvertures
carrées de i" et de -Z." de côté. Ce qui reste sur la
table est immédiatement soumis au klanbage. Sous
les grilles fixes, l'on recueille deux classes de grau-
pens. Quelquefois aussi les grilles fixes n'ont que
des ouvertures de 1"; alors les morceaux qu'elles
laissent passer sont de grosseurs très-inégales, et
on les passe à un autre râtter ayant des ouvertures
de -3-4" et de 1" de côté.

La partie du menu qui traverse la grille de la
caisse supérieure tombe dans la caisse inférieure.
Celle-ci porte trois toiles métalliques dont les mail-
les ont , et r de côté. Les parties les plus
fines sont entraînées par l'eau, à travers la pre-
mière toile, dans le canal au gros sable et dans le
labyrinthe; les autres se classent sous la deuxième

Débourbaga
et classement.
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et sous la troisième toile, ou sont rejetées en-avant
de la caisse inférieure.

Il résulte donc de cette opération, outre les
produits du klaubage et les dépôts des canaux, les
cinq sortes de graupens limitées par des orifices
de , 1, , et *".

Les dispositions et le mode de classement qui
viennent d'être indiqués sont ceux que l'on ren-
contre le plus fréquemment au Hartz. L'on en
trouve quelques modifications justifiées par la na-
ture particulière des minerais à traiter. A Berg-
-werks-Wohlfart , par exemple, où le minerai est
le plus riche en argent, et où il est accompagné
de baryte sulfatée, le triage à la main est poussé
plus loin ; il s'applique â tous les morceaux de plus
de r ; le classement donne quatre sortes de grau-
pens qui ont pris pour limites :±, et
La machine employée dans cet atelier a été 'dé-
crite et représentée dans l'Atlas du mineur et du
métallurgiste (1 rc année, page 3, pl. 12).

L'appareil se compose de deux cylindres en
fonte, à surface unie, ayant 15" de diamètre et
18" de longueur. Ce sont de simples manchons
qui s'ajustent sur un axe carré, ce qui permet de
les remplacer facilement lorsque la. surface en est
usée. L'un de ces cylindres est mu par une roue
hydraulique, et communique, par un engrenage,
un mouvement de- même vitesse au second cy-
lindre. Les coussinets du premier sont fixes; ceux
du second Sont mobiles dans les paliers qui les por-
tent. Un levier; chargé d'un contre-poids, tend à
maintenir les cylindres à la distance de r (à Berg-
werks-Wohlfart, -A") mais leur laisse prendre un
plus grand écartement, lorsqu'il se présente des
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morceaux très-durs qui pourraient produire la
rupture de l'appareil (*).

La confection de ces cylindres n'est pas sans dif-
ficultés : trop durs, ils ne mordent pas tendres,
ils s'usent en quelques jours. Il a fallu d'assez
longs tâtonnements avant que l'on parvint à leur
donner le degré de dureté le plus convenable pour
les minerais du Hartz. L'on emploie, pour les faire,

une fonte légèrement truitée, presque blanche, et
l'on coule très-rapidement au moyen de jets en
siphon, de manièrevmue le moule placé verticale-
ment se remplisse en un instant.

Sous les cylindres, le minerai broyé est reçu
par une grille à bascule qui a des trous carrés
de r de côté, et qui rejette les morceaux non suf-
fisamment triturés dans une roue mobile autour
d'un axe horizontal. Cette roue est munie d'augets
fermés à la circonférence extérieure, et ouverts du
côté de l'axe; elle reçoit les fragments très-gros, à
sa partie inférieure, et les abandonne, près de
son sommet, sur un plan incliné qui les ramène
aux cylindres.

On a constaté, à Clausthal , qu'il faut une force
de 4 chevaux-vapeur de 75 k. m. (force motrice
de l'eau dépensée), pour donner le mouvement à
une paire de cylindres, à la grille à bascule et à la

roue qui remonte le minerai.
Le travail d'une paire de cylindres occupe deux

ou trois enfants, savoir : un ou deux pour charger
le minerai sur les cylindres, et un pour l'enlever
sous la grille.

Depuis l'établissement des cylindres broyeurs,

(*) Voir, pour plus de détails l'Atlas du mineur et du
métallurgiste, 1 année, page 3, planches 8, 9 et 10.
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la dépense en main-d'oeuvre de la préparation mé-
canique est un peu plus grande qu'auparavant.
L'augmentation provient de ce que, t° le travail
est plus lent aux cylindres qu'aux bocards;. 2° le
traitement des produits du nouveau mode de tri-
turation exige plus de manutention ; 3° les mor-
ceaux qu'on livre aux cylindres doivent être
préalablement réduits à la grosseur de 2". Afin
de compenser cette dernière cause d'augmenta-
tion, l'on a essayé, dans quelques ateliers, des
cylindres cannelés pour remplacer le cassage à la
main; mais jusqu'à présent, ces cylindres n'ont
pas présenté assez d'avantage pour qu'ils fussent
généralement adoptés.

Criblage. Les anciens cribles à main ont été successive-
ment remplacés par des cribles suspendus à un
balancier, puis par des cribles recevant des se-
cousses au moyen d'une communication de mou-
vement avec la roue des bocards ou des cylindres.
L'économie qui en résulte, sur le temps et sur les
frais de main-d'oeuvre, ressort du tableau sui-
vant

L'avantage important que présentent les der-
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niers cribles a permis de donner le plus grand dé-
veloppement à l'opération du criblage, et c'est
certainement- la modification plus heureuse qui
ait été apportée à là préparation mécanique.
Voici quelles sont les principales conditions -aux-
quelles l'on doit avoir égard dans l'établissement
et dans l'emploi des cribles mécaniques

i° Pour que des corps différents se déposent
dans l'eau, suivant l'ordre des densités, il est né-
cessaire qu'ils aient la même forme et le même vo-
lume (1).

2° Il faut que la chute 'du crible soit vive et
bien velticale , afin que l'eau en traverse rapide-
ment et uniformément le fond, et mette toutes
les matières en suspension. La levée, au contraire,
doit être assez lente pour que des déplacements,
par ordre de densité, aient pu se produire avant'
que les matières soient soutenues.

3° L'amplitude de la chute du crible et le nom-
bre des coups que l'on donne à chaque charge
doivent être assez grands pour que ces déplace-

(*) En discutant l'expression de la vitesse d'un corps

sphérique'
tombant sans vitesse initiale dans un milieu

résistant, l'on trouve que la vitesse acquise, à un instant
donné , varie suivant une loi de progression un peu moins
rapide qu'en raison directe des racines carrées de la den-
sité et du diamètre du corps, et qu'en raison inverse
de la racine carrée de la densité du fluide. Deux sphères
de nature différente tomberont donc, avèc la méme vitesse-

dans l'eau, si les diamètres sont en raison inverse des
densités. A égalité de volumes et de densités, la résistance
du milieu sera plus grande pour un solide aplati que pour
une sphère : cette circonstance est avantageuse ou défa-
vorable au criblage, selon que la gangue ou le minerai a

une forme lamellaire.

CRIBLAGE, PAR UN SEUL OUVRIER,

de 220 quintaux de minerais classés.

a;

3A

P

a>

>,

"..

Fr:,

I° Au crible à main, simple, de 16', de diamètre.
20 Au crible à main, de 24it de diamètre , avec

balancier et contre-poids
lo Aux cribles mécaniques

«, avec un crible de 36" de diamètre
b, avec un crible de 4o" de diamètre
c, avec deux cribles de 24:' de diamètre. .

heures
46

19

12
8
8

gros.
23

91

6
4
4
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ments partiels aient amené les corps les plus den-
ses à la- partie inférieure.

La première condition justifie le soin extrême
que l'on met au Hartz à classer, suivant la grosseur,
les diverses matières à cribler. L'on satisfait ami
autres par les détails de la construction et de la
main-d'oeuvre.

La disposition de l'appareil est très-simple ;
une roue hydraulique, qui est communément
celle des bocards , transmet le mouvement par des
leviers ou par des courroies à un arbre à cammes.
Les cammes agissent sur le balancier du crible de
manière à relever celui-ci, qui retombe ensuite,
et par l'effet de son poids et par la pression de
deux perches élastiques, dont les extrémités s'ap-
puient sur deux tasseaux fixés à une tige direc-
trice que porte l'extrémité antérieure du balan-
cier.

Le crible lui-même est un cylindre en bois ou
en tôle, de 8" de hauteur, dont le fond est une
grille ou une toile métallique soutenue par des
traverses et par deux bandes de fer en croix.

Le diamètre des cribles est de 24, 27, 3o, 36 ou
4o". Ceux de 24 et de 4o" sont les plus em-
ployés; un ouvrier fait indifféremment le service
de deux cribles de la première sorte ou d'un crible
de la seconde, et les résultats que l'on obtient
sont les mêmes sous \ le. rapport économique. La
chute du crible de 4" étant plus rapide, à cause
de son plus grand poids, semble devoir favoriser
l'action du criblage ; mais d'un autre côté, il est
plus difficile de l'assujettir de manière qu'il reste
exactement horizontal pendant le mouvement,
condition importante pour que- l'eau en traverse
uniformément le fond.
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Lorsque le minerai à cribler contient des gan-
gues pesantes, et qu'il doit, par conséquent,
rester plus longtemps sur le crible, l'on emploie
deux cribles de 27", au lieu de deux cribles
de 24.

Les cribles de 3o et de 36" ne paraissent être
employés que lorsque le défaut de place ou de
force motrice ne permet pas d'en établir de plus
grands, ou bien, lorsqu'on a à cribler, sur
point donné, des matières en quantité insuffi-
santes pour approvisionner un crible de 4o".

Chacune des diverses grosseurs à cribler, obte-
nues par le classement au riitter ou au labyrinthe,
est soumise séparément au criblage. L'on emploie,
pour cela, trois sortes de cribles

i° Le gros crible pour les graupens de7 -8- et

(grobes);
4 4

20 Le crible moyen, pour celles de et j'-ë If

(mittleres);
3' Le crible fin pour le sable compris environ

entre 2- et 7'7," (feines ou schlarnn-i-korn).
Au 'delà et en deçà des limites extrêmes del et

de le criblage ne se fait que d'une manière
imparfaite. Pour des fragments de plus de i", les
différences de formes deviennent plus sensibles et
contre-balancent les effets que tendent à produire
les différences de densités. De plus, la vitesse ab-
solue de la chute est trop grande pour qu'avec les
dispositions ordinaires du criblage, la séparation,
suivant l'ordre des densités , puisse se produire.
Enfin, polir de tels morceaux, le triage à la main
peut encore se faire avec beaucoup de facilité.

Les matières plus fines que celles de la troisième
classe ont trop d'adhérence entre elles et avec le
fond du crible ; l'eau ne les traverse que difficile-
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nient ; et au lieu de les mettre uniformément en
suspension, elle se fraye tumultueusement un pas-
sage à travers une partie des matières et les rejette
pêle-mêle sur les parties voisines.

Au surplus, les limites indiquées plus haut ne
sont qu'un exemple de ce qu'on observe le plus
communément au Hartz ; elles sont quelquefois
beaucoup plus rapprochées. Ainsi, lorsque la ga-
lène a pour gangue de la blende, de la baryte sul-
fatée ou du fer carbonaté, on ne crible pas de
matières de plus de r, et cette opération n'est
même très-efficace que pour les graupens de la
seconde classe.

Le fond du gros crible est en fil de fer, à mailles
carrées d'environ e de côté ; dans quelques ate-
liers l'on a remplacé avec avantage, sous le rap-
port de la durée, ce treillis en fil de fer par une.
plaque en fonte à trous ronds évasés vers le bas.
Le fond des deux autres cribles est fait en fils de
laiton, parallèles entre eux et disposés comme
dans lesformes que l'on emploie pour la fabrica-
tion du papier à la main. L'écartement des fils est
généralement de j à V" pour le crible moyen, et
d'au plus à À'!" pour le fin.

L'amplitude de la. chute du crible doit être
d'autant plus grande que les matières sont plus
grosses, et que la différence des densités du mi-
nerai et des gangues est moindre. Dans la plupart
des ateliers, elle ne varie que de 7: à suivant la
grosseur des grains; mais pour les minerais à gan-
gues pesantes , elle est de i à r.

La vitesse du mouvement est de 120 à 220
coups par minute; la plus grande vitesse corres-
pond à la moindre amplitude.

Le nombre des coups que l'on donne à chaque
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charge a été trouvé par expérience devoir être de
8o à 15o; mais lorsque le même ouvrier sur-
veille à la fois deux, cuves, ce nombre devient
plus grand et s'élève quelquefois à 250 coups;
parce qu'il résulte alors du temps nécessaire pour
desservir l'autre crible. Après chaque, charge, on
lève généralement deux couches, et on laisse la
couche inférieure pour la recribler avec les charges
suivantes. Ce n'est qu'après 3 à io, moyenne-
ment 5à 8 charges successives, que l'on prend
aussi la tranche inférieure. Celle-ci est déposée à
part pour être soumise à un second tour de cri-
blage (reinsetzen), qui donne de la mine à fondre
et des produits intermédiaires d'une classe plus
élevée que ceux du premier tour.

Les charges ( einziige) et les levées (abhile ) se
font sur des quantités d'autant plus faibles et à
des intervalles d'autant plus longs que les matières
sont plus fines et que les différences de densités
sont moindres. Afin d'introduire plus de régularité
dans le travail, et de le rendre plus indépendant de
l'habileté de l'ouvrier, l'on a coutume de détermi-
ner par. expérience la quantité de matières qu'il
convient. de Comprendre dans chaque sorte de pro-
duits, et de la prescrire au cribleur par l'indication
de l'épaisseur des couches qu'il doit chaque fois
lever séparément.

La préparation mécanique des minerais de
Lauthental , dans lesquels la galène est accompa-
gnée de beaucoup de blende, offre un exemple re-
marquable de la perfection avec laquelle l'on est
parvenu à appliquer le criblage aux matières les
plus difficilesà enrichir par cette opération. Elle
produit des graupens et des schlichs presque
entièrement débarrassés de blende et amenés

Tome IF, 1843. 7.4
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à une-teneur en plomb de 64 à 74 pour o/o.

Crible fixe à
Comme appendice à l'article du criblage, l'on

pompe foulante. doit mentionner un procédé qui est, depuis quel-
ques années, l'objet d'un grand nombre d'essais
au Hartz, et qui paraît, après plusieurs modifica-
tions , être arrivé maintenant à fonctionner d'une
manière avantageuse, -surtout pour les matières
fines C). J'ai signalé ,plus haut la difficulté que
présente le criblage de ces matières, qui ne se met-
tent pas uniformément en suspension ; il faut
ajouter à cela que le Mouvement ascensionnel du
crible à secousses contre-balance toujours en partie
l'effet avantageux que tend à produire sa chute.
Pour remédier à ces inconvénients, l'on a été
conduit à l'idée d'employer un crible fixe, et de
soulever les matières à cribler par la pression de
l'eau foulée de bas en haut à travers le crible.

Des cribles de ce genre sont établis depuis plus
de dix ans à Arany-idka (Hongrie) ("); mais l'ap-
pareil qui est maintenant usité à Andreasberg
(Ilartz) est beaucoup plus simple. Il consiste en
une caisse prismatique à base rectangulaire, par-
tagée en deux compartiments : dans l'un se trouve
le crible fixe, et dans l'autre un piston plein, en
bois, très-simple, laissant un peu de jeu entre ses
bords et les parois de la caisse, de manière que
l'eau , affluant à la partie supérieure du second
compartiment puisse passer sous le piston. La tige
de celui-ci est fixée à un balancier qui est mis' en
mouvement par l'arbre de la roue des boCards. Au
moyen de cette disposition, l'eau foulée par le
piston passe dans le premier compartiment, -à

(*) Archives de Karsten, 1842, tome XVI , page 797.
(**) Métallurgie de Karsten, tome II, page 154 et

figures 109 à 114.
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travers une large ouverture pratiquée dans la Cloi-

son ;. soulève les matières à cribler et s'écoule par
un dégorgeoir établi à la partie supérieure. Ce
nouveau procédé de criblage réussit très-bien à
Andreasberg, et l'on assure qu'il donne lieu à une
assez grande économie de temps et de force moH
trice

Les procédés employés pour le lavage propre- Luvage propre,
ment dit n'ont été, dans ces derniers temps, l'objet ment dit.

'd'aucune modification importante; et la princi-
pale différence qui existe, sous ce rapport, entre
la méthode actuelle et les méthodes antérieures,
consiste en ce que les matières à laver sont en
proportion plus faible et', en même temps, plus
pauvres qu'elles ne l'étaient. Les appareils du la-
vage sont toujours

(*) Sur les mines de houille de Potschappel (Saxe), l'on
emploie un' crible fixe à pompe foulante, pour former
deux classes de menu Charbon dont-la densité moyenne est
de 1,2 et de 1,6, et pour en séparer les parties impures, dont
la densité est 2,3 à 2,6. La profondeur de la caisse est de
0'1,62 ; le compartiment du piston a 1',67 de longueur et
0111,43 de largeur ; celui du crible a 1m,67 de longueur sur
1'',14 de largeur ; le crible est à Øm29 au-dessous du
bord supérieur de la caisse. La course du piston est d'envi-
ron 0'00 ; l'on donne 18 à 20 coups par minute, et 70 à
80 coups suffisent polir produire une séparation ass, z
complète des rebuts et des deux qualités de houille menue.

Le même appareil était essayé, en 1841, pour le criblage
du ruinerai de plomb, à Kurpring (Saxe) , où la densité
moyenne du minerai est de 7,3 , et celle. des gangues qui
l'accompagnent de 4,3. Dans ces premiers essais , l'on
obtenait de meilleurs résultats avec le crible moyen à 36
ouvertures qu'avec le gros crible à 25 ouvertures par
pouce carré ; mais l'avantage était encore du côté des
cribles à secousses ordinaires. Il est vrai que l'appareil
fonctionnait mal ; l'on a dû le modifier depuis et fàire de
nouveaux essais, dont nous ne connaissons pas encore
les résultats.
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i° Pour les gros sables : la petite table mobile

(sichertrog) la caisse à tombeau (schlammgraben)
et la table à toiles (planenheerd);

2° Pour les sables fins et les schiamms : la table

à secousses (stossheerd) et la table dormante
heerd).

L'emploi du sichertrog devient de plus en plus
restreint depuis que l'on est parvenu à cribler avec

avantage les matières de i" à , qui étaient celles

pour lesquelles le lavage au sichertrog convenait

le mieux. Aussi cette dernière opération ne fi-

gure-t elle pas dans l'exposé général (le la méthode
actuelle, quoiqu'on la pratique encore dans beau-

coup d'ateliers.
Le schlammgraben a été reconnu préférable au

sichertrog pour des grains de à il".
Le planenheerd est destiné à recueillir les par-

ties métalliques qui ont passé dans les déchets du
lavage au sichertrog et au schlammgraben. Les
produits qu'il donne sont impurs, les aspérités des.
toiles retenant aussi bien des grains de gangue que
de minerai ; et cependant, toutes les tentatives
faites jusqu'à présent pour renoncer à un procédé
aussi imparfait , n'ont servi iqu'à en faire constater
l'utilité dans l'ensemble de la méthode usitée.

Le lavage à la table dormante est pratiqué
avec tout le succès que comporte ce genre d'opé-
ra lions.

Quant aux tables à secousses, il en existe fort
peu dans les ateliers du Hartz. Avec des conditions
locales différentes , il est très-probable qu'an moins
une partie des schlammgrabens et des planenheerds
seraient remplacés avec avantage par des tables à
secousses, où le lavage des mêmes matières serait
beaucoup -plus rapide. Mais ici , le 'bas prix de la
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main-d'oeuvre permet d'appauvrir les derniers ré-
sidus de la préparation mécanique à un degré tel,
que 1.000 parties de ces résidus sont indiquées ne
contenir que de 5 à 9 de plomb et de o,007 à
o,o17 d'argent. Cette indication suffit pour mon-
trer que l'on peut s'appliquer beaucoup, p-ks
qu'ailleurs à diminuer plutôt les déchets que la
dépense en main-d'oeuvre du lavage; et, à ce point
de vue, l'on doit trouver que la manipulation
minutieuse du lavage au schlammgraben , faite
avec soin par des ouvriers très-exercés, donne de
meilleurs résultats que le travail aux tables à se-
cousses.

Si l'on jette un coup d'oeil général sur les am&
liorations qui ont été successivement introduites
dans la préparation mécanique du Hartz, l'on re-
connaît qu'elles ont toujours eu pour objet de mieux
satisfaire aux conditions essentielles de la prépa-
ration des minerais métalliques qui consistent à
obtenir le plus de minerai purifié possible par les
opérations du triage et du criblage, et à limiter la
trituration du minerai même qui ne peut s'enri-
chir que par le lavage, au degré strictement né-
cessaire pour qu'il puisse y avoir séparation des
gangues et des parties métalliques (I). Parmi les
moyens qui ont été adoptés dans ce but, plusieurs
ont un caractère die généralité tel qu'il y a peu de

) Quelque incontestables que ces principes paraissent
aujourd'hui, ce n'est pourtant que depuis une époque
assez peu éloignée qu'ils ont été mis en évidence. En
France , l'importance en a été signalée dans un mémoire
où M. Berthier a discuté, à l'aide de la composition des
divers produits, les résultats d'expériences -faites à Pesey
de 1803 à 1805 (Annales des mines, 1" série, tome III).

A Freiberg, les premiers essais concluants, qui aient

Observa lions
générales sur la
preparationmé-.
eanique des mi-
nerais métalli-
ques.
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minerais a"uxquels ils ne puissent être utilement
appliqués. Ainsi, à moins que l'on ait uniquement
à traiter des minerais disséminés en parties très-
fines dans leurs gangues, il doit y avoir générale-
ment avantage -à établir un triage très-soigné, de
bonnes machines de classement, des cribles méca-
niques et un procédé de triturations successives

conduit aux Mêmes conséquences, ne remontent qu'aux
années 1824 et 1825; ils ont prouvé que le bocardage à l'eau
pratiqué jusqu'alors faisait perdre de 32 à 60 p. 0/0 de
l'argent contenu dans les matières soumises au bocardage;
que la plus grande partie de cette perte avait lieu dans le
lavage des dépôts les plus fins du labyrinthe; 'et que le
surplus ( 7 à 20 p. 010) était entraîné par les eaux perdues
du labyrinthe des bocards (Annuaire de Freiberg , 1829).
Depuis cette époque l'on est parvenu à réduire d'une ma-
nière notable les pertes de là préparation mécanique, au
moyen de diverses modifications dont voici, en résumé,
les plus importantes : 1° une partie du minerai qui était
livrée au bocardage à l'eau ,a été soustraite à cette opéra-
tion par un triage plus soigné , soit pour rentrer dans la
classe du minerai à fondre, soit pour être grossièrement
bocardé à sec et enrichi par le criblage. 29 L'on a bocardé
séparément les inerais dont les gangues sont de duretés
différentes. 30 En élevant la sole des bocards à eau , et en
établissant un écoulement plus facile, généralement sur
les deux grands côtés de l'auge à la fois, l'on a produit
beaucoup plus de gros sable ( hiluptel ) et moins de farine
( todt-gepocht); il en est résulté, en même temps, une
économie de près d'un tiers sur le temps nécessaire pour
bocarder une quautité donnée de minerai. 49. Au moyen
d'une meilleure disposition des labyrinthes, composés de
canaux de plus eu plus larges et suivis de bourbiers très-
étendus, les dépôts se sont mieux classés suivant là gros
seur des 'grains, et -l'on a recueilli des schlainms assez
riches qui étaient précédemment entraînés par - /es eaux.
"5° Les tables à secousses ( dans les conditions actuelles de
ces appareils) ont été reconnues moins Avantageuses pour
les'schlamms fins ( sumpfshlâmme) que les grandes tables
dormantes de 20 pieds de longueur, et celles-ci ont éft
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qui permette d'enrichir encore par le criblage une
partie du minerai pulvérisé, et qui produise le
moins possible de schlamms fins. Les conditions
locales , le.prix élevé dela main-d'oeuvre, semblent--
généralement adoptées pour la concentration des dernières
classes de schlamms.

Comme un exemple de. l'état 'actuel de la préparation Exemple de la

mécanique en Saxe, j'extrais du Journal de voyage de Préparation ,né_

M. de Mariguac (1840) l'exposé de la série des opérations eanique en Saxe

que l'on pratique pour le minerai de Alte Mord Galbe,
près de Freiberg. Ce minerai se compose de galène et de
blende qui forment la partie principale du filon, et qui
sont accompagnés de fahlerz de pyrite cuivreuse, de py-
rite de fer, de pyrite arsénicale , d'un peu de quartz et de
braunspath et de beaucoup d'argile et de gneiss décom-

posé.
Dans la mine même l'Un sépare autant que possible,

pour les traiter à part, les fahlerz des autres minerais.
Pour ceux-ci, l'on extrait séparément

- (1) le gros ( gânge ) ;

le menu (grubenklein ).
(1), cassé sur les haldes, est divisé en

mine à trier (scheide-erz);
mine à bocard ( poch-gânge ).

- Dans ce triage et dans les suivants l'on sépare aussi avec
beaucoup de soin la pyrite arsénicale.

(3) va à l'atelier du scheidage, où l'on forme quatre
classes

A massif ( derbes-erz );
mine à cribler ( setz-gânge );
mine à bocard;
débris du scheidage ( scheine-mehl ).

Pour chacune des classes A , (5) , (6) l'on distingue trois
sortes : galène, fahlerz, pyrite cuivreuse. Chaque sorte
est traitée séparément dans les opérations ultérieures.

(2) passe au débourbage ( ablântern ) sur une grille mo-
bile dont les trous ont 3 lignes de côté ; l'on obtient

(8) minerai débourbé;
graupens et gros sable;
sable fin et schlamm.
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devoir restreindre très-souvent l'application de
ceux de ces moyens qui occasionnent une - aug-
mentation de dépense ; mais il est aussi à re-
marquer qu'ils sont accompagnés d'une économie

(8) est soumis au triage et .donne les mêmes produits
que (3).

(9) est reçu dans un canal à fond ascendant où on le
retourne plusieurs fois pour bien l'en séparer (10), puis
est livré au gros crible, dont les mailles ont 3 lignes de
côté. Les levées du crible sont, outre le stérile

(11) mine à bocard ;
B mine à fondre ( glauz-graupen ); et l'on a

de plus
(12) dépôt de la cuve.

(12) passe au crible fin, dont les mailles ont 2 lignes decôté; les produits sont
(13) mine à bocard ;

C mine à fondre ;

D dépôt de la cuve ( fasserz ).
(7) subit un tamisage à sec sur une grille qui a quatre

trous par pouce carré ;

(14) reste sur la grille,
(15) la traverse.

(5) et (14) sont soumis au boeardage à sec ( kleinpochen)
jusqu'à ce qu'ils traversent une grille dont les ouvertures
ont 2 lignes et demie de côté. On les délaye alors dans undurchlass , afin de les débarrasser des parties fines qui
sont entraînées dans le labyrinthe du bocard à eau, et onles traite par le criblage de la même manière que (9).(15) est également débourbé au durchlass, et traité parle criblage il donne les mêmes produits que (9).(10) est lavé sur une table dormante de 16 pieds ; l'onen retire

E sclffich n. 1;
(16) déchets ( unterfass ).

(16) repasse sur la même table et est amené à l'état de
F schlich n° 2 ( geringes-erz ).

(4), (6), (11) et (13) sont bocardés à l'eau. Les dépôts
u labyrinthe forment un grand nombre de classes ; mais
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notable qui est due au criblage mécanique opéré
sur des matières mieux préparées pour ce travail;
qu'ils abaissent les frais du lavage proprement dit,
en diminuant la masse des matières à y soumettre;
qu'ils réduisent de beaucoup les pertes que l'on
ferait au bocardage à l'eau et au lavage ; et que,
de cette dernière circonstance résultent une pro-
duction plus forte, par conséquent, une économie,
dans les prix de revient, sur les frais généraux et
sur les frais d'exploitation et, en outre, l'avantage
important, au point de vue de l'intérêt général,
de transformer en valeurs utiles une forte propor-

il suffit, pour indiquer le traitement ultérieur, de les di-
viser en

sables gros et fins et gros schlamms ( hiiup-
tel , mittellschlamm , schlamm )
schlamms fins ( sumpfschlamm

(17) est envoyé aux tables à secousses. Chacune des
classes de (17) y est lavée séparément en deux tours et
donne

G. schlich n° 3 ( glauz ).
Pendant la seconde lavée, ou mise au net, l'on recueille

les déchets pour les repasser sur la table , et l'on en retire .
H schlich u. 4 ( geringes-erz).

(18) est concentré sur des tables dormantes de 20 pieds
et produit

I schlich n° 5.

'
B, C sont soumis au bocardage à sec ( trocken-

pochen ) jusqu'à ce qu'ils traversent une grille qui a 38
trous par pouce carré, et livrés alors à la fonderie avec
les autre S produits D à I.

Des essais ont été faits en Saxe pour comparer le bocar-
dage à sec des matières à cribler avec le bocardage grossier
à l'eau, suivant la méthode adoptée au Hartz en 1826.
Cette seconde manière de procéder, quoiqu'elle donnât un
peu d'économie sur la main-d'oeuvre, a été trouvée moins
avantageuse, à cause d'une plus grande perte en argent.
(Annuaire de Freiberg, 1840. )
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tion des produits des mines métalliques. Toutes
ces circonstances doivent êtres prises en grande
considération et elles conduiront généralement
à apporter beaucoup plus de soins qu'on n'a cou-
tume de le faire aux opérations du triage, du clas-
sement et des triturations successives; condition es-
sentielle pour le succès du travail si avantageux
des cribles mécaniques.

L'opération du criblage, au moyen de cribles
fixes à pompe foulante, semble être aussi par-
venue à prendre rang parmi les procédés les plus
utiles et le plus généralement applicables de la
préparation mécanique. En principe , l'avantage
qu'on peut .en attendre n'est pas douteux , et,
d'après les communications les plus récentes , les
difficultés pratiques qu'en présente l'application,
seraient entièrement surmontées au Ha rtz, au point
que ce moyen s'appliquerait à l'enrichissement de
matières fines pour lesquelles le criblage ordi-
naire était imparfait.

La question n'est peut-être pas aussi avancée en
ce qui concerne l'emploi général des cylindres
broyeurs. Les bons effets que l'on en obtient au
Hartz peuvent, en effet, tenir principalement à ce
que les gangues dominantes sont tendres (chaux
carbonatée, fer carbonaté, blende, schiste argi-
leux, baryte sulfatée, etc.). Il est très-probable
qu'avec les gangues dures et tenaces qui accompa-
gnent si souvent les minerais métalliques, les ap-
pareils du Hartz éprouveraient une destruction
'trop rapide, sans rendre les mêmes services. Si les
cylindres étaient eux-mêmes beaucoup pl us durs,
et toujours à surfaces unies, ils ne mordraient
pas et tourneraient sous les matières à broyer, sans
que celles-ci s'engageassent entre eux. Cet incon-
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vénient disparaît , si l'on a recours à des cylindres
à surface cannelée ou ondulée ; mais il existe un
autre danger. La pression qui maintient. ces deux
cylindres à la distance voulue , et qui est produite
pari' action d'un contre-poids ou par l'élasticité d'un
ressort, doit être d'autant plus forte que les ma-
tières sont plus difficiles à broyer, sans quoi,
celles-ci passeraient librement entre les cylindres,
en les écartant l'un de l'autre, et l'effet produit se-
rait nul. D'un autre côté, en augmentant la pres-
sion, l'on augmente anssi les chances de rupture
,de l'appareil 'et de toutes les pièces servant à la
transmission du mouvement. Avec les cylindres
actuels , il n'est pas certain que les limites, entre
lesquelles la pression devrait être fixée pour des
minerais à gangues .dures et tenaces, ne s'entre-
croisent pas, ou que du moins la pression ne doive
pas resterassez modérée pour qu'il faille repasser
un grand nombre de fois les mêmes matières entre
les cylindres, ce qui changerait entièrement l'éco-
nomie du procédé..

Les_exemples de cylindres broyeurs, qui sont à
notre connaissance, sont plus propres à fortifier
ces doutes qu'à les résoudre.

En Angleterre, où le procédé du broyage a pris
naissance, et où il est extrêmement répandu
les bocards sont encore préférés aux cylindres
broyeurs pour les minerais d'une trituration diffi-
cile.L'on en trouve des exemples dans la prépara-
tion mécanique des minerais de cuivre du Corn-
wall et du Devonshire, et des ruinerais de plomb
du Cumberland (*), et clans celles des minerais de

C) Mémoires de MM. Dufrénoy et Elie de Beaumont ;
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plomb du Yorkshire t,.") Quelques-uns des mine-
rais destinés à être criblés sont même cassés à la
batte, notamment dans le Derbyshire, et c'est un
fait très-digne de remarque que ce travail à la
main, pratiqué dans le pays où la main-d'oeuvre
coûte le plus cher, où les procédés mécaniques
sont le plus en usage , et où l'on trouverait plus
de facilités que partout ailleurs pour faire confec-
tionner des cylindres d'une qualité déterminée.
Dans les ateliers du Flintshire que j'ai visités, l'on
emploie des cylindres ; mais les gangues sont de
la chaux carbonatée, du schiste, du fer hydraté
argileux, de la blende, etc., et elles n'opposent
qu'une résistance assez faible à l'action des cylin-
dres.

En résumé, sur cette question, pour les mine-
rais qui se prêtent à être enrichis par le criblage, le
broyage aux cylindres est, parmi les procédés con,.
nus, l'opération préparatoire qui satisfait le mieux,
théoriquement, aux conditions d'un bon travail,
puisqu'il permet de régler la trituration, de ma-
nière qu'elle cesse d'agir sur tous les fragments
déjà réduits à une grosseur déterminée ; maisfex-
périence n'a pas encore appris (du moins d'après
les données qu'il m'a été possible de recueillir) de
quelle manière ce procédé serait applicable au trai-
tement de minerais à gangues dures et tenaces,
et quels seraient les résultats économiques de
cette application, comparée soit aux bocardages
successifs, à l'eau , de la méthode du Hartz(1826),

Annales des. mines, 1" série, tome X, page 41, et
tome XII, page 366.

(') Mémoire de MM. Coste et Perdonnet ; Annales des
mines, série, tome VII, page 13.
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soit au bocardage à sec de la méthode de Frey-
berg.

Les machines de débourbage et de classement
du Hartz (rluter) sont préférables à la plupart de
celles que l'on emploie dans d'autres localités ; l'o-
pération occasionne moins de frais de main-d'oeu-
vre que les grilles fixes en cascade (fallwasche)

et le classement est beaucoup plus parfait qu'avec
les caisses à secousses (kippwâsche) de la Saxe.
L'inclinaison la plus convenable des caisses du
râtter doit être déterminée, par expérience, entre
les limites où l'opération serait trop lente et celles
où les matières descendraient avec une trop grande
vitesse pour qu'elles pussent tomber verticalement
par les trous des grilles. 11 faut, en outre, que le

trajet à parcourir sur chaque grille soit assez long ;
il peut arriver, sans cela, que beaucoup de frag-
ments, en atteignant l'extrémité inférieure, sans
être venus correspondre assez exactement aux
vides plus grands qu'eux , et par conséquent, sans
avoir trouvé l'occasion de s'échapper au travers.
Cet inconvénient n'est pas purement hypothéti-
que; mais avec les meilleures machines du Hartz,
chaque classe renferme toujours des fragments qui
devraient se trouver dans la classe précédente. Si
l'on voulait augmenter beaucoup la longueur des
grilles, les râtters deviendraient très-encombrants
et ils exigeraient une force motrice beaucoup plus
grande.

- Aucune disposition ne me paraîtrait plus con-
venable pour opérer, en même temps que le dé-
bourbage , titi bon classement, suivant la grosseur
des grains, que celle du trommel , à surface hé-
licoïdale , employée à Horhausen , près Sayn ,
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pour le débourbage du minerai de fer (*). Pour
l'appliquer à cet usage, il suffirait (ainsi que le
font observer MM. Daubrée et Decierck dans la
description qu'ils ont donnée de cet appareil) de
diviser la longueur du cylindre en plusieurs par-
ties, et d'adopter, pour les barreaux des différentes
parties, un écartement de plus en plus grand, à
partir de la base où se trouve la porte de charge-.
ment. La. cuve serait plus profonde qu'à Horhau-
sen ; elle serait séparée en plusieurs compartiments
par des cloisons correspondant aux divisions du
cylindre, et ne laissant autour de celui-ci que le
jeu nécessaire pour que le mouvement n'en fût
pas gêné.

La loi de variation, à laquelle la distance des
barreaux devrait être soumise, est facile à" établir.
Soient e et E l'écartement des barreaux pour deux
parties consécutives du cylindre (ce seront les li-
mites extrêmes des diamètres des fragments recuis
dans le même compartiment); soient d et D 'les
densités de la gangue et du minerai. Pour qu'au
criblage les plus petits grains de Minerai puissent
se séparer des plus gros grains de gangue, il faut
que l'on ait

DeD>Ed, d'où E < e.
d

Lorsqu'on aura fixé l'écartement minimum pour
la première partie du cylindre, l'on déterminera
celui de la seconde, de manière à satisfaire à cette
relation. L'écartement de la troisième partie du
cylindre se déduira de même de celui de la seconde
et ainsi de suite.

(*) Atlas du mineur et du métallurgiste, 1.re année
page 4, planche 16.
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Sur l'une des faces latérales de la cuve, chaque
compartiment aurait un orifice d'écoulement, par
lequel les divers dépôts seraient amenés dans une
caisse à fond ascendant (durchlass); l'on y achè-
verait le débourbage des matières classées.

Les détails de là construction seraient d'ailleurs
susceptibles de recevoir diverses modifications sur
lesquelles l'expérience aurait bientôt prononcé. Au
lieu de changer la disposition des barreaux pour
chaque partie du trommel, l'on pourrait, par
exemple, les faire courir sur toute la longueur du
cylindre, en leur donnant une largeur décrois-
sante, de manière à en augmenter l'intervalle, ou
bien prendre des barreaux d'une largeur uniforme,
et les placer suivant les arêtes d'un tronc de cône.
L'une ou l'autre de ces deux dernières disposi-
tions paraîtrait surtout convenir au cas où les dif-
férences de densité seraient faibles , et où il im-
porterait d'établir avec précision de faibles diffé-
rences clans l'écartement des barreaux.

L'effet d'un trommel, qui serait approprié à
l'opération du classement, et qui aurait, comme
celui de Horhausen, un diamètre de nni,go , et
huit spires ii claire-voie d'un pas de d',24 , serait
comparable à celui d'un ensemble de grilles de
plus de 21 mètres de longueur, tandis que le che-
min parcouru sur toutes les grilles d'un riitter
n'est que de 2 à 3 mètres. Enfin, le trommel of-
frirait, sur les machines actuelles, l'avantage de
mieux s'accorder ainsi avec le bon emploi de la
force motrice (*).

(*) Lorsque je proposai ici des modifications propres à
rendre le trommel applicable au débourbage et au classe-
ment des minerais métalliques, j'ignorais que l'application
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Le projet d'essayer, pour la préparation méca-
nique des minerais de plomb , de cuivre, etc., un
procédé déjà en usage pour l'épuration des mine-
rais de fer, conduit naturellement à rechercher si
le traitement de ceux-ci ne pourrait pas profiter, à
son tour, des perfectionnements introduits dans
les méthodes que l'on suit pour les premiers.

La préparation mécanique des minerais de fer
n'a généralement consisté jusqu'à présent qu'en un
simple débourbage; les autres opérations d'enri-
chissement étaient regardées comme devant occa-
sionner des frais que ne comporterait pas la faible
valeur des produits. Tl a dû réellement en être ainsi
jusque dans ces derniers temps ; mais l'économie
avec laquelle l'on parvient maintenant à prati-
quer quelques-unes de ces opérations, tend de
plus en plus à les rendre applicables à l'industrie
du fer ; tandis qu'en même temps ,le prix crois-
sant des combustibles peut justifier davantage une
augmentation de dépenses, qui aurait pour objet
de diminuer les consommations.

Le rendementmoyen des minerais de fer traités
en France n'atteint pas 35 p. o/o; la proportion
des matières stériles, soumises à la fonte, est
donc certainement beaucoup plus considérable
que ne l'exigerait la production de la quantité de

s'en fitisait déjà au traitement de la , et de la calamine
de la Silésie. M. Delesse , qui a publié sur ce traitement
quelques dessins dans l'Atlas du mineur et du métallur-
giste (5. et 6e année ) , possède en outre une collection
très-complète de plans de construction et de documents
qu'il a eu l'obligeance de me communiquer, et dont la pu-
blication prochaine sera d'autant plus intéressante qu'ils
conduiront, suivant toute apparence, à améliorer aussi
la préparation mécanique d'une classe nombreuse de mi-
nerais de fer de la France. E.
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laitiers nécessaire pour la bonne allure des hauts-
fourneaux ; de plus, une partie importante de ces
matières stériles ne se trouve pas à l'état de com-
binaison chimique dans les minerais. La classe la
plus nombreuse des minerais de fer se compose de
grains ou de fragments mélangés de nodules cal-
caires ou siliceux ; quelques-uns sont accompagnés
de fragments de schiste, qui les rendent beaucoup
plus réfractaires, tout en les appauvrissant. La
différence des densités de ces gangues et des mine-
rais mêmes est, à la vérité, assez faible ; mais, le
plus souvent, elle est encore telle, que, suivant
toute apparence, la séparation en serait possible,
au moyen d'opérations convenablement appli-
quées. Celles dont l'essai me parait le plus à con-
seiller sont le débourbage et le classement au
trommel modifié et le criblage des diverses classes
de minerai débourbé.

L'emploi du trommel donneraitlieu à une éco-
nomie, partout où l'on pratique, sur l'usine

même'
un débourbage définitif au moyen de la-

voirs à bras ; en outre, il produirait, sans nouvelle
dépense de main-d'oeuvre, un classement
importerait de rendre assez rigoureux, par la
construction même de l'appareil.

Le criblage se ferait.st au moyen d'un crible
mécanique à secousses, soit sur un crible fixe à
pompe foulante. L'une et l'autre de ces machines
exigent peu de frais d'établissement; le travail y
est rapide, et elles ont le grand avantage de ne ré-
Clamer aucune habileté de la part des ouvriers
qu'on y emploie. Il faut seulement qu'elles soient
établies avec soin, et que l'on détermine, par
quelques tâtonnements, quels sont l'amplitude
de la course (du crible ou du piston) , le nombre

Tome Ir, 18113.
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des coups et l'épaisseur des tranches à lever sur le
crible, qui conviennent le mieux pour chaque
sorte de minerai.

D'après les résultats généraux consignés dans le
dernier compte rendu , la consommation en com-
bustibles de toute espèce représente moyenne-
ment , en France, une valeur de 9 if,4o par i.000
ilog. rie fonte produite. Il ne paraît pas y avoir

exagération à supposer que l'on puisse souvent en-
richir de plus d'un dixième le mélange à fondre
la dépense en combustibles serait alors réduite
d'au moins 8f,30, abstraction faite de. ce que le
minerai serait souvent d'autant plus fusible , qu'il
serait plus riche. Il est présumable que , dans
beaucoup de cas, cette économie ne serait pas en-
tièrement absorbée par les frais qu'exigerait une
meilleure préparation des minerais, et, lors
même qu'il en serait ainsi, il resterait encore l'a-
vantage d'augmenter la production journalière et
de rendre disponible une partie du combustible
actuellement nécessaire pour la fabrication d'une
quantité donnée de fonte.

Sans doute, la valeur de ces conjectures est en-
tièrement subordonnée aux résultats d'expériences
positives ; mais je les crois assez fondées pour qu'il
soit désirable de voir entreprendre quelques essais
de ce genre ; et, lorsqu'on recherche, avec tant
de raison, tous les moyens qui tendent à diminuer
la consommation des combustibles, employés
dans la fabrication du fer, il y aura peut-être
quelque importance à ne paS négliger ceux que
peuvent fournir les progrès obtenus dans les mé-
thodes les plus parfaites de la préparation méca-
nique des minerais métalliques.
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PRÉPARATION MÉCANIQUE
De la calamine et de la galène dans la haute

Silésie.

Par M. ACHILLE DELESSE , Aspirant-Ingénieur des mines.

Depuis quelques années la préparation méca-
nique et le lavage du minerai de zinc et de plomb
ont fait de très-grands progrès dans la haute
Silésie; c'est à M. le bergmeister de Camail
l'un des ingénieurs les plus distingués avec lesquels
je me sois trouvé en relation pendant. le cours de
mon voyage dans cette portion de l'Allemagne
que revient teint l'honneur de ces perfectionne-
ments. Je vais essayer de faire connaître d'après
les renseignements qu'il m'a communiqués com-
ment sont construits les nouveaux appareils qu'on
emploie pour le lavage de la galène et de la ca-
lamine; je donnerai ensuite la description du tra-
vail , je ferai connaître son organisation et les
résultats obtenus, enfin je terminerai en compa-
rant le nouveau procédé avec l'ancien.

Occupons-nous d'abord du minerai de zinc et
de la préparation mécanique de la calamine
cette préparation est plus simple que celle de la
galène, car, comme on doit surtout chercher à
-éviter que la calamine se réduise en menu, ce qui
diminuerait considérablement sa valeur commer-
ciale, on la soumet au plus petit nombre possible
d'opérations.
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PREMIÈRE PARTIE.

PRÉPARATION MÉCANIQUE DE LA CALAMINE.

Gisement Pour se rendre bien compte des difficultés qu'il
la "lami", faut vaincre dans le lavage de la calamine, il est

nécessaire de dire quelques mots sur sa position
géologique. M. Gallon, dans un mémoire publié
dans les Annales des mines (3° série, tome XVII).,
s'est déjà occupé de cet objet ; pour éviter toute
répétition , je m'abstiendrai de reproduire aucune
partie de ce travail que je suppose connu ; je m'é-
tendrai surtout avec détail sur la construction de
la laverie et sur les 'résultats obtenus par le
nouveau procédé depuis le voyage de M. Gallon
dans la Silésie.

Des observations géologiques récentes faites
principalement par M. de Cornall ont appris que
la calamine blanche et la calamine rouge ont
chacune un 'mode de gisement particulier.

La calamine blanche se présente comme une
couche ; son épaisseur varie peu et son inclinaison
est très-faible ; le plus ordinairement son toit est
une argile plastique ; quant à son mur, il est
formé par le muschelkalk , toutefois il n'y a pas
de séparation tranchée entre la calamine et le mus-
chelkalk ; ce dernier est d'abord très-argileux et
carié comme s'il avait été corrodé par un liquide; il
contient même des amas irréguliers de calamine
et une argile zincifère; mais quand en s'enfonçant
on est arrivé à un muschelkalk compacte et à cas-
sure conchoïde, on ne trouve plus de calamine.

L'épaisseur du gîte de calamine blanche peut
aller jusqu'à 3"3,3o, mais le plus ordinairement
elle n'est que de ow,6o à 1m,25, et elle se réduit
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même à quelques centimètres; généralement le
minerai forme des bandes de orn,o3 à 0m, i5, in-
tercalées dans une argile jaunâtre ou grise qui
contient elle-même des rognons de calamine : dans
quelques endroits l'exploitation peut avoir lieu à
ciel ouvert, mais le plus ordinairement il faut tra-
verser i i à 5"' pour atteindre le gîte, et du reste
il ne se trouve jamais à plus de 23 ou de 28m de la
surface.

La calamine rouge occupe peu d'étendue et ne cala.inerouge
présente presque jamais les caractères d'une cou-
che, niais elle se trouve en amas puissants, à la
limite d'une dolomie qui, ordinairement, repose
elle-même sur le muschelkalk; la calamine est en-
gagée très-irrégulièrement dans la dolomie par
laquelle elle est quelquefois complétement recou-
verte, mais le plus souvent le toit est formé d'ar-
gile: la puissance du gîte peut être de I I et même
de 15m, mais elle est très-variable, souvent elle a
5 et 9m; cependant quand le toit est formé par de
la dolomie elle a au plus 4(.

Lorsque la calamine rouge est en contact -avec
la calamine blanche, elle lui est toujours superpo-
sée, et elle peut même la recouvrir, mais on re-
marque qu'alors elle est moins riche; même dans
ce dernier cas la calamine blanche ne s'étend ja-
mais au-dessous de la dolomie : du reste elle n'est
presque jamais en contact avec elle, et les points
où elle a le-plus de puissance sont toujours éloi-
gnés de la dolomie et de la calamine rouge.

C'est principalement la calamine rouge qui est
employée pour la fabrication du zinc, et elle re-
présente les -"i; ou même les-1-, de la quantité totale
de calamine exploitée dans la haute Silésie. Mine de

Occupons-nous maintenant de la préparation scharley
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mécanique de la calamine à la mine de Scharley ;
et d'abord comme elle se fait au moyen d'une sé-
rie d'appareils assez compliqués, il est nécessaire de
les étudier.

Description Le bâtiment dans lequel s'exécute la prépara-
fig. , PL XII.d" aPP"reils. tion mécanique se trouve à une petite distance de

la mine, à laquelle il se relie du reste par un
chemin de .fer ; il a été construit dans un endroit
où on pouvait disposer d'une ante de 5m,65,
fournissant 3n1,7o à 3,85 d'eau par minute; le
dessin,fig. j, Pl. X.11, en représente le plan général.

Roue motrice. La roue motrice est une roue à augets aa,
ayant 5m,o9.de diamètre et faisant 12 tours par
minute; il lui faut pour mettre en mouvement
tout le système des appareils un peu phis. de 3mc
d'eau par minute, ce qui représente une force de
2 ;. à 3 chevaux-vapeurs, en supposant que la roue
rende seulement ome75 d'effet utile.

Cette roue fait aller quatre sortes d'appareils,
sa voir : des trommels, une roue de séparation,
un riater et des tamis à secousse. La quantité
d'eau nécessaire pour le service de ces diverses ma-
chines est de om°,63 par minute.

it; Trommel. Examinons d'abord quel est le mode de con-
Fig. 2 et 3, struction des trommels. Il est facile de voir (fic,-

PI. XII et X\'. -

et 2) comment l'arbre .principal bb communique
un mouvement de rotation à leur axe au moyen
d'un engrenage conique cc.

Chaque trommel est à moitié plongédans l'eau ;
11 est formé d'une partie pleine et d'une partie à
claire-voie ; son axe est,en fer, la partie pleine est
en forte tôle, la partie à claire-voie est formée par
des barreaux en fer de orn,o 1 2 d'épaisseur, espacée
de om,006 depuis d jusqu'en e, et .de 0,012 depuis
e jusqu'en/: dans l'intérieur il règne une couronne
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hélicoïdale qui amène le minerai jusqu'en e; de
là il se rend dans le cylindre en bois eefrff"e";
comme en vertu de son poids il se tient toujours à

sa partie inférieure, lorsqu'après une révolution
entière du trommel l'ouverture h se présente dans
la verticale, il tombe dans le deuxième cylindre à
claire-voie, qui est d'un rayon plus grand que le
premier, et il en sort après un tour entier par une

ouverture trapézoïdale pratiquée en i à la tête du

trommel.
Il est facile de voir, sur la fig. 3 , P1. XII, com-

ment ce résultat est produit au moyen de la cloi-
son inclinée iri" qui est placée à côté de l'ouverture -
h, et qui ne fera sortir les morceaux de minerai
que lorsqu'elle sera voisine de sa position verticale

supérieure.
La roue de séparation est un appareil de triage,. Roue de se

à rotation qui a été inventé par M. de Camail; les Fri.:!In,
premiers essais qu'il fit réuSsirent très-bien pour pi. g.cit'et xiv

des minerais ayant, une certaine grosseur, mais
pour le menu la séparation ne s'effectua presque
pas ; ayant fait diverses expériences dans .des ap-
pareils cylindriques à rotation plus ou moins ana-
logues à celui-ci, il n'obtint pas de meilleurs
résultats; cela tenait à ce que le sablequi accom-
pagne la dolomie se pelotonnant avec le minerai et
l'eau employée pour le lavage formait une pâte
qui adhérait à la circonférence de la roue, et re-
tenait avec elle la plus grande partie du sable qui
aurait dû traverser la portion à. claire-voie. M. de
Carnall essaya de remédier à cet inconvénient en
donnant plus d'eau à l'appareil , mais ce fut en
vain; il eut alors l'heureuse idée de diriger une
lame d'eau sur la circonférence de la roue et il
obtint toujours les résultats les plus satisfaisants,
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car le choc de l'eau détruit les petits pelotons de
pâte sableuse qui adhèrent à la surfàce du treil-
lage, et le sable se sépare alors très-facilement.

L'appareil employé à Scharley est représenté
fig. 5 et 6, Pl. XIIIet X/r; il reçoit son mouve-
ment de l'arbre principal au moyen d'une chaîne
sans fin , et il fait 9 tours par minute. Il est en
quelque sorte formé de deux roues différentes qui
sont accolées; le premier compartiment reçoit par
le conduit/ le minerai qui a traversé la portion à
claire-voie des trommels; il est formé par une cou-
ronne cylindrique à fond de bois kkik"V"; elle pré-
sente deux cloisons inclinées telles que 11' qui sont
à 1800 l'une de l'autre , et ont même hauteur que
la couronne cylindrique. On conçoit alors que par
suite du mouvement de rotation de la roue de sé-
paration le minerai, qui en vertu de son poids se
tient en kkr, sera entraîné lorsque la cloison 11 se
présentera; il glissera sur le plan incliné qu'elle
forme, et pénétrera par l'ouverture m dans le

Fig. 6,11. XIV' deuxième compartiment de la roue : cela aura
évidemment lieu deux fois pendant un tour de
l'appareil.

Quant au deuxième compartiment il forme une
couronne cylindrique fermée ; la surface intérieure
est en bois, tandis que la surface extérieure est à
claire-voie et formée par des fils de fer de om,005
de diamètre distants de om,003. Arrivé dans ce
deuxième compartiment le minerai est d'abord
entraîné sur le treillage, mais la lame d'eau qui
s'échappe par le conduit en fonte le débarrasse
complétement du sable et du menu qui l'accom-
pagne; après un demi-tour de la roue il est en-
traîné par la cloison en bois n, et bientôt il tombe
en vertu de son poids par l'ouverturep; ce mine-
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rai est reçu sur un plan incliné qui l'amène en r
sur le sol de l'usine.

Du reste si on a placé deux ouvertures p et pi à
1800 l'une de l'autre, c'est afin que la calamine ne
reste dans le deuxième compartiment que pen-
dant un demi-tour de roue, et que par suite elle
ne se réduise pas trop en menu dans l'opération.

Quant au ràtter ss , il est semblable à ceux du
Hartz et ne présente rien de particulier dans sa con-
struction: comme c'est une machine connue de tout
le monde, je ne m'arrêterai pas ici à en donner la
description ; je ferai seulement observer qu'il re-
çoit 72 secousses par minute; de plus sa table est
formée de trois portions à claire-voie, la première
est formée par des fils de fer parallèles écartés de
om,004; les deux autres par des treillages en fil de
fer présentant des trous carrés qui ont respective-
ment oni,005 et oal,o07 de côté.

Le ratter a du reste de très-grands inconvé-
nients, il travaille fort lentement et demande sou-
vent des réparations.

Enfin il y a encore 8 tamis à secousse t, qui sont
40 Tamis à se-

aussi organisés comme ceux du Hartz; ainsi ils re-
çoivent leur mouvement de l'arbre principal au Fig. 1, PI. xtr.
moyen de deux arbres secondaires nu', v-', munis
de leviers allant frapper sur les perches élasti-
ques xrxx qui portent les tamis ; ils peuvent rece-
voir 144 chocs par minute.

Tels sont les divers appareils qui servent au la-
vage de la calamine à Scharley; occupons-nous
maintenant du personnel employé pour la ma-
noeuvre de ces divers appareils.

Ce personnel se compose d'un contre -mai-
tr2 ou wasehsteiger, ayant sous ses ordres un
certain nombre d'ouvriers qu'on divise en trois

3° natter
Fig. 1 ci 5.

Personnel.
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Triage.
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classes : les tamiseurs (setz,er) qui surveil-
lent le travail des tamis à secousse; quand les
tamis ne vont pas on les emploie aux trans-
ports sur le chemin de fer ; 20 quatre chargeurs
(einschhiger) qui font le service des trommels;
deux d'entre eux déchargent les wagons pleins de
minerai qui arrivent par le chemin de fer, les deux
autres chargent le minerai dans les trommels;
3° enfin on occupe aussi moyennement quinze à
vingt jeunes gens (klaubeiun gen) pour le triage
du minerai, pour le service dés tamis, et pour les
transports à la brouette qu'on est obligé de faire de
l'intérieur à l'extérieur de la laverie.

Les premiers ouvriers reçoivent. . i,r000,
Les deuxièmes. 0,937,
Les troisièmes. o, 625.

Maintenant il nous sera facile de passer en
revue la série de opérations auxquelles on soumet
le minerai de zinc avant de le traiter clans les
usines, et dont l'ensemble constitue la prépara-
tion mécanique.

D'abord la calamine subit un premier triage à la
mine et sur le lieu même de son exploitation : ce
triage donne ce qu'on appelle le stuck galmei, qui
est de la calamine à peu près pure en morceaux
de la grosseur du poing, et même plus gros. Une
partie de la calamine rouge, celle qui est la plus
compacte, est assez pure pour être envoyée à l'u-
sine immédiatement, et sa richesse en zinc est de
3o à 5o p. Ce qui reste, calamine rouge ou
blanche, est rangé sur une aire par tas de 5o kil.,
et exposé pendant un ou deux mois à l'action de
l'air atmosphérique .et de la pluie, qui le débar-
rassent d'une partie (le l'argile et de la dolomie;
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le temps pendant lequel le minerai doit être ainsi
exposé dépend de la saison, mais il ne dépasse ja-
mais trois mois ; quand on juge qu'il est suffisant
on fait un triage à la main des gros morceaux, et on
retire avec un râteau, dont les dents sont espacées

.

de om,o5, les morceaux qui sont plus petits ; au be-
soin, on enlève avec un couteau les portions argi-
leuses ou dolomitiques qui sont restées adhérentes ;
le minerai provenant de ce nouveau triage, qui
porte aussi le nom de stuck galmei, peut être éga-
lement traité de suite dans les usines à zinc.

Quant au menu de la mine ou grubenklein , Débourbage.

il est aussi soumis à une opération préliminaire
qui a pour but de le débarrasser autant que pos-
sible de l'argile qui l'accompagne 'ainsi que des
morceaux de toit ou de mur qui, dans l'extraction,
se mélangent toujours avec le minerai. Pour cela
on le débourbe en le remuant au moyen d'un râ-
teau dans de larges caisses en bois ( waschgraben);
quand le minerai est seulement mélangé d'argile
on l'agite à plusieurs reprises clans divers tamis
très-fins et qu'on manoeuvre à la main ; on les
plonge dans l'eau et on les fait tourner horizon-
talement , alternativement clans un sens et dans
l'autre ; quand le minerai est mélangé de gangue
calcaire ou dolomitique, on emploie au contraire
un tamis suspendu à l'extrémité d'une perche
élastique.

Quoi qu'il en soit, toute cette manipulation n'est
que préparatoire, et on conçoit que le grubenklein
n'est encore qu'un minerai très-impur. On met
donc dans des wagons le grubenklein et le résidu
de l'opération qui a donné le stuck galmei, et nu
chemin de fer les amène à la laverie de Scharley;
on a seulement bien soin de ne pas mêler
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la calamine rouge avec la calamine blanche.
Le poids du grubenklein est assez variable ; ce-

pendant généralement il est compris entre les
nombres suivants
1 m. c. calamine rouge pèse. . 13,1.1",31 à 14,bm,82,

id. blanche id. . 11 ,49 à 12 45"

Il faut maintenant examiner de quelle ma-
nière s'exécute le travail au moyen des divers ap-
pareils qui composent l'usine de Scharley ; mais
afin de faciliter l'intelligence de la description, il

LA MINE DONNEconvient d'abord de jeter les yeux surie tableau
suivant qui résume toutes les opérations qu'on

CalaImine rouge. Calamine blanche.exécute:

Va dans les Trommels, d'où

Klauliewerk. Menu
d-où des trommels.

Calamine. Gangue. Menu
des tables \

i I

Va
dans la roue de séparation, d'où

DE LA CALAMINE ET DE LA GALÈNE.

TABLEAU

Résumant la préparation mécanique à Scharley.

Calamine roue. Calamine iblanche. Aftern. Sehlanun.

Va sur le Walter, d'où

Setzkorn. I. II. III. Aftern.

Va aux
tamis à secousse, d'où

calamine. Fass forrath. Gangue.
I

\k Ces résidus sont traités quand le zinc
P est à unprix élevé ; ils rendent de 7 à Io

P. 0/0.

387

Scllamm.

Se rend dans des bassins de
dépôt, d'où on l'extrait
une fois par an ; il donne
4 à G p o/o de zinc.
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Travail à la Le minerai ou grubenklein, qui a été chargé
laverie de sehar- dans le wagon, torribe en c, sur un plancher élevé

de 2 mètres au-dessus du sol de l'usine, les deux
ouvriers le chargent immédiatement dans les trom-
mels par les entonnoirsg, qui reçoivent en même
temps de l'eau en abondance. On emploie autant
que possible, surtout pendant l'hiver, de l'eau de
condensation provenant d'une machine à vapeur
d'épuisement, qui se trouve à proximité, car le
lavage se fait alors beaucoup mieux.

La moitié environ de l'eau, tenant en suspen-
sion la plus grande partie des schlamms , ressort à
la partie antérieure du trommel, se rend dans le
réservoir e, puis dans le conduit y, qui l'amène
dans des bassins de dépôt très-larges et très-pro-
fonds. On est donc débarrassé de suite des schlamms.
qui gêneraient beaucoup pourles opérations ulté-
rieures du lavage.

Quant au minerai qui a été chargé dans le
trommel, il est poussé par la surface hélicoïdale,
il se rend dans les cylindres à claire-voie, et une
portion ressort par l'ouverture i à sa partie anté-
rieure. On donne à ce produit du lavage le nom
de klaubewerk. Un plan incliné le reçoit et le
conduit sur des tables en fonte présentant des
trous carrés de om.026 de côté. Il est composé en
grande partie de calamine pure, surtout quand on
opère sur de la calamine rouge ; cependant il y a
encore de l'argile adhérente ou des morceaux de
gangue ; des jeunes gens enlèvent toutes ces ma-
tières étrangères, en lavant les morceaux ou en les
raclant avec un petit grattoir, ou enfin en em-
ployant le marteau. Le minerai qui sort de leurs
mains, ainsi que la gangue qui a été séparée, sont
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transportés à la brouette hors de la laverie, et le
minerai est mis en tas pour être vendu.

Le menu que donne l'opération précédente
traverse les trous carrés de om,o25, qui sont
pratiqués dans la table .( , et se rend dans une fosse
de laquelle on l'extrait de temps en temps pour le
faire passer à la roue de séparation.

Quant au menu qui peut traverser la portion à
claire voie des trommels, il est entraîné par l'eau
dans le réservoir 6, et amené par le conduit j dans
la roue de séparation; de petites portes placées à
l'orifice du réservoir s permettent d'ailleurs de
régler la quantité d'eau et d'augmenter au besoin
la rapidité du courant, de manière que tout le
minerai soit entraîné; l'ouvrier doit, d'un autre
côté, avoir soin de les ouvrir convenablement,
afin qu'il ne se produise pas d'engorgements.

Supposons le menu des trommels arrivé par le
conduit j, dans la roue de séparation ; pendant
un demi-tour de la roue, il reste à la partie infé-
rieure en Ifk' , et dans le premier compar-
timent, dans lequel il est agité avec l'eau qui
arrive du conduit ; puis la cloison //' l'entraîne
dans le deuxième compartiment, où il se divise en
deux parties. La première partie, qui est la plus
ténue , entraînée par l'action de la lame d'eau,
traverse les vides laissés par les fils de fer, et se
rend dans le coursier 0 au-dessous de la roue ; au
moyen d'une petite porte r, on peut régler à vo-
lonté le mouvement de l'eau dans ce coursier, et
empêcher que les parcelles métalliques ne soient
entraînées par un courant trop rapide. Un ouvrier
muni d'une pelle est constamment occupé à ra-
mener vers la roue le menu qui a traversé le
treillage , et qui se trouve dans le conduit ?,;
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il le débarrasse ainsi complétement des ma-
tières boueuses qui l'accompagnent encore , et
il le rejette à mesure sur le sol de l'usine ; on
donne à ce produit du lavage le nom d' ajtern;
sa richesse est de 7 à io pour o/o. Quant aux
schlamms qui sont entraînés par le courant, ils
se rendent par le conduit ou par le petit ca-
nal y. dans des bassins de dépôt, d'où on les extrait
ordinairement une fois par an. Ils sont principa-
lement formés d'argile zincifère ; leur richesse est
de 4 à 6 p. o/o de zinc.

La portion de ruinerai qui n'a pu traverser le
treillage de la roue de séparation, est rejetée
à chaque demi-tour de la roue , par les ouver-
tures p et p' ; elle tombe sur le sol de la laverie.

Quand on traite de la calamine rouge, le pro-.
duit qu'on obtient ainsi est pur et peut être im-
médiatement livré aux usines; mais quand on
opère sur de la calamine blanche, ce même pro-
duit est encore mélangé de calcaire et surtout d'une
argile qui a résisté aux nombreuses manipulations
auxquelles le minerai a été soumis. L'expérience
a appris qu'en multipliant encore le nombre des
appareils cylindriques à rotation, on ne parvenait
pas à un meilleur résultat, ou que, du moins,
c'était compensé par le déchet éprouvé; c'est pour-
quoi on a eu recours au ràtter : quoique ce soit
un instrument assez imparfait, son emploi permet
cependant de faire tomber sur le minerai une
grande quantité d'eau, et c'est surtout ce qui est
nécessaire ici.

Il répartit le minerai en quatre grosseurs diffé-
rentes, on donne encore le nom d' aftern à la plus
petite variété ; elle est entraînée par le canal v,
dans le bassin qui reçoit les afiern de la roue de
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séparation, qui sont cependant de dimension
plus petite, et on ne lui fait plus subir aucune
opération.

Quant aux trois autres variétés qui sont dési-
gnées sous le nom dé setzkorn I, II, III, elles
sont traitées sur les tamis à secousse; l'argile
schisteuse et les portions calcaires ou doloniiti-
ques sont alors amenées à la surface par le mouve-
ment des tamis, tandis que la calamine gagne le
fond.

On conçoit du reste que dans ce travail le frot-
tement du minerai doit en faire tomber des par-
celles dans le tonneau où joue le tamis; on donne
à ce produit du lavage le nom de fiissforrath; il
a une richesse de 7 à Io p. o/o.

Il est inutile d'ajouter ici que quand la cala-
mine rouge contient de la dolomie, le minerai,
rejeté par les ouvertures p etp' de la roue de sé-
paration, est traité comme on vient de l'indiquer
pour la calamine blanche, c'est-à-dire d'abord sur
le râtter, puis dans les tamis à secousse; niais en
tout cas le travail de ces divers appareils se fait
très-rapidement et avec beaucoup plus de facilité.
Du reste, il est rare, surtout à Scharley, que la
calamine rouge contienne de la dolomie, car
comme une grande partie de l'exploitation se fait
à ciel ouvert, on peut séparer les roches qui for-
ment le toit ou le mur, plus aisément qu'il n'est
possible de le faire dans une mine.

Enfin il faut observer que l'emploi du réttter se
- restreint de plus en plus , car il n'est bien néces-
saire que pour une petite partie de la calamine
blanche, et tout l'avenir de l'exploitation du zinc
dans la Silésie repose principalement sur la cala-
mine rouge.

Tonie IF, 1843. 26
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Tel est l'ensemble des opérations auxquelles on
soumet le minerai de zinc à l'usine de Scharley.
Voyons maintenant quels sont les résultats géné-

Résultati
généraux. raux qui ont été obtenus.

Dans un essai tenté en mai 184 i, pour recher-
cher quelle était la qiiàhtité maximum de Mine-
rai lavé qu'on pouvait préparer en faisant manoeu-
vrer les divers appareils, on a reconnu qu'en 9
heures 1/2 de travail il est possible de traiter go
mètres cubes de calamine rouge, ce qui rendait
33m, 37 de waschgallmei, c'est-à-dire de minerai
en morceau provenant des trommels, de la roue
de séparation et dés tamis; par conséquent, sans
tenir Compte des aftern et des schlamms, cela fait
3m,93 de waschgallmei par heure de travail.

Quand on traite de la calamine .blanche, la
production est diminuée de moitié, ce qui tient
Surtout à ce que le riitter travaille avec lenteur.

L'expérience a appris que le poids du Mètre
cube de waschgallmei, provenant de la calamine
rouge et tel qu'il sort de l'usine, est environ de
13-48; mais, pour avoir le poids réel du mine-
rai , il faut retrancher à peu près le dixième de ce
nombre, à cause de 1 eau qui imbibe la calamine;
on peut donc admettre 2(Pn.,15 pour le poids du
mètre, cube de waschgallmei dans l'état où on le
vend aux tiSines.à zinc.

Pour donner Une idée des résultats obtenus par
l'usine de Scharley pendant une année entière de
travail nous prendrons l'année 1840, pendant
laquelle il y a eu 255 jours d'activité , c'est-à-
dire à peu près to mois 1/2.

On a traité
Calamine rouge. . . . 9.431m ".) L 3023''e.
Calamine blanche. , . 3.592

DE LA CALAMINE ET DE LA GALÈNE. 393

On a obtenu
Waschgallmei.

1° Klaabewerk des trommels. . . .

Calamine rouge rejetée par la
1.673m.e. 1

roue de séparation. 1.730 3.79r.".
3° Calamine blanche des tamis à

secousse. 395
Aftern. c).037
Schlamms pouvant être traités pour

zinc 9.547

Somme totale. 8.382

Ainsi, en 1840, l'usine de Scharley a préparé
8.382 mètres cubes de minerai pouvant être traité
pour zinc, et représentant un poids qu'on doit
évaluer à environ to3.16o quint. métr. , dont
46.422 q. m. pour le waschgallmei, et 56.738
pour les afiern et les schlamms. Par conséquent
la richesse du euh enklein en minerai marchand
-est de 64 p. offi de son volume., dont moitié est
recueilli à l'état de waschgallmei.

Quant à la dépense en main-d'uvre, elle a été
la suivante pour l'année 1840 :

1.2148 journées à 1 fr. °48f.,50
0,937 1.057 ,40

4.146 0,625 2.591 ,56

5.523 3.897 ,46
On voit par ce tableau que le prix moyen de

la journée d'un ouvrier laveur dans la haute Si-
lésie est de o ,7o6. Par conséquent le prix du
mètre cube ou du quintal de minerai lavé, en y
comprenant lesaftern et les schlamms , est donné
par les nombres qui suivent

m, c. demande 0,659 journée de travail Of,465
1 q. m. id. 0,054 id. 0 ,038
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Si on regarde le waschgallmei comme le
seul minerai qu'il soit possible de traiter, ce
qui aurait lieu de fait si le zinc tombait à vil prix,
on a pour frais de main-d'oeuvre
1m. c. Waschgallmei 1,453 journée de travail = 1,0258
1 q. m. id. 0,114 id. =0 ,0807

En adoptant ces derniers nombres pour le prix
de revient du waschgallmei, le prix réel leur sera
évidemment bien inférieur, car depuis plusieurs
années la grande valeur commerciale du zinc a
permis de traiter avec avantage non-seulement
les aftern , mais même les schlamms , et le bé-
néfice qui est résulté de leur vente a largement
compensé les frais du nouveau procédé de lavage,
savoir : l'intérêt à 5 p. of° du capital de 22.500 fr.
employé à la construction de l'usine, l'entretien
des appareils, etc.

Comparaison du II est assez difficile de comparer le nouveau
am eau procé- procédé de lavage avec l'ancien, parce que la ri-

dé, de lavage
arec rancien. chesse du minerai varie d'une année à l'autre, et

que certains éléments de la comparaison ne se
prêtent guère à une évaluation numérique : ainsi
la calamine lavée, qu'on obtient par le nouveau
procédé, est plus riche que celle qui était donnée
par l'ancien, par conséquent son prix marchand
est plus élevé; en outre, le minerai préparé par les
trommels et par la roue de séparation, se prête
beaucoup mieux au jeu des tamis qu'auparavant;
la galène surtout, qui , comme on le sait, est très-
nuisible dans le traitement du zinc, y est séparée
d'une manière plus rapide, plus complète et plus
économique qu'il n'était possible de le fiire au-
trefois

Quoi qu'il en soit, si on 'cherche quel est le prix
du waschgallmei obtenu par l'ancien procédé de
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lavage, citi trouve pour une moyenne de 8 années,
de 1830 à 1838, en ayant égard à la main- d'ceu-
vre , aux travaux d'entretien et de réparation , et à
l'accroissement, du prix de la journée de travail,
que i quint. métr. de waschgallmei revient à

0,458 Ol.3231
Par le nouveau procédé, il coûte, au maximum :

O ,0807 0 ,114
Différence , 0 ,2424

Par conséquent pour les 46.422 q. m. de
waschËallmei obtenus en 184o , le bénéfice dû à
l'emploi du nouveau procédé de lavage est au
moins de 11.000 à 12.000 fr.; c'est-à-dire près
de la moitié du capital qu'a demandé la con-
struction de l'usine de Scharley.

Ce résultat est aussi satisfaisant que possible, et il
explique suffisamment pourquoi la méthode em-
ployée par M. de Camail pour la préparation
mécanique de la calamine a été rapidement
adoptée dans les grandes exploitations de zinc de
la haute Silésie.

Enfin remarquons encore que les nouveaux ap
pareils de lavage permettent de réduire au quart
le nombre des ouvriers qu'on employait autrefois
pour la préparation du minerai de zinc ; ils sub-
stituent au travail de l'homme le travail des ma-
chines, qui est beaucoup plus parfait; c'est le but
vers lequel tendent en général tous les procédés
industriels, à mesure qu'ils se perfectionnent.

Pour qu'on puisse se faire une idée de l'impor-
tance de l'exploitation de la calamine dans la
Silésie, nous allons donner un tableau des produits
obtenus, en i84o, par l'ancien et par le nou-
veau procédé de lavage. On a extrait :



Som me 7.)2.1205.m.
On voit que les divers produits obtenus par

le lavage sont ,entre eux comme les nombres
: 13: 3o : 41, ou plus simplement :

3 : 4; le minerai. le plus riche , c'est-à-dire le
sluckgallmei et le Waschgallmei, forment donc
environ les 7/9 de là quantité totale , le reste
n'étîmt que les 2/9.

De ce ruinerai on extrait à peu près : 115.855qm.
de zinc métallique, ce qui donne une richesse ou
plutôt un rendement moyen de 16 à 17 p. 0/0.

Quand la valeur commerciale du zinc baisse, on
ne traite plus ni le menu ni les schlamms , dont
l'emploi comme minerai date seulement de 1836.

A des époques antérieures, le zinc étant à des
prix très-vils , il est même (.14jà arrivé qu'on n'en-
voyait dans les usines que le stuckgallmei le 'plus
riche : on conçoit qu'alors le rendement étai',
beaucoup plus considérable.

En admettant que le zinc soit à 70 fr. le quintal
métrique, ce qui est un prix assez ordinaire , et au-
dessus duquel il s'est maintenu à Breslau en ; 84o,
On voit que le minerai exploité représente une
valeur commerciale de plus de 7 millions de francs:
ce chiffre exprime pour la Silésie prussienne, l'im-
portance de l'exploitation. qui nous occupe en céi
moment.

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE.
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NOTE
Sur la composition chimique de la pechblende;

Par M. EBELMEN , Ingénieur des mines.

Le minéral connu sous le nom de pechblende
se présente, comme on sait, en masses amorphes,
à cassure conchoïde, d'un noir éclatant, formées
essentiellement d'un oxyde d'urane. On a consi-
déré jusqu'ici cet oxyde comme identique avec
l'oxyde d'urane vert-olive , qu'on appelait, avant
les travaux de M. Péligot, leproioxycle d'urane;
ruais il est à remarquer que l pechblende, même
réduite en poudre très-fine, conserve sa couleur
d'un noir -t'Once. J'ai reconnu en outre qu'en la
chauffait dans un courant- d'azote, pour lui faire
perdre la petite quantité d'eau qu'elle contient,
elle conserve sa couleur noire, tandis qu'elle de-
vient immédiatement d'un vert olive , si on la fait
rougir au contact de l'air; on peut conclure de là
que l'oxyde de la pechblende n'est pas identique
avec l'oxyde vert-olive des laboratoires.

J'ai cherché, dans ce travail, à reconnaître la
véritable nature de cet oxyde. Cette recherche
présente quelque difficulté, à cause de la compo-
sition , toujours fort complexe, de la pechblende.
Les échantillons dont la texture -parait le plus ho-
mogène renferment encore des proportions con-
sidérables de substances étrangères. Le minéral
que j'ai examiné provenait des mines de Joachim-
sthal en Bohême; il s'y trouve en petits amas, au
milieu d'un calcaire lamelleux rougeâtre; la ma-
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Richesse. Quantité Rapport..
extraite.

Sluckgallmei ou calamine
en morceaux de la gros
seur du poing et plus.

2 309.480 m 4

Waschgallmei. . . . . . 232.110
Menu (aftern fassforrath

etc.) 7à10 77.370

Schlamms 4à6 103.160 1
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tière concassée a été triée avec soin, et l'on n'a
soumis à l'analyse que des fragments examinés
avec une forte loupe.

Essais qualificatifs. L'acide chlorhydrique
donne avec la pechblende un dégagement d'acide
carbonique, puis d'hydrogène sulfuré, et la dis-
sout presque complétement , en ne laissant pour
résidu que de la silice gélatineuse, entièrement
soluble dans la potasse. Dans la liqueur filtrée,
on a reconnu, par les procédés ordinaires, la pré-
sence du plomb, du fer, du manganèse, de la
chaux, de la magnésie et d'une petite quantité de
soude. Chauffée dans un courant de chlore sec,
la pechblende ne donne que du chlorure de sou-
fre, et l'on ne trouve pas trace d'arsenic ou d'an-
timoine dans la liqueur où l'on fait passer le cou-
rant de chlore. La pechblende attaquée par le
chlore est en partie soluble dans l'eau, et laisse
un résidu jaune d'uranate de chaux et de magné-
sie. Cette réaction et les résultats de l'attaque du
minéral par l'acide chlorhydrique prouvent bien
qu'il ne renferme pas d'antimoine , d'arsenic et de
bismuth. Je n'y ai pas trouvé non plus de traces
de cuivre ni de zinc.

Analyse. Pour analyser la pechblende ,je l'ai
traitée par l'acide nitrique. La silice a été séparée
par évaporation de la liqueur à siccité. On a repris
par l'acide chlorhydrique et filtré. Le plomb a
été'séparé par l'hydrogène sulfuré et dosé à l'état
de sulfate ; la liqueur, débarrassée du plomb a
été traitée par l'hydrosulfate d'ammoniaque qui
précipite l'urane', le fer et le manganèse. rindi-
querai tout à l'heure le procédé que j'ai suivi pour
analyser le mélange de ces trois corps. La liqueur
précipitée par l'hydrosulfate d'ammoniaque, puis
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bouillie, a été traitée par l'oxalate d'ammoniaque
et la chaux dosée à l'état de sulfate. La liqueur
filtrée a été évaporée à siccité, et le résidu rougi
pour chasser les sels ammoniacaux, puis traité
par l'acide sulfurique, pour obtenir des sulfates
qu'on a pesés. L'alcali a été séparé de la magnésie
au moyen de l'acétate de baryte, en suivant le
procédé connu.

Le soufre a été dosé dans une expérience spé-
ciale, et j'ai trouvé que son poids était exacte-
ment proportionnel à celui du plomb.

L'acide carbonique a été dosé en attaquant la
pechblende par l'acide nitrique dans une petite
fiole munie d'un tube de dégagement et d'un tube
à entonnoir pour verser l'acide. Les gaz traver-
saient une solution de baryte contenue dans un
appareil à boules. L'acide carbonique a été déduit
du carbonate de baryte obtenu.

L'eau se dégage à la première impression de la
chaleur ; je l'ai obtenue en chauffant la pech-
blende dans un courant d'air sec et désoxygéné
par le cuivre, et en recueillant l'eau dégagée sur
du chlorure de calcium. Cette eau ne contient pas
trace de substances bitumineuses ; la pechblende
reste noire.

Séparation de l'urane du fer et du manganèse.
La dissolution du carbonate uranique dans le

carbonate d'ammoniaque n'est pas troublée par
l'addition de l'hydrosulfate d'ammoniaque; et ce
fait, qui n'a pas encore été indiqué, permet de
séparer l'urane de plusieurs oxydes métalliques
solubles en partie dans le carbonate d'ammonia-
que, comme les oxydes de manganèse, de cobalt,
de nickel et de zinc, que l'hydrosulfate d'ammo-
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niaque précipite complétement de cette dissolu-
tion. La séparation de l'urane des oxydes que je
viens de citer, et qui était considérée comme une
difficulté d'analyse, devient très -simple par ce
procédé.

Dans le cas particulier qui nous occupe, le fer,
le manganèse et l'urane ayant été précipités par
l'hydrosulfate d'ammoniaque, ont été redissous
dans l'eau régale faible , et la liqueur sursaturée
avec du carbonate d'ammoniaque qui a laissé du
peroxyde de fer, mêlé d'une certaine quantité de
manganèse. A la liqueur filtrée on a ajouté du
sulfhydrate d'ammoniaque qui a séparé un peu de
sulfure de manganèse, puis on a fait bouillir ,jus-
qu'à décoloration complète ; le précipité obtenu
est verdâtre , par suite d'une réduction partielle de
l'oxyde uranique par l'hydrosul tâte. On le filtre et
on dose l'urane par calcination à l'état d'oxy de vert.

Le fer et le manganèse ont été séparés à l'aide
du succinate d'ammoniaque.

On a obtenu les résultats suivants, l'urane étant
dosé à l'état d'oxyde vert-olive

Pour déterminer le degré d'oxydation de
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eine dans la pechblende, j'ai cherché la quantité
d'oxygène qu'absorbe le minéral pour que tous les
corps qu'il renferme passent au maximum d'oxy-
dation. Pour y arriver, j'ai suivi le procédé géné-
ral que j'ai décrit il y a quelques années, et qui
consiste à mêler la matière d'essai avec un poids
connu de peroxyde de manganèse, et à traiter le
mélange par l'acide chlorhydrique pur (1). On re-
çoit le chlore dans une solution d'acide sulfureux,
et l'on compare la quantité de sulfate de baryte
produite avec celle qu'aurait fournie le peroxyde
de manganèse employé seul. La différence corres-
pond à la quantité d'oxygène absorbée pendant
la dissolution de la matière qu'on essaye. J'ai in-
diqué (zlnnales des mines, t. XVI, p. 590) les
précautions à prendre pour opérer avec l'exacti-
tude désirable.; mais, au lieu de me servir d'oxyde
de manganèse, j'ai préféré employer le bichro-
mate de potasse fondu. Voici les résultats..de Six
essais.firits en n'employant que du bichromate de
potasse.

(1) Il est surtout important que l'acide ne renferme pas
de chlore libre facide pur du commerce en contient
toujours. Pour enlever le chlore , on fait bouillir l'acide
jusqu'à ce qu'il ne bleuisse plus la colle d'amidon , à la-

- quelle on a ajouté quelques gouttes d'iodure de potassium.
Pour obtenir, dans les laboratoires, de l'acide chlor-

hydrique parfaitement pur et exempt de chlore, on peut

Poids du bichromate
de potasse. Sulfate de baryte.

gr.

Sulfate de baryte
sur 1 gramme.

gr.

.Oxygène cédé par
f gr. de bichrom.

0,942 2.320 2,463 0,1694
0,968 2,378 2,457 0,1690
1,582 3,852 2,435 0,1675
1,350 3,3165 2.457 0,1690
1,339 3,302 - 2,465 0,1696
1,197 2,936 2,453 0,1687

Moyennes. . . 2,455 0,1689

I. Il. in. IV. V. Moyenne.

Eau » » O » 1,85 1,85
Acide carbonique. rr 3,35 3,30 » » 3,32
Silice 3,67 3,41 3,50 3,36 3,48
Soufre. 0,60 0,60
Plomb. . . .... 4,23 4,23 4,19 4,22
Chaux 5,34 5,14 )1 5,24
Magnésie 1,91 2,24 2,07
Soude 0,25 0,25
Protoxyde de fer. . 3,00 3,20 3,10
Protoxyde de man. 0,77 0,87 0,82
0y7.de vert d'urane. 75,79 76,10 75,94

100,89
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Les nombres obtenus dans les six expériences
concordent très - bien entre eux. Les quantités
d'oxygène indiquées par les poids du sulfate de
baryte restent toujours exactement proportionnel-
les aux poids du bichromate de potasse employés,
et cela nous suffit pour assurer l'exactitude du
procédé. La quantité d'oxygène abandonnée par
un gramme de bichromate de potasse est un peu
plus forte que celle déduite de la composition ad-
mise pour ce sel, qui serait 0gr.,1583. Cette diffé-
rence entre les résultats de l'expérience et ceux'
du calcul peut tenir à plusieurs causes, notam-
ment à la présence d'une petite quantité de soude
dans le sel employé.

Pour essayer la pechblende par ce procédé, j'ai
mêlé :

Pechblende. lg',3965
Bichromate. I ,3790

ajouter à l'acide du peroxyde de manganèse, qui trans
forme l'acide sulfureux en acide sulfurique, puis distiller
l'acide sur du cuivre métallique et du sel marin, qui re-
tiennent le chlore en excès et l'acide sulfurique. Ce pro-
cédé est actuellement employé avec avantage dans le labo.
ratoire de FEcole des mines,
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Sulfate de baryte 9,550
Différence. . 0,735
Sur 1 gr. de pechblende 0,586
Oxygène absorbé 0,0403

Moyenne des deux essais : Oxygène absorbé, sur 100
parties de pechblende , 4,045.

Or, d'après la composition trouvée plus haut,
40',82 de sulfure de plomb ont pris pour

se changer en sulfate. 1,28 d'oxyg.
3 ,10 de protoxyde de fer pour se chan-

ger en peroxyde. 0,34
Total. . . . 1,62

La quantité d'oxygène prise par l'oxyde d'urane
pour se changer en oxyde uranique a donc été
seulement de 2g',425.

Si la pechblende renfermait de l'oxyde vert,
celui-ci n'aurait absorbé, pour se changer en oxyde
uranique, que 1g".,443 oxygèfie. Si l'oxyde dela
pechblende était le protoxyde (l'urane ancien )
la quantité d'oxygène absorbée aurait dû être
4gr ,32g. La proportion d'oxygène donnée par
l'expérience s'approche beaucoup de celle qui cor-
respondrait à un oxyde salin de la formule

UO3 + 211-0,
qui aurait absorbé 2gr.,165 d'oxygène. L'oxyde
VO' + 3110 aurait absorbé 20',896 d'oxygène.

il est assez difficile de se prononcer d'une ma-
nière affirmative entre ces deux formules. Si le
fer, que . j'ai supposé à l'état de protoxyde, se
trouvait dans la pechblende à l'état de peroxyde,
la quantité d'oxygène absorbée par l'oxyde d'u-
rane serait 2gr.,765, et sa composition serait par
conséquent très-voisine de U'03 3110. On ne
peut pas apprécier exactement l'état d'oxydation
du fer, parce que la matière s'attaque par l'acide
chlorhydrique avec dégagement d'hydrogène sui-

On a obtenu :
Sulfate de baryte 2gi.,561
Or, 1gr.,379 auraient donné seuls 3 ,385

Différence 0 ,824
Ou, pour 1 gramme de pechblende. 0 ,590

ce qui correspond à une absorption d'oxygène
égale à 0gr.,0406.

Deuxième essai
g,

Pechblende 1,954
Bichromate 1,334 qui devaient donner,

sulf. de bar. 30,,285
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furé , et par conséquent le fer est toujours à l'état
de protoxyde dans la dissolution. La détermina-
tion très-exacte de l'oxyde de la pechblende exige
qu'on opère sur des matières d'une composition
moins complexe que le minéral que j'ai analysé;
il faudrait aussi pouvoir produire artificiellement
cet oxyde.

En admettant U'03 2U0 pour la composi-
tion de l'oxyde de la pechblende, les résultats de
l'analyse ci-dessus conduisent aux nombres sui-
vants

La proportion d'acide carbonique n'est pas suf-
fisante pour former des carbonates neutres avec
toutes les bases autres que l'oxyde d'urane; il faut
admettre qu'une partie de celles-ci est combinée
avec la silice. Cette supposition est d'autant plus
admissible, que la silice est entièrement à l'état
gélatineux après l'attaque par l'acide chlorhydri-
que, et se dissout complétement dans la potasse
caustique. Si l'on retranche de l'oxygène des bases
la moitié de celui contenu dans l'acide carboni-
que, le reste ,-2P..,o3o, est à peu près égal à l'oxy-
gène de la silice. Dans le silicate que renferme la
pechblende, la silice, les bases et l'eau renferme-
raient la même quantité d'oxygène.

4o i

NOTE
Sur la composition du wolfram.

Par M. EBELMEN.

Jusqu'à ces derniers temps, on avait considéré
le wolfram comme une combinaison d'acide
tungstique avec les protoxydes de fer et de man-
ganèse. Dans un travail récent (Annales de chi-
mie et de physique, t. II, page 532), M. Schaff-
gotsch a annoncé que ce minéral renfermait de
l'oxyde de tungstène et non pas de l'acide tung-
stique. Il a déduit cette conséquence des résultats
de ses analyses, qui lui ont toutes donné un excès
de poids de 5 à 6 centièmes lorsqu'il closait le
tungstène à l'état d'acide tungstique. M. Waler
était parvenu, de son côté, à la même conclusion,
en se fondant sur les résultats de l'action du
chlore sur le wolfram ; on obtient ainsi un su-
blimé de chloride tungstique; et comme l'acide
tungstique n'est pas altéré par le chlore, M. Woh-
ler en, a conclu que le wolfram contenait de
l'oxyde de tungstène qui, dans cette réaction, se
change en acide tungstique et en chloride tung-
stique.

Une expérience facile à exécuter m'a paru pou-
voir décider la question. Le wolfram est atta-
quable par l'acide chlorhydrique bouillant, et
laisse un résidu bien reconnaissable d'acide tung-
stique. Si ce minéral renferme effectivement de
l'oxyde de tungstène, l'attaque doit se faire avec
dégagement d'hydrogène. Or, en employant pour
cette expérience de l'acide bien dépouillé de
chlore libre, je n'ai pu recueillir la moindre trace

Oxyde noir d'urane.
Sulfure de plomb. .

Siiice
Chaux
Magnésie
Soude
Protoxyde de fer. . .

Protoxyde de manganèse.
Acide carbonique. . .

Eau

75.23
4,82
3,48
5,24
2,07
0,25
3,10
0,82
3,32
1,85

Oxygène.

1,809
1,472
0,801
0,062
0,705
0,200
2,41
1,64

3,240

100,18
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de gaz hydrogène. Le wolfram s'est attaqué,
comme à l'ordinaire, en laissant un dépôtlaune
d'acide tungstique. La liqueur contenait le fer en-
tièrement à l'état de protoxyde.

A la suite de cette expérience, qui m'a paru bien

concluante , j'ai répété l'analyse du wolfram. J'ai
examiné deux variétés de ce minéral : l'une pro-
venait des environs de Limoges, l'autre de Zinn-
wald. Après l'avoir porphyrisé avec beaucoup de
soin, je l'ai attaqué dans un ballon à long col par
l'acide chlorhydrique bouillant, que j'ai renou-
velé plusieurs fois, jusqu'à ce que le résidu fût
d'un beau jaune. J'ai filtré et lavé le dépôt à Peau
bouillante. Ce lavage doit être longtemps conti-
nué pour enlever les dernières traces de chlorure
de fer et de manganèse que l'acide tungstique re-
tient avec beaucoup de force. L'acide tungstique
resté sur le filtre a été lavé à plusieurs reprises
avec de l'ammoniaque, qui a laissé pour résidu le
wolfram non attaque, que l'on déduit de la quan-
tité totale. Je n'ai jamais pu, dans aucune de mes
expériences, attaquer complétement le wolfram
par l'acide chlorydrique. Lors même que le dé-
pôt paraissait jaune et bien pur, il restait toujours
4 à 5 centièmes de wolfram non attaqué qui, da

reste, n'avait éprouvé aucune altération ; la dis-
solution ammoniacale était évaporée à siccité
dans une capsule de. platine, puis grillée, ce qui
donnait l'acide tungstique. La dissolution chlor-
hydrique des oxydes était rapprochée presqu'à
siccité pour chasser l'excès d'acide. Il s'en sépa-
rait une petite quantité d'acide tungstique, qu'on
filtrait et que l'on traitait ensuite par l'ammo-
niaque pour le réunir à la liqueur principale.

La dissolution des oxydes a été précipitée par
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un excès de sulfhydrate d'ammoniaque. Le pré-
cipité, composé de sulfures de fer et de manga-
nèse, a été redissous dans l'acide chlorhydrique
et les oxydes ont éte. séparés par le procédé connu
au moyen du succinate d'ammoniaque. Le man-
ganèse a été dosé à l'état de protoxyde. La li-
queur précipitée par le sulfhydrate d'ammonia-
que, a été évaporée à siccité, et a donné, par cal-
cination, un résidu dans lequel on ne trouve. que
des traces impondérables d'acide tungstique. Le
wolfram de Limoges laisse ainsi une quantité
très-notable de sulfate de magnésie ; le wolfram
de Zinnwald, traité de la même manière, donne
un résidu de sulfate de chaux, sans magnésie. La
présence de ces deux bases n'avait pas encore été
signalée dans le wolfram.

J'ai vérifié les résultats obtenus par le procédé
que je viens de décrire, en fondant le wolfram
avec trois fois son poids de carbonate de soude, et
reprenant la masse fondue par l'eau bouillante;
j'ai reconnu ainsi qu'il restait toujours avec les
oxydes une petite quantité de soude que les la-
vages n'avaient pu enlever.

Voici les résultats des analyses
Wolfram des environs de Limoges (fragments de clivage).

Carbonate
I. 11. III. IV. V. de soude. Moyenne. Oxygène.

Acide tungstique. 75,69 76,36 76,30 76,44 76,20 76,20 15,415
Protoxyde de fer. 19,05 5 19,12 19,49 5 19,10 19,19 4,39
Protox. de mang. 4,61 4,53 4,32 4,48 4,48 1,005} 5,684
Magnésie.. . . » 0,75 0,83 0,81 0,80 0,80 0,31.

Wolfram de Zinnlvald (fragments d'un gros

parl' acide par le earbon.
eldorhydr. de soude. Moyenne.

Acide
tunobslique.

75,99 75,99
Proloxydede fer. 9,45 9,78 9,62
irauto:. de mang. 14,07 13,85 13,96

0,56 0,40 0,48

Tome IT , 1843.

cris[al).

Oxygène.

15,356,
2,190
3,131 5,466
0,135

27
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NOTE

Sur le dosage du manganèse.

Par M. EBELMEN.

On dose généralement le manganèse, dans les
recherches analytiques, à l'état d'oxyde rouge.
Mais cet oxyde a la propriété d'absorber en refroi-
dissant une certaine quantité d'oxygène et de pas-

. ser à l'état de sesquioxyde, circonstance qui occa-
sionne quelque incertitude dans le dosage.

Il me parait préférable de doser constamment
le manganèse à l'état de protoxyde, en réduisant
les oxydes supérieurs par l'hydrogène. Pour exé-
cuter cette expérience d'une manière commode,
j'emploie un creuset de platine dont le couvercle
porte un tubulure au centre. On fait arriver dans

. le creuset un courant d'hydrogène pur et sec par
un tube en verre vert d'un diamètre à peu près
égal à celui de la tubulure, et l'on chauffe sur la
lampe à esprit-de-vin. La réduction est achevée
après quelques minutes. On laisse refroidir le

creuset en continuant à y faire passer un courant
rapide de gaz. L'oxyde de manganèse obtenu se
dissout dans l'acide chlorhydrique sans le noircir
et sans dégager de chlore.

L'emploi d'un creuset de platine, muni d'un
couvercle à tubulure, est extrêmement commode
pour beaucoup de recherches analytiques où fon
a besoin de faire réagir des gaz sut des solides.
Dans tous les cas oà les matières que l'on soumet
à l'action du gai pourraient attaquer le platine,
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Ces deux séries d'analyses ne présentent qu'un
très-léger excès de poids. Ce résultat vient con-
firmer celui que j'avais déduit de l'action .de l'a-
cide chlorhydrique sur ce minéral.

Le résultat obtenu par M. Wôhler en chauffant
le wolfram dans un courant de chlore peut s'ex-
pliquer en admettant que l'acide tungstique cède
une partie de son oxygène aux protoxydes de fer
et de manganèse , et se comporte alors, en pré-
sence du chlore, comme de l'oxyde de tungstène.

Les deux minéraux présentent un léger excès
de base par rapport à l'acide tungstique. On ne
peut pas les considérer cependant autrement que
comme un sel neutre , dont la formule serait

W03 (FeO, MnO, CaO, MgO).
Toutes les bases combinées à l'acide tungstique

étant isomorphes et donnant, lorsqu'elles se trou-
vent en diverses proportions dans le wolfram, des
minéraux également isomorphes, je ne pense pas
qu'on doive admettre des formules différentes
pour les wolfram provenant de diverses localités,
en se fondant sur ce que les bases paraissent s'y
trouver à peu près en proportions atomiques.
Ainsi, en admettant des sels doubles, le wolfram
de Limoges serait représenté par la formule

:3W03 FeO (Mn 0, MgO) W03;

celui de Zinnwald, par la formule
2W03Fe0 -1-3(MnO,CaO)W03.

Je ferai remarquer ici que le tungstate de chaux
naturel (schéélin calcaire), dont la formule est
WO3CaO, ne cristallise pas dans le même système
que le wolfram; c'est un nouvel exemple de di -
morphi,me.
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on se servira d'un creuset de porcelaine avec le
couvercle en platine. Cet appareil remplace avan-
tageusement les tubes à boules dont l'emploi est
embarrassant, soit pour les pesées, soit pour l'in-
troduction des matières.

4

NOTE
Sur les expériences récemment entreprises par

le gouvernement sarde, en vue de perfec-
tionner la fabrication du fil de fer (1).

p=t1:4_

Par M. F. LE PLAY, Ingénieur n chef des mines.

Le perfectionnement des arts industriels con-
stituera vraisemblablement un des traits les plus
caractéristiques de l'activité humaine pendant le
xixe siècle. Ce sera un jour pour l'historien, une
tâche intéressante que celle d'apprécier le con-
cours apporté par chaque nation au progrès de

ces arts, et de suivre, dans cette nouvelle phase
des sociétés, l'influence du génie particulier à
chaque peuple, et des conditions physiques sous
l'empire desquelles il est placé.

Dans les luttes qu'engendrera cette 'tendance
universelle vers l'industrie, de même que dans
les luttes d'un autre ordre qui ont agité le monde
à d'autres époques, l'initiative et le succès appar-
tiendront souvent encore aux grandes nations.
L'exploitation d'un territoire étendu, l'existence
d'une nombreuse population chez laquelle la com-
munauté des institutions, la concentration des
capitaux, et la facilité des communications créent
de puissants moyens de production et de con-
sommation , sont en effet des conditions presque

(1) Ricerche sulla fabricazione dei fili di ferro negli
stati di S. M. il Re di Sardegna. Recherches sur !a
fabrication des fils de fer dans les Etats de S. M. le roi
de Sardaigne. Turin, 1843; un vol, in-8°.



412 SUR DES EXPÉRIENCES

aussi essentielles pour l'essor de l'industrie, que
pour le développement dé la puissance politique.
C'est donc aux principales agglomérations poli-
tiques qu'appartient en général la gloire de créer
ces nouveaux moyens de production qui viennent
chaque jour décupler les forces et le bien-être de
l'homme : et tel est.le rôle élevé que jouent sur-
tout en Europe, depuis 25 ans, l'Angleterre et la
France.

Toutefois ces utiles conquêtes ne doivent pas
seulement profiter aux peuples qui , favorisés par
d'heureuses conditions, ont devancé les autres
dans la carrière industrielle. Ce serait en vain
qu'un peuple, visant au monopole des principales
industries, prétendrait réduire tous les autres
peuples à la condition de producteurs des matières
brutes que lui seul mettrait en uvre. Les mêmes
sentiments de. justice distributive qui n'ont permis
à aucune époque, dans l'ordre politique,
blissement d'une domination universelle se ma-
nifestent aujourd'hui , avec non moins de force
dans l'ordre industriel .On ne peut méconnaître
que de toutes les tendances qui préoccupent les
différents peuples, la plus prononcée est de fixer
sur chaque territoire tous les genres d'activité
que comportent le sol, le climat et la situation
commerciale. Dans l'avenir, un peuple ne se con-
ciliera la sympathie de ses voisins, qu'à la condi-
tion de respecter chez eux cette tendance; et c'est
surtout en la favorisant avec discernement,
autant sque le comportent ses moyens d'action,
que chaque gouvernement se montrera digne de
la confiance de ses administrés.

Les expériences dont je me propose d'indiquer
dans cette note les principaux résultats, offrent
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un nouvel exemple de cette propension des so-
ciétés européennes. Cette fois, c'est à la France
qu'appartient l'honneur d'avoir porté à un remar-
quable degré de perfection l'industrie que des
voisins viennent imiter; c'est le gouvernement
sarde qui , avec autant de zèle que d'habileté
vient fournir à l'industrie nationale, tous les ren-
seignements dont celle-ci a besoin pour perfec-
tionner l'une des plus importantes élaborations
usuelles du fer forgé.

L'art de fabriquer le fil de fer existait déjà en
France dans la seconde moitié du xvie siècle
mais, restreinte par le manque de débouchés,
cette industrie n'eut pendant longtemps qu'une
faible importance. Un document officiel constate
qu'en '7.2, il n'existait en France qu'une seule
tréfilerie située dans les Vosges; et que cette
usine , en portant son personnel à 3o ouvriers,
aurait, pu suffire à la consommation de tout le
royanme.Cette indication, si elle estexacte , per-
met d'estimer que la France ne consommait pas
alors plus de 3.5oo q. m.de fils de fer assortis.

C'est à cette même époque que, des tréfileries
commencèrent à s'établir en Franche-Comté dans
la dépendance des forges existant depuis plusieurs
siècles dans la chaîne du Jura. Les excellents fers
produits dans ces forges offraient des qualités si
précieuses pour la fabrication du fil de fer, que
cette élaboration ne tarda pas à devenir une spé-
cialité importante pour la région Méridionale
du groupe des forges de l'Est.

La supériorité des fils de fer de Franche-Comté
fut mieux appréciée de jour en jour, non-seule-
ment en France, mais encore dans la plupart des
pays étrangers. La production des tréfileries du
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Jura et des Vosges s'accrut dans une progression
si rapide pendant la fin du siècle , sous
l'empire, et surtout à partir de 1822, qu'en i83o
elle avait atteint le chiffre de ioo.000 quint. mét.
Elle avait donc augmenté en un siècle dans le
rapport de I: 28.

A dater de 1830, de profondes modifications
s'introduisirent dans la situation des tréfileries
françaises qui, jusque-là s'étaient 'concentrées dans
les départements du Jura, du Doubs et des Vosges.
Ces établissements ressentirent en cela le contre-
coup de la révolution produite par l'adoption de
la houille comme élément essentiel de la fabri-
cation du fer. Les nouvelles méthodes de fabrication
n'ont pas eu seulement pour résultat de livrer
des produits à bon marché ; elles ont en outre
conduit les consommateurs à constater qu'ils pou-
vaient employer avec avantage des qualités de
fer inférieures et à bas prix, dans beaucoup de cas
où d'ancientes habitudes prescrivaient autrefois
de recourir à des qualités supérieures.

Cette tendance des consommateurs a déterminé
l'établissement de tréfileries fort importantes dans
plusieurs groupes de forges, où les fers préparés
au charbon de bois ou même à la houille, peuvent
être obtenus à un moindre prix qu'en Franche-
Comté. Les anciennes tréfileries ont conservé le
privilége de fournir, soit à la consommation in-
térieure, soit aux pays étrangers, les fils de fer
qui doivent se distinguer par leur ténacité; tandis
que les nouveaux établissements ont puissamment
contribué, par l'attrait du bon marché, à pro-
pager l'emploi de sortes communes de fil de fer.
C'est dans ces conditions que de 1830 à 1841
la production des tréfileries françaises s'est encore
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accrue de ioo.000 à 154.000 quint. métr. Le
tableau suivant indique au reste le progrès , le
déplacement graduel des tréfileries, et surtout la
diminution des frais de fabrication et du prix de
vente pour chacune des années comprises entre
1834, et 1841.

Production des tréfileries françaises de 1834 à 1841.

Les expoitations de fils de fer ont d'abord suivi
la même progression que la production inté-
rieure; mais elles tendent aujourd'hui à se res-
treindre. Ce commerce a surtout pour base les
qualités de choix pour lesquelles la France se

Poids Frais de fabrication et bénéfices dusi

total
Valeur à la production du fil de fer,

-

du fil

de fer

totale

du fil de fer

fabriqué.
dans

le Doubsi, 3.,,,,a

.vef leso's;,.es

dans
les, autres
dparte-
ments.

dans

tout le

fabriqué. royaume.

(I. m. fr. fr. fr. fr.

1834 I I I 775 10.627.000 2.233.000 1.594.000 3.827.000

1835 133.083 12.615.000 2.851.000 1.565.000 4.380.000

1836 119.109 10.412.00o 1.386.00o 1481mo° 2.867.000

1837 529.900 10.328.000 872.0o0 1.966.000 2.838.000

1838 123.900 9.699.000 894.000 2.218.000 3.112.000

1839 133.017 ro.474.000 1.357.000 2.1354.0oo 3.41.000

1840 533.610 10.598.000 5.305.0oo 2.339.000 3.644.000

184 154.33o 11.668.000 1.035.000 2.497.000 3.532.000
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distingue entre tous les pays producteurs. L'Es-
pagne reçoit depuis loneemps la plus grande
partie de cette exportation; puis viennent , sui-
vant l'ordre d'importance des quantités expédiées,
les Deux-Siciles , la Saydaigne, la Belgique , la

Suisse, l'Algérie, les Etats barbaresques. Tour
les années 184o, 1841 et 1842 , les quantités ex-
portées ont été réparties, ainsi que l'indique la
liste suivante, entre les divers pays de destina-
tion.
Quantités de fil de fer exportées par les tréfileries françaises,

en 1840 et 1841 , avec distinction des pays de destination.

L'Angleterre, qui importe chaque année 3o à
4o quintaux métriques de fils de fer français de

ire qualité, exporte elle-même des quantités assez
considérables de fils de qualité médiocre, mais
que certaines classes de consommateurs recher-
chent chaque jour davantage, en raison de leur bas

prix. Sous ce rapport, les tréfileries anglaises font
depuis dix ans sur les marchés neutres aux tréfi-
leries de Franche-Comté, la même concurrence
que celles-ci ont à subir, à l'intérieur du royaume,
de la part des tréfileries récemment établies dans

les groupes de forges de Champagne, du Nord-
Est et du Nord.
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Les exportations anglaises et françaises se-sont

accrues depuis 1834 , dans la progression qu'in-
dique la liste suivante
Quantités de fil de fer exportées, de 1834 à 1841, par la

Grande-Bretagne et la France.
Grande

Bretagne.

1834.
1835
1836
1837.
1838.
1839
1840
1841.

g. In.
4.044
5.497
6.539
4.606
5.545
7.893
9.900

13.364

France.

g. un.

2.897
2 913
3.059
3.026
4.400
3.342
3.497
4.401

Les faits que j'ai observés en Angleterre pen-
dant l'année 1842, me portent à penser que les
exportations anglaises tendent à s'accroître chaque
année , et à restreindre sur les marchés neutres,
notamment en Belgique et en Espagne, la con-
sommation des fils de fer français.

Les contrées où fleurit l'art des forges , fabri-
quent pour la_ plupart, la majeure partie du fil.
de fer nécessaire à leur consommation. Le corn-
plément est fourni par la France pour les qualités
de choix , et par l'Angleterre pour les qualités
communes. C'est ainsi que l'Allemagne du Nord,
qui fabrique annuellement de 6o à 7o.000 quint.
métr. de fils de fer, importe en outre chaque
année une certaine quantité de fils de fer français
et anglais.

La partieconti nentale du royaume de Sardaigne,
ne produit et ne consomMe que de faible quan-
tités de fil de fer. Les tréfileries actuelles, toutes
située>. en Piémont, sont au nombre de quatre :

1840. 1841.
ci. nt.

Espagne. 1.714 2./17
Etats sardes. 140 458
Deux -SicileS 336 273
Suisse 377 81

Algérie 213 235

Belgique 281 929
Association allemande 91

Tous les autres pays 345 946

Total. . 3.497 4.401
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ce sont celles de Pont et de Locana (Ivrée), de
Pont-Bosset (Aoste), et de Giaveno (Suse). Elles,
livrent annuellement au commerce, moins de
i000 quint. mét. de fils de fer de médiocre qua-
lité. Cette infériorité est tellement reconnue, que
les constructeurs de sept ponts suspendus, ré-
cemment établis dans le royaume, ont obtenu,
comme clause essentielle du cahier des charges,
l'autorisation de n'employer que des fils de fer
étrangers, et surtout des fils de fer français,
l'exclusion des produits indigènes.

La persistance que mettaient les constructeurs
de ponts suspendus, à repousser les fils de fer
indigènes, éveilla la sollicitude du gouvernement
qui confia à une commission composée d'officiers
d'artillerie, la mission de comparer , au moyen
d'expériences directes, la ténacité des fils de fer
indigènes et des fils français : ceux-ci, parmi les
produits étrangers, furent seuls compris dans
cette comparaison. Ces expériences mirent hors
de doute la supériorité de ces derniers : il fut
prouvé que les fils de fer français employés en
Piémont dans la construction des ponts suspendus,
supportaient avant de se rompre un poids de 7o
à 8o kilogr. par millimètre carré de section
transversale; tandis que les meilleurs fils indi-
gènes ; se rompaient sous un poids de 54 kilo-
grammes.

A la suite de ces essais, le gouvernement
institua une nouvelle commission, composée
d'ingénieurs des mines , et l'invita à rechercher
les moyens à l'aide desquels les tréfileries indi-
gènes pourraient améliorer la qualité de leurs
produits. Cette commission, composée de

MM. Despine , inspecteur des Mines, Motta et
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Melchioni , ingénieurs des Mines, s'est livrée à
ces recherches dans le cours des trois années 184o,
1841 et 1842. Les résultats intéressants auxquels
elle est parvenue, ont été publiés sous les aus-
pices du gouvernement dans l'ouvrage précé-
demment indiqué. MM. Despine, Motta et Mel-
chioni ont complétement résolu les questions qui
se rattachaient à leur mission ; et ils ont indiqué.
avec une remarquable précision les conditions
dans lesquelles doivent se placer les tréfileries
sardes, pour rivaliser avec les fabriques étran-
gères. Ils ont en outre signalé plusieurs principes
essentiels à cette branche de l'art des fbrges, et
démontré la convenance de certaines méthodes
de travail adoptées depuis longtemps dans les
tréfileries qui se distinguent par la perfection de
leurs produits.

Dans une première série d'essais, la commis-
sion a converti en fils de fer,, n" 17 et 18 (*)
( diamètres employés généralement 'pourla con-
struction des ponts suspendus), 28 qualités de

(*) Les fils de fer se distinguent eu égard à leur dia-
mètre par des nombres conventionnels, croissant depuis
l'unité jusqu'à 28. Les numéros extrêmes, 1 et 28, corres-
pondent respectivement aux diamètres de et de 9 milli-
mètres. Les diamètres intermédiaires croissent suivant une
progression peu régulière, et d'autant plus rapide, que les
diamètres sont plus gros ainsi les différences entre les nu-
méros inférieurs ne sont guère que d'un dixième de milli-
mètre, tandis qu'elles s'élèvent à 7 dixièmes environ pour
les numéros supérieurs. Les numéros dont il est particu-
lièrement question dans les essais de la commisson corres-
pondent aux diamètres indiqués ci-après

N" 1. . 0m,0005 N'' 23. . . 0m,0062
17. . Orn,0029 24. . . Orn,0070
18 . 0',0034 28. . . 0'1,0090
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fer, provenant des principaux groupes de forges
du royaume, où ils avaient été obtenus, de mi-
nerais assez variés, par diverses méthodes d'affi-
nage. Tous les fils de fer ont été fabriqués dans
des conditions identiques soigneusement consta-
tées , et essayés de la même manière par la com-
mission d'officiers d'artillerie.

Dans une deuxième série d'essais, la commis-
sion a examiné finfluence.qu'exercent sur la téna-
cité ?s produits, le recuit et le décapage opérés
sur le fer, avant le passage à la filière.

Enfin, dans une troisième série d'essais, la com-
mission voulant constater plus authentiquement
l'influence du minerai et de la fonte, en élimi-
nant celle des. diverses méthodes d'affinage a fait
affiner par la méthode comtoise dans des condi-
tions identiques , les fontes avec lesquelles avaient
été obtenus les fers qui s'étaient le mieux com-
portés dans les premiers essais. Elle a en outre
vérifié séparément l'influence de diverses particu-
larités de l'affinage, en affinant une même. fonte
dans diverses conditions, par exemple, à l'air
froid ou à l'air chaud, par la méthode comtoise
ou par le puddlage au moyen du gaz d'un haut
fourneau, etc.

Les principales conclusions de ce,beau travail
peuvent être groupées en trois paragraphes, et se
rapportent : 10 à la nature des minerais et des
fontes servant à la fabrication des fers à tréfiler;
2' aux procédés ayant pour but .de convertir le
minerai ou la fonte en verge ronde à tréfiler ;
3° enfin au travail même de la tréfilerie.
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5 1". Influence de la nature des minerais et des
fenites sur la qualité des fers et tréfiler.

La nature du minerai a certainement une très
grande influence sur la qualité du fer à tréfiler :

sous ce rapport, les minerais qui alimentent les
principaux groupes de forges des États sardes, se
sont montrés de qualités fort inégales, et peuvent
être rangés dans l'ordre suivant

Fer carbonaté spathique de St.- George d'Hur-
fières (Ma urien ne).

Fer oxydulé du Cogne (Aoste).
Id. de Traverselle (Ivrée).

Fer oxydé hydraté de Montescheno (Pallanza),
etc., etc.

Les fers forgés provenant des minerais de Saint-
Georges d'Hurtieres l'emportent tellement sur
tous les autres, comme matière première des tré-
fileries, que la commission croit devoir en con-
seiller l'emploi, pour la fabrication des sortes
supérieures de fil, de préférence aux fers de Tra-
verselle qui jusqu'alors étaient presque exclusive-
ment employés par les tréfileries piémontaises.

La commission n'a pas fait d'expériences assez
décisives, pour déterminer l'influence des divers
modes de préparation de la fonte de fer. Elle
constate seulement qu'en France, en Allemagne
et en Sardaigne, les fontes avec lesquelles on fa-
brique les fers de tréfilerie, sont exclusivement
préparées au- charbon de bois; enfin, elle croit
devoir conseiller l'emploi des fontes à l'air froid,
de préférence à celles obtenues, toutes autres
choses égales, au moyen de l'air chaud.
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Le travail au laminoir étant plus économique
que le travail de la tréfilerie on prolongerait
plus qu'on ne le fait ordinairement , l'emploi de
ce premier mode d'étirage, s'il n'existait une li-
mite au delà de laquelle l'intervention du lami-
noir développe moins la ténacité que l'intervention
de la filière. Ainsi , d'après la moyenne de 18
essais , la ténacité de fils n° 18 , obtenus avec de
la verge ronde de orn,009 , l'emporte de 7 pour

oo environ, sur celle de fils obtenus avec de la

verge ronde de om,008. Sous ce rapport, l'expé-
rience est donc yen ue con firmerI a pratique adoptée
dans les tréfileries françaises, où l'on s'applique
à préparer des fils doués d'une grande ténacité.

Les fers de Maurienne, que les recherches de la
commission ont classés au premier rang pour le
travail de la tréfilerie, ont les mêmes propriétés
physiques que les meilleurs fers de Franche-
Comté. La pesanteur spécifique, tout en offrant
quelquesvariations, n'est jamais inférieure à 7,75;
la couleur est le gris d'acier, un peu bleuâtre; la
cassure est grenue, compacte, très-uniforme.

3. influence des procédés suivis dans le travail
?verne de la tréfilerie.

L'expérience a démontré la convenance de la
plupart des pratiques adoptées dans les meilleures
tréfileries françaises.

Il est utile de soumettre la verge ronde à un
décapage opéré au moyen de l'acide sulfurique
très-étendu d'eau. Cette préparation ne rend pas
l'étirage plus facile, mais elle augmente la téna-
cité du fil obtenu. Le recuit préalable de la verge
ronde rend l'étirage plus facile , mais diminue
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la ténacité du fil. Le décapage est donc la seule
préparation à laquelle il convienne de soumettre
la verge ronde à tréfiler.

En ce qui concerne le mouvement à imprimer
aux bobines à axes horizontaux et verticaux, que
l'on emploie successivement , les premières pour
étirer les fils du n° 28 au n° 23 , les secondes pour fa-
briquer tous les numéros inférieurs ,la commission
a constaté que les vitesses variaient dans les tré-
fileries piémontaises, à peu près en raison inverse
du diamètre des fils. Elle a de plus reconnu que
la vitesse de bobines à axe horizontal ayant
o7',6o de diamètre, employées pour étirer la verge
ronde, ne devait pas dépasser i ; tour par minute ;
et qu'un accroissement de vitesse au début de
.l'étirage, diminuait la ténacité du fil obtenu.

Pour passer aisément à la filière , le fil doit être
enveloppé d'une certaine quantité de graisse mais
un excès de cette substance altère notablement
la ténacité du fil.

Chaque passage à la filière diminue la ductilité
qui ne peut être régénérée que par des recuits
opérés en vase dos. Il est fort difficile d'étirer le
fer du n° 28 au n° 18, sans le soumettre à un
recuit, et les fragments de fils qu'on pourrait
obtenir ainsi , seraient remplis de pailles et de
gerçures. D'un autre côté, un fil qu'on aurait
soumis à de très-nombreux recuits, afin d'en
rendre l'élaboration plus facile, perdrait en grande
partie sa ténacité. Les fils n°18 ayant le maximum
de ténacité, doivent être obtenus au moins avec
un recuit et au plus avec deux. Pour un nombre
donné de recuits, la ténacité est d'autant plus
grande que le numéro auquel a été appliqué le
dernier recuit, est plus éloigné du n° 18.
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Les décapages à l'acide sulfurique opérés sur les
fils après les recuits intermédiaires, n'ont aucune
influence sur la ténacité des fils, et sont par con-
séquent inutiles.

En résumé , la méthode qui convient le mieux
à la fabrication des fils n° 18, comprend les opé-
rations ci-après : 1° corroyer les barres de fer en
paquets, et les étirer sous le laminoir en verge
ronde n° 28.; 2° décaper cette verge à l'acide sul-
furique étendu d'eau ; 30 passer à la filière, à di-
verses reprises, la verge ainsi préparée, de manière
à l'amener sans recuit au n° 24; 40 soumettre ce
fil à un recuit, puis étirer sans nouveau recuit
jusqu'au n° 18.

La ténacité du fil croît à mesure que le diamètre
du fil diminue. Cet accroissement de té,nacitéparaît
être dû à l'accroissement de cohésion, que l'action
de la filière imprime à la surface du fil; du moins
le fait observé s'explique naturellement dans cette
manière de voir, puisque le rapport de la masse
de fer ainsi modifiée à la masse totale, augmente
à mesure que le diamètre du fil diminue (1).

La ténacité pour un diamètre donné du fil,
est d'autant plus grande , que ce diamètre a été

(1) Les expériences de MM. Brix et Seguin ( voir le
Traité de l'Exploitation des mines, par M. Combes;
tome I", conduisent à modifier l'énoncé de cette loi que
les auteurs ont déduite d'expériences faites seulement
sur les plus gros numéros de fils de fer. Il est con-
staté que la ténacité ne croît pas régulièrement à mesure
que le diamètre diminue, mais qu'elle présente entre les
numéros extrêmes une suite de maximum et de minimum.
Ce fait me paraît être un résultat complexe dû à ce qu'on
pourrait nommer l'interférence de plusieurs lois simples.

10 L'action répétée de la filière augmente graduelle-
ment la ténacité des fils aux dépens de la ductilité jusqu'à
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obtenu par de plus nombreux passages à la fi-
lière.

L'allongement que subissent les fers avant la
rupture, augmente avec le poids qui produit la
tension et le nombre de recuits auxquels ce fil a
été soumis : il a varié, pour l'unité de longueur,
dans les fers essayés par la commission entre
o,004 et 0,007.

Si le fil de fer est tendu par un poids moindre
que celui qui est nécessaire pour la rupture, il re-
vient exactement, en vertu de son élasïicité, à la
longueur primitive, lorsque le poids ne dépassant
pas une certaine limite, cesse, d'agir sur lui;
lorsque cette limite est dépassée, le fil conserve un
certain allongement. Le poids à partir duquel cet
allongement commence à devenir appréciable,
mesure la propriété qu'on désigne sous le nom de
résistance élastique. La commission a constaté que,
dans les meilleures sortes de fils de fer indigènes,
la résistance élastique varie entre les 42 et les
67 centièmes du poids qui détermine la rupture.

La commission conclut de l'ensemble de ses
recherches, qu'en suivant la méthode de fabrica-

un maximum où la ductilité étant détruite, la continua-
tion de la même action altérerait la structure du fil.

2' Le recuit donné au fil amené à cet état rétablit la
ductilité en diminuant la ténacité.

30 L'action de la filière appliquée de nouveau au fil
recuit, rétablit la ténacité jusqu'à un nouveau maximum
.d'autant plus élevé que le diamètre du fil est moindre et
que l'action de la filière a été plus .prolongée.

Dans les expériences faites par MM. Brix et Séguin sur
une suite de numéros obtenus avec le même fil, chaque
minimum de ténacité correspond vraisemblablement aux
numéros pour lesquels le recuit précédent a été suivi du
moindre nombre de passages à la filière.
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tion indiquée , les tréfileries sardes pourront livrer
des fils de fer dont la ténacité sera supérieure à
celle de tous les fils employés dans les ponts sus-

- pendus construits jusqu'à ce jour en Piémont.
.

Reconnaissant au reste que les changements à
introduire dans les méthodes actuelles et dans la
constitution des usines, amèneront une augmen-
tation dans -le prix de revient, la commission
émet le vu que les tréfileries sardes soient en-
couragées à entrer dans cette voie par diverses
mesures don le gouvernement prendrait l'ini-
tiative , et surtout par l'élévation du tarif de
douanes.

OTE

Sur les masses tuberculeuses de carbone de'po-,
ses derrière la maçonnerie réfractaire des
hauts -fourneaux de Niederbronn (Bas-
.Rhin).

Par M. F. ENGELHARDT, directeur de l'usine de Niederbronn.

A la mise hors des hauts-fourneaux on remar-
que , en démolissant les ouvrages encore chauds,
une pluie d'étincelles ou de poussier de charbon
embrasé qui tombent des fentes et des crevasses
du fourneau ; on croit d'abord que ce n'est que du
poussier qui s'enflamme , mais quand on suit ces
étincelles et qu'on recherche d'où elles provien-
nent , on remarque que ce sont des dépôts de
charbon qui se sont formés. derrière les pierres de
l'ouvrage, derrière les étalages , ou même quel-
quefois jusqu'au haut derrière les parois du gueu-
lard.

Ce charbon, qui parait avoir pénétré par les fis-
sures les plus fines, vraisemblablement à l'état
gazeux, se trouve déposé en ruasses tantôt amor-
phes,' tantôt sous forme de boules plus ou moins
fortes, de e,o5 à om,4o de diamètre; ces boules
ont un centre compacte amorphe, entouré d'une
masse de structure radiée et offrant à sa surface
des tubercules stalagmiticpies. Ce carbone, doux
au toucher, a tous les caractères de la plombagine.
En le frottant entre les doigts il les tache d'un
noir brillant comme celle-ci , il se brûle complé-
tement et ne laisse après l'incinération que quel-
ques traces d'oxyde de fer.
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Ce carbone ne me-parait pouvoir être arrivé
aux endroits où il se trouve déposé qu'à l'état ga-
zeux. M. Le Play, dans son beau Mémoire sur
l'action du carbone dans la cémentation (Annales
des mines, 1841, XIX, p. 267), est déjà porté à
l'opinion d'admettre le carbone volatilisé dans les
hauts-fourneaux, et il cite comme ayant établi le
premier la volatilité du carbone, les expériences
de M. Laurent, Ann. de chim. et phys, , t. LX.V,
P.417.

Les faits que je viens d'indiquer me paraissent
confirmer ces idées et sont bien difficiles à expli-
quer sans admettre la gazéification du carbone.
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Sur des publications de M. Ebelmen, concer-
nant l'application des gaz à la métallurgie.

Par MM. LAURENS et THOMAS, Ingénieurs.

Depuis i835, époque à laquelle les avantages
manufacturiers que nous avions obtenus, firent
adopter dans les usines les chauffages de généra-
teurs au moyen du combustible gazeux qui se
perd par le gueulard des hauts-fourneaux , divers
essais ont eu lieu, soit en France, soit à l'étran-
ger, sur le même sujet. Les résultats significatifs et
nouveaux auxquels, dès le principe, nous étions
parvenus, nous avaient bien montré toute la
portée de l'application des gaz dans les forges
aussi avons-nous sans cesse travaillé au perfection-
nement de cette application, dont l'importance
est aujourd'hui si bien sentie. Au commencement
de 1841 , après de longs travaux, nous sommes
parvenus, en collaboration de MM. d'Andelarre
et de Lisa , à mettre en roulement le procédé de
Treveray.

On ne doit pas être étonné qu'il ait fallu bien
du temps, bien des études et de si grandes dé-
penses pour arriver à constituer, puis à régulariser
le vaste appareil chimique composé d'un haut-
fourneau, de fours à gaz et de leurs accessoires
cet appareil cependant fonctionne avec la plus
grande régularité dans les mains de simples ou-

vriers,
et il donne des produits économiques.

(Voir le Compte rendu des travaux de l'a dminis-
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tration des mines en 1842 , page 43; voir égale-
ment l'ouvrage de M. François, 'ingénieur des
mines, sur la métallurgie du fer dans l'Ariége.)
N'ayant sollicité aucune subvention du gouverne-
ment pour poursuivre et atteindre ce but, nous
avons dû mettre nos droits acquis par tant de sa-
crifices de temps et d'argent, sous la protection
de la loi, en nous munissant de brevets d'in-
vention.

C'est avec une pénible surprise que nous avons
vu plusieurs fois nos travaux et nos droits mécon-
nus ou attaqués indirectement dans les Annales
des mines , par M. Ebelmen. De graves inexacti-
tudes ont été commises, sans doute bien involon-
tairement, par leurs auteurs. Récemment encore,
M. Ebelmen, dans son mémoire sur le moyen de
convertir en gaz les combustibles pour les appli-
quer à la métallurgie ( tome 3 de la 4e série des
Annales des mines, publié en septembre der-
nier), s'attribue la priorité d'invention du procédé
qu'il décrit. Aux dates de ses publications de 1843
et même de 1842, sur lesquelles il s'appuie,
nous opposerons celle du brevet que M. d'Aride-
larre a déposé le 1" jnillet 184 t , à Bar-le-Duc; le
titre fort clair de ce brevet, que l'on trouve pu-
blié partout, est ainsi conçu : u Brevet pour l'ap-

plication des gaz des hauts- fourneaux et autres
foyers industriels ou produits divers, aux trai-
tements métallurgiques et toutes autres usines à

feu, et encore pour la création et l'utilisation des
gaz autres que ceux des hauts-fourneaux. » Plu-

sieurs additions suivirent -bientôt les 8 août, 13

novembre, 22 décembre 1841, etc., etc. Ce texte
contient antérieurement à toute publication de

M. Ebelmen , les principes théoriques, les pro-
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cédés qu'il a exposés dans ses mémoires et l'appa-
reil producteur de gaz qui vient d'être essayé à
Audincourt, appareil que nous avions dénommé
gazogène ou générateur de gaz.

L'idée d'employer des combustibles gazéifiés
dans les forges, là où l'on ne brûlait que des com-
bustibles solides, a dû se présenter à un très-grand
nombre de personnes dès que furent connus les
remarquables résultats du travail du fer par les
gaz des hauts-fourneaux; mais l'importance d'une
semblable question tout industrielle , n'est pas
,même indiquée par cette simple idée : celle-ci
n'acquiert de valeur que quand elle est accompa-
gnée d'appareils manufacturiers et de procédés
capables de donner un résultat économique.

Aussitôt qu'un travail sur un procédé de con-
version des combustibles en gaz futprésenté à l'A-
cadémie par M. Ebehnen , nous avons appelé l'at-
tention de cette assemblée sur nos droits acquis.

Nous nous sommes toujours abstenus de récla-
mations et même de cette polémique à laquelle
diverses publications semblaient nous inviter
parce que nous voulions, ce que nous voulons en-
core aujourd'hui, nous maintenir sur le terrain
manufacturier et sur le terrain légal où nous trou-
verions les juges naturels et compétents de sem-
blables débats.

Nous n'ajouterons plus à cette note, beaucoup
trop longue déjà, que cette observation générale,
qu'il est d'usage, quand on fait des expériences
sur des procédés brevetés, de se pourvoir d'une
autorisation des détenteurs de brevets. Nous
voyons en effet, dans le cahier de juillet-août 1843,
des Annales des ponts et chaussées, que M. Guey-
mard , ingénieur en chef' des mines, voulant pra-
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tiquer l'essai d'un procédé pour la conservation
des bois , ce savant, aussi respectable par son ca-
ractère que par son talent, fit demander à l'auteur
du brevet l'autorisation de mettre sa découverte
en expérimentation : elle lui fut accordée avec
empressement.

435
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Aux observations de MM. Laurens et Thomas.

Par M. EBELMEN , Ingénieur des mines.

Il y a deux choses parfaitement distinctes dans
la note précédente : l'emploi des gaz des hauts-
fourneaux pour le travail du fer, la transformation
des combustibles solides en gaz.

MM. Laurens et Thomas se plaignent d'avoir
vu leurs droits méconnus ou attaqués indirecte-
ment par moi dans les Annales des mines. Le
manque de précision des allégations relatives à
l'emploi des gaz des hauts-fourneaux me dis-
pense à cet égard de toute réponse.

J'arrive maintenant à la transformation des
combustibles solides en gaz. Je tiens, autant que
personne, à voir cette question parfaitement
éclaircie.

Après avoir lu la note de MM. Laurens et
Thomas, j'ai examiné le texte des brevets sur
lesquels ils fondent leur réclamation de priorité.

Le brevet principal du I er juillet 1841 (t), les
additions des 8 août, 13 novembre et 7 décem-
bre 84 I contiennent la description d'un procédé
pour le puddlage de la fonte, au moyen des gaz
des hauts-fourneaux. Pour augmenter, soit le vo-
lume, soit la teneur en principes combustibles de

(1) Toutes les dates indiquées sont celles de la demande
du brevet. Le brevet n'est délivré que quelques mois après
et c'est seulement alors que le public peut en prendre
connaissance.
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ces gaz, M. d'Andelarre indique l'emploi de cor-
nues chauffées extérieurement ou l'utilisation des
gaz des fours à coke.

Le brevet d'addition du 22 décembre 1841
(accordé le 29 avril 1842), contient la description
d'un appareil qu'on nomme gazogène , construit
comme un fourneau à cuve, et dans lequel on
injectera de l'air mêlé avec de la vapeur d'eau,
pour produire des gaz combustibles.

Ainsi, l'invention du gazogène de MM. Lau-
rens et Thomas ne date que du 22 décembre 1841.
Quinze jours auparavant ( 7 décembre), les au-
teurs de la réclamation demandaient encore un
brevet d'addition pour faire des gaz dans des cor-
nues chauffées extérieurement.

De mon côté, il me sera facile d'établir la date
précise de mes premières expériences sur la trans-
formation des solides en gaz.

Mon mémoire intitulé : « Recherches sur la
composition et l'emploi des gaz des hauts-fo' ur-
fléaux (Annales des mines, t. 20, p. 35o), a été
adressé à M. le sous-secrétaire d'état des travaux
publics, le 27 décembre 1841 (t). Il a été présenté
à l'Académie des sciences le 17 janvier 1842, et
un extrait de ce travail a été inséré dans le Compte
rendu de la séance du 24 ( tom. XIV, 13. 174).
Les premiers résultats que j'avais obtenus ,
transformant des combustibles fixes en gaz, par
l'infection de l'air seul ou mélangé de vapeur
dans un fourneau à cuve, sont clairement décrits
dans mon mémoire (page 467), dans le Compte
rendu de l'Académie (page i79), et dans le Rap-

(1) Date de l'enregistrement au ministère.
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port fait sur ce mémoire le 28 mars i 842 (p. 475),
par M. Chevreul.

Aucune réclamation ne fut adressée à l'Acadé-
mie par MM. Laurens et Thomas, soit à l'occasion
du mémoire, soit à l'occasion du rapport.

Il est incontestable que mes expériences ont été
faites à Audincourt dès le mois d'octobre 184i
puisque j'ai été rappelé à Paris dans les premiers
jours de novembre, par la reprise des cours de
l'École polytechnique et de l'École des mines.
Cette date, qui pourrait au besoin être établie
légalement, prouve que mes expériences ont pré-
cédé de deux mois la prise du brevet du 22 dé-
cembre, époque à laquelle les premiers résultats
de mes essais avaient été communiqués déjà à
plusieurs personnes, soit à Paris, soit en Franche-
Comté.

On concevra avec peine que MM. Laurens et
Thomas, qui venaient de demander un brevet
pour l'invention de leur gazogène, trois semaines
avant la présentation de mon travail à l'Académie,
aient attendu deux ans pour réclamer la priorité,
et qu'ils aient laissé passer, sans une seule obser-
vation, le compte rendu du 17 janvier 1842 et le
rapport du 28 mars suivant.

Au surplus, on peut examiner si les principes
théoriques, si les appareils décrits dans tous les
brevets antérieurs au 22 décembre 1841, pré-
sentent de l'analogie avec mes expériences d'oc-
tobre i84i.

Il est bien évident qu'il n'y a pas la moindre
ressemblance entre le fourneau à cuve que j'ai em-
ployé à Audincourt, comme générateur de gaz,
et qui m'a permis de maintenir au blanc un petit
four à réverbère pendant plusieurs heures, et les
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cornues décrites par MM. Laurens et Thomas
dans leurs brevets.

J'ai produit des gaz en lançant de l'air seul ou
mélangé avec de la vapeur d'eau sur du charbon
en colonne épaisse, et j'ai obtenu un mélange
d'oxyde de carbone, d'hydrogène et d'azote. Or
les principes théoriques relatifs à la production de
ces gaz sont dans le domaine de la science., On sait
depuis longtemps que toute combustion du char-
bon en excès par l'air donne de l'oxyde de car-
bone (1). On sait aussi que la vapeur d'eau est dé-
composée par le charbon incandescent. Le seul
fait théorique que j'aie déduit de ces premières
expériences est l'absorption de chaleur produite
par la décomposition de la vapeur au contact du
charbon, résultat qui a confirmé les conclusions
que j'avais tirées des expériences de Dulong.

Ces premiers essais, faits en collaboration de
feu de M. Jeanmaire, directeur, et M.Page, ingé-
nieur de la compagnie d'Audincourt , nous avaient
conduits à ce résultat important, qu'on pouvait
obtenir, avec des combustibles en menu et mé-
langés de matières terreuses, comme le fraisil des
halles, des gaz en assez grande abondance et assez

(1) Traité de chimie, par M. Dumas , L. 1, p. 511
(1828). « L'oxyde de carbone se forme quelquefois dans la
» combustiou du charbon, lorsque le courant d'air est trop
» faible relativement au volume du charbon incandescent.
» C'est lui qui occasionne souvent une flamme bleue qui
» apparaît au dôme des fourneaux à réverbère. Ce phé-
» nomène se conçoit aisément, puisque l'acide carbonique
» est ramené à l'état d'oxyde de carbone par le charbon à
» la température rouge. » Dans l'ouvrage de Berzélius ,
t. 1, p. 222, édition belge, on lit à peu près la même
phrase.
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riches en principes combustibles pour maintenir
un four à réverbère à la chaleur blanche (mémoire
cité, page 467.)

Dans tous les brevets de MM. Laurens et Tho-
mas, antérieurs au 22 'décembre 184i , il n'est
question que de cornues chauffées extérieurement
et destinées principalement à la distillation de la
houille. On y fait également passer les gaz des
hauts-fourneaux, l'acide carbonique provenant de
la décomposition des calcaires par la chaleur ou
par des acides (i) ou un petit courant d'air forcé.
Tous ces principes théoriques sont dans le do-
maine public ; mais on ne trouve dans ces brevets
aucune description d'appareil producteur de gaz
qui ait de l'analogie avec le générateur employé
au mois d'octobre à Audincourt: Je n'hésite pas à
affirmer que tous ces procédés n'ont pas fait avan-
cer d'un seul pas la solution pratique de la ques-
tion qui nous occupe, celle de la transformation
des combustibles solides en combustibles gazeux.
Je désire très-vivement que MM. Laurens et Tho-
mas rendent public le contenu de leurs brevets,
afin que tous les métallurgistes puissent juger de
la valeur de mon assertion, en toute connaissance
de cause.

Il est bien clair que la réussite des procédés em-
ployés pour obtenir de hautes températures par
la combustion des gaz des hauts-fourneaux a seule
-fait naître l'idée de transformer lés combustibles
solides en gaz. Il est donc tout naturel qu'on se
soit occupé simultanément de la question en
France et en Allemagne. J'ai résumé dansmon der-
nier mémoire ( tome III, page 207, 4e série),

(1) Brevet du 13 novembre 1841.
Tome IF, 1843. 29
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quelques indications fort nettes et fort judi-
cieuses, publiées sur ce sujet par M. Karsten en
1841 (1). Depuis cette époque on a fait en grand,
dans l'usine royale de Koenigshutte , en Silésie
dans celle de Saint-Stéphan , en Styrie, etc., de
nombreuses expériences pour employer des com-
bustibles dans des générateurs de gaz, qui sont
tous de véritables fourneaux à cuve traversés par un
courant d'air forcé. En France, les expériences
sur la production des gaz n'ont encore été faites,
à ma connaissance, que dans les usines de la com-
pagnie d'Audincourt, où elles ont donné lieu à des
.procédés devenus aujourd'hui tout à fait pratiques.
' Mais je ne sache pas que MM. Laurens et
Thomas aient fait sur ce sujet aucune expé-
rience en grand ou en petit, dont les résultats
aient été portés, d'une manière quelconque, à la
connaissance du public.

Dans tout ce qui précède, je me suis abstenu
de discuter la validité des brevets de MM. Lau-
rens et Thomas. La question scientifique doit être
distinguée soigneusement de la question légale.
Les droits à l'invention scientifique s'acquièrent
par des publications et des expériences. Ils ne sont
pas définis d'une manière nette, comme les droits
à la propriété légale. C'est aux détenteurs des bre-
vets à les faire valoir comme ils l'entendront, et
sans que je veuille me mêler en rien à une ques-
tion toute d'intérêt privé.

Au surplus, MM. Laurens et Thomas ne sont pas

RÉPONSE

(1) Handbuch der eisen Huttenkunde , t. 3, p. 373,
3. édition. La préface de M. Karsten est datée du 26 mai
1841 , et l'ouvrage a paru en entier dans l'année.
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les seuls qui nient songé à se munir de brevets pour
la transformation des combustibles en gaz. On lit
en effet la phrase suivante dans un brevet du 2
juin t84i, délivré à M. Paravicini (1)

« je déclare encore que ces foyers de généra-.
tion ( de gaz ) pourront être établis dans cer-
tains cas, comme l'affinage du fer au bois, à
la tourbe ou à la houille, uniquement pour
le chauffage par la combustion des gaz, sans
que les combustibles primitifs servent à un pre-
mier emploi. »

1)

(1) Ce brevet est une addition au brevet d'importation
,du 29 janvier 1841, qui contenait la description du pro-
cédé employé à Wasseralfingen par M. Faber-Dufaur pour
le puddlage au moyen des gaz des hauts-fourneaux.
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suries explications pré,cédentes dejW. Ebelmen

Par MM. LAURENS et THOMAS, Ingénieur.

C'est un devoir pour nous que d'exprimer à
MM. les membres de la commission des Annales
des mines notre reconnaissance d'avoir bien voulu
ordonner l'insertion de nos observations sur les
mémoires de M. Ebelmen , après les avoir exami-
nées avec une attention particulière ; on ne devait
pas moins attendre de la haute impartialité de la
commission, dans une discussion toute person-
nelle entre un membre de l'administration des
mines et des personnes qui lui sont étrangères.

Dans son mémoire de 1842 et dans une note
jointe à celui de 1843 , M. Ebelmen s'attribuait la
priorité absolue au point de vue scientifique
comme au point de vue de l'application à la métal-
lurgie, de toutes les recherches et travaux sur l'em-
ploi des combustibles à l'état de gaz ; dans la
réponse qu'il vient de faire à nos premières obser-
vations , il reconnaît queles principes Scientifiques
sur lesquels repose la transformation des com-
bustibles en gaz étaient déjà connus, et il fait à ce
sujet diverses citations de savants ouvrages qu'il
n'avait point encor'e produites précédemment
dans ses mémoires. La question industrielle, c'est-

(1) Ces observations et celles qui ont été précédemment
publiées nous sont communes avec MM. d'Andelare et de
Lisa , propriétaires des forges de Tréveray.
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à-dire la question des appareils et du procédé
manufacturier, laquelle est tout à fait indépen-
dante de la question scientifique, reste seule et
entière : quant à ce qui la concerne, M. Ebelmen
est également amené à reconnaître qu'il ne peut
pas mieux conserver de priorité. Si on examine en
effet avec attention les nombreuses dates qu'il
cite, il demeure évident que les mémoires des-
criptifs joints à nos brevets sont tous antérieurs,
même à la première de ses publications, et que
par conséquente la priorité du procédé industriel
nous est incontestablement acquise. Néanmoins il
revendique encore une sorte de priorité, nous ne
ne savons de quelle nature, différente de celle
par nous acquise, parce qu'en son particulier il
aurait inventé, en octobre 1841, et essayé alors à
Audincourt, un appareil convenable, suivant son
auteur, pour la formation des gaz combustibles.

Ainsi la discussion soulevée par M. Ebelmen se
trouve beaucoup simplifiée, puisque, d'après ses
propres explications, tous ses droits à la priorité
sont maintenant réduits à son essai d'Audincourt ,
essai qui, nous le verrons plus loin, a seulement
consisté en deux expériences imparfaites, chacune
de très-courte durée.

Nous ne nous arrêterons point à faire ressortir
contre cette réclamation de priorité, les consé-
quences de ce fait, que toute publication de ces
expériences est postérieure à nos mémoires des-
criptifs; nous ne nous arrêterons pas davantage
sur cet autre fait, qu'elles ne furent tentées que
quatre mois après le dépôt de, notre premier bre-
vet, dont le titre à lui seul mentionnait le même
objet, .celui de créer des gaz combustibles; ce
serait. superflu, puisque ces expériences n'ont porté
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sur les explicationsprécédentes de M. Ebelmen

Par MM. LAURENS et THOMAS, Ingénieurs.

C'est un devoir pour nous que d'exprimer à
MM. les membres de la commission des Annales
des Mines notre reconnaissance d'avoir bien voulu
ordonner l'insertion de nos observations sur les
mémoires de M. Ebelmen , après les avoir exami-
nées avec une attention particulière ; on ne devait
pas moins attendre de la haute impartialité de la
commission, dans une discussion toute person-
nelle entre un membre de l'administration des
mines et des personnes qui lui sont étrangères.

Dans son mémoire de 1842 et dans une note
jointe à celui de 1843, M. Ebelmen s'attribuait la
'priorité absolue au point de vue scientifique
comme au point de vue de l'application à la métal-
lurgie, de toutes les recherches et travaux sur l'em-
ploi des combustibles à l'état de gaz ; dans la
réponse qu'il vient de faire à nos premières obser-
vations , il reconnaît queles principes Scientifiques
sur lesquels repose la transformation des com-
bustibles en gaz étaient déjà connus, et il fait à ce
sujet diverses citations de savants ouvrages qu'il
n'avait point encor'e produites précédemment
dans ses mémoires. La question industrielle, c'est-

(1) Ces observations et celles qui ont été précédemment
publiées nous sont communes avec MAL d'Andelare et de
Lisa , propriétaires des forges de Tréveray.
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à-dire la question des appareils et du procédé
manufacturier, laquelle est tout à fait indépen-
dante de la question scientifique, reste seule et
entière : quant à ce qui la concerne, M. Ebelmen
est également amené à reconnaître qu'il ne peut
pas mieux conserver de priorité. Si on examine en
effet avec attention les nombreuses- dates qu'il
cite, il demeure évident que les mémoires des-
criptifs joints à nos brevets sont tous antérieurs,
même à la première de ses publications, et que
par conséquent, la priorité du procédé industriel
nous est incontestablement acquise. Néanmoins il
revendique encore une sorte de priorité, nous ne
ne savons de quelle nature, différente de celle
par nous acquise, parce qu'en son particulier il
aurait inventé, en octobre 1841, et essayé alors à
Audincourt, un appareil convenable, suivant son
auteur, pour la formation des gaz combustibles.

Ainsi la discussion soulevée par M. Ebelmen se
trouve beaucoup simplifiée, puisque , d'après ses
propres explications, tous ses droits à la priorité
sont maintenant réduits à son essai d'Audincourt,
essai qui, nous le verrons plus loin, a seulement
consisté en deux expériences imparfaites, chacune
de très-courte durée.

Nous ne nous arrêterons point à faire ressortir
contre cette réclamation de priorité, les consé-
quences de ce fait, que toute publication de ces
expériences est postérieure à nos mémoires des-
criptifs; nous ne nous arrêterons pas davantage
sur cet autre fait, qu'elles ne furent tentées que
quatre mois après le dépôt de notre premier bre-
vet, dont le titre à lui seul mentionnait le même
objet, .celui de créer des gaz combustibles; ce
serai t superflu, puisque ces expériences n'ont porté



444 OBSERVATIONS

que sur un appareil nullement manufacturier,
incapable de donner des résultats réguliers, n'ayant
d'ailleurs aucun rapport avec le procédé actuel (1).
Il est facile de se convaincre de cette vérité en
lisant la description que M. Ebelmen a faite de
ces essais, dont il exagère aujourd'hui l'impor-
tance, dans son mémoire de 1842; ils y sont ce-
pendant relatés déjà avec toute l'extension que
leur auteur a pu leur donner à cette époque (2).

Nous admettrons néanmoins que cette descrip-
tion soit scrupuleusement exacte, et même
qu'une constatation régulière et légale le recon-
naisse; et cependant nous maintiendrons que ces
deux expériences ne constitueraient point un titre
à la priorité sur nos propres travaux.

Sur quoi, en effet, ont-elles porté? Nous
voyons, page 466 (3), que la première a eu pour
but de produire des gaz par la décomposition de
l'eau et du charbon dans des cornues, comme
l'avait dit quatre mois plus tôt un de nos brevets;
la seconde, faite comme la précédente, à lahàtè ,

suivant l'expression de M. Ebelmen, aurait eu
pour but de former des gaz au moyen d'une es-
pèce de foyer à grille, faisant partie du four à ré-
verbère même, page 467. Ce dernier appareil

On sait que le procédé actuel consiste à former des
gaz combustibles au moyen d'un petit haut-fourneau ou
fourneau à cuve et à tuyère.

Pages 467 et 468 tome XX, 3« série des Annales.
Toutes les dates que M. Ebeimen accumule dans sa ré-
ponse, montrent que s'il a fait des expériences à Audin-
court, il n'a pu les faire qu'avant le mois de novembre,
époque de son retour à Paris ; mais elles ne montrent
point que ces expériences aient eu lieu, et encore moins
quel est l'objet sur lequel elles ont porté.

Tome XX , 3' série des Annales.
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n'était lui-même que l'ébauche imparfaite de ce-
lui que M. Ebelmen propose comme modèle à
suivre dans son mémoire, modèle qu'il présente
comme plus complet, plus propre à son objet,
que l'appareil d'essai. C'est donc ce modèle que
nous mettrons sous les yeux du lecteur, avec la
description donnée par l'auteur; nous irons ainsi
de suite au fond de la question en examinant la
pensée achevée et tout entière de M. Ebelmen.
Cet examen, en appelant l'attention sur la nature
et le caractère du travail publié en 1842 par cet
ingénieur, travail si différent de son mémoire de
i843, empêchera de donner crédit à la supposi-
tion que s'il eût été publié quelques mois plus tôt,
il eût mis dans le domaine public, le système
pratique de formation des gaz combustibles.
n'est question, en effet, de ce dernier système
que dans le mémoire de 1843 , lequel a Paru un
an et demi après la description très-détaillée qui
en fut donnée par nous en i84u , dans le mémoire
joint au brevet du 22 décembre.

Voici en quel termes M. Ebelmen expose ses
idées sur la manière de convertir les combustibles
en gaz

« Supposons qu'on place le charbon sur la
grille d'un four à réverbère et qu'on alimente
la combustion par un courant d'air forcé intro-
duit sous la grille. Si le charbon est en couche
épaisse le résultat de la réaction sera de l'oxyde
de carbone. »
L'auteur propose ensuite de brûler cet oxyde

de carbone par une injection spéciale d'air au-
dessus de la grille; il donne même un dessin à
l'échelle de son système, de façon qu'il ne peut
y avoir de doutes sur ce que les termes du
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discours signifient. Ce dessin est reproduit
ici Pt.. XFI , Ag. i. La description qu'en
donne M. Ebelmen est celle-ci , page 463
« Toutes les conditions que je viens de signaler

me paraissent faciles à réaliser dans la pratique;
la fig. 9, Pl. IX représente la coupe ion-
gitudinale d'un four établi d'après Ces prin-
cipes.
» Le vent froid, destiné à la production du gaz
oxyde de carbone, arrive dans la chambre A à
double porte; sous une tension supérieure à la
pression atmosphérique. L'air traverserait toute
l'épaisseur du combustible placé dans le four-
neau cylindrique M et produirait successive-
ment de l'acide carbonique, puis de l'oxyde de
carbone : un rampant B amène le gaz devant
les tuyères t qui projettent de l'air chauffé et
brûlent complétement les gaz dans l'intervalle
c d, etc., etc. »
Les lettres y y indiquent des orifices pour in-

jecter de la vapeur au besoin.
Le système de M. Ebelmen est donc une sim-

ple modification des foyers des fours à réverbère;
comme précédemment chaque four est muni de
son fbyer qui est également à grille et ne diffère
uniquement des foyers ordinaires que par une
injection d'air forcé dans le cendrier. Ce genre
de foyer, à injection d'air sous la grille, a été
maintes fois employé dans l'industrie; mais avec
peu de succès, excepté pour certaines applica-
tions; ainsi il marchait depuis plusieurs années
adapté à des fours à réverbère, lorsque M. Ebel-
men le proposait; seulement des essais multipliés
ont constamment môntré qu'il était superflu dc
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souffler de l'air neuf par des tuyères t, dans les
produits de la combustion ; qu'il en résultait
même un moindre effet utile; nous disons pro-
duits de la combustion, et non gaz combustible,
parce que réellement ce foyer, même chargé de
la plus haute couche de combustible dont on
puisse pratiquement couvrir une grille, ne dé-
gage qu'un mélange d'acide Carbonique et d'azote
renfermant très-peu d'oxyde de 'carbone. Nous sa-
vons bien qu'en donnant à la couche de com-
bustible une hauteur beaucoup plus considérable,
on parviendrait à obtenir plus d'oxyde de carbone ;
ce serait alors transformer le système de M. Ebel-
men en un autre, plus théorique il est vrai, mais
dont les avantages seraient au delà compensés
par la perte de chaleur provenant du rayonne-
nement de la colonne en ignition : et, d'ailleurs,
ce système ainsi perfectionné serait-il plus pratica-
ble et plus efficace? On ne peut l'admettre; car tout
fourneau pour produire les gaz, basé sur le prin-
cipe de Ce système, par conséquent sur l'introduc-
tion de l'air par les ouvertures mêmes qui servent
à l'évacuation des résidus du combustible em-
ployé, est vicieux en théorie aussi bien qu'en ap-
plication : il est vicieux en théorie, parce que les
ouvertures d'entrée d'air sont alors trop grandes
pour que l'air pénètre avec la vitesse nécessaire
à la formation rapide de l'oxyde de carbone ; il
est inapplicable en industrie, parce que quelle que
soit, la grandeur de ces ouvertures, elles ne peu-
vent permettre une evacuation régulière et con-
stante des résidus, non plus qu'une injection d'air
constante, et toute régularité de marche devient
impossible.

Dans l'appareil que M. Ebelmen propose
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nient deux expériences qui, ensemble, n'ont
duré que de très-courts instants. Voir les pa-
ges 466 et 467.

L'auteur dit, page 468'
« Le temps ne m'a pas permis de continuer ces
essais et d'en comparer les résultats économi-
ques : ceux que je viens de décrire ont été faits
à la hate.»
Les appareils ont été installés de même à la

Mie (en deux jours) et fort incomplétement.
La première expérience aurait consisté à faire

passer de l'eau en filet mince dans un tuyau ver-
tical en fonte de 2m,5o de long, rempli de char-
bon et chauffé extérieurement.

Pour faire une expérience de quelque signifi-
cation sur la vapeur, il faut qu'elle ait en même
temps durée appréciable et régularité: chacun
sait que pour cela une chaudière à vapeur com-
plète est nécessaire. Comme il n'y en avait pas à
Audincourt, ni de petite, ni de grande, nous
devons regarder les passages du mémoire relatifs
à ce sujet, comme une simple indication d'expé-
riences à faire et non comme le résultat d'une
expérience faite, ce que cependant l'on serait tenté
de croire d'après la réponse de M. Ebelmen.

Nous lisons, page 467, que la deuxième expé-
rience aurait consisté à faire rougir un petit four
à réverbère au moyen des gaz formés dans le foyer
dont le perfectionnement est dessiné et publié dans
le mémoire (le voirfig. i, Pl. XVI) il est à remar-
quer que les gaz arrivent dans ce four après avoir
traversé la cornue de l'expérience précédente.
Ainsi ce n'est pas même sur l'appareil proposé par
M. Ebelmen dans sa publication de i842 qu'aurait
eu lieu l'essai : il y a ajouté une cornue ou les gaz
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comme modèle aux maîtres de forges fig. 1,
Pl. XVI, quoique le cendrier soit déjà à ir.,5o en
contre-bas du sol , l'ouvrier ne peut atteindre la
porte de travail du four à réverbère placée à im,5o
au-dessus du sol ; et cette porte serait encore bien
plus élevée si la couche de combustible était suf-
fisante pour la formation de l'oxyde de carbone.
Nous n'objecterons point l'incessant encrasse-
ment de la grille de cet appareil, qui à lui
seul serait un obstacle sérieux ; son auteur a
répondu sans réplique à cette objection en lo-
geant dans le cendrier de chaque four, au des-
sous de la grille, un ouvrier pour veiller au net-
toyage de celle-ci ; on le voit page 463, ligne n4 ,
où il est dit : « Enfin un ouvrier peut séjourner
» dans la chambre A pour décrasser la grille, etc. »

Assurément ce n'est pas un haut-fourneau,
ni petit, ni grand, ou un fourneau à cuve, qu'un
foyer muni d'une grille et d'un cendrier, d'un
cendrier fort important .dans lequel un ouvrier,
doit séjourner! Celui qui donnerait un pareil
nom à l'appareil de M. Ebelmen , pourrait bien
croire aussi que, dans certains embarras des hauts
fourneaux, l'ouvrier entre parla tuyère

Ce premier mémoire de M. Ebelmen, dont
nous venons de donner la substance, fût-il anté-
rieur à notre mémoire descriptif du 22 décem-
bre 1841, qu'il ne nuirait donc en rien à notre
priorité,. mais la question est plus claire encore
puisqu'il lui est postérieur : les dates citées par
l'auteur même de la réponse, en font foi.

Voyons maintenant, d'après la relation de
M. Ebelmen comment ses expériences d'Au-
dincourt auraient été faites.

Nous trouvons d'abord qu'il y a eu simple-
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provenant du susdit appareil subissent une nou-
velle réaction. Sans doute il pensait, et avec rai-
son, que ces gaz contiendraient une trop grande
quantité d'acide carbonique , et il voulait dimi-,
nuer cette quantité par leur passage dans une cor-
nue chauffée extérieurement.

Ces deux expériences n'ont donc porté en réa-
lité que -sur des gaz formés comme ils l'étaient
dans le brevet du Cr juillet 1841. Elles n'ont pu
être accompagnées d'aucune analyse des gaz, tant
elles ont été faites à la Iléite et incomplétement.
De l'aveu même de M. Ebelmen, il n'y aurait pas
eu d'autres essais tentés à Audincourt en1841(
et, d'apris leur nature, on ne peut pas sérieuse-
ment les regarder comme l'origine du procédé
actuel de formation des gaz, avec lequel ils n'ont
aucun rapport, puisqu'on ne- saurait prendre des
cornues, et encore moins un fbyer à cendrier
ponr le fburneau à cuve et à tuyère de notre
procédé. M. Ebelmen avait sans doute perdu de
vue et son mémoire et ces faits quand il confond
des choses aussi distinctes dans sa réponse.

On a pu juger, d'un autre côté, si ces .essais
avaient porté sur quelque procédé manufacturier;
leur auteur même a devancé le jugement des mé-
tallurgistes sur cette dernière question en abandon-
nant le système d'appareils qu'il avait employé,
pour adopter nos propres appareils l'année sui-
vante , quand il fait son travail de 1843. On
aura remarqué que dans son travail de 184i?
M. Ebelmen n'ajoutait aucune espèce de fondant

(1) Cet essai n'avait laissé à Audincourt ni appareils, ni
procédé, ni produits d'aucune sorte, au mois de mars 1842,
époque à laquelle l'un de nous a visité cette usine.
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au combustible ; il n'en parle même pas du tout,
tant l'idée de son foyer à cendrier et à grille était
à cette époque, pour lui, éloignée de celle d'un
fourneau à cuve. Nous ne trouvons l'addition du
fondant, comme nous la faisions en 1841, que
dans le mémoire de 1843, alors qu'il est parlé
pour la première fois de notre appareil , c'est-à-
dire du petit haut-fourneau.

M. Ebel men insiste longuement sur ce que nous
n'aurions pas adressé de réclamation à l'Académie
des sciences après la présentation de son premier
mémoire non plus qu'après le rapport auquel il a
donné lieu. La raison de notre silence est bien
naturelle : certains que le mémoire présenté con-
tenait seulement des généralités sur la question
des combustibles gazeux et pour procédé la fabri-
cation des gaz par l'intermédiaire des cornues (car
on ne pouvait regarder comme nouvelle et appeler
procédé de fabrication des gaz une modification
aux foyers des fours à réverbère), il n'y avait
pas lieu pour nous à revendiquer la priorité
d'un procédé que nous avions reconnu défec-
tueux; il est bien assez pénible de réclamer
ce qui est bon, sans le faire encore pour ce qui
ne l'est pas. Il n'y avait pas de réclamations à
adresser à l'Académie après la lecture du rapport :
elles n'auraient signalé que trop tard les inexac-
tiiudes commises dans le mémoire qui fui fut
soumis, relativement à ces expériences d'Audin-
court avec emploi d'air.chaud et de vapeur d'eau.

Aussitôt que M. Ebelmen eut présenté à l'A-
cadémie son mémoire de 1843, le premier où il
est question du procédé actuel de formation des
gaz une note fut remise par nous à cette assem-
blée avec copie de nos mémoires descriptifs.
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Nous ne savons dans quel but M. Ebelmen cite
des travaux allemands dans cette question ; puis-
qu'il les connaît, il sait qu'ils datent d'une épo-
que bien postérieure à nos brevets; et nous ajou-
terons , que quoique exécutés aux frais des gouver-
nements, ils sont bien moins importants que ceux
de Tréveray.

Si l'on considère au point de vue de la science
le mode d'emploi des combustibles à l'état de gaz,
qui semble devoir être si utile à la métallurgie,
on voit qu'il repose entièrement sur la connais-
sance et l'application de deux faits scientifiques
le premier est la transformation complète et ra-
pide de l'acide carbonique d'abord formé, en
oxyde de carbone, dans tous les fourneaux à tuyè-
res. C'est à M. Leplay, ingénieur en chef des
mines, qu'est due l'observation et l'explication de
ce phénomène, qui lui a servi, dès i836, à dé-
terminer les réactions qui s'opèrent dans les four-
neaux à injection directe d'air forcé, et, notam-
ment dans les hauts-fourneaux.

Le second est le développement, produit par la
combustion de l'oxyde de carbone, d'une quantité
de chaleur bien plus considérable que celle assi-
gnée par la loi de Welter. Si ce gaz n'avait, en
effet, comme on le croyait encore en I 833, qu'une
puissance calorifique proportionnelle à l'oxygène
nécessaire à sa transformation en acide carboni-
que, comment expliquerait-on l'abaissement de
température qui se manifeste au moment de sa
formation, circonstance qui permet de le pro-
duire dans un fourneau isolé des foyers aux-
quels on le destine, sans perte sensible de
chaleur ? Comment enfin, aurait-on pu admettre
la température élevée que donne sa combustion ?
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On doit aux travaux de Dulong, publiés après sa
mort, la connaissance de la valeur réelle de la
puissance calorifique de l'oxyde de carbone.

Qu'il nous soit permis de rappeler, au sujet de
cette grande puissance calorifique de l'oxyde de
carbone, que longtemps avant la divulgation des
nombres trouvés par l'illustre savant, nous l'avons
mise en évidences les premiers, dans les chauf-
fages de chaudière au gueulard des hauts-four-
neaux que nous établissions dès 1835, en nous fon-
dant sur une valeur de cette puissance calorifique
supérieure à celle alors connue : cette valeur avait
été déduite de nos expériences industrielles; les
nombres obtenus ainsi, sans avoir la précision ni
l'autorité de ceux des expériences scientifiques,
furent cependant assez positifs pour servir de
base à des entreprises importantes, dont le succès
dépendait de leur exactitude; ils furent notre
point de départ, en nous faisant prévoir le parti
que l'on tirerait des gaz des hauts-fourneaux pour
produire de hautes températures.

Les travaux que nous venons de citer sont tous
antérieurs à ceux de M. Ebelmen; on ne voit
donc pas à quel fait pourrait s'appliquer toute
réclamation de priorité scientifique de la part de
cet ingénieur, relativement à la transformation
des combustibles en gaz. On ne saurait davan-
tage lui reconnaître de priorité pour l'appropria-
tion et l'application à la métallurgie des combus-
tibles gazeux. Ce n'est, en effet, que longtemps
après nous qu'il a essayé et publié le procédé prati-
que de la fabrication des gaz, représenté par lafig.2,
Pl. XVI ; ce n'est pas sur celui-ci qu'ont eu
lieu ses expériences précipitées de 184 L'appareil
qu'il proposa, en 1842 , aux maîtres de forges à
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la suite de ces expériences, a été représenté par son
auteur lui-même, fig. q, Pl. IX, t. XX. ( ici fig.i,
Pl. XVI); c'est un foyer à grille à-Tg» , à com-
bustion imparfaite, faisant partie du four à
réverbère lui-même. Dans la fig. , Pl. rin- (ici
,fig. 2, Pl. XFI), système de Tréveray, on voit, au
contraire, un générateur de gaz isolé des fours à ré-
verbère, un petit hautfourneau qui envoie le gaz
produit ,. par des tuyaux M, N, d'une longueur
quelconque, sur divers points : un robinet à
valve k, placé sur la conduite, permet de régler
l'émission du gaz et même sa répartition à plu-
sieurs appareils marchant à la fois ; rien de sem-
blable n'existe dans le système de lafig. i : c'est
que le mode de génération du gaz ou plus exac-
tement de laflamme , n'y permettrait aucune de
ces dispositions. Nous ne reviendrons point sur
les différences théoriques essentielles qui existent
entre ces deux appareils : nous les avons déjà si-
gnalées. Il nous reste à ajouter que cet appareil,
fig. 2, Pl. X.171 , est celui que M. Ebelmen
conseille, en i843, comme générateur de gaz.

M. Ebelmen termine sa note en citant une
phrasé d'un brevet pris par M. Paravicini le 2 juin
184i . Nous avons été surpris en la lisant dans le
brevet avec ce qui précède et ce qui suit, de voir
qu'elle n'avait pas le sens que M. Ebelmen donnait
à entendre : et la raison en est bien simple, il n'est
pas question dans ce brevet (i) de procédé de trans-
formation des combustibles en gaz; c'est donc par

(1) Ce brevet a été pris pour l'importation du système
de pT3ddlage au gaz des hauts-fourneaux, essayé à Wasse-
raifing,en , dans l'ignorance où étaient ses auteurs que les
procédés des gaz fussent brévetés en France avant qu'il en
fût question en Allemagne.
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inadvertance que M. Ebelmen applique à cette idée
la phrase citée par lui. Nous devons sans doute à la
même cause le changement de titre du dessin fort
essentiel du brevet Sire, dans la publication que
cet ingénieur en a faite l'année dernière dans les
Muzales (1); cette circonstance ne fut pas inutile
au but d'une telle publication, car le titre nou-
veau miss à ce dessin, s'accordait bien mieux avec
le sens nouveau que les commentaires joints au
texte par M. Ebelmen donnaient à ce brevet.

(1) Le titre du dessin , lequel fait partie intégrante du
brevet, est ainsi conçu : « Haut-fourneau et fours à la
» suite pour la fusion du minerai de fer et pour la fabri-

cation du fer en barres avec la chaleur de la flamme et
» des gaz combustibles qui sortiront du fourneau projeté
» par le sieur Louis-Fictor Sire. »

Le même dessin est reproduit par M. Ebelmen avec
un titre différent que voici « Appareils de M. Sire
pour la fabrication du. fer., au moyen des gaz des hauts-
fourneaux. » La suppression des mots chaleur de la
flamme et la généralisation aux fourneala ordinaires du
système que l'auteur n'avait conçu que pour un fourneau
particulier de son invention changent totalement le sens.
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REMARQUES
Sur les observations précédentes,

Par M. EBELMEN.

Il me paraît impossible de laisser passer sans
rectification quelques-uns des faits énoncés dans
les observations précédentes :

Page 444, ligne 16. Le premier brevet, où
l'action décomposante du charbon sur la vapeur
d'eau soit indiquée, a été demandé le 7 décem-
bre 1841 , deux mois après les essais d'Audin-
court.

Page 448, ligne 24. La chambre à air à double
porte n'est que l'indication d'un appareil par-
faitement pratique et bien connu des métallur-
gistes sous le nom d'appareil Cabrol.

Je maintiens qu'en traversant les deux à trois
mètres d'épaisseur du combustible placé sur la
grille, dans la cuve du fourneau (/), l'oxygène
atmosphérique sera cornpléternent changé en
oxyde de carbone, et que le four à reverbère
établi à la suite devra être disposé comme un vé-
ritable four à gaz. Je persiste à penser que l'emploi
de cette forme de générateur présentera des avan-

(1) On appelle cuve, la capacité qui renferme le com-
bustible, toutes les fois que cet espace a une certaine
hauteur. Les forges à soufflets qui servent dans les labo-
ratoires pour faire des essais sont des fourneaux à cuve
et à cendrier. (Voir le Traité des essais par la voie sèche,
t. I, p. 642, Pl. VIII.)
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tages pour transformer certains combustibles en
gaz.

Page 44g, ligne ii. Un grand cylindre en
fonte, établi dans un foyer spécial , nous a fourni
la vapeur nécessaire pour toutes nos expériences,
et nous a permis de constater très-clairement tous
les faits relatés dans mon mémoire.

Page 45o, ligne 2. Je dis précisément dans

me fait penser. « e4générateur
le contraire de ce qu'onmon mémoire,

érateur était placé à far-
rière du four, et le mélange d'oxyde de carbone
et d'azote produit dans cet appareil traversait
le cylindre en fonte placé dans la cheminée du
four à puddler, pour arriver à l'orifice de sor-

» tic.» Les expressions mèmes que j'ai employées,
mélange d'oxyde de carbone et d'azote, et tou-
tes les considérations qui précèdent dans mon mé-
moire, prouvent jusqu'à l'évidence que, dans ma
pensée , la transformation de l'oxygène de l'air en
oxyde de carbone était tout à fait complète à la
sortie des gaz du générateur. Le cylindre en fonte,
dans ces expériences faites avec les gaz d'un généra-
teur isolé dufour àreverbère, ne renfermait pas de
charbon, et .servait à réchauffer les gaz et à les
transmettre, par un conduit placé sous la sole du
four, devant la caisse à vent (Voir lafig. 3 , Pl.

(1) La fig . 3, Pl. XVI, représente le générateur de gaz
et le four à reverbère employés à Audincourt, en octobre
1841 C cuve du générateur A cendrier communiquant
avec la cuve par l'a fente f: t tuyère par laquelle on in-
troduisait de l'air seul ou de l'air et de la vapeur d'eau

V couvercle du générateur fermé dans l'intervalle de
deux charges ; D Cylindre placé dans la cheminée du



458 REMARQUES

A l'appui de ce qui précède, je puis encore citer
les phrases suivantes extraites du rapport fait à
l'Académie des sciences par M. Chevreul (Comptes
rendus, t. XIV, p. 475 ): « C'est en partant de

ces considérations que M. Ebelmen a construit
un petit fourneau, au moyen duquel l'oxyde de
carbone produit par l'oxygène atmosphérique
qui avait traversé une couche de charbon suf-
fisamment épaisse, a été brûlé ensuite, pourvu
encore de toute sa chaleur sensible. dans un four
convenablement construit où affluait de l'air
chaud: La température ainsi développée, suffisait
pour liquéfier la fonte.»
Page 453, ligne 32. Les appareils employés et

les procédés suivis dans mes expériences de 1842
et ceux dont on se sert actuellement à Andin-
court, ne sont nullement identiques à ceux qui
sont décrits dans le brevet demandé le 22 dé-
cembre 1841. Dans ce brevet, il est dit expressé-
ment que l'action de Vair seul sur un cornbus-

I )

)

four, communiquant avec le générateur par le tuyau B;
E Conduit placé sous la sole du four, qui transmet le
gaz devant la caisse en tôle H H caisse en tôle percée de
deux rangées de trous qui lancent sur le gaz de l'air
chauffé à 250° pris dans le porte-vent du fourneau par
le conduit G K espace où s'opère la combustion du gaz.
M sole du four. N cheminée. 0 orifice de sortie des gaz
brûlés (Voyez pour la description des fourneaux et des
expériences les pages 465 et 467, tome 20, 3 série ).

Le générateur représenté fig. 1, Pl. XVI, m'a paru
préférable au précédent, en ce que les gaz combustibles
ne perdent aucune partie de leur chaleur sensible en ar-
rivant devant la caisse à vent. Cette condition se trouve
réalisée dans les générateurs de gaz actuellement employés
à Audincourt.
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tible donnerait un gaz contenant trop d'azote et
trop peu d'oxyde de carbone, pour que sa com-
bustion permît de dépasser certaines limites de
température. Le mélange avec de la vapeur d'eau
est indiqué comme nécessaire. Or, dans les essais
en grand faits en 1842 avec le générateur repré-
senté fig. 2 , Pl. XVI (voir Annales des mines,
t. III, p. 210, 4e série), on a employé précisé-
ment le système rejeté dans ce brevet, la trans-
formation des combustibles en gaz par de l'air
seul , et 'on a pu produire ainsi les plus hautes
températures dont on ait besoin dans l'industrie
du fer. Ce procédé est le seul qui ait fourni jus-
qu'à présent, dans l'usine d'Audincourt, des ré-
sultats manufacturiers.

Quant à l'addition des fondants (Page 451
ligné 4), j'ai lu avec la plus grande attention le
brevet du 22 décembre 1841 et les brevets an-
térieurs, et je n'y ai trouvé aucune indication
qui fût relative à leur emploi. On dit même for-
mellement dans le brevet du 22 décembre que
l'on enlèvera de temps en temps, hors. du creuset
du générateur, les cendres, scories, mâchefer qui
s'y accumuleraient.

Les expériences d'Audincourt ont prouvé,
de la manière la plus évidente, que le roulement
du générateur, fig. 2, Pl. XVI, était impos-
sible sans la fusion complète des résidus de la
combustion et sans l'addition des fondants. D'au-
tres expériences ont prouvé ( mémoire cité p. 223

- et 258) que l'injection de la vapeur d'eau, ,par
les mémes orifices qui servent a l'entrée de l'air,
rendait impossible la fusion des cendres, même
avec addition de fondants , et. par suite la trans-
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formation des combustibles en gaz dans- tin. g&
nérateur semblable à celui de la fig. 2.

L'assertion relative à l'identité des appareils se
trouve reproduite par les auteurs des Observa-
tions dans le titre de la, fig. 2, Pl. XVI. Je nie
bornerai ici à contester l'exactitude de cette asser-
tion , en faisant remarquer que la reproduction
de mon appareil, déjà connu et publié, n'aurait
pu servir de base à une discussion qu'autant qu'on
aurait mis en regard l'appareil bréveté.

Page 454 , ligne 22. La phrase que j'ai citée
et qui est extraite textuellement du brevet de
M. Paravicini est très-claire , et il ne me paraît
pas possible d'y voir une autre idée que celle de
la transformation des combustibles solides en gaz.

Page 455, ligne 2. Le titre et la légende du
plan joint au brevet de M. Sir' ont été reproduits
textuellement (t. 2 , p. 371 , 4e série) dans la no-
tice que j'ai rédigée à ce Sujet.

En résumé, il est reconnu que les premières
expériences faites en 1841 à Audincourt sont anté-
rieures de deux mois au brevet demandé le 22 dé-
cembre (I),

Il est constant que ces expériences ont été faites
en injectant de l'air seul ou mêlé de vapeur
d'eau, à travers un combustible en couche épaisse,
contenu dans un véritable fourneau à cuve, muni
d'un espace vide ou cendrier à sa partie inférieure.
il est constant (et ces faits avaient pour témoins le
directeur et tous les employés de l'usine) que les

(I) Les journaux de l'usine d'Audincourt feint .1.oi de
l'établissement de notre premier générateur tt du four à
le suite, en octobre 1841.
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gaz ainsi produits, avec des combustibles presque
sans valeur, ont permis de maintenir à plusieurs
reprises et pendant plusieurs heures consécutives,
un four à réverbère à la chaleur blanche.

La seule différence importante entre le géné-
rateur de gaz de 1842 et celui de 1841, consiste
dans la substitution d'un creuset à un cendrier.

Il n'est pas contesté que l'usine d'Audincourt
n'ait étéla première où les expériences sur la forma-
tion des gaz combustibles aient donné lieu à des
résultats devenus tout à fait pratiques. Il n'est pas
moins certain que les procédés suivis dans cette
usine diffèrent essentiellement des procédés dé-
crits dans le brevet du 22 décembre.

Je ne relèverai pas les insinuations personnelles
que renferment les Observations. Le lecteur les
appréciera. En étudiant la question par les ordres
de l'administration, je n'ai fait que remplir un
devoir, et j'ai dû chercher à rendre ma mission
aussi fructueuse que possible, dans l'intérêt de
l'industrie et de la science.
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NOTICE
Sur les bassins houillers de SacIne-et-Loire ,

Par M. MANS, Ingénieur en chef des mines.

La notice suivante est l'extrait d'un mémoire
détaillé que j'ai présenté à l'administration, et
qui doit faire l'objet d'une publication spéciale.

Je la divise en trois chapitres ; dans le premier,
je donne un aperçu de la constitution géognos-
tique du Morvand , ainsi que des contrées qui for-.
ment la lisière de ce plateau ancien. Dans les cha-
pitres deux et trois, je présente les considérations
techniques et économiques relatives aux bassins
houillers d'Autun et de Blanzy, examinés séparé-
ment.

CHAPITRE Pr°

§ I. Composition des terrains formant
le illorvand.

Je décris ici, sous le nom de Morvand , tout le
groupe des montagnes qui sont situées au nord
du canal du centre, et qui s'étendent de Mont-
cenis à Avallon.

Ces montagnes se rattachent d'une part à celles
du Charolais, dont elles sont séparées par les pe-
tites vallées de la Bourbince et de la Dheune, oc-
cupées par le terrain houiller de Blanzy; et d'autre
part, à celles du Forez, dont elles sont séparées
par la grande vallée de la Loire, occupée par des
terrains tertiaires. Elles doivent enfin se relier
avec les montagnes anciennes des environs de
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Saint-Saulge , qui forment au milieu des terrains
secondaires de la lisière occidentale, une petite
crête saillante ayant même direction et composi-
tion , et par suite devant avoir avec elles une ori-
gine commune.

Le massif du Morvand offre deux grandes for-
mations de roches, l'une porphyrique au centre,
dont les montagnes à formes coniques , à escarpe-
ments rudes et plus ou moins découpés, attei-
gnent l'élévation de 1.200 mètres l'autre, gra-
nitique , au nord et au sud, dont les montagnes,
à formes arrondies, à escarpements doux et géné-
ralement unis, ne dépassent pas l'élévation de 7oo
mètres. On remarque d'ailleurs, dans l'une et l'au-
tre formation, que les principaux accidents du sol
s'y alignent suivant la direction du nord au sud,
comme le massif même.

Le terrain porphyrique se compose de roches
de

porphyre, d'eurites'
de diorites et de traps, et

de quelqueslambeauxde granite.
Les porphyres offrent un grand nombre de va-

riétés blanchâtres, verdâtres, rougeâtres ou noi-
râtres, qui passent des unes aux autres, et qui doi-
vent être réunies dans une seule classe, à laquelle
on a donné le nom de quartzifère, du nom de la
roche la plus fréquente.

Les eurites se présentent en dykes ou cônes isolés
au milieu des porphyres. Les diorites forment de
petites masses disséminées au milieu des por-
phyres de la Grande-Verrière et de la Roche-
Millay-. Enfin, les traps , qui ne se distinguent des
eurites que par une plus grande compacité, se
présentent, de même que celles-ci, au milieu des
perphyres de Lucenay-l'Évêque , dipinac et de
Mo gelle.
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Ces différentes roches, offrant des passages

entre elles, paraissent aussi être intimement liées
aux roches de granite qui les entourent. Néan-
moins, le porphyre est postérieur au granite, au
travers duquel il a dû se faire jour, et cela est
prouvé, non-seulement par la disposition de ce
porphyre au centre du granite qu'il domine,
mais encore par les lambeaux de granite qu'il a
soulevés et portés sur ses flancs à une élévation
plus ou moins grande.

On trouve dans le terrain de porphyre du Mor-
vand

i° De nombreux filons de quartz très-puissants,
lesquels saillent de plusieurs mètres au-dessus des
roches qu'ils traversent;

2° Les filons de quartz plombifères de Jou-
vrain et de Saint-Prix, près Verrières;

3' Les filons de fer oligiste et hydraté des Pour-
riots et de Champ-Robert;

4. Enfin, quelques filons de minette aux envi-
rons de Semelé et de Saint-Honoré.

Le terrain de granite constitue deux grandes
masses, l'une au nord du porphyrique précédent,
et l'autre au sud.

La masse des granites du sud est composée,
vers son milieu , d'une formation de granite in-
dépendant, et vers son contact avec les terrains
secondaires d'une formation de granite et de
gneiss.

Le granite indépendant forme des monts ar-
rondis qui s'élèvent, au centre, à près de 7oo mè-
tres et qui descendent à environ 240 mètres
vers la Loire. La roche dominante est un granite à
gros grains, généralement porphyroïde, recoupé
par des masses transversales et des filons nom-
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breux de granites à petits grains, de pegmatites,
de porphyres quartzifères et de quartz purs ou mé-
tallifères. C'est dans la pegmatite que se trouve, à
Broye, l'émeraude accompagnée de tourmahne ,

de grenat, ainsi que de chaux phosphatée ; tandis
qne le chrôme oxydé se montre associé au quartz,
qui est répandu en veinules et filons dans le gra-
nite des Ecouchets, et que l'urane phosphaté forme
dans le granite de Saint-Symphorien de Marma-
gne des veinules avec quelque peu d'argile , ou
sans aucun mélange de substances étrangères.

La formation de granite et de gneiss constitue
deux bandes distinctes autour du massif de gra-
nite précédent : l'une sépare ce granite du terrain
de transition de Bourbon-Lancy, et se compose de
gneiss schisteux, leptinites 'et amphibolites, avec
filons de quartz ferrugineux. L'autre sépare ce
même granite du terrain houiller d'Autun et des
terrains secondaires des environs de Nolay; celle-
ci se compose de granites à grains moyens et non
porphyroïdes, de gneiss granitoïdes schisteux
kaoliniques ou foliacés, d'amphibolites et pegma-
tites. Les amphibolites de Brion tiennent des vei-
nes et filons de kaolin ; celles de Marmagne ren-
ferment de l'asbeste, de la tourmaline , de l'éme-
raude et des lamelles d'uranite. On connaît encore
dans cette dernière bande quelques filons, mais
peu importants , de quartz ferrugineux et plom-
bifères.

,La masse des granites du nord se compose,
comme celle du sud, de deux formations de ro-
ches : l'une de granite indépendant qui forme à
la limite nord du terrain de porphyre une bande
d'à peu près 16 kilomètres de largeur, et constitue
des chaînes et monts arrondis s'élevant d'environ
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5 IL Composition des terrains stratifiés formant
la lisière du Moreand.

Le groupe des montagnes du IVIorvand est en-
tours de toutes parts de formations stratifiées qui
viennent s'y adosser et y paraissent plus ou moins
relevées.

Ces formations sont d'une part celles de grau-
wacke et de grès houiller, qui appartiennent aux
terrains de transition , et d'autre part, celles du
keuper, du lias et de l'oolite inférieure qui appar-
tiennent aux terrains secondaires.

On connaît, aux environs du Morvand, cinq
dépôts différents de terrain de transition; ce sont
1° Les dépôts de grauwacke de Bourbon-Lancy et
d'Arnay-le-Duc ; 2° le dépôt de grauwacke et de
grès houiller de Blanzy ; 30 les dépôts de grès
houiller d'Autun et de Sincey.

Les terrains de keuper et de lias constituent, au-
dessus de quelques-uns des sommets primordiaux
du Morvand , ainsi que dans l'intérieur des ter-
rains de transition d'Autun et de Blanzy, quelques
dépôts distincts et isolés à couches généralement
horizontales. Ils forment encore, autour du Mor-
vand , une bande presque continue, d'une largeur
variable de 5 à io et 5 kilomètres, laquelle vient
s'appuyer généralement sur les terrains anciens.
Les roches de cette bande sont plus ou moins re-
levées et inclinées dans le sens des pentes qu'elles
recouvrent. Elles forment des plaines ou plateaux
bas fertiles dont le niveau se trouve à peu près le
même que celui des dernières montagnes graniti-
ques.

Enfin, le terrain jurassique des environs du
iViorvand se montre généralement superposé au
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lias ; il forme une ligne d'escarpements qui s'élè-
vent à une hauteur moyenne de 34o mètres au-
dessus de la mer, et qui sont séparés des terrains
anciens par une dépression longitudinale fort pro-
fonde due au relèvement assez brusque des roches
secondaires.

Je décrirai seulement ici et d'une manière suc-
cincte celles de ces formations qui occupent les
bassins de Blanzy, d'Autun et de Sincey, puis
j'indiquerai les rapports existants entre les forma-
tions houillères et les localités où on pourrait re-
chercher le prolongement de ces dernières.

1° Le bassin de Blanzy est situé à la lisière
sud du Morvand , entre les montagnes anciennes
de l'Autunois et du Charolais. Il forme une bande
allongée dans la direction du N.-E. au S.-O,
commence vers Saint-Léger-sur-Dheune et se ter-
mine à la Loire. Son sol présente des collines sur-
baissées, dont les hauteurs restent entre 240 et
400 mètres, tandis que l'élévation des montagnes
qui le bornent au nord et au sud varie de 40o à
,-joo mètres.

Ce bassin est formé de roches en couches tou-
jours inclinées appartenant à la grauwacke , ainsi
qu'aux grés houiller et bigarré, et de roches en
couches généralement horizontales appartenant
aux terrains jurassique et tertiaire.

La formation de gra uwacke constitue à la lisière
nord une bande qui est continue depuis Montcenis
jusque vers Saint-Eugène, puis très-morcelée entre
Saint-Eugène et Gueugnon. Dans la première par-
tie, elle présente une suite de collines nues et
arides, qui se composent d'un conglomérat à gros
fragments de quartz lydien, d'un grès à noyaux de
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lydienne et de schistes primitifs ; enfin, d'un
schiste argileux passant au trap. Des eurites et des
traps s'y entremêlent d'ailleurs avec ces diverses
roches et semblent s'identifier avec elles soit par
une sorte de passage au point de contact, soit par
une apparence d'alternance, ce qui prouve que
ces roches plutoniques se sont épanchées pendant
que le schiste se déposait. Dans la distance de
Saint-Eugène à Gueugnon, le terrain de grau-
wacke forme au contraire des dépôts isolés et peu
étendus qui ne s'élèvent pas toujours au-dessus des
roches de grès houiller. Ce terrain est alors repré-
senté tantôt par des porphyres et des eurites ,

tantôt par des conglomérats siliceux ou porphy-
riques avec parties disséminées &anthracite.

La formation de grès houiller constitue deux
bandes distinctes ; l'une située à la lisière sud du
bassin et reposant immédiatement sur les roches
de gneiss et de leptinites qui dépendent des monta-
gnes primordiales du Charolais, s'étend sans dis-
continuité, de Charrecey à Perrecy, sur une lar-
geur moyenne de i .5oo mètres. L'autre, située à
la lisière nord et s'appuyant sur les roches de
grauwacke ci-dessus indiquées, n'est plus conti-
nue, mais composée de dépôts morcelés. Cette
formation se compose à l'ordinaire de conglomé-
rats, de grès et psammites, d'argile schisteuse et
houille. 11 existe d'ailleurs de notables différences
dans la nature de ces roches, suivant qu'elles ap-
partiennent à l'une ou à l'autre bande.

La zone sud, qui s'appuie sur le gneiss, offre
des conglomérats à fragments de gneiss, des ar-
giles schisteuses communes à feuillets droits avec
impressionsyégétales nombreuses, des argiles bi-
tumineuses avec écailles et débris de poissons;
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enfin, des houilles généralement sèches et ter-
reuses. Celles-ci sont disposées tantôt en cou-
ches minces, qui sont séparées les unes des autres
par 20 à 5o mètres de rocher, et parfaitement
stratifiées; _tantôt en couches épaisses qui parais-
sent résulter de la réunion des premières par la
diminution 'd'épaisseur des bancs de grès intermé-
diaires, et prennent sur quelques points l'appa-
rence de vrais amas. On peut remarquer que les
couches de houille de cette zone ont généralement
leur pendage au nord, excepté vers Blanzy, où
elles montrent le double pendage au nord et au
midi , par suite d'un soulèvement granitique qui
a été positivement reconnu dans les travaux de
Louche. On peut encore observer que les couches
les plus puissantes se trouvent vers le milieu de
la zone, au Montceau et à Montchanin ; que toutes
sont sujettes à beaucoup d'accidents et d'irrégula-
rités ; qu'ainsi , outre les accidents déjà signalés
et qui les font paraître dans différentes mines en
veines séparées ou réunies, en couches réglées ou
en amas, souvent dans la même veine il se trouve
de nombreux brouillages provenant du renpla-
cernent de la houille par des barres de grès ou de
schistes, ou résultant du croisement de nom-
breuses failles qui les rejettent plus ou moins. Ces
accidents ont pris surtout beaucoup de gravité
dans l'intervalle qui sépare les mines de Mont-
chanin de celles du Montceau , et qui correspond
à peu près au point culminant du bassin ou au
point de partage.

La zone nord qui s'appuie sur les granwackes
de Montcenis montre, au contraire , des conglo-
mérats à fragments de porphyre et de quartz, des
argiles schisteuses en masses puissantes, dans les-
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quelles on trouve peu d'empreintes, mais des ro-
gnons disséminés de houille et de fer carbonaté;
enfin, des houilles grasses plus ou moins terreuses
qui sont en couches généralement peu impor-
tantes et disposées en chapelet. L'inclinaison gé-
nérale des bancs paraît être ici au sud ou sud-est;
quelques lambeaux de ce terrain ont été, sur quel-
ques points, comme vers les bois de Toulon, dé-
tachés par les eurites et portés par elles à une
assez grande élévation. Le gîte du Creusot est le
seul de cette zone qui contienne une grande ri-
chesse; il paraît, du reste, avoir été aussi fort
tourmenté dans sa partie occidentale, où s'obser-
vent de fortes ondulations, et il donne des houilles
dont la nature varie depuis la plus grasse jusqu'à
la plus sèche.

La formation de grès bigarré, occupant l'in-
tervalle entre les deux bandes de grès houiller, se
compose de conglomérats à fragments de por-
phyre, de granite et de gneiss, de grès résistants
quartzo-feldspathiques grisâtres, de grès tendres
bigarrés de blanc, de rouge et de vert ; enfin,
d'argiles schisteuses communes avec rares im-
pressions de roseaux et fougères, et quelques
nodules de fer carbonaté. On y observe au
centre une masse abondante de grès et conglo-
mérat avec des bancs puissants d'argile schisteuse
intercalée, et ce terrain , qui offre de grandes
ressemblances avec le terrain houiller, a été con-
fondu avec lui; mais on peut voir qu'il ne diffère
point de quelques grès et conglomérats évidem-
ment superposés au vrai grès bigarré , et qu'il ne
doit pas par suite être séparé de ce dernier.

Les roches de keuper et lias forment enfin,
dans l'intérieur du bain de Blanzy, des dépôts

DE SAÔNE-ET-LOIRE. 473
peu étendus vers Chalencey, Saint-Jean de Trezy
et Mazoncle ; elles y sont disposées en couches
sensiblement horizontales qui reposent par suite
à stratification discordante sur celles de grès, et
montrent que les grès bigarrés de cette contrée sont
moins liés avec les marnes irisées qu'avec les grès
houillers, qu'ils paraissent avoir suivis de très-près.

Dans le bassin de Blanzy, ci-dessus décrit, le
terrain de grauwacke correspond par sa composi-
tion à l'étage inférieur du terrain silurien, de la
Loire ; il a, de même que celui-ci, été modifié
par l'apparition des porphyres eurites et traps
avant la formation des grès houiller et bigarré.

Le terrain de grès houiller a été formé aux dé-
pens des roches environnantes, il offre, en effet,
à sa base, des conglomérats à fragments de por-
phyre, de granite et de lydienne à la lisière nord-
ouest, et des conglomérats à fragments de gneiss
à la lisière sud-est. Il a été plus tard soumis à des
accidents qui l'ont relevé de part et d'autre d'une
ligne dirigée du nord-est au sud-ouest.

Le terrain de grès bigarré, reposant à stratifica-
tion discordante sur le précédent, avec lequel il.
offre d'ailleurs de grandes analogies de composi-
tion, a été produit par une catastrophe différente,
mais qui a dû suivre de très-près celle qui a donné
naissance au grès houiller. Il a été ensuite acci-
denté dans le même sens que ce dernier, mais
beaucoup moins fortement.

L'un et l'autre grès paraissent devoir leur ori-
gine commune aux commotions plutoniques suc-
cessives auxquelles on attribue le soulèvement de
la chaîne des Vosges. Un autre soulèvement a dû
se faire sentir entre la formation des arkoses et
celle des marnes irisées ; c'est du moins ce que peut
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Ce dernier terrain se compose de deux étages

de roches reposant l'une sur l'autre à stratification
concordante.

L'étage inférieur formant une ceinture au pied
des montagnes anciennes peut être subdivisé en
deux asssises.

L'assise inférieure, traversée à Marvelay sur
une épaisseur de 120 mètres, se compose de cou-
ches alternatives de grès, de psammites et argiles
schisteuses, avec bancs subordonnés de poudin-
gues, de couches plus ou moins puissantes de
houille exploitable et nodules disséminés de fer
carbonaté.

Cette assise est caractérisée par la houille qu'elle
renferme, et qui , sur quelques points, est recou-
verte de schistes bitumineux d'une très-grande
richesse, mais sans restes de poissons.

L'assise supérieure , traversée à Epinac sur une
épaisseur de 170 mètres, se compose de couches
alternantes de grès et de conglomérats avec bancs
subordonnés de psammites et schistes, et avec
veines subordonnées très-minces de houille ex-
ploitable. Cette assise est caractérisée par sa
grande masse de poudingues dont les fragments
sont toujours de la nature des roches sur les-
quelles ils reposent immédiatement.

L'étage supérieur, occupant le centre du bassin
et connu à Chambois sur une épaisseur de 120

mètres, se compose de couches alternatives, i° de
grès avec quelques bancs subordonnés, mais-rares
de poudingues ; 2° d'argiles schisteuses avec bancs
subordonnés de psammites et couches minces
subordonnées de houille médiocre. Cet étage est
principalement caractérisé par ses schistes bitu-
mineux à poissons , ainsi que par les bancs et ro-
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faire penser l'élévation des arkoses au sommet des
montagnes de Charrecey et de Saint-Vallier, où
elles ne sont pas accompagnées de marnes irisées.
Un dernier soulèvement, correspondant à celui
de la Côte-d'Or, a porté à une grande hauteur les
formations keupériennes et jurassiques, qui ont
été relevées sur les flancs de cette côte , de manière
à venir plonger sous les plaines de la Saône. Enfin,
la dénudation du bassin par les courants s'est opérée
après la formation du terrain tertiaire, qui ne se
trouve plus que suries hauteurs.

Le bassin d'Autun est situé vers la lisière orien-
tale du Morvand , entre les montagnes porphyri-
ques du centre de ce massif et celles granitiques
dela partie méridionale. Il forme une bandeallon-
gée dans la direction de l'est-nord-est à l'ouest-sud-
Ouest, et s'étend d'Epinac au delà de Monthelon.
L'élévation des premières chaînes de montagnes
qui le circonscrivent étant de 400 à 5oo mètres
au-dessus de la mer, il constitue à leur pied des
collines surbaissées qui ne dépassent guère 35o m.

Les roches qui composent ce bassin s'appuient
au nord sur des porphyres , euri tes et traps qui les
ont plus ou moins disloquées. Elles s'adossent au
sud et à l'ouest à des gneiss , amphibolites et lepti-
'lites, et se terminent à l'ouest à des terrains de
granite et de gneiss, recouverts des formations
keupérienne et liassique , qui les séparent entière-
ment de la plaine.

Les parties basses de ce bassin sont recouvertes
de dépôts alluviens et tertiaires. Les monticules
de Moloy et de Curtç.,,y sont couronnées par des
dépôts secondaires, à couches horizontales.

Partout ailleurs se montre à nu le terrain
houiller à couches généralement inclinées.
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gnons de calcaire marneux qui se montrent dans
ces schistes.

L'ensemble des roches qui composent les deux
étages du terrain houiller d'Autun offrent, à la
lisière des terrains primordiaux, leurs couches
S'inclinant assez fortement dans le sens déterminé
par la direction des montagnes auxquelles elles
sont adossées, diminuant d'inclinaison à mesure
qu'elles s'en éloignent et plongeant de toutes parts
.vers une ligne commune qui n'est pas centrale,
mais beaucoup plus rapprochée de la lisière est
du bassin. Au centre , ces mêmes couches pré-
sentent plusieurs ondulations qui correspondent
aux chaînes de collines dont est traversé le bassin,
là d'ailleurs on observe que les grès occupent gé-
néralement les hauteurs, tandis que les argiles
schisteuses se montrent plus ordinairement sur
les flancs ou dans les vallées.

Le terrain houiller d'Autun paraît être, comme
celui de Blanzy, un dépôt local; ce dépôt a été
opéré par des causes semblables à celles qui agis-
sent de nos jours et après le soulèvement des
montagnes du Morvand. Il comprend en effet des
roches de ces montagnes et s'avance en pointes
dans les-vallons latéraux dont le creusement lui
est par suite antérieur. Ce terrain a plus tard été
modifié par des soulèvements de roches plutoni-
ques et dénudé par des courants.

Les eurites et traps qui pénètrent les roches
-de l'étage inférieur, annoncent une première
époque de soulèvement contemporaine du terrain
houiller. Les arkoses et marnes recouvrant le
sommet des montagnes du Moloy montrent qu'un
second soulèvement a eu lieu apres le dépôt des
terrains keupériens. Enfin le dépôt horizontal
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d'argile tertiaire qui recouvre le plateau de Curgy
prouve qu'un troisième soulèvement s'est fait pos-
térieurement à la formation de cette argile. La
dénudation du terrain houiller par les courants a
dû d'ailleurs s'opérer après la formation des ar-
koses et du calcaire à gryphites, qui n'existent plus
que sur les hauteurs du Moloy et de Curgy, , mais
avant la formation de l'argile tertiaire , qui se
trouve à la fois dans la plaine et sur le sommet
de Curgy.

Le terrain houiller de Sincey est situé dans la
partie septentrionale du Morvand et encaissé dans
les roches de gneiss et de granite à petits grains de
ces contrées. Il forme une bande presque recti-
ligne, dirigée à peu près de l'est à l'ouest, qui
peut être suivie de Rufey près Sérnur, par Thoste,
Courcelle-Frémoy, la Charmée, Sainte-Magnance
et Villers-les-Nonnains, sur une longueur de 24
kilomètres, et une largeur variable de roc) à 3oo
mètres. Dans toute cette étendue il se montre
aussi bien sur les plateaux que dans les bas-fonds,
et traverse le terrain de lias de Thoste. On a sup-
posé jusqu'ici qu'il était continu; mais une étude
plus complète de sa constitution et de ses rela-
tions avec les roches primordiales, fera peut-être
reconnaître plus tard qu'il est formé de lambeaux
distincts et complétement isolés au milieu de ces
roches.

Quoi qu'il en soit, ce terrain est limité au nord
et au sud par le terrain de granite et de gneiss,
qui, à son approche, est traversé de filons et de
masses transversales d'eurites , le pénétrant sur
quelques points ; à l'est il s'arrête à des terrains
Jurassiques, sous lesquels il est probable qu'il se
prolonge, car on retrouve du grès houiller vers
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considère que les terrains de transition de Bert et
Montcenis d'une part, et celui des environs de
Bourbon-Lancy d'autre part, paraissent apparte-
nir aux deux versants opposés des chaînes gra-
nitiques de Chatelperon à 'Neuvy, on pourra
penser que de même qu'aux terrains de transition
de. Bert et de Montcenis succède un terrain houil-
ler, de même il est possible qu'au terrain de
transition, de Bourbon-Lancy vienne aussi s'ados-
ser un gîte de même nature, maintenaut caché par
les -dépôts tertiaires de la surface. Ce gîte, qui se
relierait au terrain houiller de Decize , pouvant
encore être rattaché au Morvand et offrant aussi
de grands rapports de composition avec le terrain
houiller de Blanzy, se rechercherait par des son-
dages placés dans l'anse de Cressy.

CHAPITRE II.

Considérations statistiques et économiques
relatives au terrain houiller d' Autun.

Le bassin houiller d'Autun a Mie superficie
d'environ 252 kilomètres carrés. Les couches de
houille d'Épinac y furent les premières connues
et longtemps les seilles exploitées. Elles furent
découvertes en 1744 et exploitées dès 1751. C'est
à Ressille que furent établis les premiers travaux
sur de minces veines qui venaient affleurer à la
surface et qui furent suivies avec peu d'activité
jusqu'en 1824. Deux ans plus tard on y découvrit
les couches puissantes de Fontaine-Bormard et du
Curier,, et cette -découverte éveilla tout aussitôt
l'attention des industriels. Alors se commencèrent
ou se continuèrent- sur 'une foule de points des
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recherches par sondages ou par puits qui, i elles
avaient été conduites avec un esprit de suite et
d'ensemble, auraient suffi à faire connaître le bas,.
sin houiller en entier, tandis que jetées en quelque
sorte au hasard, sans plan ni ordre, elles n'ont
laissé après elle que peu de résultats.

Ces différents travaux ont été faits à différents
points des bords du bassin ou dans les environs
de Chambois, au centre même de ce bassin. Les
premières ont fait connaître dans les' roches de
l'étage inférieur du terrain houiller une ou deux -P
couches distinctes de houille qui paraissent se
suivre sur toute la lisière du bassin, mais qui,n'ont
encore offert de puissance qu'a Épinac. Ces cou-
ches ont donné liei jusqu'ici à l'institution des T
quatre concessions d'Epinac , du 1V.Ioloy, de: u1iy
et de Pauvray, , qui occupent ensemble une
superficie de 72 kilomètres carrés 22 hectares.
DanS les localités cl'Esnaux, de la Selle et de Saint-
Blaise elles méritent encore d'être suivies et pro-
inettent de devenir plus tard sur ces points l'ob-
jet de nouvelles concessions.

Les recherches exécutées aux environs de
Chambois ont montré que l'étage supérieur du
terrain houiller, si abondant en schistes bitumi-
neux, était fort pauvre en houille, et elles n'y ont
fait découvrir que les deux couches minces de
Chambois , qui ont donné lieu à l'institution de
la concession de ce nom sur une étendue super-
ficielle de ï i kilomètres carrés 3o hectares.

Le tableau suivant indique l'importance actuelle
de ces diverses concessiOns , d'après la moyenne
des dernières années.



On voit par ce tableau que la concession d'Epi.
nac située à l'extrémité nord-est du bassin houil-
ler est aujourd'hui la seule qui ait de l'importance.
Les deux couches que l'on y exploite , et qui se
réunissent quelquefois en une seule, y sont main-
tenant connues sur un développement de plus de
1200 mètres en direction, les divers champs d'ex-

traction qui les exploitent par différents étages,
disposés aux niveaux de 8o à 25o mètres, les mon-
trent d'ailleurs gagnant en régularité et en puis-
sance à mesure qu'on s'approfondit ; l'avenir de
cette concession parait donc assuré pour long-
temps.

La concession du Moloy n'a été exploitée jus-
qu'ici qu'avec fort peu de suite; on y connaît ce-
pendant deux couches de bouille qui, placées
comme celles d'Epinac à la lisière du terrain pri-
mitif, sont composées de houille de même nature,
mais de qualité inférieure, et on peut supposer,
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malgré leur différence de puissance, qu'elles s'y
rattachent en passant par le petit Moloy où est déjà
connue une partie de veine de 4 mètres d'épais-
seur qu'il reste à explorer. Il est donc probable
que lorsque cette concession deviendra l'objet de
travaux plus importants, elle pourra donner lieu
à une extraction régulière et assez considérable.

La concession de Sully, opposée à celle du
Moloy et dépendante de la lisière orientale du
bassin, a été attaquée jusqu'à ce jour sur deux
points différents. Près du val Saint-B(moît on y a
découvert deux couches de houille collante , mais
schisteuse, de s mètre de puissance chacune, que
l'on a fort peu explorées. Ces veines s'y montrent
associées à un beau grès houiller ; elles paraissent
avoir été déposées dans une anse du terrain an-
cien, comme les houilles de Ressille et du Curier
de la concession d'Épinac l'ont été dans l'extrémité
rétrécie du bassin principal. Il est donc fort pos-
sible qu'elles soient une prolongation de ces der-
nières. Près de Grosme, on ne connaît encore
qu'une seule veine de ï mètre de puissance qui
paraît se lier à celle anciennement découverte aux
environs de Creusefond. Cette veine unique donne
d'ailleurs une houille pure, de meilleure qualité
que celle du Moloy. On sera bientôt en mesure
de l'exploiter régulièrement, et au-dessous d'elle
on peut espérer de rencontrer aussi une deuxième
veine qui donnerait alors de importance à
cette concession.

Enfin, la concession de Chambois , située au
centre du bassin houiller, et dans laquelle il ne
se trouve que deux veines puissantes de on',Go et

qui ondulent près de la surface, contien-
nent beaucoup de milieux stériles et n'augmen-
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de meilleure qualité, et qu'elles fussent en mesure
d'extraire des quantités plus considérables.

La mine d'Epinac livre à la consommation lo-
cale environ i 5o,000 hectolitres, et verse au loin
le reste de ses produits au moyen du chemin de
fer de 27,700 mètres de 'longueur, qui se dirige
vers le canal de Bourgogne. Les principaux mar-
chés sur lesquels arrivent les houilles d'Épinac
sont, ceux de Paris, de l'Alsace et de la Bour-
gogne. La place de Paris est d'ailleurs de peu
d'importance pour elles, attendu qu'elles ont
peine à y soutenir pour la forge la concurrence
des houilles de Saint-Étienne et de Brassac , et
pour la grille celle des houilles de Mons et de Va-
lenciennes. Le Marché de l'Alsace peut, avec des
soins et des sacrifices sur les prix de vente, deve-
nir pour la mine d'Épinac plus important qu'il
n'a été jusqu'ici, mais ne promet pas encore de
lui prendre de bien grandes

quantités'
le niarché

de la Bourgogne est donc le seul sur lequel cette
mine puisse faire de grands placements, encore la
consommation paraît-elle devoir y être toujours
fort restreinte par l'emploi des houilles supérieures
de la Loire. Cet état de chose rend par suite fort
désirable la création aux environs cl'Épinac de
quelque usine métallurgique ou 'autre qui vienne
accroître la consommation locale et permette de
donner aux travaux d'exploitation tous les déve-
loppements dont ils sont susceptibles.

CHAPITRE III.

Considérations statistiques et économiques rela-
tives au bassin houiller de Blanzy.

Le bassin de Blanzy a une étendue superficielle
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tent nulle part de puissance ; cette concession est
depuis plusieurs années l'objet de travaux régu-
liers d'extraction qui ne paraissent pas suscepti-
bles d'acquérir plus d'importance.

Le bassin houiller d'Autun renferme des houilles
dé toute nature, depuis les houilles anthraciteuses
de la Vesvre jusqu'aux houilles grasses à longues
flammes de Saint-Blaise. Celles exploitées sont
généralement des houilles mi-grasses, à cassure
schisteuse, qui donnent en petit dé 65 à 70 p. o/o
d'un coke peu boursouflé, et dans lesquelles le
rapport des matières volatiles à celui de la houille
sans cendres varie de 37 à 33 p. o/o. Parmi ces
dernières, la houille de Sully est la plus collante
et la plus propre au travail de la maréchalerie,
tandis que pour les évaporations c'est la houille
de la couche inférieure d'Epinac qui l'emporte de
beaucoup sur toutes les autres. Pour ce dernier
emploi , les houilles de Sully et de Chambois oc-
cupent le second rang, et celles du Moloy le
dernier.

Les trois mines du Yloloy, de Sully et de Cham-
bois, privées 'de tous moyens économiques de
transport extérieur, n'ont pour elles que la con-
sommation locale qui est bornée à un très-petit
rayon, concentrée en quelque sorte dans le bassin
même, et qui n'offre point d'éléments particuliers
de développement. Ces mines pourraient verser
leurs produits sur les marchés du nord et de l'est
en se ralliant à un chemin de fer qui irait d'Autun
à Épinac, et aller gagner les marchés du sud à
l'aide de l'Arroux canalisé; mais pour engager à
faire les dépenses qu'occasionneraient ces travaux,
il faudrait que ces mines donnassent des produits
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de 920 kilomètres carrés, dont environ 83 -en
terrain houiller. La houille est connue de temps
immémorial dans ce bassin. Les terriers du Mes-
sis de 1528, d'Ode de la même époque, de Mont-
cenis de 1610, de Torcy de i 64o, établissent les
droits dés seigneurs sur les terrains à houille. Ces
droits étaient du tiers et quelquefois des deux tiers
du charbon extrait.

Les premiers travaux un peu suivis datent de
1769, époque à laquelle M. Delachaise, seigneur
en,aiste de la baronnie de Montcenis obtint le
droit exclusif de tirer pendant 5o ans du charbon
dans cette baronnie sur une étendue de 31 lieues
carrées. Ces travaux ne prirent d'ailleurs d'impor-
tance qu'après l'établissement qui eut lieu en 1782
poulie service de la marine, de la fonderie et des
hauts-fourneaux du Creusot.

Dans cette même année 1782 , une nouvelle
mine fut ouverte, celle de Saint-Berain sur d'Heu ne
qui fut concédée sur une étendue superficielle de
ii lieues carrées, et pour 25 ans à M. Guyton

Morneau. Celle-ci fournit exclusivement à la ver-
rerie que l'on établit sur cette commune.

Les deux concessions de Montcenis de 1769 et
de Saint-Berain de 1782 embrassaient presque
tout le terrain houiller du centre, et ne laissaient
en dehors d'elles que les terrains houillers qui se
trouvent à l'ouest de la rivière l'Arroux entre
Toulon et la Loire. Ces deux concessions furent
confirmées par la loi du 21 juillet 1791 qui pres-
crivit leur réduction à 6 lieues carrées. La réduc-
tion dela concession de Saint-Berain fut tout aus-
sitôt prononcée, celle de la concession de Mont-
cenis fut an contraire retardée par divers motifs,
et cette dernière concession continua d'être ex-
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ploitée sans qu'il y eût rien de fixé su ]ses non--
velles délimitations. De 1826 à 183o diverses re-
cherches de houille furent entreprises clans les
environs de Blanzy, lesquelles furent suivies de
demandes qui forcèrent enfin les concessionnaires
de Montcenis à se faire délimiter. Après la délimi-
tation de cette concession et son partage dans les
deux concessions partielles du Creusot et de Blan-
zy, les terrains demeurés libres aux environs don-
nèrent lieu à l'institution de 8 concessions dis-
tinctes. En 1838 la concession de Montchanin fut
encore détachée de celle du Creusot ; enfin les ter-
rains houillers des environs de Toulon et" Gueu-
gnon, dans la vallée de l'Arroux , furent aussi à
diverses époques l'objet de travaux de recherche
qui amenèrent l'établissement de trois autres con-

.cessions.
En résumé quinze concessions ont été ac-

cordées dans le bassin houiller de Blanzy,, les-
quelles comprennent une étendue superficielle
de 327.32 kilomètres carrés, et qui laissent
encore libres les terrains houillers des envi-
rons de Charrecey et ceux qui s'étendent de la
concession de Pully à la petite ville de Toulon sur
Arroux.

Le tableau suivant indique l'importance
actuelle de ces diverses concessions, d'après la
moyenne des dernières années.
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On voit par ce tableau que dans le bassin houil-

ler de Blanzy,, trois concessions sont jusqu'à
ce jour restées inexploitées, savoir celles des
Fauches, des Perrins et des Badeauds.

La concession des Fauches, dans laquelle on
ne connaît encore qu'une seule veine de houille,
parai.t d'ailleurs devoir renfermer la suite des
couches exploitées à Saint-Bérain.

La concession des Perrins, placée, de même
que celle des Crépins qui lui est contigu, à la li-
mite nord, de la concession du Ragny, , doit aussi
renfermer au-dessous des grès bigarrés qui en oc-
cupent la surface, le versant nord des gîtes dont
l'existence a été reconnue dans la partie orientale
de cette dernière.

Enfin la concession des Badeauds renferme le,
prolongement des couches de la Theuré-Maillot
qui y ont été positivement traversées par des son-
dages et qui pourront y être exploitées plus tard.

2° Six concessions sont encore ou à l'état de re-
cherche, ou à celui d'exploitation irrégulière.
Ce sont à la lisière sud du bassin les concessions des
Crépins , du Ragny et deS. Porrots , et à la lisière
nord, les concessions des Petits-Châteaux, de
Pully et de Grandchamp.

Les concessions des Crépins et du Ragny pa-
raissent contenir les deux versants opposés de trois
veints distinctes, mais fort accidentées, dont une
seule a mérité jusqu'ici d'être suivie et n'a donné
lieu encore qu'à des extractions très-irrégulières.

La concession des Porrots , faisant suite à celle
de la Theuré-Maillot , doit contenir le prolonge-
ment des trois couches .existant dans cette der-
nière, mais réduites à une puissance beaucoup
moindre ; on n'y connaît encore que deux de ces
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veines dont les épaisseurs sont de i mètre et orn,75;
on suppose d'ailleurs que la troisième veine y est
représentée par un banc de grès schisteux char-
bonneux, traversé dans le puits des Porrots sur une
épaisseur de i"',5o.

Quant aux concessions des Petits-Châteaux, de
Pully et de Grandchamp , elles contiennent plu-
sieurs veines de houille grasse qui offrent en
grand la disposition en chapelet, et qui sont en
outre sujettes à ressauts et à mélanges de schistes.
Les deux premières n'ont pu arriver encore à une
exploitation suivie, la troisième seule présente
en ce moment quelque importance.

3° Enfin six concessions sont aujourd'hui en ex-
ploitation régulière. Les trois plus importantes de
celles-ci sontles concessions de Blanzy, du Creusot
et de Montchanin qui contiennent de grandes ri-
chesses, et dont la première peut surtout être
regardée comme inépuisable. Les mines de Mont-
maillot et de Saint-Bérain, quoique moins impor-
tantes, sont cependant susceptibles de fournir
des quantités assez considérables. La mine de
Longpendu , sujette à beaucoup d'accidents, est la
seule dont l'avenir ne paraisse pas assuré.

Les produits du bassin houiller de Blanzy
comprennent les quatre espèces de houille sui-
vantes :

I° Des houilles anthraciteuses à coke pulvé-
rulent , qui donnent par l'analyse immédiate 85
à 90 p. o/o de coke peu chargé de cendres, et dans
lesquelles le rapport des matières volatiles à celui
de la houille sans cendres est celui de i o à 15 p. o/o.
Ce charbon n'a encore été employé qu'au chauf-
fage des chaudières.

20 Des houilles grasses à coke boursouflé dont
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on peut distinguer deux variétés : l'une tendre,
très-éclatante, brûlant avec flamme courte et
presque sans fumée, celle-ci rend en petit plus
de 7o p. o/o de coke à teneur de 5 à io p. o/o de
cendres, lequel convient bien à la fusion des mi-
nerais, et le rapport des matières volatiles à celui
de la houille pure y varie de 20 à .25 p. o/o. Cette
houille est propre à la généralité des usages in-
dustriels.

L'autre variété, plus dure et moins éclatante que
la précédente, brûle avec longue flamme et beau-
coup de fumée, elle donne encore plus de 7o p.
o/o de coke, mais celui-ci tenant de 20 à 25. p. 0/0
de cendres est impropre à la fusion des minerais.
Le rapport des matières volatiles à celui de la
houille pure est ici de 34 à 36 p. o/o. Cette houille
forme le passage à la suivante.

30 Des houilles mi-grasses à coke peu bour-
souflé, qui donnent de 6o à 7o p. o/o d'un coke
poreux et friable, et dans lesquelles- le rap-
port des matières volatiles à celui de la houille
pure varie de 35 à 45 p. o/o. Ces houilles sont.
recherchées pour les chaudières, en ce qu'elles
font beaucoup de flamme et donnent un feu sou-
tenu.

4° Enfin des houilles sèches à coke fritté, qui
brûlent avec longue flamme, donnent de 5o à
6o p. o/o de coke , et dans lesquelles on a le rapport
de 4o à 45 P. 0/0 pour celui des matières volatiles;
la houille sans cendres. Ces houilles sont encore
employées au chauffage des chaudières, elles con-
viennent au mieux pour les foyers domestiques.

Les houilles anthraciteuses et maréchales se trou-
vent seulement et exclusivement clans la zone
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septentrionale du bassin de Blanzy, laquelle re-
pose immédiatement sur un terrain de grauwacke
et de trapps. La variété anthraciteuse n'est connue
que sur un point de cette zone, et elle compose clans
la région ondulée de la partie occidentale du gîte
du Creusot, la veine la plus éloignée des terrains
anciens. Les houilles grasses à courte flamme
ne se trouvent encore qu'au Creusot, mais à la
jonction du terrain de grauwacke; elles occupent
principalement, la partie orientale du gîte, sont
les plus grasses aux environs du puits Chaptal et
14, et deviennent d'autant moins collantes qu'on
s'éloigne davantage, de part et d'autre, de ce
point. Enfin les houilles grasses à longue flamme
commencent à paraître à Saint.-Eugène, et com-
posent les. gîtes compris entre Saint-Eugène et
Grandchamp.

Les houilles mi-grasses et les houilles maigres à
longues flammes constituent seules la zone méri-
dionale qui repose se un terrain de gneiss. Ces
deux natures de houille paraissent d'ailleurs y for-
mer chacune plusieurs dépôts qui se succèdent al-
ternativement et passent des unes aux autres.

J'ai cherché à déterminer, par une série d'ex-
périences , la valeur relative des différentes es-
pèces de houille du bassin de Blanzy, sous le
rapport- de leur effet utile. Il résulte de ces expé-
riences que pour les évaporations ces divers char-
bons peuvent être divisés en trois classes

La première classe comprend les charbons gras
du Creusot, qui consomment 38 à 4o kilogr. par
heure, et qui évaporent 5k.,60 à 6 kilogr. d'eau
par kilogr. de charbon.

La deuxième comprend les charbons secs du
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MODICeaIl, et ceux mi-collants de Montchanin et
de Longpendu , qui brûlent de 55 à 6o kilogr. par
heure, et qui évaporent 4 kilogr. à 4,74 par kilo"
gramme de charbon brûlé.

Enfin la troisième comprend les charbons mi-
collants de Saint-Bérain et des Communautés, et
les charbons secs de Lucy et de Montmaillot , qui
brûlent de 52 à 58 kilogr. par heure, c'est-à-dire
à peu près la même quantité que les précédents
mais qui n'évaporent que 3k.,33 à 3k.,78 par kilo-
gramme de charbon brûlé.

Les mines du bassin houiller de Blanzy trouvent
dans le .pays même l'emploi d'une partie impor-
tante de leur production, l'autre est expédiée sur
les différents marchés par le canal du Centre, qui
conduit d'une part à la Loire, d'antre part à !a.
Saône et au canal du Rhône au Rhin.

Les mines de la zone méridionale sont généra-
lement reliées au canal du Centre par de petits
chemins de fer de i .000 à 1.5oo mètres de lon-
gueur. Parmi celles de la zone septentrionale, il
n'y a encore que la mine du Creusot qui soit re-
liée à ce même canal par un chemin de 10.356
mètres de longueur. Bientôt un nouveau chemin
de fer d'à peu près même étendue reliera la mine
de Grandchamp à la Loire.

'Les houilles consommées dans le département
et s'élevant aux 7.7,6; de la production totale, se
répartissent à peu près ainsi entre les diverses in-
dustries; l'industrie du fer, proprement dite, ein-
-ploie environ les 0,41 de cette quantité, les ma-
chines à vapeur 0,236, le chauffage domestique
0,165 , la briqueterie, la chaufournerie et les
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verreries encore 0,165 , enfin la maréchalerie et
la serrurerie 0,024.

Les houilles consommées hors du département,
formant seulement les 44/ioo de la production
totale, sont principalement employées au chauf-
fage des machines à vapeur, des foyers pour bras-
series, teintureries, etc., et des foyers domestiques.
Une petite partie sert encore à chauffer les fours
à. réverbère, étant alors mélangée aux houilles de
la Loire.

La consommation locale n'est pas encore arrivée
à son plus haut point de développement, car les
verreries qui n'ont jusqu'ici marché que très-irré-
gulièrement, pourront recevoir beaucoup d'acti-
vité, et la chaufournerie, qui n'a encore .fourni à
l'agriculture que d'insignifiantes quantités de
chaux, parait devoir prendre bientôt une grande
faveur sous le rapport des amendements, et faci-
liter par suite l'écoulement des charbons menus.
Enfin le bassin de Blanzy, , si bien placé pour rece-
voir à bas prix les excellentes fontes du Berry et
de la Franche-Comté, pourra voir encore s'élever
quelques établissements qui puddleront ces fontes
avec avantage au moyen des houilles mi-collantes
de ce pays qui sont de qualité suffisamment
bonne pour cet emploi.

La consommation extérieure est également sus.
ceptible de prendre de l'extension. Elle est res-
treinte aujourd'hui par le peu d'homogénéité dans
les qualités de houille fournies tout venant , par
l'éloignement des principaux centres de consom-
mation et le temps de la conduite qui a une si
grande influence sur des charbons très-altérables à
l'air ; enfin par les frais élevés de transport. Or,
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on peut améliorer les qualités en faisant un triage
soigné de toutes les houilles extraites, en n'expé-
diant au loin que les premières qualités, et réser-
vant les dernières pour l'alimentation des nouvelles
usines à créer sur les lieux ; on abrégera le temps
de la conduite en employant sur le canal du Cen-
tre des moyens de halage plus expéditifs. Quant
aux frais de transport, cause principale du suren-
chérissement des houilles , ils seraient beaucoup
diminués par la suppression des droits élevés sur
les canaux et les rivières , et l'État, qui a le plus.
grand intérêt, à ce que nos houillères prospèrent,
fera sans doute incessamment droit, à ce sujet, aux
réclamations qui s'élèvent de tous côtés.

Les débouchés extérieurs des houilles du bassin
de Blanzv sont encore restreints par les nombreuses
concurrences que ces houilles rencontrent de toutes
parts. Ainsi, on voit que celles qui s'expédient sur
la Saône se trouvent arrêtées à la hauteur de Lyon
par les houilles de la Loire qui les excluent en-
tièrement des marchés du Rhône et du Midi, et
qu'elles rencontrent à la hauteur de Saint-Jean-
de-Losne les houilles d'Épinac qui l'emportent
sur elles dans la Bourgogne. On voit encore que
les houilles qui sont expédiées sur la Loire trou-
vent en débouchant dans cette vallée non-seule-
ment les houilles de la Loire, mais encore celles
des nombreux bassins houillers de l'Allier et de la
Nièvre, et qu'en arrivant à Paris elles rencontrent
en outre les houilles d'Épinae et celles de Mons.
Si on examine toutefois avec attention les diffé-
rences de qualité et de prix de ces différents com-
bustibles , on se convaincra qu'il devra toujours
rester aux houilles de Blanzy une place fort

Tome IV, 843. 33
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portante dans la consommation extérieure , et
qu'elles devront par suite profiter de l'accroisse-
ment que tend à prendre partout l'emploi du
combustible minéral.
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RAPPORT
Concernant l'emploi du charbon maigre du

bassin houiller de Valenciennes (anthracite),
sur les grilles des machines û vapeur.

Par M. ED. BLAVIER, Ingénieur en chef des mines.

Des expériences ayant pour objet d'augmenter
la combustibilité d.0 charbon maigre du bassin
houiller de Valenciennes, ont été entreprises en
1841 sur l'une des mines ouvertes dans le voisi-
nage de l'ancienne abbaye de Vicoigne (1).

Elles furent faites sur là machine d'extraction
placée à l'orifice de la fosse dite du Mont-des-
Hermites.

On n'avait pu réussir jusque-là à brûler sur la
grille du charbon de Vicoigne sans le mélanger,
par moitié au moins, avec du charbon gras qu'on
tirait des mines de Douchy.

L'anthracite de Vicoigne , comme celui pro-
venant des mines de Fresnes et de Vieux-Condé,
est un charbon compacte, fort peu bitumineux, qui
s'enflamme avec beaucoup de difficulté, qui brûle
presque sans flamme, ou du moins avec une
flamme qui n'atteint pas un décimètre de lon-
gueur. Ce combustible a une certaine tendance

(1) Les premières expériences ont été faites parM. Evrard, professeur de physique à Valeneiennes etalors directeur des travaux de l'une des sociétés charbon.-
nières en recherche à Vicoigne elles furent continuées
ensuite sur la mine de Château-l'Abbaye par M. Mélm,
directeur de cette exploitation; puis enfin , en 1842, une
série d'expériences comparatives fut exécutée sur la mine
de Vieoigne.
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à décrépiter et à passer à l'état menu, et par con-
séquent , comme il ne colle, ni ne fritte, il tra,-.
verse facilement la grille.

Pour parvenir au résultat désiré, du
charbon maigre sur les grilles, il fallait donc :
1° empêcher le charbon menu de passer dans le
cendrier; 2° faire brûler ce combustible avec plus
d'activité; 30 lui lire produire de la flamme en
brûlant.

Voici comment ce triple but a été atteint.
On a rapproché considérablement les barreaux

des grilles. Ces barreaux étaient espacés de 12
à 15 millimètres, l'espacement a été réduit à
5 millimètres.

Pour activer la combustion on a fait arriver au
moyen d'une buse en tôle, débouchant sous le
cendrier, un filet de vapeur pris à la chaudière et
qui vient s'épanouir sous le cendrier hermétique-
ment fermé d'ailleurs au moyen de portes. Il en
résulte un courant très-actif d'air affluant par la

buse; cetair mélangé de vapeur détermine unecom-
bustion vive. Probablement une partie de la vapeur
d'eau , en passant à travers le charbon incandes-
cent, se décompose, et de cette décomposition
résulte une certaine quantité de gaz hydrogénés,
et notamment d'hydrogène proto-carboné, qui
produisent de la flamme.

Quoi qu'il en soit, et indépendamment de toute
explication, il est constant que l'emploi d'un jet
de vapeur donne une grande vivacité à la combus-
tion du charbon maigre, et produit une flamme
qui peut atteindre communément 25 à 3o centi-
mètres de longueur.

Une fois qu'on se fut assuré, après les premières
expériences, qu'on marchait dans une bonne voie,
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on chercha les conditions qui satisfaisaient. le
mieux à la solution du problème, en ayant égard
non-seulement au résultat technique, mais aussi
(et en industrie c'est toujours là le point essentiel)
aux données économiques de la question.

En 1842 on a exécuté sur les mines de Vicoi-
gne , à la fosse dite de Ficoigne, ou n° 2, une sé-
rie d'expériences sous 'ce point de vue. Ainsi, on
a fait varier la disposition des barreaux, celle du
cendrier, le diamètre de la buse d'introduction
d'air, le diamètre de la prise de vapeur, celui de
l'orifice d'injection de la vapeur. On a essayé aussi
d'éparpiller la vapeur en plusieur jets.

Ces essais ont conduit à l'adoption des disposi.
tions et dimensions suivantes pour les diverses
parties de l'appareil.

Foyer. La grille doit être large. Elle doit
avoir presque autant de largeur que de longueur.
On lui donne à Vicoigne i "', t8 de largeur sur
I"',24 de long. Les barreaux doivent présenter
5 millimètres tout au plus d'espacement. Le pont
en maconnerie qui termine le foyer est monté
à orn,6o au-dessus de la grille, et s'élève jusqu'à
Om,20 du niveau inférieur des bouilleurs, lesquels
par conséquent ne sont distants que de orn,7o de
la grille.

Cendrier. L'espace au-dessous de la grille se
compose d'un vide prismatique long de im,20 ,
haut et large de or°,4o, lequel se relie latéralement
et vers le fond aux lignes terminales de la grille
par des plans inclinés de 25à 3o degrés à l'ho-
rizon.

Le cendrier est fermé par devant au moyen
d'une porte en fonte; et comme il est indispensa-
ble que cette porte soit très-hermétiquement
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close, pour que la vapeur n'en puisse sortir, on en
garnit les joints de terre grasse.

Prise de vapeur. Elle se fait par un tube
partant de la chaudière et ayant un centimètre
environ de diamètre. Ce tube est muni d'un robi-
net pour qu'il soit possible de modifier, ou même
de supprimer à volonté, l'éMission de la vapeur.
Le diamètre du tuyau 'd'émission , autrement dit
de l'orifice d'écoulement, est de 2 millimètres.
Le tuyau doit être recourbé de manière à ce que
son extrémité pénètre de on',25 dans la buse. Cette
condition parait tout à fait essentielle.

La buse par laquelle selait l'introduction de l'air
est un tuyau en- tôle de om,3o de diamètre. Elle
traverse avec une certaine inclinaison montante la
maçonnerie du fourneau ; celle de ses extrémités
par laquelle l'air entre, part de la face antérieure
du fourneau , et l'autre aboutit dans le cendrier à
peu près à moitié de sa hauteur. On comprend
très-bien que cette disposition de la buse est sus-
ceptible d'être modifiée sans inconvénient suivant
les dispositions particulières du fourneau auquel
on veut appliquer le procédé du jet dé vapeur.

conduite du feu. Avec le procédé dont il
s'agit, la couche de houille dont la grille est char-
gée doit être peu épaisse, et ne .doit pas dépasser
0°1,15. Le travail du chauffeur est en réalité dimi-
nué, attendu qu'il n'est pas nécessaire de ringar-
der aussi fréquemment qu'avec du charbon .gras,
ou plutôt même qu'il importe de ne le pas faire si
ce n'est au moment où le foyer doit être rechargé;
mais il faut de sa part une attention soutenue pour
ne pas laisser tomber le feu trop bas, et Pour re-
charger la ,grille au moment opportun. S'il laisse

ber son feu, là vapeur diminue; la tension
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baisse, le soufflage sous le cendrier se fait très-
mal; l'allumage du charbou frais se fait difficile-
ment, et la vapeur tombe de plus en plus.

Voici maintenant les résultats économiques qui
se rapportent à l'application du jet de vapeur à la
Combustion de la houille maigre, et en général à
l'emploi de cette qualité de combustible sur les
grilles des machines à vapeur.

En comparant à .Vicoigne l'emploi de la houille
maigre au Moyen d'Un jet de -vapeur avec celui de
la houille grasse chi bassin de Valenciennes, on a
trouvé qu'aVeC Un travail continu, régulier, en en-
tretenant la vapeur à une pression toujours sensi-
blement la même dans la chaudière d'essai, on
brûlait par heure 0,46 d'hectolitre aè Charbon
maigre, et 0,42 de Charbon gras ; ou bien, -en
poids, 35 kilogrammes de charbon gras et 41 de
charbon maigre, c'est-à-dire qu'il faut 117 kilo-
grammes de charbon Maigre pour produire, au
moyen d'un jet de Vapeur le même résultat qu'avec
toc, kilogrammes de gras.

Les résultats sont plus en faveur du charbon
maigre lorsque le feu est poussé activement, que
le travail de la machine est actif et que la pression
de la vapeur est maintenue .à un degré élevé dans
la chaudière. On en a obtenu la preuve dans quel-
ques usines où l'on 'fait usage du jet de vapeur':

Il paraît que pour que l'emploi du charbon
par ce procédé soit avantageux, il est nécessaire
que la pression de Ià Vapeur dépasse quatre atmo-
sphères. Toutefois on n'a pas pu nous donner et
nous ne saurions indiquer de chiffres pour les con-
sommations relatives dans ces circonstanCes favo-
rables..I1 n'a été fait àcet égard aucune expérience
précise.
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Les chiffres que nous avons donnés plus haut et
qui sont le résultat des expériences faites à Vicoi-
gne , ont été obtenus avec une machine qui mar-
chait peu activement, sous une pression de 3 à
3 1/2 atmosphères ; par conséquent, d'après ce
que nous avons dit, dans des conditions peu favo-
rables du foyer modifié.

Toutefois, dans certaines usines où l'on a intro-
duit l'emploi de la houille maigre avec un jet de
vapeur, il est arrivé dans certains cas, où l'on avait
besoin d'une production très-rapide de vapeur,
qu'on n'a pu l'obtenir avec le charbon maigre seul,
et qu'il a fallu le mélanger avec à-3-` de charbon
gras.

En définitive, il parait résulter des renseigne-
ments qui nous ont été fournis, que dans les cir-
constances les plus favorables, on arrive, par le
procédé nouveau, à substituer à volume égal le
charbon maigre au charbon gras.

Or, comme toute l'année dernière, et pendant
les huit premiers mois de celle-ci, l'hectolitre ras
de charbon gras valait sur les mines du bassin de
Valenciennes i fr. io c. en moyenne, tandis que
l'hectolitre comble de charbon maigre ne se ven-
dait que o fr. 75 c., non-seulement sur le carreau
des mines, mais sur les ports de Valenciennes, de
Saint-Amand ou de Marchiennes, on voit qu'il y
avait un bénéfice très-considérable à faire usage du
charbon maigre. Aussi la compagnie des mines de
Vicoigne , qui a pris un brevet d'invention pour
l'emploi de ce procédé , l'a-t-elle fait adopter dans
plus de quarante usines, principalement dans les
environs de Lille. Il convient pourtant de faire re-
marquer que par cela même que les frais de trans-
port jusqu'au lieu de consommation sont les
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mêmes pour les deux sortes de combustible, l'a-
vantage économique qui résulte de l'emploi de la
houille maigre va nécessairement en décroissant à
mesure qu'on s'éloigne des lieux de production
ou d'entrepôt.

Aujourd'hui que par suite de l'arrangement con-
clu entre les deux sociétés charbonnières d'Anzin
et de Vicoigne, le prix du charbon maigre a pu se
relever de manière à ne différer que de 15 cent.
par hectolitre de celui du charbon gras, il est
permis de douter que l'usage de l'emploi du char-
bon maigre sur les grilles des machines à vapeur
se développe, ou même qu'il se perpétue dans les
usines dans lesquelles il a été introduit à la faveur
du soufflage à la vapeur.

Sur les mines de charbon maigre de la compa-
gnie d'Anzin , on chauffait, il y a peu d'années,
les machines à vapeur employées à l'extraction,
au moyen du charbon gras. Dans le commence-
ment de l'année dernière on a substitué sur ces
mines le charbon maigre au gras, sans toutefois
employer le jet de vapeur pour activer la combus-
tion. On n'a fait d'autre modification aux foyers
anciens que de rapprocher les barreaux des grilles.
La conduite du travail exige un peu plus d'atten-
tion de la part du chauffeur. On doit tenir la cou-
che du combustible répandue sur la grille moins
épaisse que lorsqu'on brûle du charbon gras.

Le tableau ci-après des consommations des
deux quinzaines correspondantes des années 'Mt
et 1843 , fournit des termes de comparaison pour
les- deux sortes de charbon.

De la comparaison des résultats qui y figurent
on peut déduire que pour une même quantité de
travail utile la consommation est plus grande avec



SUR LES GRILLES DES CHAUDIÈRES. 505

le charbon maigre qu'avec le charbon gras, et dans
un rapport très-favorable à cette dernière sorte de
combustible. On voit que ce rapport a été pour
la machine du Grand-Wez de i5o : 100, et à
celle de Sartiau de 18 : xoo.

Les chiffres inscrits à la colonne douzième font
voir que le travail dans cette dernière machine a
été poussé plus activement pendant la Marche au
charbon maigre 'que pendant celle au charbon gras,
et que le contraire a eu lieu à la machine du Grand
Wez. C'est à cette circonstance qu'il convient sans
doute d'attribuer la différence dans les rapports
qui expriment les consommations relatives.

En Witt cas, on peut remarquer que dans des
circonstances d'activité analogues à celles .dans
lesquelles on s'est trouvé placé au Sartiau pendant
les deux quinzaines d'épreuve, le rapport de la
consommation des deux sortes de charbon (t 18

oo ) , pas sensiblement dépassé celui qne nous
avons indiqué plus haut comme ayant été obtenu
dans les épreuves faites à Vicoigne (ii oc, )
pour la combustion du charbon maigre au moyen
d'un jet de vapeur.

En résumé, des faits et observations consignés
dans ce rapport on peut tirer les conclusions sui-
vantes

1° L'aiession d'un jet de vapeur sous le cen-
drier des grilles fait brûler activement et avec
flamme le charbon maigre ou anthracite du dé-
partement du Nord.

20 Ce procédé n'est avantageux sous le rapport
économique que lorsque la vapeur lancée est en-
tretenue à une pression d'au moins 4 atmosphères.
Dans ce cas, on peut dans le travail substituer le
charbon maigre au charbon gras volume à volume,
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et il reste en bénéfice toute la différence du prix
des deux sortes de combustible.

3' L'emploi du charbon maigre au moyen du
jet de vapeur a présenté une très-notable écono-
mie dans les usines du département du Nord pen-
dant les années dernières, en raison de l'énorme
abaissement qu'avait subi le prix de cette sorte de
combustible minéral. Aujourd'hui que la diffé-
rence entre les deux sortes de combustible n'est
que de o fr. 15 c. par hectolitre, l'avantage qu'on
a trouvé à faire usage de ce procédé se trouve fort
amoindri.

Ce procédé doit trouver surtout un emploi très-
avantageux dans les contrées où les exploitations
charbonnières ne produisent que de l'anthracite,
et où la houille grasse, tirée de loin, revient à
un prix très-élevé., telles que le Maine, le Dau-
phiné, etc.'

4° Le charbon maigre peut être employé sur
les grilles sans le secours d'un jet de vapeur lors-
que la production de la vapeur, en raison de la na-
ture du travail, ne doit pas être très-active. Dans
ce cas la consommation en poids de cette sorte de
charbon dépasse celle qu'on ferait du charbon
gras de 18 à 5o pour o/o.

5° La conduite du chauflàge au charbon maigre
exige de la part de l'ouvrier qui gouverne le feu
moins de travail physique, mais plus d'intelli-
gence et d'attention. Il est très-essentiel que la
couche de combustible répandue sur la grille n'ait
pas plus de 0-05 d'épaisseur, et que le rechar-
gement se fasse avant que le feu soit trop tombé.
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DMSC IPTION
de plusieurs espèces minérales appartenant à

la famille da zinc.
Par M. LEVY.

M. Lévy a présenté à l'Académie, en 1839
un mémoire d'après lequel ce savant professeur
avait décrit plusieurs espèces minérales apparte-
nant à la famille du zinc ; pour compléter ce tra-
vail , il y avait ajouté en outre des formes in-
connues du zinc carbonaté et du zinc oxydé sili-
cifère.

La mort est venu surprendre M. Lévy au mo-
ment où il allait publier son travail. Plusieurs des
résultats les plus importants de ce mémoire ont
été introduits dans divers traités de minéralogie
mais aucun d'eux ne/contenait une description
exacte et complète de ces minéraux ; nous avons
cru qu'il ne serait pas sans intérêt de donner
un extrait du mémoire de M. Lévy.

I. Zinc carbonaté.
Haüy qui avait reconnu que la forme primitive

de ce minéral était un rhomboïde obtus, n'avait
pas pu, avec son goniomètre d'application, me-
surer les angles de ce rhomboïde. C'est Wollas-
ton qui , le premier, au moyen de son instru-
ment, trouva cet angle de 107° tto'. Cependant
M. Phillips , dont les mesures sont ordinairement
si exactes, donne, dans son ouvrage, i o6° 3o';
pour m'assurer de quel côté était la vérité, j'ai
mesuré au goniomètre réflecteur des cristaux par-
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faitement nets et facilement clivables de carbonate
de zinc de Moresnet , et la moyenne de rues ob-
servations a été exactement 1070 40' les écarts
extrêmes étant 1070 33' et ro7° 45'.

On voit donc que l'angle du rhomboïde primi-
tif du zinc carbonaté est de 2° 35' plus fort que
celui de la chaux carbonatée, quoique la chaux et
l'oxyde de zinc soient considérés comme des bases
isomorphes.

Les divers auteurs ne sont pas plus d'accord
sur la pesanteur spécifique que sur la forme de
cette substance.

Haüy, d'après Smithson , donne pour les limites
3,598 à 4,336; M. Beudant, clans son Traité,
répète les mêmes nombres.

Or, si l'on consulte des tables de pesanteurs
spécifiques faites avec soit?, on en conclut qu'il
est impossible que deux nombres aussi différents
puissent représenter l'un et l'autre la pesanteur
spécifique de diverses variétés d'un même miné-
rai; il est probable que l'un de ces nombres se
rapporte à l'espèce zmconise ou hydrocarbonate
de zinc analysé par Smithson et M. Berthier ; et,
en effet, en opérant sur environ 3 grammes de
petits cristaux bien purs, j'ai trouvé 4,45, nom-
bre qui s'accorde avec la détermination de Haï-
dinger.

Les variétés de formes cristallines du zinc car-
bonaté que l'on trouve à Moresnet sont peu nom-
breuses; voici celles que j'ai observées.

i° La forme primitive , fig. r, PI. XVIII, en
petits cristaux parfaitement nets, blancs, transpa-
rents, très-éclatants, engagés entre eux et dissémi-
nés dans une argile endurcie verte et rouge ;

2° La forme dont le signe représentatif est
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p e1,fig. 2, Pl. XF111, résultant de la combi-
naison des faces primitives avec celles d'un rhom-
boïde aigu : dans les cristaux , les premières sont
toujours brillantes, les secondes au contraire sont
ternes. Cette variété assez rare se trouve dans les
cavités de divers minerais de zinc et surtout dans
celles de l'espèce que je décrirai bientôt sous le
nom de willémite.

3. La variété dont le signe est p b, fig. 3,
c'est le rhomboïde primitif dont les bords supé-
rieurs sont érnarginés : les petits cristaux de cette
variété sont blancs, jaunâtres ou brunâtres à l'ex-
térieur, transparents au centre ; ils semblent avoir
subi un commencement de décomposition.

4° Cette variété offre la forme d'un prisme
hexaèdre terminé par les faces d'un rhomboïde
légèrement aigu dont les arêtes supérieures sont
émarginées, fig. 4; son signe cristallographique
est p cl' e' : les faces d sont raboteuses ; les faces
e' sont ternes ; les facesp sont les seules brillantes.
Ces cristaux sont ordinairement engagés entre
eux et forment une croûte qui tapisse les cavités
du zinc silicaté ou d'un autre minerai; quoique
leur couleur soit le rose, ils ne contiennent pas
la plus petite trace de manganèse.

50 La variété dont le signe cristallographique
est p e-13 résulte comme la seconde de la combi-
naison des faces primitives avec celles d'un rhom-
boïde très-aigu ; ces cristaux, qui ont quelque-
fois une légère teinte rougeâtre, sont presque
toujours recouverts d'une couche très-mince, qui
est tantôt d'un blanc mat, tantôt d'un jaune plus
ou moins brunâtre, ou tout à fait noire : dans le
premier cas cette couche serait sans doute de
l'oxyde zinc ; dans le second, de l'hydrate de fer,
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et dans le troisième sa couleur serait due au man-
ganèse. Les faces du rhomboïde aigu sont tou-
jours raboteuses et quelquefois bombées, et les
petits cristaux dans lesquels les faces primitives
ont peu d'étendue, ressemblent à des rhom-
boïdes très-aigus à faces courbées.

Le zinc carbonaté se trouve encore en croûtes
orangé rougeâtre, formées de petits cristaux ser-
rés les uns contre les autres , dont les sommets
paraissent appartenir au rhomboïde e' et, qui ta-
pissent souvent les cavités de la willémite.

Dans cette localité le carbonate de zinc est
fréquemment allié au silicate; mais il parait y
être beaucoup moins abondant que ce dernier.

L'altération dont j'ai déjà parlé pour les cris-
taux de carbonate de zinc est quelquefois assez
considérable pour que l'on trouve de véritables
pseudornorphoses noires, à surface brillante en
rhomboïdes, mesurant les mêmes angles que le
zinc carbonaté, et composées de fer hydraté grenu
et friable.

II. Zinc silicaté.
Les cristaux de cette substance que Haiiy avait

observés n'ayant qu'un seul sommet, il n'a pas pu
observer si dans le zinc silicate, comme dans
plusieurs autres minéraux facilement électrisables
par des changements de température, les extré-
mités du cristal chargées d'électricités différentes,
présentaient des modifications diverses. Les va-
riétés de fOrme trouvées à 1Vloresnet mettent dans
tout son jour cette singulière corrélation.

La forme primitive du zinc silicate est un
prisme rhomboïdal clans lequel l'incidence des
faces latérales est de 1°3° 56', et le rapport d'un
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des côtés de la base à la hauteur, à peu près celui
des nombres 14 et 5.

Les cristaux se clivent facilement parallèlement
aux faces latérales de la forme primitive : les
plans de clivage sont très-brillants ; il existe encore
un autre clivage , mais qui est plus difficile à ob-
tenir parallèlement aux faces -de la modification a'.

J'ai trouvé la pesanteur spécifique en la prenant
avec une excellente balance et sur des cristaux
très-purs, égale à 3,379, nombre différent de
ceux que donnent Haüy et Beudant.

Voici maintenant les formes les plus intéres-
santes que j'aie trouvées à Moresnet.

i° La plus simple, a pour signe cristallogra-
phique 7: (p)mg';(e3),. fig. 8

Les cristaux sont terminés d'un côté par un
plan perpendiculaire à l'axe et de l'autre par une
pyramide composée des faces e3; c'est toujours
par le sommet formé par les faces e, que les cris-
taux sont engagés entre eux ou dans la gangue,
et quand ils deviennent électriques, c'est toujours
ce sommet qui est négatif.

Cette variété se trouve en petits cristaux d'un
blanc laiteux engagés dans la calamine.

La variété précédente augmentée de la moi-
tié de faces de la modification ai et émarginée à
l'endroit des intersections obtuses des faces m
entre elles, donne la variété .dont le signe cristal-
lographique est (p) mg' h' -;(&) (e,) , fig. 9.

Souvent la modification h' ou même les faces
ln n'existent pas sur ces cristaux; d'autres fois les
faces in ont beaucoup d'étendue et les faces a'; se
réduisent à des triangles.

Tome Ir, 843. 34
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3° Cette variété est la plus commune de toutes;
son signe cristallographique est

(p)ingl -1(ctx) r' (d) (er);(e)1,-(e3). roi,. fig. 10.
La pyramide quadrangulaire à base rectangle,

formée par les faces ai- et e's est la forme domi-
nante de cette variété; souvent même les cris-
taux sont engagés de manière à n'offrir que cette
pyramide et le prànp qui la tronque au sommet.

0à trouve de ces cristaux transparents; mais
ordinairement ils sont blancs et opaques ou seu-
lement un peu translucides;. ils tapissent les ca-
vités et les fentes du zinc silicaté en masse.

4° Cette variété plus compliquée que la précé-
dente a pour signe cristallographique

(p) mg' h' .1,(izi)(eT);(ct+),(ei)e3 . Foy. fig.
Elle est- surtout remarquable parce que les

faces de la modification e qui forme, comme
dans les autres variétés, le sommet inférieur, se
retrouvent parmi les faces du sommet supérieur.

Les cristaux que j'ai observés étaient parfaite-
ment nets, d'un blanc jaunâtre, transparents ;
quelques-uns étaient recouverts d'une couche
très-mince d'oxyde de manganèse.

Outre ces variétés cristallisées on trouve à Mo-
resnet le zinc silicaté- à l'état sublamellaire ou
granolamellaire formant les masses principales du
minerai exploité ; cette masse est mélangée d'ar-
gile et d'un peu d'oxyde de fer, ce qui lui donne
une couleur jaune.

Les masses sont criblées de cavités plus ou
moins grandes à l'approche desquelles la matière
devient plus pure et plus cristalline; c'est surtout
à la surface de ces cavités que se trouvent les va-
riétés cristallisées.
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JIL Willémite.

Ce minéral, très-abondant à Moresnet, avait
échappé à l'attention des minéralogistes qui
avaient visité cette localité, lorsqu'un élève de
l'université de Liége en apporta plusieurs mor-
ceaux qui nie parurent appartenir à une espèce
différente de celles que je connaissais; en consé-
quence je me rendis sur les lieux, et, après avoir
mûrement examiné les nombreux échantillons
que j'y rencontrai, je fus convaincu que ma con-
jecture était fondée.

La willémi te se trouve cristallisée mamelonnée
et massive; les cristaux sont, en général, très-
petits et très-nets; ils n'ont guère que de.2 à 3 mil-
limètres de long sur i millimètre de diamètre.
Il y -en a. de blancs, parfaitement transparents,
qui ont un éclat légèrement gras ; il est rare que
les faces soient parfaitement planes : ordinaire-
ment elles sont un peu ondulées; le plus souvent

cristaux sont jaunâtres, jaune-brunâtre ou
même rouge -brrinatre , ce qui tient à des mé-
langes accidentels.

La forme des cristaux est celle d'un prisme
hexaèdre terminé par un rhomboïde obtus
fig. 13. Les faces latérales sont en général assez
brillantes pour -laisser mesurer leur incidence
au goniomètre de Wollaston; les faces du rhom-
boïde, au contraire, sont ternes , et il est as-
sez difficile de mesurer leur inclinaison. Cette
forme étant hi seule que j'aie observée, le plus
simple est de prendre pour forme primitive de
la willémite le rhomboïde obtus qui termine les
-cristaux et dont j'ai trouvé l'incidence égale à
128° 3o'.
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Les cristaux se clivent facilement dans une di-
rection perpendiculaire à l'axe; il y a aussi des
indices de clivage parallèlement aux faces du
prisme.

La cassure transversale des cristaux est conchoï-
dale ou esquilleuse. La dureté est considérable;
la willérnite raye facilement le verre et la chaux
phosphatée ; elle est rayée par une pointe d'acier,
et la raclure est blanche.

La pesanteur spécifique des cristaux est égale
à 4,18e celle de la variété massive n'est que de
4,16.

Au chalumeau, les cristaux perdent en partie
leur transparence, la variété massive n'éprouve
aucune altération; chauffée dans un matras, la
matière ne laisse pas dégager la moindre trace
d'eau; avec le borax, elle donne un globule trans-
parent où nage un noyau de sicile. Réduite en
poudre et mise en digestion dans l'acide chlorhy-
drique, elle se prend en gelée.

Les cristaux sont souvent très-serrés les uns
contre les autres et forment des mamelons ; la va-
riété massive est toute criblée de petites cavités.

Cette nouvelle espèce minérale se trouve en
masses ordinairement petites, quelquefois cepen-
dant assez considérables, irrégulièrement enga-
gées dans la calamine, principalement dans les
parties qui -avoisinent le calcaire; les ouvriers de
Moresnet la nommaient craker, et comme ils
avaient remarqué qu'elle n'est pas altérée par le
grillage, ils s'imaginaient qu'elle ne contenait pas
de zinc. On va voir combien cette opinion était
erronée.'

.

Vingt grains (poids anglais) de matière pulvé-
risée, calcinée au rouge pendant plus d'une heure
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dans un creuset de platine, pesaient, après l'opé-
ration, I9".,94. En traitant la poudre calcinée
par l'acide chlorhydrique, j'ai obtenu une gelée
transparente, qui, évaporée à siccité, a donné une
poudre grise; cette poudre, reprise par l'eau dis-
tillée et lavée avec soin, pesait 5,4 ï, et était de la
silice pure.

Les essais n'ayant indiqué dans la liqueur filtrée
que de l'oxyde de fer et de l'oxyde de zinc, j'y ai
versé un excès d'ammoniaque qui n'a précipité
que l'oxyde de fer ; son poids était de o".,15. J'ai
précipité l'oxyde de zinc à l'état de carbonate par
le carbonate de soude, et je l'ai décomposé cule
chauffant au rouge dans le creuset de platine ; le
poids de l'oxyde était de i 3,68.

J'ai donc obtenu
Silice. . . . . . . 5,41
Oxyde de zinc . . . . 13,68
Oxyde de fer. . . . 0,15
Perte au feu 0,06

19,30

La quantité d'oxygène de la silice est, à très-
peu près, égale à la somme des quantités corres-
pondantes à l'oxyde de zinc et à l'oxyde de fer;
de sorte que si l'on regarde l'oxyde de fer comme
remplaçant accidentellement un peu d'oxyde de
zinc, la formule de la willérnite sera

Zn' Si.

C'est donc un silicate\ anhydre de zinc.
Les nombres correspondants à cette formule

sont, pour 20 grains :
Silice. 5,53
Oxyde de zinc. 14,47

20,00
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ou, pour ioo parties :
Silice. 27,67
Oxyde de zinc. 72,33

100,00

Il suit de là que la willémite contient 57,96 p. 0/0
de zinc, et qu'elle est, par conséquent, plus riche
en métal que le carbonate et le silicate de zinc;
du reste, sa composition explique bien pourquoi
le grillage ne lui fait subir aucune altération,
ainsi que l'avaient remarqué les ouvriers.

Oxyde de zinc.
- Jusqu'ici, on n'a pu obtenir dans les labora-

toires l'oxyde de zinc cristallisé ; mais il s'en forme
journellement par sublimation dans les cornues
qui servent au traitement du zinc dans les usines
des environs de Liége.

Les morceaux de cet oxyde que j'ai examinés
sont d'une couleur blanche ou légèrement ver-
dâtre; ils sont en grande partie composés d'une
multitude de petits cristaux étroitement engagés
entre eux et très-brillants; quelquefois cependant
ils sont granulaires à grains très-fins : l'éclat est un
peu gras.

Les cristaux rayent facilement le verre, et leur
poussière est rude au toucher.

Au chalumeau, les cristaux n'éprouvent aucun
changement; d'ailleurs ils jouissent de toutes les
propriétés chimiques de l'oxyde de zinc. Leur pe-
santeur spécifique est de 5,25..

Lorsque les cristaux sont assez détachés de la
masse pour qu'on puisse distinguer leurs formes,
ils ressemblent , au premier aspect, à de petits
cristaux de quarz prismé.
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Leur forme est un prisme hexaèdre régulier
terminé par une pyramide à six faces; quelquefois
.le sommet de la pyramide est tronqué par un plan
perpendiculaire à l'axe. (Voy. fig. 15.)

Ces cristaux se clivent assez facilement parallèle-
ment à cette modification , et moins facilement
dans une direction parallèle aux faces du prisme.

L'incidence des faces de la pyramide sur celles
du prisme est de 152°2o' , et, par conséquent,
l'inclinaison de deux faces voisines dela pyramide
est égale à 127°26'; d'où il suit que la forme pri-
mitive de l'oxyde de zinc est un prime hexaèdre
régulier, dans lequel le rapport d'un des côtés de
la base à la hauteur est, à très-peu près, celui des
nombres 2 : V3 Les faces latérales du prisme
sont alors les faces de la forme primitive, et les
faces de la pyramide ont pour signe b=-.

Outre cette forme simple, on trouve quelque-
fois des macles composés de 2 cristaux, dont les
axes coïncident, mais placés de telle manière que
les faces de la pyramide de l'un correspondent
aux arêtes de la pyramide de l'autre.

IV. Hopéite.

Quoique l'hopéite ait été trouvée parmi les
minerais de zinc de Moresnet, dont l'exploitation
est en pleine activité, elle est cependant très-rare,
et on en connaît à peine une demi-douzaine de
morceaux offrant chacun deux ou trois petits
cristaux.

Le docteur Brewster, en étudiant un petit cris-
tal de cette substance, reconnut qu'elle apparte-
nait à une nouvelle espèce qu'il désigna par le
nom de hopéite.
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Oh la trouve en petits cristaux blancs et trans-
parents dela forme représentée par les fig. 17 et 18.

La forme primitive est un prisme droit rhom-
boïdal dans lequel l'incidence des faces latérales
est de 120026'. et le rapport d'un des côtés de la
base a la hauteur celui des nombres 5 : 4.

Cette substance possède un clivage très-facile
parallèlement à la modification h. , ou bien àtla
grande diagonale des hases; elle en offre auSsi
quelques indices parallèlement à la petite diago-
nale. Les faces de clivage ont un éclat nacré ana-
logue à celui de la stilbite.Les faces Ê' sont striées
longitudinalement, mais toutes les autres sont
brillantes, et leurs incidences peuvent être facile-
ment mesurées au goniomètre de Wollaston.

D'après sa forme, l'hopéite doit posséder deux
axes de double réfraction; le docteur Brewster a
vérifié cette propriété par l'expérience ,, et il a
trouvé que les axes parallèles à la base de la forme
primitive que j'ai adoptée, étaient inclinés entre
eux d'environ 48°.

Suivant M. Brewster, la pesanteur spécifique
est de 2,76, en opérant sur 3 cristaux pesant
ogr.0 54 (grain anglais); je l'ai trouvée de 2,85.

La dureté est un peu moindre que celle de la
chaux carbonatée. Au chalumeau, dans le matras,
ce minéral donne beaucoup d'eau ; sur le charbon,
il fond facilement en un globule blanc transpa-
rent, et il colore légèrement la flamme en vert;
il se dissout en toute proportion dans le sel de
phosphore, sans laisser de résidu de silice. Avec la
soude, on obtient une scorie jaune à une haute
température, et il se dépose autour une grande
quantité d'oxyde de zinc et un peu de cadmium;
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mêlée avec un sel de cobalt, la matière fondue
donne un beau verre bleu.

Ces essais indiquent dans l'hopéite de l'oxyde
de zinc, un peu de cadmium, une grande quan-
tité d'eau, et peut-être de l'acide borique ou
phosphorique avec une base terreuse.

Un essai par la voie humide sur l'un des 3 pe-
tits cristaux que j'avais détachés, n'a pu constater
d'une manière certaine que l'oxyde de zinc.

Cette rare espèce minérale se trouve dans les
cavités du zinc silicaté.

TABLEAU DES INCIDENCES OBSERVÉES DANS LES 4 ESPÈCES
PRÉCÉDEMMENT DÉCRITES.

Zinc carbonaté.
Rhomboïde pri-

mitif. p sur p=-107° 40'

Modification e'. p e'=1300 16' 30" 80 33

p b'=143. 501 b'h'=137°

e7. p 51'

. p e:=11541
p d'=126. 10'

. 5 ,e3e,=.. 68°13'
e7e7= 64.16'

d'd'=120.

3 3

4 4

Zinc silicaté.
Prisme rhomboïdal

droit primitif m sur m=103°56' pm=--- 90°
90'Modification h'. . m h'=141° 58'

s.. mn g'=-128° 2' Pg'=- 90°
a' p a' =148°40'
e' pe' =154°14'

pd1=118023'
37'

e,. . m e3=134°57'17" pe3=131029' 51"
C, e,=-132. 25'12"



520 DESCRIPTION ETC.

Willétnite.
Rhomboïde pri-

mitif : . . .

Modification e'. .

Prisme hexaèdre
m120° = 900primitif : . . . m sur pm

p sur p=1280 30'
p e'=. 120° 7' e'e'=120°

Oxyde de zinc.

1,,merameye,10
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APERÇU
Sur la constitution géologique de l'Algérie.

Par M. RENOU, Membre de la commission scientifique d'Algérie.

La notice qu'on va lire n'est qu'un extrait du
travail géologique dont j'ai été chargé dans la
commission scientifique d'Algérie; toutes les ob-
servations qui lui ont servi de base ont été faites de-
puis le ier janvier 84o jusqu'au mois de mai 1842,
le plus souvent à la suite des expéditions mili-
taires. Presque tous les points occupés par nos
troupes ont .été aussi pour moi des centres autour
desquels j'ai étendu mes observations autant qu'il
m'a été possible.

Je présenterai ici le résultat de mes recherches
en indiquant les différents terrains dans l'ordre
de leur superposition, en commençant par les
plus anciens. je terminerai par quelques mots sur
les différents .soulêvements qui ont sillonné sa
surface.

L Roches anciennes.Gneiss, schiste talqueux,
granite, etc.

§ i". Un massif de roches anciennes existe au-
tour d'Alger; il est à peu près circonscrit par le
bord de la mer entre Moustafa-Pacha et Sidi-
Feroudj , et une ligne droite qui joindrait ces deux
points ; il est découvert sur une superficie d'en-
viron 6 à 7,000 hectares. Il se compose principa-
lement de schistes talqueux bleus et de calcaires
de la même couleur, qu'on exploite activement

Modification 1)1. m h-1=152°20' 40'

Hop site.
Prisme rhomboïdal

droit primitif : m sur m=120026' p m= 90°
Modification g'. . ni W=119047' p g`-= 90°

g2. g0=120° 14' g= 90°
g3. g'=131°10' 900

. m h'= 1500 13' p 90°
116. . 115= 159° 8' p h5= 900

ni 133° 30' p b,1360 29'
b' b'=140° li'b',106° 22'

a'. . . h' a'=129° 30' p a2=140° 30'
a6. . . a6= 105° 22' p 38'
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aux portes d'Alger. La ville est sur les schistes
talqueux.

Ces roches sont traversées par quelques filons.
Des minerais de fer se voient en plusieurs points.
Depuis plusieurs années on y a signalé des filons
de galène argentifère et aurifère. Enfin, j'y ai dé-
couvert, en janvier 1840 , des filons d'oxyde de
manganèse'' qui paraissent assez riches. Depuis
plus d'un an, un industriel qui habite Alger,
M. Flechey, dans l'espoir d'en obtenir la conces-
soin , y a fait faire des fouilles dont le résultat est
satisfaisant.

S 2. Une autre masse de roches anciennes oc-
cupant une superficie bien plus importante, envi-
ron 2.5 à 3o,000 hectares, se présente entre Bône
et Djidjel. Je les ai étudiées dans les environs de
Bône et de Philippeville; elles sont plus variées
que celles d'Alger, et se composent d'un nombre
considérable de couches parmi lesquelles on re-
marque des schistes talqueux dans lesquels le
disthène entre comme élément constituant ; des
schistes à grenats et à staurotides; des gneiss à
tourmalines, des roches de grenats et de pyroxène,
et des calcaires saccharoïdes beaucoup plus beaux
que ceux qu'on emploie à Alger pour faire de la
chaux. Une ancienne carrière romaine fort remar-
quable existe encore intacte à 6 ou 7 kilomètres
au nord de Bône.

Les minéraux qu'on trouve principalement aux
environs de cette ville sont : le quarz hyalin, avec
modifications nombreuses; la tourmaline, le gre-
nat rouge ; la stanrotide , le disthène , le pyroxène,
l'amphibole, l'épidote , le sphène , etc. Parmi les
minéraux métalliques, le plus remarquable est le
fer magnétique, qui occupe une couche ou un filon
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dirigé N.-N.-E., et qui passe par la ville de Bône.
On le trouve le plus développé au Bouhamra ,
3 kilomètres de la ville et près de la Seibouse; il
peut donner lieu à des exploitations considérables,
comme cela a eu lieu autrefois, ainsi que l'attes-
tent les scories nombreuses dont le pays est cou-
vert. Plusieurs auteurs arabes en font aussi men-
tion.'

Partout ailleurs, jusqu'à une distance d'au moins
15o ou 200 kilomètres de la mer, les roches pri-
mitives paraissent manquer complétement.

, IL Terrains jurassiques.
5 L Ces terrains ne paraissent pas très-déve-

loppés en Algérie ; ils se composent, comme les
terrains crétacés de marnes feuilletées et de cal-
caires compactes. Je les ai vus le plus développés
aux environs de Stida, à -6o kilomètres au sud de
Mascara (i). Ils y sont caractérisés par une quan-
tité d'ammonites qui appartiennent toutes, selon
M. Deshayes , aux terrains jurassiques moyen et
supérieur.

S 2. La montagne du Gouraia , près de Bougie,
est composée principalement de calcaires com-
pactes contenant des térébratules jurassiques. Ces
mêmes roches s'étendent probablement beaucoup
dans les hautes montagnes voisines du Djeurdjra
et du Babour.

III. Terrains crétacés.
Les terrains crétacés sont représentés par plu-

sieurs séries de couches tout à fait discordantes

(1) Toutes les distances sont prises en ligne droite et
exprimées en kilomètres.
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entre elles ; elles se présentent dans l'ordre sui-
vant

Calcaire à hippurites. Terrain crétacé infé-
rieur composé principalementde marnes feuille-
tées et de calcaires compactes. Calcaire à num-
mulites et grès sans fossiles.

§ 1. Le calcaire à hippurites qui se présente en
Sicile et dans le pays de Tunis, se prolonge dans
la province de Constantine, mais ne paraît pas dé-
passer beaucoup à l'ouest le méridien de cette
ville. Il parait très-développé près de la frontière
tunisienne; le Sidi Rgheis ( 7o kilomètres sud-est
de Constantine ) en est entièrement formé; il est
élevé de 1,628 mètres.

Le djbel Guerioun , de 1,727 mètres (41 kilo-
mètres au sud de cette ville) paraît en être aussi
composé, et c'est probablement là le point le plus.
haut qu'il atteigne en Algérie.

2. Les escarpements célèbres qui supportent
la ville de Constantine sont composés de couches
de calcaires compactes presque noirs, plongeant
un peu vers le sud, et qui appartiennent à cette for-
mation. Ce même terrain se voit aussi tout autour
de la ville à 15 01120 kilomètres.

5 3. Le terrain crétacé inférieur proprement
dit, composé, comme je l'ai dit, principalement
de marnes feuilletées grises ou noires, et de cal-
caires compactes de la même couleur souvent très-
riches en fossiles et d'une puissance totale de plu-
sieurs mille mètres, est extrêmement répandu en
Algérie , depuis la frontière de Tunis jase% celle
de Maroc. On le trouve bien caractérisé dans le
centre de la province de Constantine, où il con-
tient de grands catillus d'une parfaite conserva-
tion, des ammonites, des ptérocères, etc. Autour
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de Sthif et jusque dans les grandes chaînes de
montagnes, à 6o kilomètres au sud-ouest de ce
camp, il se présente aussi avec de nombreux fos-
siles. Ce qu'on appelle ordinairement le petit
Atlas, au midi d'Alger, paraît en être tout com-
posé. Enfin, on le trouve, quoique moins carac-
térisé, dans beaucoup de points de la province
d'Oran, ainsi que dans le voisinage de cette ville,
où il a été très-violemment bouleversé ou mo-
difié.

5 4. Le calcaire à nummulites est très-répandu
dans toute l'étendue de l'Algérie; il parait formé
exclusivement de calcaire compacte gris. Il doit
former en grande partie le massif compliqué de
montagnes qui se trouve entre Bône Constantine
et Philippeville ; les deux pitons des Toumiet,
entre ces deux dernières villes, en sont composés.

A en juger par les fragments descendus des
montagnes, la contrée si accidentée comprise en-
tre la route de Constantine à Sthiif et le bord de la
mer, doit contenir beaucoup de calcaire à num-
mulites.

5. M. Boblaye a retrouvé ce même calcaire au
Bouzegza, 4o kilomètres sud-est d'Alger.

5 6. Le calcaire à . nummulites se rencontre
aussi dans la province d'Oran, par exemple au
Tessâla , entre Oran et Tlemcen, et dans les envi-
rons de cette dernière ville vers le sud-est.

7. Dans la province de Constantine on trouve
des couches de grès qui alternent avec des couches
d'argile plastique et qui forment un terrain dont
la plus grande puissance est au bord de la mer, et
qui se réduit à une couche d'un mètre dans les
plaines élevées de l'intérieur. Je ne l'ai jamais vu
en discordance bien évidente avec le terrain cré-



526 SUR LA CONSTITUTION GÉOLOGIQUE

tacé qui le supporte , mais en grand cette discor-
dance est très-visible , car dans les environs de
Bône et de Philippeville il repose au nord sur les
roches primitives, et au sud sur les terrains cré-
tacés.

Ce terrain est supérieur au terrain crétacé ordi-
naire composé de calcaires compactes et de marnes
feuilletées, et il est pl us ancien que le terrain ter-
tiaire moyen; il me paraît appartenir au terrain
crétacé supérieur.

Je n'ai jamais bien vu sa relation de gisement
avec le calcaire à nummulites; cette question au-
rait été très-facile à résoudre si j'avais pu suivre
la route de Bône à Philippeville.

Ces grès composent toutes les montagnes des
environs de la Calle et forment une zone qui longe
la plaine de Bône, vient passer à un myriamètre
de Philippeville , et se prolonge encore vers l'ouest.
On les trouve aussi depuis Guelma jusqu'à Stla
avec quelques interruptions entre Sthif et Bougie;
il constitue la montagne ' de Magriz d'environ
1,5oo mètres au-dessus de la mer.

Je n'ai pas reconnu ce terrain dans les pro-
vinces d'Alger et d'Oran , mais je pense qu'on l'y
trouverait au voisinage du calcaire à nummulites.

§ 8. Le terrain crétacé présente plusieurs par-
ticularités remarquables; il offre, en un grand
nombre de points et sur des surfaces considérables,
des dolomies cristallines grisâtres ou jaunâtres
qui se reconnaissent de loin à l'aspect particulier
des montagnes qui en sont formées; elles existent
aussi dans les terrains jurassiques, et la transfor-
mation des .calcaires en .dolomies parait s'être
étendue sur les différentes couches indifférem-
ment.
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Il existe une contrée dolomitique fort pittores-

que dans l'intérieur de la province de Constantine,
vers la frontière de Tunis. Les montagnes y pré-
sentent des pyramides de différentes formes, et
comme un certain nombre de ces montagnes sont
tout à fait isolées, l'aspect de cette contrée est très-
singulier. Une de ces montagnes, appelée par les
Arabes Serclj-el-Ghai'd (la Selle-des-Génies) , a
une forme tout à fait symétrique comparable à
la face d'une cathédrale qui offrirait deux clochers
égaux avec un plus petit au milieu.

Dans le Sidi Rgheis que j'ai déjà cité comme
formé de calcaire à hippurites , une partie de la
montagne est dolomitique, sans qu'on distingue
la séparation des deux roches.

Un massif dolomitique considérable existe au
midi de Mascara et de Tlemcen ; il paraît former
une zone continue dirigée, comme les chaînes do-
minantes, E. 18° N., environ. Les couches ho-
rizontales et fendillées de la dolomie ressemblent
absolument à de vieilles forteresses. De là un cer-
tain nombre de noms arabes qui font allusion à
cette ressemblance, comme el Brédj , les Forte-
resses; Oued el Beniân, la rivière des Bâtisses.

Ce système de dolomies se continue peut-être
à l'est, du côté de Tagdemt , et vers l'ouest; il
m'a semblé se prolonger dans le pays de Maroc.

§ 9. Ce qui distingue encore les terrains créta-
cés, ce sont les différents filons qu'ils renferment
c'est dans ce terrain que se trouvent le gypse, fan-
hydrite et le sel gemme; les filons de fer carbo-
naté, de fer oxydé hydraté, de fer oligiste mi-
cacé, de cuivre gris et très-probablement de ga-
lène; la baryte sulfatée et l'asphalte appartiennent
aussi aux mêmes filons.-

Tome 1V, 1843. 35
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Toutes ces masses et tous ces filons sont, du reste,
tantôt dans une couche et tantôt dans une autre ;
le sel gemme et le gypse, près de Constantine,
sont dans le calcaire à hippurites ; dans d'autres
endroits ils ,se trouvent dans des couches plus éle-
vées et on en trouverait sans doute de même dans
les couches jurassiques où j'ai vu des filons de fer
oligiste compacte et de baryte sulfatée entre
Saïda et Tagdemt.

Les filons métalliques les plus importants que
renferme l'Algérie paraissent être les suivants :

A 4o kilomètres au S.-E. de Constantine, les
anciennes mines de cuivre qu'y exploitaient les
Romains.

Au S. de Sthîf, à 5o kilomètres, les mines de
plomb exploitées actuellement par les Kabyles
du Bouthaleb.

Plusieurs mines de cuivre et de fer au S.-E. de
Bougie, à 20 kilomètres.

Les mines de cuivre du bois des Oliviers, si-
gnalées dès 183o par M. Rozet.

Les mines de galène des Ouanseris, sur la gau-
che de la vallée du Chélif; il paraît qu'elles sont
exploitées par les Kabyles de ces montagnes.

IV. Terrain tertiaire moyen.
Le terrain tertiaire moyen est assez ré-

pandu en Algérie; il se compose de deux grandes
couches bien différentes; mais il se présente tou-
jours de même dans les différentes .contrées où je
l'ai vu. La partie inférieure est composée d'ar-
giles grises, et la partie supérieure de grès jau-
nâtre à grain assezfin et d'une dureté médiocre.
Vers le contact de ces deux couches, il se trouve
ordinairement de grandes huîtres (l'ostrea don-
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gata) avec quelques autres espèces d'huîtres, des
peignes, des bucardes , des anomies, etc. A [Mb
on trouve des moules intérieurs de grandes co-
quilles univalves.

2. Vers l'est ce dépôt ne m'a paru commen-
cer que près de Constantine M. Boblaye l'a trouvéà nia, Djmila et différents autres points; néan-moins je le crois peu répandu dans cette province.

Mdîa repose sur les grès de ce terrain;
le Djbel-Nadhour, qu'on laisse à gauche quandon se rend du col de Mouzaïa à cette ville, en
montre une coupe complète; il s'étend très-loin
en descendant la vallée du Chélif et ses points
culminants dépassent 1,200 mètres (le pic de
Mouzaïa a tout près de i 600 mètres).

On le retrouve très-développé dans les
montagnes qui séparent Mascara de Mostaganem,d'où il se poursuit d'une façon presque continue
dans la même chaîne jusqu'à là Tafna.

Il couvre également les plaines qui s'étendent
de Mascara à la frontière de Maroc et au delà
sans doute.

V. Terrain tertiaire moyen d'eau douce
Il existe au camp de Smendou , entre Philip-

peville et Constantine, un terrain tertiaire moyen
d'eau douce qui contient une petite couche de li-
gnite; il a beaucoup de ressemblance avec le
terrain à lignite de la Provence ; mais il paraît
plus exclusivement de formation d'eau douce ; il
est très-riche en fossile; mais la plupart des tra-
vaux qui l'ont entamé n'ont été exécutés que de-
puis que j'ai visité cette localité : on dit qu'on y
a trouvé des débris de grands mammifères.
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Nulle part ailleurs je n'ai aperçu d'autres ves-
tiges de ce terrain.

VI. Terrain subapennin.
Le terrain subapennin caractérisé par une

grande quantité de débris organiques fossiles oc-
cupe des étendues importantes en Algérie.

5 4 . Vers l'est il me paraît commencer à Alger,
près duquel il occupe un bande parallèle à la di-
rection générale du bord de la mer, depuis cette
ville jusqu'à Chenoua , près de Cherchell ; il existe
aussi, d'après M. Boblaye et M. Rozet, au pied des
montagnes qui bordent la Mtidja au sud.

2 En suivant la côte vers l'ouest, on le re-
trouve à 55 kilomètres environ après Ténès, etil
m'a paru très-répandu dans la vallée inférieure
du Chélif; il occupe le massif de Mostaghanem
et les collines qui le rattachent aux chaînes de l'in-
térieur. Le haut des montagnes de d'Ain-Kblra et
de Qla'a (à l'est de Mascara) et les environs
d'Oran jusque près de la Tafna. Il repose à Alger
sur les tranches des gneiss et autres roches ancien-
nes ; à Oran sin' le terrain crétacé , et dans l'in té-
rieur, surie terrain tertiaire moyen ; ils s'y élèvent
l'un et l'autre jusqu'à environ 600 mètres de hau-
teur au-dessus de la mer.

3. Ce terrain est partout assez uniforme, si
on le considère dans ses divisions principales.
Autour d'Alger il se compose d'une couche assez
puissante d'argile grise pleine de grains verts,
très-riche en fossiles , surmontée de calcaires
blancs, presque tous un peu sableux et fort sem-
blables, minéralogiquement, à la craie tufeau
du centre de la France. La partie supérieure of-
fre des calcaires un peu ferrugineux, mais plus
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purs et plus compactes qui abondent en fossiles
dont une partie diffère de ceux des-autres couches.

5 4. A Oran le terrain commence aussi par des
marnes grises très-riches en fossiles ; viennent en-
suite des calcaires crétacés ou sableux, assez sem-
blables à. ceux d'Alger, mais qui s'en distinguent
en ce qu'ils offrent une grande quantité de >silex
de l'âge du terrain et qui contiennent des fossiles.
Au-dessus on trouve un autre calcaire rose plus
pur et plus compacte, qu'on trouve déjà au haut
du plateau des environs d'Oran , mais qui se dé-
veloppe surtout dans les pentes sud. Je l'ai étudié
le mieux. au confluent de l'Oued-Mzemzma et de
l'Oued-el-Men' dans le sud-ouest d'Oran ; il y est
extrêmement riche en fossiles. Quelques couches
donnent des calcaires compactes jaunes ou roses
qui pourraient être employés comme marbres.

Le nombre d'espèces fossiles que j'ai recueillies
aux environs d'Alger s'élève à une centaine; ce
nombre est moins considérable pour les environs
(fOran. Parmi ceux-ci il convient surtout de citer
les poissons fossiles qui ont déjà acquis quelque
célébrité : ces poissons et les silex dont j'ai déjà
parlé sont la principale différence à citer entre les
deux bassins d'Oran et d'Alger.

VII. Terrain subapennin d'eau douce.
La province de Constantine offre un terrain

tertiaire d'eau douce qui contient des hélices et deb
bulimes (seulement les moules intérieurs) et qui
m'a semblé devoir être rapporté au terrain sub-
apennin; il diffère beaucoup, sous tous les rapports,
du lambeau de terrain d'eau douce du Smendou ,
et il semble s'être déposé dans les environs de
Constantine, au pied des escarpements N.-N.-E,

e
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du calcaire à hippurites. Tels sont les dépôts
qu'on trouve dans les plaines de Harakta , près de
Constantine, au S.-0. au camp d'Ain-Khachba
(entre Constantine et Sthlf) et ceux compris en-
tre Ain-Teurk et Sthif.

VIII. Terrain tertiaire supérieur.
Il existe un autre terrain tertiaire supérieur à

tous les terrains subapennins de l'Algérie et com-
piétement discordant avec eux.

§ i. j'ai étudié ce terrain avec soin depuis la
Galle jusqu'à Oran ; dans les différentes localités,
ses caractères minéralogiques varient un peu : il
se compose d'une 'couche d'argile plastique recou-
verte d'un grès calcaire ,.dans lequel le calcaire ou
le sable dominent selon les différents endroits où
on l'observe. Cette roche ordinairement poreuse
est remarquable en quelques points, mais surtout
à la Galle, par les trous cylindriques ou verticaux
dont elle est toute remplie. C'est cette roche que
l'abbé Poiret a nommée grès à filtrer.

Ce terrain ne contient que des coquilles marines
ou terrestres vivant encore dans les environs.

A la Galle ces grès poreux, formés d'une
agglomération de sable et de fragments de co-
quilles réunies par un peu de ciment calcaire , re-
posent sur le grès que j'ai rapporté à la craie supé-
rieure ; il s'élève à environ ioo Mètres au-dessus
de la mer et s'éloigne jusqu'à trois kilomètres en-
viron du rivage, du côté du lac oriental appelé
par les Arabes Guerba-mta'-oued-el-Hout (le lac
de la rivière aux poissons.)

A Bône cette formation s'élève jusqu'à
io ou 120 mètres au-dessus de la mer; elle con-

tient beaucoup de coquilles terrestres et repose
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sur le calcaire saccharoide et le schiste talqueux.
S 4. A Djidjel elle repose sur le même grès

qu'a la Galle.
Elle se retrouve au cap Matifou.
A Alger on voit les deux étages qui ne se

retrouvent pas partout; la couche inférieure, com-
posée d'argile plastique, est exploitée, autour
d'Alger, pour la fabrication de la poterie et des
briques. La couche supérieure, plus calcaire que
dans les autres localités, prend l'aspect d'une ro-
che plus ancienne; elle contient beaucoup de
fossiles.

Cherchel est sur une couche horizontale
de ce terrain qu'on trouve dérangé et boule-
versé sur les hauteurs voisines. Il repose sur le
terrain crétacé.

5 8. A Oran, à Arziou et Mostaghanem , il
repose aussi sur le terrain crétacé ; il est très-ri-
che en fossiles ; tantôt conservant leur têt entier,
tantôt ne présentant que les moules intérieurs.
La grotte à coquille d'Oran appartient à ce ter-
rain.

Ces mêmes dépôts semblent se continuer après
Oran vers l'ouest : je ne connais pas leur limite
dans cette direction.

§ 9.. L'âge de ce terrain tertiaire supérieur pa-
rait parfaitement déterminé ; il repose sur le ter-
rain crétacé inférieur et au pied des escarpements
du .terrain subapennin ; il est recouvert par la
brèche osseuse signalée depuis plusieurs années ;
et il est bouleversé par une roche analogue aux
ophites des Pyrénées et qui est de l'âge de la
révolution des grandes Alpes. La brèche osseuse
est aussi de la même époque ; elle renferme des
fragments un peu décomposés de ce porphyre,
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avec des fragments de -calcaire subapennin , et
elle est elle-même bouleversée. Tous ces phéno-
mènes ne peuvent être bien démontrés que clans
une description complète des environs d'Oran ,
accompagnée de coupes nombreuses. Cette loca-
lité est très-intéressante : toutes les roches dislo-
quées et traversées de failles nombreuses y for-
ment comme une brèche dans laquelle des mas-
ses considérables de calcaire compacte du terrain
crétacé on des grès lustrés, ou des schistes argi-
leux de ce même terrain sont rejetés sur le ter-
rain tertiaire supérieur.

IX. Dépôts modernes.
Des travertins déposés par des sources ther-

males anciennes couronnent fréquemment tous
les terrains de l'Algérie, tant de l'intérieur que
du bord de la mer ; ces dépôts continuent en-
core aujourd'hui sur un certain nombre de points.

Les dépôts marins se continuent aussi sur les
côtes et nous donnent en quelques points des si-
gnes certains des mouvements du sol à des épo-
ques géologiques récentes et même depuis l'é-
poque des Romains ; il est d'ailleurs fort proba-
ble que ces mouvements se continuent actuelle-
ment comme par le passé.

Les plus anciens de ces dépôts sont ceux des
environs de la Calle, de la plaine de Bône, de la
plaine de la Altidja , des plaines qui environnent
Mostaghanem et Oran, etc.

s i. Aux portes de Bône et jusqu'au pied des
montagnes vers l'ouest, la plaine est recouverte
d'une couche de terre végétale et d'une agglomé-
ration de matériaux de l'époque romaine; mais
au-dessous de ces débris et à un niveau peu diffé-
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rent de celui de la mer actuelle, on trouve une
couche parfaitement intacte d'argile grise et de
sable remplis des mêmes coquilles qu'on recueille
sur la plage, souvent dans le même état de con-
servation. En quelques points le sable a été ag-
glutiné par un peu de ciment calcaire, et forme
un grès marin dans lequel j'ai trouvé plusieurs
petits fragments de poterie roulés par les eaux.
Le changement de niveau du sol depuis cette épo-
que est très-peu considérable; le relèvement ne
peut pas dépasser quelques mètres.

Ce dépôt formé dans la mer est antérieur à l'é-
poque des Romains qui habitaient ou parcou-
raient déjà cette plaine; on y trouve des débris
de constructions en place; un ponceau entre au-
tres, qui devait traverser un canal de desséche-
ment , montre bien que le soi, depuis ce temps,
n'a varié de hauteur que d'une trentaine de cen-
timètres par l'effet de l'accumulation de débris
de l'industrie humaine et de terre végétale des-
cendue des montagnes.

2. A l'est de la Galle, au bord du ruisseau
de décharge du lac Oriental et au pied du Hef-
MsIcla on trouve ce même dépôt argileux jusqu'à
7 ou 8 mètres au-dessus de la mer et à 4. kilorn.
environ de la plage actuelle.

5 3. Ces observations m'ont permis de tracer
le bord de la mer à l'époque de ces dépôts. Dans
le fond S.-E. de la baie que formait alors la plaine
de Bône, les vents du N.-O. ont accumulé des
dunes de sable qui y sont encore aussi distinctes
que celles du bord de la mer actuelle.

s 4. Au bord des salines cl'Arziou on voit un
sable fin qui contient un grand nombre de car-
dium edute dans le même état de conservation
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que ceux de. la plage. Pour la province d'Oran
le même phénomène s'est donc reproduit : lere-
lèvement y est d'environ 75 à 8o mètres.

5, 5. La Mtidja me parait formée à la même
époque ; mais dans les excursions peu nombreuses
que j'ai pu y faire, je n'ai pas trouvé de coquilles
marines : d'autres observations sont venues me
démontrer le même fait par une autre voie.

Je veux parler des cavernes à ossements
des environs de Bir-Kluidem et Bir-Madreis ; j'ai
visité dans ces deux endroits quatre cavernes, et
je crois qu'il en existe un plus grand nombre.
L'une d'elles, très-riche en débris de mammi-
fères, contient à la fois des vertèbres de squales et
des débris de l'industrie humaine empâtés avec les
ossements par un même ciment, d'où j'ai conclu
que cette caverne a été au bord de la mer depuis
l'époque des hommes. Le relèvement qu'a subi
le sol est d'environ 132 mètres.

En supposant le relèvement à peu près horizon-
tal pour le massif d'Alger,Tai pu tracer les con-
tours de l'île que présentait ce massif à l'époque
des cavernes à ossements.

Presque toute la Mtidja est inférieure au
niveau de 133 mètres; mais, vers Blida, elle s'é-
lève bien plus haut, quoiqu'on marche sur les
mêmes couches d'alluvion ; le relèvement paraît
donc avoir été plus fort au pied des montagnes
qui dominent cette ville, il y atteint peut-être
3oo mètres.

§8. Parmi les dépôts qui continuent encore à
se former le long de la côte, je citerai seulement
ceux de Philippeville. Ces dépôts consistent en
grès qui ont empâté des briques et même de
grosses pierres de taille romaines, et qui mainte-
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nant sont au-dessus du niveau de la mer, de sorte
qu'on reconnal t sans peiné que le mur de quai qui
subsiste encore était baigné par la mer et permet-
tait aux embarcations de venir s'y amarrer et 's'y
décharger. Le relèvement, depuis cette époque, a
été d'environ 2 mètres, tandis qu'a Bône le sol,
comme je l'ai dit, n'a pas changé sensiblement de
niveau.

§ 9. Les sources thermales déposent des traver-
tins qui empâtent une grande quantité de végé-
taux et de mollusques terrestres; ces dépôts ne
diffèrent souvent pas beaucoup des travertins an-
ciens si répandus sur toute la surface de l'Algérie.

5 xo. Les eaux bouillantes d'Haminani-Mes..
khautin déposent abondamment de rarragonite
sayeuse ; il. s'y dépose aussi, mais secondairement,
du gypse, du soufre, des pyrites de fer, étc.

§ il. Les sources de Hammam -Bou-Hadjar ,
dans la plaine d'Oran , vers Tlemcen, sont très-
remarquables par les dépôts considérables qu'elles
ont formés ; ce sont des espèces de chaussées éle-
vées de 15 ou 20 mètres moyennement, et qui
servent d'aqueduc aux sources qui les prolongent
sans cesse à leur extrémité ; il y a trois chaussées
de cette nature, dont deux ont au moins r000 mè-
tres de longueur. Ces sources sont salées et calcaires,
et possèdent une température de près de 500.

S12. Le nombre des sources thermales de l'Al-
gérie est très-considérable, beaucoup ne nous sont
connues que Par renseignements; les principales
qu'il me reste à citer sont les suivantes

Celles de rAdisa, à 4o kilomètres au S.-E. dela
Calle; on les dit bouillantes et très-considérabIes.

A l'est de la Calle, presque à la frontière de
Tunis, on voit des eaux vitrioliques à 36 ou 38°
de chaleur environ.
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Les eaux chaudes de la Chêfia , au S.-O. de la
Calle et au S.-E. de Bône ; elles sont à la tempé-
rature convenable des bains.

Celles de Hammam-Melouen (le bain bigarré ),
dans la gorge de l'Oued-Harrach, au sud d'Alger ;
bain très-connu de tous les habitants de cette ville,
malgré sa distance de 34 kilomètres.

Celles situées à 1,5oo mètres d'Oran , sur la
route de Mers-el-Kbir, , contenant principalement
en dissolution des chlorures de sodium et de ma-.
gnésium ; leur température est d'environ 400.

X. Boches d'éruption.
Après la description des terrains de sédiment,

il me reste à dire quelques mots sur les roches
ignées. Elles sont peu répandues en Algérie.

. Dans la ville d'Oran et dans les escarpe-
ments du terrain subapennin , j'ai trouvé une
couche de trachyte granitoïde très-décomposé,
qui est de l'âge des couches voisines ; il est rempli
de mica noir hexagonal qui, par suite de la dé-
composition de la roche, se trouve porté clans des
couches supérieures assez loin du trachyte lui-
même.

2. A Cherchel et à Oran, on trouve des por-
phyres que j'ai déjà cités; ils datent de la révolu-
tion des grandes Alpes.

5 3. Entre Mascara et Saïda, on trouve de nom-
breux fragments de porphyres quarzifères verts et
rouges, ainsi qu'une grande quantité d'autres va-
riétés de porphyres à pâte fine; j'y ai remarqué
aussi des fragments de protogine rose. Tous ces
fragments paraissent provenir de la petite chaîne
qui avoisine Saida, au sud.

5 4 . Je n'ai trouvé de ruches volcaniques qu'en
une seule contrée sur le continent africain, entre
Oran et Tlemcen; ce sont des basaltes avec une
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grande quantité de cristaux énormes d'amphibole.
Il y a aussi du péridot.

Ce terrain volcanique ancien paraît se joindre
à l'île d'Archgoul (llachgoun), qui offre des roches
analogues accompagnées de scories et surmontées
d'un dépôt semblable au terrain tertiaire supé-
rieur de la côte. D'après les communications de
M. Deshayes, cette île ressemble beaucoup géo-
logiquement à la Golite, mais cette dernière offre
de plus des terrains crétacés ou jurassiques que
traversent les roches éruptives.

XI. Des soulèvements qui ont sillonné le nord
de l'Air' igue.

Je crois que tous les 'accidents du sol, en Algérie
et même dans les états voisins, peuvent se ratta-
cher très-nettement à trois' systèmes de soulève-
ments aussi bien définis par leur direction que par
l'âge des couches qui les avoisinent.

I. Système des Pyrénées.
La province de Constantine est traversée par

une chaîne qui commence au Ouennougha, entre
Sthlf et Mdia , et va se perdre dans le pays de
Tunis; cette chaîne, en son milieu, par 40 de
longitude, est dirigée, à très-peu près, E. 1/4 S.
Ses points les plus élevés sont l'Aurès, d'environ
2,000 mètres, et le Ben-Thaleb , au sud de Stlilf,
de 1,815 mètres. J'ai atteint cette chaîne en un
seul point, au S.-0. de Sthlf, et là, elle relève
fortement les terrains crétacés caractérisés par
une quantité de fossiles que j'y ai recueillis.

Au pied de ces montagnes s'étendent horizon-
talement les poudingues tertiaires dont j'ai parié.

Le bord de la mer, entre la Calle et Philippe-
vile, est aussi affecté très -distinctement de ce sou-
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lèvement; il s'est exercé sur des roches anciennes
et sur les grès que j'ai rapportés à la craie.

2. Système des Alpes occidentales.
Un autre système assez exactement perpendicu-

laire au premier, se montre en un grand nombre
de points.

On le voit le mieux à la frontière de Tunis,
près de la Calle ; là, il redresse verticalement le
grès du terrain crétacé, suivant une direction à
peu près N.-N.-E., il affecte aussi le calcaire à
hippurites, près de Constantine, mais, en ce
point comme en beaucoup d'autres, il est compli-
qué d'autres directions.

L'Aurès paraît provenir du croisement des deux
soulèvements dont je viens de parler. La route de
Constantine à Philippeville suit une série d'en-
foncements qui sont compris entre deux chaînes
N.-N.-E.

Dans le S.-E. d'Alger, les montagnes offrent
très-nettement la même direction pour s'enfoncer
vers le sud.

§ 3. Système des grandes Alpes.
Le troisième système, qui a déterminé la direc-

tion générale du bord de la mer, depuis le cap
Cantin , dans le pays de Maroc, jusqu'à Tunis,
fait, avec le méridien de Paris, un angle de 15 ou
16 degrés environ ; il a soulevé tous les terrains
tertiaires, et l'on voit, au N.-0. de Mascara, le
terrain subapennin couvrir la cime des monta-
gnes; il affecte jusqu'au terrain tertiaire supérieur
que j'ai signalé le long de la côte.

Cest à ce système qu'appartient le Miltsin , de
3,475 mètres, situé à 5o kilomètres au S.-S.-E.
de Maroc.

541

NOTE
Sur l'emploi des gaz d'un fourneau à cuivre de

Biechelsdorf ( flesse-Électorale) (1).
Par M. A. DELESSE , aspirant-ingénieur des mines.

Quoique Riechelsdorf soit une localité bien
connue par les minéralogistes et par les géologues,
elle a cependant été rarement visitée par les voya-
geurs : l'accueil bienveillant que j'ai reçu de
MM. Schwartzenberg et Fulda m'ayant permis
d'étudier d'une manière assez complète le traite-
ment du cuivre à Riechelsdorf, je vais le résumer
en très-peu de mots, et je décrirai seulement avec
détail un fourneau qui présente un exemple assez
remarquable de l'emploi des gaz.

Le minerai de cuivre exploité appartient à la
formation du kupfé rschiefer, de même que dans
le pays de Mansfeld; il forme une couche unique
et parfaitement régulière de schiste cuivreux dont
la profondeur au-dessous du sol varie générale-
ment de 65 mètres à 13o mètres.

L'observation géologique des environs de Rie-
chelsdorf fait voir que le S terrains stratifiés se pré-
sentent dans l'ordre qui suit :

On a d'abord, en commençant par en bas, le
rothliegende formant une couche d'une épais-
seur énorme et qui n'est pas connue ; c'est un grès
micacé dont la couleur est ordinairement le rouge
foncé; tantôt son grain devient très-fin et même
il passe à l'argile; tantôt, au contraire, il se trans-
forme en un poudingue empâtant des noyaux de
schiste micacé argileux et de quartz blanc.

(1) Pour la conversion des mesures de Hesse en mesures
françaises, on a admis que IPL0',287 ; 1P.c.=.-0rn.e.,0237 ;

k.,467; =-- 1101. =---- 51 k,40; etc., etc.

Minerai.

Gisement.
1
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Au-dessus du Rothliegende vient le graulie-
gende dont l'épaisseur varie de 6 mètres à 38
mètres et qui doit être considéré comme une mo-

idification de la première couche : c'est un grès
grisâtre présentant toutes sortes de variétés et qui
contient un grand nombre de substances, mais
surtout du quartz blanc. A sa partie supérieure qui
est en contact avec le kupferschiefer, il devient
métallifère sur une épaisseur de 2 à 4 centimètres;
généralement il est même plus riche que ce der-
ruer, et il contient de 2 à 6 p. (Vo de cuivre : on
l'exploite en creusant des trous très-obliques qu'on
charge ensuite de poudre de manière à ne faire
sauter que la couche supérieure : il arrive cepen-
dant quelquefois que le grauliegende n'est pas
assez riche pour être exploité.

Au-dessus de lui se trouve le kupferschiefer
qui est un schiste bitumineux noir d'une épaisseur
de 5o à 65 centimètres ; les mineurs y distinguent
cinq petites couches différentes :

La première, unterschiefer, repose immédia-
tement sur le grauliegende et a une épaisseur de
4,8 à 9,6 centimètres.

L'épaisseur de la deulième, dite oberschiefer,
varie de 4,8 à 6 cent. Ces deux couches, qui ont
de 9 à 16 cent., forment la portion du schiste cui-
vreux qui est la plus riche en métal : leur richesse
moyenne est de i 1/2 à 2 p. o/o.

Au-dessus se trouve un filet très-mince de
blende, puis vient la troisième couche du schiste
cuivreux, ounohberge, dont la puissance est de 1,5
à 6 cent. Sa richesse n'est guère que la moitié
de celle de runterschiefer et de l'oberschiefer,
aussi on ne la transporte à , que quand on
ne peut l'employer pour remblais et qu'on est
obligé de la sortir de la mine.
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Enfin la quatrième et la cinquième couche ap-
pelées unterberge et oberberge forment la partie
supérieure du kupferschiefer ; elles sont encore
métallifères, mais les schistes qu'on en retire sont
pauvres et on ne les envoie à l'usine que quand ils
n'ont pu servir à exécuter les remblais dans la mine:
la puissance de ces deux couches varie de i4 à 19 pour
la première et de 17 à 29 centim. pour la deuxième.

Le minerai qui se trouve dans le schiste cuivreux
est en petits grains qui souvent sont visibles à oeil
nu ; il consiste en cuivre pyriteux et en fahlerz ;
rarement on y rencontre du carbonate de cuivre
vert ou bleu, et plus rarement encore de cuivre na-
tif; du reste, la teneur en argent est très-faible et
le cuivre noir en renferme au plus o,00i i.

On observe dans le kupferschiefer des emprein-
tes de peissons dans lesquels la substance de l'ani-
mal est le plus souvent remplacée par de la pyrite
de cuivre ; il y a des squelettes de sauriens, des
coprolites et de nombreuses empreintes de plantes.

Au-dessus du kupferschiefer vient le zechstein
qui a une puissance de 6 à 8 mètres, et qui est re-
couvert par 6 mètres de stinckkalk ou calcaire fé-
tide; ce dernier est désagrégé à sa partie supérieure
sur une épaisseur de 2 mètres, et il est appelé sand
par les mineurs.

Ensuite on trouve 20 mètres de gypse qui de-
vient de plus en plus argileux à mesure qu'on s'é-
lève; il est recouvert par 6 mètres de rauhkalk qui
se présente avec les caractères qu'on lui connaît.

En s'approchant encore de la surface, on a 3
mètres d'argile bleue, 5 mètres d'argile rouge,
20 mètres d'un calcaire compacte qui devient ca-
verneux à sa partie supérieure et passe de nouveau
à la rauhkalk ; puis vient la terre végétale qui a
une épaisseur de 2 mètres.

Tome Ir, t843. 36
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Telle est la succession de couches que présente
la formation du kupferschiefer aux environs de
Riechelsdorf; cette formation est de plus coupée
par de nombreux filons qui courent entre les heures
VI et XII de la boussole allemande.

Ils pendent tantôt au nord, tantôt au sud, sous
des angles de 450 à 900; et ils sont très-irréguliers,
car leur puissance, qui est ordinairement de or°,3
à cen,6 , peut atteindre 6 mètres : c'est dans ces fi-
lons qu'on trouve le minerai de cobalt.

Nous ne nous arrêterons pas à la description du
travail d'exploitation, qui est le même qu'au Mans-
feld , et nous allons passer de suite à la description
du matériel employé dans les usines dans les-
quelles on traite le minerai de cuivre.

Combustible. Le combustible est le charbon de hêtre ; son prix
est assez variable et tend chaque jour à augmenter,
aussi on le remplace autant que possible par le coke ;

il pèse 174 kil, le mètre cube et coûte 8,91.
On se sert aussi de coke qui se fait avec de la

houille venant du comté de Schaumbourg , dont le
stère pèse 556 kil, et coûte à l'usine 25t33; I vo-
lume de cette houille donne 2,12 V, d'un coke qui
estbrillant et très-léger, car il pèse seulement 265 k. :

son prix de revient est de 2of,32 le mètre cube.
Les usines' dans lesquelles on traite le kupfers-

chiefer sont celles de Riechelsdorf et de Frede-
richshütte ; leur matériel est à peu près le même,
seulement la première produit un peu moins de
cuivre que la seconde; elles se composent de cases
pour le grillage, de deux fourneaux à manche,
l'un à l'air chaud, l'autre à l'air froid, d'un foyer
d'affinage pour le cuivre noir, plus de halles à
charbon, de magasins et de fours à coke, etc.

La première opération qu'on fait subir à l'une
et l'autre espèce de minerai de cuivre est le gril-

Consistance
de l'usine.

Grillage
préliminaire.
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lage; ce grillage préliminaire se fait en tas et à
l'air libre ; un lit de fagots est étendu sur une aire
rectangulaire, on place par-dessus des schistes
cuivreux, puis une couche de l'autre espèce de
minerai de cuivre, ayant une épaisseur de 3 à 4
cent*: ; on fait 'alterner ainsi les couches de schiste
cuivreux et de minerai du grauliegendeet on donne
au tas la forme d'un tronc de pyramide quadrangu-
laire ayant ordinairement io mètres de longueur
sur 5 mètres de largeur et 4 mètres de hauteur.

Quand la masse a été échauffée par la chaleur
des fagots, la combustion se propage dans son in-
térieur et le bitume du schiste cuivreux suffit pour
l'alimenter; la chaleur dégagée est même assez
grande pour produire une agglutination dans cer-
taines parties, et cela a surtout lieu pour le mine-
rai du grauliegende.

La partie intérieure du tas qui n'est pas tou-
jours bien grillée dans une première opération
est retraitée dans une seconde ; mais quand cela
est nécessaire, ce qui arrive rarement , c'est seu-
lement pour une petite quantité.

Dans ce grillage le poids du mètre cube de mi-
nerai, qui était à peu près de i000 kil., diminue
environ d'un dixième, et les quantités de bois ou
de charbon consommées dans l'opération sont don-
nées par le tableau de la page 547.

Le minerai grillé est ensuite fondu dans un
fourneau à manche Là l'air chaud qui présente une
disposition assez bizarre ; l'appareil employé pour mraZirienerl,,
Chauffer l'air consiste en une lentille placée devant chaud.
la poitrine du fourneau et au-dessous de laquelle rl.,xv,
on fait brûler les gaz pris à sa partie supérieure ; '' 4' 5 et 6.
pour empêcher la perte de chaleur par le rayonne-
ment, la lentille est revêtue d'une garniture de tôle.

Le gueulard du fourneau est fermé par un cou-

Fonte
pour matte.
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verde en fer cc ; les gaz qui se dégagent de son
intérieur se rendent alors dans le conduit cl, puis
dans le tuyau de tôle e, et enfin ils s'échappent
sous la lentille ab; ces gaz contiennent encore des

matières combustibles quoiqu'en assez petite
quantité, mais comme ils sont chauds et que leur
température varie de 2000 à 3oo°, on peut les brû-
ler en les mêlant avec de l'air' l'arrivée de l'air
nécessaire à la combustion est déterminée par le
tirage qui s'établit dans le tuyau de tôle f:f, qui est
muni d'un registre.

La garniture gh g'h' a la forme qui est représen-
tée fig. 3, Pl. XV, et elle peut s'adapter parfaite-
ment à la poitrine du fourneau au moyen de six
agrafes ii : elle est en tôle , mais son intérieur est
tapissé d'un mélange d'argile et de paille hachée
qui est maintenu par de petits crochets de fer
cette argile', étant peu conductrice de la chaleur,
empêche que la tôle s'oxyde trop facilement par
suite de l'élévation de température.

Quant à la lentille ab, elle est en fonte, et elle
est supportée par des tringles en fer kk, au moyen
de clavettes passées dans les oreilles 11 : l'air y est
échauffé par la combustion du gaz qui se fait au-
dessous d'elle, et.aussi par la chaleur que lui com-
munique la poitrine du fourneau ; il arrive froid
par le tuyau a, et il sort par b avec une tempéra-
ture qui peut varier de loo° à 155° centigr. : cela
dépend de la nature du gaz et par suite du combus-
tible employé, qui peut être du coke ou du char-
bon de bois, et aussi de la manière dont le tirage
est réglé clans la cheminéeff:

Les portes m m permettent d'enlever les pous-
sières qui se déposent .sur la lentille ab, et en
ouvrant nu, ou pourra hure la coulée des maltes
et des scories çoilime à l'ordinaire,
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Quant au fourneau en lui-même, ses dimensions

sont données d'une manière complète par le des-
sin : il tient en quelque sorte le milieu entre les
demi-hauts-fourneaux du Mansfeld et les four-
neaux ordinaires à manche : sa partie supérieure
est légèrement conique, elle se raccorde avec la
partie inférieure dont la section, par un plan hori-
zontal, donne un trapèze se rapprochant beaucoup
de la forme rectangulaire ; cette forme, qu'on
donne au fourneau avant sa mise à feu, ne reste pas
consLante, et quand il a marché pendant quelque
temps, elle devient une ellipse dont le petit axe
peut avoir jusqu'à 64 cent. à hauteur de la tuyère
(17f.r. 4, Pl. X17).

Comme il importe; pour la bonne allure du
fourneau , que la température clans son intérieur
soit assez basse, on fond toujours avec un nez ;
sitôt que l'ouvrier s'aperçoit qu'il disparaît il rend
le vent froid; pour qu'on puisse ainsi, à vo-
lonté, donner du vent chaud ou du vent froid,
le conduit de la tuyère porte un clapet qui permet
de réaliser cette condition, suivant qu'on le tourne
go° dans un sens ou dans l'autre.

La pression du vent est de om,o44 de mercure.
La tuyère est à très-peu près horizontale; elle est

en fonte, rafraîchie par un courant d'eau froide
(fig. 6); son ouverture est rectangulaire, elle pré-
sente 5 de base sur 4 de hauteur, et sa lèvre infé-
rieure est à .72 au-dessus de l'orifice de coulée.

La partie supérieure du fourneau et sa chemise
sont en briques réfractaires, quant à la partie infé-
rieure elle est en roth liegende.

Voyons maintenant comment s'exécute le tra- Travail.
vail clans ce 'fourneau : le minerai grillé est fondu
avec un mélange de coke et de charbon; de cette
fonte il résulte des scories, de la matte et du speis.
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Les scories se rendent, comme à l'ordinaire,
dans l'un des bassins, tandis que la coulée pour
matte se fait dans l'autre bassin; elle a lieu deux
fois par 24 heures au commencement de la mise
à feu du fourneau, mais plus tard on peut la ré-
péter plus souvent pendant le même temps.

Le speis. 'sort avec la matte , mais comme il est
plus pesant il gagne le fond du bassin ;. la quantité
de speis qu'on obtient est assez variable et dépend
de la teneur en fer du minerai ; cependant elle est
en général le quart ou le cinquième de la quantité
de matte, qui peut être de 8 ou même de Io q. m.
pour une coulée de 12 heures.

Le speis de Riechelsdorf et de Frederichshütte
présente à peu près cinq variétés qui, se . distin-
guent par la couleur dans la cassure fraiche , par le
grain et par la fusibilité. Ces cinq variétés ont été
analysées par M. Bunsen, et voici quels sont les
résultats qu'il a obtenus pour leur composition
chimique (Creittingischen-Vereins, 1841 )

Grsics, deo' e

Grain.. .; pin..
Couleur. f Facilement

fusible.

I I.

Charbon, Aluminium, calcium magnésium et silicium (traces).
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M. Bunsen fait observer qu'il résulte de se $ ann-
lyses que ces speis contiennent souvent une grande
proportion de molybdène, et qu'il est facile de le
reconnaître tout d'abord d'après leurs propriétés
physiques : ainsi un speis est d'autant plus riche en
molybdène que sa couleur est d'un gris plus som-
bre, son grain plus fin, et qu'il est plus facilement
fusible ; une couleur blanc d'étain, un grain gros-
sier et peu de fusibilité , indiquent au contraire un
speis pauvre en molybdène.

La même relation entre les propriétés physi-
ques et chimiques peut, du reste, s'observer pour
les diverses couches d'un même speis , dont la
composition n'est jamais identique parce que les

matières qui occupaient le fond du bassin étaient
nécessairement les plus denses.

Les consommations pour les deux opérations Consommations.
qui précèdent, le grillage préliminaire et lafbnte
crue, sont données par le tableau ci-dessous, dans
lequel les nombres sont rapportés à i ci. m. de
matte crue.
Minerai cru. . lm.c.,767 , pesant. . 17671c

Combustible pour le grillage du minerai.
2,46 fagots, pesant ..... . . 341',5 cr.k

6m.e.,018 charbon de hêtre 3 ,15
Combustible pour la fonte du minerai grillé.

Com.e.,459 charbon de hêtre, pesant. 79k,9
1'1,063 coke, pesant.

28,2 t 362k,6

Le travail du fourneau dont nous venons de Emploi des gaz

donner la description et qui est en pleine activité d, " f°"""u"

. à Riechelsdorf et à Freclerichshütte , démontre '
qu'on peut très-bien utiliser les gaz qui se déga-
gent du fourneau dans lequel on fond le schiste
cuivreux : on sait, du reste, d'après des analyses pré-
cises de M. Bunsen ( 21117Z. des mines, 1839, t. 16),
qu'il y a seulement 5o à 61 p. ofo du combustiUe

Gris d'acier
clair.

Blanc d'étain
I sombre. Blanc d'étain. Blanc d'étain.

Fit,. Moyen. Gros. moyen.
Assez facil.

fusible. Peu fusible. Difficilement
fusible.

Difficilement
fusible.

IV. V.

78,36 87,39 89,86 90,41

144 6,61 4,71 3,11

7,51 6,00 5,43 6/18

Fer

Manganèse...

68,o$

Nickel 2,50

Cobalt

1Soufre. 2,20

Molybdène. 22,33

Cuivre 4,34



Grillage
de la matte.

Fonte pour
enivre noir.
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chargé qui soit employé dans le fourneau, et que le
reste s'échappe à l'état de gaz sans produire d'effet
utile. Des analyses nouvelles entreprises sur les
fourneaux à cuivre du Mansfeld par M. Heine, ré-
dacteur du Bergwerksfreund(Bergwerksfr eztnd,
tom. VI, novembre i843), l'ont porté à conclure
qu'on pourrait se servir des gaz qui se dégagent,
soit pour une fonte crue, soit pour des grillages de
maltes, ou enfin pour une fonte en cuivre noir.
Sans doute de nombreuses expériences resteraient
encore à faire à ce sujet; mais toutefois il paraît cer-
tain qu'on obtiendrait une chaleur suffisante pour
ces opérations métallurgiques, si on brûlait par un
courant d'air forcé et chaud les gaz dont la com-
bustion au. fourneau de Riechelsdorf s'effectue par
le tirage d'une simple cheminée, et qui sont seu-
lement employés à chauffer l'air.

La matte cuivreuse qu'on obtient dans la fonte
crue est grillée huit à dix fois dans des cases en
maçonnerie abritées par des hangars; chaque
grillage dure au moins quinze jours ; il se fait du
reste avec des fagots et du bois ou avec du charbon
de mauvaise qualité qui provient du déchet des
halles. Dans les cinq premières opérations, on recou-
vre les tas avec du poussier de charbon afin que la
combustion soit lente ; pour les dernières, on ne
prend pas cette précaution, et à partir de la cin-
quième, on ajoute à la matte grillée du spurstein
ou deuxième matte qu'on obtient dans le travail du
cuivre noir.

La fonte pour cuivre noir de la matte ainsi pré-
parée s'exécute dans un fourneau à l'air froid et
au charbon de bois. Sa forme générale est la même
que celle du fourneau pour la fonte crue, seule-
ment la partie supérieure destinée à la prise de
gaz n'existe pas, et comme le charbon brûle beau-
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coup plus facilement que le coke, la longueur du
creuset est plus grande. Ainsi, on a : largeur à la
poitrine 48 c., à la varme 53; longueur du
creuset go. La tuyère est moins élevée au-dessus
du fond, car sa hauteur au-dessus de la coulée
n'est que de 43; l'air qu'elle lance a une pression
de om,o 4 de mercure : quant à la hauteur totale
du fourneau, elle n'est guère que de 2 mètres.

On coule ordinairement trois fois dans 24 heures,
et chaque coulée donne 2Q m.,g7 de cuivre noir,
par conséquent 8 à gq. m. en 24 heures. -

Les consommations pour le grillage de la pre-
mière et de la deuxième matte, ainsi que pour
la fonte en cuivre noir, rapportées à i quintal de
cuivre noir, sont résumées dans le tableau qui suit :

Première et deuxième matte 244 kil.
Combustible pour le grillage

4,91 fagots, pesant. 68k,7
Om.e.,290 bois de corde 150, 8
0, 790 charbon. 137, 5
0, 002 coke. 0, 5

Combustible pour la fonte.
,974 charbon. ...... 169k,4

0, 006 coke. 1, 6
Le cuivre noir est levé en grandes rosettes, puis Raffinage.

affiné comme à l'ordinaire au petit foyer a vecun mé-
lange de charbon et de coke. Dans cette opération

128 de cuivre noir rendent 100 de cuivre rosette avec
,495=--86,1 de charbon, de coke.

Les deux usines de Riechelsdorf et de Frederichs-
Witte produisent environ 88og in. de cuivre rosette
par année, et le personnel des ouvr'.ers mineurs,
conducteurs et fondeurs se monte à peu près à goo.

C'est seulement depuis quelques années qu'on Emploi du coke
emploie le coke à Riechelsdorf pour la fabrication dans>, Ir cufiTi7.
du cuivre; la comparaison des consommations de ne'
Coke et de charbon a montré que pour la fonte
crue et dans les proportions que nous avons indi-
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cluées, un volume de coke de Schaumburg, qui
est très-léger, peut remplacer un volume plus
que double de charbon de hêtre.

Au Mansfeld , dans un traitement analogue, on
a reconnu que i y. de coke peut remplacer 2,43
de charbon dur, et 2,77 de charbon tendre, le
fourneau allant à, l'air froid. ( Voir Mémoire de
M. Lechatelier, Ann. des mines, 30 série, t. XVII,
p. 257. )

Enfin, à l'usine de Thalitter (Hesse Darmstadt),
dans laquelle on traite également une variété de
minerai du kupferschiefer qui donne du cuivre
noir à la première fonte, il résulte des renseigne-
ments qui m'ont été donnés à l'usine par M. Klip-
stein , que z y. de coke peut remplacer ï volume
quadruple de charbon de densité moyenne ; le
fourneau marche, du reste, à l'air chaud., et le vo-
lume du coke chargé est à peu près 1/5 de celui
du charbon. ( Voir Mémoire 295; Biblioth. de
l'École des mines. )

M. Fulda a aussi essayé de brûler, dans les
fourneaux à cuivre de Riechelsdorf, du charbon de
tourbe et de lignite; il paraît résulter de ses essais
que ces combustibles produisent à peu près le
même effet qu'un égal volume de charbon de bois,
du moins dans 'Certaines limites; et si on ne les
emploie pas régulièrement cela tient à ce qu'ils
reviennent trop chers rendus à Riechelsdorf.

Le traitement complet du cuivre à l'usine de
Frederichshütte , près Riechelsdorf, a été résumé
dans le tableau à la suite de cette notice, dans le-
quel on trouvera les consommations pour les di-
verses opérations présentées d'après la méthode
adoptée par M. Le Play dans son cours de métal-
lurgie à fEcole des mines.

lurgique
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NOTICE
Sur la fabrication' du verre en Bohême.

Par M. L.-P. DEBETTE , Élève.ingénieur des mines (1).

On nomme, dans toute l'acception du mot verre,
tout corps transparent, ou du moins translucide,
qui est aigre et cassant aux températures ordinai-
res, devient mou et ductile, puis se fond à une
ten:ipérature élevée, et dont enfin la cassure à
froid présente un éclat particulier bien défini,
connu sous le nom d'éclat vitreux, de cassure vi-
treuse.

Plusieurs acides, tels que les acides phospho-
rique et borique, ainsi que beaucoup de silicates,
phosphates, borates, arséniates, fluorures,,et quel-
ques chlorures métalliques, comme ceux de plomb
et d'argent, divers mélanges de ces corps entre
eux et avec d'autres substances, parmi lesquelles
les alcalis et les terres tiennent le premier rang,
donnent des verres par leur fusion.

Ce qu'en industrie on désigne plus spéciale-
ment sous le nom de verre, est un composé de
silice, de potasse ou de soude, ou des deux en-
semble , et de chaux ou d'oxyde de plomb , seuls
ou mélangés.

Ce composé donne par la fusion une masse a-
morphe et transparente qui ne se dissout ni dans
l'eau, ni dans aucun acide, excepté l'acide hydro-
fluorique.

(1.) Extrait d'un mémoire plus étendu déposé en 1842 à
la bibliothèque de l'Ecole royale des mines sous le n°310.

Des verres
en général.
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D'après Pline, la découverte du verre serait
due à des voyageurs phéniciens qui, s'étant par
hasard servis de natron pour construire un foyer
sur le sable du désert, virent avec étonnement
ces deux substances se combiner par fusion pour
donner un verre; mais on ne peut admettre ce
fait, qui exige une température beaucoup plus
élevée qu'elle ne pouvait l'être en pareil cas.

M. Haudicquer de Blancourt , un des plus an-
ciens auteurs français qui aient écrit sur les verre-
ries, en fait remonter l'invention à Tubalcaïn,
parce que celui-ci en trouvant l'art de fabriquer
les métaux par fusion, dût obtenir des laitiers ana-
logues aux verres.

Toujours est-il certain que la découverte du
verre est très-ancienne, car il en est fait mention
dans les saintes Ec,ritures: t° dans le Livre de Job,
chap. 28, vers. 1 7 , où il est dit

« Non adkequabitur ei aurum vel vitrum, nec commutabun-
tur pro eo vasa auri. »

Et 2° dans le Livre des Proverbes, chap. 23, ver-
set 31, où il est dit :

« Ne intuearis vinum quando flavescit cum splenduerit in
vitro color ejus , etc.»

Aristote, dans un écrit publié l'an 384 avant
J.-C. , parle du verre et cherche à expliquer sa
transparence.

Quatorze ans plus tard, en 370, Théophraste
cite des verreries situées à l'embouchure du fleuve
Bélus , ce qui n'a rien d'étonnant, car les Phéni-
ciens étaient le peuple le plus industrieux de
toute l'antiq uité, et avaient pour ainsi dire sous la
main le sable et le natron nécessaires.

Les Égyptiens connaissaient aussi dès l'anti-
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quité la plus reculée l'art de fabriquer les verres
blancs et colorés, de les tailler, et de les dorer,
ainsi que le prouvent les parures en verre que
l'on a trouvées sur plusieurs momies venant des ca-
tacombes de Thèbes et de Memphis.

Plus tard, sous les empereurs, il s'éleva près
d'Alexandrie des verreries qui devinrent très-cé-
lèbres, et couvrirent l'Italie de leurs produits.

Les Romains connaissaient les verres plus de
deux siècles avant J.-C.; cependant ce ne fut que
sous Néron que fut établie à Rome la première
verrerie, encore ne produisait-elle que de mé-
chants verres à boire. Les verres fins étaient encore
tellement chers à cette époque, que l'empereur
Néron paya plus de 4000 francs de notre monnaie
pour une couple de belles tasses en verre. Sous
Alexandre Sévère, l'an 210 après J.-C., le nom-
bre des verriers s'était tellement augmenté à
Rome, qu'on crut devoir les consigner dans un
quartier particulier de la ville.

Venise, au moyen âge, se distingua bientôt
par ses verreries qui furent reléguées, en 1291,
à deux lieues de la ville, dans la presqu'Île de Mu-
rano, dont le nom devint bientôt célèbre. C'est,
dit-on, dans cet endroit que furent fabriquées
les premières glaces soufflées.

A cette époque, la Bohême était la plus in-
dustrieuse et la plus riche contrée de l'Allema-
gne, à laquelle elle donnait ses empereurs. Ses
relations et son commerce avec Venise et l'Italie
ne tardèrent pas à y introduire l'art de la verre-
rie , et l'extrême pureté des matières premières
que l'on rencontre en abondance dans les monta-
gnes qui forment une ceinture autour de ce pays,
lui assurèrent bientôt, dans ce genre d'industrie,
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Chap. xv. Coup d'oeil statistique sur les ver-
reries de la Bohême.

CHAPITRE I.

COMPOSITION ET PROPRIÉTÉS DES VERRES.

Composition des verres. Les verres sont des
silicates qui doivent contenir au moins 50 p. o/o
de silice : plus il y en a, plus le verre est parfait,
inaltérable, dur et infusible. Le verre le plus dur,
le plus beau et le plus parfait se trouve dans la
nature, à l'état de silice pur dans le cristal de
roche; mais comme ce dernier n'est fusible qu'aux
plus hautes températures que l'on puisse produire
dans nos laboratoires , telles que celles que l'on
obtient par l'emploi du chalumeau de Newmann ,
ou bien à l'aide d'une forte batterie voltaïque ou
électrique, il est impossible de le préparer artifi-
ciellement dans l'industrie. Pour rendre la silice
fusible, il faut y ajouter certains fondants. Ces
fondants sont la potasse, la soude, la chaux et
l'acide de plomb.

La silice fond très-bien avec les alcalis , mais
le verre qui en résulte s'altère promptement en at-
tirant l'humidité de l'air. Pour prévenir cette al-
tération, on se trouve toujours obligé, dans la fa-
brication du verre, d'y introduire une certaine
quantité de chaux ou d'oxyde de plomb. Voici du
reste l'analyse d'un certain nombre de verres de
Bohême qui indiquera leur composition d'une
manière précise.
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sivement.

fabrication, m'ont engagé à publier ici les quel-

La beauté des produits qui sortent de ces usines,

quinze chapitres, dans lesquels je traiterai succes-

la Bohême, j'en ai visité avec intérêt les verreries

et le voile qui. entoure encore leurs procédés de

ques observations que j'ai été à même de faire.

ticulier les divers groupes du B6hmerwaldgebirge.

tenues jusqu'à nos jours.

et les cristalleries les plus renommées, et en par-

une supériorité et une réputation qui se sont sou-

Division de cette notice.Parcourant, en 1842,

L'étendue de ce travail m'oblige à le diviser en

Chap. i. De la composition et des propriétés des
verres.

Chap. II. Du choix et de la préparation des
matières premières.

Chap. iii. Des verreries de Bohême en général.
Chap. Iv. De la fabrication du verre de go-

beletterie, et de celle des verres fins, dits cristaux de
Bohême.

Chap. y. De la fabrication du verre à bou-teilles.
Chap. De la fabrication du verre à vitre.Chap. De quelques élaborations particu-hères du verre.
Chap. VIII. Des verres colorés.
Chap. Des verres opalins.
Chap. x. De l'hyalite.
Chap. xi. De la fabrication des vases en fonteémaillée.
Chap. xiii. De la taille des verres.
Chap. xii. De l'art de dorer, argenter, platineret incruster les verres.
Chap. xiv. De la fabrication des glaces.



(i) Verre de Bohême de Neufeld (M. Gras). Sa
composition est à peu près représentée par la for-
mule Ca S5-1- (Al , F) S5-1-(K, Mg, Mn) S.

Verre de gobel etterie fine de Neuwelt (M.Ber-
thier). Il est de la plus grande beauté, et se pré-
pare , suivant M. Perdonnet , avec un mélange de
ioo de quarz, 5o de chaux caustique, 75 de carbo-
nate de potasse et une très-petite quantité de ni-
tre , d'acide arsénieux et d'oxyde de manganèse.
On ne peut pas y découvrir la présence de l'arsenic
par l'analyse. La composition de ce verre est ex-
primée par la formule C S6+ (K, N) SG.

Ancien verre de Bohême (M. Dumas). Il a
pour formule (M, C, K) S.

Crown glass de fabrication allemande
(M. Dumas). Sa composition est exprimée par la
formule (K, C) S.
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Verre à glace (M. Dumas). 11 est représenté
par la formule (N, Al, C) S6.

(6)._ Autre verre à glace ( M. Dumas). Sa for-
mule 'est comprise entre B S5 et B S6.

Verre-. blanc de gobeletterie de Silberberg
près Gratzen. Sa composition est exprimée exac-
tement par la formule 2 (K, Ca) S5H-- (Al , IF) S5.

Verre à glace .de Neu-Hurhentlial pour la
fabrication des glaces moulées.. Il offre dans la
tranche une teinte verdâtre et se ramollit à une
faible chaleur. Sa composition est très-peu près
représentéepar la formule (Al, F) S'+ 6 (K, C, M)
S', ou plus simplement (K, C, Al) S.

J'indiquerai plus tard la composition des mé-
langes que l'on introduit dans les pots, en décri-
vant les procédés de fabrication de chaque sorte
de verre.

Propriété des verres. Transparence, blan-
cheur. -La transparence et la blancheur sont les
premières qualités du verre ; pour les obtenir il
faut employer des matériaux extrêmement purs,
et ajouter le moins de fondant possible.

Un excès de potasse donne au verre une teinte
verdâtre, la soude et -ses sels lui donnent une
teinte jaunâtre et l'excès de chaux le rend laiteux.
Une très-petite quantité de sulfate de potasse ou
de soude lui donne une couleur vert-brun jan-.
nâtre ou noirâtre. Le fer le colore fortement en
vert bouteille, et le manganèse employé en ex-
cès pour enlever la coloration due à l'oxyde de

fer'
lui donne une teinte- bleue, qui devient d'un

violet prononcé par' l'action de la lumière so.-

Si le minium employé dans la fabrication des
cristaux renferme un peu de cuivre, ce qui arrive

Tome Ir, 1843. 37

1 (1) (2) s3) (4) (5) (6) (i) (8)

Silice. 71,6 71,7 69,4 62,8 75,9 78,85 70,0 57,0

Potasse. . . . . . 11,o 12,7 11,8 22,1 5,5o 20,0 25,0

Soude ' . 2.5 17,5 12,05 + .

Chaux 10,0 lo,3 9,2 x2,5 3,8 5,6o 4,o 12,5

Magnésie 2,3

Alumine. . . . . . 2, 2 o,4 9,6 2,6 2,8 3,5o 5,o 3,o

Oxyde de fer. . . . 3,9 o,3 0,6 1,3

Ox. de manganèse. 0,2 ,0,2 e e oe4 o-
101,2 98,1 100,0 100,0 100,0 100,50 100,0 99,2
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très-souvent , le cristal prend une. légère teinte
vert d'émeraude; cela n'est d'ailleurs pas à craindre
en Bohème, où il n'y a qu'une seule usine qui fa-
brique des verres plombeux.

Le charbon colore les verres en jaune topaze,
plus ou moins foncé , allant même jusqu'au pour-
pre, aussi est-il impossible d'obtenir un verre par-
faitement blanc dans dès fours qui fument, ainsi
que-dans ceux que l'on chauffe avec de la tourbe,
du lignite ou de la houille; et il faut dans ce cas,
pour obtenir des verres assez beaux, employer des
creusets couverts, comme cela se pratique à la
cristallerie de dhoisy-le-Roi. 11 faut aussi lors-
qu'on remplace 'dans la fabrication du verre les
carbonates alcalins par le sulfate de soude, avoir
soin , en vertu de ce fait, d'ajouter dans les creu-
sets un peu moins de charbon (seul. 1/13) 4tfil
n'en faudrait pour réduire complétenient le sul-
fate, et encore n'obtient-on par ce procédé que
des verres communs, parce que le léger excès de
sulfate de soude qu'il faut laisser, leur donne une
teinte brun noirâtre.

Dureté, élasticité. Le verre de Bohême est
parfaitement élastique entre certaines limites
et très-sonore; lorsqu'il est bien fabriqué, il
est assez dur pour faire feu sous le choc du bri-
quet, et ne se laisse que très-difficilement rayer.
Les verres plombeux, au contraire, ont peu de du-
reté, et d'autant moins qu'ils contiennent plus
d'oxyde de plomb; aussi perdent-ils promptement
leur éclat.par l'usage.

Fusibilité, refroidissement, recuit, dévitrifi-
cation. Tous les verres sont plus ou moins fu-
sibles; lorsqu'ils sont ramollis par l'action de la
chaleur, ils se travaillent avec la plus grande fa-
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cuité, et peuvent s'étirer en fils aussi fins que ceux
d'un cocon de ver à soie. Le verre, lorsqu'il est
soumis à un refroidissement rapide, devient très-
fragile et présente divers phénomènes remarqua-
bles, parmi lesquels je citerai pour exemple les
larmes bataviques et, les flacons de Bologne. Les
verres supportent d'autant mieux les variations
de température, qu'ils ont été refroidis plus len-
tement; aussi peut-on, lorsqu'ils ont été peu ou
pas recuits, diminuer considérablement leur fra-
gilité en les faisant recuire dans de l'eau, ou
mieuX dans de l'huile bouillante. .

Tous les verres exposés pendant un temps plus
ou moins long à une chaleur assez élevée perdent
leur transparence, et deviennent extrêmement
durs et beaucoup moins. fragiles qu'auparavant. Il
se passe alors un phénomène tout à fait analogue
à celui que nous voyons se produire journellement
par suite d'un refroidissement lent dans les laitiers
de nos hauts-fourneaux , et surtout dans les laves
volcaniques. Les verres à base de soude sont plus
fusibles et plus durs que ceux à base de potasse.

Densité.Voici les densités de quelques verres
non plombeux :

Àction des agents atmosphériques et chiral -
ques. Plus un verre est dur et infusible, moins
il est altérable par l'action des agents atmosphé..

Ancien verre de Bohême (Damas ) 9,396
Verre à bouteilles de Bohême 3,782
Verre à vitre de Bohême. 2,642
Verres fins dits cristaux de Bohême 2,892
Verre à glace de Cherbourg (Damas) 2,506
Verre à glace de Saint-Gobain ( Dumas ). . . 2,488
Verre à glace de Neuhaus 1812 ( Scholz ). . . 2,551
Verre à glace de Neuhaus 1830 ( Scholz ). . . 2,564
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riques et-chimiques , à l'exception de l'acide hy-
drolluorique. Les verres trop alcalins attirent peu
à peu l'humidité de l'air, en perdant leur éclat et
leur poli. Beaucoup de verres se laissent notable-.
ment attaquer par une ébullition prolongée avec
de l'eau, et itfo' rtiori par les dissolutions alcalines
et acides : ainsi le 'verre à bouteilles est très-sou-
vent attaqué par le tartre qui se trouve dans le
vin. Selon Guyton-Morveau, tous les verres qui
se laissent attaquer par une ébullition prolongée
avec des dissolutions concentrées d'alun; de sel
marin, d'acide sulfurique ou de potasse, sont de

mauvaise qualité.

CHAPITRE II.

DU CHOIX ET DE LA PRÉPARATION DES MATIÉRES PREMIÉRES.

Silice. La silice que l'on emploie en Bohême
dansla fabrication des verres s'obtient en étonnant
du quartz hyalin, puis le bocardant à sec. Le quartz
se trouve quelquefois en filons dans le granit et
le gneiss, comme à Neu-Hurkenthal ; mais, le
plus souvent on le rencontre, soit sous la forme
de cailloux roulés dans les torrents du Bôhmer-
waldgebirge, soit en fragments plus 'ou moins an-
guleux épars dans la terre végétale 'qui provient
de la décomposition des terrains primitifs. Il est
évident que, dans ce cas, ces fragments sont les-
débris de filons quartzeux qui , étant plus résis-
tants, ont survécu à la désagrégation du granit
ou du gneiss qui les encaissait, et qui ont ensuite
été plus ou moins remaniés par voie de transport.

Ceux de ces Fragments qui paraissent exempts
à fceil de Matières métalliques, sont achetés, ren-
dus aux verreries, au prix moyen de o',65 les
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loo kil. Ces fragments sont grossièrement classés
lors de leur arrivée à l'usine; ceux qui sont formés
de quartz enfumé dit topazkies par les indigènes,
sont mis de côté comme les plus purs, et réservés
pour la fabrication des verres lins de première qua-
lité ou cristaux.

On étonne le quartz, tantôt dans des fours à ré-
verbère, tantôt dans des fours d'une forme toute

-particulière indiquée dans la planche qui accom-
pagne cette notice (Pl. XIX),,,

LorSque le quartz a atteint la température rouge
cerise, on le retire du four et on le jette immé-
diatement dans une grande cuve peu profonde,
dans laquelle un robinet permet de renouveler
continuellement l'eau et de s'opposer à son échauf.
fement : le quartz, ainsi étonné et refroidi, est
trié à la main par 'des femmes qui gagnent ofrAo

par' 12 heures de. travail. Les fragments trop gros
et trop résistants qui n'ont vas été suffisamment
étonnés sont cassés eu plusieurs morceaux et 're-
portés dans le four, le reste est concassé en petits
fragments, et les parties parfaitement blanches
sont seules employées à la fabrication du verre.
Tous les fragments qui présentent la moindre
trace d'oxydes métalliques (ordinairement d'oxyde
de fer) sont séparés avec le plus grand soin, pul-
vérisés à part et employés sur des roues en fer
pour le dégrossissage des verres.tailles.

On consomme moyennement o'"'e,o7o de bois
de pin pour étonner Loo kil. de quartz. Le quartz
étonné et trié est ensuite bocardé à sec. Les flèches
des pilons sont armées de têtes en fonte dont le
poids varie de I 20 à I 5o kilogrammes; leur levée
est de on',5o à om,fio, et chacune d'elles tombe
dans une auge hémisphérique de 25 cent. de dia-
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mètre, pratiquée clans une grosse poutre en bois
qui court tout le long du bocard. On a dû rejeter
l'emploi des auges en fonte on en pierre, parce
que, dans ce cas, il eût été à craindre que par le
choc des pilons, il ne se détachât assez de particules
ferrugineuses pour altérer sensiblement la blan-
cheur ét la pureté des verres.

La poudre obtenue au bocard est tamisée, et ce
qui reste sur le tamis est bocardé de nouveau.

Chaque pilon de bocard pulvérise en 12 heures
4, kilogrammes de quartz.

Potasse.-- Presque tous les verres de Bohême
sont des verres à base de potasse, ce qui tient à
ce que la soude et ses sels donnent aux verres une
teinte jaunâtre très-sensible, et à ce que la diffé-
rence de prix entre la potasse et la soude est beau-
coup moindre en Bohême que dans la plupart des
pays de l'Europe. Une petite quantité de la po-
tasse employée en Bohênie est fabriquée dans le
pays même; mais la plus grande partie est tirée
de la Hongrie. Là, les Karpathes sont couverts
d'immenses forêts, dont un grand nombre sont
inexploitables dans les conditions actuelles, résul-
tant du bas prix du combustible et de la difficulté
des communications. On les utilise alors en les
brûlant sur pied, et en retirant des cendres, par
lessivage, la potasse commune.

Pour obtenir de' la potasse de seconde qualité,
on traite la précédente à froid par son poids d'eau,
puis on décante, on évapore à sec la .liqueur dé-
cantée, et on calcine assez fortement la potasse
obtenue pour la fritter.

Enfin, pour obtenir la potasse la plus fine dite
de uremière qualité, il Suffit de traiter comme ci-
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dessus la potasse de seconde qualité, en employant
seulement la moitié de son poids d'eau froide.

Il est de la plus grande importance que les ar-
bres qui ont servi à la fabrication de la potasse
n'aient pas crû sur un sol métallifère c'est-à-dire
sensiblement chargé de sels et d'oxydes métalli-
ques

'
car l'on sait que ces substances sont aspirées

avec la séve, et que l'on peut même imiter artifi-
ciellement par ce procédé un grand nombre de
bois colorés, en faisant successivement absorber
certaines dissolutions métalliques à des bois de
structure et de tissu analogues.

Lorsque cette circonstance se présente, la po-
tasse que l'on retire par lessivage des cendres de
ces arbres, quoique pouvant paraître très-pure à
la première vue, contient presque toujours une
quantité assez notable d'oxydes métalliques pour
colorer sensiblement lès verres, ce qui ,doit la
faire rejeter pour la fabrication des verres fins.

Cette remarque, et là considération que le prix
des verres de Bohême dépend surtout de leur par-
faite blancheur, ont fait adopter dans ce pays un
procédé d'essai tout à fait différent des procédés
alcalimétriques employés en France, lesquels ne
donnent que le titre de l'alcali sans indiquer nul-
lement la nature et la proportion des matières
étrangèresnuisibles qu'il peut contenir.

Cet essai, qui est encore facilité par la petitesse
des pots de verrerie qui, en Bohême, ne 'contien-
nent que de 6o à 90 kil. de matières calcinées et
frittées, se pratique en remplaçant, dans l'un des
pots où l'on fait du verre fin, la potasse ordinaire-
ment employée, par son poids de la potasse à es-
sayer, et en comparant les objets fabriqués avec le
verre obtenu, avec des verres titrés, préparés une
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fois pour toutes, en faisant varier la qualité et la
quantité de-l'alcali.

On apprécie ainsi par la blancheur parfaite ou
la nuance plus ou moins prononcée des verres ob-
tenus, la nature et la proportion desmatières mé-
talliques, et même approximativement, la teneur
alcaline de la potasse essayée, et on est alors à
même d'en déterminer exactement la valeur com-
merciale.

Dans les mines du BamerVvaldgebirge , les
prix de revient ou 'd'achat des diverses sortes de
potasse sont par I oo kil.

Soude. La soude est, comme je l'ai dit Ci-
dessus, très-peu employée en Bohême où -elle ne
sert qu'a la fabrication des verres à vitre com-
muns. La soude commune y coûte 36,86 les
100 kil.

Sulfate de soude. Le sulfate de soude ou
sel de Glauber s'obtient dans les fabriques de pro-
duits chimiques comme résidu de la fabrication
de l'acide nitrique au moyen du nitrate de sonde
et de l'acide sulfurique, et n'est employé que clans
quelques verreries annexées à ces usines (comme
à Gross-Luckcavitz, près Chrudim), où l'on fa-
brique des bouteilles et des cornues et matras en
verre, employés dans les usines mêmes (ii faut y
ajouter en poids de charbon).

Chaux. La chaux employée dans les verre-
ries du B6hrnerwalcigebirge se tire d'un calcaire
saccharoïde, que l'on trouve soit en Moravie, soit
en Bohême (près de Winterberg), en couches en
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clavées dans le gneiss, qui présente la même stra-
tification, tandis que l'on peut voir en certains
points, et notamment près de Winterberg, le gra-
nite sur lequel reposent ces couches y jeter quel-
ques ramifications. Ce fait semblerait démontrer
d'une manière évidente que ce calcaire et ce gneiss,
regardés comme primitifs par plusieurs géologues
allemands, et entre autres par M. le professeur
Zippe , de Prague, sont l'effet d'un métamor-
phisme dû à l'apparition du granite qui a soulevé
la chaîne du BOhmerwaldgebirge.

Ce calcaire saccharoïde est parfaitement blanc
et présente deux variétés extrêmes, dont l'une,
larges lames et fortement transparente, joue, à
s'y méprendre, les plus beaux marbres statuaires
antiques (celui de Paros par exemple); et dont
l'autre présente un grain extrêmement fin et
serré, et a la plus grande-analogie avec le marbre
de Carrare.

Ces calcaires sont calcinés dans les mêmes fours
qui servent à étonner le quartz, puis on les laisse
se déliter à l'air, et on prend soin de fritter de
nouveau la poudre obtenue avant de la charger
dans les creusets de verrerie. On introduit dans
le mélange de 6 à 20 p. de chaux calcinée par
too de silice.

Peroxyde de manganèse. Le peroxyde de
gianganèse est peu employé en Bohême, du moins
pour la fabrication des verres fins; il sert à dé-
truire la couleur vert bouteille due au protoxyde
de fer.

Arsenic. L'arsenic se tire à l'état d'acide
arsénieux de l'Erzgebirge et du Riesengebirge, où
on l'obtient, soit comme produit principal du
grillage de la pyrite arsénicale, soit comme pro-

fr.
Pour la potasse commune (3.qualité). . . 46,17

potasse fine (2C qualité) 55,28
potasse surfine (P° qualité ). . . 68,59
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duit accessoire du grillage des minerais d'étain et
de cobalt. Il est très-employé en Bohême, surtout
dans la fabrication des verres fins. Il sert

10 A détruire la teinte verdâtre due à une petite
quantité de protoxyde de fer;

2° A détruire la teinte jaune topaze que prend
le verre si le four fume, ou si le bois en pétillant
y lance quelques escarbilles de charbon;

30 Il sert enfin à agiter la matière fondue et à
favoriser le dégagement des bulles.,

Nitrate de potasse. Le salpêtre ou nitrate
de potasse est employé dans quelques usines con-
curremment avec l'arsenic blanc pour produire
les mêmes effets.

Débris de travail, etc. Les débris du travail
même, les vieux verres cassés, le verre qui s'est
écoulé sur la sole du four, par suite de la fracture
accidentelle des pots de verreries, etc., sont con-
cassés, lavés et classés d'après leur nature, leur
couleur et leur pureté, et ordinairement employés
dans la fabrication des verres communs. Les débris
du travail des verres fins sont seuls employés à la
fabrication des verres blancs de gobeletterie.

Combustibles. Le combustible consommé
dans les verreries de la Bohême est du bois rési-
neux dans lequel l'essence dominante est le kiefer
(pinus sylvestris). Cette essence est aussi la plus
convenable pour le travail du verre, parce que
c'est celle qui pétille le moins au feu et qui donne
le plus de flamme.

Les flancs et les sommets de toutes les monta-
gnes qui forment la chaîne du B6hmerwald et du
Riesengebirge son.t couverts de forêts d'arbres ré-
sineux. Ces forêts sont exploitées en haute futaie,
et la durée de leur révolution est de 8o à Io° ans.
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On abat le bois pendant l'été, puis, l'hiver sui-
vant , on l'amène sur les cours d'eau qui serpentent
dans les vallées au moyen de glissoires pratiquées
dans les neiges, et à la fonte de celles-ci, on les
transporte par flottage jusqu'aux verreries mêmes.
Il revient moyennement, rendu aux usines, à
1".,50 le stère, dans tout le Biihmerwaldgebirge.

On dessèche complétement et même l'on tor-
réfie quelque peu le bois avant de l'employer dans
des caisses en fonte chauffées extérieurement par
les flammes perdues des fours des verreries; je
n'ai vu que les cinq verreries du comte de Buquoi
où ce procédé ait été abandonné depuis une quin-
zaine d'années, et je n'en connais pas le motif.

Par la torréfaction préalable du bois, on réa-
lise une économie de Io p. V. sur le combustible,
et en outre la conduite du feu devient beaucoup
plus facile à régler.

Argile à creusets.L'argile employée pour
la fabrication des creusets dans les verreries de
l'est du B6hmerwaldgebirge vient de la Moravie;
celle employée dans les verreries situées dans la
partie ouest de la même chaîne se tire partie des
environs de Pilsen en Bohême, partie du voisi-
nage de Nuremberg en Franconie.

Ces argiles sont très-blanches, très-alumineuses
et peu liantes; par la calcination elles ne perdent
en rien leur blancheur primitive.

Un échantillon de l'argile de Moravie, employé
à Silberberg pour la fabrication des pots de ver-
rerie, a donné à l'analyse les résultats suivants

P. 0/0. 0, Rapp.
Silice. . . . . . 45,8 23,8
Alumine. . . . 40,4 . 11,4 1

Eau. . . . . . 13,8 12,1 1
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ce qui donne pour sa formule AS2-f-Aq, qui re-
présente la triklasite ou fahlunite. Sauf que cette
argile ne renferme aucune matière combustible,
elle présente dans sa composition la plus grande
analogie avec les argiles réfractaires de StoMbridge
et de Stannington, dont l'analyse a été donnée
par M. Le Play ( .Annales des mines, 4e série,
tome III, page 646), dans un mémoire très-re-
marquable sur la fabrication de l'acier dans le
Yorkshire.

CHAPITRE III.

DES VERRERIES DE BOIlkME EN GÉNÉRAL.

Emplacement et consistance des verreries.
La principale chose à considérer clans l'emplace-
ment des verreries, étant l'approvisionnement en
combustible, on cherche autant que possible à /es
établir au milieu des forêts et sur les bords d'un
cours d'eau qui permette d'y amener le bois par
flottage, et en outre d'établir non loin de là les
bocards à sec et les meules à tailler le verre
(schleifer miihle), qui sont presque toujours
mues par une roue hydraulique. On augmente
au besoin la puissance des courants d'eau, en
les mettant en communication, par des écluses
à grilles, avec les petits étangs que l'on ren-
contre en grande quantité dans les montagnes.
Comme les périodes des révolutions des forêts
sont presque séculaires , il est souvent avanta-
geux, après avoir abattu tous les bois qui envi-
ronnent. une usine, de la transférer, pour un cer-
tain temps , dans un autre endroit où- l'on re-
trouve un approvisionnement Plus facile, jusqu'à
ce que ce dernier soit à son tour épuisé.... Cette
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instabilité dans l'emplacement de la plupart des
verreries, a conduit par économie à construire
entièrement en bois tous les bâtiments qui ren-
ferment les fourneaux. Aussi, à la première vue,
rien n'a l'air plus misérable que l'aspect de ces
usines qui semblent perdues .au milieu de forêts
sans fin, et qui s'annoncent au loin par des tour-
billons de fumée qui s'élèvent au-dessus des ar-
bres. Il n'y a guère que les usines certaines- d'un
approvisionnement pour ainsi dire indéfini , telles
que celles de MM. Meyer, situées sur la Moldau,
qui soient en partie construites en pierre.

Les verreries de Bohême se composent ordi-
nairement de deux fours de fusion (schmelz,iife. n

ou glasôfen) dont l'un est en feu , tandis 'que
l'autre est en réparation, de sorte qu'il y en a
continuellement un en activité.

Lorsque l'usine fabrique des verres à vitres,
elle possède un ou deux fourneaux à étendre le
Verre (streckofe' n), qui sont placés sous un han-
gar particulier, annexé à l'usine. Le magasin des
matières premières est aussi annexé à l'usine.
Quant aux bocards à sec et aux fours de cuisson

. pour le quartz et la chaux , ils sont également
annexés à l'usine lorsque la puissance du cours
d'eau le permet, mais le plus souvent ils en sont
séparés .c3t: placés à quelque distance, soit en

, amont, soit en aval. Il en est de mêmedes ate-
liers où l'on taille les verres de gobeletterie et les
verres fins, dits cristaux de Bohême, auxquels
est annexé le magasin de verres de l'usine.

Fours de fusion. Comme la beauté et la
qualité des verres, toutes choses égalés d'ailleurs,
dépendent surtout de leur parfaite fusion, et que
celle-ci n'a lieu qu'à une température très-élevée,
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n'est possible d'obtenir que par une-disposi-
tion Particulière du fourneau de fusion (Schmel-
zofé n), ce dernier est la partie la plus impor-
tante de l'usine.

Ce four doit être construit de telle sorte
I. Que Von puisse y produire une température

convenable et assez élevée;
2° Que la flamme puisse circuler librement au-

tour des pots de verrerie;
3° Enfin, que l'on puisse obtenir le plus

grand effet utile avec la moindre quantité de
bois possible.

Ces conditions ont fait adopter des fours par-
ticuliers de forme elliptique, presque analogues
aux fours à alandiers et garnis de banquettes sur
lesquelles sont placés les pots de verrerie (haffén).

Ces fours ont tous à peu près la même forme,
mais leurs dimensions sont quelque peu variables
d'après le nombre et la grandeur des pots; ils en
renferment 7 ou 8 selon les usines.

Les briques réfractaires qui servent à la con-
struction de ces fours, sont formées de 2 parties
en volume d'argile réfractaire, mélangées avec

partie de débris de pots de verrerie, triés et
pulvérisés. La voûte est toujours construite d'une
seule pièce en argile damée.

Fours à recuire. Ces fours sont toujours ac-
compagnés d'un kiihlofé n ou fourneau à recuire le
verre, et chauffé au moyen des flammes per-
dues du four de fusion. Presque toujours, le
kiihlofen est surmonté d'un appareil de torréfac-
tion , qui se compose de 4 caisses cubiques en
fonte, de 3o" (om, 88) de côté, baignées sur 5 de
-leurs faces par la flamme qui arrivant du kühlofen
par 4 renards, s'échappe ensuite de l'appareil par
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une seule ouverture située à la partie supérieure.
L'Opération est conduite beaucoup trop rapide-

ment, car on obtient dans l'espace de i 1/2 à a
heu tes aUplus, une -dessiccationcomplète et même
un commencement de torréfaction du bois; et il
serait évidemment très-avantageux de la ralentir,
en munissant de registres mobiles les ouvreaux
qui font communiquer le four de torréfaction
avec le four à recuire placé au-dessous.

La durée des campagnes est moyennement de
28 semaines ou 6 mois.

Pots* de verrerie. Les pots de verrerie
( halén) employés en Bohême , sont circulaires
et faits avec le plus grand soin. Ils sont de deux
dimensions , et n'ont pas de collets.

..Les plus petits reçoivent une charge de 65 à 75
kilogrammes de matières frittées, et servent à la
fahricatiôn des verres fins et des verres de go-
beletterie. Leurs dimensions sont les suivantes

Diamètre intérieur (

Diamètre extérieur

en haut. .

en bas. . .

en haut. .

en bas. . .

Crn,39

CP,34

CP,45
0'1,42

0111,44

CP,04
Profondeur
Épaisseur au fond

Les grands pots reçoivent une charge de ioo k.
environ , et sont employés pour la fabrication du
verre à vitres et du verre à bouteilles. Leurs di-
mensions sont les suivantes

à l'ouverture. 0m,43

au fond. . . 0m,38

à l'ouverture. 0°',51

au fond. . .
Øm,48

Øm52

Épaisseur au fond 0W,05

1
Diamètre intérieur

/Diamètre

extérieur

Profondeur
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Là pâte qui sert à la confection des pots de
verrerie se compose d'un mélange d'argile réfrac-
taire très-alumineuse, dont j'ai rapporté plus
haut l'analyse, et de quartz très-pur, bocardé à
sec; quelquefois cependant on emploie comme
ciment des débris d'anciens pots de verrerie con-
cassés et triés , puis bocardés.

Après avoir bien malaxé la .pâte avec les pieds
pour rendre le mélange aussi intime que possible,
on s'en sert pour façonner les pots à l'aide d'une
petite batte en bois, et d'un moule ou cuve égale-
ment en bois, qui permet de leur donner rigou-
reusement les mêmes dimensions extérieures. Ces
creusets ont une durée très-variable. A Schwarz-
thal ils durent moyennement six semaines, à
Silberberg, Winterberg , Leonorenhain , leur du-
rée est de 12 à 16 semaines, et même quelquefois
plus. Ces creusets, après avoir été suffisamment
séchés à l'air, sont cuits dans le four à recuire,
annexé au four de fusion, rarement clans des fours
particuliers. En cas de rechange, on les introduit
dans le courant de la campagne, par une des em-
brasures, qui a reçu à cet effet des dimensions
suffisantes et plus considérables que celles des au-
tres embrasures de travail. Il va sans dire, qu'on
doit alors porter préalablement les creusets neufs
au rouge blanc, avant de les porter sur les ban-
quettes.

L'analyse d'un fragment trié des pots de verre-
rie employés à Silberberg m'a donné ;

Ox. Rapp.
Silice 61,0 31,7 3
Alumine. 39,0 10,8 1

Oxyde de fer. traces.

100,0
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On voyait à l'oeil nu dans la pâte des parties

très-blanches qui paraissaient être de petits grains
de quartz.

L'analyse a donné à M. 'Berthier , pour la com-
position d'un autre pot de verrerie de Bohême,
dont la localité est inconnue

Silice 68,0
Alumine. . . 29,0
Oxyde de fer 2,2
Magnésie. . - 0,5

Ox. Rapp.
35,4 4
8,1}
0,6 9,0 1

0,3

99,7

Par, le service, la pâte en était devenue exces-
sivement dure, d'un gris clair, et était remplie
d'une infinité de petites cavités bulleuses qui an-
nonçaient un commencement de fusion, et pré-
sentait en outre une multitude de petits grains
'très-blancs' qui se dessinaient très-nettement sur
le fond grisâtre de la pâte.

Fours à étendre le verre. Ces fours sont
isolés ou accolés deux par deux. Il en existe même,
m'a-t-on assuré, qui sont accolés par quatre.' Ils se
composent toujours d'un four à étendre (streek
Ofen) dans lequel la flamme du foyer arrive
par 4. petites cheminées placées aux extrémités de
la sole, et qui communique avec un four à re-
cuire ( küld °Jen) dans lequel la flamme du foyer
n'arrive 'que par une seule ouverture.

Personnel. Le personnel d'une 'verrerie se
compose

io d'un directeur (buchhalter) qui surVeille les
travaux, tient les comptes, reçoit les commandes,
expédie les objets fabriqués, payeles ouvriers, etc. ;

2° d'ouvriers employés au transport et à la pré-
paration des matières premières

Tome I , 1843. 38
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3° de femmes qui s'occupent de l'emballage des
objets fabriqués;

4° d'ouvriers employés au transport des objets
fabriqués;

Et enfin, 5° d'ouvriers employés au travail du
verre et à sa taille. Parmi ces derniers on dis-
tingue particulièrement les tiseurs , les souffleurs
et les tailleurs de verre.

La conduite du feu, exige par fourneau de fu-
sion, deux tiseurs qui se relayent à tour:de rôle,
de telle sorte qu'il y en a constamment un au four.
Ils reçoivent chacun 5 fr. 16 c. par semaine, ou
o fr. 74 c. environ par jour.

Chaque pot de verrerie est desservi par un seul
souffleur aidé de son apprenti, qui apporte les
moules, enlève les pièces terminées, etc.

Le salaire des souffleurs ainsique celui des tail-
leurs de verre est de o fr. 47 c. par shock de verre
travaillé. Le nombre des pièces qu'il faut pour
former un shock varie suivant leur nature, et le
taux est disposé de telle façon qu'un bon ouvrier
peut. aisément gagner 5 fr. dans 12 à 15 heures
de travail.

En outre, dans les verreries où le tarif ci-dessus
est établi, on est dans l'usage de concéder aux ou-
vriers , tant qu'ils sont occupés dans l'usine, une
maisonnette en bois pour seloger, et un jardin pota-
ger assez étendu pour suffire à leurs besoins et leur
permettre de nourrir une vache, sans être assujet-
tis pour cela à aucune corvée ou autre dépen-
dance seigneuriale; de telle sorte qu'il est extrê-
mement difficile de fixer d'une manière précise
le salaire réel des ouvriers, et par suite le prix de
revient des verres.

De la dépense en combustible. Je donnerai
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ici la consommation annuelle en combustible de
chaque uSine, en supposant qu'elle renferme,
comme cela a généralement lieu, deux fours de
fusion dans lesquels le travail et le chômage se
succèdent de telle sorte qu'il y en ait constam-
ment un qui soit en activité.

Dans les verreries du comte de Bu quoi, où l'on
emploiesdu bois sec non torréfié', -on consomme
annuellement 455o stères de bois lorsqu'on fa-
briqUe du verre de gobeletterie ou des verres fins
IceinMe àSilberbeig, et 546o stères de bois lors-
que l'on fabrique du verre à vitres comme
Sehworzthal, ce qui tient à ce que les pots de
verrerie y sont un peu plus grands, etque la durée
du trav.ail étant moindre, on y fait un plus
,grand.norribre de fontes par semaine.

Dans les usines de MM. Meyer, à Winterberà)
et LeonorenkOM-; Ibù l'on ton-aie-légèrement le
bois avant de l'employer au chauffage du four
-de verrerie, on consomme annuellement 4100
stères de bois , pour la' fabrication des verres de
gobeletterie et des verres fins, ce qui donne une
économie de 1/10 sur la consommation de

*

Sil-
berbenTP Cette grande économie sur le combus-
tible tient évidemment à ce qu'il faut une cer-
taine quantité de chaleur pour chasser l'eau hy-
grométrique du bois, et la vaporiser complétement,
et que cette çhaleur est prise, à Silberberg, sur
celle développée dans le foyer du four de fusion,
tandis que dans les verreries de MM. Meyer, ainsi
que dans celles que nous citerons ci-après, elle
est prise aux flammes perdues de ce même four.

A Goldbrann, Stockait et rogelfOughiitte
on consomme par jour 1s,.38 de bois, ou pal.
an 415o stères , résultat qui concorde d'une ma-
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Mère remarquable avec ceux obtenus dans les
verreries de Wirzterberg et de Lemorenhain.

CHAPITRE IV.

FABRICATION DU VERRE DE GORELETTERIE ET DES VERRES FINS.

Aussitôt que le verre produit dans la fonte pré-
cédente a été élaboré, on Charge dans chaque
creuset 70 kil, environ du mélange dés matières
premières, préalablement frittées, en prenant
soin de mettre d'abord l'arsenic au fond du OreU-
set. Ce mélange varie dans chaque Usine, d'une
manière très-notable, ainsi qu'il résulte du ta-
bleau Suivant

(i)Verre blanc de gobeletterie, première qualité,
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de Schwarthal, on y ajdute un peu d'arsenic
blanc, et" très-peu dé peroxyde de manganèse.

Verre blanc de gobeletterie de Neuwelt
( M. Perdomiet ). On y ajoute une très-petite
quantité de nitre, d'oxyde de manganèse et d'ar-
senic blanc..

Verre de gobe I etterie, très-blanc (M.Penhok).
Verre de gobeletterie commune (M, Hermb-

stijdt).
Verre de gobeletterie de qualité supérieure

( M. Hermbstiàdt ).
(6, 7, 8 et 9)- Verres fins, dits cristaux de Bo-

hême, de diverses localités. Aue numéros 6, 7
et 9 on ajoute un peu d'arsenic blanc.

Dès que les pots de verrerie sont chargés, on
active le feu , en mettant souvent et par petites
quantités, à la fois du bois sur la grille. Peu à peu
le mélange contenu dans es pots de verrerie entre
en fusion, et il commence bientôt à se dégager
du milieu de la masse fluide de très-petites bulles
gazeuses; on continue à .élever la température du
four, et de temps en temps on agite la niasse fon-
due avec un morceau de bois, dans le but de fa-
ciliter et d'activer le dégagement des bulles qui
augmentent peu à peu de grosseur. L'ouvrier
juge que la fusion approche de sa fin lorsqu'il ne se
forme plus dans le verre que de rares et grosses
bulles gazeuses; il cesse alors d'agiter le bain
fluide, et le laisse reposer pendant une bonne
heure, en laissant un peu tomber le feu , de telle
sorte que le verre puisse prendre assez de con-

. sistance pour ,se laisser aisément travailler.
La fonte est alors terminée et le travail pro7

prement dit commence.
Chaque pot de «verrerie se trouve alors desservi
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par un souffleur (blaser) et unapprenti (ichijunge)
comme nous l'avons déjà dit. Les Cannes en fer
dont ils se servent ont c",5o de long, pèsent 5 à,
6 kilogrammes , et sont pourvues à leur ,extrémité
d'un manchon, en Lois de 33 centimètreS de long,
destiné à en faciliter la manoeuvre.

Comme le travail du verre est une chose très-
difficile à expliqtier, et 'cilié même l'on peut dire
qu'il faut absolument le voir exécuter pour bien
le comprendre, je crois pouvoir me dispenser
d'entrer ici dans beaucoup de détails à ce sujet,
certain d'être cvmpris dans les remarques que je
pourrai faire, par tous ceux qui ont étudié l'art de
la verrerie.

Les formes ou moules que l'on emploie sont
ordinairement faits de deux pièces, excepté dans
des cas très-particuliers où l'on se proposé de fa-
briquer des objets extrêmement simples, tels que
verres à boire ordinaires, auxquels on ajoute sou-
vent après coup une anse comme dans les verres
à bière, tandis que le verre est encore assez chaud
pour pouvoir se souder. Ces formes sont en bois,
en argile, en laiton, ou en cuivre ; Celles en fonte
n'étant pas encore employées en Bohême. Les
plus usitées sont celles en bois, que l'apprenti a
soin de mouiller très-fréquemment , afin de pro.-
longer leur durée , en les empêchant de prendre
feu.

Par snite des dispositions précitées, il n'y a
aucune division dans le travail, et le même ou-
vrier commence èt termine les pièces; aussi le
travail s'exécute-t-il un peu moins rapidement
qu'en France.

En résumé, la fonte verre dure de 18 à no
heures , et le travail proprement dit de 14 à 15
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heures, ce qui fait en tout de 32 à 35 heures par
opération. La perte par volatilisation est de 15 à
no p. o/o et consiste en eau, acide carbonique
alcali. On obtieobtient-parpot, de 45 à5o kilogrammeslogràmmes
de verre façonné, non compris les déchets du tra-
vail même.

Le recuit des verres fabriqués se fait en les
portant encore chauds, dans des creusets en argile
de 15 millimètres d'épaisseur placés dans le four
à recuire annexé au four de fusion, et dont les di-
mensions intérieures, sont les suivantes:

Diamètre à l'ouverture. 01°,40
Diamètre au fond Orn,40

Profondeur 0m,50

Lorsqu'un de ces creusets est entièrement rem-
pli, bft le retire par l'une des portes du fourneau
destinées e cet usage , et on le laisse refroidir
lentement dans un coin de l'usine, en augmen-
tant , autant que possible la durée du refroidisse-
ment, par l'addition d'un couvercle en tôle.

On conçoit aisément tout ce que ce procédé a
d'imparfait, auprès des fours continus à recuire
que l'on emploie actuellement en France dans la
plupart de nos verreries, et dont l'usage ne s'est.

pas encore répandu en Bohême.

CHAPITRE V.
FABRICATION DES VERRES A BOUTEILLES.

Le verre à bouteilles de Bohême est très-peu co-
loré et se vendrait très-mal dans le pays s'il avait
la couleur vert foncé ou jaunâtre que présentent
nos verres.

Dans la plupart des verreries, on le fabrique en
refondant de vieux verres avec ceux qui s'écoulent
sur là sole des-fours de fusion, lorslu'un pot de
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verreries vient à se fissurer par vétusté ou par ac-
cident.

.

Dans quelques autres verreries, comme à celle
de Gross-Luckawitz près Chrudirn , on prépare
le verre à bouteille avec du grès quarzeux très-
friable appartenant à la formation du grès vert
(quadersandstein) de Bohême et suffisamment
blanc, de l'argile très-calcaire, sorte de marne ter-
tiaire, très-récente et tr'essouvent recouverte par
une formation de tourbe, et enfin avec du sel de
Glauber (sulfate de soude), résidu de la prépa-
ration de l'acide nitrique dans la fabrique de pro-
duits Chimiques établie au même endroit et ap-
partenant au même propriétaire, M. le prince
Auersperg. On ajoute en outre une certaine quan-
tité de poussier de charbon pour réduire le sulfate
de soude. Cette usine ne possède qu'un seul four
de verrerie cireulaire contenant six pots, dans
chacun desquels la charge est d'environ 8o kilo-
grammes. La campagne de ces fours est de six
mois le chômage que nécessitent les réparations
dure deux mois , et les ouvriers souffleurs ne sont
pas payés à la pièce selon l'usage habituel, 'mais
reçoivent chacun 1032 fr. par campagne du four-
neau. Ils sont du reste exemptés de toute rede-
vance ou corvée seigneuriale, pour le petit espace
de terrain dont on leur abandonne la jouissance.

La fusion du verre a. lieu tout à fait comme je
l'ai décrit dans le chapitre précédent. Ensuite
l'ouvrier souffleur prend au bout de sa canne une
quantité de verre suffisante pour former une
bouteille , en l'immergeant à plusieurs reprises
dans le pot de verrerie, puis il souffle dans la
canne, qu'il fait tourner en se guidant sur une
barre de fer, tandis que l'apprenti appuie sur le
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verre une plaque de bois qu'il trempe de temps
en temps dans l'eau lorsqu'il la voit s'enflammer.
Il y a près de l'ouvrier souffleur une bâche pleine
d'eau, dans laquelle il puise de temps à autre
avec le creux de la main pour refroidir sa canne
lorsqu'elle s'échauffe trop fortement. Lorsque la
pièce vient à se refroidir par trop, l'ouvrier la ré-
chauffe en l'introduisant clans le four par fouver-
ture qui est au-dessus du pot de verrerie, puis
soutenant la canne sur un crochet en fer qui fait
saillie en dehors de l'embrasure , il lui imprime un
mouvement continuel de rotation pour empêcher
la pièce de verre de fléchir, et de s'affaisser d'un
côté ou de l'autre. Dès que celle-ci a acquis à peu
près la forme et la grosseur voulues, l'ouvrier la
termine en la plaçant dans un moule en bois,
formé de deux pièces que tient l'apprenti, et l'y
tourne rapidement en soufflant toujours. Quel-
quefois cependant l'on emploie un n-toule d'une
seule pièce, comme cela se pratique presque tou-
jours en France, mais ici le cas est beaucoup
plus rare. Ordinairement aussi les bouteilles y ont
un fond con.iplétement plat.

Dès que la bouteille a pris la forme voulue,
l'ouvrier la retire du moule, et son apprenti la
saisit par le cul, à l'aide d'une canne portant à
son extrémité une goutte de verre fondu. L'ou-
vrier détache alors la bouteille de sa canne , et en
forme la tête, en appliquant un corps froid, et
même en laissant tomber au besoin une goutte
d'eau sur l'endroit qu'il veut couper. Il la fait en-
suite réchauffer un peu par son apprenti puis étire
un fil de verre autour du collet pour le renforcer.

La bouteille est alors terminée, et il ne reste
plus qu'a la porter dans le four à recuire, qui, tan-
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tôt est annexé au four de fusion , tantôt 'à` est sé-
paré comme à Gross-Luckawitz. Dans ce dernier
cas, on l'entretient au ronge sombre pendant quatre
à cinq heures après qu'il est plein , puis on ferme
toutes les issues, et on l'abandonne à un refroidis-
sement spontané. Pour nettoyer sa canne, ou-
vrier la trempe encore chaude dans l'eau froide
le verre qui était resté à l'extrémité s'étonne, et se
détache ensuite complétement à l'aide d'un seul
coup de marteau.

En résumé, dans la fabrication du verre à bou-
teille, la fonte dure 18 à 20 heures , ét le travail du
verre 8 à Io heures, en tout 26 à 3o heures par
opération.

CHAPITRE VI.
FABRICATION DU VERRE A VITRES.

Le mélange employé pour la fabrication des
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verres à vitres, varie pour ainsi dans chaq ueusine,
ainsi qu'il est facile de s'en convaincre par le ta-
bleau ci-dessus

(1) et (2) 'Verre à vitres communs ( M. Pen-.
hok).

Verre à vitres blanc de Schwqrzthal. et
Paulizza près Gratzen.

Verre à vitres très-blanc (M. Hermbstadt).
La fonte du verre n'offre rien d'assez particulier

pour m'y arrêter ici. Dès qu'elle est terminée
chaque ouvrier souffleur prend à l'extrémité de sa
canne, une quantité de verre variable aTec la gran-
deur et l'épaisseur de la feuille qu'il veut fabriquer
et la souffle en la balançant dans un plan vertical
de manière à lui donner la forme d'un cylindre
allongé, terminé à ses deux extrémités par deux
calottes hémisphériques, puis il achève de lui don-
ner les dimensions voulues, Clans un moule en bois
d'une seule pièce. Il sépare ensuite la calotte an-
térieure par l'application d'un fer froid, puis ré-
chauffe la pièce, et la balançant de nouveau en
même temps qu'il imprime à la canne un mouve-
ment -de rotation sur elle-même, il lui donne la
forme d'un cylindre ouvert à l'une de ses extré-
mités, et la sépare enfin dia canne à l'aide d'un
fer froid, et, au besoin, par l'application d'une
goutte d'eau;

Il nettoie ensuite la canne, et recommence le
même travail.

Les cylindres ainsi soufflés, sont fendus dans
tonte leur longueur, dès qu'ils sont refroidis , à

l'aide d'une vergette de fer portée au rouge, que
fou applique suivant une desgénératriceS ducylin-
dre. On les introduit ensuite dans le four d'éten-
dage (strecRofen) en les faisant glisserpeu à peu sur

I-

-------..----
(I)

!

(2) (3) (4)

1

Quartz pulvérisé ' Go 6o 60 ion

!Potasse fine calcinée D D » 5o
1

1 Potasse commune calcinée 40 ° 37

Soude commune calcinée » 36 17 »

Chaux caustique 6

Chaux carbonatée 5 5 0

Débris du travail du verre. . . 00 100
120 .

Vieux verres cassés 100 100

Nitre - » 2

Smalt de cobalt » n
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deux longues tiges én fer (eisenstimg), jusque sur
.une plaque d'argile glissant sur chemin de fer.
Là on les étend à mesure qu'ils se ramollissent
par-reffet de la chaleur, et dès qu'ils sont com-
piétement étalés sur la plaque d'argile on fait
glisser celle-ci sur des ornières en fer jusque dans
le four à recuire (kuhlolen) annexé au four d'éten-
dage, et là on relève peu à peu la feuille de verre
dès qu'elle est suffisamment refroidie pour ne
plus se déformer, et on l'appuie sur une tringle
en fer transversale que l'on peut mettre et ôter à
volonté et qui repose sur des rainures pratiquées
dans les parois latérales du fourneau.

Dès que le four à recuire est plein de feuilles
de verre , on ferme toutes les issues et on le laisse
refroidir lentement.

Des verres à vitres cannelés.Outre les verres
à vitres unis, on en fabrique beaucoup en Bohême
qui sont cannelés , soit dans un seul sens , soit
dans deux directions qui font entre elles un angle
de 300 à 45° et présentent dans ce dernier l'as-
pect d'une suite de petits losanges accolés.

Ces verres ont le grand avantage de rendre
inutile l'emploi des persiennes et des rideaux, en
dispersant les rayons solaires au point qu'ils ne
puissent plus incommoder, et en empêchant tout
regard curieux ou indiscret de plonger dans l'in-
térieur des habitations.

Le cannelage de ces verres se fait lors du souf-
flage des cylindres. Pour les verres cannelés sui-
vant une seule direction, il suffit d'employer des
moules d'une seule pièce, tantôt en bois, tantôt
en argile ou métalliques, et cannelés suivant leur
ion,

La seule différence dans le cas où l'on veut oh-
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tenir deux systèmes croisés de cannelures, con-
siste dans l'emploi d'un moule plus compliqué, et
formé de deux pièces que l'on sépare pour en re-
tirer le cylindre.

Globes elliptiques. Les globes de pendu-
-les , etc. , qui ont une forme elliptique se font
également par moulage, mais comme il faut in-
suffler à la fois une grande quantité d'air dans la
canne, on se sert alors d'un procédé particulier
inventé en France par un Ouvrier de la fabrique
de Baccharach.. Ce procédé consiste dans l'em-
ploi d'un manchon creux fermé par un bout,
fond duquel est fixé un ressort à boudirrattaché
par l'autre extrémité à un piston annulaire qui se
meut dans rintérieur du manchon, qu'il suffit de
renverser sur la canne, et d'abaisser brusquement,
pour y chasser tout l'air qu'il renfermait :.19n dé-
-tache ,ensuite le globe de la canne, et après l'avoir
.recuit on en termine l'ouverture par la taille.

CHAPITRE VIL d.
SUR QUELQUES ÉLABORATIONS PARTICULIkRES DU VERRIC

Fabricution des tubes de verre à section in-
terieure circulaire.Pour fabriquer les tubes cy-
lindriques , l'Ouvrier souffle d'abord un cylindre
comme dans la fabrication du verre à vitres , set>
,lement, il lui donne une capacité intérieure moins
considérable, et une plus grande épaisseur ; puis,
après l'avoir réchauffé, il en présente l'extrémité
libre à son apprenti qui y fixe une seconde Canne
à l'aide d'une goutte de verre fondu, et tous deux
l'étirent en s'éloignant rapidement l'un de l'autre.
Cela fait, il ne reste plus qu'à diviser en tron-
çons le lr.ing tube obtenu-, et ensuite à recuire ces
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tronçons, dont4e diamètre et l'épaisseur- dépen-
dent de la quantité de verre employée, du rap-
port du vide ou plein dans le cylindre soufflé, et
enfin du plus ou moins d'étirage qu'on lui a l'ait
subir.

Fabricdtion des tubes de verre à section mé-
plate intérieure. Depuis quelques années em-
ploie beaucoup dans la fabrication des therninniè-
tres à mercure ,. des tubes capillaires à section in-
térieure méplate, qui permettent d'obtenir un
instrument très-sensible, puisque la section du
tube est très- faible par rapport à celle du réservoir,
!quoique celui-ci ne renferme que très-peu de mer-
cure; et dans lequel cependant on distingue d'une
Manière très-nette le niveau du mercure, en les
regardant normalement au grand diamètre de la
section.

Pour fabriquer ces tubes, l'ouvrier verrier
prend au bout de sa canne une certaine Masse de
verre sans la souffler, et en forme une espèce de

. boudin qu'il présente à son apprenti ; celui-ci le
saisit par l'extrémité .avec .une paire.. de petites
pinces qu'il tient d'une main, tandis que de l'au-
tre ily enfonce dans le sens dela longueur une
sorte de .couteau tranchant des deux côtés, en
ayant soin d'élargirlf ouverture dont il saisit en-
suite l'autre lèVre-avec une._seconde paire de pinces
et étire ensuite le tout en.s'.éloignant en ligne di-
recte et sans tourner le verre comme s'il s'agis-
sait d'un tube ordinaire.

à 1/8 du tube ainsi obtenu est bien. calibré
et propre à être livré au commerce ; seulement
il arrive très-souvent que le creux ne se trouve pas
exactement au milieu du tube, ce qui est d'ail-
leurs un très-léger inconvénient quand il ne s'en
éloigne pas beaucoup.
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Fabrication des cristaux par moulage et par
pression. Il n'y a quotrès-peu de verreries en
Bohême qui fabriquent des cristaux par Moulage
et par pression; aussi n'aurai-je que peu de choses
à dire à ce sujet.

La principale usine où l'on emploie ce procédé
est celle de Winterberg ; on y fait venir d'Angle-
terre et de France les moules en laiton que l'on
emploie , et les objets que l'on y fabriqué sont de
beaucoup inférieurs aux produits de nos verreries;
cela tient surtout à deux causes que je crois devoir
signaler ici, savoir : à ce que les verres ou cris-
taux d Bohême sont beaucoup moins fusibles et
moins propres au moulage que nos verres plon7
beux.,

2.° A l'emploi de moules en laiton, qui sont à
,pré.sent , presque en toplité, remplacés dans nos
lb,onnes verreries, par desmoules en fonte, qui,
,outrejjayantage d'une plus longue durée, sont
isusceptiges de recevoir un bien plus beau poli, et
on remarque à peine, sur les verres qu'ils ont

,sprvi à fabriquer, 'essuies si frappantes et si visi-
à.bles sur les objets Confectionnés à l'aide de moules
en laiton.

Fabrication des verres de montre.
,souffle d'abord cies boules de verre de grandeur
et d'épaisseur variables, suivant la convexité et
l'épaisseur dès verres que l'on veut fabriquer ;

,puis, on promène autour d'un verre :Modèle que
l'on applique si»r la boule, le tuyau, d'une pipe

jle terre rougi au feu, il suffit ensuite du.jplus
.léger choc pour détacher le verre; que l'on ter-
mine plus tard sur une meule.
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un pot de verre blanc, et on fait l'inverse dans le
troisième cas.

Comme nous l'avons déjà dit, il existe certains
verres colorés qui ne se préparent pas en pot,
mais bien sous la forme de rouleaux de couleur
très-foncée', ayant environ 3 centimètres de
diamètre, sur 3o centimètres de long. Ils sont
plus fusibles que le verre blanc, et tels qu'ils fbn-
dent à la température nécessaire pour fondre
complétement un mélange de 64 parties de verre
blanc et de I partie de peroxyde de manganèse.
Lorsqu'on veut se servir de ces rouleaux, on en
casse un morceau proportionné à la pièce que
l'on veut fabriquer, puis, le fixant à l'extrémité
d'une canne, on le ramollit dans le four de fusion,
et on le travaille comme il a été dit ci-dessus.

Ces préliminaires étant posés, je vais passer à
la description des diverses matières qui servent à
colorer les verres.

Rubis. La fabrication de cette couleur, qui
est extrêmement difficile à préparer et ne s'em-
ploie qu'en rouleau, est encore enveloppée de
quelque obscurité. Toutes les usines que j'ai visi-
tées tirent cette couleur de la fabrique de
M. Meyer, à Stubenbach, près Berg-Reichen-
stein.

Selon un fabricant du Riesengebirge , le verre
dont on se sert pour faire les pains de couleur
rubis, et qui porte le nom de schmelze, se com-
pose de :

On prépare ensuite nue dissolution d'or en ti ai-
l'orne J17, 1843. 39

Silice 500
Minium. 800
Nitre. 100
Potasse calcinée. 100
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CHAPITRE VIII.

VERRES COLORÉS.

On distingue dans les verres colorés, ceux qui
le sont dans tente l'étendue de leur masse, et ceux
qui ne le sont qu'en partie.

Pour préparer les premiers, on introduit la
matière colorante dans le pot de verrerie.

Il n'en est pas de même dans le second cas em-
ployé , surtout pour les couleurs les plus chères
et les plus difficiles à préparer, ,et dans trois éla-

borations particulières aux verres colorés, les-
quelles consistent

I° A. fabriquer des vases colorés ou incolores.,
avec un' pie4 oui Support de couleur différente.

2° A former les vases d'une couche 'intérieure
très-mince et fortement colorée, et d'une couche
extérieure de verre blanc, que l'on enlève ensuite
par -places par la taille sans pie pour cela l'objet
cesse d'avoir une teinte 'uniforme.

3°.'A former les vases d'une manière inverse,
c'est-à-dire d'une couche intérieure blanche êt
d'une extérieure plus ou _moins épaisse et colorée,

que l'on enlève ensuite par plabeeefi tout ou en
partie, de manière% obtenir"un -verre qui pré-
sente, y compris le blanc toutes les nuagees de
la COUleur eniployée.

Pour arriver à ces réstiltatS,..il suffit, dans le

'premier cas, ,de souder le cul du vase de veriée.ià

un boudin de'Verre coloré, fixé à'Pextrémité d'une
-seconde canne ;puis, de Séparer l'objet de la pre-
mière canne et de le terminer comme à l'ordi-
naire; dans le second cas, on plonge successive-

ment la canne dans un pot de verré coloré et dans
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tant à chaud iO gr. d'or fin par iSo gr. d'eau
régale. On met ensuite, après que tout est dis-
sous , la liqueur dans un vase dont la capacité
soit d'un litre, et on achève de le remplir d'eau
régale. On verse ensuite le tout dans un second
vase gradué, et on y ajoute cinq fois son volume
d'eau. Cela fait, on Mélange intimement :

512 gr. de Schmelzc
48 gr. de borax prismatique, réduits en poudre
3 gr. d'oxyde d'étain. . . très-ténue,
3 gr. d'oxyde d'antimoine.
Et 1/80e de la dissolution préparée comme il est dit

ci-dessus.

Puis on chauffe le tout pendant 12 à 14 heures
dans un creuset ouvert placé dans un four de ver-

rerie , et on laisse ensuite refroidir le creuset dans

un four à recuire. Lorsqu'il est refroidi, on le
casse et on en retire la couleur. Il n'est pas néces-
saire, comme le prétendent quelques fabricants,
d'employer des creusets couverts.

Si l'on met plus d'acide qu'il n'est indiqué ci-
dessus, on attaque les creusets, mais la couleur
est plus solide.

Le pourpre de Cassius n'est que mécanique-
ment mélangé dans le verre, et si l'on refond ce
dernier, il devient souvent mat, et il s'y forme
des stries qui ne sont autres que des particules ex-
trêmement ténues d'or réduit. Dans certains cas,
il faut porter la quantité d'oxyde d'étain qui entre
dans le mélange ci-dessus, à 2 OU 4 grammes.
Le premier de ces mélanges s'emploie surtout
pour les grandes pièces qui doivent être long-
temps travaillées au feu; le second, pour les
objets petits et minces. Cependant, comme ce
procédé ne réussit pas tOujours, la plupart des
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fabricants préfèrent, comme je l'ai dit ache-
ter à l'essai cette couleur toute faite, à :l'autres
fabricants qui ne s'occupent que de ce genre
d'industrie. L'antimoine ne parait ici que don-
ner plus d'éclat au verre, sans le colores' aucu-
nement.

D'après le directeur d'une des verreries lirnitro-
phes de la Bohême, on obtient ainsi qu'il suit la
plus belle couleur rubis : on dissout à chaud un
gramme d'or fin dans une eau régale composée
de

12 gr. d'acide muriatique ;

12 d'acide nitrique ;
1 de sel ammoniac.

On dissout d'un autre côté, et également à chaud,
s gr. d'étain dans une eau régale composée (le:

20 gr. d'acide nitrique ;

6 d'acide muriatique.

Il va sans dire que l'or et l'étain doivent être
préalablement réduits en feuilles très-minces par
le battage et coupés à l'aide de .ciseaux en très-
petits fragments. On verse ensuite les deux disso-
lutions obtenues dans un grand flacon contenant
déjà 5oo grammes d'eau de source limpide, et on
mêle intimement le tout en agitant bien le flacon
après l'avoir bouché. Le précipité rouge de pour-
pre de Cassius, qui se forme dans la liqueur, est
lavé et séché avec soin.

On prépare ensuite un verre particulier en mé-
langeant ensemble
40 parties de quartz étonné très-pur.
16 de nitre
8 de borax
1 d'arsenic blanc.
1 de crème de tartre.. . .

Finement pulvé-
risés et passés au
tamis de soie.
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et une quantité plus ou moins grande de pour-
pre de Cassius, selon que l'on veut obtenir une
nuance plus ou moins foncée. Ce mélange est in-
troduit dans un pot d'argile fait exprès, non verni
et dont la capacité soit d'environ 5 litres , ou tout
aussi bien dans un pot de verrerie ordinaire;
puis chauffé soit dans le four de verrerie, soit
dans un petit four fait exprès, en ayant soin
d'agiter incessamment les matières jusqu'à ce
qu'elles aient atteint le rouge sombre. On re-
couvre alors le pot et on continue à le chauffer
pendant quelque temps. Lorsque la masse est
parfaitement fondue, et qu'elle ne présente plus
de bulles, on retire le pot, et après lavoir laissé
refroidir 5 à 6 jours dans une cave, on le casse
et on sépare avec soin le verre obtenu, des es-
quilles étrangères qu'il pourrait contenir, puis on
le bocarde et on le tamise.

Si maintenant l'on fond ensemble, dans un
petit creuset placé dans le four de verrerie, le mé-
lange suivant

128 parties de quartz pur pulvérisé.
64 de nitre.

3 de borax.
3 d'arsenic blanc.

et qu'ensuite on verse dans l'eau froide le verre
obtenu, puis qu'on le bocarde et qu'on le passe
au tamis, qu'on le mélange après avec le verre
coloré, préparé comme il a été dit ci-dessus, et
qu'on le fonde enfin dans un creuset de verrerie,
on obtiendra un verre qui, travaillé en pièces dont
l'épaisseur ne dépasse pas 4: à 5 millimètres,
prend une belle couleur rubis lorsqu'on l'expose
à la fumée que donne en brûlant l'écorce du sapin
(tanne) ou celle de l'aulne (crie).
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Rubis de Bohême. On prépare en outre, en

Bohême, une couleur rubis particulière, qui s'em-
ploie également en plaqué , et qui a reçu le nom
de rubis de Bohême. On la prepare en fondant
ensemble

Quartz pulvérisé et fritté. . 100
Minium 150
Potasse frittée 30
Borax fritté. . . . ..
Sulfure d'antimoine 5
Peroxyde de manganèse 5
Or détonant broyé avec de

l'huile de térébenthine. . 5

Si on met un peu plus d'or détonant, on ob-
tient une magnifique couleur rubis.

L'or détonant ou fulminant , se prépare en
précipitant la dissolution d'or dans l'eau régale
par un excès d'ammoniaque caustique, et agitant
quelque temps la liqueur. Le précipité est ensuite
recueilli sur un filtre et lavé rapidement avec de
l'eau bouillie et légèrement ammoniacale, puis
desséché à une très-basse température. On ob-
tient ainsi une poudre d'un i brun foncé
très-détonante, et dont le maniement exige beau-
coup de précautions:-

Rouge ancien, dit kirschroth(rouge cerise).
Cette couleur s'emploie ordinairement en plaqué.
On la produit avec de l'oxydule de cuivre que l'on
maintient à l'état d'oxydule par l'addition d'une
égale quantité de protoxyde d'étain.

On ajoute aussi une petite quantité d'oxyde de
fer, lorsqu'on veut faire passer la couleur au
rouge defu. Il faut alors diminuer la propor-
tion de l'oxyde d'étain qui , quelquefois même
disparaît entièrement, comme dans un très-beau
verre rouge antique, trouvé à Caprée , dans la
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Quelquefois oh se contente de colorer le verre
par l'oxyde de cuivre, puis on enfume les objets
travaillés, et on leur donne ainsi bientôt une cou-
leur d'un rouge foncé.

Bleu. La couleur bleu céleste s'obtient par
l'oxyde de cuivre seul. Le bleu decobalt par l'oxyde
de cobalt ou k smalt.

Violet améthiste. La couleur violet amé-
thiste s'obtient par l'oxyde de manganèse mélangé
d'un peu de nitre.

Jaune. On distingue cinq jaunes différents
qui se, préparent ainsi qu'il suit

t° jaune topaze. Se prépare avec du poussier
de charbon.

2° Jaune d'antimoine. Se prépare avec un mé-
lange de verre d'antimoine et de minium.

:3° Jaune orangé: Se prépare avec du verre
d'antimoine, du minium, et un peu d'oxyde de
fer.

4° jaune particulier très-cher, qui se prépare
avec le chlorure d'argent, et ne s'applique qu'en
couverte très-mince, comme une sorte d'émail,
il faut ensuite enfumer le verre pour faire paraître
la couleur.

5° jaune verddtre, qui produit beaucoup
d'effet en plein jour, mais qui paraît 'd'un blanc
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jaunâtre , sale à la lumière d'une lampe ou d'une
chandelle.

Ce jaune se prépare avec l'oxyde .d'urane jaune
du commerce, mais comme ce dernier contient
toujours des traces de fer, le verre jaune obtenu
présente toujours dans la tranche une légèf?
teinte verdâtre. .1q

Vert. On distingue quatre sortes de vert.,
i° Vert d'herbe, qui s'obtient par l'oxydule

de chrôme, ou un mélange de verre d'antimoine
et d'oxyde de cobalt.

20 Vert bouteille. Se prépare avec l'oxyde de
fer.

3° 4?miee ..vert émeraude. Se prépare avec d.e
l'oxyde de cuivre, mélangé d'un peu de bat4ij
tures de fer.

40 Nouveau vert enzeraiede. Cette couleur,
beaucoup plus belle que la précédente, se pré-
pare avec un mélange d'oxydes de nicke1,4 d'u-
rane.

Noir. Le noir se prépare avec :
Peroxyde de manganèse ,)
Oxyde de cuivre ,partiesparties égziles
Oxyde de cobalt,

s

ou bien avec un mélange de
Battitures de fer,
Peroxyde de manganèse,
Oxyde de cuivre ou de cobalt.

Hyacinthe. La couleur hyaffigthe .s'obtient
avec beaucoup d'oxyde rouge41e4e1;,941,4roxy4ilp
de nickel. (fi

CHAPITRE- IX . :il aix .i43

DES VERRES A PATINS. :up
Le verre blanc laiteux., 'jouant -l'albâtre
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villa de l'empereur Tibère, et qui a donné
nalyse

Silice. 71,0
Protoxyde de plomb 14,0
Oxydule de cuivre 7,5
Peroxyde de fer 1,0
Alumine 2,5
Chaux 1,5

97,5
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l'opale, se prépare comme le verre blanc fin, au-
quel on ajoute seulement une quantité plus ou
moins grande de poudre d'os calcinés, selon que
l'on veut obtenir un verre plus ou moins opalin.

On fabrique aussi en Bohême beaucoup de
verres opalins colorés en vert. Autrefois on les
préparait en ajoutant au verre blanc une certaine
quantité de

Poudre d'os calcinés,
Oxyde d'urane jaune',
Oxyde de fer ( battitures ).

Cette couleur s'altère à la longue à la lumière
solaire. Depuis quelques années on la remplace
Winterberg et à Silberberg par une couleur plus
belle due à un mélange de

Poudre d'os calcinés,
Oxyde jaune d'urane,
Oxyde de nickel.

- L'oxyde d'étain n'est employé que dans la fa-
brication des émaux parce qu'il est beaucoup
plus cher que la poudre d'os calcinés ( phosphate
de 'chaux des os ), et qu'il en faut une bien plus
grande quantité pbur produire le même effet.

CHAPITRE X.

DE L'HYALITHE

On donne le nom d'hyalithe à un verre com-
piétement opaque, habituellement noir, qui se
distingue par une dureté et un éclat vraimentre-
marquables , et se marie très-bien avec l'or. On
peut sans nul inconvénient l'employer à la fa-
brication de vases, destinés à renfermer des li-
gueurs bouillantes, tels quAléières, tasses à café,
etc., sans craindre qu'iluluiLarrive de se rompre.
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On l'a fabriqué pour la première fois en 1820,

dans l'usine de Georgenthal près Gratzen, et
M. le comte de Buquoi , qui a inventé ce beau
produit, s'en est assuré la propriété par un bre-
vet d'invention.

Pour préparer le verre noir, on ajoute aux élé-
ments du verre blanc une certaine quantité de

Scories de forge pauvres pulvérisées,
Poussier de charbon en certain excès,
Poudre d'os calcinés. -

Souvent il arrive, ou que la fusion du verre
n'est pas complète et qu'il est encore bulleux, ou
que le mélange ou le dosage des matières n'est
pas bien fait ; il faut alors étonner le verre ob-
tenu , le bocarder de nouveau, et le refondre
après y avoir ajouté ce qui pouvait y manquer.
On peut remplacer les scories de forge par du
basalte ou de la lave. Si on n'ajoute pas assez
de charbon, le verre prend une couleur verte
plus ou moins foncée, et par la taille présente des
bigarrures très-régulières. Il en est de même de
l'hyalithe jaune brun plus ou moins foncé, que
l'on obtient en remplaçant les scories de forge
par les scories du travail au fourneau à manche
de la galène argentifère de Gutwasser près Bztd-
weis.

On obtient aussi de Phyalithe rouge avec de
la poudre d'os calcinés, de l'oxyde de cuivre et
du charbon , etc., et toute, variétés sont sus-
ceptibles de se marbrer paf la taille.

La coloration en noir de l'hyalithe peut pro-
bablement s'expliquer comme il suit

En présence d'un excès de silice l'oxyde de fer
n'est pas réduit, il est seulement ramené par le
charbon à l'état de protoxyde, et tend à colorer
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le verre en vert foncé. L'excès de charbon, pro-
bablement par suite de la transformation en sul-
fures de la petite quantité de sulfates alcalins qui
se trouve dans le verre, tend de son côté à le
colorer en jaune topaze plus ou moins foncé, pas-
sant même dans certains cas au rouge pourpre.

Or l'on sait qu'on peut obtenir du noir par le
mélange du vert et du rouge; la difficulté seule
consiste dont à employer :des proportions conve-
nables d'oxyde de fer et de charbon.

Si la quantité de charbon est insuffisante, l'hya-
lithe prendra une couleur ,verdâtre et sera com-
posée .de zones concentriques ayant des nuances
différentes que l'on mettra en évidence par la
taille. Doit-on attribuer la formation de ces zones
à une.dévitrification analogue à celle .que présen-
tent .:beaucoup de laitiers de hauts-fourneaux,
une oxydation, ou à une réduction qui se -pro-
page de l'extérieur à l'intérieur pendant le tra-
vail et le recuit ; c'est ce qu'on ne. saurait .déci-
der sans quelques essais qui .n'ont pas été faits..

Tout ce que. nous venons de dire relativement
à l'hyalithe noire- et.11'hyalithe verte marbrée,
s'applique ,de,mênie aux.antres hyalithes, et en
résumé op peut dire que Ilyalithe est propre a
remplacer la porcelaine dans un grand norribre4a
cas ,jouit de-beautottp plus .d'éclm,,,.(eit.st suscep-
tible de recevoir gin poli parfait.. -

CHAPITRE XI.

FABRICATION DES VASES EN FONTE ÉlyiAinti.E.

La poterie en fer et surtout celle en fonte
émaillée sont d'un usage très-répandu en Allema-
gne dans l'économie domestique.
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Pour émailler ces vases, on les décape aussi
bien que possible avec l'acide sulfurique faible,
puis on les lave à l'eau froide et on les trempe
dans une bouillie faite avec
DU 'quartz préalablement fondu avec

du borax,
Du feldspath,
De l'argile exempte de fer, et obtenue par la végétation ;
Et assez d'eau pour en former une bouillie assez claire.

On saupoudre ensuite ces vases à l'intérieur :avec
un sac de toile renfermant un mélange très-fine-
ment pulvérisé de:

Feldspath,
Carbonate :de soude,
Borax,
Et un .peu d'oxyde d'étain,

fi ne reste plus .alors qu'à.faire sécher les pièces
et à les chauffer au feu d'émail. .

La couverte que l'on obtient -esttrs-blanche ,
résiste à l'action du .feu sans se fendiller, et est
compl éternent inaltérable par les dissolutions aci-
des ou alcalines.

réduits en poudre -
impalpable

CHAPITRE XII.

,14Te.e..LE ,DES VERBES.

Tous les verres fins dits cristaux de Bohême sont
taillés.. On se sert .à cet effet de roues verti,cales en
fer, en pierre ou en bois, mues ,avec le pied des
Ouvriers, ou plus souvent par une -roue hydrau-
lique, et l'intermédiaire de courroies sans fin.
., Les meules en fer servent à dégrossir les pièces,
l'eau y arrive continuellement à -l'aide d'un sabot
placé au-dessus , et au-dessous y a un baquet
contenant du sable que.rouvrietL lieepci...,a,v_ec la
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main pour le jeter sur la meule, etc. Les pièces
sont ensuite passées sur des meules en grès, puis
SU r des meules en bois, d'abord avec les boues
des sables précédemment employés, puis avec de
l'émeri de plus en plus fin, et enfin on les termine
avec de la potée d'étain que l'on met souvent sur
une meule à sec environnée d'un drap enduit de
potée d'étain.

Depuis quelques années on fabrique beaucoup
d'objets mi-polis, mi-mats. Les parties mattes
s'obtiennent en dégrossissant par places le verre
sans le polir. On emploie aussi souvent dans ce
but ou pour graver sur verre l'acide hydrofluori-
que liquide ou gazeux que l'on prépare avec :

2 p. en poids de spath fluor,
4 p. d'acide sulfurique concentré.

On prend alors soin de recouvrir tout le verre
d'un vernis formé de:

4 p. "de cire,
1 p. 'd'essence de térébentine ,

que l'on enlève ensuite au burin dans les points
que l'on veut attaquer.

CHAPITRE XIII.

SUR L'ART DE DORER , ARGENTER, PLATINER ET INCRUSTER
LES VERRES.

Dorure. Pour dorer les verres, on prend de
l'or à peu près fin que l' on dissout dans l'eau ré-
gale , puis que l'on précipite de sa dissolution par
de la potasse caustique, ou mieux par du sulfate
de protoxyde de fer, auquel cas la pureté de l'or
primitivement employé est tout it fait indifférente.
Le précipité qui se forme est recueilli sur un fil-
tre , bien lavé à l'eau bouillante, complétement
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desséché, puis mêlé avec un peu de borax calciné
et finement pulvérisé, et le tout est réduit en
bouillie épaisse avec un peu d'essence de téré-
benthine. C'est cette bouillie que l'on applique à
l'aide d'un pinceau sur les verres; ceux-ci sont en-
suite pertes dans un feu de moufle à une tempé-
rature assez élevée pour volatiliser ,complétement
l'essence de térébenthine et vitrifier le borax.
L'or se trouve ainsi solidement fixé sur le verre et
et il ne reste plus qu'a lui donner le bruni , ce qui
se fait d'abord avec un polissoir de sanguine, puis
avec un brunissoir en agate.

On dore surtout les verres rouges et noirs, l'hya-
lithe et quelquefois les verres bleus et verts.

Argenture. L'argenture se pratique absolu-
ment de la même manière que la dorure. On
prépare la poudre d'argent dont on a besoin en
précipitant le nitrate d'argent par un barreau de
cuivre.

L'argent se marie surtout très-bien avec les
verres opalins blancs, verts et bleus.

Platinure.La platinure est beaucoup moins
usitée que l'argenture et la dorure, et s'exécute de
même en ayant soin de remplacer les poudres
d'argent ou d'or par du chlorure double de pla-
tine et d'ammoniaque bien lavé. La couleur du
platine s'approche plus du blanc d'acier que du
blanc d'argent.

Incrustation.L'art d'incruster le verre paraît
avoir été inventé en Bohême, il y a environ six
siècles. il s'était ensuite entièrement perdu et n'a
été retrouvé que depuis peu. On incruste ac-
tuellement dans beaucoup de verres, lors de leur
travail , de petites figures en argile blanche
qui ont ensuite, à s'y méprendre, le reflet et
l'apparence de l'argent mat.
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et de hauteur variable suivant l'épaisseur à.donner
à la glace, entre lesquelles on coule le verre.

On aplanit ensuite la surface de la masse coulée
lorsqu'elle est encore à l'état de mollesse, à l'aide
d'un rouleau creux en fonte alesée à axe en fer de
cr,52 de diamètre qui s'appuie sur les règles en
fer latérales, et pèse de 3oo à 45o kilogrammes,
selon la grandeur et l'épaisseur des glaces coulées;
on pousse ensuite la glace et la table qui la sup-
porte dans un four à recuire préalablement chauffé
au rouge sombre, où on la laisse se refroidir très-
lentement.

Polissage des glaces.Les glaces soufflées ou
coulées doivent être polies avant d'être soumises
à l'étamage. Ce polissage exige un dégrossissage
préalable qui s'exécute en frottant deux glaces.
l'une contre l'autre avec l'intermédiaire de sable
de rivière ou de quartz étonné et pulvérisé, ou bien
même simplement de granit bocardé; à cet effet,
les glaces sont fixées avec du gypse sur des pla-
teaux de calcaire lithographique que l'on tire de
Nuremberg.

Une roue hydraulique imprime un mouvement
de va-et-vient aux plateaux supérieurs qui sont
susceptibles de tourner sur eux-mêmes, et glissent
sur les plateaux inférieurs qui sont fixes. Le seul
travail de l'ouvrier consiste à imprimer de temps
en temps un mouvement de rotation aux pla-
teaux supérieurs, et agiter sur les plateaux infé-
rieurs avec une truelle en bois un mélange d'eau
et de sable.

Il va sans dire que l'on doit employer des sa-
bles de plus en plus fins, à mesure que l'opéra-
tion avance.
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Un seul ouvrier peut desservir deux grandes
glaces, ou bien quatre petites.

Le polissage des glaces dégrossies s'exécute en
les faisant frotter avec une rangée de petits pla-
teaux de calcaire de Nuremberg, au nombre de
quatre ou de huit, suivant la grandeur des glaces
à polir, et garnis, sur la partie frottante ,de feutre
enduit de colcothar.

Étamage des glaces.Pour étamer les glaces,
on se sert d'une grande plaque de calcaire litho-
graphique de Nuremberg bien polie, sur laquelle
on étend d'abord une feuille d'étain à l'aide d'un
tampon en bois, puis on la nettoie avec une patte
de lièvre, et on y verse du mercure en excès que
l'on étend avec la même patte, jusqu'à ce que la
feuille soit entièrement amalgamée.,

Pendant cette opération, une partie du mer-
cure s'écoule, et est recueillie dans une table à re-
bords qui supporte la plaque de calcaire.

On fait ensuite glisser la glace à étamer sur le
bord de la pierre lithographique, et on finit par
la coucher sur la feuille d'étain qui s'y attache.
On recouvre alors la glace avec des plateaux de
calcaire lithographique (enveloppé de toile pour
ne pas la rayer), afin de la débarrasser, par pres-
sion, de la plus grande partie du mercure excédant.

24 heures après, on enlève le tout, et on porte
la glace à l'étage supérieur de l'atelier, où on la
place sur des trumeaux d'abord horizontaux, que
l'on incline ensuite peu à peu jusqu'à ce que la glace
ait pris une position verticale. Elle reste encore
ainsi quelques jours et peut alors être livrée au
commerce.

La durée totale de l'étamage 'varie de 2 à 4 se-
maines, suivant la grandeur des glaces à étamer.

Tomo IF, 1843. 4(
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CHAPITRE XV.

cotry D'OEIL STATISTIQUE SUE LES VERRERIES DE LA
BOHÊME.

Les verreries de la Bohême peuvent se partager
en 3 groupes bien distincts; les deux premiers,
situés l'un au nord dans le Riesengebir,,,,e, l'autre
au sud dans le Bôhmerwaldgebirge , s'occupent
de la fabrication des verres proprement dits, tan-
dis que le troisième, situé à l'ouest, dans la partie
du Bôhmerwaldgebirgeattenante à la Bavière, ne
renferme guère que des fabriques de glaces souf-
flées-En résumé, il y a en Bohême

, 'fabrique de glaces coulées(Defferniek);
3i fabriques de glaces soufflées, dont 7 font en

outre de la gobletterie, et 67 verreries proprement
dites, dont

3 fabriquent du verre à vitres;
; 5 de la gobletterie fine ou des cristaux de

Bohême;
de l'hyalithe ( Georgenthal);

du verre de composition (Josephthal);
du flintglass (1Veuwelt);

Et 5 où l'on se sert du moulage par pression.
11 existe, en outre, dans le nord de la Bohême,

principalement aux environs d'Hayda, un très -

grand nombre de petits établissements, qui s'oc-
cupent, soit de la taille et de l'élaboration des
verres qu'ils achètent bruts aux usines, soit sur-
tout, de la fabrication des fausses perles formées
de petites boules creuses en verre, dans lesquelles
on introduit une dissolution d'écailles d'ablettes
dans l'éther. Ces diverses-élaborations du verre
font vivre plus;de 3o,000 personnes.

J
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NOTE
Sur le Diprre;

Par 11. ACHILLE DELESSE , Aspirant-Ingénieur des mines.

DIPYRE.

111M. Gilet de Laumont et Charpentier ( i) ont
donné le nom de dipyre à une substance très-rare
qui se trouve près de Mauléon , dans le terrain
de transition des Pyrénées; mais, jusqu'à pré-
sent, cette substance n'avait pas été regardée par
tous les minéralogistes comme une espèce bien
déterminée, et quoiqu'elle eût pour elle l'auto-
rité d'Haüy, on conservait des doutes sur son exi-
stence. Du reste, il n'est pas étonnant qu'il en ait
été ainsi , car le plus souvent dans les cabinets de
minéralogie on a donné le nom -de dipyre à des
substances minérales très - différentes, et d'un
autre côté, la seule analyse qu'on eût, avait été
faite par Vauquelin sur une très-petite quantité
de matière et était inexacte.

En étudiant la collection de l'École des mines
de Paris, qui renferme de nombreux échantillons
de dipyre, remis pour la plupart par les per-
sonnes qui ont établi cette espèce minérale, on
reconnaît deux variétés qui se distinguent surtout
par leur gangue.

Une première variété, qu'on trouve près du
Gave et à Libarens , est généralement cristallisée
en prisme droit, à base carrée ; quelquefois ses
cristaux sont transparents et ont un éclat vitreux,

(1) Charpentier, Essais sur la constitution géologique
des Pyrénées.
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quelquefois au contraire ils paraissent éprouver
un commencement de décomposition , et ils se
désagrégent avec facilité; dans ce dernier cas ils
sontordinairement accompagnés par la chlorite et
par le quartz cristallisé (voir Ànnales de chimie
et[de physique , décembre 1843), qui se trouvent
dans le calcaire argileux de Li ba rens ; la gangue est
un talc argenté, verdâtre ou rougeâtre, conte-
nant un calcaire, lequel peut devenir tout à fait
prédominant ; il y a aussi un peu d'amphibole
vert clair.

La deuxième variété se trouve à Mauléon et
aussi, d'après M. Charpentier, sur les bords du
Lès (Ariége), clans une pâte argileuse dont la
couleur est brune , jaune ou gris noirâtre; cette
espèce d'argile est très-onctueuse au toucher, sur-
tout quand elle est jaune; elle contient alors une
grande quantité de talc à ,un état de division ex-
trême ; elle renferme ausSi de petits cristaux do-
décaèdres de pyrite de fer, qui sont souvent décom-
posés et attirables au barreau aimanté : lorsqu'on
la met dans l'eau elle donne une odeur nauséa-
bonde; du reste , elle se laisse assez facilement
désagréger', surtout quand l'eau est chaude on
peut alors en extraire facilement les cristaux de
dipyre, quise rapportent ordinairement à la va-
riété périoctogone de Haüy, et sont répandus en
très-grande quantité dans la masse. On y trouve
aussi des prismes à base carrée qui sont formés
par l'agglomération irrégulière de petits cristaux
octogonaux de dipyre.

L'examen de ces deux variétés de dipyre m'a
mordre qu'elles ne présentent aucune différence

-dans leurs propriétés physiques ou chimiques : les

ë-ristaux sont des prismes quadrangulaires dont la

jj PU DirYa tc.

base paraît...êtte,pa carré ou de petits prismese-
togories arrondis ,à leurs extrémités, et lui tes-
semblent à clQ,VOrge.perlé; la section perpendicu-
laire à la longueur de ces prismes présente .un
octogone dont la longueur est à peu près double
de la largenr::On observe des clivages faciles,pa-
rallèlement.au grand, et, eu petit.côté de l'octo-
gone ou aux plans diagonaux : en a aussi ;un
perpendiculairement à la longueur du prisme, et
même deux:eitres parallèles aux faces primitives.
En mesurant-,au goniomètre à réflexion l'angle de
l'octogone sui' des cristauxaussi brillants que;pos-
sible, on a trouv,kiqu'il était celui de l'octogone
régulier; niais `dam cette mesure l'erreur peut
atteindre un demi-degré quoi qu'il en soit, le
dipyre paraît cristalliser dans le système du prisme
quadrangulairedroit,

Il est dur, il raye le verre et il se casse faci-
lement; dans sa cassure, aussi bien que sur ses
faces, il présente un éclat vitreux.

Sa densité est de 2,646:
Au chalumeau, le dipyre perd sa transparence chai...,

et il fond avec un léger bouillonnement en un
verre blanc et bulleux : dans le tube fermé, il se
dégage une très-petite quantité d'eau hygrométri-
que qui n'altère pas la couleur des papiers réactifs:
avec le sel de phosphore, la fusion a lieu avec fa-
cuité, et on:voit nager dans la perle un squelette
.de; silice ; avec le carbonate de soude, il fond
:aisément et donne un verre limpide.

Il ne s'attaque que difficilement par les acides
même concentrés, et encore pour cela faut-il qu'il
soit réduit en poudre extrêmement fine.

ranalyse qualitativedtu dipyre m'a appris
qu'il n'éprouvait par la chaleur qu'une perte très-

Composition
chimicine.
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faible qui s'élève au plus à un millième de son
poids; comme Vauquelin donne J. p. 0/0 d'eau dans
son analyse je me suis assuré de ce fait par,-plu-
sieurs calcinations, et j'ai toujours-obtenu le même
résultat; la perte qu'éprouve le dipyre par calci-
nation est donc insignifiante; cependant après
cette opération les propriétés du minéral ont
changé; i3 a perdu salransparence, il est devenu
d'un blanc de lait ; il raye très-facilement le verre,
sans rayer toutefois le quartz ni le feldspath; enfin
il se laisse difficilement réduire, en poudre.

Plusieurs minéralogistes ayant annoncé que le
dipyre contient du fluor, j'ai fait une attaque
particulière par- le 'carbonate -de sonde d'après
le procédé de M. Berzélius.,..er en opérant- avec
toute la précision que comporte ce procédé,
mais je n'ai pas obtenu de fluorure de sodium, et
il -m'a été impossible de trouver du fluor dans
la liqueur. L'analyse qualitative m'a donné seir:
lement de la silice, de l'alumine, de la chaux,
quelquefois une trace de magnésie, de la soude
et -un peu de potasse ; la magnésie n'a été trou-
vée que dans une seule expérience, elle me pa-
raît devoir provenir de parcelles de talc qui
n'auraient pas été complétement enlevées par le
lavage; quant aux alcalis, il y en a une quantité
très-notable; j'ai reconnu la présence de la soude
par la formation du chlorure de sodium cristalli-
sant en -cubes, et celle de la potasse par le chlo-
rure de platine; cette dernière base était assez dif-
ficile à constater, car elle ne se trouve qu'en très-
petite quantité, mais je me suis assuré d'une
manière positive qu'elle existe dans le minéral par
]a 'propriété qu'a le carbonate alcalin d'attirer

-l'humidité de Vair.
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,L'analyse quantitative du dipyre a été faite par
quatre expériences différentes

Dans la première, j'ai attaqué le minéral par le
carbonate de potasse, j'ai dosé exactement la silice,
puis j'ai déterminé approximativement les quan-
tités d'alumine et de chaux ; clans deux autres ex-
périences, j'ai attaqué le minéral porphyrisé par
cinq fois son poids de carbonate de baryte en le
chauffant à la forge et en suivant la marche ordi-

-

naire donnée par M. Berzelius; après avoir préci-
pité la baryte par l'acide sulfurique , en évitant
de mettre un excès d'acide-et en lavant bien de
manière à dissoudre tout le sulfate dé chaux , l'a-
lumine a été précipité par l'ammoniaque, la chaux
par l'oxalate d'ammoniaque et dosée .a l'état de
carbonate : l'évaporation des eaux mères m'a
donné les alcalis à l'état de sulfates; je les ai pesés
et je les ai transformés en carbonates au moyen de
l'acétate de baryte; j'ai dosé l'acide sulfurique elp
.sulfate de baryte obtenu ; puis j'ai pesé le carbonate
alcalin et le chlorure correspondant; enfin j'ai pré-
Cpité la potasse par le chlorure de platine.

Dans une quatrième expérience, - j'ai décom-
posé le dipyre par de l'acide fluorhydrique, et
après avoir séparé l'alumine et la chaux, je me
suis principalement occupé du dosage, des alcalis.

Toutes ces analyses m'ont donné des résultats
concordant bien entre eux, et qui se ;trouvent
consignés dans le tableau qui suit

I. II. III. IV.
Carbon. de Carbon. de garbon. de Acide Ili.,
po tasse. baryte. baryte. hydrique.

Silice. .. 0,549 0,555 0,560
Alumine. » 0,252 .0,250 0,248
Chaux. . » 0,109 ;, i0,100 0,096

Soude... 0,100 0,090 0,094
Potasse.. » 0,006 0,008
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D'après les .analyses qui précèdent et d'après
les expériences qui me paraissent mériter le plus
de confiance, je crois qu'on peut admettre pour
la composition moyenne du dipyre :

1,000

D'après Vauquelin.
Silice 60
Alumine.; 24
Chaux. 10
Eau
Perte

La forme cristalline du dipyre avait porté quel-
ques minéralogistes à le regarder comme une va-
riétécle la paranthine; mais si on compare l'analyse
qui précède aux nombreuses analyses de paran-
thine faites dans ces derniers temps et qui se
trouvent rapportées avec beaucoup de détail et de
soin dans le Manuel de minéralogie de M. le doc-
teur Rammelsberg, on reconnaît qu'il est absolu-
ment impossible de rapprocher ces deux espèces.

La grande quantité d'alcali du dipyre et plu-
sieurs de ses propriétés physiques porteraient à
croire qu'il doit être rangé dans la famille des
feldspaths ; déjà M. de Kobell avait annoncé
que le dipyre n'est autre chose que du labrador,
quoique l'analyse de Vauquelin ne donne pas
d'alcali. Si on compare en effet les résultats ob-
tenus dans les expériences qui précèdent avec la
composition du labrador (Rammelsberg, p. 379),
en trouve la plus grande analogie; le dipyre cou-
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tiendrait seulement plus de soude : cependant im
examen plus attentif ne permet pas d'adopter cette
opinion , car le labrador cristallise dans le svstème
unitaire, tandis que le dipyre paraît cristalliser
dans le système quaternaire; la densité du pre-
mier est de 2,714, celle &il second de 2,646: en
outre, le rapport entre la somme de l'oxygène
des bases à un atome, et celui de l'alumine n'est
pas de i à 3, comme dans le labrador; . et les
modifications qu'il faudrait faire subir aux don-
nées de l'expérience pour arriver à la formule

R R Si, qui est celle du labrador, ne me
semblent pas admissibles, d'après la concordance
des résultats que j'ai obtenus dans quatre ana-
lyses.

On pourrait peut-être penser que le dipyre se
rapporte au périklin , dont M. A.bich a donné
l'analyse dans son dernier travail sur les feldspaths;
car la quantité de soude est à peu près la même,
et la densité est de 2,641 ; mais le type cristallin
est encore le système unitaire, et on ne peut en

aucune manière arriver à la formule R +:11-
Eu cherchant à exprimer par une formule les

résultats de l'analyse du dipyre , j'ai trouvé pour
celle qui les représente le mieux et le plus sim-
plement:

Si 7 Ca' Na'.

On peut en grouper les éléments de la manière
suivante

3 Si i Ca -1- Si ( , t)
Il serait facile d'obtenir des formules plus situ-

Oxygène. Rapport.
Silice. . . 0,555 0,2881 5,52
Alumine. . 0,248 0,1158 2,22
Chaux. . 0,096 0.0270?
Soucie. . . . 0,094 0,0240 i 1,00
Potasse. . . 0,007 0,00121
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pies que celle-là; mais elles donneraient des résul-
tats qui dépasseraient les limites des erreurs que je
crois possible d'admettre dans les expériences qui
précèdent; le calcul de la formule que nous avons
adoptée donne du reste

.Atomes.

On voit que cela s'accorde assez bien avec l'ana-
lyse.

En résumé, le dipyre
être confondu ni avec la
labrador, et il forme une
distincte dont la formule

3 Si Al + 2 ISi Ca S i ( Na- , K))
Dans une dassifica.tiou naturelle de minéraux,

on pourrait le placer immédiateinent à la suite
de la grande famille des feldspaths; de laquelle il
se rapproche par plusieurs pyce,Mités; il s'en
distinguerait par ,sa forme cristalline , et aussi
parce que le rapport entre l'oxygène des, bases à
3-atomes d'oxygène et celui-des bases à i atome,
serait à peu près .1;- 2 t, au lieu d'être 3;

roi

ne me parait pouvoir
paranthine , ni avec le
espèce minérale bien

serait

JURISPRUDENCE DES MINES;
Par M. DE CHEPPE , maître des requêtes, chef de la division

des mines.

MINES. SERVITUDES, INDEMNITÉS.

Le concessionnaire d'une mine qui déverse sur des
fbnds inférieurs les eaux provenant-de ses ga-
leries d'épuisement , peut être tenu de payer taie
indemnité aux propriétaires de ces terrains
raison du dommage leur a causé par ce
fait , et d'établir les ouvrages nécessaires pour
empêcher ce déversement des eaux.
De même que le concessionnaire d'une mine doit être

dédommagé du préjudice qu'on lui cause (1), de même il
doit indemniser le propriétaire du sol des dommages que
l'exploitation peut faire éprouver à la surface.

Nous. avons rapporté récemment (2) des arrêts rendus
dans ce sens 1.1 s'agissait , dans les espèces qui y ont
donné lieu, du préjudice occasionné au propriétaire par
le détournement des eaux qui servaient à l'irrigation de
son terrain. -

Mais le principe de l'indemnité est général et peut s'ap-
pliquer à une multitude de cas particuliers, aux circon-
stances, par exemple, où le concessionnaire, par suite
de ses travaux ,.déverserait sur la propriété d'autrui des
eaux nuisibles àtl;a .rvégétat ion .

n'apresTarticle :640 du'Code civil, les fonds inférieurs
sont assujettis envers les fonds plus élevés à recevoir les
eaux qui en découlent.; mais le même article y met cette
condition -expresse, Eine les eaux en découlent naturelle-
ment-et sans que la main de l'homme y ait contribué. Il
ajoute que le propriétaire ne peut rien faire gui aggrave la
servitude du fonds inférieur.

-Or, le concessionnaire quilaisse répandre sur les ter-
rains d'alentour l'eau extraite de ses galeries et impré-
gnée des substances minérales qu'elle a délayées sur son

(i) Annales des mines, 3e série; t. XV, p. 672 , et t. XX, p. 657.
(a) Idem, 4° série, t. 858.

Silice '7 4.042,29 54,17
Alumine. 3 1.926,99 25,80
Chaux 2 712,14 9,55
Soude 2 781,80 10,40

7.463,12 >1,00,00
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Le tribunal a accueilli ces réclamations par un juge-

ment du 18 août 1840, ainsi motivé
Considérant que les concessionnaires excipent en

» vain de l'article 640 du code .civil ; car la servitude lé-
gale, proclamée par cet article, n'existe que lorsque
les eaux découlent naturellement sur le fonds inférieur,
et que le fait de l'homme n'est pas venu changer les

» lieux, développer ou augmenter l'écoulement ou ren-
» dre les eaux malsaines ou corrompues ; et d'ailleurs,
» les dispositions finales de l'article précité portent que le

propriétaire supérieur ne peut rien faire pour aggraver
la servitude du fonds inférieur ; considérant qu'il est

» évident que ce n'est pas clans l'état oit la nature les en-
voie que le sieur Bunnaud reçoit les eaux en question;

» que c'est par le fait des concessionnaires que les eaux
» arrivent sur sa propriété et y jettent leurs principes (lé.

letères; que c'est l'effet de leur exploitation, dont ils
sont responsables. »
Sur l'appel, la cour royale de Mines a confirmé ce ju-

gement par arrêt du 4 janvier 18142 , en adoptant les
motifs des premiers j uges.

Les sieurs Champanhet et Ci° se sont pourvus en
cassation, ils prétendaient qu'il y avait eu violation des
articles 544 , 640 et 1382 du code civil , et excès de pou-
voir, en ce qu'on les avait condamnés à une indemnité,
en raison d'un fait qui n'était, suivant eux, que l'exer-
cice du droit de propriété, et en ce qu'en leur imposant
l'obligation d'exécuter à leurs frais des travaux pour dé-
tourner les eaux de leur cours, on avait créé, au profit
du fonds inférieur, une servitude non établie par la loi.

En déposant sur le sol les produits de l'extraction , ils
n'avaient fait, , qu'acte de propriétaire. Si
les eaux pluviales, en s'infiltrant dans ces produits,
s'écoulaient dans les terrains inférieurs et y portaient
des principes plus ou moins nuisibles , c'était là un fait
dont ils ne pouvaient être responsables, attendu qu'en
qualité de concessionnaires, ils avaient le droit d'extraire
la houille et de la déposer sur le sol et que, de son côté,
le propriétaire du fonds inférieur était tenu de recevoir
les eaux pluviales ; qu'il en était de même des eaux ex-
traites de la mine , puisque , ayant le droit d'exploiter,
ils pouvaient faire tout ce qui est nécessaire pour cette ex-
ploitation , et , conséquemment, extraire les eaux bilé-
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passage à travers la roche , change la situation naturelle
des lieux. Ce n'est plus là une servitude établie par la na-
ture elle-même et que .le propriétaire du fonds inférieur
serait tenu de souffrir.

C'est un dommage causé par le fait de l'homme , et pour
lequel par conséquent une réparation est due. Le conces-
sionnaire ne saurait alléguer qu'il jouit de. sa propriété,
qu'aux termes de l'article 544 du Code civil, le droit de pro-
priété est celui de disposer des choses de la manière la plus
absolue, pouvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par
les lois -ou' par les règlements ; car à côté de cette disposi-
tion, il y a cette autre règle de droit commun et formel-
lement énoncée par l'article 1382 du même Code, que
tout fait quelconque qui cause à autrui un dommage oblige
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. La
mine constitue 'bien une propriété entre les mains du
concessionnaire; mais il ne doit point en user de manière
à nuire à ses voisins; s'il aggrave les charges qui résul-
taient des servitudes naturelles ou de celles que la loi a
établies, il est tenu d'indemniser les propriétaires. Le
jugement qui l'oblige à leur payer cette indemnité, ou qui
le contraint à opérer certains travaux, tels que des fossés,
des puisards, pour empêcher l'écoulement des eaux de
la mine sur les fonds inférieurs, ne fait que leur accorder
la réparation qui leur est due, que régler, conformément
à l'équité et aux prescriptions de la loi, les droits respec-
tifs des propriétés.

Ces règles ont été appliquées dans l'espèce suivante.
Les sieurs Champanhet et compagnie , concessionnaires

des mines de Prades et de Niaigles, département de l'Ar-
dèche , avaient ouvert dans la montagne où ces mines
sont situées des galeries pour l'épuisement des eaux inté-
rieures. Ces eaux,, ,chargées de débris de houille et de
débris de substances minérales, s'écoulaient sur la pente
du terrain, et, mêlées aux eaux pluviales, venaient se
répandre sur les fonds inférieurs et yfleposer les matières
qu'elles contenaient.

Le sieur Bonnaud , propriétaire 'de-prairies au bas de
la montagne, a porté plainte et assigné les concession-
naires devant le tribunal; de Largentière, en payement
de dommages et intérêts. Il concluait en outre à ce qu'ils
fussent contraints d'établir, à leurs. frais, des canaux ou
fossés pour détourner les eaux.
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rieures dont la présence rendrait l'exploi talion impossible.
La cour de cassation n'a point regardé comme consti-

tuant une aggravation de servitude envers les fonds infé-
rieurs, cette circonstance que les eaux pluviales se char-
geaient de détritus en s'infiltrant dans les dépôts de houille
placés sur le carreau de la mine, et venaient ensuite dé-
verser ces matières sur les terrains voisins cela, en effet,
pouvait être envisagé comme une conséquence du droit
d'exploitation , et de la position naturelle des lieux ; mais
elle a considéré que l'aggravation de servitude résultait
manifestement du déversement des eaux provenant des
galeries pratiquées dans la mine, et qu'a cet égard, le
système soutenu par les demandeurs était de tous points
mal fondé.

Elle a rejeté le pourvoi par arrêt du 3 août 1843 , ainsi
conçu

Sur le premier moyen, attendu que, d'après l'arrêt
» attaqué, le préjudice éprouvé par Bonnaud a pour cause

non-seulement le dépôt fait par les demandeurs, sur
5e le terrain qu'ils exploitent, de monceaux de houille

extraits de la mine, ce qui pourrait être considéré
comme l'exercice légitime du droit inhérent à leur con-
cession, mais surtout l'ouverture de galeries pratiquées
par les concessionnaires dans la montagne où se trouve

» la mine ; qu'il est de plus constaté que les eaux qui sor-
» lent en grande abondance desdites ouvertures, réunies à
» celles qui ont traversé la houille, sont nuisibles à la vé-

gétation , et ont occasionné des dommages à la prairie
de Bonnaud ; 'qu'en concluant de ces diverses circon-
stances que la servitude naturelle résultant de la situa-
tion des lieux a été aggravée par le fait du proprié-
taire du fonds supérieur, lequel doit réparer envers le
propriétaire inférieur le tort qu'il lui a causé, l'ar-
rêt a fait des articles invoqués une juste application;
» Attendu, surie second moyen , qu'on ne peut consi-
dérer comme une servitude établie sur le fonds supé-
rieur pour l'avantage de la prairie de Bormaud , l'obli-
gation imposée par l'arrêt aux demandeurs d'exé-
cuter les travaux nécessaires pour suspendre le cours
des dommages qui se perpétuent par leur fait ; que
cette obligation était la conséquence nécessaire de la
constatation de l'état des lieux, et peut cesser avec la
cause qui l'a produite;
» Rejette , etc.

(1) Annales des mixtes, 3 série, t. 16, p. 738 et suiv.

DES MINES. 621

MINES.

La concessibilité des mines résulte de la nature des
substances dénommées comme telles, non du mode
de leur exploitation.
Cette question, longtemps controversée, a été décidée

par les ordonnances du 10 octobre 1839 (1), relatives
aux concessions des mines de bitume d' Armentieu et de

Eschalassière , dans le département des Landes. Une
ordonnance rendue au contentieux, et qui fera l'objet
de l'article suivant, l'a résolue dans le même sens. 11
nous a paru qu'il ne serait pas inutile de la traiter ici
d'une manière générale, et abstraction faite des autres
questions qui se présentaient dans l'affaire au sujet de la-
quelle cette dernière décision est intervenue.

Le système contraire à celui que les ordonnances de
1839 ont consacré s'appuyait en particulier sur ces con-
sidérations, que quand le législateur a créé, à l'égard
des mines , une propriété souterraine distincte de celle
de la surface, il a voulu assurer, dans l'intérêt général
du pays, la conservation et la bonne exploitation des sub-
stances minérales qui , par leur nature, leur disposition
dans le sein de la terre, ne comportent pas une division
correspondante à celle des propriétés superficielles,
dont l'exploitation exige de grands capitaux et des con-
naissances spéciales, et ne peut se faire autrement que
par des puits, des galeries et autres travaux d'art ; qu'il
a entendu laisser à la disposition des propriétaires de la
surface, sous le nom de carrières et minières, l'exploitation
des substances minérales placées, soit à la superficie, soit
à des profondeurs peu considérables, dont la disposition
se prête aux limites de la propriété foncière, dont l'ex-
traction peut se faire à ciel ouvert et par des moyens sim-
pies et peu coûteux ; qu'il n'y avait pas lieu dès lors
d'instituer de concession pour des sables bitumineux exis-
tant à la surface du sol, et qu'on pouvait exploiter en
entamant cette surface à une faible profondeur, et par
-des moyens très-simples ; que la nature, le gisement et
la facilité d'exploitation de ces sables bitumineux de-
iraient leur faire assigner vis-à-vis des bitumes la place
que la loi du 21 avril 1810 assigne aux minerais d'alluvion
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et aux terres alumineuses vis-à-vis de l'alun ; sauf d'ail-
leurs le droit réservé au gouvernement (le concéder
ces mêmes gîtes, dans le cas où l'extraction du minerai
bitumineux se ferait par des puits, des galeries et autres
travaux d'art.

Dans ce système, la concessibilité des mines aurait été
subordonnée au mode de leur exploitation, à leur gise-
ment; une même substance qualifiée mine par la loi,
était ainsi concessible ou cessait de l'être, suivant qu'elle
était exploitée avec ou sans travaux d'art, à ciel ouvert
ou souterrainement.

Cette interprétation de l'a loi du 21 avril 1810 eût été
opposée à tous les précédents. Elle eût introduit un
droit nouveau en matière de concession.

L'exercice d'un pareil droit n'eût pas été sans danger.
Quand on interroge la législation des mines , on est

frappé en effet de cette circonstance que toutes les fois
qu'on a laissé les propriétaires maîtres de les exploiter,
il s'en est suivi des désordres funestes à /a société, et qu'il
a fallu beaucoup de temps pour réparer le mal que cette
liberté avait produit. Cela est arrivé plusieurs fois dans
l'ancienne monarchie. 11 faut dire également que des abus
d'une autre nature, inhérents peut-ètre à la forme du gou-
vernement , s'étaient multipliés. Souvent on avait fait, sans
aucun examen, des concessions d'une immense é tendue ; et,
chose qui semblerait incroyable, si divers actes ne l'attes-
taient, le roi et le grand maître (1) avaient, clans plus d'une
occasion, concédé, chacun de leur côté, les mêmes mines
ou plutôt les mêmes indices de mines, à plusieurs pré-
tendants qui étaient d'accord en cela du moins qu'ils en-
tendaient bien tous en trafiquer. Bien que vers le milieu
du dernier siècle, on ait porté une attention particulière
sur cette partie de

l'administration'
/a tradition du passé

lutta longtemps encore, et souvent avec succès, contre
les efforts qui tendaient à en triompher. C'est une étude
assez curieuse que celle d'un grand nombre de spécula-
tions industrielles dont les mines ont été l'objet, et où,
au milieu d'une foule d'aventuriers, se trouvent parfois

(1) La charge de grand mnitre des mines et minières de Fronce
dont I origine remonte au régne de Louis XI , après avoir subi plu-
sieurs transformations, s'est éteinte définitivement en 1740, à la mort
du duc de lIourbon.
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mêlés des noms illustres. Ce genre d'industrie qui, du
reste, n'appartient pas seulement à ces entreprises et à
ces époques, fait un singulier contraste avec les grandes
et utiles conceptions, avec les idées généreuses aux-
quelles se rattachent des noms justement honorés.
Des provinces entières avaient été livrées au mono-
pole. La jour de la réaction devait venir. Ces circon-
stances expliquent comment, lorsqu'en 1791, l'assem-
blée constituante s'occupa d'une nouvelle loi sur les
mines, on ne sut point éviter la faute qui avait été com-
mise dans d'autres temps. On voulut rendre aux proprié-
taires la jouissance d'un bien dont l'intrigue et la faveur
avaient trop longtemps abusé ; et tandis qu'on cherchait
à dédommager les intérêts privés qui se plaignaient d'ail-
leurs hautement, on ne vit point qu'on allait leur sacrifier
l'intérêt général et tomber dans un autre excès. On ré-
serva aux propriétaires le droit d'exploiter les mines jus-
qu'à 100 pieds de profondeur, et on voulut qu'au delà une
concession fût nécessaire. C'était un système mixte et
assez bizarre qui ressemblait à une transaction ; c'est, on
peut le dire, sous cette forme qu'il fut adopté (1).

Il n'était pas difficile de prévoir ce qui allait arriver.
De nouveaux désordres se reproduisirent. --Les mines
furent livrées à la merci des propriétaires du sol. On les
exploita dans les parties supérieures, sans ordre, sans
unité, sans ensemble. La surface fut criblée d'excava-
tions profondes, et les eaux qui n'avaient point été
épuisées envahirent les parties souterraines que la loi
soumettait au régime des concessions et en rendirent l'ex-
ploitation impossible ou tellement dispendieuse, qu'on
dut généralement les abandonner. Cette législation signa-
lée par de nombreuses incohérences, par des dispositions
contradictoires, avait amené des résultats tellement
plorables qu'une simple instruction ministérielle suffit en
l'an 9 pour établir des règles nouvelles. Mais cependant
elle ne pouvait seule remplacer la loi. Depuis 1806 jus-

(1) Bien qu'une permission fût nécessaire aux propriétaires eux-
usâmes pour l'exercice de ce droit (Instruction ministérielle du-18 mes-
sidor an IX. Ordonn. du 19 juillet 1843, voy. ci-après , p. 709 ),
cette obligation était constamment éludée. Et d'ailleurs , la division
de la mine en deux parties , l'une depuis la surface jusqu'à loi) pieds
de profondeur , l'autre à partir de ces Io° pieds , n'en était pas
moins contraire à toutes les règles d'une bonne exploitation.

Tome IF, 1843. 4'



qu'en 1810; le conseil d'Étal fut appelé it préparer un nou-
veau projet. On sait avec quel soin il s'en occupa. L'em-
pereur présida plusieurs de ses séances ; et c'est à la 'suite
de ces longues discussions .qu'est intervenue la loi du
L,)1 avril 1810..

Le Code civil avait posé le principe de la dépendance
absolue ele, la prQpriéé de la surface et de la propriété, du
fonds ; mais il avait, réservé lni-même la question relative
aux mines. On considéra qu'à cet égard l'intérêt général
devait être la règle première de toute bonne législation.
On chercha à se rendre .compte des moyens de concilier
cet intérêt avec les droits du propriétaire, et l'on arriva
à classer leS différentes substances minérales suivant leur
nature, subordonnant ensuite à des régimes divers l'ex-
ploitation de chacune d'elles. Les mines durent être con-
cédées, pans cette classe furent rangées les substances
qu'il ne parut pas possible de laisser à la libre disposition

' des propriétaires du sol ; à l'égard des minières et des
carrières, ceux-ci furent assujettis seulement à demander
une permission ou à déclarer leur intention d'exploi-
ter (1).

(i) Pourquoi a-t-on dérogé au droit commun qui régit la pro-
priété en ce qui concerne l'exploitation des mines ? c'est parce
que l'expérience de tous les temps et de tous les peuples a appris
que l'intérêt public ne permettait pas d'abandonner les mines à la
libre disposition des propriétaires du sol et de laisser ceux-ci en user
et en abuser comme ils pensaient le faire de leurs propriétés territo-
eiales, et parce qu'elle a montré que l'inconvénient de cet abandon
aurait été le gaspillage et la perte d'une partie de la richesse miné-
rale. Il a donc fallu restreindre le droit de propriété en fait de
mines; mais on conquit qu'on a dû chercher à n'enfreindre ce droit
qu'autant que cela serait indispensable or, indépendamment de la
manière dont les substances minérales gisent dans le sein de la terre,
elles ne s'y trouvent ])qs toutes avec la même abondance, et elles
n'ont pas toutes la même valeur et la même importance pour les
arts. On n'a donc pas dû les soumettre toutes au même régime légal.

» On a pu laisser les plus communes entre les mains des proprié-
taires du sol, en assujettissant seulement ceux-ci à une certaine sur-
veillance pour !a sûreté publique, quels que solentleur manière d'être
dans le sein de la terre et leur lucide d'exploitation. De là la classe
des carrières, qui renferme les matériaux de construction en général.

Pour d'autres substances (les minerais de fer, les terres Eyri-
teuses et alumineuses et les tourbes), qui, sans être très-communes,
ne sont pas rares et n'ont pas une très-grande, valeur, e qui d'ail-
leurs se trouvent généralement à la superficie. 4e. la terre mais dont
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Voilà les trois systèmes de la loi de 1810. L'art. I. les
énonce en disant que les masses de substances minérales
ou fossiles renfermées dans le sein de la terre ou exis-
tantes à la surface , sont classées relativement aux règles
de l'exploitation de chacune d'elles, sous les trois quali-
tica fions de mines, minières et carrières. Ces mots, rela-
tivement aux règles de l'exploitation de chacune d'elles
fuirent insérés la première fois, le 23 avril 1809, dans le
projet ae , après que déjà on s'était occupé longtemps
de toutes les classifications.

Ces règles étaient évidemment les divers modes fixés
par la loi elle-même pour que l'exploitation pût avoir
lieu, et non les règles de l'art qu'on devrait suivre pour
chacune d'elles.

A quoi bon des classifications, si elles n'avaient eu pour
objet de soumettre chaque substance à des régimes divers
d'exploitation? On ne peut se méprendre sur l'intention
du conseil d'État; elle ressort des discussions mêmes, et

cependant les arts industriels ont absolument besoin, on a pu encore
respecter le droit de propriété des possesseurs du sol ; mais on a
jugé nécessaire d'astreindre ceux ci à demander des permissions
d'exploitation et de les assujettir à suivre, dans leurs travaux d'ex-
traction, un certain ordre prescrit par l'administration , afin d'éviter
par ce moyen de trop grandes pertes de matière. Ces règles sont
applicables à fa classe des minières.

» Enfin il y a des substances minérales qui n'existent 'qu'en pe-
tite quantité dans la croûte du globe , et qui, soit à cause de leur
rareté, soit à raison de leurs propriétés , ont une très-grande va-
leur dans le commerce r tels sont tous les métaux autres que le
fer, et il y en a d'autres gui, quoique se trouvant en plus
grande masse, n'en sont pas moins précieuses parce qu'elles sont de
première nécessité et qu'elles jouent 'un rôle des plus importants
dans l'industrie humaine r ce sont les combustibles minéraux de tous
genres. En conséquence , le législateur s'est cru obligé de faire de
ces deux genres de substances une classe distincte ( la classe des
mines ), qu'il a entièrement soustraite à l'influence des propriétaires
du sol, et il a institué pour ces substances des règles spéciales et
sévères d'exploitation , dans le but évident d'obtenir par ce moyen
un bon aménagement des gîtes et de faire en sorte qu'il ne s
perde que la plus faible proportinn possible.

11 n'aurait pas atteint ce but s'il eût classé les substances miné-
rales d'après la manière dont elles gisent dans le sein de la terre, et
non d'aPrès leur nature; car l'ordre et l'ensemble sont presque
aussi nécessaires pour-exploiter un gîte superficiel sans perte de ma-
tiere, que pour exploiter une mine souterraine. Or, comment pour-
-ait-on parvenir à mettre cet ordre et cet ensemble dans l'exploita-
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il est évident qu'il ne pouvait avoir une autre pensée, lors-
qu'on réfléchit que sa mission avait précisément pour but
de remédier aux -désordres de la législation précédente,
mission bien comprise, ainsi que l'attestent tous les
débats. Fourcroy, en 1808; Regnaud de Saint-Jean-d'An-
gely, en présentant la loi ; le rapporteur au corps légis-
latif; le ministre, en 1810, trois mois après que cette
loi fut rendue , et qu'on en avait sans doute l'inten-
tion bien présente ; tous s'expriment dans le même sens.

Ainsi pour les mines, quel que soit leur gisement, une
concession est indispensable. L'exploitation de la substance
qualifiée mine comprend, pour le concessionnaire, la
surface comme le fond. La proposition d'en distraire la
surface fut faite en 1809, ,mais elle fut rejetée (1). Ce
n'est pas le mode d'exploitation qui détermine la règle à
suivre ; c'est la nature de la substance. S'il en était autre,
ment , une carrière pourrait être considérée comme une
mine. Cependantil n'en sera point ainsi. Le propriétaire du
sol l'exploitera toujours librement, sans être obligé de

tion , si ion devait laisser le gîte morcelé selon les divisions irrégu-
lières et bizarres de la propriété du sol , et si l'on était privé de la fa-
culté de coordonner entre elles les différentes parties de ces gîtes
de la manière la plus convenable P

(Rapport de M. Berthier, inspecteur général des mines, du 12
octobre 1838.Avis du conseil général des mines, du 15 novembre.)

(s) Discussions du conseil d'Etat. Séance du bo octobre 1809.
Le titre premier Des mines, minières et carrières , est soumis à

la discussion.
Art. « Les masses de substances minérales ou fossiles renfer-

s mies dans le sein de la terre ou existantes à la surface sont cl.-
sées relativement aux règles de l'exploitation de chacune d'elles,
sous les trois classifications 'de mines, minières et carrières, d'après
ce qui sera réglé par les titres suivants pour chacune de ces classes
de substances minérales. «
M. le comte Defermon propose de retrancher ces mots ou exis-

tantes û la surface. Il demande qu'il ne soit pas besoin de permission
pour exploiter au-dessus de cent pieds.

M. le comte Reg/taud de Saint-Jean-d'Aiagely observe que déjà
cette proposition a été faite par M. le comte Defermon ; qu'elle a été
discutée et rejetée. Il a été reconnu, sous la présidence du chef du
gouvernement, que l'intérêt public exige qu'aucune exploitation ne
puisse avoir lieu sans permission.

M. le comte Pelet pense qu'on concilierait les deux opinions en ne
donnant le titre de mine qu'aux exploitations qui ne se font qu'avec
le secours de l'industrie et excavation, et en mettant les autres ex-
ploitations dans la classe des minières. Les exploitations à la surface
ne seraient jamais considérées comme mines.

demander une concession et sans craindre qu'un tiers
en soit investi.

Une exception, une seule, a été faite par la loi de 1810
à la règle des concessions, en ce qui concerne le minerai
de fer d'alluvion. L'art. 69 dispose qu'il ne sera concédé
que dans deux cw-, -1° si l'exploitation à ciel ouvert n'est
plus possible, et si l'établissement de puits, galeries et
travaux d'art est nécessaire ; si l'exploitation, quoique
possible encore, doit durer peu d'années et rendre en-
suite impossible l'exploitation avec puits et galeries. Par
cela même que cette exception est unique, qu'elle se
trouve dans une section toute spéciale qui ne concerne
que les minerais de fer d'alluvion , on en doit conclure
tout naturellement qu'elle -est une,confirma lion de plus
du système entier de la loi D n'y a nul argument à tirer
de l'art. 69 en faveur de la doctrine contraire. Il a été
mis dans la loi avec une intention manifeste. A toutes les
époques, des règles particulières avaient été suivies pour
les mines de fer. Il y a du minerai de fer -en France pres-

M. le comte Regaaud de Saint-Jean-d Angely dit que les exploi-
tations qui s'arrêtent à la surface sont des exploitations destructives.
Le conseil des mines assure qu'il est utile d'exploiter d'abord le fond où
tombent les eaux ; qu'ensuite on exploite la surface avec une extrême
facilité.

A l'égard de la proposition de M. le comte Defermonil ne faut
que lire l'historique de la discussion pour reconnaître qu'elle a été re-
poussée après un très-mûr examen.

La proposition de M. le comte Defermon est rejetée.
On revient à celle de M. le comte Pelet.
M. le comte Fourcroy, afin de prouver combien les exploitations

à la surface sont destructives, observe que c'est parce qu'on les a
employées pour l'antimoine que cette substance est devenue rare.
Quand on se borne à gratter la terre et qu'on néglige les filons qu'on
rencontre , la mine est perdue

M. le comte Pelet répond que l'antimoine manque si bien eu
France , qu'a Uzès il est baissé de plus de 2 o p. 0/0.

C'est ruiner les propriétaires que de les empêcher de fouiller leurs
fonds, et cependant le projet leur impose des peines s'ils se le per-
mettent.

M. le comte Regnand de Saint-Jean-d'Angely dit que le projet
n'empêche pas les propriétaires de faire des recherches dans leur ter-
rain ; qu'il les oblige seulement à prendre une concession avant que
d'exploiter il n'y aurait plus d'ensemble si chacun pouvait exploiter
sans autorisation.

M. le comte Pelet dit qu'il est loin de prétendre que fexplouation
ne doive pas être surveillée ; mais il ne faut pas, pour cette raison ,
empêcher les entreprises de naître. POLIT rechercher des mines, il faut

,
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que partout. L'intérêt des maîtres de forges devait préoc-
cuper le législateur qui, en modifiant ainsi la règle gêné-
tale- en ce qui concerne la concession, a cherché, le titre
9 de la loi le fait assez voir, à concilier cet intérêt avec
celui des propriétaires du minerai. Qu'on fasse bien atten-
tion à- la place qu'occupe cet article 69 dans une section
qui ne s'applique qu'au minerai de fer. Qu'on examine
son texte Il ne pourra être accordé aucune concession
» pour minerai d'alluvion ou pour des mines.en filons ou
» couches, etc. ; » et l'on demeurera convaincu qu'il n'y
à nulle application à faire de cette disposition aux autres
mines dont la nomenclature se trouve dans l'art. 2 de la loi.
C'est ce qui à été reconnu en 1819 et en 182.8 par le cOmité
de l'intérieur du conseil d'État (1). Vainement dirait-on
que la loi a eu cette pensée, que l'art 69 est mal à propos
rangé dans une section spéciale , que son texte constitue
une dispOsition générale, impérieuse , obligatoire pour
toutes les iffineS',,.que peu importe alors la place où il est
cette thèse pourrait se soutenir s'il n'était démontré que
le législateur a eu une intention tout à fait contraire à
celle eon lui stipliese. En restant ainsi dans là réalité , il
n'est nullement besoin de clipi-diéf-à concilier des termes
qui se contredisent ni d'en forcer le sens. Chaque chose
est à sa place, parce que le législateur procède dans des
vuneS d'ensemble ét Sous l'empire d'une pensée première

fouiller ; s'il s'agit d'antimoine , on fouille tant qu'on en trouve.
L'obligation d'obtenir une simple permission suffirait pour assurer la
surveillance de cés travaux.

La proposition de M. le comte Pclet est rejetée. L'article 15r est
adopté.

(Extrait de la Législation sur les mines, par 1..t. Locré, p. 18o et suiv.)
(1) Avis du comité de l'interieur, du 27 juillet 1819, relatif aux

mines . dé manganèse de Romatièche (Saône-et-Loire) : ... Considé-
rant que l'article 69 de la loi CIL/ 21 avril 1810 , sur lequel l'opposi-
tion est fondée ne parait . d'après lé systèree et l'ensemble de ladite
loi , être applicable qu'aux mines de fer; etc.

Avis du 5 novembre 1828, relatif aux mines du Creuzot
département) Considérant, relativement aux réserves conte-
nues en l'enregistrement au parlement de Dijon , que lors même que
ces réserves n'eussent pas éte annulées par un arrêt du conseil , du
27 juillet 1781 , elles seraient devenues sans objet depuis la loi de
1791, qui ne permettait aux propriétaires de la surface , non con-

cessionnaires'
d'exploiter qu'a ciel ouvert, et surtout depuis la loi de

18to, qui a formellement interdit toute espèce F1'exploitation sans
concession.

DES tuiriEs.

à laquelle toutes les parties de la loi Sent suhordorinéeS,
à laquelle tontes viennent aboutir.

On wopposé l'art 44 de la loi, lequel est ainsi cottol
Lorsqile l'occupation des terrains pour la recherehe et

» les travaux des mines prive les propriétaires du sel de
la jouissance du reVehu au delà du temps d'une affilée,
ou lorsqu'après les travaux les terrains ne sont plus
propres à la culture, on peut exiger des propriétaires
des mines l'acquisition des terrains propres à l'usage
de l'exploitation. Si le propriétaire de la surface le it'e
quiert , les pièces de terre trop endommagées on dégra-
dées sur une grande partie de lenr Surface devront être
achetées en totalité par le propriétaire de la Mine. L'é-
valuation du prix sera faite, quant ait mode, suiVailt leS
règles établies par la loi du 16 septembre 1807, titre ;

mais le terrain à acquérir sera toujours estimé ail double
» de la valeur qu'il avait avant l'exploitation de la mine.))
-On a conclu de ces termes que puisque la surfate et le
tréfonds restent distincts, peur exploiter la première, il
faut une expropriation. Sans doute dans la plupart des cas,
on n'attaquera la surface que dans quelques parties, pour
l'établissement des puits, des chantiers, etc. Mais il ne
s'ensuit nullement que lorsque cette surface sera la mine
elle-même il faudra suivre d'autres règles que celles qui
sont fixées par ce même article 44. Le concessionnaire de
la mine la possède partout où elle se trouve. L'acte de con-
cession a prévu et réglé l'indemnité du propriétaire de la
surface: Si la partie de la propriété qui lui restera après
l'extraction lui paraît avoir été trop endommagée pour
être remise en valeur, il est le Maître d'exiger qu'elle soit
acquise par le concessionnaire, et elle lui sera payée au
double de la valeur qu'elle avait avant les travaux. C'est
lui qui alors se fait exproprier: Une expertise régulièredé-
terminera cette valeur, et il recevra ainsi tous les dédoni-
-magentents qui luPsont dus, en eme temps qu'on respet;-
tera le prinCipeetiVertu duquel là Conceesion aura compris
ces terrains superficiels comme les autres, parce que leg
mines n'appartiennent point aux propriétaires de la sur-
face, et qu'elles ne pet ivent être exploitées qu'en vertu
de concessions.

La loi a respecté tous les droits, ceux du propriétaire
de la surface comme ceux du concessionnaire. Les termes
de l'article 44 font bien voir qu'alors même que dans l'in-
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térêt public on jugeait à propos de faire la concession de
la mine à un autre que le propriétaire, celui-ci conser-
vait cependant des avantages et des garanties. Cet article
a séparé les deux propriétés ; il a voulu que celle du sol
superficiel ne fût point sacrifiée à l'autre. Cela est tel-
lement dans la pensée du législateur que, d'après Far -
ticle 18 , l'indemnité réglée en vertu de l'article 6,
pour le propriétaire de la surface , demeure réunie à la
valeur de celle-ci pour être affectée avec elle aux hypo-
thèques prises par les créanciers de ce propriétaire, et
qu'aux termes du second paragraphe de l'article 19, ce
règlement a lieu, même dans le cas où la concession est
faite au propriétaire de la surface. La distinction entre
les deux propriétés est donc incontestable, mais elle ne
saurait avoir les conséquences qu'on aurait voulu y atta-
cher. Dans le système de la loi, chacun agit dans la
sphère des droits qu'elle lui confère : le concessionnaire,
en exploitant la mine partout où elle est, soit à ciel ou-'
vert , soit par puits ou galeries, selon son gisement ; le
propriétaire de la surface en obligeant, dans certains cas,
le concessionnaire à acquérir cette surface et à la payer.
au double de sa valeur. De ce qu'une redevance a été im-
posée au concessionnaire en faveur du propriétaire du sol,
par l'acte de concession, il ne s'ensuit pas que ce dernier
puisse se considérer comme étant propriétaire aussi de.la
mine. On vient de voir, en effet, qu'il n'en est rien, et,'
que si ce propriétaire peut dans quelques circonstances
exiger qu'on achète son terrain, le concessionnaire n'est.
dans aucun cas tenu de procéder vis-à-vis de lui par la
voie de l'expropriation pour exploiter la mine dont il a
obtenu la concession en vertu de la loi ; et qui est ainsi
devenue pour lui une .propriété également sacrée.

La loi a considéré deux ordres de choses fort distincts.
Elle a montré une sollicitude prévoyante pour chacund'eux ; mais les droits qui sont inhérents à l'un et à
l'autre doivent, se renfermer dans les limites qu'elle atracées.

Mais, a-t-on dit, puisque d'après l'article 18, l'indem-
nité réglée en vertu de l'article 6, pour le propriétaire de
la surface, doit demeurer réunie à la valeur de celle-ci
pour être affectée avec elle aux hypothèques prises parles créanciers du propriétaire, la conséquence de cette
disposition, c'est que la surface ne peut jamais être con-

DES MINES. 631
cédée ; qu'elle reste toujours à son propriétaire ; que le
concessionnaire n'y a aucun droit ; que ce sont deux pro-
priétés perpétuellement distinctes.

L'indemnité accordée au propriétaire de la surface re-
présente les droits que la loi lui attribue sur les produits
des mines concédées (art. 6 de la loi de 1810).11 était inu-
tile de les lui reconnaître, et de dire qu'on les réglerait par
l'acte de, concession, s'il pouvait exploiter lui-même sans
concession ; cette faculté eût été, tout à fait contraire au
système général de la loi qui n'admet pas que le proprié-
taire de la surface ait à ce titre un droit de préférence,
et qui s'oppose à ce que les mines soient exploitées par
d'autres que les concessionnaires. S'il y a distinction des
deux propriétés, cette distinction ne donne nullement
au propriétaire un droit d'exploitation qu'une concession
seule pourrait lui attribuer ; elle peut cesser enfin lorsque
le concessionnaire, usant de son droit , exploite la partie
superficielle, ou bien lorsque le propriétaire de la surface
exige que le concessionnaire en fasse l'acquisition
alors les deux propriétés sont réunies dans les mêmes
mains.

D'après les considérations qu'on vient d'exposer,
gîtes de bitume de Bastennes ont dû être concédés (bien
qu'à l'époque de la concession ils fussent exploitables à
ciel ouvert) , comme l'avaient été, en 1823, la mine de
manganèse de la Romanèche , en 1825 et 1827, les
schistes bitumineux de Mena t.

La question n'était pas de savoircomment on ex ploi terait,
à ciel ouvert ou par des puits, galeries et autres travaux
d'art, mais bien de juger si cette substance était rangée par
la loi dans la classe des mines. Or le bitume, comme le
manganèse, se trouve dans la nomenclature de l'article 2.
Peu importe quel est son gisement, le mode de l'extrac-
lion ; tout cela est étranger à la règle générale qui veut
que l'on concède,parce que c'est du bitume qu'on obtient
et qu'il y a utilité publique à l'exploiter.

La loi de 181.0 a créé par la concession des mines une
propriété nouvelle et indépendante de la propriété du
sol. Elle a dérogé, en vue (le l'intérêt général, à la règle
posée par le Code civil. Elle s'est exécutée nonobstant.
quelques réclamations qui n'étaient nullement fondées.
On n'a point voulu, et avec raisdn laisser à la propriété
de la surface une liberté absolue, dont l'exercice fut, à di-
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verses époques, si funeste ; et la loi du 27 avril 1838,
en donnant au gouvernement des moyens d'aetion plus
énergiques, a de nouveau consacré ces principes conser-
vateurs de nos richesses souterraines,

MINES.

Interprétation d'un acte de concession. ra con-
cession de la mine d'asphalte faite en l'an V au
sieur Secrétan ne s'applique pas seulement au
minerai bitumineux qui se trouve dans les sables;
elle comprend aussi le calcaire bitumineux même
celui qui se trouve à la surface. Les proprié-
taires de la surface , auxquels l'art. 1, de la loi
du 28 juillet 1791 réservait le droit de jouir des
mine:9 jiisqii à cent pieds de profondeur, ne pou-
vaient user de ce droit qu'autant qu'ils s'étaient

pourvus pour obtenir la permission de l'exercer,
Cette faculté a cessé d'exister depuis la loi du 21
avril 1810 (1).

Vers l'an 2 de la république , le sieur Secrétan avait'
découvert sur les bords du Rhône, dans la commilne
Surjoux , canton de Seyssel 'des couchés d'asphalte se
prolongeant stlr une grande étefidne. Il annonçait que la
partie de cette mine, la plus abondante et la plu facile à
explorer, se trouvait dans ses propriétés , et il en sollici-
tait la concession.

L'agence des mines adressa le 8 frimaire ail HI , à la
commission des armes et foudres, un rapport sur cette
découverte. Il intervint, le 24 frimaire, 1m arrêté du
cdfidté de' salut public, portant, art. 1" « La coinees-
» sion provisoire de la mine d'asphalte découverte par le
» citoyen Seerétan , dans la commune de Surjoux , dis-
» trict de Nantua, département de l'Ain, est accordée ati.' -

» bitoyen Secrétan. »
Les formalités prescrites par la loi du 21 juillet 1791 sur

(I) Voir Annales des mines, tome XIV , 3. série, pgge 525.
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les, mines ayant été remplies un arrêté du directoire
exécutif, du 9 fructidor an V; rendu sur le rapport du
Ministre de l'intérieur et l'avis de l'agence des mines ,
corda la concession pour 50 ans, c'est41-dire pour le
terme le plus long autorisé par cette loi.

La mine concédée alors consistait en un minerai sablant
composé de petits grains de quartz, Mélangé en faible
proportion, de grains de calcaire blanc compaCte , le tout
agglutiné par un bitume mou et d'un /Mir foncé; et qu'on
en retirait facilement. Le minerai dont il S'agit faisait
clusivement partie de cette formation connue sous le nom
de molasses de la Suisse el dont l'àg-e relatif est posté-
rieur à Celui dés terrains jurassiqUes auxquels appartien-
nent les calcaires bitairiiineux dont il devait plus tard être
question.

L'entreprise prit bientôt dé l'actiiiité.
Le 26 prairial de l'an IX le sieur Secrétan annonça au

conseil des Mines qu'il venait dé découvrir une nouvelle
couche voisine de celle qu'il exploitait. Cette conehê,
analogue ail calcaire bitumineux qui est le sujet des
discrissitins gni se sont élevées 4,n'avàit point les caractéres
de l'asphalte.; objet de la concession. S'il contât-ait du-1W
turne, c'était en faible proportion. Le Sieur -Secrétan ex-
posait que son intention Litait dé l'employer pour combus-
tible dans ses fourneaux. li demandait d'ailleurs qu'on
lui indiquât les divers partis qu'on, pourrait en tirer.

Aucune instruction nié fut donnée par le Conseil. II Se
borna à explimer Mi sieur Secrétan l'intérêt qu'il prenait
à sa découverte,

Le sieur Secrétan avait égalaient annoncé .qu'il avait
trouvé dés pyrites qu'il se proposait de traiter pour sul-
fate de fer. Le conseillùi fit connaitre qu'une concession
était nécessaire pour lés exploiter.

Le sieur Secrétah essaya, Mais Sans succès d'obtenir
de l'huile dite -de pétrole, du gite qu'il avait découvert
en l'an IX, puis d'en t'aire. du Mastic. Il cltit se borner à
exploiter les couches bitumineuses. connues dés l'an V,

. c'est-à-dire à extraire le bitume dela MolaSse.
Vers .1809 , la société cessa ses 'opérations et se li-

quida.
D'autres compagnies furent formées.
A partir de 1811, on commença à extraire de l'huile de

pétrole du calcaire puis on se servit de ce calcaire pour
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composer le mastic dit de Seyssel, en le mélangeant avec
une certaine proportion de goudron minéral. D'abord on
employa à cet effet le goudron fourni par la couche de
molasse bitumineuse ; mais son extraction étant fort coû-
teuse, on préféra recourir au goudron de Bastennes. Dès
lors, l'exploitation de la molasse fut à peu près aban-
donnée, et celle du calcaire, au contraire, fut suivie
avec activité.

Après avoir traité avec différents propriétaires pour
disposer du calcaire bitumineux, les représentants de
l'ancien concessionnaire éprouvèrent , de la part de plu-
sieurs autres, de vives oppositions, lorsqu'ils voulurent
porter les travaux sur leurs propriétés. On soutint que
la roche calcaire bitumineuse ne faisait pas partie de la
concession, qu'elle n'était qu'une carrière ; que fût-elle
une mine, les propriétaires de la surface avaient conservé
la faculté de l'extraire jusqu'à cent pieds de profondeur,
d'après l'article 1" de la loi du 28 juillet 1791 , sous
l'empire de laquelle cette concession avait été instituée.

Un procès s'est engagé devant le tribunal de Belley.
Ce tribunal a rejeté le moyen tiré de l'article 1" de la

loi de 1791, attendu que cet article a été abrogé par la
loi du 21 avril 1810.

Quant à la question du fond , il a, par un avant faire
droit, ordonné une expertise pour constater la nature et
le gisement de la roche.

Informée de ces contestations, l'administration a dû les
évoquer comme étant du ressort administratif.

Elle avait été avertie trop tard pour pouvoir présenter
un déclinatoire en première instance. Mais la cause allait
être portée en appel , et les concessionnaires soutenaient,
comme l'administration, l'incompétence des tribunaux.

D'après les instructions qui lui furent données, le
préfet proposa le déclinatoire devant la cour royale de
Lyon. Par un arrêt du 19 juillet 1839 , qui fit droit à ses
conclusions, les parties furent renvoyées devant le con-
seil d'État pour faire. expliquer le sens et l'objet de la
concession de l'an V.

Les propriétaires de terrains ont soutenu que la roche
calcaire imprégnée de bitume n'est point celle à laquelle
on a donné, dans l'arrêté de l'an V, le nom de mine
d'asphalte ; qu'elle n'est point une mine ; que les couches
de molasse bitumineuse sont les seules que l'on ait dé-

DES MINES. 635

signées sous cette dénomination, et qui soient comprises
dans la concession. Ils ont dit qu'on ne connaissait que ces
couches quand la concession a été faite ; que le calcaire
n'a été découvert qu'en 1802, que le sieur Secrétan n'a
demandé et obtenu, sous le nom de mine d'asphalte, que
le goudron minéral mêlé avec du sable, qui constituait
des bancs souterrains; tandis que le calcaire est beaucoup
plus près de la superficie n'étant ordinairement recou-
vert que par la terre végétale; qu'il n'y avait de conces-
sibles , sous la loi de 1791 , que les gîtes situés à plus de
cent pieds de profondeur i-- que dès lors en accordant une
concession, le gouvernement déclarait implicitement ne
disposer que du gîte souterrain ; qu'on ne pouvait arguer
de la loi du 21 avril 1810 ,(qui a modifié à cet égard la loi
de 1791 , pour prétendre que ce qui n'a pas été concédé
sous la première de ces lois soit devenu, par les disposi -
tions de la seconde, la propriété des concessionnaires
que cela pourrait être vrai, si la nature de la roche de
Seyssel était identique à celle des couches de molasse, s'il
y avait entre les deux gîtes des rapports de situation qui
dussent faire considérer le gîte supérieur comme un af-
fleurement du gîte souterrain ; mais que ces correspon-
dances n'existent pas, qu'il n'y a nulle corrélation de
l'un à l'autre, ni similitude dans les produits et leur em-
ploi.

Ils ont ajouté que, pour être qualifiée mine et être sou-
mise à la législation exceptionnelle qui régit ces sortes
de gîtes, une masse minérale doit satisfaire à trois con-
ditions : de nature, d'agglomération et de situation
qu'aucune de ces conditions ne se rencontre dans le cal-
caire de Seyssel.

Il n'appartient point, par sa nature, ont-ils dit, à l'une
des espèces désignées dans la nomenclature de l'art. 1 er de
la loi de 1791 et de l'art. 2, de la loi de 1810 , car ces lois
n'ont entendu par mines .de bitume que les substances
dont on peut ektraire le bitume par les procédés ordi-
naires pour les livrer au commerce. En d'autres termes,
une craie bituminifère peut bien être considérée comme
gîte de bitume, mais à cette condition seulement qu'il y
ait plus d'avantage à en retirer ce minerai qu'à employer
la roche elle-même dans- son état de combinaison. S'il
suffisait, pour faire déclarer mine une substance , qu'elle
renfermât dans sa contexture quelques faibles parties de
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l'un des corps qui appartiennent à la classe des mines,
tous les minerais se trouveraient bientôt absorbés dans
cette classe, puisqu'il n'en est aucun qui ne contienne en
quelque proportion des matières combustibles ou métal-
liques. La roche de Seyssel tire son prix de la présence
du bitume , ruais il en est ainsi de beaucoup d'autres sub-
stances qui prennent également leur valeur des matières
étrangères qui s'y trouvent mêlées; et qui , pour cela , ne
changent point de classification. Le calcaire ferrugineux
connu sous le nom de castine , et employé comme fondant
dans les forges, doit son prix à la présence du fer, et ce-
pendant il n'est pas considéré comme mine de fer. 11 en
est de même des erres pyriteuses , rangées par la loi
tantôt parmi les carrières, tantôt parmi les minières , et
jamais parmi les mines.

Le bitume combiné avec le calcaire n'offre pas davantage
ici le mode d'agglomération voulu par la loi pour consti-
tuer une mine ; il ne se trouve ni en couches, ni en filons,
Il ne se trouve pas non plus en amas, car il est partout
combiné avec la roche, de telle manière qu'ancolie par,
celle n'en existe isolée, que Von ne peut le distinguer ni
l'enlever de la pierre à laquelle il est intimement uni.

D'un autre côté, il n'est point un affleurement du gîte
souterrain; il en est tout à fait distinct. Par son gisement,
il aurait beaucoup plus d'analogie avec les minières
qu'avec les mines. Le but de la loi, en établissant la dis-
tinction entre les mines et les minières, a été de laisser
aux propriétaires du sol les richesses minérales qui ne de-
manderaient pour être exploitées, ni travaux d'art, ni
ouvrages souterrains, ni grands'eapitaux , qui pourraient
sans inconvénients se prêter aux divisions de la surface.
Si on a dérogé au droit commun, en ce qui concerne les
mines, c'est que là cette dérogation était rendue indis-
pensable par la nature des choses et l'intérêt public ;'elle
ne pouvait être légitime qu'à la condition d'être néces-
saire , et cette nécessité n'existe nul/emen t *pour une roche
qui, telle que celle de Seyssel, est à la superficie ou près
'de la surface, sans ramification aucune avec le 'gîte sou-
terrain., et qui peut, tout aussi bien que le sol lui-même,
être exploitée par chaque propriétaire.

Dans la réalité cette roche n'est qu'une carrière, et d'a-
près sa nature et d'après l'emploi auquel elle est affectée.
Sa nature, c'est la craie qui en forme le principal élément ;
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son usage , elle est uniquement destinée eux dallages,
aux

toitures'
aux travaux de construclion. Elle doit donc

être rangée çlans la classe des matières désignées dans
4 de la loi ; elle est restée avant comme depuis 1810

en dehors de la concession.
Les concessionm.tircs ont réporniu n l'an Y et lopg-

temps auparavant , le calcaire bitumineux était désigné
sons le nom d'asirnalte aussi bien que la molasse biturni-
!relise. Ds ont cite des écrits imprimes depuis phis de deux
siMes ou lt était l'ait meritintt de pierres impréegoretenées de
bitume, déconyerles tant Suisse., dans
Ne,ufchOtel, qu'en ]'m, dans la basse Alsace, et que

nctinumit pierres de poix ou pierres asphaltiques. Des
savants célèbres en ont parlé. On voit dans leurs ouvra-
ges, qu'en y joignant une certaine quantité de goudron
minéral, on pouvait en former un ciment ou mastic im-
perméable à l'eau.

C'est sous l'empire de ces faits que le sieur Secrétan a
sollicité et obtenu en l'an V, la concession de Seyssel.

Dans cette concession se trouvent réunies les deux es
pères d'asphalte analogues à celles de la Suisse, et de l'Al-
sace. Le mot. asphalte, employé par l'arrêté de l'an V,
indique précisément qu'on a voulu concéder toute la mine
de bitume, qu'elle fût, mélangée avec le calcaire ou mêlée
au sable.

Le sieur Secrétan avait le droit d'exploiter tantes les
substanus bitumineuses' qu'il trouverait dans sa conces-
sion, à la charge seulement d'indemniser les propriétaires
de la surface ; car son titre était une concession de mines
d'asphalte, et non une concession birrnée à la molasse bi-
tumineuse.

La faculté laissée aux propriétaires du sol, par la loi de
1791, de jouir des, ruines jusqu'à cent pieds de profondeur,
ne pouvait s'exercer qu'en vertu d'une autorisation ad-
ministrative, ainsi que le porte l'instruction ministérielle
du 18 messidor an IX. Cette autorisation, les proprié-
taires de terrains dans la cancession de Seyssel , ne l'ont
jamais obtenue ; et la loi du 21 avril 1810 a abrogé la loi
*de 1791. Elle a, par l'article 51 , assuré aux concession-
naires de mines la propriété exclusive de tout le gîte Mi-
néral situé dans leur périmètre.

Les concessionnaires de Seyssel ont exploité la molasse
bitumineuse et le calcaire bitumineux. L'adrninistratimi
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n'a fait aucune objection. Cette double exploitation a été
imposée à la redevance proportionnelle ; ce qui fait voir
qu'on- l'a regardée comme parfaitement légale.

Le calcaire bitumineux n'est ni une carrière ni une
minière

La loi de 1791, de même que la loi (le 1810, avait rangé
les bitumes parmi les mines : par ce Mot bitume elles ont
entendu l'une et l'autre toutes les matières bituminifères.

Peu importe sous quelle forme cette matière est versée
dans le commerce. Ce n'est pas sa destination, son emploi,
mais sa nature qui détermine la classe à laquelle elle
appartient. Le calcaire bitumineux de Seyssel contient
une plus grande quantité de bitume que la molasse. Pen-
dant quelque temps on en a extrait de l'huile de pétrole;
s'il se vend aujourd'hui en nature de roche, c'est qu'il
peut s'utiliser aussi de cette manière , mais c'est toujours
à raison du bitume qu'il renferme, c'est de là uniquement
qu'il tire sa valeur. Il est donc bien réellement une mine
de bitume.

Quant à cette circonstance que ce calcaire est exploi-
table à ciel ouvert, les concessionnaires ont invoqué les
cofisidérations rappelées dans l'ordonnance du 10 octo-
bre 1839 relative à la mine de bitume de Bastennes, et
d'après lesquelles un gîte minéral ne cesse pas d'être une
mine par cela seul qu'il peut être exploité sans travaux
souterrains.

L'affaire a été renvoyée au conseil général des mines,
avec le rapport de l'inspecteur général, Al. Garnier,
avait été chargé de l'examiner, et qui dans un travail
très-remarquable à tous égards, a- su jeter beaucoup
lumière dans un débat fort compliqué. Le conseil a pensé,
comme le rapporteur, que les motifs invoqués par les con-
cessionnaires de Seyssel étaient fondés. Il a fait obser-
ver que les bitumes sont compris parmi les mines-, dans
l'art. 1- de la loi de 1791 ; que par le mot mines, la loi
entendait des minerais, sons quelque l'orme qu'ils se
présentassent, dont il était possible d'extraire, pour le
besoin des arts, des substances métalliquesou combustibles,
on qui pouvaient être directement employés dans les di-
verses industries, tels que les offrait la nature. Comme
beaucoup U'autres minéraux , le bitume comprend plu-
sieurs espèces ou variétés, et il existe tantôtpur, tantôt à
l'état de mélange. On distingue le naphte, le pétrole, te
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malthe ou poix minérale, l'asphalte, etc. Dans l'impos-
sibilité d'énumérer chacune de ces espèces, la loi de 1791,
comme l'a fait également la loi de 1810, les a désignées
sous une dénomination générale, sous le nom de bitumes.

Les variétés de ce minéral passent les unes aux autres
par des nuances insensibles. Avant les progrès de la
science, les caractères qui les différencient offraient de
l'incertitude et en laissent même encore aujourd'hui

; il
en résulte que l'on employait tantôt une dénomination
tantôt une autre pour les désigner, qu'on leur donnait
quelquefois indistinctement le nom d'asphalte, surtout
lorsque, comme le minerai de Seyssel , il se présentait à
l'état solide. Le calcaire bitumineux est une variété de
ces minerais de bitume. Il n'a point paru douteux au
conseil des mines qu'on l'eût envisagé, en l'an V, comme
une mine de bitume concessible, s'il eût fait à cette épo-
que, conjointement avec la molasse bitumineuse, l'objet
de la demande en concession du sieur Secrétan ; qu'on
eût reconnu que, par ses caractères minéralogiques,
composition chimique, il est semblable à celui dont l'exis-
tence avait été constatée dès 1712 clans le Val-de-Travers
et auquel on avait aussi donné le nom d'asphalte. Une
concession de ce dernier calcaire avait été faite cette même
année 1712 par le gouvernement prussien, et elle a été
renouvelée dans ces derniers temps, en 1837. En France
egalcment , sous l'empire de la loi de 1791, un décret im-
périal du 20 novembre 1809 a concédé les mines de pé-
trole et de malthe de Lobsann , département du Bas-Rhin,
et parmi les minerais de ces mines, se trouv un calcaire
entièrement analogue à ceux du Val-de-Travers et de
Seyssel.

Le conseil a pensé qu'on commettrait une grande er-
reur, si l'on ne considérait le calcaire de Seyssel comme
un minerai de bitume , qu'autant qu'on en extrairait di-
rectement par distillation de l'huile de pétrole. Ce serait
vouloir faire dépendre la classification d'un minerai de sa
destination dans les arts. Suivant ce système, la calamine
cesserait d'être un minerai de zinc, lorsqu'au lieu d'en
extraire le zinc, on le fond avec du cuivre pour en ob-
tenir du laiton. L'alquifoux ne serait plus un minerai de
plomb quand on l'emploie à la couverture des poteries.
Ni la loi de 1791, ni la loi de 1810, n'ont admis de telles
distinctions. Elles ont classé les substances d'après leur

l'orne Ir, 1843. 42
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nature, non d'après les usages qu'on peut en faire. Elles
ont regardé comme mines de bitume, toutes celles qui
sont exclusivement employées à raison du bitume qu'elles
contiennent et dont elles tirent leur valeur.

Mais il ne suffirait pas que le calcaire bitumineux de
Seyssel eût été considéré comme concessible , sous l'em-
pire de la loi de 1791. Il fallait savoir aussi s'il a été con-
cédé par l'arrêté de l'an V. Le conseil général des mines
s'est prononcé également pour l'affirmative. A ce sujet
il a remarqué que quand le sieur Secretan a demandé et
obtenu sa concession, il ne connaissait pas encore l'exis-
tence du calcaire dans ces terrains (on ne traitait à Seyssel
qu'un seul minerai de bitume, la molasse bitumineuse,
de laquelle on extrayait, au moyen de l'eau bouillante,
le goudron minéral), mais qu'il ne faut pas perdre de vue
que lorsqu'on institue une concession de mines, on n'en-
tend jamais concéder uniquement les couches qui sont
pour le moment découvertes ; que l'acte de concession
comprend tous les gîtes de même nature qui peuvent
exister dans l'enceinte du périmètre, et que le concession-
naire pourra découvrir plus tard, à l'aide de ses travaux,
et non-seulement tous les gîtes parfaitement identiques-,
mais encore leurs diverses variétés ; qu'ainsi, par la con-
cession de l'an V, le sieur Secrétan avait un droit positif
sur tous les minerais de bitume qu'il viendrait à décou-
vrir dans l'étendue de sa concession.

Sous la loi de 1791, il est vrai, les propriétaires du sol
auraient eu la faculté d'exploiter ceux de ces minerais qui
existent à moins de cent pieds de profondeur. Mais ils
n'ont point usé de ce droit à Seyssel , parce qu'ils igno-
raient l'existence du calcaire bitumineux ou le parti
qu'on pouvait en tirer. Il a d'ailleurs été aboli par la lui
du 21 avril 1810.

Le conseil n'a point admis que les adversaires des con-
cessionnaires pussent se faire un titre de ce que le mode
d'agrégation du bitume, dans le calcaire et dans la mo-
lasse, est différent, et de ce que la position géologique de ces
deux roches n'est pas la même. Une substance ne change
pas de nature, parce qu'elle se trouve mêlée à des ma-
tières minérales distinctes entre elles par leur composi-
tion , et ses divers gîtes peuvent exister dans des terrains
appartenant à plusieurs époques géologiques. Aux mines
de Chessy et de Sainbel , le cuivre pyriteux se présente
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dans le terrain primordial ; le cuivre carbonaté dans un
dépôt arenacé des terrains secondaires : ces deux espèces
de minerais n'en font pas moins partie de la concession.

Dans la concession de Seyssel , comme dans les autres
localités du Jura, les calcaires bitumineux recouvrent
généralement les couches de l'étage supérieur au moyen
de la formation jurassique. Les molasses imprégnées de
bitume sont d'un âge beaucoup plus moderne ; elles ap-
partiennent au terrain tertiaire. Si dans certains points,
le calcaire se montre près de la surface, c'est qu'il a été
mis à découvert par suite de circonstances locales qui ont
fait disparaître les terrains supérieurs. Dans d'autres
points de la même concession, là où la formation tertiaire
a acquis une certaine épaisseur, il existe dans la profon-
deur, et ne peut être exploité que par travaux souterrains.
Réciproquement, on peut exploiter les couches de mo-
lasse à ciel ouvert, là où elles sont les plus relevées et
souterrainement, dans les points où, par suite de leur
inclinaison, l'enfoncement successif des calcaires bitumi-
neux a permis aux terrains d'une formation plus nouvelle
d'être plus développés. Toutes ces circonstances de gise-
ment n'empêchent pas que ce calcaire et la molasse ne
doivent être regardés comme parties constituantes de la
mine concédée.

En définitive, l'avis du conseil des mines a été que l'ar-
rêté de l'an V a concédé le calcaire bitumineux comme
la molasse, parce que ce sont des variétés du même mi-
nerai auxquelles cette concession pouvait également
s'appliquer ;

Que les propriétaires du sol n'ont droit aujourd'hui
aux termes de la loi du 21 avril 1810, qu'a l'exécution
des conventions qui auraient pu être faites avec l'ancien
concessionnaire, et aux indemnités pour occupation de
terrains ; qu'ils peuvent aussi, en vertu de l'art. 44 de
cette loi, obliger les concessionnaires à acheter les par-
ties du sol trop endommagées ou qui seraient détruites
par l'exploitation, et les contraindre à payer ces terrains
le double de leur valeur ; mais qu'ils ne peuvent exploiter
dans l'espace concédé.

M. le ministre des travaux publies, tout en reconnais-
sant l'autorité qui s'attache en pareille matière à l'opi-
nion du conseil des mines, ne l'a point partagée dans cette
circonstance.
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rait parti. Sa correspondance avec l'ancien conseil des
mines en t'ait foi. On y voit que la substance dont on
demandait la concession, était. clairement et nettement
définie, de même que ses produits et leur emploi.

L'arrêté du 21- frimaire an 2 accorde provisoirement
au sieur Secrétan la concession de la mine d'asphalte par
lui découverte. Ces termes indiquent qu'on n'entend con-
céder que ce qui a été découvert réellement, que ce qui
a fait l'objet de la demande. La concession définitive in-
stituée en l'an Y, après l'accomplissement des formalités
prescrites par la loi de 1791, s'applique toujours àla même
substance, à elle seule.

Quatre ans après, on fait mention d'une couche de cal-
caire qui n'est plus cet asphalte dont parlent les arrêtés
ci-dessus rappelés. Si le bitume est agrégé à la roche c'est
dans de très-faibles proportions. On ne peut l'en retirer
par les procédés fort simples qu'on vient d'indiquer.
L'extraction exigerait des 'réactions chimiques , des com-
binaisons très-coûteuses. Ainsi commercialement par-
lant, elle est impossible. Cela explique très-bien comment
le sieur Secrétan , en l'an IX, ne retira point le bitume
du calcaire dont il s'agit. comme il le fàisait de l'asphalte,
objet de la concession.

Plus tard , les successeurs du sieur Secrétan ont ap-
pliqué ce calcaire à un autre usage. On l'enlève par blocs,
on le brise , et en y mêlant une certaine quantité de bi-
tume minéral ou de goudron provenant non pas de Seys-
sel , mais de Bastennes ou autres lieux, on en compose un
mastic ou ciment qui sert aux dallages et à divers objets
de construction. Ainsi, ce qui avait été concédé en l'anY,
c'était une matière dont on retirait du bitume, qui en
contenait beaucoup, qui était, sous ce rapport, d'une
exploitation facile ; peut-on, dès lors, admettre que la
concession comprend une matière qui n'en produit pas,
ou qui, du moins , n'en pourrait produire qu'avec des
frais tels qu'on n'y doit pas songer ?

D'une part, il s'agissait de couches qui plongeaient gé-
néralement dans la terre, qu'on exploitait souvent par
galeries. De l'autre, il s'agit d'une roche qui existe à la
surface , dans les parties élevées, qui n'a rien de commun
avec la mine concédée, qui n'en est pas l'affleurement, qui
en diffère par sa nature, par ses propriétés , par son gise-
ment.
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lE a soutenu d'abord, quant à la compétence, que l'af-
faire ne devait pas être jugée par la voie contentieuse ;
que les parties devaient être renvoyées devant l'adminis-
tration pour obtenir l'interprétation de l'acte de conces-
sion de l'an Y.

Quant au fond, il a remarqué que les considérations
scientifiques, sur lesquelles le conseil des mines s'ap-
puyait, pouvaient avoir une grande valeur en théorie ;
mais que ce n'était point là qu'il fallait chercher la solu-
tion ; qu'il s'agissait en effet de savoir quel a été réelle-
ment l'objet de la concession de l'an Y, abstraction faite
de ces systèmes, de ces théories, qui, pour les savants
eux-mêmes , peuvent être un sujet de discussions. Que
des concessions aient eu lieu, a-t-il dit, dans des pays
voisins pour des matières identiques avec le calcaire bitu-
mineux de Seyssel ; ,qu'en France même, il existe des
concessions analogues ; que des privilèges aient été ac-
cordés anciennement pour l'importation de matières à
pPU près semblables ; que la science ait varié dans ses ac-
ceptions à l'égard du bitume ; que son vocabulaire soit en-
core à déterminer aujourd'hui ; tout cela paraît avoir peu
de rapports avec le débat qui est soulevé. La question est
plus simple. Qu'est-ce que M. Secrétan a demandé? qu'est-
ce qu'on lui a concédé ? Ensuite, quel était l'effet de la loi
de 1791.? quel est celui de la loi de 1810?

Résulte-t-il implicitement ou explicitement de la loi
de 1791 que le calcaire bitumineux de Seyssel fasse partie
de la concession de l'an Y? Le sieur .Secrétan avait dé-
couvert une mine d'asphalte: Que cette dénomination fût
d'accord ou non avec le langage de la science, l'objet de
cette découverte n'en était pas moins parfaitement connu
et expliqué. Le nombre des couches était de sept. La mine
est décrite comme recouverte d'un banc de terre argileuse
et en partie pétrifiée, reposant sur un lit de sable noir et
mélangé de bitume, au-dessous duquel est un autre banc
de pierre argileuse, le tout encaissé par un rocher de
pierre calcaire. Ce sont des grains sableux agglutinés par
du bitume , et ce bitume , lorsqu'on fait chauffer le mi-
nerai dans l'eau en ébullition, se détache et vient nager à
la surface du liquide ou s'appliquer aux parois du vase
sous forme d'enduit. On peut le recueillir ainsi pour l'em-
ployer ou le livrer au commerce. C'était en effet de cette
manière que le sieur Secrétan obtenait du bitume, en ti-
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En réalité, la concession était relative à uné Mine de
bitume. Le calcaire de Seyssel n'est point une mine de
bitume. Si l'on conçoit un gîte de cette substance là où
le bitume existe sinon à l'état de pureté, du moins mé-
langé ou combiné de manière qu'on puisse le séparer fa-
cilement, comme cela a lieu à Seyssel pour la roche
sableuse, et dans d'autres mines connues, il est impossible
d'assimiler à un pareil gîte la roche qu'on extrait pour
un usage tout différent. Une roche semblable n'eût point
été concédée sous l'empire de la loi de 1791. De plus,
d'après cette loi, le propriétaire de la surface avait un
droit formel à exploiter jusqu'à cent pieds de profondeur;
et en présence d'une disposition aussi explicite, qui pou-
vait avoir ses inconvénients, mais qui enfin existait, on
ne conçoit pas comment il aurait été permis au conces-
sionnaire de Seyssel, ou à tout autre, de porter son exploi-
tation à la surface du sol, si ce propriétaire s'y fût opposé.

En 1810 une nouvelle législation est intervenue. Quel
a été son effet à l'égard des concessions anciennes ?
rendre perpétuelles celles dont le terme n'était point ar-
rivé lors de sa promulgation, voulant ainsi donner con-
fiance et sécurité aux anciens titulaires, et les encourager
par là à développer l'exploitation de leurs mines, comme
devaient le faire ceux qui allaient devenir concession-
naires sous le régime nouveau. C'était une pensée poli-
tique et généreuse; mais il y a loin de là cependant à l'in-
terprétation qui voudrait que cette libéralité de la loi
comprît ce qui n'était point concédé sous la législation
de 1791, uniquement parce qu'on le considérerait au-
jourd'hui comme concessible.

Dire que parce qu'une roche contient une parcelle
qiielconque de bitume; elle doit être considérée comme
mine de bitume, ne serait - ce pas aller trop loin? ne se-
rait -ce point donner à la loi de 1810 une portée qu'elle
n'a pas ? La loi a fait des distinctions, des catégories
entre les diverses substances minérales ; mais il ne s'en-
suit pas qu'une pierre qui n'est pas exploitée comme bi-
tume, qui ne peut pas l'être, puisse devenir une mine
de bitume parce qu'elle en recèle une faible portion. De
pareilles généralités conduiraient à la confusion. Le con-
seil général des mines lui-même a, clans plusieurs occa-
sions, reconnu qu'il ne doit y avoir lieu à concession
pour les schistes bitumineux que lorsqu'ils contiennent
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du bitume en proportion assez notable pour pouvoir de-
venir, commercialement parlan t, l'objet d'une exploitation
utile. Cette possibilité, cette utilité de l'exploitation sont en
effet des .caractères essentiels de toute concession de mine.
Malgré la séparation que l'on a établie entre la mine et
la surface, une concession est toujours une atteinte por-
tée au droit qui semblait inhérent à la propriété de cette
surface, une sorte d'expropriation à laquelle on ne doit
recourir que lorsqu'il s'agit des substances minérales défi-
nies par la loi elle-même, que lorsque l'intérêt publie
l'exige.

En admettant même, malgré tout ce qu'on vient de dire,
que le calcaire bitumineux de Seyssel eût été concessible,
et concédé, comme constituant la même substance que
l'asphalte découvert par le sieur Secrétan , la concession
ne comprendrait pas la partie du gîte qui se trouverait à
la surface ; et d'après la loi de 1810, bien plus encore
que d'après celle de 1791, le concessionnaire n'aurait au-
cun droit sur cette partie superficielle. Dans l'opinion per-
sonnelle du ministre, la loi de 1810, loin de comprendre la
surface dans la concession de la mine , l'en a, au contraire,
nettement séparée. Elle a établi entre l'une et l'autre une
distinction absolue ; le propriétaire de la surface n'est
pas dépossédé par le fait de la concession. Si l'article 5 de
cette loi porte que les mines ne peuvent être exploitées
qu'en vertu d'un acte de concession, l'art. 6 ajoute que
cet acte règle le droit du propriétaire de la surface sur le
produit de la mine concédée, droit qui sera d'une somme
déterminée, aux termes de l'art. 42. L'art. 7 déclare que
la mine devient une propriété perpétuelle dont on peut
disposer comme de tout autre bien dont on ne peut
être dépossédé que suivant les règles relatives aux au-
tres propriétés. L'article 18 dit que lorsqu'une mine est
concédée, même aux propriétaires de la surface, cette
propriété est distinguée de celle de la surface et devient
une propriété nouvelle sur laquelle de nouvelles hypo-
thèques peuvent être assises. Le titre 5 contient des dispo-
sitions relatives à l'exploitation de la mine, à la surveil-
lance des ingénieurs, à la conservation des édifices, des
habitations , j la sûreté des ouvriers. La distinction existe
partout et toujours entre le sol superficiel et la mine con-
cédée. On a opposé les articles 1, 29, 43 et 44. Que dit
l'article ter? Que les masses de substances minérales ou
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fossiles renfermées dans le sein de la terre ou existantes à
la surface sont divisées en mines , minières et carrières.
C'est là une définition technique, mais le droit du pro-
priétaire du sol superficiel n'en est pas atteint. L'article
29 énonce que l'acte de concession de la mine en déter-
mine l'étendue, en la limitant par des points fixes pris à
la surface du sol et passant par des points verticaux me-
nés de cette surface dans l'intérieur de la terre à une pro-
fondeur indéfinie. On voit bien là un moyen, le seul pos-
sible, de limiter l'étendue des concessions, alors qu'elles ne
se font point par couches, comme en Belgique; mais on
n'y voit rien qui enlève la partie superficielle du gîte à
celui qui la possède. Quant aux articles 43 et 44, bien
loin d'altérer la jouissance de ce possesseur, ils la confir-
ment au contraire virtuellement. Si on exécute des tra-
vaux sur leur terrain, on leur doit des indemnités. L'in-
demnité est du double de ce que le terrain endommagé
aurait produit net, si ces travaux ne sont que passagers,
si le sol peut être remis en culture au bout d'un an. Le
propriétaire peut exiger l'acquisition des terrains endom-
magés, dans les cas spécifiés ; mais cette faculté n'est pas
réciproquei; on ne peut pas l'obliger à en faire la cession.
De cet ensemble de dispositions, qui constitue un système
parfaitement clair et complet, il résulte que le conces-
sionnaire de la mine, propriété distincte, n'a aucun droit
sur le gîte de la surface, propriété distincte aussi. Sans
doute le propriétaire du sol ne pourrait exploiter à la sur-face, sans concession, ainsi que l'article 12 l'indique;
mais pour que le concessionnaire vint exploiter là, à saplace, il faudrait qu'il y eût une expropriation pour cause
d'utilité publique de la propriété dont l'intérêt général
commanderait le sacrifice, expropriation positive et for-melle, et non point théorique et abstraite, si l'on peut
dire ainsi, comme l'est celle des articles 6 et 42, laquelle
s'applique à la dépossession du droit que la loi civile
donnait au propriétaire du sol sur la propriété du fonds,
et qui se résout habituellement en une indemnité insigni-
fiante tandis que pour l'autre dépossession , l'indemnité
doit être réelle et sérieuse.

Si le calcaire bitumineux de Seyssel constituait unemine, il ne serait donc pas, par cela seul, à la dispo-
sition des titulaires de la concession de l'an V. Les pro-
priétaires de la surface ,nraient droit de l'exploiter en
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demandant eux-mêmes la concession. Ou bien il faudrait
les exproprier pour faire faire l'exploitation à leur place.

Mais ici unè concession n'est pas nécessaire. Car, à vrai
dire, c'est d'une substance qui appartient à la classe des
carrières, ce n'est point d'une mine qu'il s'agit.

L'extraction de la roche est simple et facile, et il n'y a
point à craindre que les travaux isolés auxquels se livre-
raient les propriétaires du sol , puissent compromettre le
moins du monde l'avenir de l'exploitation. On comprend
très-bien .que si, à l'égard des mines, des extractions
étaient permises à tous les propriétaires de la superficie
l'exploitation de ces mines deviendrait impossible, et
qu'alors, la société pourrait en éprouver un grand dom-
mage. C'est pour la garantir contre ce danger , c'est aussi
à raison de la nature des substances rangées dans la classe
des mines, qu'on a voulu qu'elles fussent l'objet de con-
cessions. Rien n'exige qu'il en soit ainsi pour le calcaire
bitumineux de Seyssel qui existe à la surface du sol et
dont l'extraction ne rend aucuns travaux d'art néces-
saires.

Le ministre rappelait aussi que dans une circonstance
récente on avait accordé une concession de schistes bitu-
mineux, en considérant qu'ils étaient disposés en couches
qui s'enfôncent dans les profondeurs de la terre et peuvent
donner lieu à une exploitation par puits et galeries, qu'il
s'agissait par conséquent d'une substance qui, par sa na-
ture et par son gisement, appartient à la classe des mines.
Il en faisait ressortir cette conséquence, qu'il n'y avait
pas lieu à concession là où il ne devait être question ni de
puits ni de galeries.

En résumé, disait-il, la concession accordée primitive-
ment a eu pour objet une exploitation de bitume. La roche
qui est aujourd'hui l'objet du débat ne constitue pas un -

gîte semblable à celui qui avait été découvert par le sieur
Secrétan et qui a été concédé. On n'en extrait pas de bi-
tume. On ne pourrait, commercialement parlant, se li-
vrer utilement et avec avantage à une pareille extrac-
tion. Cette roche n'aurai t pas ôté concessible sous l'empire
de la loi d e1791. Elle n'a pas fait Partie de la concession. La
loi de 1810 n'a pu avoir pour effet de l'y rattacher.

Ces distinctions n'ont point été admises par le conseil
d'État. Il a jugé, quant à la compétence que l'interpré-
tation devait être donnée par voie contentieuse; quant au



(i) Voir cette ordonnance , ci-après , page 706.
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Le préfet du Nord a été chargé par 1VI. le ministre des

travaux publics d'élever un conflit d'attribution. Le con-
seil d'État a été appelé en conséquence à prononcer sur
ce conflit.

Voici les faits tels qu'ils ont été exposés par M. le mi-
nistre dans les observations qu'il a présentées au conseil
à l'appui de l'arrêté du préfet.

Un arrêt du conseil d'État, du 14 octobre 1749, a ac-
cordé au prince de Croy la permission de fouiller et ex-
ploiter les mines de charbon de terre découvertes et à dé-
couvrir dans l'étendue de ses terres de Condé et de Vieux-
Condé, au delà de l'Escaut.

Le prince, craignant que le territoire d'Hergnies, où il
c aussi les droits de haute justice, ne fût point

considéré comme faisant partie de sa concession , parce
qu'il n'était pas dénommé dans l'arrêt de 1749 , sollicita
un nouveau titre pour l'y faire comprendre. Il fut fait
droit à sa requête par un autre arrêt du 20 avril 1751,
qui l'autorise, lui et ses successeurs , à faire extraire les
mines découvertes et à découvrir dans le territoire d' Her-
gnies.

En 1757, le titulaire de la concession de Vieux-Condé
et les propriétaires de la concession d'Anzin mirent toutes
leurs exploitations en commun et terminèrent ainsi des
débats qui avaient duré fort longtemps.

Cet état de choses subsista jusqu'à la révolution.
Plusieurs des sociétaires se retirèrent à l'étranger. Con-

formément aux lois sur l'émigration, la nation s'empara
de leurs biens, puis elle céda les parts qu'ils avaient dans
les concessions à ceux des sociétaires qui n'avaient point
quitté la France.

Au milieu des troubles, des agitations de cette époque,
il n'avait guère été possible aux propriétaires des mines
d'exécuter la loi du 28 juillet 1791 , qui prescrivait les
mesures à prendre à l'égard des anciennes concessions.
D'après l'article 4 de cette loi , toute concession qui excé-
dait six lieues carrées devait être ramenée à ces limites.

Du moment que les concessionnaires purent se mettre
en règle, ils. se pourvurent devant l'administration dé-
partementale.

Un premier arrêté de cette administration, en date du
G prairial an IV, déclare que (: d'après les observations
» que font les sociétaires des mines d'Anzin , que celle de
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fond que la concession de l'an V comprenait le calcaire
bitumineux comme les sables bitumineux ; que ceux qui
se trouveraient à la surface comme ceux qui se trouve-
raient dans la profondeur en faisaient également partie ;
.que les propriétaires du sol n'auraient pu, même sous
l'empire de la loi de 1791, exploiter dans la profondeur de
cent pieds, réservée par l'art. ler de ladite loi, que s'ils en
avaient reçu la permission; que n'ayant ni demandé ni
obtenu cette permission, ils étaient sans droit avant 1810;
que depuis,la nouvelle législation , qui a supprimé la faculté
que leur accordait celle de 1791, ils ne pouvaient plus invo-
quer une disposition désormais incompatibleavec les règles
qui président à la concessibilité des mines. L'ordonnance
royale du 19 juillet 1843 (1) a décidé en conséquence que
le calcaire bitumineux situé dans le périmètre de la con-
cession faite au sieur Secrétan , le 9 fructidor an V, fait
partie de ladite concession.

Ainsi se trouve maintenu définitivement, et par la voie
contentieuse, le principe déjà consacré par les deux or-
donnances du 10 octobre 1839, qui ont institué les con-
cessions des mines de bitume d' Annentieu et de l'Eselta-
lassiére dans le département des Landes, à savoir qu'il y
a lieu à concession des mines, quel que soit le mode de
leur exploitation, à ciel ouvert, ou par puits, galeries
et ouvrages souterrains.

MINES.

Conflit. Interprétation. Il appartient à l'ad-
ministration. , non aux tribunaux , d'interpréter
les actes de concession.

Une discussion s'est engagée devant le tribunal .de
première instance de Valenciennes, relativement à des
travaux de recherches de houille exécutés par la compa-
gnie d'Escaupont , de Sain t-Aybert et de Thivencelles
dans les terrains qu'elle prétend n'avoir point été concé-
dés, tandis que la compagnie d'Anzin soutient qu'ils font
partie de la concession de Vieux-Condé dont elle est pro-
priétaire.
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Vieux-Nord-Libre formant une concession particulière
dont l'étendue n'est que d'une lieue carrée environ , il
n'y a pas lieu à la réduire ni à la comprendre dans la
démarcation de celle d'.A.nzin.
Un arrêté du directoire exécutif , du 29 ventôse an VII,

fixe les limites des concessions de Raismes , d'Anzin et
de Fresnes.

En l'an XIII , 'une société composée du général Dela-
salle et autres se présenta pour obtenir une concession
dans le territoire d'Herg,nies. Quelques autres demandes
avaient 'Mur objet diverses parties de ce territoire et de
ceux de Condé et Vieux-Condé. Réclamant les anciens
droits du prince de Croy, émigré, la compagnie Delasalle
soutenait que le territoire d'Hergnies ne. faisait point,
partie de la concession de Vieux-Condé ; que c'était une
concession distincte ; que le prince n'avait pas entendu la
comprendre dans l'association de 1757. Et, dans tous les
cas, ajoutait-on, il y avait déchéance pour cause d'inexploi-
talion. Puis on invoquait contre la concession de Vieux-
Condé elle-même une déclaration du 2i- décembre 1762,
qui limitait à quinze années la durée des priviléges en fait
de commerce, et l'on disait que cette déclaration s'appli-
quait aux concessions de mines. On opposait encore l'ar-
rêté du 3 nivôse an VI, qui obligeait tous les acquéreurs
de mines à faire approuver les actes de cession par le
gouvernement, et l'on prétendait que cette déclaration,
d'une pari, l'inexécution de cet arrêté, d'autre part,
avaient anéanti les droits des anciens concessionnaires de
Vieux-Condé.

Aucune de ces prétentions n'était fondée. Après une
longue discussion , il fut reconnu que le territoire d'Her-
gnies ne constituait point une concession séparée ; que
l'arrêt de 1751 avait complété et expliqué celui de 1749;
que tous deux ensemble ils s'appliquaient, à une seule et
même concession ; que cette concession tout entière était
entrée dans les stipulations de 1757; que la déclaration
de 1762 n'avait rien de commun avec les concessions de
mines qu'on ne pouvait opposer aux titulaires de Vieux-
Condé le défaut d'exécution de l'arrêté de l'an VI, puis-
que la reconnaissance.de leurs droits résultait d'une foule
d'actes émanés de l'Etat lui-même. Il est intervenu en
conséquence un avis du conseil d'État , du 27 mars 1806,
ainsi conçti « Le conseil d'État, vu , considérant que
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» les sieurs Desandrouin, Tallin, etc., possèdent les mines
» de houille. d'Anzin , Fresnes, Raismes, Condé et Her-

gnies, partie comme concessionnaires originaires, partie
comme acquéreurs de domaines nationaux ; qu'il ces
deux titres, ils ont rempli les formes voulues par les
lois; qu'il n'y a contre eux aucune cause de déchéance
d'aucune des concessions ; est d'avis qu'il n'y a lieu à
statuer sur la demande en concession des mines de Condé,
Vieux-Condé et Hergnies formée par la compagnie
Lasalle et autres. »
Cet avis a été approuvé par l'empereur, le 31 mars 1806.
Eu 1835 la compagnie de Bruille a formé une de-

mande tendante à obtenir une extension de concession
portant en partie sur le territoire d'IlergnieS.- La compa-
gnie d'Anzin y a formé opposition, en produisant les ar
rêts du conseil, de 1749 et de 1751, et l'avis du conseil
d'Etat , de 1806. On lui fit connaître qu'elle ne justifiait
Pas d'une délimitation régulière et complète, comme le
voulaient les lois de 1791 et de 1810. Elle produisit d'a-
bord une demande en délimitation ; Mais elle soutint en-
suite que ses limites étaient fixées par les anciens arrêts,
c'est-à-dire que la concession comprenait toute l'étendue
des trois territoires d'IlergniesCondé et Vieux-Condé.

Il parut au conseil général Îles mines que l'existence
légale de la concession de Vieux-Condé ne pouvait être
contestée, et qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer ici l'ar-
ticle 53 de la loi du 21 avril 1810, qui ne concerne que
les anciennes concessions dont les limites n'avaient point
été régulièrement fixées. La compagnie produisit un plan
qui représentait l'étendue dont il s'agit, et qui fut revêtu
de la signature de M. le directeur général des ponts -et-
chaussées et des mines.

On a vu plus haut que l'arrêt de 1751 accordait la con-
cession du territoire d'Hergwies , tandis que celui de 1749
avait dit seulement « ses terres de Condé et de Vieux-
» Condé au delà de l'Escaut. » Il ne pouvait être dou-
teux, devant le texte de l'arrêt de 1751 , que tout le ter-
ritoire d'Hergnies ne fût concédé: La compagnie de
Bruille renonça à la partie de sa demande qui se ratta-
chait à ce territoire.

Dansle cours de l'année 1837, une grande impulsion fut
donnée dans le département du Nord-aux recherches de
mines. Ces recherches, qui furent plus ou moins heu-
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reuses , donnèrent lieu à plusieurs demandes en conces-
sion.

Le périmètre de l'une des concessions sollicitées s'éten-
dait sur des terrains revendiqués par la compagnie d'An-
zin , comme faisant partie de la concession -de Fresnes,
l'une de celles qui avaient fait l'objet de l'arrêté du Direc-
toire, du 29 ventôse an yu.

Opposition de la part de la compagnie d'Anzin , laquelle
insistait en même temps pour qu'il fût procédé au bor
nage de sa concession de Fresnes, sur la rive droite de
l'Escaut, là où les explorations des- nouveaux deman-
deurs s'étaient portées.

Il fut question en effet d'opérer ce bornage ; mais celte
opération fut reconnue impossible, parce qu'il y avait
un complet désaccord entre les indications de l'arrêté et
la situation réelle des lieux.

Une délimitation précise devenait donc indispensable.
La compagnie d'Anzin a demandé que cette délimitation
fût opérée; qu'on fixât ses limites réelles, de manière à
dissiper l'erreur de quelque côté qu'elle fût. Elle a pro-
duit, à l'appui de sa demande en délimitation , les do-
cuments nécessaires.

Le sort des demandes qui s'appliquaient au territoire
situé sur la rive droite de l'Escaut restait dès lors subor-
donné à la décision qui serait prise à l'égard des limites
de la concession de Fresnes en cette partie.

Cette question de limites a donné lieu à un examen ap-
profondi. Il fallait rechercher les causes de l'inexactitude
des indications contenues en l'arrêté de l'an VIE, cl dont
l'application ne pouvait se faire sur le terrain. 11 fallait se
rendre compte de l'intention réelle de l'arrêté ; car c'était
là le point dominant de l'affaire , et exprimer cette inten-
tion de telle manière, que le bornage en fût une consé-
quence à la fois simple et facile.

Pour que le périmètre qu'on avaitentendu fixer en l'an
VII fût représenté exactement sur le terrain, on jugea
qu'il fallait pénétrersur une petite portion du territoire que
le plan de 1835 attribuait à la concession de Vieux-Condé,
et en retirer une étendue de 22 hectares. pevait-on re-
garder comme un obstacle l'avis du conseil d'Eta t, de 1806,
l'avis du conseil général des mines, de 1835, l'homologa-
tion donnée par le chef de l'administration au plan que la
compagnie avait produit, la déclaration que l'étendue lé-
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gale de la concession de Vieux-Condé avait été reconnue
par un acte souverain? Le conseil des mines considéra
que l'arrêté de l'an VII devait, avant tout, être exécuté ;
car ce dont il s'agissait ici, c'était précisément de savoir
ce qu'on avait voulu alors. Il fit remarquer que les 22
hectares devaient nécessairement faire partie de la con-
cession de Fresnes, nonobstant la décision de 1806; qu'en
effet, si cette décision avait reconnu l'existence légale de
la concession de Vieux-Condé, On ne devait pas perdre
de vue d'abord qu'elle était postérieure à l'arrêté qui a
réglé les limites de la concession de Fresnes ; en second
lieu , qu'il n'existe aucun plan sur lequel les limites de la
première aient été tracées en Vertu d'un acte souverain,
ainsi que cela aurait dû avoir lieu ; que si, en 1835, la
compagnie d'Anzin a produit un plan qui indiquait les
communes (le Vieux-Condé, de Condé et d'Hergnies
comme constituant les limites de la concession, ce plan
bien qu'il ait été visé par l'administration, n'a point été
homologué par ordonnance royale, et que cette homolo-
gation ne saurait être suppléée ; qu'on ne pouvait donner
à l'avis du conseil , de 1835, une portée qu'il n'avait pas ;
qu'alors on ne s'occupa que de la partie de la -concession
sise à l'ouest, là où était né le débat sur Hergnies, et nulle-
ment de la partie située-à l'est, dans le voisinage de la con-
cession de Fresnes ; qu'en résumé, il n'y avait point eu
de délimitation définitive et complète pour la concession
de Vieux-Coudé, comme le veut la loi.

Cette opinion du conseil général des mines a paru
M. le ministre des travaux publics fondée en fait et en
droit. Il l'a partagée et il l'a reproduite explicitement en
proposant le projet d'ordonnance tendant à fixer les li-
mites de la concession de Fresnes. Ce projet d'ordonnance
a été soumis à l'examen du conseil d'État, de même que
ceux qui avaient pour but d'instituer de nouvelles conces-
sions. Ils ont été adoptés, et les ordonnances du 10 sep-
tembre 1841 sont intervenues.

La compagnie (!'Anzin a attaqué ces ordonnances de-
vant le conseil d'Etat. Elle en a demandé la révision.

En même temps qu'elle saisissait ainsi le conseil de ses
réclamations à l'égard des limites attribuées par l'une des
ordonnances du 10 septembre 1814 à la concession de
Fresnes, elle actionnait devant les tribunaux les conces-
sionnaires des mines d'Escaupont, de Saint-Aybert et de
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Thivencelles , a raison des recherches auxquelles ils se
livraient dans des terrains qui, suivant elle , appartien-
nent à sa concession de Vieux-Condé, tandis qu'ils sou-
tiennent que ces terrains sont entièrement libres.

. L'administration a dei revendiquer la connaissance d'un
débat qui , dans l'état des choses , ne pouvait être du
ressort de l'autorité judiciaire. L'ordonnance de 1841
ayant décidé que la concession de Vieux-Condé ne com-
prend pas tout le territoire que réclamait la compagnie
d'Anzin , puisqu'elle en retire une partie your l'affecter
à la concession de Fresnes, cette ordonnance ayant été
attaquée par la compagnie, il s'élevait une question d'in-
terprétation dont la solution n'appartient point aux tri-
bunaux. Cette interprétation des titres des concessions
doit émaner exclusivement du pouvoir qui les a insti-
tuées, non d'un autre pouvoir qui y est empiétement
étranger.

On comprend très-bien que l'administration ait déclaré
en 1835 que les difficultés élevées entre les compagnies
de Brunie et d'Anzin étaient du ressort dés tribunaux.
Alors en effet il ne s'agissait que du territoire d'HergnieS.
Toute l'étendue de ce territoire fait, sans aucuriffoute ,

d'après les termes de l'arrêt de 1751, partie de la conces-
sion de Vieux-Condé. L'article 28 de la loi du 21 avril
1810 attribuait à l'autorité judiciaire la connaissance du
litige.

Il en 'est autrement des terrains qui sont en dehors de
ce territoire. La compagnie d'Anzin considère l'arrêt du
14 octobre 1749, comme ne pouvant Prêter à aucun
doute. Elle soutient d'ailleurs que toué les actes qui sont

.intervenus ont donné une nouvelle force à ses droits. Il a
paru à l'administration que l'arrêt de 1749 n'a pas toute la
précision que lui attribue la compagnie d'Anzin , que les
actes postérieurs sur lesquels elle s'appuie n'ont point ré-
solu la question des limites de la .concession de Vieux-
Condé ; que cette question doit être examinée d'une ma-
nière complète et décidée par l'autorité qui seule a le
droit de statuer définitivement.

L'arrêt de 1749 accorde au prince de Croy la permis-
sion d'exploiter le charbon de terre dans ses terres de
Condé et de Vieux -Condé , au delà de l'Escaut. Les
expressions de l'arrêt s'appliquentelles , comme celui de
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1751 pour Hergnies, aux territoires tout entiers de Condé
et de Vieux - Condé ? 'Veulent-elles dire qu'il s'agit seu-
lement des propriétés territoriales de l'impétrant, ou
bien de toutes les terres comprises dans sa seigneurie
de toutes celles qui constituaient sa haute justice '? Et
dans cette dernière hypothèse, la haute justice du prince
s'exerçait-elle dans toute l'étendue des deux terri-
toires? La solution de ces questions, ajoutait le ministre,
ne semble pas ressortir complètement de la décision de
1806. On s'est attaché particulièrement, à cette époque,
à prouver que les droits de seigneur haut-justicier appar-
tenaient au prince de Croy dans le territoire d'Hergnies
tout entier, parce que c'était là surtout que la compa-
gnie Del asahe entendait contester à la compagnie d'Anzin
son titre de concessionnaire ; qu'elle voulait faire déclarer
qu'Hergnies avait, dans l'origine, formé une concession
distincte, et que cette concession était périmée. Toutes
ces prétentions ont été écartées , et elles ont dû l'être ;
mais quelles que soient les opinions exprimées alors, on
ne saurait voir dans les termes de la décision qui a suivi,
une énonciation explicite des limites réelles de la con-
cession.

Le conseil d'État, lorsqu'il a déclaré en 1806 que la com-
pagnie d'Anzin avait rempli les formes voulues par les
lois, ci qu'il n'y avait aucune déchéance à lui opposer pour
aucune de ses concessions, a fait une chose éminemment
juste. Elle avait été reconnue propriétaire de ces conces-
sions, on en proclamait de nouveau l'existence légale. Mais
autre chose est la reconnaissance de cette possession légi-
time d'une concession autre chose est la fixation précise
de son périmètre. Or ici, disait le ministre, cette fixation
ne se trouve ni dans la décision de 1806, ni dans celle de
l'administration départementale, du 6 prairial an IV. La
concession de Vieux-Condé avait moins de six lieues car-
rées, mais cela dispensait-il d'en tracer régulièrement
les limites? Non assurément; car on ne comprendrait pas
qu'il pût exister de telles propriétés sans que leur con-
sistance réelle lût bien connue.

D'après l'arrêté de l'an IV, cette concession aurait une
lieue carrée environ. Le plan de 1835 attribue à cette
même concession le double de ce périmètre. Sans doute,
on peut admettre qu'il y a eu erreur en l'an 1V, que la

Tome IF, 1843.
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compagnie n'ayant point alors à sa disposition ses anciens
Litres aura été elle-môme la cause involontaire de cette
erreur, qui ne saurait, dans aucun cas, lui être opposée
comme une fin de non-recevoir contre toute extension.
Cela est vrai ; mais si l'arrêté de l'an IV n'est point défi-
nitif en ce sens, on ne peut non plus reconnaître ce ca-
ractère au plan de 1835. Si personne ne conteste l'exi-
stence légale de la concession deVieux-Condé, on n'est pas
fixé également sur son étendue. L'ordonnance du 14 sep-
tembre 1841 , en retranchant de la concession de Fresnes
une portion que ce plan de 1835 attribuait à celle de
Vieux-Condé, indique assez que la question n'avait point
été jusques-là définitivement résolue. A cet égard, elle
reste entière ; et la solution doit d'autant plus demeurer
dans le domaine administratif qu'elle se, rattache aux au-
tres concessions instituées par des ordonnances dont la
révision, consentie par l'administration, a été demandée
devant le conseil d'Etat , par la compagnie d'Anzin elle-
même. L'examen des diverses questions qui se présentent
ne peut être scindé en aucune façon. On ne peut déférer
les unes à l'administration, les autres aux tribunaux.

En résumé, une ancienne concession a été instituée.
Il ne paraît point que ses limites soient explicitement dé-
finies. C'est un devoir pour l'administration de rechercher
quelle a été l'intention réelle du titre qui l'a créée. Et ce
devoir, elle est tenue de le remplir, abstraction faite de
tous les débats privés. 11 ne s'agit point, en effet, de ces
discussions élevées entre des exploitants voisins, pro-
priétaires de concessions dont les titres constitutifs ne
sont point contestés par l'administration. Alors les tri-
bunaux, aux termes du second paragraphe de l'article 56
de la loi de 1810, seraient compétents. Mais, ui ce pa-
ragraphe ni l'article relatif aux oppositions motivées sur
la propriété des mines acquise par concession ou autre-
ment, ne sont ici applicables. Il s'agit en effet de difficul-
tés élevées entre l'administration elle-même et d'anciens
exploitants, relativement à la délimitation des mines,
et qui doivent être décidées par l'acte de concession. Les
titres ont besoin d'être interprétés ; et cette interpréta-
tion , cela résulte de tous les précédents, ne peut être
donnée que par l'administration.

Il n'en était point de même des discussions relatives à
la demande que la compagnie de Bruille avait formée
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en 1835, sur le territoire d'Ilergnies , puisque tout ce ter-
ritoire faisait, sans conteste , partie de la concession.

M. le ministre des travaux publics a conclu, par les con-
sidérations qu'on vient de lire, à ce que l'arrêté de con-
flit élevé par le préfet fût approuvé.

Il l'a été en effet par une ordonnance du 30 décembre
1843 (1), en tant qu'il avait revendiqué pour l'autorité ad-
ministrative l'interprétation des arrêts de 1749 et de 1751
et de l'avis du conseil d'État, de 1806.

On avait soutenu que ce conflit était prématuré, parce
qu'il aurait fallu, avant tout, que le tribunal saisi de la ré-
clamation de la compagnie d'Anzin , déclarât s'il y avait
lieu à faire interpréter les actes invoqués par elle à l'appui
de ses prétentions. Il est effectivement de principe, d'après
la jurisprudence du conseil d'Etat , que si des particuliers
contestent le sens d'actes administratifs , à l'occasion d'un
débat sur leurs intérêts privés, ils ne peuvent demander
d'eux-mêmes à l'autorité administrative l'interprétation
de ces actes. Il faut qu'elle ait été déclarée nécessaire par
l'autorité judiciaire ou par l'autorité administrative. Mais
dans l'espèce. ce principe ne pouvait être invoqué. En
effet, il ne s'agissait point uniquement d'un débat entre
particuliers. 11 y avait autre chose que les dires contradic-
toires des parties. Il y avait l'intervention du préfet, qui,
au nom de l'administration, déclarait que l'interprétation
était nécessaire. On ne pouvait donc subordonner la ques-
tion d'interprétation à une déclaration des tribunaux.
Donc le conflit était élevé à propos et en temps utile.

CARRIERES.

L'exploitation des carrières à ciel ouvert est placée
sous la surveillance de la police. Les anciens
règlements sont applicables là où il n'y a point de
règlement spécial. Un préfet est fondé à pren-
dre , en vertu de ces anciens règlements et des
lois de police, les dispositions qu'exige la conser-
vation des hommes et des choses.
Un accident grave était arrivé dans l'une des exploita-

tions de carrières de Pommiers, département du Rhône.

(1) Voir cette ordonnance, ci-après, p. 751.
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Deux ouvriers avaient été tués et deux autres grièvement
blesses dans un éboulement. Le maire de la commune,
en faisant part de ce malheureux événement, déclarait
que toutes ces carrières, qui sont exploitées à ciel ouvert,
présentaient de grands dangers ; sur le rapport et con-
formément aux propositions des ingénieurs des mines,
M. le préfet a pris un arrêté qui prescrit les mesures
qu'exigeait la sûreté des ouvriers et des habitations de
la surface.

ll a enjoint d'opérer les travaux par gradins, sans sur-
plomb , et a fixé à 4 mètres le maximum de hauteur des
gradins. En même temps il a interdit de pratiquer les
fouilles à une distance moindre de 10 mètres des chemins
à voitures, édifices ou constructions quelconques.

Les exploitants ont attaqué cet arrêté devant M. le
ministre des travaux publics. Ils contestaient qu'un acte
de cette nature pût régulièrement émaner de la seule au-
torité du préfet. Ils critiquaient aussi plusieurs des dis-
positions qui y sont contenues. Ces dispositions, conformes
aux plus simples règles de l'exploitation à découvert, et
qui étaient commandées ici par la sûreté publique, n'é-
taient en outre que l'application des anciens arrêts qui
doivent être considérés comme étant toujours en vigueur
dans les localités où il n'existe pas jusqu'à présent de rè-
glement spécial pour les carrières.

Les arrêts duconseil, des 14 mars 1741 et 5 avril 1772,
la déclaration du roi, du 13 janvier 1779 , confirmée par
celle du 17 mars 1780, défendaient d'ouvrir aucune es-
pèce de carrières à monts de 30 toises des routes, grands
chemins et édifices quelconques, et prescrivaient. pour
les tranchées à découvert, de couper les terres 'en re-
traites par banquettes et avec talus suffisants pour empê-
cher les éboulements.

L'article 81 de la loi du 21 avril 1810 ayant disposé
que l'exploitation des carrières à ciel ouvert a lieu sous
la surveillance de la police et avec l'observation des lois
ou règlements généraux ou locaux, les exploitants de la
commune de Pommiers se trouvaient soumis aux arrêts
ci-dessus rappelés. L'arrêté du préfet a eu pour objet d'en
assurer l'exécution. Il a accordé toute la tolérance qui
était compatible avec les circonstances locales, en bor-
nant à 10 mètres la distance à réserver aux abords des
chemins et propriétés bâties, et à 4 mètres le maximum
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de hauteur des gradins. Loin d'imposer des conditions
trop restrictives, il est aussi favorable qu'il pouvait
l'être aux intérêts des exploitants.

S'il devient indispensable d'assujettir ces exploitations
à d'autres dispositions, de formuler un règlement plus
complet, analogue à,ceux qui ont été établis dans divers
départements, il y sera pourvu. Ce n'est pas de cela qu'il
s'agissait dans la circonstance actuelle. La conservation
des hommes et des choses était gravement compromise.
Il y avait une grande urgence dans les mesures à prendre,
et le préfet était autorisé à les prescrire, tant en vertu
des anciens règlements sur la matière et de la loi du 21
avril 1810, que des lois relatives à la voirie qui ont confié
aux autorités locales le soin de veiller à tous les objets qui
intéressent la sûreté et la salubrité publiques. En pré-
sence des dangers qui avaient causé la mort de plusieurs
ouvriers, il était impossible de ne pas 't faire cesser immé-
diatement les vices de l'exploitation.

L'arrêté attaqué était donc parfaitement fondé en fait
et en droit ; seulement une de ses dispositions a paru
étrangère aux travaux d'extraction proprement dits
c'est celle qui prescrivait d'élargir et réparer les maisons
d'habitation dont la solidité aurait été mise en péril par
des excavations. S'il devient nécessaire de consolider les-
dites habitations, il sera statué à cet égard par des me-
sures spéciales, conformément à ce qu'indiquenten pareil
cas les déclarations du roi, des 18 juillet 1129 et 18 août
1730. Cet objet devait etre laissé à part, comme ne ren-
trant pas directement dans le fait des carrières.

Sauf cette réserve, et conformément à l'avis du conseil
général des mines, M. le ministre des travaux publics a
approuvé l'arrêté du préfet, et rejeté le pourvoi des ré,
clamants.

MINERAIS DE FER. USINES.

On ne peut, par des approvisionnements anticipés
en faveur d'une usine , poiler préjudice aux be-
soins des autres usines situées comme elle clans le
rayon de voisinage.
La compagnie dite des hauts-fourneaux du nord, don t

les établissements sont situés à Dousies-les-Manbeuge,
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avait annoncé à M. le préfet du Nord, au mois de mai
1842, qu'elle avait l'intention de faire marcher deux
fourneaux à la fois, et elle avait demandé que chacun de
ces feux fût compris dans les partages de minerai qui au-
raient lieu entre les usines de la localité.

Les ingénieurs des mines ont exposé que le second
haut-fourneau annoncé comme devant être remis en ac-
tivité et qui était alors en réparation ne pourrait se
trouver en état de service avant un certain temps ; qu'a
cette époque, la compagnie, au moyen des approvision-
nements qu'elle possédait déjà, et des nouvelles extrac-
tions opérées par elle, aurait une quantité de minerai
suffisante pour faire marcher ensemble ses deux fourneaux
pendant environ quinze mois ; qu'ainsi, sa demande ne
paraissait pas devoir être accueillie.

Le préfet a adopté ces conclusions.
La compagnie a réclamé devant M. le ministre des tra-

vaux publics.
Sa réclamation n'était pas de nature à être admise.
En principe, on conçoit qu'un haut-fourneau, lorsqu'il

a été légalement autorisé et qu'il est en construction,
peut avoir droit d'entrer en partage des minerais existants
dans le rayon de voisinage, quoiqu'il ne fonctionne point
encore. 11 convient en effet d'assurer son roulement pour
le moment où il sera mis en activité. Il est indispensable
que des ressources lui soient ménagées à l'avance ; mais
on conçoit aussi qu'il doit y avoir une limite à ces appro-
visionnements anticipés. Autrement on s'exposerait à
laisser accumuler pour ce fourneau, et au détriment des
usines voisines, une matière première qui doit être par-
tagée entre les maîtres de forges en proportion de leurs
besoins. Les mêmes considérations s'appliquent à un four-
neau qui , lei que celui dont il s'agissait dans l'espèce,
est perinissionné et établi depuis quelques années, mais
qui jusqu'alors avait fonctionné seul, et que l'on se dispose
à faire marcher simultanément avec d'autres feux. On doit,
dans le partage des minerais, tenir compte de son roule-
ment prochain, bornant, toutefois, son affouage à ce
qui lui sera réelement nécessaire. C'est au préfet, confor-
mément à l'art. 64 de la loi du 21 avril 1810, à déter-
miner dans chaque cas cette limite, sur le rapport des in-
génieurs des mines, et d'après les diverses circonstances
locales. Quand on a garanti le roulement d'une usine pour
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un certain espace de temps, on a fait tout ce qui était con-
venable; l'on doit attendre, pour l'admettre à de nouvelles
distributions de minerais qu'elle ait consommé une partie
de ses approvisionnements.

Or, il était constant, dans l'affaire actuelle , que la
compagnie aurait pour plus d'une année encore des appro-
visionnements assurés à l'époque où ses deux hauts-
fourneaux seraient en état de marcher ensemble. 11 n'y
avait donc point lieu d'accueillir sa réclamation, et M. le
ministre des travaux publics l'a rejetée, conformément à
l'avis du conseil général des mines, par décision du 26 oc-

tobre 1843.
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ET DÉCISIONS DIVERSES,

ORDONNANCES DIIr ROI

Concernant les mines, usines, etc.

Ordonnance du 22 mai 184.3 (1), relative aux ma-
chines et chaudières à vapeur autres que celles
qui sont placées sur des bateaux.

Louis-Philippe , roi des Français,
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au dé-.

partement des travaux publics ;
Vu les ordonnances des 29 octobre 1823, 7 mai 1828,

23 septembre 1829 et 25 mars 1830, concernant les ma-
chines et chaudières à vapeur ;

L'ordonnance du 22 juillet 1839, relative aux locomo-
tives employées sur les chemins de fer ;

Les rapports de la commission centrale des machines à
vapeur établie près de notre ministre des travaux pu-
blics

Notre conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". Seront soumises aux formalités et aux mesures

de sûreté prescrites par la présente ordonnance, les ma-
chines à vapeur et les chaudières fermées dans lesquelles
on doit produire de la vapeur.

Les machines et chaudières établies à bord des bateaux
seront réglées par une ordonnance spéciale.

(1) On a annoncé dans la 3e livraison de 1843, que cette ordon-
nance et celle du 23 mai concernant les bateaux à vapeur qui navi-
guent sur les fleuves et rivières , seraient insérées dans la 6e livraison
afin de réunir dans le même n°, et les ordonnances et les instructions
et circulaires qui s'y rapportent. Voir elaprès pages 682, 755, 767,806, 814 et 824.
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TITRE PREMIER.
DISPOSITIONS RELATIVES A LA FABRICATION ET AU COMMERCE

DES MACHINES OU CHAUDIÈRES A VAPEUR.

Art. 2. Aucune machine ou chaudière à vapeur ne
pourra être livrée par un fabricant, si elle n'a subi les
épreuves prescrites ci- 4-très. Lesdites épreuves seront
faites à la fabrique , sur la déclaration des fabricants,
et d'après les ordres des préfets, par les ingénieurs des
mines , ou, à leur défaut, par les ingénieurs des ponts et
chaussées.

Art. 3. Les chaudières ou machines à vapeur venant de
l'étranger devront être pourvues des mêmes appareils de
sûreté que les machines et chaudières d'origine française,
et subir les mêmes épreuves. Ces épreuves seront faites au
lieu désigné par le destinataire dans la déclaration qu'il
devra faire à l'importation.

TITRE 1I.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉTABLISSEMENT DES MACHINES

ET DES CHAUDIÈRES A VAPEUR PLACÉES A DEMEURE
AILLEURS QUE DANS LES MINES.

SECTION 1r°. DES AUTORISATIONS.

Art. 4. Les machines à vapeur et les chaudières à va-
peur, tant à haute pression qu'à basse pression, qui sont
employées à demeure partout ailleurs que dans l'intérieur
des mines, ne pourront être établies qu'en vertu d'une au-
torisation délivrée par le préfet du département, confor-
mément à ce qui est prescrit par le décret du 15 octobre
1810 pour les établissements insalubres et incommodes de
deuxième classe.

Art. 5. La demande en autorisation sera adressée au
préfet. Elle fera connaître :

10 La pression maximum de la vapeur, exprimée en at-
mosphères et en fractions décimales d'atmosphère , sous
laquelle les machines à vapeur ou les chaudières à vapeur
devront fonctionner ;

2. La force de ces machines exprimée en chevaux ( le
cheval-vapeur étant la force capable d'élever un poids de
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75 kilogrammes à un mètre de hauteur, dans une seconde
de temps ) ;

3° La forme des chaudières, leur capacité , et celle de
leurs tubes bouilleurs, exprimées en mètres cubes ;

40 Le lieu et l'emplacement où elles devront être éta-
blies , et la distance où elles se trouveront des bâtiments
appartenant à des tiers et de la voie publique

50 La nature du combustible que l'on emploiera;
6° Enfin, le genre d'industrie auquel les machines ou

les chaudières devront servir.
Un plan des localités et le dessin géométrique de la chau-

dière seront joints à la demande.
Art. 6. Le préfet renverra immédiatement la demande

en autorisation , avec les plans, au sous - préfet de l'ar-
rondissement, pour être transmise au maire de la com-
mune.

Art. 7. Le maire procédera immédiatement à des infor-
mations de commodo et incommodo. La durée de cette en-
quête sera de dix jours.

Art. 8. Cinq jours après qu'elle sera terminée, le maire
adressera le procès-verbal de l'enquête, avec son avis, au
sous-préfet, lequel, dans un semblable délai, transmettra
le tout au préfet, en y joignant également son avis.

Art. 9. Dans le délai de quinze jours, le préfet, après
avoir pris l'avis de l'ingénieur des mines, ou , à son dé-
faut , de l'ingénieur des ponts et chaussées, statuera sur la
demande en autorisation.

L'ingénieur signalera , s'il y a lieu, dans son avis, les
vices de construction qui pourraient devenir des causes de
danger, et qui proviendraient soit de la mauvaise qualité
des matériaux, soit de la forme de la chaudière , ou du
mode de jonction de ses diverses parties. Il indiquera les
moyens d'y remédier, si cela est possible.

Art. 10. L'arrêté par lequel le préfet autorisera l'établis-
sement d'une machine ou d'une chaudière à vapeur indi-
quera

10 Le nom du propriétaire ;
2° La pression maximum de la vapeur, exprimée en

nombre d'atmosphères, sous laquelle la machine ou la
chaudière devra fonctionner, et les numéros des timbres
dont la machine et la chaudière auront été frappées, ainsi
qu'il est prescrit ci-après , article 19;

3° La force de la machine, exprimée en chevaux ;
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4° La forme et la capacité de la chaudière ;
5" Le diamètre des soupapes de sûreté, la charge de ces

soupapes ;
6. La nature du combustible dont il sera fait usage ;
70 Le genre d'industrie auquel servira la machine ou la

chaudière à vapeur.
Art. 11. Le recours au conseil d'État est ouvert au de-

mandeur contre la décision du préfet qui aurait refusé
d'autoriser l'établissement d'une machine ou chaudière à
vapeur.

S'il a été formé des oppositions à l'autorisation, les op -
posants pourront se pourvoir devant le conseil de préfec-
ture contre la décision du préfet qui aurait accordé rau-
torisation , sauf recours au conseil d'État.

Les décisions du préfet relatives aux conditions de sû-
reté que les machines ou- chaudières à vapeur doivent pré-
senter ne seront susceptibles de recours que devant noire
ministre des travaux publics.

Art. 12. Les machines et les chaudières à vapeur ne
pourront être employées qu'après qu'on aura satisfait aux
conditions imposées dans l'arrêté d'autorisation.

Art. 13. L'arrêté du préfet sera affiché pendant un
mois à la mairie de la commune où se trouvé l'établisse-
ment autorisé. Il en sera, de plus, déposé une copie aux
archives de la commune ; il devra, d'ailleurs, être donné
communication dudit arrêté à toute partie intéressée qui
en fera la demande.,

SECTION II. ÉPREUVES DES CHAUDIÈRES ET DES AUTRES

PIÈCES CONTENANT LA VAPEUR.

Art. 14. Les chaudières à vapeur, leurs tubes bouil-
leurs et les réservoirs à vapeur ; les cylindres en fonte des
machines à vapeur et les enveloppes en fonte de ces cylin-
dres , ne pourront être employés dans un établissement
quelconque sans avoir été soumis préalablement, et ainsi
qu'il est prescrit au titre premier de la présente ordon-
nance, à une épreuve opérée à l'aide d'une pompe de pres-
sion.

Art. 15. La pression d'épreuve sera un multiple de la
pression effective, ou autrement de la plus grande tension
que la vapeur pourra avoir dans les chaudières et autres



pièces contenant la vapeur, diminuée de la pression exté-
rieure de l'atmosphère.

On procédera aux épreuves en chargeant les soupapes
des chaudières de poids proportionnels à la pression effec-
tive, et déterminés suivant la règle indiquée en l'arti-
cle 24.

A l'égard des autres pièces, la charge d'épreuve sera ap-
pliquée sur la soupape de la pompe de pression.

Art. 16. Pour les chaudières, tubes bouilleurs et ré-
servoirs en tôle ou en cuivre laminé, la pression d'épreuve
sera triple de la pression effective.

Cette pression d'épreuve sera quintuple pour les chau-
dières et tubes bouilleurs en fonte.

Art. 17. Les cylindres en fonte des machines à vapeur,
et les enveloppes en fonte de ces cylindres seront éprouvés
sous une pression triple de la pression effective.

Art. 18. L'épaisseur des parois des chaudières cylindri-
ques en tôle ou en cuivre laminé sera réglée conformément
à la table if 1 annexée à la présente ordonnance.

L'épaisseur de celles de ces chaudières qui, par leurs
dimensions et par la pression de la vapeur, ne- se trouve-
raient pas comprises dans la table, sera déterminée d'a-
près la règle énoncée à la suite de ladite table ; toutefois
cette épaisseur ne pourra dépasser 15 millimètres.

Les épaisseurs de la tôle devront être augmentées s'il
s'agit de chaudières formées, en partie ou en totalité, de
faces planes, ou bien de conduits intérieurs , cylindriques
ou autres , traversant l'eau ou la vapeur, et servant, soit
de foyers, soit à la circulation de la flamme. Ces chau-
dières et conduits devront de plus être, suivant les cas,
renforcés par des armatures suffisantes.

Art. 19. Après qu'il aura été constaté que les parois des
chaudières en tôle ou en cuivre laminé ont les épaisseurs
voulues, et après que les chaudières , les tubes bouilleurs,
les réservoirs de vapeur, les cylindres en fonte et les enve-
loppes en fonte de ces cylindres auront été éprouvés, il y
sera appliqué des timbres indiquant, en nombre d'attno-
sphères , le degré de tension intérieure que la vapeur ne
devra pas dépasser. Ces timbres seront placés de manière
à être toujours apparents, après la mise en place des chau-
dières et cylindres.

Art. 20. Les chaudières qui auront des faces planes se-
ront dispensées de l'épreuve, mais sous la condition que la

force élastique ou la tension de la vapeur ne devra pas s'é-
lever, dans l'intérieur de ces chaudières , à plus d'une at-
mosphère et demie.

Art. 21. L'épreuve sera recommencée sur l'établissement
dans lequel les machines ou chaudières doivent être em-
ployées, 10 si le propriétaire de l'établissement la réclame ;
2° s'il y a eu, pendant le transport ou lors de la mise en
place, des avaries notables ; 3° si des modifications ou ré-
parations quelconques ont été faites depuis l'épreuve opérée
à la fabrique.

SECTION III. DES APPAREILS DE SURETE DONT LES
CHAUDIÈRES A VAPEUR DOIVENT ÊTRE MUNIES.

s r. Des soupapes de sûreté.

Art. 22. Il sera adapté à la partie supérieure de chaque
chaudière deux soupapes de sûreté, une vers chaque ex-
trémité de la chaudière. .

Le diamètre des orifices de ces soupapes sera réglé d'a-
près la surface de chauffe de la chaudière et la tension de
la vapeur dans son intérieur, conformément à la table
n' 2 annexée à la présente ordonnance.

Art. 23. Chaque soupape sera chargée d'un poids uni-
que, agissant soit directement , soit par l'intermédiaire
d'un levier.

Chaque poids recevra l'empreinte d'un poinçon. Dans le
cas où il serait fait usage de leviers, ils devront être égale-
ment poinçonnés. La quotité des poids et la longueur des
leviers seront fixées par l'arrêté d'autorisation mentionné
à l'article 10.

Art. 24. La charge maximum de chaque soupape de
sûreté sera déterminée en multipliant 1k,033 par le nombre
d'atmosphères mesurant la pression effective, et par le nom-
bre de centimètres carrés mesurant l'orifice de la soupape.

La largeur de la surface annulaire de recouvrement ne
devra pas dépasser la trentième partie de la surface circu-
laire exposée directement à la pression de la vapeur, et
cette largeur, dans aucun cas, ne devra excéder deux mil-
limètres.

Des manomètres.

Art. 25. Toute chaudière à vapeur sera munie d'un ma-
nomètre à mercure , gradué en atmosphères et en fractions
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décimales d'atmosphère , de manière à faire connaître im-
médiatement la tension de la vapeur dans la chaudière.

Le tuyau qui amènera la vapeur au manomètre sera
adapté directement sur la chaudière , et non sur le tuyau
de prise de vapeur ou sur tout autre tuyau dans lequel la
vapeur serait en mouvement.

Le manomètre sera placé'. en vue du chauffeur.
Art. 26. On fera usage dû:manomètre à air libre, c'est-

à-dire ouvert à sa partie supérieure, toutes les fois que
la pression effective de la vapeur ne dépassera pas quatre
atmosphères.

On emploiera toujours le manomètre à air libre, quelle
que soit la pression effective de la vapeur, pour les chau-
dières mentionnées à l'article 43.

Art. 27. On tracera sur l'échelle de chaque mano-
mètre, d'une manière apparente, une ligne qui répondra
au numéro de cette échelle que le mercure ne devra pas
dépasser.

S III. De l'alimentation et des indicateurs du niveau de
l'eau dans les chaudières.

Art. 28. Toute chaudière sera munie d'une pompe d'a-
limentation , bien construite et en bon état d'entretien , ou
de tout autre appareil alimentaire d'un effet certain.

Art. 29. Le niveau que l'eau doit avoir habituellement
dans chaque chaudière sera indiqué , à l'extérieur, par
une ligne tracée d'une manière très-apparente sur le corps
de la chaudière ou sur le parement du fourneau.

Cette ligne sera d'un décimètre au moins au-dessus de
la partie la plus élevée des carneaux, tubes ou conduits de
la flamme et de la fumée dans le fourneau.

Art. 30. Chaque chaudière sera pourvue d'un flotteur
d'alarme , c'est-à-dire qui détermine l'ouverture d'une
issue par laquelle la vapeur s'échappe de la chaudière,
avec un bruit suffisant pour avertir, toutes les fois que le
niveau de l'eau dans la chaudière vient à s'abaisser de
cinq centimètres au-dessous de la ligne d'eau dont il est
fait mention à l'article 29.

Art. 31. La chaudière sera, en outre, munie de l'un
des trois appareils suivants un flotteur ordinaire
d'une mobilité suffisante ; 2° un tube indicateur en verre
3° des robinets indicateurs convenablement placés à des
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niveaux différents. Ces appareils indicateurs seront dans
tous les cas, disposés de manière à être en vue du chauf-
feur.

S IV. Des chaudières multiples. --

Art. 32. Si plusieurs chaudières sont destinées à fonc-
tionner ensemble, elles devront être disposées de manière
à pouvoir,, au besoin, être rendues indépendantes les unes
des autres.

En conséquence, chaque chaudière sera alimentée sé-
parément , et devra être munie de tous les appareils de sû-
reté prescrits par la présente ordonnance.

SECTION IV. DE L'EMPLACEMENT DES CHAUDIÈRES

A VAPEUR.

'Art. 33. Les conditions à remplir pour l'emplacement
des chaudières à vapeur dépendent de la capacité de ces
chaudières , y compris les tubes bouilleurs, et de la ten-
sion de la vapeur.

A cet effet, les chaudières sont réparties en quatre caté-
gories.

On exprimera en mètres cubes la capacité de la chau-
dière avec ses tubes bouilleurs, et en atmosphères la ten-
sion de la vapeur, et on multipliera les deux nombres l'un
par l'autre.

Les chaudières seront dans la première catégorie quand
ce produit sera plus grand que 15;

Dans la deuxième , si ce produit surpasse 7 et n'excède
pas 15;

Dans la troisième, s'il est supérieur à 3 et s'il n'excède
pas 7;

Dans la quatrième catégorie, s'il n'excède pas 3.
Si plusieurs chaudières doivent fonctionner ensemble

dans un même emplacement, et s'il existe entre elles une
communication quelconque , directe ou indirecte , on
prendra, pour former le produit comme il vient d'être
dit, la somme des capacités de ces chaudières, y compris
.celle de leurs tubes bouilleurs.

Art. 34. Les chaudières à vapeur comprises dans la pre-
mière catégorie devront être établies en dehors de toute
maison d'habitation et de tout atelier.

Art. 35. Néanmoins, pour laisser la faculté d'employer
au chauffage des chaudières une chaleur qui autrement
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serait perdue, le préfet pourra autoriser l'établissement
des chaudières de la première catégorie dans l'intérieur
d'un atelier qui ne fera pas partie d'une maison d'habita-
tion. L'autorisation sera portée à la connaissance de notre
ministre des travaux publics.

Art. 36. Toutes les fois qu'il y aura moins de 10 mè-
tres de distance entre une chaudière de la première caté-
gorie et les maisons d'habitation ou la voie publique, il
sera construit, en bonne et solide maçonnerie, un mur
de défense de 1 mètre d'épaisseur. Les autres dimensions
seront déterminées comme il est dit à l'article 41.

Ce mur de défense sera, dans tous les cas, distinct du
massif de maçonnerie des fourneaux , et en sera séparé par
un espace libre de 50 centimètres de largeur au moins. Il
devra également être séparé des murs mitoyens avec les
maisons voisines.

Si la chaudière est enfoncée dans le sol, et établie de
manière que sa partie supérieure soit à 1 mètre au moins
en contre-bas du sol, le mur de défense ne sera exigible
que lorsqu'elle se trouvera à moins de 5 mètres des maisons
habitées ou de la voie publique.

Art. 37. Lorsqu'une chaudière de la première caté-
gorie sera établie dans un local fermé, ce local ne sera
point, voûté, mais il devra être couvert d'une toiture lé-
gère, qui n'aura aucune liaison avec les toits des ateliers
ou autres bâtiments contigus, et reposera sur une char-
pente particulière.

Art. 38. Les chaudières à vapeur comprises dans la
deuxième catégorie pourront être placées dans l'intérieur
d'un atelier, si toutefois cet atelier ne fait pas partie
d'une maison d'habitation ou d'une fabrique à plusieurs
étages.

Art. 39. Si les chaudières de cette catégorie sont à
moins de 5 mètres de distance , soit des maisons d'ha-
bitation, soit de la voie publique, il sera construit de
ce côté un mur .de défense tel qu'il est prescrit à l'ar-
ticle 36.

Art. 40. A. l'égard des terrains contigus non bâtis ap-
partenant à des tiers, si , après l'autorisation donnée par
le préfet pour l'établissement de chaudières de première
ou de seconde catégorie, les propriétaires de ces terrains
font bâtir, dans les distances énoncées aux articles 36 et
39, ou si ces terrains viennent à être consacrés à la voie
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,publique , la construction de. murs de, défense , tels qu'ils
sont prescrits ci-dessus , pourra , sur la demande des pro-
priétaires desdits terrains, être imposée au propriétaire de
la chaudière , par arrêté du préfet, sauf recours de-
vant notre ministre des travaux publics.

Art. 41.. L'autorisation donnée par le préfet, pour les
chaudières de la première et de la deuxième catégorie,
indiquera, l'emplacement de la chaudière et la distance
à laquelle cette chaudière devra être placée par rapport
aux habitations appartenant à des tiers et à la voie pu-
blique, et fixera, s'il y a lieu, la direction de l'axe de la
chaudière.

Cette autorisation déterminera la situation et les dimen-
sions, en longueur et en hauteur, du mur de défense de
1 mètre, lorsqu'il sera nécessaire d'établir ce mur, en
exécution des articles ci-dessus. -

Dans la fixation de ces dimensions, on aura égard à la
capacité de la chaudière , au degré de tension de. là va-
peur, et à toutes les autres circonstances qui pourront
rendre l'établissement de la chaudière plus ou moins dan-
gereux ou incommode.

Art. 42. Les chaudières .de la troisième catégorie pour-
ront aussi être placées dans l'intérieur d'un atelier qui ne
fera pas partie d'une maison d'habitation, Mais sans qu'il
y ait lieu d'exiger le mur de défense.

Art. 43-. Les chaudières de la quatrième catégorie pour-
ront être placées dans l'intérieur d'un atelier quelconque,
lors même que cet atelier fera partie d'une maison d'habi-
tation.
'- Dans ce cas ,les chaudières seront munies d'un manci-
mètre à air libre, ainsi qu'il est dit à l'article 26.

Art. 44. Les fourneaux des chaudières à vapeur coin-
prises dans la troisième et dans la quatrième catégorie se-
ront entièrement séparés par un espace vide de 50 centi-
mètres au moins des maisons d'habitation appartenant à
des tiers.

Art. 45. Lorsque les chaudières établies dans l'intérieur
d'un atelier on d'une maison d'habitation seront cou-
vertes sur le dôme et sur les flancs, d'une enveloppe des-
tinée à prévenir les déperditions de chaleur, cette enve-
loppe sera construite -en matériaux légers ; si elle est en
briques , son épaisseur ne dépassera pas 1 décimètre.

Tome IF, 1843. /I44
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un flotteur d'alarme, ,et il suffira qu'elles soient, munies
'un tube indicateur en verre convenablement placé.
Art. 49. Indépendamment des timbres relatifs aux con-

ditions de sûreté, toute locomobile recevra une plaque
portant le nom du propriétaire.

Art. 50. Aucune locomobile ne pourra fonctionner à
moins de 100 mètres de distance de tout bâtiment , sans
une autorisation spéciale donnée par le maire de la com-
mune. En cas de refus, la partie intéressée pourra se
pourvoir devant le préfet.

Art. 51. Si l'emploi d'une machine locomobile pré-
sente des dangers , soit parce qu'il n'aurait point été satis-
fait aux conditions de sûreté ci-dessus prescrites, soit
parce que la Machine n'aurait pas été entretenue en bon
état de service, le préfet, sur le rapport de l'ingénieur
des mines, ou, à son défaut, de l'ingénieur des ponts-et-
chaussées, pourra suspendre ou même interdire l'usage
de cette machine.

SECTION II. DES MACHINES LOCOMOTIVES.

Art. 52. Les machines à vapeur locomotives sont celles
qui, en se déplaçant par leur propre force, servent au
transport des voyageurs, des marchandises ou des maté-
riaux.

Art. 53. Les dispositions de l'article 48 sont applicables
aux chaudières et autres pièces de ces machines, sauf l'ex-
ception énoncée en l'article ci-après..

Art. 54. Lés soupapes de sûreté des machines locomo-
tives pourront être chargées au moyen de ressorts disposés
de manière à faire connaître , en kilogrammes et en frac-
tions décimales de kilogramme, la pression qu'ils exerce-
ront sur les soupapes.

Art. 55. Aucune machine locomotive ne pourra être
mise en service sans un permis de circulation délivré par
le préfet du département où se trouvera le point de départ
de la locomotive.

Art. 56. La demande du permis contiendra les indica-
tions comprises sous les numéros 1 et 3 de l'article 5 de la
présente ordonnance, et fera connaître , de plus., le nom
donné à la machine locomotive et le service auquel elle
sera destinée.
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TITRE III.

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉTABLISSEMENT DES MACHINES

A VAPEUR EMPLOYÉES DANS L'INTÉRIEUR DES MINES.

Art. 46. Les machines à vapeur placées à demeure dans
l'intérieur des mines, seront pourvues des appareils de sû-
reté prescrits par la présente ordonnance pour les ma-
chines fixes, et devront avoir subi les mêmes épreuves.
Elles ne pourront être établies qu'en vertu d'autorisa-
tions du préfet délivrées sur le rapport des ingénieurs des
mines.

Ces autorisations détermineront les conditions relatives
à l'emplacement, à la disposition et au service habituel
des machines.

TITRE IV.
DISPOSITIONS RELATIVES A L'EMPLOI DES 'MACHINES

A VAPEUR LOCOMOBILES ET LOCOMOTIVES:

SECTION I'. DEs MACHINES LOCOMOBILES.

Art. 47. Sont considérées comme locomobiles les ma-
chines à vapeur qui, pouvant être transportées facilement
d'un lieu dans un autre , n'exigent aucune construction
pour fonctionner à chaque station.

Art. 48. Les chaudières et autres pièces de ces machines
seront soumises aux épreuves et aux conditions de sûreté
prescrites aux sections II et III du titre II de la pré-
sente ordonnance ,. sauf les exceptions suivantes pour celles
de ces chaudières qui sont construites suivant un Système
tubulaire. .

Lesdites chaudières pourront -être éprouvées sous une
pression double seulement de la pression effective.

On pourra , quelle que soit la " tension de la vapeur
dans ces chaudières, remplacer le manomètre à air libre
par un Manomètre à air comprimé,. ou même par un
thermomanomètre , c'est - à - dire par int thermômètre
gradué en atmosphères et parties décimales d'atmosphère
les indications de ces instruments devront être facilement
lisibles et placées en vue du chauffeur.

On pourra se dispenser d'adapter auxdites chaudières
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Le nom de la locomotive sera gravé sur une plaque

fixée à la chaudière.
.Art. 57. Le préfet, après avoir pris l'avis de, l'ingé-

nieur des mines, ou, à son défaut , de l'ingénieur des
ponts et chaussées, délivrera, s'il y a lieu , le permis de
circulation.

Art. 58. Dans ce permis seront énoncés:
10 Le nom de la locomotive et le service auquel elle sera

destinée
2° La pression maximum (en nombre d'atmosphères) de

la vapeur dans la chaudière, et les numéros des timbres
dont la chaudière et les cylindres auront été frappés;

3° Le diamètre des soupapes de sûreté;.
40 La capacité de la chaudière ;
50 Le diamètre des cylindres et la course des pistons;
6° Enfin, le nom du fabricant et l'année de la construc-

tion
Art. 59. Si une machinelocomotive ne satisfait pas aux

conditions de sûreté ci-dessus prescrites , ou si elle n'est
pas entretenue en bon état de service, le préfet, sur le
rapport de l'ingénieur des mines , ou, à son défaut de
l'ingénieur des ponts-et-chaussées, pourra en suspendre
ou même en interdire l'usage.

Art. 60. Les conditions -auxquelles sera assujettie la cir-
culation des locomotives et des convois, en tout ce -qui'
peut concerner la sûreté publique, seront déterminées
par arrêtés du préfet du département oà sera situé le lieu
du départ, après avoir entendu les .entrepreneurs et eu.
ayant égard, tant aux cahiers des charges des entreprises
qu'aux dispositions des règlements d'administration pu-
blique concernant les chemins de fer.

TITRE V:
DE LA SURVEILLANCE 'ADMINISTRATIVE DES MACHINÉS

ET CHAUDIÈRES A VAPEUR.

Art. 61. Les ingénieurs des mines et, à leur défaut,
les ingénieurs des ponts-et-chaussées sont chargés , sous
l'autorité des préfets , de la surveillance des machines et
chaudières à vapeur.

Art. 62. Ces ingénieurs donnent leur avis sur les de-
mandes en autorisation d'établir des machines ou des-chati-
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dières à vapeur, et .sur les demandes de permis de circu-
lation concernant les machines locomotives ; ils dirigent
le3 épreuves des chaudières et des autres pièces contenant
la vapeur'; 'ils font appliquer les timbres constatant les ré-
sultats de ces épreuves , et poinçorrner les poids et les le-
viers des soupapes de sûreté. .

Art. 63. Les mêmes ingénieurs s'assurent, au moins
une fois par an, et plus souvent, lorsqu'ils en reçoivent
l'ordre du préfet, que toutes les conditions de sûreté pres-
crites sont exactement observées.

Ils visitent les machines et les chaudières à vapeur ; ils
en constatent l'état , et ils provoquent la réparation et
même la réforme des chaudières et des autres pièces que
le long usage ou une détérioration accidentelle leur ferait
regarder comme dangereuses.

Ils proposent également de nouvelles épreuves, lors-
qu'ils les jugent indispensables pour s'assurer 'que les
chaudières et les autres pièces conservent une force de
résistance suffisante, soit après un long usage, soit lors-
qu'il y aura été fait des changements ou réparations no-
tables.

Art. 64. Les mesures indiquées en l'article précédent
sont ordonnées , s'il y a lieu , par le préfet, après avoir
entendu les propriétaires, lesquels pourront, d'ailleurs
réclamer de nouvelles épreuves lorsqu'ils les jugeront né-
cessaires.

Art. 65. Lorsque, par suite de demandes en autorisa-
tion d'établir des machines ou des appareils à vapeur, les
ingénieurs des mines ou les ingénieurs des ponts-et-chaus-
sées auront fait, par ordre du préfet, des actes dé leur
ministère de la nature de ceux qui donnent droit aux al-
locations établies par l'article 89 du décret du 18 no-
vembre 1810 , et par l'article 75 du décret du 7 fructidor
an

XII'
ces allocations seront fixées et recouvrées dans les

formes déterminées par lesdits décrets.
Art. 66. Les autorités chargées de la police locale exer-

ceront une surveillance habituelle sur les établissements
pourvus de machines ou de chaudières à vapeur.

TITRE VI.
DisPosmoNs GÉNÉRA LES.

Art. 07. Si , à raison du mode particulier de construe-
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tion de certaines machines ou chaudières à vapeur, l'ap-
plication , à ces machines ou chaudières, d'une partie des
mesures de sûreté prescrites par la présente ordonnance
se trouvait inutile, le préfet, sur le rapport des ingé-
nieurs, pourra autoriser l'établissement de ces machines
et chaudières , en les assujettissant à des conditions spé-
ciales.

Si , au contraire, une chaudière ou machine paraît
présenter des dangers d'une nature particulière, et s'il est
possible de les prévenir par des mesures que la présente
ordonnance ne rend point obligatoires, le préfet , sur le
rapport des ingénieurs, pourra accorder l'autorisation
demandée, sous les conditions qui seront reconnues né-
cessaires.

Dans l'un et l'autre cas, les autorisations données par le
préfet seront soumises à l'approbation de notre ministre
des travaux publics.

Art. 68. Lorsqu'une chaudière à vapeur sera alimentée
par des eaux qui auraient la propriété d'attaquer d'une
manière notable le métal de cette chaudière, la tension in-
térieure de la vapeur ne devra pas dépasser une atmosphère
et demie, la charge des soupapes sera réglée en consé-
quence. éanmoins , l'usage des chaudières contenant
la vapeur sous une tension plus élevée sera autorisé, lors-
que la propriété corrosive des eaux d'alimentation sera dé-
truite, soit par une distillation préalable, soit par l'addi-
tion de substances neutralisantes, ou par tout autre
moyen reconnu efficace.

Il est accordé un délai d'un an, à dater de la présente
ordonnance, aux propriétaires des machines à vapeur
alimentées par des eaux corrosives, pour se conformer aux
prescriptions du présent article. Si , dans ce délai, ils ne
s'y sont point conformés, l'usage de leurs appareils sera
interdit par le préfet.

Art. 69. Les propriétaires et chefs d'établissements veil-
leront

1' A ce que les machines et chaudières à vapeur et tout
ce qui en dépend soient entretenus constamment en bon
état de service ;

2° A ce qu'il y ait toujours, près des machines et chau-
dières, des manomètres de rechange, ainsi que des tubes
indicateurs de rechange , lorsque ces tubes seront au nom-
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bre des appareils employés pour indiquer le niveau de
l'eau dans les chaudières ;

3° A ce que lesdites machines et chaudières soient
chauffées, manoeuvrées et surveillées suivant les 'règles de

l'art.
Conformément aux dispositions de l'article 1384 du

Code civil, ils seront responsables des accidents et dom-
mages résultant de la négligence ou de l'incapacité de
leurs agents.

Art. 70. Il est défendu de faire fonctionner les machines
et les chaudières à vapeur à une pression supérieure au
.degré déterminé dans les actes d'autorisation, et auquel
correspondront les timbres dont ces machines et chau-
dières seront frappées.

Art. '71. En cas de changements ou de réparations nota-
bles qui seraient faits aux chaudières ou aux autres pièces
passibles des épreuves, le propriétaire devra en donner
avis au préfet, qui ordonnera, s'il y a lieu, de nouvelles
épreuves, ainsi qu'il est dit -aux articles 63 et 64.

Art. 72. Dans tous les cas d'épreuves les appareils et la
main-d'oeuvre seront fournis par les propriétaires des ma-
chines et chaudières

Art. 73. Les propriétaires de machines ou de chaudières
à vapeur autorisées seront tenus d'adapter auxdites ma-
chines et chaudières les appareils dé sûreté qui pourraient
être découverts par la suite, et qui seraient prescrits par
des règlements 'd'administration publique.

Art. 74. En cas de contravention aux dispositions de la
présente ordonnance , les permissionnaires pourront en-
courir l'interdiction de leurs machines ou chaudières,
sans préjudice des peines, dommages et intérêts qui se-
raient prononcésprononcés par les tribunaux. Cette interdiction sera
.prononcée .par arrêtés des préfets, sauf recours devant
nôtre ministre des travaux publics. Ce recours ne sera pas
suspensif.-

Art. 75. En cas d'accident, l'autorité chargée de la po-
lice locale se transportera , sans délai , sur les lieux, et le

procès-verbal de sa visite sera transmis au préfet , et, s'il
y a lieu, au procureur du roi.

L'ingénieur des, mines , ou, à son défaut, l'ingénieur
des ponts et 'chaussées se rendra aussi sur les lieux immé-
diatement, pour visiter les appareils à vapeur, en con-
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stater l'état et rechercher la cause de l'accident. Il adres
sera sur le tout un rapport au préfet.

En cas d'explosion , les propriétaires d'appareils à va-
peur ou leurs représentants ne devront ni réparer les con-
structions , ni déplacer ou dénaturer les fragments de la
chaudière ou machine rompue, avant la visite et la clô-
ture du procès-verbal de l'ingénieur.

Art. 76. Les propriétaires d'établissements aujourd'hui
autorisés se conformeront , dans le délai d'un an à dater de
la publication de la présente ordonnance , aux prescrip-
tions de la section III du titre II, articles 22 à 32 inclusi
vement.

Quant aux dispositions -relatives à l'emplacement des
chaudières énonGées dans la section IV, du même titre, ar-
ticles 33 à 45 inclusivement, les propriétaires des établis-
sements existants qui auront accompli toutes les obliga-
tions prescrites par les ordonnances des 29 Octobre 1823,
7 mai 1828, 23 septembre 1829 et 25 mars 1830, sont
provisoirement dispensés de s'y

conformer'
néanmoins,

quand ces établissements seront une cause de danger, le.
préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines , ou, à sondéfaut , de l'ingénieur des ponts et chaussées, ét après
avoir entendu i le propriétaire de l'établissement , pourra
prescrire la mise à exécution de tout ou partie des me-
sures portées en la, présente ordonnance, dans un délai
dont le terme sera fixé suivant l'exigence des cas.
' Art. 77. Il sera publié, par notre ministre secrétaire
d'état au département des travaux publics, une nouvelle
instruction sur les mesures de précaution habituelles à
observer dans l'emploi des machines et des chaudières à
Vapeur (1).

Cette instruction sera affichée à demeure dans l'enceinte
des ateliers.

Art. 78. L'établissement et la surveillance des machines
et appareils à vapeur qui dépendent des services spéciaux
de l'état sont régis par des dispositions particulières, sauf
les conditions qui peuvent intéresser les tiers, relative-
ment à la sûreté et à l'incommodité, et en se conformant
aux prescriptions du décret du 15 octobre 1810.

79 Les attributions données aux préfets des dé-

(t) Voir celle instruction ci-aprés , page Se.
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partements par la présente ordonnance seront exercées
par le préfet de police dans toute l'étendue du départe-
ment de la Seine , et dans les communes de Saint-Cloud,
Meudon et Sèvres, du département de Seine-et-Oise.

Art. 80. Les ordonnances royales -des 29 octobre 1823,
7 mai 1823 , 23 septembre 1829 , 25 mars 1830 et 22 juil-
let 1839, concernant les machines et chaudières à vapeur,
sont rapportées.

Art. 81. Notre ministre secrétaire d'état au département
des travaux publics est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance , qui sera insérée au Bulletin des bais.

Fait au Palais des Tuileries, le 22 Mai 1843.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le roi

Le minislre secrétaire d'Étai des 'travaux publies,

TESTE,



TABLE sto I. Table des épaisseurs à donner aux chaudières à vapeur
cylindriques en tdle ou en cuivre laminé C).

(*) Polir obtenir l'épaisseur que l'on doit donner aux chaudières , il but
multiplier ler diamètre de la Chaudière, exprimé en mètres et fractions dé-
cimales du mètre , par la pression effective de la vapeur, exprimée en at-
mosphères , et par le nombre fixe 18; prendre la dixième partie du produit
ainsi obtenu et y ajouter le nombre fixe 3. Le résultat exprimera en milli-
mètres et en fractions décimales du millimètre , l'épaisseur 'cherchée:
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Orilannance (lu 23 mai 18113, relative aux bateaux
à vapeur qui naviguent sur les fleuves et rivières.

Louis-Philippe, roi des Français,
Sur le rapporl de notre Ministre Secrétaire d'État au

département des travaux publics;
Vu' les ordonnances:des 2 avril 1823 et 25,mai 1828, sur

.les bateaux à vapeur;
Les rapports de la commission centrale des machines à

vapeur établies près.de notre ministre des travaux publics;
Notre Conseil d'État entendu, -

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1. La construction et l'emploi des bateaux à va-

peur qui naviguent sur les fleuves et rivières sont assu-
jettis aux dispositioliS suivantes.

TITRE - PRE111IR

DES PERMIS DE NAVIGATION.

SECTION Jre. FORMALITÉS PRÉLIMINAIRES. -

Art. 2. Aucun bateau à vapeur ne pourra naviguer
sur les 'fleuves et rivières sans un permis de navigation.

Art. 3. Toute demande en 'permis de navigation sera
adressée, par le propriétaire du bateau, au préfet du dé-
partement où se trouvera le point de départ.

Art. 4. Dans sa demande, le propriétaire fera con-
naître:

10 Le nom du bateau; -

20 Ses principales dimensions, son tirant d'eau à vide,
et sa charge maximum, exprimée en tonneaux de 1,000'
k ilogrammes

30 La force de l'appareil moteur, exprimée en chevaux
(le cheval-vapeur étant la force capable d'élever mi poids
de 75 kilogrammes à un mètre de hauteur dans une se-
conde de temps )

4° La pression, évaluée en nombre d'atmosphères, sous
laquelle cet appareil fonctionnera;

5' La forme de la chaudière ;
6° Le service auquel le bateau sera destiné; les points

de départ, de statiminement et d'arrivée ;
70 Le nombre maximum des passagers qui pourront être

reçus dans le bateau.

suit LES MINES. 683'
desslu eiémuétrique de la chaudière sera joint à la

Cette/demande sera renvoyée par le préfet à la coin tnis-
sien de surveillance instituée dans le département , con-
forMément à l'article 70 de la présente ordonnance.

SECTION II. DES VISITES ET DES ESSAIS DES BATEAUX

A VAPEUR.

Art. 5. La commission de .surveillance visitera le ba-
teau à vapeur, à l'effet de s'assurer.:

1° S'il est construit avec solidité, et si l'on a pris toute.;
les précautions requises pour le cas où il serait destiné à
un service de passagers.;

2' Si l'appareil moteur a été soumis aux épreuves vou-
lues, et s'il est pourvu des moyens de sûreté prescrits par
la présente' ordonnance;

3° Si la chaudière, en raison de sa forme, du mode
de jonction de ses diverses parties, de la nature des maté-
riaux avec lesquels elle est construite, ne présente aucune
cause particulière de danger ;

4' Si on a pris toutes les ,précautions 'nécessaires pour
prévenir les chances d'incendie.

Art. 6. Après la yisite , la commission assistera à Mi
essai du bateau à vapeur. Elle vérifiera si l'appareil mo-
teur a une force suffisante pour le service auquel ce ba-
teau sera destiné, et elle constatera

1° La, hauteur des eaux lors de l'essai
2° Le:tirant d'eau du bateau ;
3° Lia' vitesse du .bateau, en montant et en descendant;
4°- Les diVers,degres de tension de la vapeur, dans l'ap-

pareil moteur, pendant la marelle du bateau.
Art. 7. La commission dressera un procès-verbal de la'

visite et de l'essai qu'elle aura faits du bateau à vapeur,
et adressera ce procès-verbal au préfet du département.

Arl. 8. Si la commission est d'avis que le perrniS de
navigation peut être accordé, elle proposera les conditions
auxquelles ce permis pourra être délivré.

Dans le cas contraire, elle exposera les motifs pour les-
quels elle jugera qu'il est convenable de surseoir à la dé-
livrance du permis, ou même de le refuser.

(182 ORDONNANCES
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SECTION Ill. --4ÉLIVRANCE DES 'PERMIS DE NAVIGATION.

' Art. 9. Si, après avoir reçu le procès-verbal de la com-
mission de surveillance, le préfet reconnaît que le pro-
priétaire du bateau à vapeur a satisfait à toutes les condi-
tions exigées, il délivrera le permis de navigation. Ce per-
mis ne sera valable que pour un an.

Art. la. Dans le permis de navigation seront énoncés
1° Le nOm du bateau et le nom du propriétaire ;
2° La hauteur de la ligne de flottaison, rapportée à

.des points de repère invariablement établis à l'avant, à
l'arrière et au milieu du bateau ;

3° Le service auquel le bateau est destiné ; les points de
départ, de stationnement et d'arrivée; .

4° Le nombre maximum des passagers qui pourront
être reçus à bord;

5° La tension maximum de la vapeur, exprimée en at-
mosphères et en fractions décimales d'atmosphère, sous
laquelle l'appareil moteur pourra fonctionner;

6° Les_ iminéros des timbres dont les Chaudières , tubes
bouilleurs, cylindres et enveloppes de cylindre auront 'été
frappés , ainsi qu'il est prescrit à l'article 24;

7° Le diamètre des soupapes de sûreté et leur charge
telle qu'elle aura été réglée conformément aux articles
29 et 30.

Art. -11. Le préfet prescrira', dans le permis, toutes les
mesures d'ordre et de police locale nécessaires. Il trans-
mettra copie de son arrêté aux. préfets des autres départe-
ments traversés par la ligne de navigation, lesquels pres-
criront les dispositions du même genre à Observer dans
ces départements ; le tout sans préjudice de l'exécution
des lois et règlements concernant la navigation dans la
circonscription dés arrondissements maritimes.

Art. 12. Si le préfet reconnaît, d'après le procès-verbal
dressé par la commission de surveillance, qu'il y a lieu
de Surseoir à la délivrance du permis, ou même de le re-
fuser, il notifiera sa décision au propriétaire du bateau,
sauf recours devant notre ministre des travaux publies.

Art. 13. A chaque renouvellement du permis de na-
vigation, la commission de surveillance sera consultée,
comme il est dit ci-dessus.

SUR LES MINES.
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SECTION IV. DES AUTORISATIONS PROVISOIRES DE
NAVIGATION.

Art. 14. Si le -bateau a été muni de son appareil mo-
teur et mis en état de naviguer dans un département au-
tre que celui où il doit 'entrer en. service, le propriétaire
devra obtenir du préfet du premier .de ces. départements
une autorisation provisoire de navigation, pour faire ar-
river le bateau au lieu de sa- destination. La conimission
de surveillance sera consultée sur sa demande.

Art. 15, L'autorisation provisoire ne dispensera pas le
propriétaire du Iateau de l'obligation d'obtenir un permis
définitif de naviàation , lorstiue ce bateau sera arrivé au
lieu de sa destination.

SECTION V. DISPOSITION TRANSITOIRE.

Art. 16. 11 est accordé aux détenteurs actuels de per-
mis de navigation un délai de trois mois, à dater de la
publication de la présente ordonnance, pour e conformer
aux dispositions qui précèdent, et demander lin nouveau
permiS , qui leur sera délivré, s'il y a lieu, par l'autorité
compétente. Passé ce délai, les anciens permis de naviga-
tion seront considérés comme non avenus'.

DES MACHINES A VAPEUR SERVANT DE MOTEURS AUX
BATEAUX.

SECTION Ire. 'DISPOSITIONS RELATIVES A LA FABRICA-
TION ET AU COMMERCE DES MACHINES EMPLOYÉES SUR LES
BATEAUX.

Art. 17. Aucune machine à vapeur, destinée à un ser-
vice de navigation, ne pourra être livrée par un fabricant,
si elle n'a subi les épreuves prescrites ci-après.

Art. 18. Les épreuves seront faites à la fabrique, par
ordre du préfet, .sur la déclaration du fabricant.

Art. 19. Les machines venant de l'étranger devront
être pourvues dés mêmes appareils de -sûreté que les ma-
chines d'origine française, et . subir les mêmes épreuves.
Ces épreuves seront faites au lieu désigné par le destine
taire dans la déclaration qu'il devra faire à l'importation.



(i) Cette table est la même que celle annexée à l'ordonnance du
22 mai 1843. Voir pave 680.
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chaudières et conduits devront de plus être , suivant les
cas, renforcés par des armatures suffisantes.

Art. 24. Après qu'il aura été constaté que les parois
des chaudières ont les épaisseurs voulues, et après l'é-
preuve, on appliquera aux chaudières, à leurs tubes
bouilleurs et aux réservoirs de vapeur, aux cylindres en
fonte des machines à vapeur et aux enveloppes en fonte
de ces cylindres, des timbres indiquant, en nombre d'at-
mosphères, le degré de tension intérieure que la vapeur
ne devra pas dépasser. Ces timbres seront placés de ma-
nière qu'ils soient toujours apparents.

Art. 25. L'épreuve sera renouvelée après l'installation
de la machine dans le

bateau'
1° si le propriétaire la

réclame ; 2° s'il y a eu pendant le transport ,,ou lors de
la mise en place, quelques avaries ; 3° s'il a été fait à la
chaudière des modifications ou réparations quelconques
depuis la première épreuve ; V si la commission de sur-
veillance le juge utile.

Art. 26. Les chaudières à vapeur, leurs tubes bouil-
leurs et autres pièces contenant la vapeur, devront être
éprouvés de nouveau toutes les fois qu'il sera jugé néces-
saire par les commissions de surveillance.

Quand il aura été fait aux chaudières et autres pièces
des changements ou réparations notables, les propriétaires
des bateaux à vapeur seront tenus d'en donner connais-
sance au préfet. Il sera nécessairement procédé , dans ce
cas à de nouvelles épreuves.

Art. 27. L'appareil et la main-d'oeuvre nécessaires pour
les épreuves seront fournis par les propriétaires des ma-
chines et des chaudières à vapeur.

Art. 28. Les chaudières qui auront des faces planes
seront dispensées de l'épreuve, mais sous la condition que
la force élastique, ou la tension de la vapeur, ne devra
pas s'élever, dans l'intérieur de ces chaudières, à plus
d'une atmosphère et demie.

SECTION III. DES APPAREILS DE SURET DONT LES

CHAUDIÈRES A VAPEUR DOIVENT ETRE MUNIES.

S ler. Des soupapes de sûreté.

Art. 29.11 sera adapté à la partie supérieure de chaque
chaudière deux soupapes de siireté. Ces soupapes seront

Tome IF, 1843. 45
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SECTION II. ÉPREUVE DES CHAUDIÈRES ET DES- AUTRES
PlliCES CONTENANT LA' VAPEUR.

Art. 20.-,Les chaudières à., vapeur, leurs tubes bouil-
leurs et les réservoirs à vapeur, les cylindres en fonte des
machines à vapeur et les enveloppes en fonte de ces cy-
lindres, .ne pourront, sauf l'exception portée à l'article
28, être établis à bord des bateaux sans avoir été préala-
blement soumis par les ingénieurs des mines, ou , à leur
défaut, par les ingénieurs des ponts-et-chaussées, à une
épreuve opérée à l'aide d'une pompe de pression.

L'usage des chaudières et des tubes bouilleurs en fonte
est prohibé dans les bateaux à vapeur.

Art. 21. La pression d'épreuve prescrite par l'article
précédent sera triple de la pression effective, ou , autre-
ment, de la plus grande tension que la vapeur pourra
avoir dans les chaudières, leurs tubes bouilleurs, et au-
tres pièces contenant la vapeur, diminuée de la pression
extérieure de l'atmosphère.

Art. 22. On procédera aux épreuves en chargeant les
soupapes de sûreté des chaudières de poids proportionnels
à la pression effective , et déterminés suivant la règle in-
diquée en l'article 31.

A l'égard des autres pièces, la charge. d'épreuve sera
appliquée sur la soupape de la pompe de pression.

Art: 23. L'épaisseur des parois des chaudières cylin-
driques , eu tôle ou en cuivre lamine; sera réglée confor-
mément à la table n° 1 (1) , annexée à la présente ordon'-'
natice.

L'épaisseur de celles de ces chaudières qui, par leurs
dimensions et par la pression -de la vapeur, ne se trouve-
raient pas comprises dans la table, sera déterminée d'après
la règle énoncée à la suite de ladite table ; toutefois cette
épaisseur ne pourra dépasser 15 millimètres.

Les épaisseurs de la tôle devront être augmentées s'il
s'agit de chaudières formées, en partie ou en totalité,
de faces planes ou bien /1,e conduits intérieurs , cylindri-
ques ou autres, traversant l'eau ou la vapeur, et servant
soit de foyers , soit -à- la circulation de la flamme. Ces
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placées vers chaque extrémité de la chaudière, et à la plus
grande distance possible l'une de l'autre.

Le diamètre des orifices de ces soupapes sera réglé d'a-
près la surface de chauffe de la chaudière et la tension
de la vapeur dans son intérieur, conformément à la table
n° 2 (1), annexée à la présente ordonnance.

Art. 30. Chaque soupape sera chargée 'd'un poids uni-
que, agissant soit directement , soit par l'intermédiaire
d'un levier.

Chaque poids recevra l'empreinte d'un poinçon appo-
sée par la commission de surveillance. Les leviers seront
également poinçonnés, s'il en est fait usage. La quotité
du poids et la longueur du levier seront énoncées dans le
permis de navigation.

Art. 31. La charge maximum de chaque soupape de
sûreté sera déterminée en multipliant lk ,033 par le
nombre d'atmosphères mesurant la pression effective, et
par le nombre de centimètres carrés mesurant l'orifice de
la soupape.

La largeur de la surface annulaire de recouvrement ne
devra pas dépasser la trentième partie de la surface cir-
culaire exposée directement à la pression de la vapeur, et
cette largeur dans aucun cas ne devra excéder deux mil-
limètres.

Art. 32. Il sera de plus adapté à la partie supérieure
des chaudières à faces planes , dont il est fait mention à
l'article 28, une soupape atmosphérique, c'est-à-dire
ouvrant du dehors au dedans.

§ II. Des manomètres.

Art. 33. Chaque chaudière sera munie d'un mano-
mètre à mercure, gradué en atmosphères et en fractions
décimales d'atmosphère, de manière à faire connaître
immédiatement la tension 'de la vapeur dans la chaudière.

Le tuyau qui amènera la vapeur au manomètre sera
adapté directement sur la chaudière, et non sur le tuyau
de prise de vapeur ou sur tout autre tuyau dans lequel la
vapeur serait en mouvement.

Le manomètre sera placé en vue du chauffeur.

(i) Cette table est la même que celle annexée à l'ordonnance du
22 mai 1843. Voir page 68m.
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Art. 34. On fera usage du manomètre à air libre,

c'est-à-dire ouvert à sa partie supérieure, toutes les fois que
la pression effective de la vapeur ne dépassera pas deux
atmosphères.

Art. 35. On tracera sur l'échelle de chaque mano-
mètre, d'une manière très-apparente, une ligne qui ré-
pondra au numéro de cette échelle que le mercure ne
devra pas habituellement dépasser.

III. De l'alimentation et des indicateurs du niveau de
l'eau dans les chaudières.

Art'. 36. Chaque chaudière sera munie d'une pompe
alimentaire bien construite et en bon état d'entretien.

Indépendamment de cette pompe, mise en mouvement
par la machine motrice du bateau, chaque chaudière
sera pourvue d'une autre pompe pouvant fonctionner,
soit à l'aide d'une machine particulière, soit à bras
d'homme, et destinée à alimenter la chaudière, s'il en
est besoin, lorsque la machine motrice du bateau ne fonc-
tionnera pas.

Art. 37. Le niveau que l'eau doit avoir habituellement
dans la chaudière sera indiqué, à l'extérieur, par une
ligne tracée d'une manière très-apparente sur le corps de
la chaudière, ou sur le parement du fourneau.

Cette ligne sera d'un décimètre au moins au-dessus de
la partie la plus élevée des carneaux, tubes ou conduits
de la flamme et de la fumée dans le fourneau.

Art. 38. Il sera adapté à chaque chaudière, 1° deux
tubes indicateurs en verre, qui seront placés un à chaque
côté de la face antérieure de la chaudière ; 2° l'un des
deux appareils suivants, savoir : un flotteur d'une mobi-
lité suffisante; des robinets indicateurs, convenablement
placés à des niveaux différents. Les appareils indicateurs
seront, dans tous les cas, disposés de manière à être
vue du chauffeur.

SECTION IV. DES CHAUDIÈRES MULTIPLES.

Art. 39. Si plusieurs chaudières sont établies dans un
bateau, elles ne pourront être mises en communication
que par les parties toujours occupées par la vapeur, et
cette communication sera disposée de manière que les
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chaudières puissent, au besoin, être rendues indépen-
dantes les unes des autres.

Dans tous les cas, chaque chaudière sera alimentée
séparément, et devra être munie de tous les appareils
de sûreté prescrits par la présente ordonnance.

'SECTION V. DE L'EMPLACEMENT DES APPAREILS
MOTEURS.

Art. 40. L'emplacement des appareils moteurs devra
être assez grand pour qu'on puisse facilement faire le ser-
vice des chaudières et visiter toutes les parties des ap-
pareils.

Cet emplacement sera séparé des salles des passagers par
des cloisons en planches, très-solidement construites et
entièrement revêtues d'une doublure en feuille de tôle, à
recouvrement, d'un millimètre d'épaisseur au moins.

TITRE III.

DE L'INSTALLATION DES BATEAUX A VAPEUR; DES AGRÈS,

APPARAUX ET DES ÉQUIPAGES.

Art. 41. Le pont de chaque bateau devra être garni
de garde-corps d'une hauteur suffisante pour la sûreté
des passagers.

Toutes les ouvertures pratiquées au-dessus des machi-
nes et des chaudières, qui ne sont pas habituellement
fermées par un panneau plein , seront munies d'un gril-
lage en fer ou en bois.

Art. 42. De chaque côté du bateau il y aura un esca-
lier d'embarquement (en bois ou en fer) , avec une rampe
ou une corde à nuds solidement fixée.

Art. 43. Les tambours qui, de chaque côté du bateau,
enveloppent les roues motrices, seront munis d'une dé-
fense en fer, descendant assez près de la surface de l'eau
pour empêcher des embarcations de s'engager dans les
palettes des roues.

Art. 44. Lorsque la cheminée se**a. mobile, et qu'elle
ne se trouvera pas disposée de manière à être en équilibre
sur son axe de rotation dans toutes les positions, il
sera établi, sur le pont du bateau, un support suffisam-
ment élevé, pour arrêter la cheminée en cas de chute, et
prévenir tout accident.
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Art. 45. La ligne de flottaison indiquant le maximum
du chargement sera tracée d'une manière apparente sur
le pourtour entier de la carène, d'après les points de re-
père déterminés par le permis de navigation.

Art. 46. Le nom du bateau sera inscrit en gros ca-
ractères sur chacun de ses côtés.

Art. 47. Il y aura dans chaque bateau :
10 Deux ancres, au moins, pouvant être jetées immé-

diatement;
20 Un canot à la traîne ou suspendu à des palans, de

manière à être, au besoin , mis immédiatement à l'eau
les dimensions de ce canot seront déterminées par le pré-

fet , d'après l'avis de la commission de surveillance ;
30 Une bouée de sauvetage en liége , suspendue sous

l'arrière
40 Une hache en bon état, à portée du timonier ;
50 Une cloche pour donner les avertissements néces-

saires;
60 Une boîte fumigatoire, pour administrer des se-

cours aux asphyxiés;
70 Des manomètres de rechange ainsi que des tubesin-

dieateurs de rechange.
.

Art. 48. Si le bateau est exposé à être accidentellement
poussé à la mer, il sera muni des cartes et des instruments
nautiques nécessaires à cette navigation.

Art. 49. Indépendamment du capitaine, maître ou
timonier, et des matelots ou mariniers formant l'équipage,
il y aura à bord de chaque bateau un mécanicien et au-
tant de chauffeurs que le service de l'appareil moteur
l'exigera.

Art. 50. Nul ne pourra être employé en qualité dc

capitaine ou de mécanicien , s'il ne produit des certificats
de capacité , délivrés dans les formes qui seront déter-
minées par notre ministre des travaux publics.

TITRE IV.

MESURES DIVERSES CONCERNANT LE SERVICE DES

BATEAUX A VAPEUR.

SECTION STATIONNEMENT, DEVART ET MOUILI,Ace,

DES BATEAUX,

Date toutes les too,litéa où cela gen pogible,
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sera assigné aux bateaux à vapeur un lieu de stationnement
distinct de celui des autres bateaux.

Art. 52. Lorsque la disposition des lieux le permettra,
il pourra être accordé à chaque entreprise de bateau à
vapeur un emplacement particulier et dont elle aura la
jouissance exclusive, à charge par elle d'y faire, à ses
frais, les ouvrages nécessaires pour faciliter l'embarque-
ment etledébarquement des voyageurs et des marchandises.

Cette autorisation , toujours révocable, sera accordée
par le préfet, qui en déterminera les conditions.

Art. 53. En cas de concurrence entre deux- ou plu-
sieurs entreprises , les heures de départ seront réglées
par le préfet, de manière à éviter les accidents qui peu-
vent résulter de la rivalité.

Art. 54, Pour chaque localité, un arrêté du préfet
déterminera les conditions de solidité et de stabilité des
batelets destinés au .service d'embarquement et de débar-
quement des passagers, le nombre des personnes que ces
batelets pourront recevoir, et le nombre des mariniers
nécessaires pour les conduire.

Le maire de la commune délivrera les permis de ser-
vice, après s'être préalablement assuré que les batelets
sont conformes aux dispositions de sûreté prescrites, et
que les mariniers remplissent les conditions exigée,,s par
l'article 47 de la loi du 6 frimaire an vil.

Art. 55. Sur les points où le service des batelets
serait dangereux, les préfets pourront en interdire
l'usage.

Art. 56. Aucun bateau à vapeur ne quittera le point
de départ et les lieux de stationnement pendant la nuit,
ni en temps de brouillard, de glace ou de débordements,
à moins d'une permission spéciale délivrée par l'autorité
chargée de la police locale.

Art. 57. Les préfets prescriront les dispositions né-
cessaires pour éviter, dans chaque localité, les accidents
qui pourraient avoir lieu au départ et à l'arrivée des
bateaux.

SECTION II. MARCHE ET MANOEUVRE DES BATEAUX.

Art: 58. Si deux bateaux à vapeur marchant en- sens
inverse viennent à se:rencontrer, le bateau descendant
ralentira son mouvement, et chaque bateau serrera le
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chenal de navigation à sa droite. Si les dimensions de ce
chenal sont telles qu'il ne reste pas entre les parties les plus
saillantes des bateaux un intervalle libre de quatre mètres
au moins, le bateau qui remonte s'arrêtera, et attendra,
pour reprendre sa route, que celui qui descend ait doublé
le passage. Dans les rivières à marées, le bateau qui vient
avec le flot est censé descendre.

Si la rencontre a lieu entre deux bateaux à vapeur mar-
chant dans la même direction, celui qui sera en avant ser-
rera le chenal de navigation à sa droite ; celui qui sera
en arrière serrera ce chenal à sa gauche.

Si les dimensions du chenal ne permettent pas le passage

de deux bateaux, le bateau qui se trouvera en arrière ra-
lentira son mouvement, et attendra que la passe soit fran-
chie, pour reprendre toute sa vitesse.

Des arrêtés des préfets désigneront les passes dans les-
quelles il est interdit aux bateaux à vapeur de se croiser
ou de se dépasser, et détermineront, relativement à des
points facilement reconnaissables, les limites de chacune
de ces passes.

Art. 59. Les préfets détermineront également les pré-
cautions à prendre à l'approche des ponts, pertuis et au-
tres ouvrages d'art, tant pour la sûreté des passagers que
pour la conservation de ces ouvrages.

Art. 60. Les capitaines des bateaux à vapeur ne feront
aucune manuvre dans le but d'entraver ou de retarder
la marche des autres bateaux à vapeur, ou de toute autre
embarcation. Ils diminueront la vitesse de leurs bateaux,
ou même ils les feront arrêter, toutes les fois que la conti-
nuation de la marche de ces bateaux pourrait donner
lieu à des accidents.

Art. 61. Tout bateau à vapeur naviguant pendant la
nuit tiendra constamment allumés deux fanaux placés,
l'un à l'avant, l'autre à l'arrière. Ces deux fanaux seront et

verres blancs lorsque le bateau descendra, et et verres

rouges lorsqu'il remontera.
En cas de brouillard le capitaine fera tinter continuel-

lement la cloche du bateau pour éviter les abordages.
Art. 62. Les capitaines des bateaux à vapeur pourront,

sauf le cas prévu par l'article 55, prendre ou déposer en
route des voyageurs ou des marchandises, qui seront trans-
portés dans des batelets; mais ils devront faire arrêter
l'appareil moteur du bateau, afin que les batelets puissent



accoster sans danger. Ces batelets, avant d'aborder seront
amarrés au bateau à vapeur, et celui-ci ne devra conti-
nuer sa navigation que lorsqu'ils auront été, poussés aularge.

Art. 63. Les capitaines rendront compte à l'autorité
chargée de la police locale des faits qui pourront intéres-
ser la sûreté de la navigation.

SECTION III. CONDUITE DU FEU ET DES APPAREILS
MOTEURS.

Art. 64. Le mécanicien, sous l'autorité du capitaine,
présidera à la mise en feu avant le départ ; il entretiendra
toutes les parties de l'appareil moteur ; il s'assurera qu'elles
fonctionnent bien, et que les chauffeurs sont en état de
bien faire leur service. Pendant le voyage il dirigera leschauffeurs, et s'occupera constamment de la conduite de
la machine.

Art. 65. Il sera tenu, à bord de chaque bateau, unregistre dont toutes les pages devront être cotées et para-
phées par le maire de la commune où est situé le siége de
l'entreprise, et sur lequel le mécanicien inscrira d'heure
en heure

10 La hauteur du manomètre ;

2" La hauteur de l'eau dans la chaudière, relativementà la ligne d'eau;
30 Le lieu où se trouvera te bateau. A la fin de chaque

voyage, le mécanicien signera ces indications, dont il cer-tifiera l'exactitude.
Art. 66. Il est défendu aux propriétaires de bateaux à

vapeur et à leurs agents de faire fonctionner les appareils
moteurs sous une pression supérieure à la pression déter-
minée dans le permis de navigation, et de rien faire qui
puisse détruire ou diminuer l'efficacité des moyens de sû-reté dont ces appareils seront pourvus.

SECTION IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PASSAGERS.

Art, 67. Il est interdit de laisser aucun passager s'in-
troduire dans l'emplacement de l'appareil moteur.

Art. 68. Indépendamment du registre du mécanicien,
il sera ouvert dans chaque bateau à vapeur un autre re-
gistre, dont toutes les pages seront, comme il est ditarticle 5, cotées et paraphées, et sur lequel les passa-

gers auront la faculté de consigner leurs observations,
en ce qui pourrait concerner le départ, la marche et la
manuvre du bateau, les avaries ou accidents quelcon-
ques , et la conduite de l'équipage : ces observations de-
vront être signées par les passagers qui les auront faites.
Le capitaine pourra également consigner sur ce registre
les observations qu'il jugerait convenables, ainsi que
tous les faits qu'il lui paraîtrait important de faire attester
par les passagers.

Art. 69. Dans chaque salle où se tiennent les passa-
gers, il sera affiché une copie du permis de navigation
et un tableau indiquant:

10 La durée moyenne des voyages, tant en montant
qu'en descendant, et en ayant égard à la hauteur des
eaux ;

2" La du-rée des stationnements;
3' Le nombre maximum des passagers ;
40 La faculté qu'ils ont de consigner leurs observations

sur le registre ouvert à cet effet;
50 Le tarif des places.

TITRE V.

DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE DES BATEAUX
A VAPEUR.

,

Art. 70. bans les départements où existeront des ba-
teaux à vapeur, les préfets institueront une ou plusieurs
commissions de surveillance.

Les ingénieurs des mines et les ingénieurs des ponts-et-
chaussées feront nécessairement partie de ces commissions.

Art. 71. Les commissions de surveillance, indépen-
damment des fonctions qui leur sont attribuées par les
articles 5, 6, 7, 8 et 14 ci-dessus, visiteront les bateaux à
vapeur au moins tous les trois mois, et chaque fois que
le préfet le jugera convenable.

Les membres de ces commissions pourront, en"outre ,
faire individuellement des visites plus fréquentes.

Art. 72. La commission de surveillance s'assurera,
dans ses visites, que les mesures prescrites par la présente
ordonnance et par le permis de navigation sont exécutées.

Elle constatera l'état de l'appareil moteur et celui du
4ateau ; elle se fera représenter le registre tenu par le tué,
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canicien , et le registre destiné à recevoir les observations
des passagers.

Art. 73. La commission adressera au préfet le procès-
verbal de chacune de ses visites. Dans ce procès-verbal,
elle consignera ses propositions sur les mesures à prendre
si l'appareil moteur ou le bateau ne présentent plus des
garanties suffisantes de sûreté.,

Art. 74. Sur les propositions de la commission de sur-
veillance, le préfet ordonnera, s'il y a lieu, la. réparation
ou le remplacement de toutes les pièces de l'appareil
moteur ou du bateau dont un plus long usage pesente-
rait des dangers. Il pourra suspendre le permis de navi-
gation jusqu'à l'entière exécution de ces mesures.

Art. 75. Dans tous les cas où ,. par suite d'inexécution
des dispositions de la présente ordonnance, la sûreté pu-
blique serait compromise , le préfet suspendra et,
besoin, révoquera le permis de navigation.

Art. 76. Les maires, adjoints ou commissaires de po-
lice, les officiers de port ou inspecteurs de la. navigation,
exerceront une surveillance de police journalière sur les
bateaux à vapeur, tant au point de départ et d'arrivée
qu'aux lieux de stationnement intermédiaires.

Art. 77. Les propriétaires de bateaux à vapeur seront
tenus de recevoir à bord et de transporter gratuitement
les inspecteurs de la navigation., gardes de rivières, ou
autres agents qui seraient chargés spécialement de la po-
lice et de là surveillance de ces bateaux.

Art. 78. S'il était survenu ,des avaries de nature à
compromettre la sûreté de la navigation, l'autorité chargée
de la police locale pourra suspendre la marche du bateau ;
elle devra sur-le-champ en informer le préfet.

En cas d'accident, elle se transportera immédiatement
sur les lieux , et le procès-verbal qu'elle dressera de sa
visite sera transmis au préfet, et, s'il y a lieu, au pro-
cureur du Roi.

La commission de surveillance se rendra aussi sur les
lieux sans délai, pour visiter les appareils moteurs, en
constater l'état, et rechercher la cause de l'accident : elle
adressera, sur le tout, un rapport au préfet..

(i) Voir cette-rjustruction ci-après , page 824.
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TITRE VI.'

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 79. Les machines et les chaudières à vapeur,
employées à un usage quelconque sur les bateaux station-
naires , sont soumises à toutes les conditions de sûreté pres-
crites par la présente ordonnance.

Art. 80. Si , à raison du mode particulier de construc-
tion de certaines machines ou chaudières à vapeur, l'ap-
plication, à ces machines ou chaudières, d'une partie
des mesures de sûreté prescrites par la présente ordon-
nance devenait inutile, le préfet, sur le rapport de la
commission de surveillance, déterminera les conditions
sous lesquelles ces appareils seront autorisés. Dans ce cas,
les permis de navigation ne seront délivrés par le préfet
que lorsqu'ils auront reçu l'approbation du ministre des
travaux publics.

Art. 81. Les propriétaires de bateaux à vapeur seront
tenus d'adapter aux machines et chaudières employées
dans ces, -bateaux les appareils de sûreté qui pourraient
être découverts par la suite, et qui seraient prescrits par
des règlements d'administration publique.

Art. 82. 11 sera publié par notre ministre secrétaire
d'Etat au département des travaux publics 'Une instruction
sur les mesures de précaution habituelles à observer dans
l'emploi des machines et des chaudières à vapeur établies
sur des bateaux (1).

Cette instruction devra être affichée à demeure dans
l'emplacement où se trouvent ces machines et chaudières.

Art. 83, La navigation et la surveillance des bateaux
à vapeur de l'État sur les fleuves et rivières sont régies
par des dispositions spéciales.

Art. 84. Les attributions données aix préfets des dé-
partements par la présente ordonnance seront exercées par
le préfet de police dans toute l'étendue du département
de la Seine, et dans les communes de Saint-Cloud, de
Meudon et Sèvres, du département de Seine-et-Oise.

Art. 85. Les ordonnances royales des 2 avril 1823 et 25
mai 1828', concernant les bateaux à vapeur et les ma-
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chines et les chaudières à vapeur employées sur les ba-
teaux, sont rapportées.

Art. 86. Notre ministre secrétaire d'État au départe-
ment des travaux publics est chargé de l'exécution de
la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des
lois.

Fait au palais des Tuileries, le 23 ni9i 1843.

Signé LOUIS-PHILIPPE.
Par le Roi

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics,

Signé J.-B. TES'rE.

Forge de Pissac. Ordonnance du 23 mai 184-3 (1), quiproroge jus-
qu'au 31 décembre 1844 , le délai de dix-huit
mois fixé par l'article te de l'ordonnance du 20 dé-
cembre 1840 _pour l'établissement du hautfour-
neau , du lavoir et du bocard que ladite ordon-
nance autorise le sieur AucomuL à ajouter à la

forge de PissAc , commune de BEYssENAG (Corrèze).

DEUXIÈME SEMESTRE 1843.

Ordonnance du 9 juillet 1843, portant que le do-
maine de l'État est autorisé à maintenir en acti-
vité la saline d'Aile ( Doubs) , pour l'élaboration
du sel gemme et le traitement des eaux salées.

Ladite saline qui, dans son état actuel, peut fabriquer
annuellement environ trois millions sept cent cinquante
mille kilogrammes de sel raffiné, renferme cinq poêles,

sprésentant ensemble une surface d'évaporation de 375 mè-
tres carrés.

Saline d'Arc.

(s) Cette ordonnance a été omise dans le tome III , 4e série, des
Annales , qui contient les ordonnapees rendues pendent k premier
semestre de Fermée 1843,
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Ordonnance du 11 juillet 18le3, qui accorde aux Mines d'anthra.

héritiers du sieur EcIrne-Jean- Baptiste-Amand(iitedeuldlY
baron DE NANTEUIL DE LA NORVILLE, aux sieurs "'S'Y'
Georges BARILLON DE LA PAGERIE , Édouard DE
SoLms, Charles-Paul us BÉLANGER , E d in.ond An/Lm,
Théodore PRIVÂT, Henry DOUBLE Charles-Phili-
bert CHAUVELOT, Jean NicoLLE , Nicolas-Gustave
BESTEL , Abel-Jacques-Louis POILLOUE , marquis
de SAINT- MARS , et à la dame Pauline DOUBLE,
veuve SEMERIE , la concession de mines d'anthra-
cite situées dans les communes de BuLty, SAINT-
MAURICE , CORDELLE et DANCE , arrondissement de
ROANNE ( Loire ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Bully et Fragny, est limitée, conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

A l'ouest, à partir du clocher de Dancé , point É du
plan, une ligne brisée passant par le clocher de Bully et
aboutissant au point G, angle ouest de la maison la plus
occidentale du hameau de Plaigne ;

An nord-est, 10 une ligne menée du dernier point ci-
dessus au point H, angle nord-est de la maison la plus au
nord de Lupé , ladite ligne G H servant aussi de limite à
la concession de Jceuvre et Odenet ; 20 une autre ligne me-
née du point H au point I, jonction de deux chemins à
l'ouest du hameau de Presle ; ladite ligne H I prolongée
jusqu'à sa rencontre, au point J, avec une ligne menée du
clocher de Cordelle au clocher de Dancé;

Au sud-est, la dernière ligne ci-dessus' depuis le point
J, jusqu'au clocher de Dancé , point de départ; -

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de neuf kilomètres carrés, quatre-vingt-dix-neuf hectares,
quatre-vingt-treize ares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-
face par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810 sur
le produit des mines concédées, est réglé

10 En une rente annuelle de dix centimes par hectare
pour les propriétaires de tous les terrains compris dans la
concession;
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2° En une redevance au profit des propriétaires dans
les terrains desquels l'exploitation sera portée , ladite re-
devance étant fixée :

Au vingtième du produit total de l'exploitation , tant
que la profondeur n'excédera pas 100 mètres ;

Au quarantième de ce même produit pour des profon-
deurs de 100 à 200 mètres ;

Au soixantième pour toutes les profondeurs excédant200 mètres.
Ces dispositions seront applicables .nonobstant les stipu-

lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Art. 6. Les concessionnaires payeront à 11/L:Marnier,
en exécution de l'art. 16 de la loi du 21 avril 1810 et àtitre d'indemnité pour la part qu'il a prise à l'invention
des mines qui font l'objet de la présente concession, une
somme de vingt mille francs.

eneranihra_ Ordonnance du 11 juillet 1843 , qui accorde auxcite de Joeuvre sieurs Ernest , comte ANGLES, Raoul , vicomteet Odenet.
ANGLES, Adrien Po LIGET DE SAINT-ANDRÉ et Étienne-
Marie BRISSAT , la concession de mines d'anthracite
situées clans les communes de SAINT-MAURICE
SAINT-SULPICE , COMMELLE et CORDELLE, arrondisse-
ment de ROANNE ( Loire ).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de Joeuvre et Odenet , estlimitée , conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,savoir :

A l'ouest, à partir du point G, angle ouest de la mai-
son la plus occidentale du hameau de Plaigne, une ligne
menée à l'angle nord du château Billon, mais arrêtée aupoint K, où elle coupe le chemin qui conduit de Saint-
Maurice audit château ;

Au nord, pour une ligne brisée partant du dernier
point ci-dessus, passant par le point L, rencontre de deux
chemins dont l'un vient de Saint-Sulpice et l'autre de
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Villers , et aboutissant au point M , jonction du chemin
de Saint-Maurice à Chassignol avec le chemin qui vient
de Sautel et de Friscati ;

A l'est et au sud-est, une ligne brisée partant du dernier
point ci-dessus, passant par le point N, jonction de deux
chemins qui, de Rilly et de Chungy, tendent à Chervenay
et aboutissent au point il, angle nord-est de la maison la
plus au nord de Lupé ;

Au sud-ouest, une ligne menée du dernier point ci-
dessus , au point G , point de départ , ladite ligne GR ser-
vant aussi de limite à la concession de Bully et Fragny ;

Lesdites lignes renfermant une étendue superficielle de
neuf kilomètres carrés, soixante -neuf hectares, vingt-
cinq ares.

Art. 4. (Comme l'art. 4 rapporté ci-dessus de l'ordonnance
relative ci la concession de Bully et Fragny.)

Ordonnance du 11 juillet 184,8 , qui accorde à llin"cite de la Bruye-
Mee Séraphine - Benoîte PERRIN et aux sieurs re.
Jules-Émilien MicHoN , comte DE VOUGY, Paul-
Eugène, marquis DE FAuDons , Pierre FortEsT et
Antoine-François-Auguste LABATUT, la concession
de mines d'anthracite situées dans les communes
d'AmioNs , de SOUTERNON et de DANCE, arrondis-
sement de ROANNE ( Loire ).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de la Bruyère , est limitée , conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, sa-
voir :

Au nord-est, à partir du clocher de Dancé , point F du
plan, une ligne menée au point O, jonction du chemin de
Dancé au domaine de Vezelin , avec un chemin venant du
heu dit chez Chavannes ;

A l'est , une ligne menée du dernier point ci-dessus au
point P, intersection du ruisseau dit la Goutte du Machu-
ron avec le prolongement du chemin d'Amions à Bu';

Au sud, une ligne menée du dernier point ci-dessus, au
point Q, jonction du chemin de Dancé à Saint-Germain



Levai avec le chemin venant du lieu dit chez Farge ; en-
suite une autre ligne menée du point Q au point R, jonction
du chemin du moulin Nichon à Souternon, avec le chemin
venant du lieu dit chez Poyet;

A l'ouest, une ligne menée du point R au point S, point
de partage de deux chemins qui, de Munet, tendent l'un
à Souternon , l'autre à Dancé ;

Au nord-ouest, enfin, une ligne menée du point S au
clocher de Dancé , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
douze kilomètres carrés , dix-neuf hectares , onze ares.

Art. 4. (Comme l'art. 4 rapporté ci-dessus de l'ordon-
nance relative à la concession de Bully et Fragny .)

. _

Mines de cal- Ordonnance du 11 juillet 184.3 , gui accorde à
'abirietstubitumineux M. Joseph D WHAREST, la concession de mines de
d'Orbagnonx. calcaires et grès bitumineux, situées dans la com-

mune de COBBONOD ( Ain ).

( Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession d' Orbagnoux , est limitée conformément au plan
annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par la rivière de la Dorche, depuis le pont
de ce nom A jusqu'au point B où cette rivière entre dans
la commune de Chanay ;

Au sud-ouest, par deux lignes droites dirigées de ce
point B à la maison la plus méridionale du village de
Montaillon , point C du plan, et de cette maison au point
D, où le ruisseau de Turpin,traverse la route de Belly
Châtillon , près le hameau d'Etranginal

A l'est, par la grande route de Belly à Chatillon , de-
puis le point D jusqu'au pont de la Dorche , point de dé-
part ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
douze kilomètres carrés, quatre-vingt-cinq hectares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-
fa.ce par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, est réglé , 1° à une
rente annuelle de 30 centimes par hectare pour tous les
propriétaires de terrains compris dans la concession; 2° à
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ine redevance au profit des propriétaires dans les terrains
desquels l'extraction aura lieu, laquelle redevance est fixée
au vingtième des minerais extraits, prêts à être vendus ou
distillés, quand l'exploitation aura lieu à ciel ouvert, e,
au quarantième des mêmes minerais , lorsque l'exploi-
tation se fera par travaux souterrains. Cette redevance
sera acquittée en argent par le concessionnaire, et l'éva-
luation en sera faite à l'amiable ou à dire d'experts; mais
,celle qui devra être payée à la commune de Corhonod ne
pourra être moindre de 300 fr. par année,

Ordonnance du 11 juillet 184.3, qui accorde à rsmineo de schistes
MM. Jean-Marie-Benigne-Bernard BOUHERET , Au-bitumineux de

euste , vicomte DE DORMY, Charles-Victor. Thi-
.baultDuvEeNkY,Victor-Prosper REY, Guy-Edouard-
Thibault bUVERNAY, François - Philibert.- Pierre
PICHARD , vicomte. DE SULEAU comte DE LA :GRANGE,
DE LA MAISON-NEUVE , la concession de Mines de
schistes bitumineux , situées dans les communes.
d'AuTuN , SAINT -FORGEOT et lieux circonvoisins
( Saône-e1-Loire

( Ex trait. )

Art. 2. Cette concession, qui comprendra le nom de
concession de Millery , est limitée , conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir :

Au nord, par une ligne droite partant de l'angle sud
du' bâtiment appelé le Pré des Charmois, dirigée sur l'é-
glise de Saint-Forgent et se terminant à sa rencontre avec
la ligne menée des Thelots aux Varolles ;

Au sud-ouest, par une ligne droite menée du point de
départ de la ligue précédente et aboutissant au Colom-
bier du domaine des Champs;

Au sud-est , par deux lignes droites réunissant cc der-
nier point à l'angle nord de la maison des maîtres du do-
maine des Chamnottes et à l'angle ouest du domaine des

Thelots ;
Au nord-est, par une ligne droite dirigée de ce dernier

point à l'angle sud de la maison du maître du domaine

Tome IF; r843. 46
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des Varolles et se terminant à sa rencontre avec la ligne
dirigée du bâtiment appelé le Pré des Charmois à Saint-
Forgeot ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq kilomètres carrés, vingt-deux hectares.

Art. 4. Le droit attribué au propriétaire de la surface
par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur le
produit des mines concédées, est réglé à 1° une rente an-
nuelle dé dix centimes par hectare pour les propriétaires
des. terrains compris dans la concession ; 20 à une rede-
vance au profit des propriétaires des terrains dans lesquels
l'extraction aura lieu, laquelle redevance est fixée au ving-
tième des minerais extraits , prêts à être vendus ou à être
distillés , quand l'exploitation s'opérera à ciel ouvert, et
au quarantième des mêmes minerais , lorsque cette ex-
ploitation se fera par travaux souterrains.Cette redevance
sera acquittée en argent par les concessionnaires , et l'é-
valuation en sera faite à l'amiable ou à dire d'experts.

Usine à fer Ordonnance du 11 juillet 184-3 , portant : 10 que
et moulin à blé, M. le comte ROY , IVI. le marquis et Mme laà Condi«.

marquise D'ALBON sont autorisés à établir dans
leur usine à fer du VIEUXCOUCHES ou des VAUX-
GOINS , située dans la commune de COUCHES (Eure),
deux fours à pudler, et à adapter, sur l'arbre
moteur du martinet, un marteau dit cinglar, ou
tout autre appareil de compression, en sorte que
ladite usine est et demeure composée

De deux fours à pudler,
De deux feux d'affinerie ,
Des appareils de compression nécessaires à la

fabrication du fer,
Et d'une soufflerie à pistons;

2. Que l'autorisation accordée par ordonnance
{royale du 6 janvier 1819, de mettre en activité un
moulin à blé dans l'enceinte de la forge, est main
tenue au profit de M. le comte ROY et de M. le
marquis et Mme la marquise D'ALBO N.

.11.1111111.
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Ordonnance du 11 juillet 184-3 , portant que le sieur Usine à fer,
GENDARME est autorisé à maintenir en activité , sur. à Ili".

une dérivation du ruisseau de ROUTANCOURT , dans
la commune de FuzE ( Ardennes ), une usine à fer
composée d'un four à pudler , de cinq .1burs à ré-
eitauffer et des appareils de compression néces-
saires à la .fabrication et à l'élaboration du .fèr.

( Ex trait. )

Art. 6. En remplacement de la partie du sentier de
Boutancourt à Flize , interceptée par le bief d'amont de
l'usine, le sieur Gendarme rendra sur sa propriété, et de-
puis la forge d'en bas jusqu'à la rencontre de l'ancien
chantier, un nouveau chemin d'un mètre de largeur,
tracé sur la rive gauche du canal couvert, ainsi qu'il est
figuré au plan signé par l'ingénieur des ponts-et-chaus-
sées, les 30 juin 1836 et 15 septembre 1842.

Art. 10. Le sieur Gendarme sera tenu d'avoir un
compte ouvert au bureau de la douane de Flize.

Il se soumettra aux visites et recensements que les em-
ployés des douanes jugeront à propos de faire dans son
établissement, sans que ceux-ci soient tenus de se faire
assister d'un officier municipal.

Ordonnance duit juillet 18/e3 , portant que le sieur
SEILLIÈRE est autorisé à maintenir en activité l'u-
sine à fer dite LA FONDERIE DE CARIGNAN située sur

le 'ruisseau de LAUNOIS , commune de CARIGNAN

arrondissement de SEDAN ( A rdennes ).

Cette usine demeure composée d'un four à souder, de
deux fours à recuire, de deux équipages de cylindres
à laminer et d'un train de roulerie.

( Extrait. )

Art. 11. Le permissionnaire est tenu d'avoir un compte
ouvert au bureau de la douane de Carignan.

Il se soumettra, etc. ( La suite comme à l'article 10

Fonderie
de Carignan.
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it st. rapporté ci-dessus de l'ordonnance relative à l'usine de
.Flize.).ssil/

Forge,
à Révigny,

Ordonnance du 11 juillet 1843 , portant que le sieur
Jean-Baptiste PAL1AnD est autorisé à maintenir en
activité la forge qu'il possède à RÉVIGNY (Jura ),
ladite forge composée d'un feu d'affinerie; et de
machines soufflantes et de compresion nécessaires
au travail du fer.

Usine à fer, Ordonnance du 11.juillet 184.3 , qui apporte des MO-.Ste-Lizaigne. di fications , en ce qui concerne le régime des
eaux, à l'ordonnance du 19 septembre 18!i.0, qui
a autorisé M. le marquis DE BOISSY à transformer
en une usine à fer le moulin à blé de REBLAY , si-
tué sur la rivière de la TnioLs , dans la commune
de SAINTELIZAIGNE (Indre).

IMne à fer Ordonnance du 11juillet 1843 , portant que les hé-de Thurigny. ritiers de feu M. le duc DE PRASLIN , sont autorisés
à maintenir en activité l'usine à fer de THURIGNY,
située sur le ruisseau de BEUVRON , dans la com-
Mime de SAINT-GERMAINDES-BOIS, arrondissement
de CLAMECY ( Nièvre ).

Cette usine restera composée
10 D'un feu de mazerie ,

2. De deux feux de petite forge,
30 D'une soufflerie et des accessoires nécessaires à la fa-

brication du petit fer et de l'acier de forge.

yiirtt)

Ine d'asphalte Ordonnance du 19 juillet 184.3 , poi "tant interpré-de Seyssel.
talion de l'arrêté du 9 fructidor an 5-, qui a in-
stitué la concession de la mine d'asphalte de
SEYSSEL (Ain ).

Louis-Philippe, roi des Français ,
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Sur le rapport du comité du contentieux ;
Vu la requête à nous présentée au nom 1° du sieur

Heudebert (Félix) , propriétaire, demeurant à Paris, quai
1VIalaquais, n° 23 ; 2° du sieur Renaux (Jean-Pierre),pro-
priétaire , demeurant aussi à Paris, quai de la Mégisse-
rie, n° 32 ; 3° du sieur Giguet (Claude), propriétaire et
maire de la commune de Corbonod, canton de Seyssel ;
4° du sieur Jaquet (Claude) , maréchal-ferrant, à Chanez,
même canton ; 5° du sieur Rouet (Antoine) , propriétaire
et maire de la commune de Surjoux , canton de Châtillon
en Michaille , et 60 du sieur Châtelain (Jean), propriétaire
à l'Hôpital, même canton ; ladite requête enregistrée au
secrétariat général de notre conseil d'Etat , le 12 novem-
bre 1839, et tendant à ce qu'il nous plaise de déclarer en
notre conseil, que par la concession faite au sieur Sécrétan
le 9 fructidor 'an y, le gouvernement n'a pas entendu
concéder, sous le nom d'asphalte, la matière dont se com-
pose la roche de Seyssel, et dans le cas où nous serions
compétents en notre conseil pour décider à quelle classe
cette roche appartient, déclarer qu'elle constitue , non
pas une mine , niais uniquement une carrière

Vu l'arrêté, en date du 9 fructidor an y, portant con-
cession en faveur du sieur Sécrétan . de la mine d'asphalte
existant dans la commune de Surjoux , département de
l'Ain ;

Vu le mémoire enregistré, comme dessus, le 7 mars
1840, par lequel les sieurs Coig-net et compagnie aux
droits du sieur Sécrétan, concessionnaire de la mine d'as-
phalte de Seyssel , concluent au rejet de la requête du
sieur Heudebert et consorts, avec dépens ;

Vu les lettres enregistrées comme dessus, les 19 avril et
11 novembre 1841 , par lesquelles notre ministre des tra-
vaux publics répond à la communication qui lui a été
donnée des requêtes et mémoires ci-dessus visés, ensemble
le rapport fait au conseil général des mines , le 25 octobre
1840, et l'avis dudit conseil, en date du 11 novembre
même année ;

Vu le mémoire en réplique enregistré connue dessus,

le 18 février 1842, par lequel les sieurs Coignet et compa-
gnie persistent dans leurs conclusions ;

Vu les lettres du sieur Sécrétan à l'agence des mines,

eu date des 1 vendémiaire et 4 prairial an il , 2 vende-
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miaire et 4 frimaire an ni, 2 nivôse et 8 pluviôse an iv,10 pluviôse et 14 ventôse an V;
Vu les rapports et avis de l'agence des mines, des S'et 9frimaire an ni, et l'arrêté, du 24 même mois, portant con-cession provisoire de la mine d'asphalte précitée ;
Vu les avis de l'administration du département del'Ain, des 10 nivôse et 19 pluviôse an y, celui du conseildes mines, du 23 messidor même année, et le rapport duministre de l'intérieur au directoire exécutif, en date du8 fructidor an ;

Vu les lettres du sieur Sécrétan au conseil des mines, endate des 25 vendémiaire an vi, 26 prairial et 8 fructidoran ix, premier complémentaire an x , 10 nivôse et12 prairial an xi ;
Vu le jugement rendu le 6 décembre 1838 par le tribu-nal de Belley, sur la contestation existant entre les con-cessionnaires et divers propriétaires de terrains comprisdans le périmètre de la concession;
Vu l'arrêt, en date du 19 juillet 1839, par lequel lacour royale de Lyon, ayant fait droit sur ladite contesta-tion, renvoie les parties devant nous en notre conseil pourfaire expliquer le sens et l'objet de la concession du 9 fruc-tidor an ;

Vu toutes les pièces produites ;
Vu la loi du 28 juillet 1791 , et celle du 21 avril 1810;Ouï 1111° Fabre, avocat des sieurs Heudebert, Renaux etautres
Ouï M° Verdière , avocat du sieur Coignet et compa-gnie;
Ouï M. Cornudet , maître des requêtes , remplissant lesfonctions du ministère public ;
Sur la compétence
Considérant que le renvoi ordonné avant faire droitpar l'arrêt de notre cour royale de Lyon du 19 juillet1839, a pour but de faire déterminer le sens et l'objet dela concession faite au sieur Sécrétan , par arrêté du direc-toire exécutif du 9 fructidor an V; qu'il s'agit par consé-quent d'interpréter un acte du gouvernement sur l'étendueet les effets duquel il y a contestation entre les parties, etdès lors c'est à nous en notre conseil et par la voie con-tentieuse. qu'il appartient de donner cette interprétation,

En ce. qui touche ladite interprétation
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Considérant que les propriétaires des terrains situés dans
le périmètre de la concession, soutiennent que le calcaire
bitumineux qui existe dans ce périmètre ne saurait être
considéré comme compris dans la concession

10 A raison de sa nature et de la forme sous laquelle il
est livré au commerce ;

2'. A raison de son gisement à la surface ou à peu de
distance du sol

Sur le moyen .tiré de la nature dudit calcaire et de la
forme sous laquelle il est livré au commerce

Considérant qu'aucune disposition de l'acte du 9 fruc-
tidor an y , n'a restreint l'objet de la concession faite au
sieur Sécrétan , au minerai bitumineux qui se trouverait
dans les sables, et n'a imposé au concessionnaire l'obliga-
tion de livrer au commerce le bitume à l'état d'isolement;
qu'il résulte de l'instruction que le calcaire, objet du li-
tige , renferme du bitume en quantité notable, et qu'ainsi
la nature du minerai et la forme sous laquelle il est mis en
circulation ne peuvent faire obstacle à ce que les ayants
droit du sieur Sécrétan en continuent l'exploitation dans
le périmètre de leur concession ;

Sur le moyen tiré du gisement d'une partie du calcaire
bitumineux à la sur face ou à peu de distance du sol:

Considérant que la concession qu'il s'agit d'interpréter
a été accordée sous l'empire de la loi du 28 juillet 1791
qu'au* termes de l'art. 1" de ladite loi, les mines, bitu-
mes et autres substances qui y sont énumérés, étaient
à la disposition du gouvernement et ne pouvaient être
exploités que de Son consentement, et que le droit attri-
bué aux propriétaires de jouir desdites mines jusqu'à cent
pieds de profondeur, avait besoin lui-même, pour être
exercé, d'être réclamé par les propriétaires et régularisé
par une permission

Considérant que, dans l'espèce , les propriétaires des
terrains compris dans le périmètre de la concession du
sieur Sécrétan , n'avaient, avant la promulgation de la loi

du 21 avril 1810. ni réclamé, ni fait régulariser l'exer-
cice de leur droit d'exploitation ;

Qu'en maintenant, par son article 51, les concessions
faites avant sa promulgation, et en déclarant les conces-
sionnaires propriétaires incommutables de leurs conces-
sions, la loi du 21 avril 1810 n'a pas conservé aux pro-

priétaires de la surface la façttlté qui résultait pour eux de

0(5,
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l'art. 1" de la loi du 28 juillet 1791, et ne leur a réservé
que l'exécution des 'conventions passées entre eux et les
concessionnaires, d'où il suit que, depuis la promulgation
de la loi du 21 avril 1810 ,:lés successeurs du sieur Sécré-
tan ont le droit éxclusif d'exploiter le bitume dans le péri-
mètre de la Concession du 9 fructidor an ;

Notre conseil d'État entendu,
-

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :Art. 1". Il est déclaré que le calcaire bitumineux si-
tué dans le périmètre de la concession faite au sieur Sé-crétan , le 9 fructidor an y. fait partie de ladite concession.

Art. 2. Les sieurs Heudebert, Renaux et consorts sont
condamnés aux dépens.

Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire
d'Etat au département de la justice et des cultes, et notreministre secrétaire d'État au département des travauxpublics , sont chargés , chacun en ce qui le concerne, dél'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 21 juillet 184.3 , portant que le do-
nzaine de l'Etat est autorisé à maintenir en acti-
vité la saline de MoNnionoT (Jura), pour l'élabo-ration du sel gemme et le traitement des eauxsalées.

Ladite saline qui, dans son état actuel, peut fabriquer
annuellement environ trois millions de kilogrammes de sel

.raffiné renferme trois poêles qui présentent ensemble unesurface d'évaporation de 170 mètres carrés.

Ordonnance du 22 août 18!3, qui accorde au sieur
Jacques-Marie ARDAILLON, la concession des mines
de fer situées dans les communes de VEYRAS et de
PRIVAS (Ardèche).

( Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-cession de reyras , est limitée, conformément au plan an-nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir ;
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Au nord, à partir du clocher de Veyras , par une ligne
droite allant à la fabrique de Beauthéae, sur le Charal-
Ion , puis, par le cours du ruisseau de Charallon , jusqu'à
la fabrique Lementé ;

A l'est, à partir de la fabrique Lementé , par une ligne
droite allant à la maison de Vidalot à la Farge sur le bord
de l'Ouvèze ;

Au sud ,. à partir de la maison Vidalot , en remontant
l'Ouvèze, jusqu'au confluent du ruisseau de Fontbelle ;

A l'ouest, à partir de ce confluent, par une ligne droite
allant à la maison Laulanié , au hameau de Beauregard ,
et par une autre ligne droite de la maison Laulanté au
clocher de Veyras , point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
trois kilomètres carrés, six hectares.

Art. 5. Le droit attribué aux propriétaires de lasurface
par la loi du 21 avril 1810, est réglé à une rente annuelle
de cinq centimes par hectare pour tous les terrains com-
pris dans la concession.

Cette disposition sera applicable, nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et lesdits propriétaires
de la surface.

Cahier des charges de la concession des mines de fer de
Y-eyras.

( Extrait. )

Art. 16. En exécution de l'art. 70 de la loi du 21 avril
1810, le concessionnaire fournira aux deux hauts-four-
neaux de l'usine de l'Horme , département de la Loire,
qui s'approvisionnaient de minerai de fer antérieurement à
l'octroi de la présente concession, sur des exploitations
comprises dans cette concession, la quantité de minerai né-
cessaire à l'alimentation de ces hauts-fourneaux, au prix
qui sera fixé par l'administration.

Art. 17. Lorsque les approvisionnements des usines ci-
dessus désignées auront été assurés, le concessionnaire sera
tenu de fournir, autant que ses exploitations le permet-
tront , à la consommation des usines établies ou à établir
dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix des mi-
nerais sera alors fixé de gré à gré ou à dire d'experts , ainsi
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qu'il est indiqué en l'art. 65 de la loi du 21 avril 1810
pour les exploitations de minières de fer.

Art. 18. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet, conformément à l'art. 64
de la même loi.

Art. 31. Le concessionnaire ne pourra établir des usines
pour la préparation mécanique ou le, traitement métallur-
gique des produits de ses usines, qu'après avoir obtenu
une permission à cet effet, dans les formes déterminées
par les art. 73 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

Ordonnance du 15 septembre 184.3 , portant qu'il
est donné acte au sieur LEPAIRE à à la daine veuve
DUGENDRE, du désistement des pourvois par eux
fornzés contre un arrété du conseil de préfeeture
du département de Seine-el-Marrie, du 5 no-
vembre 184.1 , et contre deux arrêtés précédents
du préfet, lesdites décisions ayant enjoint d'ou-
vrir des galeries de reconnaissance dans des car-
rières qu'ils exploitent à LAGNY.

Mines de fer Ordonnance du 22 septembre 18!3, qui accorde à
de BOurnois. IVP" la Marquise Dg RAINCOURY , née Jeanne-Louise

PÉAN DE' "MONTHOLON , la concession de mines de
fer situées dans les communes de BOURNOIS (Doubs),
et de GRAMMONT ( Haute-Saône).

( Extrait.)

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces-
sion de Bournois , est limitée conformément au plan an -
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord-est, par une ligne droite allant du point D, où
le chemin de Bournois à Accolans rencontre la limite du
territoire de Grammont, au point C, où se trouve un poi-
rier sauvage, dans un champ dit du Val , sur le territoire
de Bournois ;

Au nord-ouest, par une autre ligne droite allant dudit
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point C au point B, où se trouve un cerisier dans un ver-
ger dit des Mages, sur le territoire de Bournois ;

Au sud-ouest, par une autre ligne droite allant dudit
point B au point E, où le chemin de Bournois à Soye at-
teint la lisière de la forêt dite de Chanois ;

Au sud-est, enfin ,pat' une quatrième ligne droite allant
dudit point E au point D, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, quatre-vingt-sept hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de fer de
BOURNOIS.

(Extrait. )

Art. 13. En exécution de l'art. 70 de la loi du 21 avril
1810, le concessionnaire fournira au haut-fourneau de
Fallon , qui s'approvisionnait de minerai de fer antérieu-
rement à l'octroi de la présente concession, etc. ( La suite
comme à l'art. 16 rapporté plus haut, du cahier des
charges de la concession de regras.)

Art. I& Lorsque l'approvisionnement du haut-four
peau ci-dessus désigné aura été assuré , etc. (La suite comme
à l art. 17 du cahier des charges de la concession de Vey -
ras. )

Art. 15. ( Comme l'art. 18 du cahier des charges de la
concession de I/eyras.)

Art. 27. ( Comme l'article 31.)

Rapport au roi sur la création d'une école pratique
destinée iz,fbrrner des maitres-ouvriers mineurs.

SIRE

Il existe en France deux écoles fondées dans l'intérêt de
l'industrie minérale. L'une, établie à Paris, réorganisée
en 1816, est destinée à former les ingénieurs des mines
employés par le gouvernement. On y admet aussi un cer-
tain nombre d'élèves externes qui assistent aux mêmes
cours et se livrent aux mêmes travaux que les élèves ingé-
nieurs. La seconde, instituée également en 1816 , et pla-
cée à Saint-Etienne , a pour objet de former des directeurs
d'exploitations.
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La nécessité d'un établissement destiné spécialement à
créer des maîtres mineurs est depuis longtemps reconnue.
Les ouvriers propres à être employés en cette qualité sont
souvent difficiles à trouver ; et il importe beaucoup de
combler cette lacune dans l'intérêt de l'exploitation des
mines. Une occasion favorable se présente d'organiser cette
institution sur un point du royaume où, elle est précisé-
ment appelée à rendre les plus grands services. Le maire
d'Alais en est le promoteur et son projet a excité de vives
sympathies.

L'école serait placée dans une partie des 'bâtiments du
collége communal d'Alais. La ville offre une subvention
pour l'appropriation du local. Le conseil général du dépar-
tement a voté des fonds pour l'acquisition du mobilier. Le
directeur de l'école primaire supérieure d'Alais , ainsi que
d'habiles forgerons et charpentiers, on proposé de donner
des leçons aux élèves. D'un autre côté, les principaux ex-
ploitants du bassin ont promis leur concours à tout ce qui
pourra faciliter l'instruction pratique. On réclame seule-
ment l'intervention des ingénieurs du gouvernement pour
diriger l'école.

Un besoin réel se manifeste dans cet empressement, et
j'ai dû chercher les moyens de réaliser un projet aussi
utile.

J'ai consulté les ingénieurs des mines, le préfet du dé-
partement et le conseil général des mines sur l'organisation
la plus convenable à adopter pour cette institution. Voici
les dispositions principales auxquelles je me suis arrêté et
qui sont conformes à l'avis du conseil des mines.

Les ouvriers, pour être admis dans l'école, devront être
âgés de plus de seize ans et justifier qu'ils ont déjà travaillé
dans les mines et qu'ils ont reçu une certaine instruction
élémentaire.

Les lecons seront gratuites.
Il pourra être établi un pensionnat et un demi-pension-

nat.
La direction de l'école et l'enseignement des élèves seront

confiés à un ingénieur au corps royal des mines, ayant
sous ses ordres deux répétiteurs ou sous-maîtres également
rétribués par l'Etat , et qui seront pris, l'un parmi les
garde-mines, l'autre parmi les maîtres mineurs. Tout en
appréciant les offres de diverses personnes de faire une par-
tie du. cours, il est préférable que l'établissement soit or-
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ganisé de telle manière qu'il ait en lui-même tous les
moyens de satisfaire aux besoins de l'enseignement ; on
comprend d'ailleurs qu'il sera plus facile au directeur de
diriger cet enseignement vers le but élémentaire et pra-
tique que l'administration se propose , lorsque son action
ne s'exercera que sur des subordonnés. L'Etat s'impose
pour atteindre ce but un plus grand sacrifice, mais il le
fait en vue de l'intérêt public, et ce sacrifice est suffisam-
ment motivé par les avantages qui résulteront infaillible-
ment de cette institution nouvelle.

L'enseignement sera réparti en deux années, -et appro-
prié à l'objet de l'institution, qui est de former de bons
ouvriers mineurs.

Les élèves seront exercés, dans l'intervalle des leçons,
à la pratique du travail de la forge, de la charpente et du
charronnage, pour ce qui peut concerner l'exploitation des

mines.
A des époques déterminées, les leçons seront interrom-

pues, et les élèves seront placés dans de grands établisse-
ments de mines, où ils seront employés comme ouvriers.
Ils y seront accompagnés par les sous-maîtres.

L'école sera placée sous la surveillance et la direction
d'un conseil d'administration, qui sera composé de sept
personnes, savoir : du sous-préfet de l'arrondissement,
président, d'un membre du conseil général, du maire d'A-
lais, de l'ingénieur en chef des mines, de l'ingénieur di-
recteur de l'école, et de deux concessionnaires de mines
qui seront, de même que le membre du conseil général,
désignés par le préfet.

J'ai grande confiance, sire, dans l'avenir de l'école qu'il
s'agit de créer à Alais. Dès ce moment , pour cette partie
du royaume, plus tard dans d'autres régions qui y trou-
veront aussi un utile secours, elle assurera des avantages
précieux à l'exploitation de nos richesses minérales, si

digne, sous tant de rapports, de la sollicitude de votre
majesté.

J'ai l'honneur, d'après les considérations qui précèdent,
de soumettre à la signature de votre majesté le projet d'or-
donnance ci-joint.

Je suis, avec un profond respect
Sire, de votre majesté,

Le très-humble et très-fidèle serviteur,
Le ministre des travaux publies,

Signé J,-B. TESTE.
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École pratique Ordonnance da 22 septembre 184.3 , qui institue à
de maitres-ou- ALAIS ( Gard , une école pratique destinée ii,for-vriers mineurs,

mer des maitres-ouvriers mineurs.AlaiR.

Louis-Philippe , roi des Français,
A tous présents et à venir, salut.
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au dé-

partement des ,travaux publics ;
Vu la délibération du conseil municipal d'Alais , du

27 mars 1841 , relative à la proposition faite par le maire
de cette ville de demander l'établissement , à Alais , d'une
école des mines, destinée à former des maîtres-ouvriers mi-
neurs , et devant être établie dans une partie des bâtiments
du collége communal d'Alais ; ladite délibération approu-
vant le projet du maire, et exprimant le vote, pour les ré-
parations à faire aux bâtiments du collége , de la somme
de 4,553 fr. 35 c. portée au devis dressé à cet effet par
l'architecte de la ; ce vote restant subordonné cepen-
dant à la condition que le directeur-professeur de l'école,
et un maître mineur, qui lui sera adjoint comme sous-
maître, seront payés par FEtat

Vu la délibération prise par le conseil général du dépar-
tement du Gard, le 28 août 1841 , et portant allocation
pour l'établissement , à Alais , de l'école de maîtres mi-

neurs'
d'une subvention de 3,000 fr. ;

Vu le rapport de l'ingénieur des mines du département
du Gard, du 10 décembre 1841 , et celui de l'ingénieur en
chef des mines de l'arrondissement d'Alais, du 25 jan-
vier 1842;

Vu le rapport du maire d'Alais , du 9 octobre 1842, et
les pièces y annexées, notamment les lettres des directeurs
des mines de la Grand'Combe , de

Rochebelle'
de Bes-

sèges , et du directeur des fonderies et forges d'Alais , con-
tenant la promesse de leur concours à tout ce qui pourra
faciliter l'instruction pratique des élèves de l'école des
maîtres-ouvriers mineurs ; la lettre du principal du col-
lége d'Alais , énonçant les conditions auxquelles il offre de
se charger de l'administration matérielle de la nouvelle
école, en ce qui concerne les Irais de nourriture et loge-
ment des élèves pensionnaires ;

Vu les lettres du préfet du Gard, des 8 février et 22 oc-
tobre 1842, et l'avis du sous-préfet d'Alais , du 15 du
même mois d'octobre ;
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Vu les avis du conseil général des mines, des 26 août

1842 et 5 mai 1843
Vu la lettre de notre ministre de l'instruction publique,

du 10 janvier 1843 , portant que le conseil royal de l'in-
struction publique , dans sa séance du 30 décembre 1842,
a concédé à la ville d'Alais , pour l'exécution de son pro-
jet , la jouissance d'une partie des bâtiments du collége ;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". Il est institué à Alais , département du Gard,

une école pratique destinée à former des maîtres-ouvriers
mineurs.

Art. 2. Cette école sera établie dans une partie des bâ-
timents du collége communal d'Alais , qui été mise à cet
effet, par le conseil royal de l'instruction publique, à la
disposition de l'administration municipale. L'appropria-
tion des bâtiments à l'établissement de l'école aura lieu au
moyen des fonds votés par le conseil municipal d'Alais.
L'acquisition du mobilier nécessaire sera faite avec la
somme allouée par le conseil général du département du
Gard.

Art. 3. Il ne sera reçu dans l'école que des ouvriers
âgés de plus de seize ans, et justifiant par un livret qu'ils
auront déjà travaillé dans les mines pendant un temps qui
sera au moins d'une année, et d'autant plus long que l'ou-
vrier sera plus âgé L'ouvrier devra fournir des témoi-
gnages de bonne conduite et faire preuve de capacité, et
d'une instruction élémentaire comprenant la lecture, l'é-
criture , les quatre premières règles de l'arithmétique , et
la connaissance du système légal des poids et mesures. .

Art. 4. L'instruction des élèves sera gratuite.
Il pourra être établi près de l'école, conformément aux

propositions du conseil municipal d'Alais , un pensionnat
et un demi-pensionnat pour les élèves. Le prix de la pen-
sion et celui de la demi-pension seront fixés par le conseil
d'administration qui sera institué en vertu de l'art. 11 ci-
dessous.

Art. 5. La direction de l'école et l'enseignement des
élèves seront confiés , sous l'inspection de l'ingénieur en
chef des mines de l'arrondissement d'Alais , et la surveil-
lance du conseil d'administration, à un ingénieur au corps
royal des mines ayant sous ses ordres deux répétiteurs ou
sous-maîtres salariés par l'Etat, et qui seront pris, l'un par-
mi les gardes-mines et l'autre parmi les maîtres mineurs.
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Art. 6. L'enseignement sera réparti en deux années. Il
aura pour objet : 1° les mathématiques élémentaires, com-
prenant l'arithmétique et les premiers éléments de géo-
métrie ; le dessin linéaire, le dessin des machines , l'ar-
pentage et le lever des plans des mines; 3' des notions
très-élémentaires de physique, de chimie, de minéralogie,
de géologie et d'exploitation des mines, ces diverses no-
tions étant présentées sous la forme la plus simple et ap-
propriées à des hommes de la classe ouvrière.

Art. 7. Dans l'intervalle des leçons , les élèves s'exerce,
ront à la pratique du travail de la forge, de la charpente
et du charronnage, d'une manière appropriée à l'exploita-
tion des mines.

Art. 8. Chaque année, O des époques déterminées, les
leçons des élèves seront interrompues , et il sera pris des
mesures pour que les élèves soient reçus dans de grands
établissements de mines où ils travailleront comme ou-
vriers; ils y seront accompagnés par les sous-maîtres, qui
leur donneront des explications sur les différents travaux
auxquels ils seront employés.

Art. 9. Les élèves seront examinés dans le courant de
l'année, à des époques déterminées, et à la fin de l'année,
sur les matières qui auront fait l'objet de leurs travaux et
de leurs exercices. A l'expiration de la seconde année ,
sera délivré des brevets de maîtres mineurs à ceux des
élèves qui s'en seront rendus dignes par leur instruction et
leur bonne conduite.

Art. 10. Les examens pour l'admission à l'école seront
faits par une commission composée du maire d'Alais ou
d'un membre du conseil municipal désigné par le maire
de l'ingénieur des minesdirecteur de l'école , et d'un di-
recteur d'exploitation de. mines désigné par le préfet.
L'admission sera prononcée par le préfet, sur le rapport de
cette commission.

Les examens de fin d'année et les examens de sortie de
l'école seront faits par le conseil d'administration dont il
sera question ci-après. Les brevets seront délivrés par le
préfet, sur la proposition de ce conseil

Art. 11. Un conseil d'administration de l'école sera in-
stitué à-Alais et composé ainsi qu'il suit le sous-préfet de
l'arrondissement, président ; un membre du conseil gêné-
rai, le maire d'Alais , l'ingénieur en chef des mines, l'in-
génieur directeur de l'école, et deux concessionnaires de
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mines du département du Gard. Le membre du conseil
général et les deux concessionnaires seront désignés, chaque
année, par le préfet.

Ce conseil entendra tous les ans, le compte rendu de la
gestion du directeur de l'école. Il examinera la comptabi-
lité de cette

gestion'
il arrêtera les divisions , les époques,

et les programmes des leçons et des exercices; il proposera
toutes les mesures d'ordre et de discipline et toutes les
améliorations qu'il croira convenables ; enfin il exercera
une surveillance constante sur la direction de l'enseigne-
ment , et veillera particulièrement à ce que cet enseigne-
ment ne perde rien de son caractère élémentaire et pra-
tique.

Le conseil d'administration
s'assemblera'

sur la convo-
cation du président, toutes les fois que les besoins de l'é-
cole l'exigeront.

Il adressera ses observations et propositions sur le régime
ael'école au préfet du Gard, qui statuera ; et tous les ans,
ce magistrat rendra compte de l'état de l'école à notre mi-
nistre-des travaux publics.

Art. 1`2. Un règlement pour l'exécution de la présente
ordonnance sera arrêté par notre ministre des travaux pu-
blics , sur la proposition du conseil d'administration de
l'école et l'avis du préfet.

Art. 13. Notre ministre secrétaire d'État au départe-
ment des travaux publics est chargé de l'exécution de la
présente ordonnance qui sera insérée au Bulletin des Lois.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 22 septembre 1843.

LOUIS-PHILIPPE.
Par le roi

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics

J... B. TESTE.

Ordonnance du 22 septembre 18113 , portant déli- mine, d, fer
mitation de la concession des mines de de de Puymorens.

PUYA1ORENS (Pyrénées -Orientales).

( Extrait. )

Art. Pr. La concession des mines de fer de Puymorens,
Tome 177,, .843. 47
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commune de Carol, département des Pyrénées orientales,
accordée le 3 septembre 1624, au sieur Pierre Costa, et
confirmée le 5 mai 1673, en faveur des sieur et daine de
Barutell , est et demeure limitée , au profit du marquis
de Sans , qui est aux droits des anciens concessionnaires,
ainsi qu'il suit, conformément au plan joint à la présente
ordonnance, savoir;

Au nord, par la rivière de l'Ariége , à partir de son
confluent avec le ruisseau de Palomera, Oint A, jusqu'au
point B, autre confluent avec la petite rivière de Ba-

i
tadra ;

A l' ouest , par ladite rivière de Baladra en la remon-
tant depuis le point B jusqu'à sa source C;

Au sud, par une ligne droite allant du point C au point
D; ce dernier point étant placé à la source d'un ruisseau
appelé l'Orry de la Yignole , qui coule vers la vallée de
Carol, sur le revers, méridional de la montagne de Puy-.
morens;

A l'est, par une ligne droite allant du point D au con -
fluent A, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
trois kilomètres carrés, trente-sept hectares.

Art. 4 Il (le concessionnaire) sera tenu, en outre, con-
formément à l'article 53 de la loi du 21 avril 1810, d'exé-
cuter les conventions qui seraient intervenues entre lui ou
ses auteurs et les propriétaires du sol. Les difficultés qui
pourraient s'élever relativement à l'exécution de ces con-
ventions et notamment de l'acte du 10 mai 1732, passé
entre don Juan de Barutell et de Bertraca , et les consuls
et habitants de la vallée de Carol , seront renvoyées au ju-
gement des tribunaux., Mais toute disposition desdites
conventions qui se trouverait en opposition avec les règles
prescrites en vertu de la présente ordonnance pour la con-
duite des travaux souterrains, dans la vue d'une bonne
exploitation, ne pourra donner lieu entre les parties qu'a
une action en indemnité.

Cahier des charges de la concession des mines de fer de
PUYMORENS.

( Extrait. )
Art. 13. Le concessionnaire sera tenu de fournir aux

usines qui auraient eu antérieurement à la présente or-
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dormance, le droit de s'approvisionner de minerais de fer
sur des exp'oitations comprises dans la concession, la
quantité de minerai qui sera 'fixée par l'administration , eu
se conformant aux anciens usages.

Art. 4. (Comme l'article 17 du cahier des charges de la
concession de Fegras, sauf les modifications résultant de
ce qu'il y a ici plusieurs concessionnaires.)

Art. 15. (Comme l'article 18.)
.Art. 27. (Comme l'article 31.)

184,3 .portant que les usineOrdonnance du 2'2 septembre
sieurs RENAUX ET BONNIN sont autorisés à établir, à Ste-FOY
à LA MULATIÈRE , commune de SAINTE-FOY-LÈS- Lyon.

LYON ( Rhône) , une usine à fer allant iz la houille ,
et qui comprendra
Deux hauts-fourneaux, deux feux de finerie , trois cu-

bilots et deux machines à vapeur, avec les souffleries et les
divers accessoires pour le travail de l'usine.

Ordonnance du 22 septembre 183, portant que le Forge catalane,
sieur DENJEAN est autorisé à maintenir en activité à. Iiii"'"ara"
la forge à la catalane, à deux feux, avec les made.

machines soelantes et de compression néces-
saires au travail du fer, qu'il a établie au lieu dit
LARAMADE Sur la rivière de VICDESSOS , commune
d'ILLIER-ET- I, A RAMADE (Ariége ).

Ordonnance du 22 septembre 18i3, portant que le Berd et pe_
sieur GILLOT-GUILLAUME est autorisé à établir un millet., à ch.-
bocard iihaitpitons et un patouillet à deux huches, L"ruPt'
pour la préparation du minerai de fer, dans une
propriété qu'il possède au lieu dit LA FONTAINE DE
JOUY commune de CIIATONRUPT ( Haute-Marne ).

( Ex trai t. )

Art. leo. Le boçard et le patouillet qui font l'objet de le



'792 ORDONNANCES

présente autorisation resteront en chômage, chaque an-
née, depuis le 15 mai jusqu'au ler octobre.

Mines de bouille Ordonnance du 2te septembre 1843 , portant que le
de et de concessionnaire des mines de houille de LA TAPIE
L1termie. et de LHERMIE ( Aveyron ), est exempté du paye-

ment de la redevance proportionnelle, pendant
trois années à partir du l'rjeznvier 184.3.

Mines de bitume Ordonnance du 25 septembre .18113 , .vortarit con ces-
de Pont-du-Châ- sion au sieur Louis-Charles-François LEDRU , de
teau (partieEst). mines de bitume situées dans la commune de PONT-

CHATEAU ( Puy-de-Dôme ).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Pont-du-Château (partie Est), est limitée, con-
formément au plan annexé à la présente ordonnance, ainsi
qu'il suit

Au nord, le chemin de Comède à Levai, depuis le point.
1, où il coupe le méridien passant par l'intersection A des
deux chemins de la Croix des Rameaux, jusqu'à sa ren-
contre, au point 2, avec le chemin de Maringues à Pont-
du-Château ;

A l'est, le chemin de Maringues à Pont-du--Château,
depuis le point 2 jusqu'à la rive gauche de l'Allier,
point 3;

Au sud, la rive gauche de l'Allier, depuis le point 3,
jusqu'au point 4, où elle rencontre le méridien passant
par le point A;

A l'ouest, depuis le point 4 jusqu'au point de départ J,
ce même méridien servant aussi de limite à la concession
de Pont-du Château (partie Ouest);

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré , cinq hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-
face, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés :
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1" A Une indemnité annuelle de dix centimes par hec-
tare pour les propriétaires (le tous les terrains compris dans
la concession

2. A une redevance au profit des propriétaires dans les
terrains desquels rés travaux auront lieu, et qui est fixée
au vingtième des minerais extraits prêts à être employés
quand l'exploitation se fera à ciel ouvert, et au quaran-
tième des mêmes minerais, lorsque l'exploitation s'opérera
par travaux souterrains.

Cette redevance sera acquittée en argent par le conces-
sionnaire , et l'évaluation en sera faite à l'amiable ou à
dire d'experts.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires de
la surface.

Ordonnance du 25 septembre I 811.3 , portant congas- Mines de bitume

sion aux sieurs Michel et François BRESSON frères .(le

de mines de bitume situées dans la commune de Chilo7e.(QP,"tie

.PON'I,DU-CHATEAU ( Pur-de-Dôme ).

( Ex trait. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de
concession de Pont-du-Château (partle Ouest), est limitée,
conformément au plan annexé à notre ordonnance de ce
jour relative à la concession de Pont-du-Château ( partie
Est), ainsi qu'il suit, savoir:

Au nord , le chemin de Cormède à Levai, depuis le
point 6, où il est coupé par le méridien passant ;par l'in-
tersection B du chemin de Malintrat à Pont- du-Château ,
avec la route royale de Clermont à Lyon , jusqu'au point

I, où il est coupé par le méridien passant par le point A,
intersection des deux chemins de la Croix des Rameaux ;

A l'est, ,ce dernier méridien, depuis le point I jus-
qu'au point 4, où il rencontre la rive gauche de l'Allier,
le dit méridien formant limite commune entre la présente

concession et celle de Pont-du-Château (partie Est) ;
Au sud, la rive gauche de l'Allier, depuis le point 4

jusqu'au point 5. où elle est rencontrée par le méridien
passant par le point B
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A l'ouest, ce dernier méridien, depuis le point 5 jus-
qu'au point 6 , point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, quatre-vingt-deux hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
précédente relative (2 la concession de Pont-du-Çhâteau,
partie Est.)

Mines de bitume Ordonnance du 25 septembre 181e3 , portant conces-
de Lussat ( par- sioni au sieur Louis-Charles-Francis LEDRIT de
Lie Nord ). mines de bitume situées clans la conunune de Lus -

SAT ( Puy-de-Dôme).

(Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de L.ussat (partie nord), est limitée, conformément
au plan annexé à notre ordonnance de ce jour relative à
la concession de Pont-du-Château (partie Est), ainsi qu'il
suit , savoir :

Au nord, le chemin de Saint-Beattzire à Chavaroux
depuis le point 32, où il coupe le méridien passant par le
clocher de Lussat , jusqu'au point 33 où il coupé le méri-
dien passant sur le point de jonction E des deux chemins
qui tendent de Lussat et d'Aulnat aux martres d'Artières;

A l'est, ce dernier méridien depuis le point 33 jus-
qu'au point 34, où il coupe le parallèle passant par le
point F, point de partage des chemins qui tendent de Li-
guat à Antraigues et à Saint-Beauzire ;

Au sud, ce même parallèle depuis le point 34 jusqu'au
point 35 , où il rencontre le méridien passant par le clo-
cher de Lussat ;

A l'ouest, par ce même méridien, .depuis le point 35
jusqu'au point 32, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré, trente-quatre hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordon-
nance ci-dessus relative à la concession de Pont-du-Châ-
teau , partie Est.)

Mines de bitume Ordonnance. 'du 25 septembre I 8le3 portant con-
des Boys ( partie cession au sieur Louis-Charles-François LEDED
Nord ).
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mines de bitume situées dans les communes de
BALLET et de LEMPDES (Puy-de-Dôme).

(Extrait.

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des Roys (partie Nord), est limitée, conformément au
plan annexé à notre ondonnance de ce jour relative à la
concession de Pont-du-Château ( partie Est ), ainsi qu'il

suit, savoir
Au nord, le parallèle passant par le point où la limite

des communes de Pont-du- Château et de Ballet coupe la

rive gauche de l'Allier, point 8 du pian, depuis ledit point
jusqu'au point 7, où il rencontre le méridien passant par
le point C, intersection du chemin de Lempdes aux Boys

avec la limite des communes de Lempdes et de Ballet ;

A l'est, par la rive gauche de l'Allier, depuis le point 8

jusqu'au point 9, où elle rencontre le parallèle passant

par le colombieedes Boys;
Au sud, le parallèle passant par le colombier des Boys,

depuis le point 9 jusqu'au point 10 , où il rencontre le

méridien passant par le point C ; ladite portion 9-10 de ce

parallèle formant limite commune entre la présente con-
cession et celle des Boys (partie Sud)

A l'ouest, le méridien passant par le point C, depuis

le point 10 jusqu'au point 7;
Lesdites limites renfermant une étendue superficielle

d'un kilomètre carré , quatre-vingt-deux hectares.
Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance

ci-dessus relative à la concession de Pont-du-Château
partie Est.)

Ordonnance du 25 septembre 183, portant conces- mines de bitume

sion au sieur comte Maurice DE LAIZER de mines de des Boys (Partie

bitume situées dans les conununes de DALLET et de Sud ).

LEMEDES (Puy-de-Dôme ).

s Ex trait . )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession des Roys (partie Sud) , est limitée , conformément
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au plan annexé à notre ordonnance de ce jour, relative à
la concession de Pont-du-Château (partie Est), ainsi (lusuit , savoir

Au nord, le parallèle passant par le colombier des
Boys, depuis le point 10 où il rencontre le méridien
passant par le point C, intersection du chemin de Lemp-
des aux Boys avec la limite des communes de Lempdes et
de Dallet , jusqu'au point 9, où il rencontre la rive gauche
de l'Allier ; ladite portion 9-10 de ce parallèle formant li-
mite commune entre la présente concession et celle des
Boys (partie Nord);

A l'est, la rive gauche de l'Allier, depuis le point 9 jus-
qu'au point 11, où elle est coupée par le parallèle passant
par l'angle le plus septentrional des bâtiments du domainedes Boys;

Au sud, par ce parallèle depuis le point 11 jusqu'au
point 12, où il rencontre le méridien passant par lepoint C;

A l'ouest, ce méridien depuis le point 12 jusqu'au
point 10, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré , cinq hectares.

Art. 4. Comme l'article correspondant de l'ordonnance
ci-dessus, relative à la concession de Pont-du-Château,partie Est.)

Mines de bitume Ordonnance du 25 septembre 18!e3 ,portant conces-la sion au sieur Louis-Charles-François LEDRU , de
mines de bitume situées dans la commune de
LEMPDES (Puy-de-Dôme).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession du Puy de la Bourrière , est limitée, conformé-
ment au plan annexé à notre ordonnance de ce jour, re-
lative à la concession de Pont-du-Château (partie Est),
ainsi qu'illieuit , savoir

Au nord, la route royale de Clermont à Lyon, depuis
le point 26 , où elle coupe le méridien passant par le
point 27, intersection du chemin communal des Vaugen-
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dières à Lempdes avec celui de Montferrand au puy d'Au.-
zel , jusqu'au point 30 , où elle coupe le méridien passant
par le clocher de Lempdes;

A l'est, ce dernier méridien, depuis le point 30 jus-
qu'au point 31, où il coupe le parallèle passant par le
point 27;

Au sud, ce parallèle depuis le point 31 jusqu'au
point 27

A l'ouest, le méridien passant par le point 27 depuis
ce point jusqu'au point 26, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
trois kilomètres carrés, sept hectares.

Art. 4. (Comme à l'article correspondant de l'ordon-
nance ci-dessus, relative à la concession de Pont-du-CM-
teau , partie Est.)

Ordonnance du 25 septembre 184.3 , portant conces- Mines de bitume
sion aux sieurs Claude-Ignace-Anselme BBUGIÈRE de Malintrat.

DE BARANTE , Amable-Prosper BRUGIERE baron DE
BARANTE, aux héritiers du sieur baron MOUNIER , et
au sieur Ernest comte ANGLES, de mines de bitume
situées dans les communes de MALINTRAT de GER-.
ZAT et de PONT-DU-CHATEAU (Puy-de-Dôme).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Malintrat, est limitée, conformément au plan
annexé à notre ordonnance de ce jour, relative à la con-
cession de Pont-du-Château (partie Est), ainsi qu'il suit
savoir

Au nord, le parallèle passant pal- le clocher de Malin-
trat , depuis ce clocher jusqu'à sa rencontre au point 21,
avec le méridien passant par le clocher d'Auinat ;

A l'est, le méridien passant par le clocher de Malintrat,
depuis ce clocher jusqu'à sa rencontre, au point 23, avec
le parallèle passant par le clocher d'Aulnat ;

Au sud, ce parallèle depuis le point 23 jusqu'au clo-
cher d'Aulnat ;

A l'ouest, le méridien passant par le clocher d'Aulnat
depuis ledit cl9cher jusqu'au point 21;
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Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quatre kilomètres carrés, vingt-sept hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordonnance
ci dessus, relative à la concession de Pont-du-Château,
partie Est.)

Mines de hnnilie Ordonnan ce du 29 septembre 1843, qui accorde à
de Meleey. la dame veuve marquise de RuNcousr , aux sieurs

marquis de RAINCOURT, LEGRAND, DUPREL et BÉGEOT,
la concession (l'une mine de houille située dans les
communes de VILLARGENT. , MELCEY , FALLON et
GRAMMONT Haute-Saône).

( Ex trait. )

Art. 2. Cette concession , qui prendra le nom de conces-
sion de la mine de houille de Melcey, est limitée, confor-
mément au plan annexé à la présente ordonnance, ainsi
qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite allant du point S, jonc-
tion des territoires des trois communes de Villers-la-Ville
Vinai-gent et Melcey au point T, intersection de la limite
méridionale du territoire de GeOrlans et d'une ' ligne
droite' 'menée du point B' , où la route départementale de
Georfans à Avilly entre dans le bois dit du Charmois ait
point C, où le ruisseau de Bournois quitte le département
du Doubs pour entrer dans celui de la Haute-Saône, mais
en arrêtant la ligne droite ST au point Q, où elle ren-
contre une autre ligne droite dirigée du point A, moulin
de Fresnes, surie point B , clocher de Grammont ;

Puis, à partir dudit point Q, par la portion de la ligne
droite AB, comprise entre ce point et le point P, inter-
section des deux lignes B'C et AB indiquées ci-dessus ;

A l'est, à partir dudit point P, par la portion de la ligne
droite B'C comprise entre ce point et le point Y, inter-
section de ladite ligne et d'une autre ligne droite menée
dudit point B, clocher de Grammont , au point Z , clocher
de Fallon,;

Au su, à partir dudit point Y, par la portion de la
ligne droite BZ comprise entre ce point et ledit point Z, et'
par une autre ligne droite dirigée de ce dernier point sur
le point H-, où la route départementale de Georfans à
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Avilley quitte le département de la Haute-Saône pour
entrer dans celui du Doubs

A l'ouest, par deux lignes droites menées, l'une dudit
point H au point R, angle sud-est du moulin de Pentevue ,
et l'autre, de ce dernier point au point S, point de dé-
part

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
quatre kilomètres cariés, quatre-vingts hectares,

Cahier des charges de la concession de la mine de houille
de MELCEY.

( Extrait. )

Art. 19. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'exploi-
tation de la mine de sel gemme de Melcey, , par les con-
cessionnaires de cette dernière mine, ou même le passage
à travers leurs propres travaux , s'il est reconnu néces-
saire ; le tout , s'il y a lieu , moyennant une indemnité qui
sera réglée de gré à gré, ou à dire d'experts.

En cas de contestation sur la nécessité ou l'utilité de ces
ouvertures, il sera statué par le préfet, sur le rapport des
ingénieurs des mines, les parties ayant été entendues,
sauf le recours au ministre des travaux publics.

Art. 20. Si l'exploitation des gîtes de houille , objet de.
la présente concession , fait reconnaître qu'ils s'appro-
chent des gîtes de sel gemme, objet de la concession de la
mine de sel de Melcey, les concessionnaires ne pourront
exploiter que la partie de leurs gîtes dont l'extraction sera
reconnue sans inconvénient par les mines de cette dernière
concession.

Ordonnance du 29 septembre 184,3, qui accorde au Mine de set

sieur marquis DE RAID:COURT , à la dame veuve DE gemme de Mel-
RAINCOURT , aux sieurs LEGRAND, DUPREL et BÉGEOT, ceY.
la concession d'une mine de sel gemme située dans
les communes de VILLARGENT, MELCEY FALLox et
GRAMMONT (Haute-Saône ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con
cession de la mine de sel gemme de Melcey, est limitée,



conformément au plan annexé à la présente ordonnance,
ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite, etc. (La suite comme à
l'article 9 de l'ordonnance précédente , relative à la conces-
sion de la mine de houille de Melcey.)

Cahier des charges de la concession de la mine de sel
gemme de MELCEY.

( Extrait. )

Art. 21. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'exploi-
tation de la mine de houille de Meleey par les concession-
naires de cette dernière mine, etc. (La suite comme à l'ar-
ticle 19 rapporté ci-dessus du cahier des charges de la
concession de la mine de houille de Melcey.)

Art. 22. Si l'exploitation des gîtes de sel gemme, objet
de la présente concession, fait reconnaître qu'ils s'appro-
chent des gîtes de houille, objet de la concession houillère
de Melcey, les concessionnairesne pourront , etc. (La suite
comme l'article 20 du cahier des charges de la concession
de la mine de houille de Melcey.)

Mines d'arithra- Ordonnance du 29 septembre 184,3, qui accorde au
vite de Laffrey. sieur Rose CARRIÈRE, la concession de mines d'an-

thracite situées dans les communes de LAFFREY et
CHOLONGE (Isère ).

(Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-

cession de Laffrey, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, à partir de l'angle nord de la maison Ra-
venot , aux Bisars point I, par une ligne droite menée à
l'angle nord de la fabrique Genevais, et prolongée jusqu'au
Bord du Lac-Moi-t, au point M ; puis, en suivant les rives
est et sud du Lac Mort jusqu'à l'intersection de cette rive
au point N, avec une ligne droite tirée de la maison
Perrin, à Laffrette , à la prise d'eau des moulins de Laf-
frey, sur le bord du grand lac ;

A l'ouest, à partir dudit point N, par la ligne droite ci-
dessus déterminée, jusqu'à la prise d'eau des moulins de
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Laffrey ; puis par la rive est du grand lac de Laffrey jus--
qu'au point 0, où cette rive est coupée par le prolonge-
ment d'une ligne droite passant par la rencontre du chem in
des crêtes de Layderand avec un chemin venant de Clio-
longe , point R , et par la rencontre du chemin de Cho-
longe à Laffrey avec un chemin venant de Bergogne ,
point

à partir du point 0 ci-dessus déterminé au bord
sSu;d

du grand lac de Laffrey, par la ligne droite passant par
les deux rencontres de chemins S et R ci-dessus définies,
ladite ligne droite prolongée jusqu'à son intersection, au
point P, avec une ligne droite menée du clocher de Clio-
longe à la maison Chalon , à la Quoirelle;

A l'est, à partir dudit point P, par ladite ligne droite
allant à la maison de Chaton, à la Quoirelle , point H , et
de ce point par une autre ligne droite menée à la maison
Ravenot , aux Bisars , point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle de
deux kilomètres carrés, quatre-vingt-seize hectares.

Ordonnance. du 29 septembre 184.3 , portant que les
sieurs DE KERSAINT et autres , constitués en Société

par acte du 25 novembre 184-0, sont autorisés à
établir au lieu dit LES CONCLUS, commune de'
111oNnueox ( Allier ), une usine à fer composée de
quatre hauts-fourneaux, alimentés par le com-
bustible minéral, et des machines , souffleries et
accessoires nécessaires au traitement métallur-
gique du minerai de fer et à sa conversion en
fonte.

( Extrait. )

Art. 8. Ils se conformeront également, en ce qui con-
cerne les machines à vapeur, aux ordonnances et règle-
ments existants, intervenus ou à intervenir sur cette matière.

En conséquence, ils ne pourront meure en feu les deux
hauts-fourneaux dont la soufflerie doit être mise en Mou-
vement par la seconde machine à vapeur (1), avant d'a-
voir obtenu une autorisation régulière pour l'établisse-

ment de cette nouvelle machine.

(i) Un arrêté du préfet, du 15 mars /841, visé dans l'ordonnance,
a autorisé l'établissement d'une première machine à vapeur.

Usine à fer,
à Montluçon.
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Usine A fer
de Chaume.

732 titiDle,iNf1PIC4S,.

Ordonnance da 29 septembre 184.3 , portant que le
sieur .GOBLET jeune est autorisé à maintenir en
activité à fer de CHAUME , située sur la ri-
vière de NIÈVRE, dans la commune de CHÂTEAU-
NEUF (Nièvre).

Cette usine restera composée
D'un feu de mazerie ;
De deux feux de petite forge,
Et des machines soufflantes et de compression néces-

saires au travail du fer.

Usine fer de Ordonnance du 29 septembre 1843, portant que les
Fourchambault. sieurs BOIGUES et de sont autorisés à maintenir en

activité , dans leur usine à fer de FOURCHAMBAULT,
située commune de GARCHIZY (-Nièvre), les jeux et
appareils dont la désignation suit

Huit feux d'affinerie au charbon de bois;
Un foyer de mazerie , marchant aussi au charbon de

bois ;
Cinq feux à pudler et à réchauffer;
Et les machines soufflantes et de compression néces-

saires au travail desdits ateliers.

Mines &schistes Ordonnance du te novembre 184.3 , portant conces-
bitumineux de sion aux sieurs SELLIG-UE et G° de mines de
Dracy-St-Loup. schistes bitumineux situées dans les communes de

DRACY-ST.-LOUP et CORDESSE (Sacine-et-Loire).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Dracy-Saint-Loup , est limitée, confurmément
au plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il
suit, savoir

Au sud, par une ligne droite menée de l'angle nord-
ouest du moulin de Ravelon à l'angle nord de la maison
le plus au nord du village de Surmoulin, et prolongée jus-
qu'au point B de rencontre avec la ligne allant du clocher
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de Saint-Forgeot à l'angle sud-est de la maison de Jean
Guyot, au hameau des Abois;

Au nord-ouest, par une ligne droite allant du point B
ci-dessus à l'angle sud-est de la maison de Jean C uyot ,
aux Abots ;

Au nord-est, par une ligne droite allant du dernier
point ci-dessus à l'angle nord-ouest du moulin de Raye-
Ion, point de départ;

Lesdites limites renfermant nne étendue superficielle
de trois kilomètres carrés, quatre-vingt-dix-huit hec-
tares.

Art. 4. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-
face par les art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, sur
le produit des mines concédées, est réglé à:

1° Une rente annuelle de dix centimes par hectare
pour les propriétaires de tous les terrains compris dans
la concession

2° Une redevance au profit des propriétaires dans les
terrains desquels l'extraction aura lieu, laquelle rede-
vance est fixee au vingtième des minerais extraits, prêts
à être vendus ou à être distillés, quand l'exploitation se
fera à ciel ouvert, et au quarantième des mêmes mine-
rais , lorsque l'exploitation se fera par travaux souter-
rains. Cette redevance sera acquittée en argent par les
conces,lonnaires ,'et l'évaluation en sera faite à l'amiable
ou à dire d'experts.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conven-
tions antérieures entre les concessionnaires et les pro-
priétaires de la surface.

Ordonnance du 4. novembre 184.3, portant conces- minde hist
sion aux sieurs Frédéric KALB et Jean-François bitumineux de

TERME, de mines de schistes bitumineux situées Suri"ulin.

dans les communes de ST-PANTALEON ST-FORGEOT
et DRACY-ST-LOUP ( Saône-el-Loire ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Surmoulin, est limitée, conformément au plan
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annexé à la précédente ordonnance, ainsi qu'il suit, sa-
voir

Au nord, par une ligne droite partant de l'angle nord-
ouest du moulin de Ravelon , se dirigeant sur l'angle
nord de la maison le plus au nord du village de Surmou-
lin et se prolongeant jusqu'au point B de rencontre avec
la ligne menée du clocher de Saint-Forgeot, à l'angle
sud-est de la maison de Jean Guyot, au hameau des
'Abois ;

A l'ouest, par trois lignes droites joignant le point B
ci-dessus, le clocher de Saint-Forgeot, l'extrémité des
bâtiments du domaine des Thélots , aux héritiers Pi-
chard , et l'angle sud-est de la maison du domaine des
Cha umet tes

Au sud, par une ligne droite parlant de l'angle dé-
signé ci-dessus du domaine des Chaumettes, se dirigeant
sur l'angle sud-est de la maison le plus au sud du hameau
de l'Orme, et se prolongeant jusqu'au point A de rencon-
tre avec la ligne qui va du clocher de Saint-Pantatéon au
moulin de Ravelon ;

Enfin à l'est, par une ligne droite partant du point A
ci-dessus, et allant à l'angle ouest du moulin de Ravelon,
point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de dix kilomètres carrés , soixante-huit hectares.

Art. 4. (Comme l'article correspondant de l'ordon-
nance précédente).

Mines de fer Ordonnance du 4. novembre 184-3, qui accorde au
de Serre. sieur Guillaume BARRE la concession de mines de

fer oolitique , situées dans la commune de PANOS-
SAS (Isère ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Serre, est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir;

Au nord et au nord-est, par le chemin ABC, de Mau-
pertuis à Confiai ; -

A l'est, par une ligne droite CD, tirée de l'angle nord-
est de la maison Biset à la jonction des chemins de la Ver-
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pinière à Panossas et de Serre à Panossas; cette ligne étant
une des limites de la concession dite de Panossas, accor-
dée le 11 février 1829;

Au sud, par le chemin DM, de Panossas à Serre, à
partir de sa rencontre avec le chemin de la Verpillière
jusqu'au chemin de Serre , et par le chemin ME, de Serre
à Chamagnieu , jusqu'à sa rencontre avec le chemin de
Maupertuis à Serre ;

A l'ouest, par une ligne droite E A, menée dudit point
de rencontre à l'extrémité est des bâtiments Be rgeraillau-
pertuis , point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de soixante-deux liectares , vingt-neuf ares.

Art. 5. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril
1810, sur le produit des mines concédées, seront réglés
en deux sortes d'indemnités, et ainsi qu'il suit

10 Une rente annuelle de cinq centimes par,hectare
pour tous les terrains compris dans l'étendue de la con-
cession;

20 Une indemnité de 25 centimes par mètre cube de
minerai trié, en faveur des propriétaires des terrains sous
lesquels on exploitera, aussi longtemps que durera l'ex-
ploitation et quels qu'en soient le mode et la positionpar
rapport à la surface.

Cahier des charges de la concession des mines de fer de
SERRE.

( Extrait . )

Art. 16. Le concessionnaire sera tenu de fournir, au-
tant que les exploitations le permettront, à la consomma-
tion des usines établies ou à établir dans le voisinage avec
autorisation légale. Le prix des minerais sera fixé de gré
à gré ou à dire d'experts , ainsi qu'il est indiqué en
l'article 65 de la loi du 21 avril 1810, pour les exploita-
tions de minières de fer.

Art. 17. En cas de contestations entre plusieurs maî-
tres de forges, relativement à leur approvisionnement en
minerai, il sera statué par le préfet, conformément à
l'article 64 de la même loi.

Art. 30. lie concessionnaire ne pourra établir des usi-
Tome IF, 1843. 48
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nes pour la préparation mécanique ou le traitement mé-
tallurgique des produits de ses mines, qu'après avoir ob-
tenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.

Mines d'arsenic Ordonnance du h novembre 184,3_, qui accorde au
d'Espeluches. sieur Théodore MARCHET et aux héritiers du sieur

François GLADEL , kt concession de mines d'arse-
nic situées dans les communes de Sr - HILAIRE
(Haute-Loire ), et rie ST-MART1N-D'OLLIÈRES ( Puy-
de-Dôme).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de conces,
siOn cl'Espeluches , est placée dans le ressort administratif
du département de la Haute-Loire. Elle est limitée, con-
formément au plan annexé à la présente ordonnance,
ainsi qu'il suit, savoir

Au nôrd-est , à partir chi point A, intersection d'une
ligne menée du clocher d'011iàes au château de Valiviers,
avec le iriisseau de Malaure , une ligne menée au pic (le
Farigoles , mais' arrêtée au point B, où elle rencontre le
ruisseau de Montavarie ;

Au nord-ouest,' une ligne menée du point B au clocher
de Saint Hilaire, mais arrêtée au point e, où elle rencon-
tre une ligne menée du confluent du ruisseau de Mulaure
avec le ruisseau de 1Vlazélèt àù châtean de Valiviers ;

Au sud-ouest, la dernière ligne ci-dessus définie, de-
puis le point C jusqu'au point D , où elle rencontre une
ligne menée du clocher de Saint-Hilaire au clocher de
Chassignoles ;

Au sud, la dernière ligne ci-dessus définie, depuis le
point D jusqu'au point E, où elle rencontre la ligne me-
née du château de Valiviers au clocher d'011ières ;

A l'est, cette dernière ligne depuis le point E jusqu'au
point À, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre 'kilomètres carrés , quatre-vingt-dix-neuf hec-
tares.

SUR, LES MINÉS, 737
Art. 12. 11 est expressément interdit aux concession-

naires de traiter le minerai pour en extraire
l'arsenic'avant d'avoir obtenu une permission pour l'établissement

de leur usine, Conformément à l'article 73 de la loi du 21
wird 18 t 0 , et aux règlements concernant les ateliers qui
répandent une odeur insalubre ou incommode.

Cahier desearges de la concession des Mines d'arsenic
d'ÉSPELUCHES.

( Extrait. )

Art. 15. Les conCessionnaires seront tenus de se con-
former aux mesures qui seraient prescrites par l'admi-
nistration, à l'effet de prévenir les dangers résultant de la
présence des vapeurs arsenicales, et de supporter les
charges qui 'pourront leur être imposées à cet égard.

Ordonnance du h novembre 1813, portant conces- Mines de man-
sion aux sieurs Jean-Baptiste -Marie PITORRE gallese de la

Louis VIOT et Hyppolite PiTORRE, de mines de Matte.
manganèse situées dans la commune de FÉLINES-
HAUTPOUL ( H éra ul t ) .

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Matte , est limitée, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir :

1' Par une ligne droite tirée de l'angle sud-ouest du
hameau de la Matte sur l'angle est de la Borie, dite la
Bergerie;

2. Dudit angle est, par une ligne droite menée jusqu'à
l'intersection du chemin de la Matte à Labeuradon avec
le ruisseau de la Combe des Noyers ;

30 De ladite intersection, en suivant le cours dudit ruis-
seau jusqu'à la rencontre d'une ligne droite tirée de l'an-
gle ouest du hameau de Ventajon jusqu'à l'intersection
du ruisseau de la Boriète avec le chemin de Trausse
Pournayrol ;

4° Dudit point de rencontre'; par la portion de ladite
ligne droite qui s'étend jusqu'à l'intersection du ruisseau
de la Boriète avec le chemin de Trausse à Poumayrol ;



Usine à fer
de Eaux.

Haut-fourneau Ordonnance du 15 novembre 1843, portant que
et lavoirs de la M. le marquis DE VERGENNES est autorisé à mainte-
Vache. nir en activité le haut jOurneau de LA VACHE, ainsi

que les trois lavoirs en dépendant, le tout situé
commune de RAVEAU ( Nièvre ).

Ordonnance du 15 novembre 1843, portant que
M. le marquis DE VERGENNES est autorisé à mainte-
nir en activité la forge de LA VACHE, située sur le
ruisseau de ce nom, , dans la commune de RAVEAU
( Nièvre ).

Cette usine restera composée

Forge de
la Vache.
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5° Enfin de ladite intersection , par une ligne droite ti-
rée sur l'angle sud-ouest du hameau de la Matte, point
de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés, treize hectares.

Cahier des charges de la concession des mines de manganèse
de la MATTE.

( Ex trait. )

Art. 24. Les concessionnaires ne pourront établir des
usines pour la préparation mécanique ou le traitement
métallurgique des produits de leurs mines, qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.

'Ordonnance du t novembre 184,3 portant que le
sieur MERCIER est autorisé à établir dans Son usine
de RAUX , située sur LA TARDOIRE commune de
MAISONNAIS ( Haute-Vienne) , un second feu cl' af-

fin crie.
En conséquence ladite usine sera désormais composée

de deux feux d'affinerie et des machines soufflantes et
de compression nécessaires pour le travail du fer.

739SUR LES MINES.

1° D'un feu de mazerie ;
2° D'un feu de petite forge,
3° Des machines soufflantes et de compression néces-

saires à la fabrication du petit fer et de l'acier de forge.

Lavoirs à bras,
Ordonnance du 15 novembre 184,3, portant que le àCosnes.

sieur WOILARD et la dame veuve COTARD sont auto-
risés à maintenir en activité deux lavoirs à bras,
pour la préparation du Minerai de fer , qu'ils ont
établis sur leur propriété, au lieu dit LE COULIHY ,

commune de COSNES ( Moselle ).

Ces lavoirs seront alimentés par les eaux du ruisseau
du Coulmy, au moyen d'une prise d'eau.

Ordonnance du 12 novembre 184,3, portant que ,0,13,i'liceat" rst:sP'::

celle du 20 septembre 181i.2, qui a autorisé M. le Tille.
lieutenant général comte CHARBONNEL à établir un
bocard et un patouillet dans la commune d'IS-SUR-
TILLE ( Côte-d'Or ) , est rapportée ; que M. le comte
CHARBONNEL est en conséquence dispensé d'acquit-
ter la taxe fixe de 100 francs , ,imposée-pà r l'ar-
ticle 13 de l' ordonnance précitée du 20 septembre
184.2.

Ordonnance du 18 novembre 184,3 , portant:que le
sieur Augustin GIRARDET est autorisé à établir au
territoire de PilmimE, commune de ST- JULIEN-EN-
JARRET ( Loire ) , une usine pour le traitement de
la fonte et sa conversion en fer forgé.

Ladite usine sera composée
De six fours à pudler,
De six fours à réchauffer ;
Des appareils de compression nécessaires, tant au cin-

glage qu'a l'étirage du fer ;
Et d'une machine à vapeur à basse pression de la force«

de 50 elievau-c.

Usine à fer, à
Saint-Julien-en
J arrêt.
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Lavoirs à bras, Ordonnance du 18 novembre 1843 ,portant que la
à Marcq-Che" dame FAUVEAU-DÉLIARS est autori Sé à maintenirvières.

en activité deux laVoïrs à bras pouilelavage du
minerai de fer, existant au lieu dit VINCEY , côm-
mune de MARCQ-CHEVIÈRES ( Ardennes ), et un troi-
sieme lavoir existant au lieu dit LA GRANDE DE-
COMBRE, dans la même commune.

(Extrait.)

Art .18 La permission présente cessera d'avoir son effet,
quant aux lavoirs de Vincey, à l'expiration des baux con-
sentis en. faveur de.la permissionnaire, ou seulement à la
fin de nouveaux i»nx qui pourront- avoir lieu, .à -.Moins
que la permissionnaire n'ait été autorisée à occuper les
terrains d'autrui, en vertii- de l'article 80 de la loi duoa

, .

Usine à fer
de Prémery. gr (igniifitneÇ 44,e; portant que la

4e9ç euy P4Wffl4F.: 9ë,t

4.s>se.,,,qq.Mrevi:w.-4...qe 4,14, rre4l4s, fqqrff ea u pE. PRE-
stiee

-de .Cosilsi (,-pTi«re ) slip la r. tère de NLEVR

Cette-usine restera "composée
1° D'un haut-fourneau1--7
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Ilaut-fourneau ,
Ordonnance du 2/ novembre.:t84,3 , poilant que leà Orgnac,

sieur LAFAURIE est autorisé à. ajouter à l'ïcsinûàfer
qu'il possède sur le ruiSseati de LOYRE comiituize
d'OFiGIgkG, arrondissement.de BRIV'ES
un haut-jburneau pour la fiisiondu minerai clef& .

SUR LES MINES. 741
Ordonnance du 24, novembre 18!.-, portant que Usine à fer

le sieur COUROT-BIGÉ est autorisé à maintenir en de Croisy.

activité l'usine à fer de CROISY , située commune
de LA CHAPELLE-ST-ANDRÉ , sur le ruisseau de SO-
SAY (Nièvre).

Cette usine restera composée:
10 D'un feu de mazerie ;
2° D'un petit feu de forge;
30 D'une soufflerie et des marteaux accessoires néces-

saires pour la fabrication du petit fer et de l'acier forgé.

Ordonnance du 24, novembre 1843 , portant :que le Forge du Mez.
sieur ROSSIGNOL et la daine veuve COUROT sont au-
risés à maintenir en. activité la forge durdEz , si-
tuée dans la commune de LA CHAPELLE-ST4NDRÉ ,
sur le ruisseau de SOZAY ( Nièvre ).

Cette usine restera composée:
1° D'un feu de mazerie ;
2° De deux feux de petite forge ;
30 D'une soufflerie et marteaux accessoires nécessaires

à la fabrication du petit fer et de l'acier de forge;
40 D'un bocard à deux marteaux 'pour pulvériser les

scories.

Ordonnance clu 24. novembre 184.3 , portant que le
sieur SEILLIÈRE est autorisé à maintenir en activité
l'usine à fer d'OsNEs , située sur le ruisseau de
LAUNOIS-, commune d'OsNEs , arrondissement de
SEDAN (Ardennes) , et qui est et demeure composée:

1° De quatre fours à pudler ;
De deux fours à souder ;
D'un feu de fenderie ;

4° Et des machines de compression nécessaires à la
confection des produits de l'usine.

( Extrait. )

Art. 14. Il est tenu d'avoir un compte ouvert au bureau

Usine à fer
dOsnes.
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de la douane de Martincourt. Il se soumettra, etc. (Lasuite comme à l'article 10 rapporté ci-dessus, de l'ordon-
nance relative à l'usine de Fuzc.)

Mines de fer Ordonnance du 25 novembre 184,3, gui accorde auxde la Canne sieurs Antoine GARRIGUE et Jean-Baptiste VILLE-Catmses et du
Monthaut. ROUGE fils, la concession de mines de fer situéesdans les comnzunes de PALA.IRAC , DAYEJEAN et FÉ-JAN.ES (Aude).

( Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-cession dela Caune des Causses et du llionthaut, est limitée,

conformément au plan annexé à la présente ordonnance,ainsi qu'il suit, savoir,
A l'est, à partir de la bergerie du Lautier, point A,par une ligne droite menée à la bergerie Labeilla, point B;Au sud, par deux lignes droites, menées de la berge-rie Labeilla au Pech de Cauneille, point C, et de ce pointà la source du ruisseau de Longagnes, point D;A l'ouest, par le cours du ruisseau de Longagnes etensuite du ruisseau de Firol , jusqu'au point E , où cedernier ruisseau est traversé par le chemin de Davejeanà Albas ;

Au nord, à partir du point E, par ledit chemin de Davejan à Albas jusqu'au point F , situé sur ce chemin audelà de son intersection avec la ligne séparative (1,.s ter-ritoires de Félines et de Davejean , à 250 mètres deladite intersection) mesurés en ligne droite, et de ce pointF par une ligne droite menée à la bergerie du Lautier,point de départ ;
Lesdites limites renfermant une étendue superficiellede cinq kilomètres carrés, soixante-dix hectares.

Cahier des charges relatif à la concession, des mines defer de la CAUNE DES CAUSSES et du AIONTRAUT.

(Extrait. )
Art. 13. En exécution de l'article 70 de la loi du 21avril 1810, les concessionnaires fourniront aux usines

SUR LES MINES. 743
qui s'approvisionnaient de minerai de fer, antérieurement
à l'octroi de la présente concession, sur des exploitations
comprises dans cette concession, la quantité de minerai
nécessaire à l'alimentation de ces usines, au prix qui sera
fixé par l'administration.

Art. 14. Lorsque les approvisionnements des usines
dont il est question en l'article précédent auront été as-
surés, les concessionnaires seront tenus de fournir, au-
tant que leurs exploitations le permettront, à la consom-
mation des usines établies ou à établir dans le voisinage
avec autorisation légale. Le prix des minerais sera alors
fixé de gré à gré ou à dire d'experts, ainsi qu'il est indiqué
en l'article 65 de la loi du 21 avril 1810 pour les exploi-
tations de minerais de fer.

Art. 15. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Art. 27. Les concessionnaires ne pourront établir des
usines pour la préparation mécanique ou le traitement
métallurgique des produits de leurs mines, qu'après avoir
obtenu une permission à cet effet, dans les formes déter-
minées par les articles 73 et suivants de la loi du 21
avril 1810.

Ordonnance du 25 novembre 18T1.3, qui accorde mine de s..t

aux sieurs DE THON DORR et comp., la concession gemme de S'In'
d'une mine de sel gemme située dans les conz-
munes de SARBALBE et de WILLERWALDT , arrondis-
sement de SARREGUEMINES (Moselle), de KESKASTEL

et d'HERBITZHEIM arrondissement de SAVERNE (Bas-
Rhin ).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de mine de sel gemme de Saltzbronn > est limitée,
conformément au plan. annexé à la présente ordonnance,
ainsi qu'il suit, savoir

1° Par une ligne droite YU , le point Y étant l'intersec-
tion dela rive droite de la Sarre et d'une ligne droite menée
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de la borne kilométrique n° 1, située sur la route, de
Sarralbe à Sarreguemines, au point U qui se trouve sur la
route d'Herbitzheim à Keskastcl , à quatre cents mètres
au nord-est d'un point indiqué par la lettre Q, et situé
sur la même route, à peu de distance du bois de Lothrin-
genwald ;

2' Par ladite route dlIerbilzheim à Keskastel, depuis
le point U jusqu'au point V, intersection de cette route
et d'une ligne droite menée du point B où la rive droite
de la Sarre cesse de servir de limite aux départements
de la Moselle et du Bas-Rhin, à la borne n°4, sommet
de l'un des angles du bois de Lothringenwald ;

30 Par la portion VB de ladite ligne droite ;
4° Par une ligne droite allant dudit point B à la borne

n° 52, qui se trouve sur la limite sépara live des deux dé-
partements de la 'Moselle et du Bas-Rhin, point Z du
plan ;

5° Par une ligne droite allant dudit point Z à l'angle
d'une haie garnie de peupliers, point L du plan ;

60 Du sommet de cet angle L, par ladite haie jusqu'au
jardin du sieur Jean Schaffer,, point K du plan ;

7° De ce point K, par les limites sud-est et nord-est de
ce jardin, jusqu'au point J, angle nord dudit jardin ;

8° Du sommet dudit angle, par une ligne traversant le
sentier d'exploitation situé derrière la saline des sieurs
Aubert, Gouvy et compagnie, jusqu'au point I situé de
l'antre côté du sentier ;

9° De ce point I , par ledit sentier jusqtrà son point de
rencontre H avec l'enclos du sieur François Porte,

10° De là, par la ligne qui séparé 'les terrains de la
compagnie Aubert des enclos du sieur François Porte,
laquelle ligne aboutit au sommet de l'angle G d'un jardin
appartenant à la dame Nicolas Schmitt;

11° De cet angle, par les jardins des dames Nicolas
Schmitt et Nicolas Vergnie , ainsi que par l'enclos de la
veuve Christophe Engel, jusqu'au point F, angle sud de
cet enclos;

12° Du sommer de cet angle, toujours par les limites
des terrains de la saline de Sarralbe et par les enclos des
villages de Saltzbronn jusqu'au sommet de l'angle nord E
desdits terrains, situé en face de la maison du sieur
Blanc ;

13° Du sommet de cet angle, par le fossé qui borde le
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côté gauche du chemin de S,altzbronn 4 Serrai> jusqu'au
point C, où ce fossé se joint à celui qui entoure le
pré appartenant au sieur Dorr, et par la partie de ce
dernier fossé comprise entre ledit point C' et le point C,
où il aboutit dans la Sarre à vingt mètres du pont de
Sarralbe

14° A partir dudit point C, par la rive droite de la Sarre
jusqu'au point Y, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés, trente et un hectares.

Ordonnance du 25 novembre
aux sieurs Louis AUBEB.T
concession de sources d'eau
la commune de SARRALBE , art
BEGUEMINES ( Moselle ).

( Extrait. )

Art. 2. Le périmètre de cette concession, qui prendra
le nom de concession de sources d'eau salée de Sarralbe ,
est déterminé ainsi qu'il suit

1° Par une ligne droite allant de" l'angle d'une haie
garnie de peupliers, point L du plan, à la borne .n° 52
qui sé ,truuye sur la titnite.eopmune aux deux départe-
ments de lWMoselle_et du pas-Rhin Z du plan , et
par une antre ligne menée due point Z au point B, où
l'ancien lit de la Sarre se joint à cette rivière

2' Par la partie de la rive droite de ladite rivière,
comprise entre le point B et le point C , extrémité du fossé
servant de ceinture à un pré du sieur Dorr, , laquelle
extrémité est à vingt mètres du pont de Sarralbe ;

3° .Par la portion de ce fossé, comprise entre le point C
et le point C', où aboutit le fossé qui borde le côté droi t du
chemin de Sarralbe à Saltzbronn ;puis, du point C', sur ce
dernier fossé , jusqu'au point E, sommet d'un des angles

'de la propriété des- sieurs Louis Aubert ;.-6-ouvy et com-
pagnie , situé en face de la maison du sielir Blanc ;

4° De ce point, en suivant la lig66 brisée, depuis le
point 4 qui sépare cette prePriété des enclos entre les-
quels se trouve la maison de 4l dame veirve 'Christophe
Engel, jusqu'au point F, 'angle sud desdits enclos ;

184.3 , qui accorde Sources d'eau

GOUVY et q° , la salée Sarre."
salée, situées dans"'

'ondissement de SAB-
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5' Du sommet de cet angle, en suivant la ligne qui
sépare les terrains des sietirs Louis Aubert, Gouvy et
compagnie des enclos précités, et des jardins de la veuve
Nicolas Vergnie et de la dame Nicolas Schmitt jusqu'à
l'angle G du jardin de cette dernière ;

6° De là, par une ligne commune entre les propriétés
des concessionnaires et les enclos des sieurs Nicolas
Porte, Nicolas Charpentier et François Porte, jusqu'au
point H, intersection de la ligne GH avec un sentier
d'exploitation situé derrière la saline de Sarralbe ;

7° Du point H, en suivant ledit sentier jusqu'au point I
placé dans l'alignement d'un des côtés de l'angle nord du
jardin du sieur Jean Schaffer ;

80 Du point I, par une ligne droite aboutissant au som-
met J dudit angle nord de ce jardin , et par les limites
nord-est et sud-est de ce même jardin jusqu'au point K,
et par la haie existante depuis ledit point K Jusqu'au
point L, point de départ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de quatre-vingts hectares cinquante-neuf centiares.

Sources d'eau Ordonnance du 25 novembre 1843, qui accorde aux
salée des Haras. sieur Nicolas BURGUN et dame Marie-Madeleine

SEILER , son épouse, aux sieur Jean-Georges-Ma-
thias GAsT et dame Marie - Anne

SEILER'
son

épouse , au sieur Louis LORIN , auX sieur Louis-
Olivier Sorns et dame Françoise LORIN , son
épouse, aux sieur Alphonse TINCHANT et daine
Elise LORIN, son épouse, la concession de sources
d'eau salée situées dans la commune de SARRALBE
arrondissement de SARREGUEMINES (Moselle ).

( Extrait. )

Art, 2. Le périmètre de cette concession, qui prendra
le nom de concession de sources d'eau salée des Haras, est
déterminé ainsi grill suit :

1° Par la portion du chemin de Recht à Saar-Union ,

comprise entre le point D, où le fossé de séparation de la
ferme du Haras d'avec le ban de Recht le rencontre,

SUR LES MINES. 747

et le point E, intersection de ce même chemin avec celui
de Hissinghen à Sarralbe ;
M 2° Du point E, par ledit chemin jusqu'au point F situé
à cent quarante-deux mètres dudit point E;

3° Du point F, par une ligne droite tirée jusqu'au
point Q, l'une des extrémités du fossé qui sépare la prai-
rie de la ferme des Haras de celles du sieur Spot, et
depuis ledit point Q jusqu'au point O, intersection de ce
fossé avec une ligne partant du point M, situé sur le
chemin de Hissinghen à Sarralbe , à soixante-six mètres
du point E, et se terminant au point N du fossé LG
qui sert de limite commune aux départements de la Mo-
selle et du Bas-Rhin ; ce point N se trouvant à vingt-huit
mètres de l'intersection G dudit fossé LG avec celui qui
sépare les prairies du Haras et celles du sieur Spol ;

4° A partir du point N, par le fossé te jusqu'au
point L, où il cesse de servir de limite aux départements
du Bas-Rhin et de la Moselle ; puis, par la continuation
de ce fossé jusqu'au point H , distant de cinq cent quatre
métres en ligne droite dudit point L

5° Du point H, par une ligne droite aboutissant à une
borne située au point I du sommet d'un des angles sail-
lants de kla forêt de Féewald , au canton dit Herrend-
Vend;

6° A partir de la borne I, par une des limites de cette
forêt jusqu'au sommet de l'angle saillant désigné par une
borne

7° De ce dernier point, par le fossé qui sert de limites
communes entre les propriétés de la ferme du Haras et
celles du ban de Recht, jusqu'en D, point de départ

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
d'un kilomètre carré.

Ordonnance du 25 novenzbre 184.3, portant que les

sieurs LACOMBE , père et fils , sont autorisés à éta-
blir, en remplacement de la papeterie qu'ils pos-
sèdent AUX AVALATS, sur la rivière du TARN, com-
mune de SAINT-JUÉRY (Tarn ), une usine à fer,
composée d'un martinet avec sa forge, et d'un la-
minoir avec four à réverbère.

Usine à fer,
St-Juéry.
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Boeard, patoull- Ordonnance du 25 novembre 18P3, portant que les' let et lavoirs à sieurs VIRY sont autorisés à maintenir, en activitébras, à Narey.
bocard à six pilons, avec itnpatouillet à deux

huches , mus par un nzanége , et deli5c lavoirs à
bras pour la préparation du minerai de fer, en
aval de l'étang de BIZE, sur un terrain qu'ils tien-
nent à bail de la commune de NARCY ( Haute-
Marn e ).

( Extrait. )
Art. 2. La présente perrhission cessera d'avoir son effet,

à l'eXpiration du bail'consenti par la commune, où à lafin des notiveaut baux qui pourront 'avoir lieu entre
ladite corlimune et les permissionnaires, à moins qu'ils
n'aient été autorisés à occuper les terrains d'autrui, en
vertu de l'article 80 de là loi du 21 avril 1810.

Les ateliers preSentelizient autorisés seront alimentés
par les eaux de l'étano. de Bize, aux conditions dû bailprécité.

Haut-fourneau Ordonnance du 25 novembre 1843 ,portant pie léset boeard, à sieurs VIVAUX frères sont autorisés à établir unMoutiers-sur- haut-fourneau et à maintenir en activité un bo-Saulx.
card à mines composé de huit pilons, au heti dit
d'EcunEY , sur Ici rivière de SAULX, commune de
MOUTIERS-SUR-SAULX (Meuse ).

( Extrait. )
Art. 6. Un gardien devra stationner près du déver-

soir dont il vient d'être parlé dans l'article précédent,
pour ouvrir les vannes, les fermer et assurer le passage
dés glaces.

Lavoirs à bras, Ordonnance du 25 novembre 18/13 , portant que leNoncourt. sieur DE BEURGES est autorisé à maintenir en acti-
vité dans la commune de NoNcomur (Haute-Marne),
quinze lavoirs à bras, pour la .préparation des
minerais de fer, situés, savoir
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_Huit près du bocard de la forge de Noiv.coulli. ,

sur le ruisseau du TARNIER ;

Deux au-Aessous du bocard de la CASTELLE , sur
le même cours d'eau du Tarnier;

Et cinq près du bocard du moulin, sur la ri-
vière du ROUGEANT.

Ordonnanee du 25 novembre 1843, portant que le Forge catalane,

sieur ESQUIROL est autorisé à maintenir eu activité à Tarascon.

une forge catalane, à un feu et à deux marteaux,
qu'il à établie sur une dérivation de la rivière de
VICDESSOS,, à l'entrée du faubourg méridional, de
la ville de TARASCON (Ariège).

( Extrait. )

Art. 8. Le permissionnaire établira au-dessus du mur
de soutènement de la route royale n° 20, dans la partie
où elle est bordée par le canal d'amenée, un parapet en
maçonnerie à 'chaiix et sahltS, ayant 0-,70 de hauteur
sur Orn,45 de largeur L'entretien de ce parapet et celui du
mur de soutenement resteront à perpétuité à la charge du
permissionnaire.

Art. 16. Il est ténu de ne recevoir en magasin et con-
server dansla halle de la forge, d'autre charbon que ce-
lui destiné à remplir lesparsons.

Il est aussi tenu de n'établir aucun magasin de char-
bon , 'à moins de cent cinquante mètres de distance de la
halle de la forgé, et d tuutes autres habitations.

Ordonnance du 25 novembre 1843 , portant que les Haut fourneau

sieurs AURÉ et TRONCHON sont autorisés à ételblir à Herserange.

un seeond haut-fourneau pour la fusion des mine-
rais de fer, dans leur usine dlIERSERANGE , arron-
dissement de BRIEY (.Moselle).

( Extrait. )

Art. 14. Les permissionnaires devront, ainsi qu'ils en
ont pris l'engagement., tirer de l'étranger les bois et le



Usines a fer de
Buré- la-Forge et
de Dorlon,
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charbon de bois nécessaires au roulement du nouveau
haut-fourneau ; ils seront en conséquence tenus de justi-
fier de l'origine de ces combustibles, jusqu'à concurrence
de trente-quatre mille hectolitres de charbon de bois, fixés
par eux, au moyen d'acquits délivrés par les employés
des di.uanes, lors de leur introduction en France.

Ils seront tenus de communiquer ces acquits à l'agent
forestier local, toutes les fois qu'ils en seront requis.

Ordonnance du 5 décembre 184.3, portant que la
dame veuve TROTYANNE , propriétaire de l'usine de
BURÉLAFORGE , située dans la commune CrALLON-
DRELLE , sur le ruisseau de VILLANEY , et du haut-
fourneau de DORLQN et du bocard à crasses qui en
dépend, situés l'un et l'autre dans la commune de
Loiveuvor,i et sur le même cours d'eau (Moselle) ,
est autorisée

1° A transférer la scierie établie dans l'usine
de BURÉ-LA-FORGE, en vertu de l'ordonnance royale
du 19 septembre 1829, en un point situé à soixante-
cinq mètres en aval de son emplacement. actuel,
sur le même cours d'eau;

2' A maintenir en activité les deux foyers
d'affinerie et le marteau de forge qu'elle a con-
struits dans son usine de BURÉLA-FORGE , en rem-

'placement de deux fours à pudler et d'un foyer
de chaufferie, autorisés par l'ordonnance royale
du le mars 1830

'3" A transférer dans la même usine, le haut-
fourneau établi à DORLON, commune de LoN-
C-UYON;

4° A transporter le bocard -à crasses, dépen-
dant du haut-fourneau de DORLON, auprès de la
scierie, sur l'arbre même qui la fait mouvoir.
La consistance de l'usine de Buré-la-Forge reste en

conséquence fixée ainsi qu'il suit
1° Un haut-fourneau ;
2° Deux forges d'affinerie au charbon de bois ;
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3° Un marteau de forges ;
4° Un bocard pour le, bocardage des crasses et des lai-

tiers
50 Une scierie.

( Extrai t. )

Art. 14. Le haut-fourneau jouira de l'affectation ré-
servée au haut-fourneau de Dorlon , dans les minières de
Saint Pancré , par l'arrêté du gouvernement du 15 plu-
viôse an xi et le décret du 24 août 1811 , sous la condi-
tion que la permissionnaire ou ses ayants cause se confor-
meront aux règlements existants ou à intervenir sur
lesdites minières.

Art. 18. Llle (la permissionnaire) s'engagera par un
acte notarié, pour elle, ses héritiers et ayants cause , à
démolir la scierie qu'elle est autorise, par la presente, à
transférer en aval de l'usine de Buré-la-Forge, sur le vu
d'une décision ministérielle , portant qu'elle est devenue
préjudiciable sous le rapport forestier.

Ordonnance du 30 décembre 1843, portant appro- mines de houille
bation d'un arrêté de conflit pris par le préfet du de Vieux-Condé.

Nord, en tant qu'il revendique pour l'autorité ad-
min istrative l'interprétation de divers actes rela-
tifs à la concession des mines de houille de VIEUX-

Louis-,Philippe, roi des Français,
Sur le rapport du comité de législation ;
Vu l'arrêté de conflit pris, le 9 août 1843 , par le

préfet du Nord, dans une instance engagée devant te tri-
bunal civil de Valenciennes, entre la compagnie conces-
sionaaire des inines d Anzin et la compagnie concession-
naire des mines de Thivencelles et d É-cannont

Vu la requête adressée , 1e21 avrii`1843 , au président
du tribunal de l'arrondisseme;d de Valenciennes , par la
compagnie concessionnaire des mines d'Anzin , Fresnes
et autres lieux , et dans laquelle ladite compagnie expse
qu'il résulte de deux arrêts du ci-devant conseil du roi,
du 14 octobre 1749 et du 21 avril 1751, ainsi que d'un
avis du conseil d'État du 27 mars 1806, approuvé par

Tome IV, i843. 49
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l'empereur le 31 du même mois, qu'elle a toute la con-
cession des communes de Condé, Vieux-Condé et Iler-
gnies ; qu'ainsi , sur ces communes, et par application de
la loi du 21 avril 1810, elle seule a le droit de faire des
recherches et d'enfoncer des sondes ou tarières pour dé-
couvrir des mines; que cependant, les associés et inté-
ressés des mines d Escaupont et de Thivencelles viennent
de faire faire des sondages pour découvrir des mines de
houille sur le territoire de la commune de Condé, et en
conséquence de cet exposé, demande qu'il lui soit permis
de faire assigner, à bref

délai'
les associés et intéressés

des mines d'Escaupont et de Thivencelles, pour entendre
dire que c'est sans droit et en violation de celui des ei-
posants , qu'ils se permettent de faire des sondages pour
découvrir des mines de houille sur le territoire de la com-
mune de Condé , qu'ils devront cesser immédiatement ces
sondages et interrompre les travaux commencés sur la-
dite commune, et s'entendre, de plus, condamner aux
dommages-intérêts à libeller par état, et aux dépens

Vu l'assignation donnée, le 22 avril 1843 , au nom de
la compagnie d'Anzin à la compagnie d'Escaupont et
de Thiveneelles, pour comparaître devant le tribunal
civil de Valenciennes, et entendre adjuger les fins de la
requête précitée;

Vu le déclinatoire proposé, le 16 mai 1843, par le
préfet du Nord ;

Vu les conclusions des parties, et celles de notre pro-
cureur près le tribunal civil de Valenciennes

Vu le jugement, du 4 août 1843, par lequel le tri-
bunal rejette le declinatoire

Vu les observations de notre procureur près le tribunal
de Valenciennes sur l'arrêté de conflit ;

Vu les observations de notre ministre des travaux pu-
blics, enregistrées au secrétariat général de notre conseil

d'Etat'
les 23 octobre et 14 novembre 1843;

Vu les observations de la compagnie des mines d'Es-
caupont et de Thivencelles,, enregistrées au secrétariat
général de notre conseil d'Etat , le 23 octobre 1843, et les
observations de la compagnie d'Anzin enregistrées au
même secrétariat général, le 9 décembre 1843 , dans
lesquelles les deux compagnies concluent respectivement
aux dépens ;

Vu les autres pièces jointes au dossier, et ndiaminent
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la lettre écrite,, le 30 août , au secrétaire général de
notre conseil d'État, par notre garde des sceaux, et de
laquelle il résulte que les pièces de l'affaire sont parve-
nues à la chancellerie le même jour 30 août;

Vu les arrêts du conseil des 14 octobre 1749 et 21 avril
1751 , la loi du 28 juill.1 1791, l'avis eitt conseil d'État
du 27 mars 1806, approuvé par l'empereur le 31 du
même mois, la loi du 21 avril 1810, les ordonnances
royales des 1' juin 1828, 12 mars 1831 et 19 juin 1840,
art. 35;

Vu l'article 7 de l'ordonnance royale du 12 décembre
1821 , ainsi conçu ; Il ne sera prononcé , sur les obser-
vations des parties, quel que soit le jugement qui inter-
vienne (sur le conflit) , aucune condamnation de dé-
pens.

Ouï M" Daverne , avocat de la compagnie de Thiven-
cellFs et d' Escaupont , et Mirabel-Charnbaud , avocat de
la compagnie d Anzin

Ouï M. Paravey, maître des requêtes, remplissant les
fonctions du ministère public;

Considérant que la demande formée par la compagnie
d'Anzin , devant le tribunal civil de Valenciennes, pour
faire cesser les recherches entreprises par la compagnie
d'Escau pont et deThivencelles sur le territoire de Condé,
et pour obtenir des dommages et intérêts, à raison des
forages dejà pratiqués, est fondée sur les droits qui ré-
sulteraient, pour les demandeurs, de deux arrêts de l'an-
cien conseil de 1749 et 1751, et d'un avis du conseil du
27 mars 180e , approuvé par l'empereur le 31 du même
mois ; que la compagnie d'Escau pont et de Thivencelles
conteste le sens et la portée attribués à ces actes par la
compagnie d'Anzin ; que dès lors, il y a lieu de les inter-
préter, et que cette interprétation ne peut être donnée
que par l'autorité a,dministrative;

Notre conseil d Et -t entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet du Nord,

le 9 août 1843, est confirmé, eu tant qu'il revendi-
que, pour l'autorité administrative, l'interprétation des
deux arrêts de l'ancien conseil du 14 octobre 1749,
et du 21 avril 1751 , et de l'avis du conseil d'État du 27
mars 1806, approuvé par l'empereur le 31 du même
mois.
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Art. 2. Sont considérés comme non avenus l'exploit
introductif d'instance du 22 avril 1843 , et le jugement
rendu par le tribunal civil de l'arrondissement de Valen-
ciennes , en ce qu'ils ont de contraire à la présente or-
donnance.

Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire
d'État au département de ,la justice et des cultes, et
notre ministre secrétaire d'État au département des tra-
vaux publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente ordonnance

755
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Adressées aux Préfè ts , aux Ingénieurs des

mines et aux Ingénieurs des ponts-et-
chaussées.

Paris, le 24 juillet, 1843.

Monsieur le Préfet, les machines et chaudières à va-
peur ont successivement été soumises à diversesmesures de

sûreté par les ordonnances des 29 octobre 1823, 7 mai .1828,

22 septembre 1829, 25 mars 1830 et 22 juillet 1839.
Avant 1823, on ne comptait en France qu'un petit

nombre de ces appareils, qui se sont beaucoupmultipliés
depuis.

Le décretdu 15 octobre 1810 et l'ordonnance du14 jan-

vier 1815, relatifs aux établissements insalubres ou in-
commodes, ne s'étaient occupés des machines à vapeur,
qu'ils désignaient sous le nom de pompes à feu, que par

rapport aux inconvénients dela fumée pour le voisinage.
L'ordonnance du 29 octobre 1823 prescrivit plusieurs

conditions de sûreté; mais elle ne concernait que les ma-
chines à haute pression, celles dans lesquelles la force
élastique de la vapeur dépasse deux atmosphères.

Les ordonnances des 7 mai 1828 et 23 septembre 1829
déterminèrent des règles pour les épreuves, et y assujet-
tirent toutes les chaudières à haute pression, ainsi que
les tubes bouilleurs, et les cylindres et enveloppes de cy-

lindres des machines.
L'ordonnance du 25 mars 1830 s'occupa spécialement

des chaudières à basse pression, où la tension de la va-
peur ne dépasse pas deux atmosphères au plus ; elle leur

appliqua quelques-unes des dispositions déjà prescrites
pour la haute pression , mais en les exemptant des
épreuves et de toute condition d'emplacement.

Enfin, l'ordonnance du 22 juillet 1839 a fixé des règles

pour les épreuves des chaudières des machines locomo-
tive î employées sur les chemins de fer.

tes TOgleracots faits ainsi derentes reprises pian,

Machines
et chaudières

à vapeur.
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quaient d'unité et présentaient diverses lacunes. En
outre, le temps et l'expérience ont fait reconnaître que,
parmi les précautions exigées, il en était quelques-unes
que l'on pouvait rendre moins rigoureuses ou même sup-
primer entièrement ; d'autres, au contraire, qu'il conve-
nait d'étendre ou de Compléter, de manière à concilier à
la fois les intérêts de l'industrie et ceux de la sûreté pu-
blique. Il était donc nécessaire de faire un nouveau règle-
ment à l'effet de coordonner toutes les dispositions à pres-
crire aujourd'hui en cette matière.

Les enseignements de la théorie 'et de la pratique ont
été mis à profit. La commission centrale des machines à
vapeur a exécuté des expériences sya nt pour but de véri-
fier plusieurs moyens de sûreté sur l'efficacité desquels
dés doutes s'étaient élevés. Les diverses circonstances où
des explosions sont arrivées ont été l'objet d'une étude
suivie_ On a pu remonter aux causes determinantes de
quelques accidents, et reconnaître les moyens de préveS-'
nir u d'atténuer lu danger.

J'ai l'honneur de vous transmettr »insieurie Pré-
fet , la nouvelle ordonnance du '22 niai dernier, qui régira
dorénavant les machines et chaudières à vapeur employées
u r terre. Elfe est imprimée à la suite de cette circulaire.

Quant 'aux bateaux à vapeur, une autre ordonnances,
en date du 23 mai, que je vous adresse séparément, con-
tient les dispositions qui leur sont applicables.

'Dans les anciens règlements, les appareils à vapeur
.étaient répartis en deux classes, suivant qu'ils fonction-
naient à haute ou à basse pression. Chacune de ces deux
classes se trouvait soumise à des conditions distinctes. Il y
avait plusieurs inconvénients à ne considérer ainsi que la
tension de la vapeur dans les chaudières. De petits appa-
reils étaient assujettis, par cela seul qu'ils fonctionnaierg
a haute pression , à des conditions d'emplacement souvent.
fort gênantes, et qui apportaient des obstacles à leur
emploi dans l'industrie, tandis que de grands appareils à
basse pression s'en trouvaient affranchis. Indépendam-
ment de la tension de la vapeur, il faut tenir compte des
dimensions de l'appareil. On conçoit qu'une petite chau-
dière, quoique à haute pression, pourra occasionner
beaucoup moins de dommagas , si elle vient à éclater,
qu'une grande chaudière à basse pression. Et d'un autre
côté, les épreuves et les autres moyens de sûreté sont

7.)

également nécessaires toutes les fois que la vapeur se pro-
duit dans un appareil fermé.

On a, en conséquence, supprimé dans la nouvelle or-
donnance ce qui se rapportait à l'ancien classement.

Toutes les chaudières devront être munies des mêmes
appareils de sûreté..

Relativement aux conditions de local, elles seront ré-
parties en quatre catégories que l'on a établies en ayant
égard à la fois à la capacité des chaudières et à la tension
de la vapeur. Le produit du nombre qui exprime la capa-
cité en mètres cubes , par le nombre qui exprime la ten-
sion de la vapeur en atmosphères, détermine la catégo-
rie à laquelle appartient la,chaudière.

Ces nombres ont été combinés de telle sorte que chaque
chaudière se trouvât classée suivant qu'elle présenterait
plus ou moins de danger.

La première catégorie comprendra. en général, les
grandes chaudières. Elles devront être situées en dehors
de toute maison d'habitation et de tout atelier. Néanmoins,
on pourra, par exception, dans le cas prévu par l'ar-
ticle 35, en autoriser l'établissement dans un atelier,
pourvu que cet atelier ne fasse pas partie d'une maison
{l'habitation. Il y aurait en effet, dans certaines circon-
stances, un véritable préjudice pour le fabricant à ne
pouvoir faire servir le même foyer de chaleur à sa chau-
dière et à ses ateliers. Je vous prie, Monsieur le Préfet
de me donner connaissance des autorisations que vous
accorderez dans ces circonstances.

Dans la seconde et la troisième catégorie se trouveront
les chaudières de puissance moyenne. Elles pourront être
placées dans un atelier, s'il ne fait pas partie d'une mai-
son d'habitation.

Lorsqu'une chaudière de la première .catégorie ne sera
pas à plus de dix mètres, et une chaudière de la seconde
catégorie a.plus de' cinq mètres de distancé d'unp. maison
d'habitation ou de la voie publique, il devra :être construit
de ce côté un mur de défense de un ..iiêtfe 4$aisseur. Le
préfet en iixera, suivant chacpie espèce, et d'après les
propositions de l'ingénieur, les dimensions en longueur
0 eu hauteur, afin de prévenir les accidents qui pour-
raient r&ulter , en cas d'explosion, tant de la projection
des matériaux solides, que de la force expansive de la va-

peur qui se dégagerait subitement.
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Si une chaudière de la première catégorie est enterrée
en contre-bas du sol , le mer de défense ne sera exigible
que lorsqu'elle se trouvera à moins de cinq mètres des
habitations ou de la voie publique.

Dans la qua trieme catégorie seront toutes les petites
chaudières. Elles pourront être établies dans l'inférieur
d'un atelier quelconque , lors même qu'il ferait partie
d'une maison d'habitation, ce qui facilitera leur emploi
dans un grand nombre d'industries.

Les chefs d'établissements trouveront ainsi t'ans ce
nouveau classement de grands avantages, et en même
temps les tiers auront toutes les garanties nécessaires.

Toutes les machines et chaudières à vapeur, sauf l'ex-
ception indiquée ci- après , devront être préalablement
éprouvées par la pompe de pression.

Jusqu'à présent l'épreuve n'avait eu lieu, en ce qui
concerne les appareils fonctionnant sur terre, que pour
la haute pression. Cependant elle est ordinairement le
meilleur moyen de découvrir les défauts qui peuvent
exister, soit dans la nature du métal employé, soit dans
le mode de construction de la chaudière. Il convenait en
conséquence d'y assujettir indistinctement tous ces appa-
reils. Cependant les chaudières qui auront des faces planes
continueront d'en être exemptées, à la condition que la
tension de la vapeur ne devra jamais s'élever à plus d'une
atmosphère et demie. Elles pourraient en effet être dé-
formées sous la pression d'épreuve.

Comme dans les anciens règlements, la pression d'é-
preuve, pour les chaudières, tubes bouilleurs et réser-
voirs en tôle ou en cuivre laminé, sera triplede la pression
effective, c'est à-dire dela plus grande tension que la va-
peur peut avoir dans leur intérieur, diminuée de la
pression atmosphérique. Elle sera quintuple pour les
chaudières et tubes bouilleurs en fonte. L'ordonnance du
7 mai 1828 avait déjà établi cette distinction. Ille est
motivée par les chances de rupture qui sont particulières
aux chaudières en fonte.

Les cylindres et enveloppes de cylindres en fonte ne
seront éprouvés que sous une pression triple de la pres-
sion effective, parce que ces pièces sont beaucoup moins
sujettes aux explosions que les chaudières, qu'elles ne
sont pas exposées aux mêmes causes de détériorations que
celles-ci. et que les explosions, d'ailleurs excessivement
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rares, ne pourraient, en tous cas, occasionner que des
accidents peu graves.

L'ordonnance détermine les épaisseurs qu'il est néces-
saire de donner aux parois des chaudières cylindriques en
tôle ou en cuivre, pour qu'elles aient la résistance suffi-

sante'
eu égard à leur diamètre, à la tension sous laquelle

elles doivent fonctionner , et à la pression d'épreuve
qu'elles doivent subir. Ces conditions conduisent à une
formule algébrique, d'après laquelle a été dressée la table
insérée dans l'instruction du 12juillet 1828, et qui est an-
nexée à la nouvelle ordonnance.

Après fépreuve , on apposera le timbre destiné à la
constater, et à indiquer le degré de tension que la vapeur
ne doit point dépasser. Ce timbre consiste en une plaque
de cuivre circulaire frappée à la Monnaie de Paris et sur
laquelle le nombre d'atmosphères est marqué ; elle devra,
à l'avenir, porter en légende Ordonnance du 22 mai
1843. Cette plaque est fixée à la pièce éprouvée par trois
vis en cuivre. L'ingénieur qui préside à l'épreuve fait
araser à heur de la plaque, lorsqu'elles ont été enfon-
cées dans les trous disposés à cet effet, la tête de chacune
de ces vis, et il y forme une empreinte à l'aide d'un poin-
çon représentant le coq gaulois. La plaque et les vis,
ainsi que le matériel nécessaire pour l'épreuve, doivent
être fournis par le propriétaire de la chaudière. A l'égard
des poinçons, l'administration eri a transmis, dans le
temps, à chaque préfecture, pour MM. les ingénieurs.

Les anciennes ordonnances avaient prescrit d'adapter
des rondelles fusibles aux chaudières. Ces plaques métal-
liques ne seront plus exigées. Elles avaient soulevé beau-
coup d'objections. La commission centrale des machines à
vapeur s'est livrée à ce sujet à des expériences directes.
Les faits qu'elle a constatés ont montré que les rondelles
ne fondent ou ne se ramollissent pas généralement au de-
gré que leur timbre accuse, ni même à des degrés plus
élevés, lorsque la tension de la vapeur augmente rapide-
nient; que, par conséquent, elles n'offrent pas de garan-
tie contre ces accroissements brusques de tension qui
seraient occasionnés par une circonstance accidentelle et
qui paraissent être les causes ordinaires des explosions,
Ainsi , elles n'ont pas l'efficacité qu'on leur avait attri-
buée dans l'origine, et qui avait porté à les prescrire.

Toutefois, ces mêmes expériences ont fait voir que
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lorsqu'une rondelle a été exposée pendant quelque temps
à une température de la vapeur supérieure de deux ou
trois degrés seulement à celle de son point de ramollisse-
ment ou de fusion , elle cède et livre passage à la vapeur.
Un intervalle d'une heure et demie à deux heures suffit
pour produire cet effet. Elles pourraient donc être un
moyen d'empêcher de pousser habituellement la tension
de la vapeur au delà de sa limite normale et prévien-
draient ainsi les surcharges des soupapes ; mais il faudrait
avoir la précaution de les renouveler périodiquement,
car elles s'altèrent -progressivement avec le temps. Cette
nécessité de les renOuveler fréquemment est un inconvé-
nient réel qui a décide à ne plus les exiger.

A l'égard des soupapes, des manomètres, des indica-
teurs du niveau de l'eau dans les chaudières, ce sont là des
moyens de sûreté adoptés dans . tous les pays où les, ma-
chines à vapeur sont en usage ,'en Angleterre, aux Etats-
Unis en Prusse, en Belgique; leur efficacité est uni-
verseBement reconnue. Ils constituent un système. de
précautions indispensables pour se prémunir contre un
agent aussi puissant, et dont la force peut devenir des-
tructive quand elle n'est pas limitée.

Chaque chaudière devra, comme par le passé, être
pourvue de deux soupapes de sûreté, une vers chaque ex-
trémité.

On réglera les diamètres des orifices de ces soupapes
conformément. à la table anuexée à l'ordonnance, etqui ,
ainsi que la formule générale pour calculer les diamètres.
des soupapes, avait déjà été donnée dans l'instruction
ministérielle .du 23 juillet 1832:

Autrefois il était interdit de. charger. par l'intermé-
diaire de leviers, les soupapes des chaudières à basse pres-
sion. Comme ces chaudières étaient affranchies de plu-
sieurs des conditions de sûreté imposées à la hante
pression, comme elles se trouvaient notamment "xfnlpucs
des épreuves, on avait voulu que leurs soupapes tussent
chargées directement par un poids, parce qu'il est moins
facile de cette manière Wopérer, clandestinement des sur-
charges. Mais ces charges directes peuvent présenter
elles-mêmes des difficultés. Il n'est pas toujours aisé d'a-
juster et de maintenir convenablement le poids qui doit
peser sur la soupape. Dans la nouvelle ordonnance, on
permet de charger, soit directement, soit par l'intermé-
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diaire d'un levier les soupapes des chaudières à basse ou
haute pression. Mais, afin de-prévenir les contraventions,
on exige que le poids soit poinçonné, ainsi que le levier,
s'il en est fait usage.

Conformément à ce qui était dit dans l'instruction du '12
juillet 1828, le poids qui doit former la charge d'une sou-
pape se détermine d'après la grandeur del'oritice de cette
soupape et la pression effective de la vapeur dans la chau-
dière; mais on a constaté qu'il était nécessaire de res-
treindre dans certaines limites la largeur de la surface
annulaire de recouvrement, afin d'obvier aux inconvé-
nients de la trop grande étendue que l'on donnait quel-
quefois à cette surface. et d'où résultaient des incertitudes
dans le calcul de la charge. L'article 24 de l'ordonnance
fixe en conséquence la limite que la largeur de la surface
annulaire ne devra pas dépasser.

L'article 4 de l'ordennance du 29 octobre 1823 prescri-
vait de renfermer Sous une grille fermant à clef l'une des
deux soupapes: 09 avait eu pour but de s'assurer ainsi
qu'il y aurait toujours sur chaque chaudière une soup ipe
au moins que l'on ne pourrait surcharger. La pratique a
montré que cette disposition *devait être supprimée. D'une
part , elle n'empêche pas absolument les surcharges,
-bien il faudratt donner à la grille-une forme et des dimen-
sions qui seraient très-gênantes. D'autre part, il est réel-
lement utile que chaque soupape reste à la portée de
l'ouvrier qui dirige le chauffage, pour qu'il puisse la
remettre immédiatement en bon état de service si elle
vient à se déranger. Du reste, on doit reconnaitu que les
.ouvriers préposés à la c,nduite des machines à vapeur
sont géneratement aujourd'hui plus éclairés et plus soi-
gneux. Ils savent tout le danger de surcharger les sou--
papes , et-l'on doit espérer que ces sortes d'infractions de-
viendront de plus en plus rares

Les règlements n'avaient jusqu'ici exigé le.manomètre
que pour les chaudières à basse pression. Néanmoins les
instructions en recommandaient l'emploi sur toutes les
chaudières. C'est en effet un instrument des plus utiles,
puisqu'il fait connaitre à 'chaque instant quelle est la ten-
sion de la vapeur. Ces instructions conseillaient aussi de

se servir, autant que possible, du manomètre à air libre,
c'est à-dire ouvert à sa partie supérieure, et qui est bien

préférable au manomètre à air comprimé. Désormais l'On
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sera tenu de munir toute chaudière à vapeur d'un mano-
mètre. Cet appareil devra être à air libre toutes les fois
que la pression effective de la vapeur ne s'élèvera pas au-
dessus de quatre atmosphères. Pour ces tensions, la hau-
teur du tube n'est pas assez grande pour présenter des
difficultés d'exécution. On devra également employer le
manomètre à air libre, quelle que soit la pression effec-
tive de la vapeur, quand il s'agira d'une chaudière appar-
tenant à la quatrième catégorie. Comme ces chaudières
peuvent être placées dans l'intérieur d'un atelier dépen-
dant d'une maison d'habitation, il importe que l'on re-
double de précautions à leur égard.

Si le tuyau qui amène la vapeur au manomètre s'em-
branchait sur une conduite de vapeur, le manomètre
donnerait des indications inexactes lorsque la vapeur
serait en mouvement dans cette conduite, ce qui pourrait
induire en erreur l'ouvrier qui dirige la machine. L'or-
donnance porte, en conséquence, que le tuyau sera adapté
directement sur la chaudière.

L'insuffisance d'eau est regardée comme l'une des
causes les plus fréquentes des accidents et des explosions.
11 est donc bien essentiel que les chaudières soient con-
venablement alimentées. Chaque chaudière devra être
munie d'une pompe ou autre appareil alimentaire bien
construit et en bon état d'entretien.

Afin que l'on puisse, en outre, toujours reconnaître si
l'eau, dans la chaudière, est fournie avec régularité et
maintenue à son niveau, il est prescrit d'adapter aux
chaudières, soit un flotteur qui accuse par son jeu le
changement de niveau, soit un tube indicateur en verre,
soit des robinets indicateurs.

Chaque chaudière devra de plus être munie d'un flot-
teur d' alarme , c'est-à-dire disposé de telle sorte que si,
par une cause imprévue, l'eau venait à s'abaisser au-des-
sous du niveau déterminé, la vapeur, en s'échappant
aussitôt par l'issue que ce flotteur lui ménage, pût aver-
tir, par le bruit qu'elle produirait , de cet abaissement de
l'eau, et suppléer ainsi au défaut d'attention de l'ouvrier.
Nos mécaniciens construisent maintenant des instruments
de ce genre, simples et peu coûteux ; leur emploi sera
extrêmement utile.

Aucun de ces appareils indicateurs n'était prescrit par
les anciennes ordonnances; ils étaient seulement rectum,
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mandés par les instructions il convenait de les rendre
obligatoires.Tels sont, avec les soupapes et les manomètres, les
moyens de sûreté les plus efficaces connus jusqu'à ce
jour. Si plus tard on vient à en découvrir d'autres qui
leur soient préférables, un nouveau règlement pourra les
prescrire ; mais ceux que l'on exige ici sont d'une utilité
incontestable , et, employés avec soin, ils préviendront
les dangers qui auraient certainement lieu sans ces pré-
cautions.

L'ordonnance comprend les machines à vapeur locomo-
biles et locomotives, en leur appliquant, sauf les modifi-
cations nécessaires, les dispositions relatives aux autres
machines à vapeur.

Les machines locomobiles sont celles qui peuvent être
- transportées d'un lieu à un autre pour fonctionner à

chaque station et servir à divers usages.
Il est interdit de s'en servir à moins de cent mètres de

distance d'un bâtiment quelconque, sans une autorisa-
tion spéciale du maire de la commune. En cas de refus du
maire, les parties pourront se pourvoir devant le préfet.

Lorsque la chaudière sera construite suivant un sys-
tème tubulaire, elle pourra n'être éprouvée que sous une
pression double de la pression effective. Les tubes n'ayant
dans ces sortes de chaudières qu'un petit diamètre qui
rend leur é'crasement moins fréquent et surtout moins
dangereux, cette épreuve est suffisante. D'ailleurs
d'après le grand nombre de joints qu'elles présentent.
elles pourraient être endommagées en subissant une
pression d'épreuve trop forte.

On pourra aussi, quelle que soit la tension de la va-
peur dans ces chaudières, remplacer le manomètre à air
libre, qui serait ici incommode, par le manomètre à air
comprimé, ou bien par un thermomanomètre , c'est-à-
dire par un thermomètre à mercure, dont la tige, au lieu
d'être graduée comme dans les thermomètres ordinaires,
est divisée en atmosphères d'après les températures cor-
respondantes aux pressions qu'exerce la vapeur d'eau à
son maximum de densité, et qui accuse ainsi la tension
de la vapeur dans la chaudière.

Les chaudières tubulaires des machines locomotives
continueront d'être éprouvées sous une pression double
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de la pression effective, ainsi que l'ordonnance du :2,2 juil-
let 1839 l'avait déjà prescrit.

Leurs soupapes peuvent être chargées à l'aide de res-
sorts, attendu que les seçousses qui ont lieu durant la
marche s'opposent à ce qu'on les charge avec des poids.

Cumule les chaudières des machines locomobiles, elles
devront être munies d'un manomètre ou d'un thermorna-
nomètre,

Des essais exécutés par la commission centrale des ma-
chines à vapeur ont montré que ces appareils peuvent
très bien s'adapter aux locomotives ; qu'il est facile, avec
certaines précautions, d'empêcher qu'ils ne se brisent ou
se détériorent. Ils fournissent le meilleur guide pour la
conduite du feu et de la machine, et ils sont d'autant plus
utiles, que les soupapes àressort des chaudières n'accusent
qu'une pression limite, à moins que le mécanicien n'a-
gisse avec la main sur l'écrou qui comprime /e ressort,
tandis que le manomètre ou le thermomanotnètre indique
à la simple vue toutes les pr( ssions de la vapeur, qui va-
rient, dans, les locomotives, d'une manière rapide, et
entre des limites fort éloignées.

Chaque locomotive devra porter un nom qui serve à la
désigner, et qui sera gravé sur une plaque fixée d'une
manière apparente à la chaudière. Cela n'exclut pas le
numérotage que les compagnies peuvent adopter dans
des vues d'ordre intérieur. dais il est indispensable, pour
la surveillance, que toute locomotive soit distinguée par
une dénomination spéciale qui la fasse aiqunent recon-
naître. Il conviendra aussi, afin que son identité puisse
tou,ours élre constatée, que les goupilles destinées à fixer
la plaque sur la chaudière soient poinçonnées.

.

La nouvelle ordonnancé a également modifié les for-
malités relatives à l'obtention des permissions pour Péta-
blis,ement des Machines où chaudières à vapeur.

Dans les anciens règlements, ces formalUés différaient
suivant qu'il s'agissait de la haute ou de la basse pression.

'Désormaià les permissions, à quelque catégorie qu'ap-
partienne une chaudière, seront délivrées par les préfets.

On procédera à une enquête de commodo et incom-
modo, qui sera de dix jours

Le maire de la commune, le sous-préfet et l'ingénieur
chargé de la surveillance seront consultés sur la demande ;
puis le préfet statuera.
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S'il refuse la permission, le demandeur pourra se pour
v

-
,

dc'EonatrLaire, que l'établissement peut êtreS'il
al

juge,
conseil

autorisé sans inconvénient, et si des Oppositions sont for-
mées contre son arrêté, les opposants pourront se pour-
voir devant le conseil. de préfecture, sauf recours au con-
seil (l'État.

Quant aux réclamations qui seraient formées contre les
conditions de sûreté imposées par le permis, le recours
ne sera admissible que devant le ministère des travaux
publics.

Le préfet pourra, sur le rapport de l'ingénieur, dis-
penser de l'exécution d'une partie des mesures de sûreté
prescrites lorsqu'en raison du mode de construction
d'une machine à vapeur ou de sa destination, quelques-
unes de ces mesures ne se trouveraient pas nécessaires.

De même, si une machine ou une chaudière paraissait
présenter des dangers d'une nature particulière et tels ce-
pendant qu'il fût possible 'de les prévenir par d'autres
moyens que ceux qui sont prescrits dans l'ordonnance,
elle pourra être autorisée à certaines conditions spéciales.

Dans l'un et l'autre cas, il devra en être référé au mi-
nistère des travaux publics.

L'ordonnance rappelle (art. 71), qu'en cas de contra-
ventions les permissionnaires pourraient encourir l'inter-
diction de leurs machines ou chaudières, sans préjudice
des peines, dommages et intérêts qui seraient prononcés
par les tribunaux. Elle rappelle aussi ( art. 69 ) , qu'aux
termes des lois chaque propriétaire est responsable des
accidents ou dommages qui résulteraient de la négligence
OU de l'incapacité de ses agents.

Plus tard un système complet de dispositions répressives
appropriées à cette matière pourra être établi par une loi
spéciale.

Ce qui contribue surtout à prévenir les accidents, c'est
une exacte et active surveillance. Cette partie importante
dmservice continuera d'être exercée par les ingénieurs
des mines, et à leur défaut par les ingénieurs des ponts-et-
chaussées, conjointement avec les autorités chargées de
la police locale.

D'après l'article 76 de l'ordonnance, les propriétaires
d'établissements aujourd'hui autorisés, qui ont satisfait
aux conditions prescrites par les anciennes ordonnances,
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sont provisoirement dispensés des nouvelles conditions re-
latives à l'emplacement des chaudières à vapeur. C'est
une tolérance qu'il était juste d'accorder, afin d'éviter les
frais souvent considérables qu'auraient pu entraîner des
changements de local. Si cependant ces établissements
étaient reconnus dangereux, le préfet pourrait exiger la
mise à exécution de tout ou partie de ces mesures dans un
certain délai, dont le terme serait fixé suivant chaque cas
sur le rapport de l'ingénieur, après avoir entendu le pro-
priétaire.

En ce qui concerne les appareils de sûreté, il est facile
de les adapter dès à présent à toutes les chaudières. Cha-
que propriétaire est tenu de se conformer, dans le délai
d'un an, à tout ce qui est prescrit à cet égard par l'or-
donnance, ainsi qu'aux conditions relatives aux chau-
dières qui seraient alimentées par des eaux corrosives, et
dont il est question dans l'article 68.

Il m'a paru utile d'indiquer, dans une nouvelle in-
struction, les divers détails relatifs à l'exécution de l'or-
donnance, et à la construction de quelques nouveaux
appareils de sûreté maintenant exigés, et qui ne sont pas
encore très-répandus dans l'industrie. Cette instruction
est imprimée ci-après.

Une nouvelle instruction pratique sur les précautions
les plus habituelles à observer dans l'emploi des machines
et chaudières était également nécessaire. Elle est jointe,
comme la précédente, à cette circulaire. Elle remplacera
l'ancienne instruction du 19 mars 1S4, et devra, 'aux
ternies de l'article 77 de l'ordonnance, être affichée à de-
meure dans_ l'enceinte des ateliers. Je vous en transmets
un exemplaire en placard.

Je vous prie, Monsieur le Préfet, de ne rien négliger
pour assurer l'exécution de la nouvelle ordonnance. Je
n'ai pas besoin d'en recommander l'objet à votre sol-
licitude.

Je vous prie aussi de m'accuser réception de la pré-
sente, dont je transmets une ampliation à MM. les ingé-
nieurs.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publies,

Signé .L-B. TESTE,
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Instruction du 23 juillet 184.3 , pour l'exécution
de l'ordonnance royale du 22 mai 18 8!3 , relative
aux machines et chaudières à vapeur autres que
celles qui sont placées sur des bateaux.

L'ordonnance royale du 22 mai 1843 contient toutes
les prescriptions réglementaires relatives à la fabrication,
à la vente et à l'usage des chaudières et machines à va-
peur qui sont placées ailleurs que sur des bateaux.

La présente instruction a pour objet de guider les fonc-
tionnaires chargés d'appliquer cette ordonnance et d'en
surveiller l'exécution, et aussi d'indiquer aux fabricants,
aux propriétaires d'appareils à vapeur, et à toutes les
personnes intéressées, les moyens de satisfaire aux me-
sures prescrites, d'une manière simple, sûre et aussi
économique que possible.

§ le". DES ÉPREUVES DES CHAUDIÈRES ET AUTRES PIÈCES
DESTINÉES A CONTENIR DE LA VAPEUR.

Les chaudières à vapeur, leurs tubes bouilleurs, les
réservoirs de vapeur, les cylindres en fonte des machines
à vapeur, et les enveloppes en fonte de ces cylindres,
ne peuvent être vendus et livrés sans avoir été soumis
préalablement à une épreuve opérée à l'aide d'une
pompe de pression.

Les épreuves doivent avoir lieu à la fabrique. Elles
sont faites, sur la demande du fabricant, par l'ingénieur
des mines du département, ou, à son défaut, par l'ingénieur
des ponts-et-chaussées désigné à cet effet.

Le fabricant préviendra le préfet du département, et,
pour plus de célérité, il pourra écrire en même temps à
l'ingénieur des mines ou des ponts-et-chaussées chargé
de la surveillance des appareils à vapeur. L'ingénieur,
aussitôt qu'il aura été prévenu par le préfet ou par le
fabricant, prendra jour et heure pour que l'épreuve ait
lieu dans le plus court délai possible. A cet effet, le fa-
bricant fera par avance remplir d'eau les pièces à éprou-
ver, préparera les plaques de fermeture des pièces, telles
que les cylindres, enveloppes de cylindres, etc., dispo-
sera la pompe de pression, s'assurera qu'elle fonctionne
bien, qu'elle est capable de produire la pression néces-
saire, et que les tuyaux de communication peuvent la

Tome If 1843. 5o

Ma chines
et elmudieres

à vapeur.
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supporter ; enfin il sera convenable que l'épreuve ait été
faite d'avance par le fabricant, afin que l'ingénieur trouve
tout disposé pour procéder sans retard à l'épreuve légale.

Pour toutes les pièces assujetties aux épreuves, sauf
les exceptions indiquées ci-après, la pression d'épreuve
prescrite est triple de la pression effective de la vapeur.

Pour les chaudières et tubes bouilleurs en fonte, la
pression d'épreuve est quintuple de la pression effeCtive.
(Article 16 de l'ordonnance.)

Les chaudières qui ont des faces planes sont dispensées
de l'épreuve, sous la condition que la pression effective
de la vapeur ne dépasSe pas une demi-atmosphère.
(Article 20.)

Les chaudières des machineslocomobiles et locomotives
qui seront construites suivant un système tubulaire
peuvent être éprouvées sous une pression double de la
pression effective. La pression double sera appliquée seu-
lement aux chaudières tubulaires analogues à celles des
machines locomotives ordinaires, c'est-à-dire qui seront
traversées par un très-grand nombre de tubes d'un petit
diamètre, dans lesquels circuleront la flamme et la fumée.

La pression effective de la vapeur est :.celle qui tend à
rompre les parois des chaudières. Elle est donc égale à la
force élastique ou à la tension totale de la vapeur, dimi-
nuée de la pression que l'air exerce extérieurement sur
la chaudière ; elle est limitée par la charge des soupa-
pes de sûreté, qui lui sert de mesure.

L'article 18 de l'ordonnance détermine l'épaisseur du
métal que devront avoir les parties cylindriques remplies
d'eau ou de vapeur des chaudières construites en tôle ou
en cuivre laminé, en raison de leur diamètre et de la
pression effective de la vapeur.

Ainsi, avant de faire subir à une chaudière la ,pression
d'épreuve réclamée par le fabricant, l'ingénieur devra
s'assurer que l'épaisseur du métal, pour chacune des par-
ties cylindriques dont elle se compose, est au moins égale
à celle qui est fixée par l'article 18; et, dans le cas où
cette condition ne serait point remplie, il ne devra essayer
et timbrer la chaudière que pour une tension de la va-
peur égale à celle qui correspondra à l'épaisseur de ses
parois et à son diamètre.

On mesure l'épaisseur de la tôle sur le bord des feuilles
assemblées à recouvrement. On aura soin de mesurer
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plusieurs feuilles, en divers points de la chaudière, en
tenant compte, autant que possible, des effets du re-
foulement produit par le mattage, ainsi que de l'obliquité
du plan suivant lequel sont coupées les feuilles de tôle.
On peut aussi, quand il y a incertitude, mesurer l'épais-
seur de la tôle sur les bords des tubulures des soupapes
ou des orifices préparés pour recevoir les tuyaux qui sont
ou seront adaptés à la chaudière.

Il est facile d'appliquer, dans chaque cas particulier, la
table n° 1 annexée à l'ordonnance et la règle énoncée à
la suite de cette table.

Soit, par exemple, une chaudière cylindrique à deux
bouilleurs, le fabricant réclame l'épreuve pour une
pression inérieure de 5 atmosphères. Si les diamètres du
corps de la chaudière et de chacun des bouilleurs sont
compris parmi ceux qui sont inscrits dans la première
colonne à gauche de la table, on lira immédiatement,
dans la 50 colonne de cette table, dont le titre est 5 at-
mosphères, les épaisseurs respectives les plus petites que
devra avoir le métal de la chaudière et de chacun des
bouilleurs pour que l'épreuve réclamée puisse être faite.

Si l'épaisseur du métal de la chaudière ou d'un bouil-
leur est inférieure à celle qui est inscrite dans la 5' co-
lonne, sur la même ligne horizontale que le nombre
indiquant, dans la ire le diamètre de cette chaudière ou
de ce bouilleur, on calculera quel est le numéro le plus
élevé du timbre qui puisse être appliqué à k chaudière,
en procédant comme dans l'exemple suivant.

Soit le diamètre d'une chaudière égal à 0111,90 ; l'épais-
seur de la tôle devra être au moins égale à 911°"1,48 pour
que cette chaudière puisse être éprouvée et timbrée pour
5 atmosphères. Si l'épaisseur réelle n'était que de 8'°"',50,
la table indiquerait tout de suite que la pression la plus
élevée de la vapeur doit être comprise entre celle de 4
atmosphères, pour laquelle le minimum de l'épaisseur
est de 7min,86, et celle de 5 atmosphères. Le chiffre exact
serait determiné d'après la règle énoncée au bas de la
table, ainsi qu'il suit

e, désignant l'épaisseur de la chaudière en millimètres;
d, le diamètre intérieur de la chaudière exprimé en

mètres ;
, la tension de la vapeur exprimée en atmosphères,



770 CIRC U LAINES.

ou le numéro du timbre ; la pression effective exprimée
en atmosphères sera égale à n 1.

La règle établit entre les trois nombres e, d, n, la re-
lation exprimée par l'équation

1,8 cl (n-1) -1- 3 (a).

Dans l'exemple choisi, l'épaisseur e 8,50; le diamètre
cl 0,90; il s'agit de déterminer la tension, ou le numéro
du timbre la valeur de n fournie par l'équation (a) est

=

e 3 8,50-- 3= 5,50
1,8d -.-,-- 1,8 X 0,90 1,62

e - 3 5,50
3,391,8d 1,62

n 1 -1-e- 3
4,39

1,8 d

e-3
1,8 d

Le numéro du timbre s'ob-
tient donc en retranchant le
nombre fixe 3 de l'épaisseur
de la tôle, divisant la diffé-
rence par le produit du dia-
mètre de la chaudière et du
nombre fixe 1, 8, et ajoutant
une unité au quotient.

On trouve ainsi, dans l'exemple choisi, que le numéro
du timbre ne peut pas dépasser 4,39; et, comme les
timbres ne procèdent que par quarts d'atmosphère, la
chaudière ne devrait être essayée et timbrée que pour 4
atmosphères 1/4. Un calcul analogue devrait être fait, au
besoin pour les bouilleurs, et le plus petit des deux
résultats obtenus donnerait la pression intérieure de la
vapeur, ou le numéro du timbre.

On détermine directement, par la règle énoncée à la
suite de la table, ou, ce qui revient au même, par l'équa-
tion (a) les épaisseurs à donner aux parties cylindriques
remplies d'eau ou de vapeur des chaudières en tôle ou
én cuivre laminé, dont les diamètres ne se trouveraient
pas dans la première colonne à gauche de la table.

L'épaisseur de la tôle ou du cuivre laminé ne doit,
d'ailleurs, jamais dépasser 15 millimètres ; et, si une
épaisseur plus forte était nécessaire, en raison du dia-
mètre projeté d'une chaudière et de la tension de la va-
peur, le fabricant devrait substituer à une chaudière
unique plusieurs chaudières séparées, de diamètres plus
petits

L'ordonnance n'assigne pas de règle pour l'épaisseur
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des chaudières en fonte. La raison en est que cette épais-
seur est généralement supérieure à celle qui serait stric-
tement suffisante pour supporter, sans altération, la pres-
sion d'épreuve quintuple de la pression effective. Man-
moins , avant d'essayer et de timbrer une chaudière en
fonte, l'ingénieur devra vérifier son épaisseur aussi exac-
tement que possible; et, si cette épaisseur lui paraissait
assez petite pour que le métal fût altéré par la pression
d'épreuve, il devrait en référer au préfet, en lui faisant
connaître la forme, les dimensions de la chaudière et la
tension pour laquelle l'épreuve est réclamée, ainsi que
l'origine et la qualité de la fonte ; le préfet demanderait
des instructions au ministre des travaux publics.

La résistance de la fonte à la rupture immédiate, sous
un effort de traction, étant à peu près le tiers de la résis-
tance à la rupture de la tôle ou du fer forgé, et la pression
d'épreuve prescrite étant le quintuple au lieu du triple
de la pression effective, on regardera comme suspecte
toute chaudière en fonte de forme cylindrique dont l'épais-
seur ne serait pas 'égale à cinq fois l'épaisseur prescrite
pour les chaudières en tôle ou en cuivre laminé (1). Au
reste, on ne fabrique plus guère aujourd'hui de chau-
dières en fonte ; elles sont plus chères que les chaudières
en tôle, à cause de la grande épaisseur qu'on est obligé
de donner aux parois. Elles donnent lieu à une consom-
mation plus grande de combustible, sont plus sujettes à
rompre par des chocs ou des variations brusques de
température, et offrent enfin moins de sûreté contre les
explosions. Leur usage est interdit sur les bateaux à va-
peur ; si l'ordonnance du 22 mai 1843 ne les a pas pro-
hibées, c'est qu'il existe encore quelques anciennes chau-
dières de cette espèce, qu'il n'est pas à craindre que leur
usage se répande dans l'industrie, et enfin, qu'une sur-
veillance constante et bien entendue a paru suffisante pour
garantir la sûreté publique contre les chances d'explosion
qui leur sont particulières.

.(1) Un barreau de fonte , soumis à l'extension, rompt sous une

charge de 13 14 kilogrammes par millimètre carré de la section

transversale. La résistance absolue à la rupture par extension du fer

en barre , on de la tôle , est de 4o à 43 kilogrammes par millimètre
carré. La fonte résiste beaucoup mieux à l'écrasement qu'à la rupture
par extension,
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L'ordonnance n'assigne pas non plus de limite d'épais-
seur pour les parois planes des chaudières dans lesquelles
la pression intérieure de la vapeur doit dépasser une
atmosphère et demie, ou pour les conduits intérieurs
de forme cylindrique qui servent à la circulation de la
flamme, et qui sont pressés par la vapeur du dehors au
dedans, ou sur leur convexité. Elle se borne à prescrire
que les épaisseurs de la tôle soient augmentées , et que les
conduits de forme cylindrique, ainsi que les parois planes,
soient renforcés par des armatures suffisantes. C'est ainsi,
par exemple, que les parois planes des boites à feu des
chaudières de machines locomotives sont consolidées par
de très-fortes armatures en fer. Le soin d'apprécier si les
épaisseurs des parois et les armatures sont suffisantes
dans chaque cas est laissé à l'ingénieur ; il devra donc
commencer par examiner la chaudière dans toutes ses
parties, et ne procéder à l'épreuve que s'il juge qu'elle
présente une solidité suffisante. Dans le cas contraire il
en référera au préfet, en lui adressant un rapport détaillé,
accompagné d'un dessin de la chaudière et des armatures;
le préfet demandera des instructions au ministre des tra-
vaux publics.

Pour les cylindres , les enveloppes de cylindres, les ré-
servoirs de vapeur qui ne font pas partie de la chaudière,
et, en général, pour toutes les pièces qui reçoivent la
vapeur sans être exposées à l'action du foyer, et qui ne
doivent pas être pourvues de soupapes de sûreté, la sou-
pape d'épreuve est appliquée sur la pompe de pression.
Cette soupape doit être bien construite, et satisfaire aux
conditions prescrites par l'article 21, de l'ordonnance pour
les soupapes de sûreté des chaudières à vapeur ; ainsi la
largeur de la surface annulaire par laquelle le disque de
la soupape s'applique sur les bords de l'orifice qu'il ferme
ne doit pas dépasser la trentième partie du diamètre de
cet orifice, c'est-à-dire de la surface circulaire qui sera
pressée par l'eau pendant l'épreuve ; si, par exemple,
l'orifice recouvert par lat.soupape a un diamètre de 3 cen-

timètres'
la largeur de la surface annulaire de recouvre-

ment ou de contact ne devra pas dépasser un millimètre;
pour un orifice dont le diamètre sera de 2 centimètres,
cette largeur ne devra pas dépasser 2/3 de millimètre.

Le levier, par l'intermédiaire duquel la soupape est
chargée, doit être ajusté et monté avec précision, ains
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que rave autour duquel il tourne. La partie mobile de la
soupape doit recouvrir l'orifice de la tubulure, à la ma-
nière d'un disque plan, et sans former bouchon, afin que
l'eau puisse jaillir sur tout le pourtour de la soupape,
pour peu que celle-ci soit soulevée. (Voir pour plus de
détail , l'article du S III, relatif à la construction des
soupapes de sûreté.) D'après l'article 15, on doit procéder
aux épreuves des chaudières en chargeant leurs soupapes
de sûreté des poids convenables. Lorsqu'une chaudière
sera pourvue de deux soupapes, il conviendra de caler
l'une d'elles pendant l'épreuve, de manière à ce qu'elle
ne puisse pas se soulever, et de charger l'autre.

Il arrive quelquefois que les chaudières sont comman-
dées par des fabricants de machines à vapeur qui se ré-
servent d'y adapter eux-mêmes les soupapes de sûreté pres-

crites par les règlements. Si un fabricant réclame l'épreuve
d'une chaudière qui n'est pas encore pourvue des soupapes
de sûreté dont elle devra être munie, il y adaptera une
soupape provisoire pour l'épreuve.

Il serait désirable que les chaudières composées de plu-
sieurs parties distinctes, comme les chaudières à bouil-
leurs, fussent éprouvées toutes les parties étant assem-
blées; mais il n'y a pas lieu d'exiger que l'épreuve soit
toujours faite de cette manière à la fabrique, parce que
les chaudières qui doivent être placées dans des établisse-
ments éloignés sont généralement séparées en plusieurs
parties, pour rendre leur transport plus facile, et ne sont
montées et définitivement assemblées qu'après l'arrivée à
destination.

Le fabricant pourra donc présenter à l'épreuve la chau-
dière en pièces séparées. Le corps de la chaudière sera
alors éprouvé en chargeant une soupape adaptée à la
chaudière même ; pour lés bouilleurs on se servira comme
soupape d'épreuve de celle qui est adaptée à la pompe
de pression. L'ingénieur expliquera, dans le procès-ver-
bal qu'il adressera au préfet, comme il sera dit ci-après,
si l'épreuve a été faite sur la chaudière entière ou sépa-
rément sur chacune de ses parties, et, dans le premier
cas, si la chaudière doit être démontée de nouveau, après
l'épreuve, pour être transportée.

Lorsque la soupape d'épreuve ne sera pas placée direc-

tement sur la pièce à éprouver, l'ingénieur s'assurera
que les tuyaux qui mettent la pompe en communication
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avec cette pièce sont libres d'obstructions. Il vérifiera,
dans tous les cas, si la soupape est bien ajustée et satis-
fait aux conditions indiquées quant à la largeur de la sur-
face de recouvrement ; puis il calculera le poids dont elle
devrait être chargée directement, pour faire équilibre à
la plus grande pression effective de la vapeur. Il multi-
pliera ce poids par le nombre qui exprime le rapport
voulu par l'ordonnance, suivant les cas, entre la pres-
sion d'épreuve et la pression effective. Enfin il détermi-
nera la quotité du poids dont le levier de la soupape doit
être chargé, pour produire sur celle-ci la pression d'é-
preuve, en tenant compte du poids de la soupape et de la
pression du levier lui-même, ainsi que cela est expliqué
à l'article 1u du S III de la présente instruction.

Le poids déterminé pour chaque cas étant suspendu au
levier de la soupape d'épreuve on foulera l'eau aveC célé-
rité, dans la pièce à éprouver, jusqu'à ce que la soupape
se soulève. L'épreuve ne doit être regardée comme con-
cluante et comme terminée, que lorsque l'eau jaillit en
une nappe mince et à peu près continue sur le pourtour
entier de l'orifice de la soupape ; car, si celle-ci était mal
ajustée, il pourrait s'échapper des filets d'eau sur quel-
ques points du contour, bien avant que /a limite de la
pression d'épreuve eût été atteinte.

Pendant la durée de l'épreuve, l'ingénieur examine
avec soin si la pièce éprouvée n'a pas de fuites, et si ses
parois ne sont pas déformées par la pression. Quelques
légers suintements entre les feuilles de tôle d'une chau-
dière ou même à travers les pores du métal d'une chau-
dière ou d'un cylindre, ne sont point un motif suffisant
pour regarder la pièce éprouvée comme défectueuse. Ces
suintements, qui se manifestent assez fréquemment, avant
même que la pression intérieure ait atteint,la limite fixée
par la charge des soupapes, peuvent être arrêtés par
quelques coups de marteau. Des fissures dans le métal,
par lesquelles auraient lieu une fuite un peu forte, une
déformation sensible qui ne disparaîtrait pas aussitôt que
l'épreuve serait terminée, sont les signes auxquels on
reconnaît une pièce défectueuse. C'est principalement aux
déformations de la pièce éprouvée que l'on doit faire at-
tention, dans l'épreuve des chaudières qui sont à parois
planes, ou concaves extérieurement, ou qui contiennent
des tuyaux cylindriques pour la circulation de la flamme.
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Quand la pièce aura convenablement supporté l'é-

preuve'
l'ingénieur fera frapper devant lui, d'un timbre

portant l'empreinte fixée par l'administration, une pla-
que ou médaille de cuivre, sur laquelle sera gravé le
nombre d'atmosphères mesurant la pression intérieure de
la vapeur, et qui aura été fixée d'avance à la pièce éprou-
vée au moyen de vis en cuivre. L'empreinte sera appo-
sée sur les têtes des vis arasées préalablement à fleur de
la plaque. Elle s'étendra en partie sur le métal de cette
plaque.

Il est possible qu'une' chaudière qui aura bien résisté à
la pression, présente cependant, en raison de sa forme et
du mode de jonction de ses parties, des vices de construc-
tion qui pourraient devenir des causes de danger. A.cet
égard, une chaudière est surtout défectueuse :

10 Lorsqu'il n'est pas possible de la nettoyer complè-
tement des sédiments vaseux ou incrustants que les eaux,
même réputées les plus pures, abandonneront dans son
intérieur en se vaporisant ;

2° Lorsque les communications existantes entre les
bouilleurs, ou parties de la chaudière qui seront expo-
sées le plus directement à l'action du feu, et l'espace oc-
cupé par la vapeur, sont trop étroites, ou disposées de
manière que la vapeur formée dans l'intérieur des bouil-
leurs ne puisse pas s'en dégager facilement pour arri-
ver dans le réservoir de vapeur ;

30 Lorsqueles joints des tubulures qui mettent en com-
munication les diverses parties de la chaudière ne pré-
sentent pas une solidité suffisante, ou lorsque cette soli-
dité peut être détruite accidentellement.

Ainsi, par exemple, le mastic de fer dont on se sert
quelquefois pour garnir les joints des tubulures de com-
munication entre les bouilleurs et la chaudière, quoi-
qu'il puisse résister à la pression d'épreuve, ne doit pas
être regardé comme établissant entre les deux pièces ré-
unies une jonction suffisamment solide pour résister in-
définiment à la pression de la vapeur. Ce mastic a d'a-
bord ffinconvénient d'attaquer le fer sur lequel il est ap-
plique; c'est pourquoi on ne doit en faire usage que pour
des tubulures épaisses en fonte de fer, et non pour des tu-
bulures en tôle. Il est, en outre, cassant, et son adhé-
rence, qui est fort énergique, peut être détruite acciden-
tellement par le déplacement de la chaudière ou par un
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choc. Il est donc indispensable, quand on s'en sert, que
les pièces assemblées soient, en outre, réunies par des
armatures en fer suffisamment fortes pour prévenir, à
elles seules, la disjonction, dans le cas même où l'adhé-
rence due au mastic serait entièrement détruite.

Malgré les vices de construction que l'ingénieur pour-
rait remarquer, il fera timbrer la chaudière qui aurait
résisté à l'épreuve; mais il aura soin de signaler ces
vices dans le procès-verbal d'épreuve dont il va être parlé.

Après avoir fait apposer l'empreinte du timbre, l'in-
génieur dressera un procès-verbal dans lequel seront
indiqués:

10 La date de l'épreuve;
2° Le lieu où elle a été faite;
3° Le nom et la résidence du fabricant des pièces

éprouvées;
4.° La nature, la forme et les dimensions de ces pièces;

et, pour les chaudières, l'épaisseur du métal, en milli-
mètre, et leur capacité totale, en mètres cubes ;

5° La tension de la vapeur, en atmosphères, ou le
nombre gravé sur la plaque timbrée ;

6' Le diamètre de l'orifice de la soupape d'épreuve, en
centimètres, le rapport des longueurs des bras du levier,
et la charge (en kilogrammes) appliquée pour l'épreuve ;

7° L'usage auquel l'appareil est destiné ;
8° Le nom et le domicile de celui qui a commandé les

pièces éprouvées ;
9° La destination définitive de ces pièces, c'est-à-dire

la situation de l'établissement où seront placées les chau-
dières et autres pièces éprouvées, et le nom du proprié-
taire de l'établissement ;

100 Pour les chaudières qui seront formées de plusieurs
parties réunies par des tubulures, le procès-verbal in-
diquera si l'épreuve a eu lieu sur la chaudière montée
ou sur les parties séparées.

Il contiendra les observations de l'ingénieur sur les
vices de forme, de construction, ou tous autres qu'il
aurait remarqués dans les chaudières ou autres pièces
éprouvées.

Le procès-verbal sera transmis, sans délai, au préfet
du département dans lequel l'épreuve aura été faite.

Dans le cas où la destination de la chaudière ou des
autres pièces éprouvées serait pour un département autre
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que celui dans lequel l'épreuve a eu lieu , le préfet trans-
mettrait immédiatement, à son collègue du département
pour lequel les pièces sont destinées, une copie certifiée
du procès-verbal d'épreuve.

Dans les départements où il existe des fabriques de
chaudières et de machines, les procès-verbaux dont il
est fait mention ci-dessus pourront être remplacés par un
tableau à colonnes conforme au modèle (A) joint à la pré-
sente instruction; l'état des épreuves sera arrêté par
l'ingénieur, à la fin de chaque mois, et transmis sans
délai au préfet du département.

Le préfet extraira de ce tableau ce qui sera relatif aux
pièces destinées à d'autres départements, et enverra les
extraits certifiés par lui aux préfets de ces départements.

11 adressera, en outre, tous les mois, au ministre des
travaux publics, une copie de l'état des épreuves qui au-
ront été faites dans son département.

5 II. - DE L'INSTRUCTION . DES DEMANDES. DES AUTORISA-

TIONS D'APPAREILS A VAPEUR.

Celui qui sera dans l'intention d'employer une chau-
dière fermée, ou tout autre appareil à vapeur, pour un
usage quelconque, adressera au préfet du département
une demande en autorisation, qui devra contenir toutes
les indications mentionnées dans l'article 5 de l'ordon-
nance : un plan des localités et un dessin géométrique de
la chaudière, avec échelle, devront y être annexés.

En cas d'omission de quelques-unes des indications né-
cessaires ou d'insuffisance des plans, le préfet en pré-
viendra immédiatement le demandeur, et l'invitera à com-
pléter sa pétition conformément à l'article 5 de l'ordon-
nance.

Dès que la demande régulière lui sera parvenue, le
préfet la transmettra au sous-préfet de l'arrondissement;
il l'inviteratei faire procéder immédiatement par le maire
de la commune aux informations de commodo et incom-
modo, et à lui renvoyer, avec ladite demande le procès-
verbal d'enquête, l'avis du maire et le sien, dans les dé-
lais prescrits par les articles 7 et 8.

Aussitôt après les avoir reçues, le préfet renverratoutes
les pièces de l'affaire à l'ingénieur des mines, ou, à son

défaut, à l'ingénieur des ponts-et-chaussées; il y joindra
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la copie certifiée des procès-verbaux des épreuves, si
elles ont été faites dans un autre département. Il in-
vitera l'ingénieur à se transporter sur les lieux où l'ap-
pareil doit être établi , et à lui adresser son avis sur
la demande, dans le plus court délai possible.

L'ingénieur vérifiera si les pièces de l'appareil ont été
soumises aux épreuves prescrites par l'ordonnance, et
sont revêtues des timbres constatant que ces épreuves ont
été faites ; il devra renouveler l'épreuve de la chaudière
et des autres pièces, dans les cas prévus par l'article 2,1.
Il sera très-rarement utile d'éprouver de nouveau les cy-
lindres, enveloppes de cylindres, et autres pièces en fonte
ou en tôle qui doivent recevoir la vapeur formée dans les
chaudières ; mais on devra souvent renouveler l'épreuve
des chaudières, notamment lorsqu'elles auront été éprou-
vées à la fabrique par parties séparées, ou que les parties,
assemblées pour subir l'épreuve à la fabrique, auront été
de nouveau disjointes pour faciliter le transport à l'éta-
blissement; le démontage et le remontage dé la chaudière
comportent, en effet, des modifications du genre de celles
qui sont mentionnées à l'article 21. Si les pièces de la'
chaudière n'ont pas été séparées, mais si les joints masti-
qués des tubulures ont souffert pendant le transport et
ont besoin d'être réparés ou refaits, l'épreuve devra éga-
lement être répétée.

Pour les chaudières qui auront déjà servi dans un au-
tre établissement, l'épreuve sera renouvelée, 10 quand
la date de la première épreuve constatée par les timbres
sera incertaine, ou qu'elle remontera à plus de trois ans ;
2° quand les chaudières auront été démontées, réparées
ou modifiées- d'une manière quelconque depuis la pre-
mière épreuve. L'ingénieur, dans ce cas, vérifiera préa-
lablement , avec beaucoup de soin, l'épaisseur du métal,
surtout vers les points des parois qui ont été le plus expo-
sés à l'action du feu ou à d'autres causes de détérioration ;
il fera détacher les écailles d'oxyde, et tieSprocédera
l'épreuve qu'après s'être assuré, autant qu'il est possible
de le faire par une visite minutieuse, que la chaudière
est susceptible d'un bon service.

Quant aux chaudières neuves qui auront déjà été es-
sayées et timbrées, l'ingénieur examinera si elles n'ont
pas de formes vicieuses, qui rendraient difficile l'enlève-
ment des dépôts de leur intérieur, ou qui ne permet-
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traient pas à la vapeur produite dans les parties exposées
à l'action du feu de se dégager facilement, pour arriver
dans la partie supérieure formant réservoir de vapeur.
Dans son rapport, il rendra compte au préfet des opé-
rations auxquelles il s'est livré ; il signalera les vices de
construction qu'il aura constatés , et indiquera les moyens
de les corriger ; il fera connaître à laquelle des catégories
établies par l'article 33 appartient la chaudière du de-
mandeur, et quelle est l'étendue de la surface de chauffe
en mètres carrés ; il discutera les oppositions consignées
dans le procès-verbal d'enquête, tant sous le rapport dc
la sûreté du voisinage que sous celui de l'incommodité que
pourrait causer la fumée. Enfin, il terminera son travail
par un projet d'arrêté, tendant à accorder ou à refuser
l'autorisation demandée.

Le rejet de la demande peut être motivé sur l'impossi-
bilité de satisfaire aux conditions de l'ordonnance, ou
sur les dommages que l'établissement de l'appareil à va-
peur causerait au voisinage, malgré les obligations par-
ticulières qui pourraient être imposées au demandeur.

Si l'ingénieur conclut à ce que l'autorisation soit ac-
cordée, il sera utile que le projet d'arrêté contienne,
outre les indications dont il est fait mention à l'article 10,
les principales dispositions de l'ordonnance rendues ap-
plicables au cas particulier dont il s'agit, afin que le de-
mandeur soit parfaitement éclairé par la teneur seule de
l'arrêté sur les conditions auxquelles il devra satisfaire.

Un modèle d'arrêté (B) est annexé à la présente in-
struction.

5 III. - DES APPAREILS DE SURETÉ DONT LES CHAUDIÈRES
DOIVENT ÊTRE POURVUES.

10 Des soupapes de sûreté.

Les diamètres des orifices des soupapes de sûreté sont
réglés en raison de la surface de chauffe de chaque chau-
dière et du numéro du timbre, par la table n° 2 annexée
à l'ordonnance, et la règle énoncée à la suite de cette
table.

Cette règle est exprimée par l'équation suivante, dans
laquelle d désigne le diamètre d'une soupape eu Centimè-
tres; s la surface de chauffe de la chaudière, y compris
les parties des parois comprises dans les carneaux ou con-
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duits de la flamme et de la fumée, exprimée en mètres
carrés; n le numéro du timbre exprimant en atmosphères
la tension de la vapeur.

ci =. 2,6
n-0,412

L'expérience a fait voir qu'une seule soupape dont l'ori-
fice avait un diamètre déterminé par la formule empiri-
que précédente suffisait pour débiter toute la vapeur qui
pourrait se former dans la chaudière, à la tension de n
atmosphères, sous l'influence du feu le plus actif. Ainsi,
quand une chaudière sera munie de deux soupapes ayant
les dimensions prescrites et fonctionnant bien, on n'aura
point à craindre que la tension de la vapeur dépasse la
limite assignée, sauf peut-être le cas où l'eau , par suite
d'un défaut d'alimentation, viendrait à atteindre des pa-
rois rouges.

.

Une soupape de sûreté bien construite et ajustée fonc-
tionne avec un grand degré de précision, et elle est très-
peu susceptible de se déranger. Au contraire, une soupape
mal construite se dérange souvent, laisse fuir la vapeur
avant de s'ouvrir, et se soulève sous des pressions qui
varient entre des limites assez éloignées ; elle manque
complétement de précision. Un des vices de construction
les plus graves des soupapes de sûreté consiste en ce que
la surface annulaire de contact entre le disque mobile de
la soupape et le dessus du collet ou de la tubulure fermée
par ce disque a une étendue beaucoup trop grande, com-
parativement à la surface circulaire exposée à l'action
directe de la vapeur. On comprend qu'alors les deux sur-
faces qui devraient se toucher ne s'appliquent pas exac-
tement l'une sur l'autre, ce qui apporte de l'incertitude
dans la mesure de la surface réellement pressée par la
vapeur. Les phénomènes d'adhérence entre les deux sur-
faces polies et rôdées donnent lieu à une autre cause
d'incertitude; enfin, des corps étrangers peuvent se loger
entre les surfaces de contact, et le poli qu'elles ont reçu
d'abord s'altère d'autant plus facilement qu'elles sont
plus grandes. C'est pour éviter ces inconvénients que l'ar-
ticle 24 de l'ordonnance assigne des limites à la largeur
de la surface annulaire de recouvrement.

Les plus grandes largeurs que l'on pourra donner à
ces surfaces sont les suivantes

La réduction de largeur des surfaces annulaires de re-
couvrement exigera que les disques mobiles et les leviers
des soupapes soient guidés et ajustés avec précision. La
note (C) qui se trouve à la suite de cette instruction con-
tient des détails étendus à ce sujet.

Chaque soupape doit être Chargée d'un poids unique,
agissant soit directement, soit par l'intermédiaire d'un
levier (art. 23) ; la quotité du poids et la longueur du le-
vier doivent être réglées de manière à ce que, le poids
étant placé à l'extrémité du levier, la soupape soit char-
gée de 1k,033 par centimètre carré de surface de l'ori-
fice et par atmosphère de pression effective. On détermi-
nera la quotité du poids, en procédant comme dans
l'exemple suivant

Supposant qu'une soupape dont l'orifice a 5 centimètres
de diamètre doive être chargée pour une tension de la
vapeur de 4 atmosphères, ou une pression effective de
3 atmosphères, on calculera d'abord la pression totale
qui doit avoir lieu sur la soupape, ainsi qu'il suit

On prendra le carré du.diamètre de l'orifice de la sou-
pape.

5X 5 = 25.

La surface de l'orifice est donc de 25 centimètres cir-
culaires.

La pression d'une atmosphère, qui est de ik,033 sur

D1AA1àRES des orifices ou des
surfaces exposées directe-
ment à l'action de la vapeur.

1,nm:iri5 CORRESPONDANTES que
les surfaces de recouvrement
ne devront pas dépasser.

millimètres. millimètres.

20 0,67
25 0,83
30 1,00
35 1,17
40 1,32
45 1,50
50 1,67
55 1,83
60 et au-dessus. 2,00
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un centimètre carré, est de lk,033 x 0,7854 =0 k,811 sur
un centimètre circulaire.

La pression de 3 atmosphères sur la surface de la sou-
pape est donc mesurée par le produit de 25 par 0,811
et par 3.

25 -x 0,811 x 3 60k,75
La charge directe doit être de 60k,75.
On pèsera la soupape : soit son poids égal à 1 kilo-

gramme.
On déterminera ensuite la pression que le levier exerce

sur la soupape ; pour cela, on soulèvera ce levier avec
le crochet d'une romaine ou d'un peson à ressort, en le
saisissant par le point qui s'appuie sur la lige de la sou-
pape ; si l'on trouve que la pression exercée par le levier
et qui sera accusée par le peson ou romaine, soit de 3
kilogrammes, on aura 3 + 1 = 4 pour la partie de la
charge due à la soupape et au levier. -On retranchera
cette somme de la charge totale calculée précédemment.

601c,75 4 = 56',75.
L'on aura 561(,75 pour la-partie de la charge directe

que le poids doit exercer: .

On mesurera avec soin les distances respectives de
l'axe du

levier'
1° au point par lequel le levier s'appuie

sur la tige de la soupape ; à l'extrémité du levier où
le poids sera placé. On prendra le rapport cle la seconde
distance à la première ; on divisera la charge -directe que
le poids doit exercer par ce rapport le quotient expri-
mera la quotité du poids qui devra être suspendu à l'ex-
trémité du levier. Ainsi, si, dans l'exemple choisi, le
rapport des bras du levier est celui de 10 à 1, on aura,
pour la quotité du poids

56k,75
= 5k,675.

10
Le nombre exprimant en kilogrammes la quotité du

poids ainsi déterminé sera, aPrès vérification, gravé sur
Je poids, et le timbre appliqué à côté de ce nombre.
De même, la longueur totale du levier, en décimètres
et fractions de décimètre, sera gravée sur ce levier, et
le timbre appliqué à côté de ce nombre. Les agents Char-
gés de la surveillance des machines à vapeur n'auront en-
suite qu'a vérifier une longueur et la quotité d'un poids
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qui seront connues pailles inscriptions, pour s'assurer que
les soupapes sont convenablement chargées.

Les soupapes des chaudières de machines locomotives
sont pressées par des ressorts dont le mécanicien peut à
volonté augmenter ou- diminuer la tension ; une échelle
divisée indique les charges ou tensions correspondantes
aux diverses longueurs du ressort ; les manomètres ou
thermomanomètres, dont ces chaudières seront pourvues,
offriront aux ingénieurs un moyen facile de vérifier
l'exactitude de la graduation.

2' Du manomètre.

L'expérience a fait voir que les manomètres à air com-
primé sont tellement sujets à se détériorer, que la plu-
part des appareils de ce genre adaptés aux chaudières
de machines à vapeur ne donnent plus, au bout de fort
peu de temps, des indications exactes. C'est pourquoi
l'ordonnance a prescrit l'usage de manomètres à air libre
pour toutes les chaudières timbrées à cinq atmosphères et
au-dessous. La prescription n'a pas été généralisée, parce
qu'on a craint qu'en raison de leur longueur les mano-
mètres à air libre, susceptibles d'accuser des pressions su-
périeures à cinq atmosphères, ne pussent pas toujours
être placés dans le local des chaudières. Lorsqu'il n'y aura
aucune difficulté de ce côté, l'ingénieur devra toujours
conseiller l'usage du manomètre à air libre, quelle que
soit la tension de la vapeur ; et le préfet pourra même le
prescrire, sur le rapport de l'ingénieur, en vertu de la
faculté que lui laisse l'article 67 de l'ordonnance, quand
il le jugera utile à la sûreté publique.

On trouvera dans la note (D), la description d'un ma-
nomètre à air libre, à cuvette et à tube de verre, que
la commission centrale des machines à vapeur a fait exé-
cuter; cet appareil a l'avantage d'être d'une construction
simple , d'une vérification facile, de fournir des indica-
tions exactes, et parait peu susceptible de se déranger.

L'ordonnance permet de remplacer, pour les chaudières
de machines locomobiles et locomotives, le manomètre
à air libre par un manomètre fermé ou un thermoma-
nomètre.

La cause principale qui met hors de service, en très-peu
de temps, les manomètres fermés, consiste en ce que

Torne IV, 1843. 51



784 CIRCULAIRES.

l'oxygène de l'air confiné dans la partie supérieure du
tube est absorbé par le mercure ; il en résulte d'abord
que la graduation de l'instrument est faussée , et ensuite,
que les pellicules de mercure oxydé s'attachent à la paroi
du tube en verre qu'elles salissent au point qu'on n'aper-
çoit plus l'extrémité de la colonne mercurielle.

Il est facile de construire des manomètres fermés qui
soient exempts de ces inconvénients. Il suffit, pour cela
d'introduire dans la chambre manométrique de l'air que
l'on aura privé de son oxygène, en le faisant passer dans
un tube en verre à travers de la tournure de cuivre mé-
tallique chauffée au rouge. Tous les fabricants d'instru-
ments de physique sont à même d'exécuter cette opération.

Il est inutile d'ajouter qu'on doit employer du mercure
pur, et éviter l'emploi des mastics gras.

Le thermomanomètre est un thermomètre à mercure
construit de manière à accuser des températures qui vont
jusqu'à '200 degrés centigrades environ, et dont la tige est
divisée en atmosphères et fractions décimales d'atmo-
sphère, d'après les relations connues entre les tensions de
la vapeur d'eau à son maximum de densité et les tempé-
ratures correspondantes. (Voir la table annexée à la note
D.) La boule du thermomanomètre ne doit pas être plon-
gée dans la vapeur de la chaudière, attendu que la pres-
sion fausserait les indications thermométriques. Elle est
enfermée dans un tube de métal, fermé par le bas et
rentrant dans la chaudière, aux parois de laquelle il est
fixé par une bride, au moyen de vis et d'écrous ;on
remplit l'espace restant entre la boule et les parois du
tube métallique avec de la limaille de cuivre, ou tout
autre corps bon conducteur du calorique.

Les ingénieurs pourront vérifier la graduation des ma-
nomètres à air comprimé et des thermomanomètres par
comparaison, soit avec des thermomètres étalons dont la
graduation aurait été vérifiée, soit avec des manomètres à
air libre adaptés à des chaudièresordinaires soit enfin avec
une soupape très-bien ajustée et chargée pail'intermédi aire
d'un levier s'appuyant sur un couteau. (Voir la note C.)

On pourrait encore, pour les thermomanomètres vé -

rifler deux divisions de l'échelle correspondantes à des
températures fixes, telles que celles des points d'ébulli-
tion, à l'air libre, de l'eau pure, et de l'essence de téré-
benthine pure et rectifiée; cette essence bout à 157 degrés
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du thermomètre centigrade Pour ces vérifications, on
fera bouillir le liquide dans un matras ou autre vase à
long col, qui ne sera rempli qu'en partie on tiendra le
thermomanomètre plongé dans la vapeur qui occupera
la partie supérieure et le col du vase, la boule étant en
dehors du liquide en ébullition, et à une petite distance
de sa surface.
3° Des indicateurs du niveau de l'eau et du flotteur d'alarme.

La construction et la disposition des tubes indicateurs
en verre, des robinets indicateurs et des flotteurs ordinai-
res sont assez généralement connues pour qu'il soit inutile
de les décrire ici. 11 suffira de dire que les tubulures qui
portent les tubes indicateurs en verre doivent être munies
de robinets qui permettent de nettoyer ces tubes, et de
prévenir l'écoulement de la vapeur et de l'eau, en cas de
rupture accidentelle du tube. Une chaudière devra être
pourvue de l'un des appareils énumérés ci-dessus, et , en
outre, d'un flotteur d'alarme destiné à avertir, par un
bruit aigu, un chauffeur qui aurait négligé d'entretenir
la chaudière convenablement remplie d'eau.

On a construit des flotteurs d'alarme de formes très-
diverses. Tous consistent en un- flotteur qui fait ouvrir,
au moment où la surface de l'eau s'abaisse dans la chau-
dière jusqu'au niveau des carneaux; un petit orifice par
lequel la vapeur jaillit sur les bords d'un timbre ou d'une
lame métallique vibrante dont le bruit très-aigu ne peut
manquer d'être entendu par le chauffeur et les ouvriers
occupés dans le voisinage.

Les ingénieurs peuvent admettre tout instrument de ce
genre, dont l'effet 'sera certain. La note (E) renferme
comme'exemple , la description d'un flotteur à sifflet exé-
cuté par les soins de la commission centrale des machines
à vapeur, et qui peut être employé, quelle que soit la
tension de la vapeur.

Pour les chaudières dans lesquelles la pression effective
de la vapeur ne dépasserait pas une demi atmosphère, on
pourrait se dispenser de l'emploi d'un flotteur et placer
simplement le sifflet d'alarme sur l'orifice supérieur d'un
tuyau vertical de le à 5 centimètres de diamètre intérieur
ouvert par le bas qui traverserait le dôme de la chaudière,
et s'enfoncerait jusqu'au niveau au-dessous duquel la
surface de l'eau ne devrait pas descendre. Sa longueur
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serait suffisante pour que lecolenne d'eau , élevée dans
son intérieur et comptée à partir du plan d'eau , fit équi-
libre à la pression effective que .la vapeur ne devrait pas
dépasser.

To Des appareils alimentaires.

Les chaudières de machines à vapeur sont habituelle-
ment alimentées par des pompes mues par la machine; les
unes sont à jeu continu, les autres à jeu intermittent.
Lors même que le jeu est continu, l'alimentation ne peut
être assurée qu'autant que la pompe est capable de four-
nir un volume d'eau plus grand que celui qui est dépensé
en vapeur par la chaudière ; il faut donc que l'étendue de
la course du piston de la pompe alimentaire soit variable,
à la volonté du mécanicien, ou que l'eau foulée par la
pompe se divise en deux parties, dont l'une est admise
dans la chaudière et l'autre retourne à la bâche. La quan lité
d'eau admise dans la chaudière est réglée par des mécanis-
mes mis en jeu au moyen de

flotteurs'
ou par un robinet

qui est à la disposition du chauffeur. Ce dernier moyen .
combiné avec de bons indicateurs du niveau de l'eau, est
peut-être le meilleur de tous ; en tout cas il est suffisant.
pourvu que le chauffeur donne à la conduite de la chau-
dière l'attention convenable.

-Lorsque le jeu de la pompe alimentaire est intermittent,
le chauffeur ou mécanicien peut, à volonté, l'empêcher
de fonctionner, soit en décrochant la tige du piston, soit
en relevant le clapet d'aspiration, ou en fermant un ro-
binet adapté au tuyau d'aspiration. il ne doit pas négliger
de faire jouer la pompe dès le moment où le niveau de

l'eau'
dans la chaudière, est descendu à la hauteur de la

ligne d'eau tracée à l'extérieur, conformément à l'art. 29.
Il peut d'ailleurs profiter, pour alimenter, des instants
où la tension de la vapeur accusée par le manomètre est
un peu plus élevée qu'a l'ordinaire.

L'alimentation continue est préférable, sous le rapport
de la sécurité ; le tuyau de décharge d'une pompe à jeu
continu peut même être disposé de manière à faire aper-
cevoir les dérangements qui seraient survenus à cette
pompe.

Dans les machines . locomotives, l'alimentation des
chaudières est toujours intermittente. Des robinets d'é-
preuve, adaptés aux tuyaux alimentaires, permettent
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aux mécaniciens de vérifier si les pompes ne sont pas dé-
rangées et foulent de l'eau dans les chaudières.

Les chaudières à vapeur destinées au chauffage des ha-
bitations ou à d'autres usages, et qui ne sont pas jointes
à des machines, sont alimentées par des retours d'eau ou
des appareils appropriés à la nature des opérations que
l'on exécute à l'aide de la vapeur. L'ingénieur devra,
dans chaque cas, examiner la construction de ces appa-
reils , en étudier le jeu et vérifier s'ils sont d'un effet cer-
tain. S'ils lui paraissaient vicieux, il indiquerait les amé-
liorations qui devraient y être apportées.

§ IV. DE L'EMPLACEMENT DES CHAUDIÈRES VAPEUR.

Les dangers et les dommages qui peuvent résulter de
la rupture ou de l'explosion d'une chaudière à vapeur
sont d'autant plus graves que la masse d'eau échauffée et
la pression de la vapeur sont plus grandes. L'ordonnance
a, en conséquence, réparti les chaudières en quatre ca-
tégories pour lesquelles les conditions d'emplacement
prescrites sont différentes.

Les grandes chaudières de la première catégorie de-
vront être placées en dehors de toute maison d'habitation
et de tout atelier, sauf l'exception mentionnée dans l'ar-
ticle 35. Les maisons d'habitation, la voie publique, situées
dans les limites des distances prévues par l'article 36, se-
ront protégées par des murs de défense; la toiture du
local contenant la chaudière sera en matériaux légers, et
n'aura aucune liaison avec les toits des ateliers et autres
bâtiments contigus.

MM. Les préfets doivent tenir la main à ce que les
conditions d'isolement du local des chaudières de la pre-
mière catégorie, de toute maison d'habitation et de tout
atelier, ne soient point éludées. Ainsi l'isolement des ate-
liers ne serait qu'apparent si le local de la chaudière était
contigu aux ateliers, et n'en était séparé que par des.
murs mitoyens légers, ou des murs solides mais percés
de larges ouvertures. Quand cette contiguïté existera, le
mur mitoyen devra être très-solide et entièrement plein,
sauf les ouvertures qui seraient indispensables pour, le
passage des tuyaux de vapeur ou des arbres de transmis-
sion de mouvement, dans le cas où les machines à va-
peur seraient établies dans le même local que les chau-
dières.
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Les chaudières de la première catégeorie pourront êtreplacées, par exception, dans l'intérieur des ateliers
(article 35), quand on voudra employer à leur chauffage
une chaleur qui autrement serait perdue. Dans ce cas, les
conditions prescrites par l'article 36, à l'égard des tiers et
de la voie publique, seront toujours exigibles, et l'au-
torisation devra être portée à la connaissance du ministre
des travaux publics.

Les chaudières de la deuxième catégorie pourront être
placées dans l'intérieur d'un atelier qui ne fera pas partie
d'une Maison d'habitation ou d'une fabrique à plusieurs
étages. Les murs de défense seront exigés vis-à-vis des
maisons d'habitation et de la voie publique situées dans
les limites de distances fixées par l'article 39.

Les chaudières de la troisième catégorie pourront aussi
être placées dans Eintérieur d'un atelier qui ne fera pas
partie d'une maison d'habitation ; les murs de défense
vis-à-vis des maisons d'habitation et de la voie publique
ne seront point exigés.

Enfin, les chaudières de la quatrième catégorie ne se-
ront soumises à aucune autre condition de local que
celle d'être séparées par un intervalle de O'n,50 des murs
mitoyens avec les maisons d'habitation voisines (art. 44).
Elles pourront, d'ailleurs, être établies même dans un
atelier qui ferait partie d'une maison d'habitation, et sans
murs de défense.

La liberté très-étendue laissée aux propriétaires de
chaudières à vapeur de la troisième et de la quatrième
catégorie rendent indispensable d'écarter de ces chau-
dières tous les objets ou matériaux d'un poids un peu
considérable, qui pourraient aggraver les dommages ré-
sultant d'une explosion. Il est pourvu à cette nécessité
par l'article 45.

L'artitle 41 laisse à MM. les préfets la faculté de dé-
terminer la situation et les dimensions, en hauteur et en
longueur, des murs de défense exigés par les articles 36,
39 et 40, pour les chaudières de la première et de la
deuxième catégorie, ainsi que la distance de ces chaudiè-
res aux maisons d'habitation voisines et à la voie publique,
et même la direction de leur axe. Ces divers points de-
vront être traités avec soin dans le rapport de l'ingénieur.
Il examinera si la position des chaudières indiquée par le
propriétaire est celle qui, eu égard au local dont on dis-
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pose, offre le moins d'inconvénients pour le voisinage. Il
déterminera la hauteur et la longueur des murs de dé-
fense, de manière à ce que, en cas d'explosion, les dé-
bris de la chaudière rompue ne puissent atteindre les ha-
bitations voisines ou les personnes qui se trouveraient
sur la voie publique. Enfin, l'axe de la chaudière devra
être, autant que possible, disposé parallèlement aux murs
des habitations ou à la voie publique, parce que, en cas
d'explosion, c'est ordinairement dans la direction de l'axe
de la chaudière que les fragments sont lancés avec le plus
de violence par l'action de la vapeur. L'ingénieur indi-
quera, sur le plan fourni par le demandeur, la situation
de la chaudière et des murs de défense qu'il proposera
au préfet d'exiger. Toutes les conditions définitivement
prescrites par le préfet seront énoncées d'une manière
détaillée dans l'arrêté d'autorisation.

§ V. DES MACHINES EMPLOYÉES DANS LES MINES. - DES

MACHINES LOCOMOBILES ET LOCOMOTIVES.

L'établissement des chaudières dans l'intérieur des mi-
nes ne devra être autorisé que sous des conditions tout à
fait particulières et appropriées à chaque localité, de ma-
nière à ce que l'échappement de la fumée ainsi que l'aé-
rage de la mine soient parfaitement assurés, et qu'il n'y
ait aucun danger d'incendie.

Les machines locomobiles et locomotives sont assujet-
ties à des dispositions particulières, qui sont assez dé-
taillées dans le titre IV de l'ordonnance pour que toute
autre explication soit superflue.

§ VI. DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Les prescriptions de l'ordonnance sont applicables à
presque toutes les chaudières à vapeur.Cependant il y en
a quelques-unes qui, en raison de l'usage particulier
auquel elles sont destinées , ou même de leurs dimensions
et de leur forme, peuvent être dispensées, sans incon-
vénient, d'une partie des mesures prescrites par l'or-
donnance, soit purement et simplement, soit en les assu-
jettissant à des conditions spéciales.

On peut citer, comme exemple , les chaudières qui sont
employées dans beaucoup de buanderies des environs de
Paris, pour le lessivage du linge. Ces chaudières, qui
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ont une petite capacité, sont établies auprès et en contre-
bas du cuvier qui contient le linge. Un tuyau , qui plongedans leur intérieur et s'ouvre à quelques centimètres dufond, s'élève verticalement au-dessus des bords supérieursdu cuvier, se recourbe et se termine par un entonnoir
renversé placé à l'aplomb de l'axe de ce cuvier. On em-plit d'abord la chaudière de lessive, on chauffe : la les-sive, pressée par la vapeur, s'élève dans le tuyau et vient
se déverser sur le linge ; la chaudière, est presque corn-
pléternent vidée. La lessive traverse le linge, arrive dans
un espace libre ménagé au-dessous d'un grillage ou doublefond , et retourne à la chaudière par un tuyau qui metcelle-ci en communication avec le fond du cuvier, et qui
est terminé par un clapet s'ouvrant du cuvier vers lachaudière.

Il est évident qu'il serait inutile d'adapter à des chau-dières de ce genre, ni soupapes ordinaires, ni manomè-
tres, puisque la pression de la vapeur y est limitée par la
hauteur du large tuyau par lequel se déverse la lessive.
On ne peut non plus y adapter, ni flotteur ordinaire, ni
flotteur d'alarme, puisqu'elles sont destinées à se vider
presque tout à fait par intervalles. Mais il faut que la-les-
sive puisse retourner facilement du cuvier à la chaudière,
et remplir celle-ci de nouveau. Il est nécessaire pour
cela, que ces chaudières soient pourvues d'une soupape
atmosphérique qui s'ouvre de dehors en dedans, au Mo-ment où la chaudière s'est vidée, et qui ne se referme
que lorsque la chaudière est remplie de nouveau à peu
près complètement. Le jeu d'une semblable soupapepeut être assuré par un flotteur disposé d'une manière
particulière.

L'article 67 laisse à MM. les préfets la faculté de dis-penser, sur le rapport des ingénieurs, certains appareils,à vapeur d'une partie des prescriptions générales et de
prescrire des mesures spéciales dans des cas exception-
nels, comme celui que l'on vient de citer. Les arrêtés
des préfets devront alors être soumis au ministre des
travaux publics. -

La destruction ràpide et incessante des chaudières ali-
mentées avec des eaux qui contiennent des acides libresou des sels acides, comme celles qui sont extraites d'ungrand nombre de puits de mines ou de carrières, donnelieu à des dangers que l'article 68 a pour but de prévenir.
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Cet article exige que les propriétés corrosives des eaux
alimentaires soient neutralisées par une distillation préa-
lable, ou par tout autre moyen reconnu efficace, toutes
les fois que la pression effective de la vapeur dans la
chaudière dépassera une demi-atmosphère. L'on pourra
faire usage, dans ce cas, de machines à condenseurs fer-
més, ou neutraliser les eaux acides par des moyens chi-
miques que l'on fera connaître à l'ingénieur. Celui-ci de-
vra s'assurer qu'ils sont efficaces et rendra compte au
préfet, dans son rapport, des expériences qu'il aura faites
à cet effet et de leur résultat.

L'article 75 exige que les propriétaires d'appareils à
vapeur fassent connaître immédiatement à l'autorité lo-
cale, c'est-à-dire au maire de la commune, les accidents
qui seraient survenus; le maire doit immédiatement se
transporter sur les lieux, dresser un procès-verbal suc-
cinct des circonstances de l'accident, elle transmettre sans
délai au préfet, qui ordonnera, s'il y a lieu, à l'ingénieur
des mines, ou, à son défaut, à l'ingénieur des ponts-et-
chaussées, de se transporter sur les lieux.

Si l'accident survenu est grave, s'il a occasionné des
blessures, ou s'il y a eu explosion d'une chaudière, ou
autre pièce codtenant la- vapeur, le maire- préviendra le
propriétaire de l'appareil qu'il ne doit ni réparer les
constructions, ni déplacer ou dénaturer les fragments de
la pièce rompue , avant la visite de l'ingénieur qui, dans
ce cas sera ordonnée d'urgence par le préfet.

§ VII. DE LA SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE.

Dans leurs visites, les ingénieurs devront d'abord vé-
rifier si les appareils de sûreté des chaudières et les
pompes alimentaires sont entretenus en bon état. Ils exa-
mineront les chaudières elles-mêmes, et particulièrement
celles qu'un long usage mu certaines circonstances parti,
culières, telles que le défaut de soin, du
chauffeur, etc., leur feraient regarder comme suspectes.

Si les chaudières présentent des vices apparents, ils en
provoqueront la réforme ou la réparation par un rap-
port au préfet. Quand l'inspection extérieure ne suffira
pas pour éclairer l'ingénieur, au sujet d'une chaudière
suspecte, il demandera au propriétaire de faire renou-
veler l'épreuve, et, en cas de refus de la part de celui-
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ci, il fera son rapport au préfet, qui ordonnera l'épreuve,
s'il y a lieu (article 64).

Les épreuves des chaudières en fonte de fer devront
étre renouvelées au moins une fois chaque année.

Les ingénieurs et les agents placés sous leurs ordres
veilleront à ce que l'instruction pratique, en date du 22
juillet 1843, soit affichée dans le local des chaudières ; ils
s'assureront si les chauffeurs la comprennent, et s'ils se
sont rendus familiers avec les précautions qui y sont re-
commandées.

Ils vérifieront si les chefs d'établissements ont à leur
disposition les pièces de rechange exigées par l'article 69,
c'est-à-dire des tubes de rechange et une petite quantité
de mercure pour les manomètres à air libre et à tube en
verre, des tubes en verre pour les indicateurs du niveau
de l'eau, enfin des manomètres fermés ou des thermo-
manomètres , quand il sera fait usage de ces derniers
instruments.

Paris, le 23 juillet 1843.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publies,

J.-B. TESTE.
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(B) MODÈLE D'ARRÊTÉ D'AUTORISATION (1).

Nous, PRÉFET DU DÉPARTÈMENT D

Vu la demande du sieur
à obtenir l'autorisation de faire usage de
chaudière à vapeur et de
à vapeur, dans sa fabrique de

commune de
Vu les plans annexés à la demande ;

Vu l'ordonnance royale du 22 mai 1843 et les instruc-
tions ministérielles des 22 et 23 juillet même année ;

Vu le procès-verbal d'enquête de commodo et incom-
modo, ouvert le 'et closle

Vu l'avis du maire de la commune de
L'avis du sous-préfet de l'arrondissement d
L'avis de l'ingénieur

ARRÊTONS ce qui suit
Art. 1. Le sieur est autorisé,

sous les conditions ci-après, à faire usage dans sa fabriquede sise à
commune de

1° d
forme
mètres cubes.

2° d machine à vapeur dont la puis-sance est de cheva pour servir à
lesquelles chaudière et machine ont été éprouvées et
timbrées pour une pression de atmosphères.Art. 2. La ( ou chaque ) chaudière sera pourvue des
appareils de sûreté suivants

10 Deux soupat,es de sûreté placées une vers chaque
extrémité de la chaudière. Chacune des soupapes aura aumoins un diamètre de millimètres, correspondant àune surface de chauffe de
mètres carrés et au timbre de la chaudière; elle sera char-
gée directement, ou par l'intermédiaire d'un levier, d'unpoids unique équivalent à kilogrammes de chargedirecte par centimètre carré de l'orifice. La largeur de

, tendant

machine
sise

chaudière à vapeur de
et d'une capacité de

a) Ce modale s'applique au cas le plus ordinaire, celui où la de-mande comprend ti la fois -une ou plusieurs chaudit:res et une onplusieurs machines à vapeur.
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la surface annulaire de recouvrement ne dépassera pas
millimètres.

Le poids et le levier seront vérifiés et poinçonnés à la
diligence de l'ingénieur.

La quotité du poids, en kilogrammes, et la longueur
totale du levier, en décimètres, seront gravées sur ces
pièces avant l'application de l'empreinte du poinçon.

2' D'un manomètre à air libre placé en vue du chauf-
feur, gradué en atmosphères et dixièmes d'atmosphère,
et qui recevra la vapeur par un tuyau adapté à la chau-
dière même. Une ligne très-apparente sera tracée sur l'é-
chelle en face de la division correspondante à at-
mosphères, que l'index ou le niveau du mercure ne de-
vra pas dépasser ;

3° D'un flotteur ordinaire d'une mobilité suffisante, ou
d'un -autre appareil propre à faire connaître, à chaque
instant, le niveau de l'eau dans la chaudière, et placé en
vue du chauffeur.;

40 D'un flotteur d'alarme, disposé de manière à faire
entendre un bruit aigu produit par l'échappement de la
vapeur, dans le cas où le niveau de l'eau viendrait à

s'abaisser dans la chaudière à 5 centimètres au-dessous
de la ligne d'eau tracée sur le parement du fourneau,
comme il sera dit ci-après.

Art. 3. Une ligne indiquant lé niveau habituel de
l'eau dans la chaudière sera tracée surie parement ex-
térieur du fourneau. Cette ligne sera d'un décimètre au
moins au-dessus de la partie la plus élevée des carneaux,
tubes ou conduits de la flamme et de la fumée.

La ( ou chaque ) chaudière sera alimentée par une
pompe mue par la machine, ou par tout autre appareil
reconnu propre à remplir ce. but par l'ingénieur.

Art. 4. L chaudière ser placée dans le

local désigné au plan fourni par le demandeur, dont une
copie sera annexée à la minute du présent arrêté.

(Suivent ici les conditions relatives au local des chau-
dières et aux murs de défense, qui dépendent de la caté-
gorie à laquelle appartiennent les chaudières, et de leur
distance aux habitations et à la voie publique' conformé-
ment aux articles 33 à 45 de l'ordonnance, et au § IV de
l'instruction du 23 juillet 1843.)

Art. 5. Le combustible dont on fera usage sera
Art. 6. Le permissionnaire sera tenu, l'' de laisser vi-
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siter ses appareils par l'ingénieur, les gardes-mines et
tous autres agents chargés de la surveillance des appareils
à vapeur, toutes les fois qu'ils se présenteront ;

_q° De nous donner avis de toutes les modifications et
réparations qui seraient faites aux chaudières à vapeur,
avant de les faire fonctionner de nouveau;

3' En cas d'explosion ou d'accident, de nous en infor-
mer sur-le-champ, et de ne faire aucune réparation aux
bâtiments, de ne déplacer ni dénaturer, avant la visite
de l'ingénieur chargé de dresser le procès-verbal, aucun
fragment des pièces rompues, sauf ce qui serait indis-
pensable pour secourir les blessés et prévenir de nouveaux
accidents;

4° De fournir la main-d'oeuvre et les appareils nécessaires
aux nouvelles épreuves qui seraient ordonnées par nous ;

5° De se conformer à toutes les autres dispositions de
l'ordonnance du 22 mai 1843;

6° D'adapter aux chaudières et machines les appareils
de sûreté qui seraient prescrits ultérieurement par des
règlements d'administration publique.

Art. 7. L'instruction ministérielle du 22 juillet 1843,
sur les mesures de précaution habituelles à observer dans
l'emploi des chaudières à vapeur établies à demeure, sera
affichée dans le local de la chaudière.

Art. 8. En cas de contravention aux dispositions du
présent arrêté, le sieur et le
mécanicien employé par lui seront poursuivis conformé-
ment aux lois, et l'autorisation pourra être, en. outre, ré-
voquée ou suspendue.

Art. 9. Expédition du présent arrêté sera expédiée à
M. le maire de la commune d chargé
de le notifier au permissionnaire, et de le faire afficher à
la mairie pendant un mois. Copie en sera déposée aux ar-
chives de la commune, pour être communiquée à toute
partie intéressée qui en fera la demande. Ampliation en
sera adressée à l'ingénieur chargé d'en
surveiller l'exécution.

Fait à le 18

(C) -- SUR LA CONSTRUCTDDN DES SOUPAPES DE SURETÉ.

Les figures 4, 5 et 6 de la planche ci-annexée, repré-
sentent le plan, la coupe verticale et l'élévation d'une
soupape de sûreté.
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Le disque mobile A et la tubulure B, sur laquelle il

s'applique ,sont en bronze ; le prolongement de la tubulure
C, qui s'adapteàla chaudière, est en fonte; le levier LL'et les
autres pièces sont en fer forge; ledisque A estordinairement
guidé soit par une lanterne venue à la fonte en dessous
de ce disque, et qui pénètre dans la tubulure, soit par
trois ou quatre ailettes dont les plans se croisent suivant
l'axe perpendiculaire au plan du disque, et dont les bords
touchent le contour cylindrique intérieur de la tubulure.

Les ailettes sont préférables à la lanterne, parce que
celle-ci obstrue en partie le passage de la vapeur, et qu'elle
paraît plus sujette à s'engager dans la tubulure. On invite,
en conséquence, les constructeurs à adopter de préférence
les disques guidés par des ailettes, tels qu'ils sont re-
présentés fig. 4, 7,8 et 9. L'intérieur de la tubulure
B est alésé, et l'appendice inférieur du disque tourné de
manière à ce qu'il n'y ait qu'un jeu très-petit entre les
surfaces qui doivent glisser l'une dans l'autre ; la face in-
férieure du disque, qui est directement au-dessus de l'ori-
fice de la tubulure, forme une surface légèrement con-
cave relevée au-dessus du plan de la surface de recouvre-
ment, fig. 4 et 7. L'extrémité supérieure de la tubulure
B est évasée, comme on le voit fig. 4, et la largeur des
ailettes est, au contraire, diminuée dans la partie corres-
pondante à l'évasement de la tubulure, ainsi qu'on le voit
par les fig. 7, 8 et 9, qui représentent l'élévation du disque
isolé, et deux sections horizontales de ce disque, dont la
première est faite suivant le plan ab de la fig. 7, qui con-
tient la surface annulaire de contact, et l'autre suivant
le plan inférieur cd de la fig. 7. La face inférieure du
disque est fouillée sur le tour. Par suite de cette con-
struction , le disque ne peut faire bouchon dans la tubu-
lure, et ouvre, dès qu'il se soulève, une issue aussi libre
que possible à la vapeur. La tige T, qui est venue de fonte
avec le disque de la soupape, est tournée avec lui, afin
que son axe soit exactement perpendiculaire au plan du
disque et passe par son centre ; elle se termine, à sa par-
tie supérieure, par une surface conique à pointe émous-
sée, sur laquelle presse le levier LL'. Ce levier tourne
autour du boulon ou goupille F, dont l'axe doit être situé
exactement dans le prolongement du plan tangent au som-
met de la tige du disque de la soupape reposant sur son
siége. Au moment où celui-ci commence à se soulever,



798 CIRCULAIRES.

les points du levier, sur lesquels s'appuie la tige, décri-
vent des arcs de cercle verticaux ;. il n'y a pas glissement
des surfaces en contact l'une sur l'autre, et, par consé-
quent , aucun frottemenl ne tend à incliner le disque de
la soupape d'un côte ou 'de l'autre, et à faire frotter les
ailettes contre le contour dela tubulure. Le levier LU estguidé dans une seconde fourchette K, pour prévenir les
mouvements dans le sens horizontal ; il se termine à sem
extrémité libre par une saillie S, destinée à retenir le
poids qui y est suspendu.

11 est permis de négliger le frottement de Fceil du levier
contre le boulon ou goupille F, lorsque la soupape a été
bien ajustée, et qu'elle estentretenue dans un état conve-
nable de propreté. Toutefois on peut, pour plus de préci-
sion, faire appuyer le levier sur le tranchant d'un couteau
en acier. Les fig. 10 et fi, représentent une soupape exé-
cutée par M. Sorel, dont le levier est ainsi appuyé sur uncouteau , et qui fonctionne avec une précision comparable
à celle d'une bonne balance. L'oeil du levier est de forme
triangulaire, comme on le voit dans la fig. 10; /e boulon
bb fig. 11, qui traverse les deux branches de la fourchette
et le levier, est aciéré et aminci en forme de couteau dans
la partie sur laquelle- s'appuie le levier ; un goujon y,qui pénètre dans une cavité correspondante ménagée dans
une branche de la fourchette, sert de repère pour placerle boulon de t'acon à ce que l'arête du couteau soit horizon-
tale et tournée vers le bas.

-

Quelques constructeurs remplacent la tige T, adhé-
reine au disque de la soupape, par une cavité cylindrique
forée dans l'épaisseur de ce disque, suivant son axe, et
dans laquelle entreune pièce en forme d'olive ou de navette;

;dont l'extrémité supérieure s'engage dans une petite cavité
creusée dans l'épaisseur du levier"LL' la pression du le-vier est ainsi transmise au disque de la soupape par l'o-
live, et /e tout forme un système articulé. Cette disposi-
tion, qui est certainement bonne, quand l'axe fixe autour
duquel tourne le levier est mal placé, parait inutile lors-
que cet axe est situé dans le plan de contact mutuel du
levier et du sommet de la tige T de la soupape.

(D.) - NOTES SUR LES MANOMÈTRES A AM LIBRE.

La figure 1 représente, à l'échelle de 1/20, un mano-

CIRCULAIRES. 799
mètre à air libre, à cuvette et à tube en verre, pou-
vant accuser des pressions qui vont jusqu'à 6 atmo-
sphères 1/2.

La ligure 2 est une section de la cuvette et du tube par
un plan vertical passant par l'axe de la cuvette, à l'é-
chelle de 1/2.

La figure 3 est une section, à la même échelle, du ma-
nomètre et de la monture par le plan horizontal XY de
la figure 2.

La cuvette a, b, c, d, figures 2 et 3, est en fer forgé ;
elle est formée d'un prisme de fer à base carrée de. 6 cen-
timètres de côté et de 17 centimètres de hauteur. On a
foré, suivant l'axe du prisme, la cavité cylindrique mn de
4 centimètres de diamètre, et de 10 centimètres 6 milli-
mètres de profondeur, et au fond de celle-ci , toujours
suivant l'axe du prisme, /a cavité cylindrique d'un dia-
mètre moindre m'n' , dans laquelle doit pénétrer l'extré-
mité du tube en verre TT'. Cette cuvette est fermée à sa
partie supérieure par une plaque en fer carrée pp', for-
mant bouchon, et fixée aux quatre angles, sur les bords
de la cuvette, par les vis v, y, y, y, figure 3. La pression
de ces vis ferme hermétiquement au moyen d'un peu de
mastic au minium interposé entre les surfaces de contact
de la plaque et des bords supérieurs de la cuvette. L'ou-
verture cylindrique ménagée suivant l'axe de la plaque
pp' est taraudée en forme d'écrou et remplie par le bou-
chon en fer et à vis qq' , suivant l'axe duquel on a foré un
trou cylindrique d'un diamètre un peu supérieur au dia-
mètre extérieur du tube en verre. Vers le bas, ce trou
se rétrécit de manière à ne plus laisser que très-peu de
jeu entre lui et le contour extérieur du tube , afin que le
mastic avec lequel on scellera le tube en verre dans la ca-
vité cylindrique percée à travers le bouchon qq' soit re-
tenu par les bords rentrants de cette cavité.

Un trou S est percé à travers une des parois verticales
de la cuvette, immédiatement au-dessous du bouchon
:entrant qq' ; à ce trou est adapté, au moyen d'une bride
rr' et de deux vis un', un petit tuyau xx' courbé dans un
plan horizontal, qui met la cuvette en communication
par sa partie supérieure , avec unlube en fer creux oo' ,
de 15 millimètres de diamètre intérieur, fixé sur le côté
du madrier de sapin sur lequel l'instrument est monté.
Le .tube en fer creux oo se prolonge de quelques centi-

Tome [V, i$43. 52
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mètres en dessous du tuyau courbe xxl ; là il est fermé
par un bouchon à vis et en fer ; il a une hauteur verticale
de 4 mètres ; il est fermé également en haut par un bou-
chon à Vis; immédiatement au-dessous de ce bouchon
il est percé latéralement d'un trou autour duquel est la
bride à laquelle vient s'adapter l'extrémité des tuyaux de
communication avec l'intérieur de la chaudière, qui ne
diffèrent en rien de ceux dont on fait ordinairement usage.

Le tube TT' est en cristal ; il doit avoir environ 3 milli-
mètres de diamètre intérieur, de 9 à 10 millimètres de
diamètre extérieur ; sa longueur dépend du maximum
de la pression que le manomètre doit mesurer.

Cetinstrument doit être rempli de mercure et monté sur
place. Le madrier de sapin auquel sont attachés la cuvette
en fer et le tube en fer creux oo' est fixé par des crampons
contre un mur vertical. Le tube en verre étant enlevé, on
verse d'abord dans la cuvette, par le trou percé dans le
bouchon à vis qq", la quantité de mercure convenable, la-
quelle dépend du diamètre intérieur du tube en cristal
et de sa longueur ; il faut que, lorsque le mercure s'élè-
vera dans le tube jusqu'au point qu'il ne devra pas dé-
passer, le niveau du mercure dans la cuvette recouvre
d'un demi centimètre au moins les bords supérieurs de la
cavité rétrécie in'n' . Soit _NN' la surface de niveau du
mercure versé ainsi dans la cuvette. Après avoir introduit
le mercure, on mettra en place le tube en cristal ; pour
cela, on l'enfoncera à travers le bouchon qq', jusqu'à ce
que son extrémité inférieure arrive à 4 ou 5 millimètres
du fond de la cavité m'n'; on fixera le tube au madrier par
quelques brides légères, placées de mètre en mètre, par
exemple, en ayant soin d'interposer un peu de coton entre
le tube et le madrier, et de serrer les brides assez peu
pour que le tube puisse glisser entre ces brides, dans le
sens de sa longueur. On lutera ensuite le tube au bouchon
qq' avec du mastic de fontainier, ou simplement de la cire
à cacheter grossière, qu'il suffit de chauffer à une tempé-
rature de 60 ou 70° pour la ramollir et pour qu'elle coule
dans l'intervalle annulaire compris entre le tube et la ca-
vité du bouchon. Pendant cette opération, on échauffe
le bouchon en le serrant entre les branches d'une pince ou
tenaille de maréchal préalablement chauffée au rouge
sombre, et on facilite l'introduction du mastic dans la
cavité du bouchon en imprimant au tube de petits mou-
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vements dans le sens parallèle à son axe ; on aura préala-
blement dépoli le tube à l'extérieur, dans la partie de sa
hauteur qui doit être engagée dans le bouchon.

Le tube en verre étant ainsi scellé, on attend que la
cuvette et le mastic soient refroidis ; on ôte le bouchon à
vis qui ferme le tube en fer 0 à son extrémité supé-
rieure-4 et l'on remplit complètement ce tube avec de
l'eau, qui, passant par le petit tuyau de communication
xx', se répand aussi dansla cuvette au-dessus du mercure,
puis on remet en place le bouchon de fermeture du tube
00'; la pression de la colonne d'eau fait monter le mer-
cure dans le tube de cristal jusqu'à une hauteur déter-
minée; le point où arrive la surface du mercure pressé
par la colonne d'eau est le point de départ de l'échelle du
manomètre, qui est marqué du chiffre 1 (une atmosphère).
A partir de ce point, on divise le madrier sur sa hauteur
en parties égales dont chacune représente 1/10 d atinô-
sphère,. L'intervalle de deux divisions devra être égal à
76 millimètres divisés par l'unité augmentée du rapport
du carré du diamètre intérieur du tube en cristal au carré
du diamètre de la cuvette. Si , par exemple, les diamètres
du tube et de la cuvette sont dans le rapport de 1 à 10,
l'intervalle de deux divisions devra être *-.; 75mtn,25.
Une correction aussi faible peut être négligée, sans in-
convénient, dans la pratique. Il faut que les longueurs
du tube en verre et du madrier divisé soient suffisantes
pour que le manomètre puisse mesurer des pressions su-
périeures d'une atmosphère ou une atmosphère et demie
à celle que la vapeur ne devra pas dépasser dans la chau-
dière. Ainsi, .si la chaudière doit fournir de la vapeur à
5 atmosphèresou re atmosphères en sus de la pression ex-
térieure), le manomètre devra pouvoir mesurer jusqu'à
6 atmosphères au moins, ce qui exigera que le tube en
cristal et le madrier aient une longueur de 5 x 0,76

au-dessus du point de départ de la graduation. La
longueur totale du madrier serait d'environ plus grande
que 3'11,80 , à cause do l'élévation du point de départ 'le la

- graduation au-dessus de la surface du mercure &us la
cuvette, occasionnée par le poids de la colonne d'eau con-
tenue dans le tube O.

L'échelle des pressions aura été tracée chez le fabricant
de manomètres ; le mercure aura été expédié à part, et il
sera bon d'y joindre un tube en cristal de rechange. Le.



8O2 CI RCULAIRES .

propriétaire de l'appareil à vapeur devra tenir note du
poids du mercure ; mais, comme l'instrument ne pourra
pas généralement être expédié à destination rempli de
mercure, il devra être de nouveau monté surplace, avec
les précautions que nous venons (l'indiquer ; l'on pcu:rra
profiter de cette circonstance pour vérifier l'exactitude
de l'échelle , ou plutôt de son point de départ (1). 11 faut
qu'un semblable manomètre soit installé de manière que
les divisions de l'échelle auxquelles correspondra habi-
tuellement l'extrémité de la colonne de mercure soient à
peu près à la hauteur de l'ceil du chauffeur ou mécani-
cien, et que le haut du tube en fer creux 00' où viennent
se rattacher les tuyaux de communication avec la chau-
dière, soit à un niveau plus élevé que le point d'insertion
de ces tuyaux sur la chaudière. Lorsque cette dernière
condition , qui est généralement compatible avec la pre-
mière, sera satisfaite, le manomètre accusera la pression
de la vapeur avec un grand degré de précision ; car, pen-
dant que la chaudière sera en vapeur, le tube en fer
creux 00' sera constamment rempli d'eau, dont la pres-
sion s'ajoutera à celle de la vapeur sur le mercure, tandis
que les tuyaux de communication inclinés vers la chau-
dière ne contiendront que de la vapeur. La pression de la
vapeur sur le mercure étant transmise. par une longue co-
lonne d'eau verticale, la cuvette ne pourra jamais s'é-
chauffer, et on n'aura point à craindre que le mastic de
fontainier, ou la cire dont on s'est servi pour sceller le
tube en cristal dans l'ouverture du bouchon gq', vienne à
se ramollir.

On n'aperçoit d'autre cause de dérangement ou d'avarie
de ce manomètre que le bris du tube en cristal , qu'il est
facile, d'ailleurs, de protéger, et l'obstruction du bas da
tube en fer par les impuretés tenues en suspension dans
l'eau ou entraînées par la vapeur. La substitution d'un
tube en cristal à celui qui aurait été rompu se fera sans
difficulté, et n'occasionnera qu'une très faible dépense.

(1) Le manomètre peut ètre expédié monté, mais seulement vide
de mercure. Quand il est mis en place , à sa destination , on peut
verser le mercure par l'orifice supérieur du tube Tr sur lequel on
applique un petit entonnoir en verre, et remplir ensuite le tube en
fer 00' d'eau que l'on verse également par l'orifice supérieur dece tube.
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On videra d'abord le tube 00' de l'eau qu'il contient, en
dévissant le bouchon qui ferme ce tube par le bas afin

que le mercure retombe en totalité dans la cuvette. Puis
on enlèvera le bout du tube brisé qui sera engagé dans /a

cuvette ; il suffira pour cela de ramollir le mastic en le
chauffant , ce qui se fera facilement , en serrant entre les
rnitchoires d'une pince ou tenaille chauffée au rouge som-
bre le bouchon qq' ; s'il y a eu du mercure perdu, il fau-
dra ajouter dans la cuvette une quantité à peu près égale
à celle qui a été perdue, et enfin on placera b tube de
rechange. Le nettoyage du tube en fer creux peut se
faire très-simplement. Après avoir intercepté la cumul
nication avec la chaudière, on enlèvera les bouchons à
vis qui ferment le tube 0 à ses deux extrémités, on vi-
dera ce tube et on le remplira de nouveau avec de l'eau

Pour Ir éviter les déperditions de mercure qui pourraientpure.

avoir lieu par l'orifice supérieur du tube, lors des oscil-
lations que la colonne éprouve par des augmentations-
brusques de pression, on peut coiffer ce tube d'un simple
bouchon en bois non mastiqué, et retenu sur le tube par
une agrafe en fil de fer fixée à la monture en bois. L'air
extérieur pourra passer entre le bouchon et le tube;
ruais, en cas d'une oscillation de la colonne mercurielle,
le bouchon préviendrait la sortie d umétal .11 pourra aussi
etre avantageux de t'armer à la lampe le tube en verre. à
son extrémité inferieure , et de Ménager un petit trou la-
téral, tout près de cette extrémité, pour le passise du
mercure de la cuvette dans le tube, que l'on appuiera
alors sur le fond de la cuvette. Enfin, il sera peut-ètre
commode de percer la cuvette d'un trou fermé par un
bouchon à vis et aboutissant au fond de la cavité nen' ,
par lequel on pourrait vider tout le mercure quand on
voudrait en vérifier le poids, ou le filtrer pour le net-
toyer, sans qu'il fût nécessaire de déplacer 1 instrument.

Un manomètre à air libre, tel que celui qui est re-
présenté fig. 1 , pouvant accuser jusqu'à 6 atmo-
sphères, exigera tout au plus 1 kilogramme de mercure
dont la valeur actuelle est de 12 francs. On peut se pro-

curer, à la cristallerie de Choisy le - Roi , des tubes en
cristal de 4m,50 de longueur, au prix de 5 francs l'un
au plus. Les tubes en fer creux, de 15 millimètres de
diamètre, se vendent, au dépôt de M. G-andilot , au prix
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de 2 fr. 50 cent. le mètre courant, sur des longueurs va-
riables de 0m,60 à 4 mètres. Il résulte évidemment de cesdétails que les manomètres à air libre , pour des pressions
de 5 à 6 atmosphères, peuvent être établis et vendus à
des prix très-modérés par les fabricants d'instruments de
physique ; au besoin, ils pourraient être confectionnés
dans les ateliers de tous les constructeurs ou ajusteurs
de machines.

Table des forces élastiques rie la vapeur d'eau, à son maximunz de densité,
et des températures correspondantes, de xà 24 atmosphères.

(E.) NOTE SUR LE FLOTTEUR D'A LÀ R E.

La fig. 12 représente la section verticale d'un flot

teur d'alarme que la commission centrale des machines

à vapeur a fait exécuter. LM est la paroi supérieure de
la chaudière sur laquelle on fixe, à l'aide de vis, le bout
de tuyau en cuivre I, qui est terminé par un appareil
semblable au sifflet des chaudières de machines locomo-
tives. Une pierre FE', ou tout autre corps d'un poids spé-

cifique supérieur à celui de l'eau, est suspendu à la tige
verticale T, dont l'extrémité supérieure ferme le petit
canal O; la pierre FF' est équilibrée en partie par le
contre-poids P et le balancier l'Ill', celui-ci porte par un
couteau sur les branches de la fourchette qui termine le

support S fixé à la chaudière. Le contre-poids P est mo-
bile le long du balancier B; on le fixe par une vis de pres-
sion en un point tel qu'il puisse soutenir la pierre FF'
lorsque celle-ci est plongée dans l'eau jusqu'aux 3/4 ou aux

5/6 de son épaisseur verticale. La longueur de la tige T
étant d'ailleurs fixée de manière à ce que les 3/4 ou les 5/6
de l'épaisseur de la pierre soient au-dessous du plan d'eau
normal dans la chaudière, quand l'extrémité supérieure
de la tige ferme le petit canal o, si l'eau vient a'ors à
baisser dans la chaudière, le poids de la pierre FF' de-
vient prépondérant, la tige T s'abaisse et démasque l'ori-
fice o. La vapeur se répand par plusieurs trous, tels
que bb , dans l'espace annulaire aa, d'où elle sort par la
fente circulaire et très-étroite mn, qui la dirige sur les
bords du timbre ou petite cloche renversée CC.

Le poids de la pierre FF', lorsqu'elle est émergée par
suite de l'abaissement du niveau de l'eau, doit l'emporter
sur le contre-poids P, et, en outre, surmonter la pres-
sion effective de la vapeur sur l'orifice o. On donne, en
conséquence, un très-petit diamètre à cet orifice, surtout
lorsque la pression effective de la vapeur doit être consi-
dérable, afin de ne pas être obligé de donner à la pie, re
FF des dimensions trop grandes, qui pourraient être
gênantes. Il entre, dans la construction du flotteur
d alarme représenté fig.. 12, 3k,82 de bronze ou cui-

vre, à 3 fr. 30 cent. le kilogramme ; 7 kilogrammes de
fer pour le balancier, les boulons et le contre poids,
50 centimes le kilogramme, et une pierre de liais du poids
de 23 kilogrammes, d'une valeur de 6 francs

FORCE

élastique
de la vapeur,
en prenant

la
pressionpre .

de l'atmosphère
pour unité,

HAUTE.
de la colonne.
de mercure

(a zéro
de température)

qui mesure
la force élastique

de la vapeur.

TEMPEMATUR,
correspondante ,

exprimée
en degrés

du
thermomètre
, centigrade
à mercure,

PRESSION

exercée
par la vapeur

sur un centimètre
quarré

de la chaudière
ou de la soupape

de sûreté.
atmosphères.

11/2
2
2 1/2
3
3 1/2
4
4i/2
5
5 . /2
6
61/2
7
71/2
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23

mètres,
o,76
1,14
1,52
1,90
2,28
2,66
.3,04
3,'3
3,8o
4,18
4,56
4,94
5,32
5,7o
6,o8
6,84
7,60
8.36

,9,12
9,88

10,64
/1,10
12,16
12.92
13,68
14,44
15,20
15,0
16,72
17/48
18,24

degrés.
100
112.2
121,4
128,8
135,1
i40,6
145,4
119,06
153,o8
156,8
160,2
163.48
166,5
169.37
172.1
177,1
181,6
186,o3
190
193,7
197,19
200,18
203,6
206,57
209,4
212,1
214,7
217,2
219,9
221,9
224,2

kilogrammes
1,033
1,549
2,066
2,582
3,099
3,615
4,132
4,648
5,165
5,681
6,198
6,714

- 7,231
2,747
8,264
9,'97

10,330
z 1,363
12,396
13,429
14.462
i5495
16,528
17,561
18,594
19.627
20,660
21,693
22,726
23,759
24,792

...-..._,,,..,_
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D'alimenté avec des eaux contenant des substances
capables d'attaquer le métal de la chaudière,

De laisser s'accumuler des dépôts terreux, ou se for-
mer des dépôts incrustants ou tartres adhérents aux pa-rois de la chaudière.

Les constructeurs donnent à la grille et à /a surface de -
chauffe d'une chaudière des dimensions en rapport avec
la quantité d'eau qui doit être réduite en vapeur parheure. Quand l'appareil est une fois monté, on cherche
quelquefois à augmenter la production de vapeur, enpoussant la combustion avec une extrême activité. Les
résultats de cette pratique sont toujours une consomma-
tion de combustible en disproportion avec la quantité
d'eau vaporisée, et l'usure rapide des parois de la chau-
dière exposées directement à faction du feu.

Cette usure se manifeste par les écailles d'oxyde de fer
ou rouille qui se détachent de la surface externe des pa-rois, et finalement par des gonflements de la tôle. On dit
alors que la chaudière a eu un coup de feu. La solidité
d'une chaudière ainsi détériorée est de beaucoup dimi-
nuée; elle doit être, par conséquent , réparée sans re-tard, ou , du moins, visitée avec beaucoup de soin, pour
qu'on puisse reconnaître la gravité du mal.

L'alimentation avec des eaux contenant des substances
acides ou salinessusceptibles d'attaquerle métal des chau-
dières, telles que les eaux extraites de certains puits de
mines ou de carrières, est prohibée, à moins que les pro-
priétés corrosives de ces eaux ne soient neutralisées par
.des moyens recennus efficaces par l'administration.

Les eaux, même les plus pures , déposent, en passant
à l'état de vapeur, des sédiments terreux qu'il ne faut
jamais laisser s'accumuler dans les chaudières. Ces sédi-
ments , surtout quand les eaux contiennent des sels cal-
caires, se prennent ordinairement en masses dures ou
pierreuses , qui se fixent sur les parois des chaudières et
y a dhèrentsi fortement qu'on ne peut les en détacher qu'à
coups de ciseau et de marteau ; ils s'attachent principale-
ment aux parties inférieures des parois qui sont exposées
directement à l'action de la flamine ; ils rendent plus dif-
ficile et plue; lente la transmission de la chaleur du foyer
à l'eau contenue dans la chaudière, et occasionnent un
accroissement de dépense de combustible, en même temps
que l'usure rapide de la chaudière dans la partie exposée
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à l'action de la flarnme. Les effets des dépôts incrustants
sont ainsi les mêmes que ceux d'une combustion poussée
avec trop d'activité. On a reconnu par l'expérience qu'on
prévenait l'endurcissement des sédiments en masses pier-
reuses, en ajoutant à l'eau d'alimentation certaines ma-
tières tinctoriales de nature végétale, telles que celle qui
est fournie par le bois de Campêche. On versera donc une
teinture de ce genre dans la bâche alimentaire, de ma-
nière à ce que les eaux soient constamment colorées si la
température de ces eaux est suffisamment élevée, il suf-
fira de mettre dans la bâche un sac de toile renfermant
du bois de Campêche réduit en poudre fine, que l'on re-
nouvellera quand la matière colorante sera épuisée; enfin
on pourra aussi jeter dans la chaudière de la poudre de bois
de Campêche. Ces précautions ne dispenseront pas de net-
toyer la chaudière des sédiments vaseux qu'elle contien-
dra , après un temps de service qui dépendra du degré de
pureté des eaux et que l'expérience déterminera.

Le chauffeur, en nettoyant la chaudière, aura soin de
de n'y laisser aucun corps solide, tel que outils, chiffons,
éponges, etc.; l'expérience à montré que ces corps, en
se fixant sur un point des parois, pourraient y déterminer
l'accumulation des dépôts, et t'Uriner lieu ainsi à la des-
truction de la chaudière.

Si un chauffeur s'apercevait que la chaudière, en raison
de sa forme , ne peut pas être nettoyée complètement et
à fond, il devrait en prévenir le propriétaire.

Le tuyau qui amène les eaux alimentaires ne doit pas
déboucher près des points de la chaudière qui sont expo-
sés extérieurement à l'action directe du feu, surtout
quand les chaudières ont une grande épaisseur.

Lorsqu'on s'aperçoit d'une h-rite-entre les bords d'un
plateau de fermeture en fonte et les collets sur lesquels il
est appuyé, on ne doit point essayer d'y pourvoir pendant
le travail, en serrant les écrous on courrait le risque d'oc-
casionner la rupture du plateau, et, si elle arrivait, l'ou-
vrier serait tué par les éclats, ou brûlé par l'eau et la va-
peur. Ces sortes de fuites ne doivent être réparées que
lorsque le travail a cessé.

Le chauffeur doit dénoncer au propriétaire les moindres
déchirures ou avaries qu'il remarque, et, à plus forte
raison, le prévenir des avaries plus apparentes , telles
que les coups de feu.

11
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Le propriétaire doit vérifier très-fréquemment l'état
de la chaudière , faire faire, sans délai, les réparations
nécessaires. Il doit , de plus , donner avis de ces répara-
tions au préfet, atin que la chaudière soit de nouveau vi-
sitée par l'ingénieur chargé du service des appareils à va-
peur, et soumise, après les réparations, à la pression
d'épreuve prescrite par les règlements.

§ 4e. DES SOUPAPES DE SURETÉ.

Les soupapes de sûreté sont un accessoire indispensable
de toute chaudière à vapeur.

Chaque soupape de sûreté doit être chargée par un
poids unique, qui agit ordinairement par l'intermédiaire
d'un levier. Les poids et les longueurs des bras des le-
viers sont fixés par l'arrêté d'autorisation.

Un chauffeur qui se permettrait de surcharger une
soupape par une augmentation, soit du poids, soit de la
longueur du bras de levier, ou de la caler pour en arrêter
le jeu, mettrait la chaudière en danger d'explosion.

Lorsque les soupapes ne sont pas bien ajustées, il ar-
rive souvent que après s'être soulevées, elles ne se re-
ferment pas complètement. et laissent perdre de la va-
peur sous une pression inférieure à celle qui corresjund
à leur charge. Il suffit le plus ordinairement d'appuyer
avec la main sur la soupape pour la fermer et faire cesser
toute fuite de vapeur. Si la soupape continuait à perdre,
ce serait une preuve qu'elle ne porte pas bien sur son
siège, et que, en conséquence, elle a besoin d être net-
toyée et rôdée de nouveau. Dans aucun cas, le chauffeur
ne doit augmenter la charge des soupapes.

5 5eDu MANOMÈTRE.

Le manomètre indique, à chaque instant, la tension
exacte de la vapeur dans la chaudière, et les variations
de cette tension quand elle n'est point constante. Cet in-
strument est le véritable guide du chauffeur dans la con-
duite du feu.

Les manomètres seront désormais ouverts à l'air libre,
sauf pour les chaudières qui seraient timbrées à plus de
5 atmosphères. Les tubes qui contiennent la colonne de
mercure sont en verre ou en fer ; dans ce dernier cas,
la hauteur de la colonne de mercure dans l'instrument et

CIRCULAIRES. 811

la pression correspondante de la vapeur sont accusées par
un index lié par un cordon à un flotteur qui suit la co-
lonne de mercure. Le tuyau qui conduit la vapeur au
manomètre doit être adapté au corps même de la chau-
dière. Ce tuyau est habituellement muni d'un robinet qui
permet d'ouvrir ou d'intercepter la communication entre
le manomètre et la chaudière, mais qui doit être con-
stamment ouvert quand la chaudière est en activité ; on
le ferme quelquefois quand la chaudière n'est pas en feu,
quoique cela soit inutile lorsque les manomètres sont
bien disposés.

Le chauffeur doit se garder d'ouvrir brusquement ce
robinet, soit pendant que la chaudière est en pleine acti-
vité, soit lorsqu'elle est arrêtée depuis quelque temps.
Dans le premier cas, l'ascension du mercure produite par
la pression subite de la vapeur poarrait projeter tout ou
partie du mercure de l'inntrument hors du tube ; dans le
second cas, si un vide existait dans la chaudière, la pres-
sion subite de l'air pourrait déterminer le passage du mer-
cur dans le tuyau de communication, et dans la chau-
dière même.

§ 6' DE LA POMPE ALIMENTAIRE Er DES INDICATEURS DU
NIVEAU DE L'EAU.

Il est de la plus haute importance que le niveau de l'eau
soit maintenu, dans la chaudière, à une hauteur à peu
près constante, et toujours supérieure ,aux conduits ou
Carneaux de la flamme et de la fumée.

Le chauffeur doit donc examiner très-fréquemment les
appareils qui accusent le niveau de l'eau dans l'intérieur
de la chaudière, et régler, d'après leurs indications, la
quantité d'eau alimentaire.

Les appareils indicateurs du niveau de l'eau sont : le
flotteur, le tube indicateur en vt rre , ou des robinets in-
dicateurs convenablement placés à des niveaux différents.

Le chauffeur vérifiera fréquemment la mobilité et le
bon état du flotteur, quand la chaudière sera pourvue de
cet appareil.

Il tiendra les conduits du tube indicateur en verre li-
bres d'obstructions, elle tube lui-même bien net, quand il
sera fait usage de cet appareil. Il devra prévenir le pro-
priétaire et faire réformer le tube en verre quand sa
transparence sera altérée.
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Une ligne tracée d'une manière très-apparente sur l'é-chelle du tube indicateur ou sur une règle placée près du
flotteur indique le niveau au-dessous duquel l'eau ne doit
pas descendre dans la chaudière.

Le chauffeur fera jouer souvent les robinets indicateurs
étagés , quand il en sera fait usage.

L'alimentation est entretenue au moyen de pompes
mues paria machine à vapeur, ou de pompes à bras, oude retours d'eau , ou appareils alimentaires à jeu de va-
peur Quand l'alimentation est faite par une pompe mue
par la machine, elle petit être continue ou intermittente,
si elle est continue (et il serait à désirer qu'elle le fût tou-jours), la pompe n'en doit pas alpins fournir plus d'eau
qu'il n'en faut pour remplacer celle qui est dépensée envapeur par coup de piston de la machine. Un embranche-
ment adapté au tuyau alimentaire, et muni d'un robinet
de décharge, sert à régler la quantité d'eau, foulée par lapompe, qui doit entrer dans la chaudière , tandis que lesurplus retourne à la bâche. Le chauffeur règle, d'ail-leurs, à la main l'ouverture du robinet, de manière à ceque le niveau de l'eau, accusé par les indicateurs , de-.meure invariable.

Lorsque l'alimentation est intermittente, en raison dece qu'elle est effectuée soit par une pompe qui n'est pasmunie de robinet de décharge, soit par une pompe mueà hras , soit par un retour d'eau ou autre appareil alimen-
taire à jeu de vapeur, le chauffeur doit avoir soin de

fairjouerl'appareil alimentaire, avant que l'eau soit des-
cendue jusqu'au niveau indiqué par la ligne fixe tracée
extérieurement sur la monture du tube indicateur ou prèsdu flotteur.

Daus quelques cas, l'alimentation est régularisée parun mécanisme particulier mu par un flotteur. Cela ne sau-rait dispenser le chauffeur de fixer son attention surles indicateurs du niveau , par la raison que le méca-
nisme, quelque bien construit qu'il soit, peut se déran-
ger et pourrait être ainsi plus nuisible qu'utile, si lechauffeur se croyait déchargé par là de l'attention dont il
ne doit jamais se départir.

Un dérangement qui serait survenu dans l'appareil
alimentaire se manifestera aux yeux d'un chauffeur atten-
tif, bien avant qu'il ait pu donner lieu à un accident. Ce
dérangement reconnu, le chauffeur doit remettre l'ap-

LAIRES. 813

pareil en ordre, en arrêtant, au besoin , le jeu de la ma-
chine. En agissant autrement, il mettrait la chaudière en
danger.

Si, malgré toutes les précautions indiquées ci-dessus,
le chauffeur, trompé par des appareils indicateurs qui se-
raient défectueux à son insu, venait à reconnaître que
l'eau est descendue accidentellement dans la chaudière
au-dessous du niveau supérieur des carneaux, il devrait
fermer le registre de la cheminée, ouvrir les portes du
foyer, afin de ralentir l'activité de la combustion , et de
faire tomber la flamme ; il se garderait de soulever les
soupapes de sûreté , et maintiendrait les portes da foyer
ouvertes, jusqu'à ce que le jeu de l'appareil alimentaire
eùt fait remonter l'eau dans la chaudière à son niveau
habituel.

7e.DII FLOTTEUR D'ALARME.

Le flotteur d'alarme est destiné à prévenir, par un bruit
aigu, un chauffeur qui n'aurait pas donné l'attention con-
venable à la conduite de la chaudière, que l'eau est des-
cendue jusque tout près du niveau des carneaux-. Le
chauffeur, averti par le bruit du flotteur d'alarme, doit,
ayant tout, examiner les indicateurs du niveau de l'eau;
si ces appareils indiquent que l'eau n'est pas encore des-
cendue, dans la chaudière, au-dessous du niveau supé-
rieur des carneaux, il doit pourvoir immédiatement à
l'alimentation. Mais, si le flotteur d alarme avait fonc-
tionne tardivement, et que l'eau fin descendue trop bas,
le chauffeur devrait suivre les indications contenues à la
fin du paragraphe précédent.

Le flotteur d'alarme ne doit fonctionner que rarement,
puisqu'il est destiné à avertir d'une circonstance qui n'a
pu arriver que par la négligence du chauffeur. Celui -ci
doit vérifier, chaque jour, s'il est en bon état, et si son jeu
n'est pas entravé par des corps solides qui boucheraient
l'issue de la vapeur, ou par toute autre cause.

Le propriétaire doit aussi vérifier fréquemment par
lui-même si cet appareil fonctionne bien.

g 8'.-nu LOCAL DE LA CHAUDIÈRE.

Le chauffeur doit maintenir le local de la chaudière li-
bre d'objets encombrants, qui gêneraient le service et
pourraient aggraver les suites d'une explosion.
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La chaudière, si elle est enveloppée sur le dôme, nedoit être revêtue que de matériaux légers et ;autantque possible incohérents , tels que des cendres , de la
terre tamisée ou des briques très-légères.

Le propriétaire et le chauffeur doivent veiller à ce quele local soit tenu fermé pendent les heures où le travail
est suspendu et à ce qu'il ne serve pas de passage et en-
core moins d'atelier aux ouvriers pendant les heures detravail, à moins d'une autorisation spéciale du préfet.

Paris, le 22 juillet 1843.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics
.1.-B. TESTE.

Paris, le 26 juillet 1843.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vons transmettre
l'ordonnance du 23 mai dernier, portant règlement pour
les bateaux à vapeur qui naviguent sur les fleuves et ri-
vières.

La navigation à vapeur a été régie, jusqu'à ce jour,
par les deux ordonnances des 2 avril 1823 et 25 mai 828.

La première de ces ordonnances a soumis ces bateaux
à la surveillance de commissions spéciales, formées dans
chaque département où ce mode de navigation serait éta-bli, et elle a disposé qu'ils ne pourraient être admis à
naviguer qu'après que la commission aurait constaté leur
solidité, le bon état de la machine, et que le préfet au-
rait notifié au propriétaire qu'il a reçu et approuvé le
procès-verbal de la commission.

La seconde ordonnance a appliqué aux chaudières
de ces bateaux, à quelque pression qu'elles dussent fonc-
tionner, les mesures de sûreté prescrites relativement
aux machines à haute pression.

Il était nécessaire, comme pour les appareils employés
sur terre, de réunir dans un nouveau règlement les di-
verses dispositions concernant la navigation à vapeur,
en apportant également ici les modifications dont on avaitreconnu l'utilité.

L'application des machines à vapeur à la navigation
procure au commerce, à l'industrie, à la population toutentière de grands avantages. Elle exige d'autant plus de
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précautions que les causes des accidents sont plus nom-
breuses, et que ces accidents peuvent avoir des suites
plus funestes encore que sur terre.

Il convenait non-seulement de prescrire les moyens dc
sûreté propres aux appareils moteurs; il importait , en
outre, de fixer les conditions relatives à l'installation et
à la marche des bateaux, et de déterminer les diverses
mesures qui se rattachent à ce service. Tous ces objets
sont réglés par la nouvelle ordonnance.

Les permis de navigation continueront d'être délivrés
par les préfets sur les rapports des commissions de sur-
veillance. Les articles 5 et 6 de l'ordonnance indiquent
les principaux points sur lesquels ces commissions doi-
Vent fixer leur attention lors de la visite et de l'essai
préalable des bateaux.

Vous remarquerez , monsieur le préfet, que, d'après.
l'article 9, les propriétaires seront désormais obligés de
se munir, chaque année, d'un nouveau permis, qui ne
sera donné qu'après que la commission aura procedé
une nouvelle épreuve de la chaudière, et se 'sera assurée.
de sa solidité. Plusieurs accidents ont eu lieu parce que,
ces épreuves n'avaient pas été renouvelées en temps
utile, et que l'on n'avait pu ainsi constater les altérations
que l'appareil moteur avait subies. On a dû pourvoir à ce
que cette précaution si essentielle ne fût point éludée.

Le permis devra contenir les diverses énonciations dont.
il est question dans l'article 10. Il y sera fait mention
qu'il n'est valable que pour une année. Il conviendra d'y
insérer, en cintre, les principales obligations qui sont
posées généralement à tous les propriétaires de bateaux
à vapeurs. 'Le modèle d'arrêté qui se trouve à la suite de.
l'instruction jointe à la circulaire du 24 juillet, concer-
nant l'exécution de l'ordonnance du 22 mai dernier rela-
tive aux Machines et chaudières à vapeur employées sur
terre; donne facilement une idée de la forme suivant la-
quelle les permis de navigation devront être libellés.

Comme il importe que chaque bateau soit visité aussitôt
après son achèvement, afin que l'on ne puisse en faire
usage' avant que sa bonne construction ail été constatée,.
l'article 14 enjoint au propriétaire de se munird'un per-
mis provisoire letrsque le bateau aura -été construit dans
un département autre que celui où il doit entrer en ser-
vice. fi sera d'ailleurs tenu de demander tin Permis

Tome I , 1843. 53
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définit' ésque ce bateau sera arrivé au lieu de. sa desti-
natio .

titre Il de l'ordonnance fixe les conditions de sû-
reté des machines servant de moteurs aux bateaux. Elles
sont, à peu de chocs près, les mêmes que celles qui ont
été prescrites pour les machines à vapeur en général. Les
épreuves , les soupapes., les manomètres , les appareils
d'alimentation et les appareils indicateurs du niveau de

dans les chaudières forment en effet un ensemble
de. précautions indispensables dans tout emploi de la va-

ÇOffltfie .force, motrice. Quelques 'dispositions spé-
ciales -ont seulement été ajoutées.

Indépendamment des deux soupapes ordinaires, il de-
vra être adapté aux chaudières des bateaux, lorsqu'elles
.seront à faces planes, mie soupape atmosphérique, c'est-
à- dire disposée de manière à s'ouvrir du dehors au dedans.
Cela a pour but de prévenir un accident qui est arrivé
quelquefois avec ces chaudières. Lorsque, par l'cifet du
refroidissement, la vapeur vient à se condenser en partie
dans la chaudière, la pression extérieure de l'a tmosphère,
devenue prépondérante, pourrait en déterminer l'écra-
seinent. Au moyen de la. soupape atmosphériqueon pré-
vient cet effet. Dès que le ressort de la vapeur devient
moindre que la pression de l'atmosphère, cette soupape
en s'abaissant, ouvré un passage à l'air et l'équilibre se
rétablit. Ces sortes d'écrasements sont bien moins à
craindre pour les chaudières cylindriques, qui offrent une
plus grande résistance. C'est pourquoi on ne prescrit cette
soupape atmetsphérique que pour les chaudières à faites
planes. Du reste, op ne l'a rendue obligatoire que sur les
bateaux, attendu que là ces écrasements pourraient avoir
des inconVenients beaucoup plus...fâcheux , s'ils arri-
vaient , par exemple, pendant un voyage.

De même que les chaudières employées à terre, chaque
chaudière de bateau devra être pourvue d'un manomètre.
Mais pour les premières, l'ordonnance du 22 mai 1843 a
prescrit de faire usage du manomètre à air libre toutes
les fois que la pression effective de la vapeur ne s'élève-
rait pas au-dessus de quatre atmosphères. On conçoit que
dans un bateau le tube manométrique ne pourrait avoir
la même hauteur que dans un atelier. On n'y exige en
conséquence l'emploi du manomètre à air libre que lors-
que la pression effective de la vapeur ne dépasse pas deux
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atmosphères. Mais il sera fiééèsSaire que les manomètres
à air comprimé soient construits avec soin. Je. me réfère
à ce qui est dit à ce sujet dans l'inAruction concernant
les chaudiereS établies à terre, § 111 :p. 63.

En outre de la pompe alimentaire habituelle, la chau-
dière deVra être pourvue d'une pompe mise en mouve-
Ment par une -machine particulière ou a bras d'homme',
et destinée à l'alimenter quand la Machine motrice du
bateau ne fonctionne pas. 11 existe déjà des pompés sern
blables sûr beaucoup de bateaux à vapeur, et elles soin
indi,pàisables pour prévenir les accidents que pourrait
occasionner le défaut d'alimentation pendant le station-
nement (1).

On a cherché si l'on pourrait adapter aux chaudières

(1) La pompe particulière dont il s'agit peut encore servir dans
certains cas à un autre usage. Les condenseurs des machines instal-
lées à bord des bateaux ne sont pas ordinairement placés, ainsi que
cela a lieu pour les machines établies à terre , dans des bâches rem-
plies d'eau froide incessamment renouvelée par le jeu de la pompe
dite à eau f; oide , ou par un autre moyen. Les parois de ces con-
denseurs sont à découvert dans la chambre des machines , et leur
capacité intérieure communique avec l'eau de la rivière par un
tuyau qui traverse les parois du bateau. Or, quelquefois les parois
du condenseur s'échauffent, et la vapeur, en arrivant du cylindre
au condenseur , conserve une température et une pression suffi-
santes pour refouler l'eau de la rivière. Alors la condensation n'a
plus lieu, et, si le jeu de la machine n'est pas complètement arrêté
Sa puissance est au moins fort diminuée, ce qui peut, dans certaines
circonstances , donner lieu à de graves dangers. L'inconvénient
signalé ci-dessus se manifeste principalement pour les machines à
condenseur qui fonctionnent sans détente , ou avec ires-peu de dé-
tente de la vapeur, et dont les chaudières fournissent de la vapeur à
une tension de 1 1/2 à 3 atmosphères. On n'a généralement d'autre
moyen d'y remédier que de jeter "de l'eau froide sur les parois exté-
rieures du condenseur. Il serait évidemment beaucoup plus efficace
de fouler dè l'eau froide dans son intérieur, cc, qu'on pourrait faire
facilement au moyen de la pompe auxiliaire, mue à bras d'homme.
Il suffirait pour cela que le tuyau de refoulée de cette pompe fût mis
en communication avec l'intérieur du condenseur par un embranche-
ment Muni d'un robinet qui serait' habituellement fermé, et que l'on
ouvrirait lorsque l'échauffement du condenseur rendrait nécessaire
une injection forcée d'eau froide. Cette mesure de précaution pourra
être, dans certains cas, prescrite par les préfets , sur le rapport des
commissions de surveillance. Son utilité a été reconnue dans le dé-
parteinent de la Seine pour des machines desservies par des chau-
dières dans lesquelles la tension de la vapeur est limitée à 3 atmo-
sphères environ.
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des bateaux un flotteur d'alarme. Des expériences ont été
faites à ce sujet par la commission centrale des machines à
vapeur. On a reconnu qu'il ne serait pas possible de faire
usage de ces espèces de flotteurs. Comme on n'a sur un
bateau qu'un espace très restreint, on est obligé d'y don-
ner aux chaudières une construction particulière , de telle
sorte qu'elles présentent une grande surface de chauffe
avec un petit volume d'eau et une surfaee de niveau peu
étendue. Cette surface du liquide est presque continuel-.
lement dans un état de fluctuation. Le jeu du flotteur d'a-
larme se trouverait ainsi gêné et faussé, en sorte que cet
instrument serait là plus nuisible qu'utile, puisqu'il
manquerait de sensibilité, de précision. Il pourrait, d'ail-
leurs, être complètement paralysé en certaines circon-
stances par le limon que tiennent frequenmaent en sus-
pension les eaux des rivières avec lesquelles on alimente
ces chaudières, et il inspirerait alors au conducteur de la
machine une trompeuse sécurité.

Les tubes indicateurs en verre sont exempts de ces
inconvénients. Les fluctuations de l'eau de la chaudière
n'y sont point une cause d'erreur grave, parce qu'ils
accusent toujours le niveau moyen de l'eau dans la chau-
dière. L'ordonnance exige que chaque' chaudière soit
munie de deux tubes de ce genre, un sur chaque flanc,
et en vue du chauffeur. Il sera utile que les robinets
adaptés aux tubulures qui porteront ces tubes indicateurs
puissent être fermés par le mécanicien au moyen d'un
levier assez long pour que, en cas de bris accidentel du
tube, la fermeture de ces robinets puisse avoir lieu im-
me,liatement, sans qu'on soit exposé à être brûlé par
l'eau chaude et la vapeur. La chaudière devra de plus
être pourvue d'un flotteur ordinaire ou de robinets indi-
ca t, tirs.

On a examiné la question de savoir s'il conviendrait
de prescrire certaines conditions de forme ou de dimen-
sion pour les chaudières à tubes intérieurs, placées à
bord des bateaux On a considéré qu'il ne serait pas pos-
sible d'établir à cet égard des règles absolues, applicab'es
à toutes les circonstances ; que les dangers d'explosion
ne sont pas nécessairement attachés à tel ou tel système
de construction, et qu'ils peuvent etre évités au moyen
de precautions particulières ; .mais qui varient elles-
mêmes suivant la disposition des appareils.
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L'ordonnance interdit, comme le faisaient les anciens
règlements , l'emploi des chaudières en fonte sur les ba-
teaux, qui seraient là extrémement dangereuses, et dont
on ne fait même plus crie rarement usage sur terre.

Quant aux autres chaudières, elle se borne à prescrire
d'augmenter les épaisseurs de la tôle, et d'adapter des
armatures suffisantes , lorsque ces chaudières sont for-
mées, en partie ou en totalité , de faces planes ou de
conduits intérieurs servant de foyers ou à la circulation
de la flamme;

Du reste , si la commission de surveillance, en exami-
nant un appareil, reconnaissait qu'il offre des ineunvé
nients ou dangers , à raison de son mode de construction
ou de sa forme ; que, par exemple, le nettoiement y est
impossible ou très-difficile , ou que le dégagement de la
vapeur des espaces chauffés directement par le foyer ou
les gaz très-chauds doit rencontrer des obstacles acciden-
tels, elle ne devrait pas hésiter à propo,er au préfet, qui
en référerait au ministre des travaux publics, de refuser
l'autorisation, ou du moins de subordonner le permis à
la condition que cet appareil recevrait les modification
jugées nécessaires.

.A cette occasion , je ferai remarquer que les motifs
qui ont fait réduire au double de la pression effective l'é-
preuve des chaudières tubulaires des locomobiles ou des
locomotives, et que j'ai rappelés dans la circulaire du
'II de ce mois, ne s'appliquent point aux chaudières à tubes
intérieurs, placées sur les bateaux. Les tubes de ces
dernières chaudières ont un beaucoup plus grand dia-
mètre, de sorte que leur écrasement et leur rupture sont
beaucoup plus à craindre. Mais quand ces chaudières
sont bien construites, elles peuvent parfaitement subir,
sans être altérées, une pression d'épreuve triple de la
pression effective, et cette épreuve est indispensable pour
qu'on puisse s'assurer de leur solidité.

Enfin, l'ordonnance exige que lorsque plusieurs chau-
dières sont installées sur un même bateau, elles soient
alimentées séparément, et qu'elles ne communiqueut
entre elles que par les espaces occupés par la vapeur. Si
les communications étaient établies entre les espaces rem-
plis d'eau, il pourrait arriver que, par suite d'une lé-
gère diflérence entre les pressiuns de la vapeur, l'une
des chaudières se vidât en grande partie dans les autres.

ttd
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L'emplacement des appareils moteurs doit être. disposede manière à ce qu'on puisse aisément les visiter , etque le service soit fac le. 11 faut qu'il se trouve isolédes saff 's des passagers par des cloisons revêtues eufeuilles de tôle, et suffisamment épaisses pour empêcher,en cas de déchirure ile la chaudière, l'eau chaude et lavapeur de se répandre dans les salles. Il convient ausside prescrire dans le permis les précautions propres àprévenir les chances d'incendie à bord.
Les quatre derniers titres contiennent, relativement à

l'installation, aux équipages des bateaux, à la surveil-lance., des dispositions sur lesquelles j'appelle votre at-
tention et celle des commissions. Plusieurs de ces Mesures
avaient déjà été indiquéeS dans l'instruction ministérielledu 15 septembre 1839. Elles sont fort importantes pourla sûreté publique.

Dans chaque département, il 'appartient au préfet defixer les heures de départ entré les diverses entrepris-es
qui seraient en c;mcurrence, afin d'éviter les fâcheux
effets qui résulteraient de la rivalité ; de déterminer les
conditions de solidité et de stabilité des batelets destinés
aux embarquements ou débarquements, et même d'euinterdire l'usage sur les points où ils seraient dangereux;
en un mot, de prendre toutes les mesures locales qui
peuvent intéresser la sûreté de la navigation. Quant aux
mariniers chargés de la conduite de ces batelets, ils doi-
vent remplir les conditions. exigées par l'article 47 de laloi du 6 frimaire an vu (1).

Tout bateau- à vapeur est soumis à l'inspection des
commissions établies sur la ligne qu'il parcourt, et les
propriétaires et les gens de l'équipage sont tenus de seconformer à toutes les mesures d'ordre et de police pres-
crites sur cette même ligne. Lorsque plusieurs départe-

(r) Article 47 de la loi du 6 frimaire an VII , relative au régime,à la police et à l'administration des bacs et bateaux sur les fleuves,
rivières et Canaux navigables : . Les adjudicataires ne pourront, ses servir que de gens de. :rivière , ou mariniers reconnus capables
s de conduire sur les fleuves, rivières et canaux : à cet effet , les. employés devrsnt , .avant que d'entrer en exercice , être munis de

certificats des rOmmissnie.es civils de la marine , dans les lieux où ces
s sortes',I'érnplsis'sOnt dtablis , ou de l'attestation de quatre anciens
s mariniers conducteurs, donnée devant l'administration municipale,s dans les autres lieux. s
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ments sont ainsi traversés par des bateaux à'vapeur, , il

est indispensable que les préfets se concertent entre eux

pour l'application
de ces mesures , et qu'ils se donnent

respectivement avis des arrêtés qu'ils ont pris.
L'article 50 dispose que nul ne pourra être employé

comme capitaine ou mécanicien sur un bateau à 'vapeur

s'il n'est porteur de certificats de capacité. Les conditions

à exiger résultent
des fonctions mêmes que ces personnes

ont à remplir.
L'ordonnance désigne par le titre de capitaine , le Chef

de l'équipage, c'est-à-dire celui qui dirige la marche du

bateau et commande aux matelots ou mariniers. Il est

nécessaire qu'à l'instruction spéciale que ses fonctions

requièrent, il joigne une connaissance exacte de la rivière

sur laquelle navigue le bateau.
Dans les cas où la navigation aurait lieu à l'embou-

chure d'un fleuve, et où le bateau serait exposé à être

poussé fortuitement à la mer, le capitaine doit satisfaire

aux conditions exigées des pilotes lamaneurs (1) ou des

maîtres au cabotage (2).
Q ;ant au mécanicien, il faut qu'il ait déjà acquis, par

un certain temps de service en qualité de chauffeur

d'aide ou d'apprenti mécanicien , l'expérience et l'habi-

tude nécessaires pour la conduite prompte et sûre d'une

machine à vapeur ; qu'il connaisse toutes les parties qui

entrent dans ta composition de cette machine et le rôle

de chacune d'elles ; qu'il ait surtout une connaissance

exacte des diverses pièces de l'appareil alimentaire et, des

autres appareils de sûreté; qu'il soit capable d'entretenir

la machine en bon état ; qu'il puisse, par exemple, re-

Nul ne peut être rrara pilote lamaneur ou lomat' , a sa-

tisfait à un examen sur la manoeuvre, la connaissance des ruilées

des bancs, courants, écueils et autres empèchranents qui peuvent

rendre difficiles l'entrée et la sortie des rivières , Fens et havres du

lieu de son établissement. ( Décret du 19 décembre 1806 . art. 2.)

L'examen que les maitres au cabotage sont tenus de subir aux

termes de l'ordonnance du 7 août. 1825 , art 24 , doit porter, en ce

qui concerne la pratique : sur le gréement , la manoeuvre des bâti-

ments on des embarcations, les sondes , la connaissance des fonds, le

gisement des terres el eramils, les enimmts et les marées dans les

limites assigeées pour la navigation tin cabotage; en ce qui concerne

la théorie sur I usage de la bousscile è:t de la carte, l'usage des

instruments nautiques, la pratique des ealculs.

f
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faire ou réparer un joint qui viendrait à perdre, remettreen ordre une soupape ou un tiroir dérangés, remplacer
une pièce de rechange ; en un mut, qu'il soit capable dedémonter et de remonter la machine pièce à pièce, sinonde forger et ajuster lui-même les pièces qui la composent.Il faut aussi qu'il sache bien quelles sont les précautionsà prendre pour la conduite du feu et de la chaudière pen-dant la marche, et les précautions parliculières à ob-server au moment du départ ou de l'arrivée et pendantles stationnements.

Les propriétaires ou chefs d'entreprises devront dési-gner au préfet les individus qu'ils veulent employer
comme capitaines ou mécaniciens. Le préfet chargera,
soit la commission de surveillance, soit toutes autres per-sonnes à ce compétentes, de les examiner conformément
aux programmes qui précèdent, à moins qu'ils ne soientdéjà porteurs de certificats auxquels il juge que touteconfiance doive être donnée, et qui témoignent que cesconditions sont remplies. Dans tous les cas, les candidats
pour les emplois dont il s'agit ne pourront servir sur lesbateaux à vapeur qu'autant que ces certificats, ou ceuxqui leur auront été délivrés d'après l'examen spécialdont il vient d'être fait mention, seront revêtus du visa dupréfet. Les capitaines ou les mécaniciens porteurs de cescertificats pourront servir sur tout autre bateau que celuioù ils auront été d'abord employés, à la charge seulementde faire viser lesdits certificats par le préfet du départe-ment où existera le siége de la nouvelle entreprise; sanspréjudice, d'ailleurs, de l'examen particulier qui pour-rait être jugé nécessaire, à l'égard des capitaines, en cequi concerne la connaissance de la rivière où ils doiventnaviguer.
Indépendamment des certificats de capacité dont il estparlé ci-dessus les capitaines et mécaniciens devront pro-duire des certificats constatant qu'ils sont sobres, d'uneconduite régulière, de bonnes vie et moeurs. Ces derniersseront, comme les précédents, soumis au visa du préfet.Les propriétaires de bateaux actuellement autorisésdevront se pourvoir dans un délai de trois mois, à daterde la promulgation de l'ordonnance, pour obtenir denouveaux permis. Je vous invite, monsieur le préfet, àtenir la main à l'exécution de cette disposition.

Uu système complet de dispositions répressives, appro-
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priées à cette matière pourra être ultérieurement établi
par une loi spéiiiale. liais dès ce moment, et dans le cas
où, par suite d'une infeaCtion au règlement, la vie des
hommes serait compromise, le préfet aurait le droit de
suspendre, ou même de révoquer le permis de navigation.
(Art. 74 et 75 de l'ordonnance.)

Sans doute on ne doit user qu'avec ménagement de ces
mesures rigoureuses ; mais les intérêts de la sûreté pu-
blique font un devoir d'y recourir , lorsqu'il s'agit de
contraventions qui pourraient entrainer de grands mal-
heurs, si elles n'étaient promptement réprimées.

Pareillement, l'autorité locale aurait le droit de sus-
pendre la marche d'un bateau, s'il était survenu, pendant
une traversée, des avaries de nature à mettre en péril la
vie des passagers Mais elle devrait dans ce cas en avertir
immédiatement le préfet. (Art. 78.)

Les dispositions prescrites par l'ordonnance du 23 mai
auront pour résultat, il est permis de l'espérer, de pré-.
venir les malheurs auxquels la navigation à vapeur serait
exposée, si on wi la soumettait à aucune précaution. Une
surveillance assidue doit concourir efficacement à ce ré-
sultat. Les commissions spéciales chargées de l'exercice
de cette surveillance continueront à porter ici le zèle et
le dévouement dont elles ont déjà donné tant de preu-
ves , et qui sont des titres réels à la reconnaissance pu-
blique.

Il est bien essentiel qu'elles visitent fréquemment les
bateaux, au moins une fois tous les trois mois ; qu'elles
s'assurent si les conditions de sûreté sont exactement ob-
servées, et qu'elles provoquent la réparation ou le rem-
placement des pièces qui se trouveraient détériorées. Si
un accident arrive, elles doivent se transporter immédia-
tement sur les lieux pour en rechercher la cause, consta-
ter l'état du bateau et de l'appareil moteur, et elles consi-
gnent ces renseignements dans leur rapport. Enfin , il
leur appartient de proposer aux préfets toutes les me-
sures particulières dont elles reconnaîtraient l'utilité.

Je joins à cette circulaire une instruction spéciale sur
les précautions les plus habituelles à observer dans lem-
ploi des machines et chaudières établies sur les bateaux.
Elle devra être, aux termes de l'article de la nouvelle
ordonnance, affichée dans l'emplacement de ces machines



Bateaux
à vapeur.

824 cuictiLAIREs.

et chaudières. Je vous en adresse un exemplaire en pla-
card.

Je vous prie, monsieur le préfet, de m'accuser récep-
tion de la présente circulaire, dont je vous transmets des
expéditions pour les membres de la commission de sur-
veillance instituée clans votre département.

Recevez, monsieur le préfet,. l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics

3,8. TESTE.

Instruction du 25 juillet 184.3 , sur les mesures de
précaution habituelles à observer dans l'emploi
des appareils à vapeur placés à bord des bateaux
qui naviguent sur les .fleuves 'et rivières..

§ Pr..OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

Le propriétaire d'un bateau à -vapeur doit attacher la
plus grande importance au choix du capitaine et du mé-
canicien qui seront charges de la conduite du bateau et
de celle de l'appareil moteur.

Le capitaine doit posséder une connaissance exacte de
la rivière sur laquelle navigue le bateau.

Le mécanicien doit connaître toutes les pièces de là
machine à vapeur, les appareils de sûreté -dont la chan-
dière est pourvue, l'usage de chacun -de Ces 'appareils ;
doit être capable de conduire la machine avec habileté, et
d'exécuter avec promptitude les manoeuvres ordonnées
par le capitaine ; il doit entretenir la machine en bon
état, savoir quelles sont les précautions à prendre au dé-
part, à l'arrivée du bateau, pendant les escales, et eu ca
d'accident durant la marche.

Le capitaine et le mécanicien doivent être sobres, pru-
dents, attentifs, exempts de tout défaut qui pourrait
troubler ou détourner leur attention pendant le travail,
et leur faire perdre de vue que la sûreté du bateau et la
vie des passagers sont sous leur sauve-garde.

VISITE ET NETTOYAGE DE LA CHAUDIÈRE ET DE LA MACHINE

DANS L'INTERVALLE DES VOYAGES.

Après chaque voyage, le mécanicien doit visiter minu-
tieusement dans toutes leurs parties la chaudière et la
machine. Il vide la chaudière et la nettoie toutes les fois
que cela est nécessaire, afin que les sédiments ne s'accu-
mulent pas dans son intérieur et n'y forment pas des dé-
pôts endurcis et incrustants, qui adhéreraient aux parois.
Il vérifie si les soupapes, le manomètre, les indicateurs
du niveau de l'eau, les pompes alimentaires, sont en bon
état. Il nettoie et fourbit la machine., visite les pièces mo-
biles , telles que tiroirs , soupapes, pistons ; resserre ou
refait les garnitures des pistons et tiroirs; -enfin remet en
ordre, l'ait remplacer ou réparer, au besoin, toutes les
parties de l'appareil à vapeuripii sont dérangées ou dété-
riorées:

Si le mécanicien reconnaiss,iit qu'Une, chaudière, en
raison de sa forme, ne peut être visitée et nettoyée com-
plètement, et que des sédiments vaseux ou incrustants
peuvent se loger et s'accumuler 'sur quelques points, il en
avertirait le propriétaire du bateau.

DE LA. MISE EN FEU ET MI DÉPART.

Le mécanicien se rendra à bord, assez tôt avant l'Wure
du départ, pour présider à la mise en feu. Il s'a,surera
de nouveau si les soupapes, le manomètre et les indica-
teurs du niveau de l'eau sont en ordre. Avant de faire
allumer les feux, il veillera à ce que les chaudières soient
remplies d'eau jusqu'au niveau de la ligné d'eau tracée
sur le corps des chaudières ou .les parements des four-
neaux. Lors du-départ, il mettra la machine en jeu, sur
l'ordre du capitaine, et la manoeuvrera lui-même, jus-
qu'à ce que le bateau soit en pleine rivière et ait pris sa
marche ordinaire.

§4e DES DEVOIRS DU MÉCANICIEN PENDANT LA MARCHE.

Pendant la marche, le mécanicien, lorsqu'il ne Con-

duit pas lui-même la machine, ne doit cependant quitter
le local de l'appareil moteur que pendant de courts inter-
valles; il doit constamment surveiller la conduite et les
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manoeuvres des chauffeurs ou aides qui sont sous ses
ordres.

11 doit conduire lui- même la machine lorsque le bateau
s'arrête pour prendre ou débarquer des passagers ou des
marchaudises transportes sur des batelets.

S'il arrive que le bateau s'engage dans un banc de sable,
le mécanicien fera fonctionner la machine, avec les plus
grandes précautions, dans le sens indiqué par le capi-
taine, et se gardera bien de surcharger les soupapes pour
augmenter la tension de la vapeur. Un bateau fortement
engravé ne peut pas être dégagé par la machine. L'équi-
page doit agir avec des gaffes qui s'appuient sur le fond
de la rivière, et, quand ce moyen ne suffit pas, il faut
alléger le bateau et recourir à des chevaux de halage ou
à un bateau remorqueur. Pendant que le bateau est ainsi
arrêté, le mécanicien doit 'ralentir l'activité du feu, ou-
vrir une issue à la vapeur par 'une des soupapes, ali-
menter la chaudière, et se conduire en tout comme il
sera dit ci-après, en parlant des stationnements du ba-
teau.

Si la force de la machine est insuffisante pour remon-
ter un courant trop rapide, le mécanicien ne doit pas
forcer la tension de la vapeur pour surmonter l'obstacle
qu'il rencontre ; il ne doit pas non plus forcer la tension
pour gagner de vitesse un autre bateau.

Le mécanicien vérifiera très-fréquemment la situation
du niveau de l'eau dans chacun des tubes indicateurs en
verre qui sont placés aux deux côtés de la face antérieure
de la chaudière. S'il s'apercevait que le bateau a pris une.
position assez inclinée pour que les parois des carneaux
ou conduits de la flamme et de la fumée situés sur un des
côtés, fussent relevées au-dessus de la surface de l'eau
dans l'intérieur de la chaudière, il préviendrait immédia-
tement le capitaine qui devrait faire redresser le bateau,
soit en dépl,çant une partie du chargerne: t, soit en invi-
tant les passagers à se transporter sur le côté du bateau
qui est relevé.

S'il venait à reconnaître que le niveau moyen de l'eau
dans la chaudière est descendu par une circonstance for-
tuite au-dessous de la partie supérieure des carneaux ou
conduits de la flamme et de la fumée ; ii ouvrirait immé-
diatement les portes du foyer, pour ralentir la combus-
tion et faire tomber la flamme ; il se garderait de s,oule-
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ver les soupapes de sûreté, préviendrait le capitaine et
laisserait les portes du foyer ouvertes, sans charger du
combustible frais sur la grille, jusqu'à ce que l'alimenta-
tion eût ramené le niveau de l'eau, dans l'intérieur de
la chaudière, à sa hauteur habituelle.

Le mécanicien doit inscrire, d'heure en heure, sur le
registre à ce destiné

1 La hauteur du manomètre ;
La hauteur de l'eau dans la chaudière, relativement

à la ligne d'eau;
30 Le lieu où se trouve le bateau.
Il signe, à la fin de chaque voyage, ces indications

dont il çertifie l'exactitude.

§ 5'. DES STATIONS OU ESCALES.

Aux approches des points de stationnement, le méca-
nicien doit prendre lui-même la conduite de la machine.

Aussitôt qu'elle cesse de fonctionner, il doit ouvrir les
portes du foyer pour ralentir l'activité de la combustion
si la tension de la vapeur dans la chaudière approche de
la limite qu'elle ne doit pas dépasser, et qui est accusée
par le manomètre ou par le soulèvement des soupapes, il
ouvrira l'une des soupapes, et la tiendra soulevée, pour
donner à la vapeur une libre issue, jusqu'à ce que la
tension de la vapeur, accusée par le. manomètre, soit
descendue fort au-dessous de sa limite supérieure; il fera
en même temps alimenter la chaudière, au moyen de la
pompe auxiliaire, mue par une petite machine particu-
lière ou manoeuvrée à bras, afin que la chaudière soit
remplie d'eau jusqu'à la hauteur de la ligne d'eau tracée
extérieurement sur le massif du fourneau ; il vérifiera,
par l'inspection du niveau de l'eau , dans les deux tubes
indieateurs en verre, si le bateau est droit dans le sens
transversal , et, dans le cas où il serait assez fortement
incliné d'un côté pour que l'eau laissât un des carneaux
au-dessus de son niveau, il fera prévenir le capitaine.

Quelques instants avant le départ, il fermera la sou-
pape quand elle sera restée ouverte, poussera le feu pour
faire monter la tension de la vapeur, disposera tout pour
être prêt à manoeuvrer, et mettra entin la machine en
jeu, sur l'ordre donné par le capitaine..
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§ 6° DE lk
En approchant du point d'arrivée du bateau, le méca-

nicien prendra lui-même la conduite de la machine.
Après l'arrivée au port, il présidera au nettoyage desgrilles et à l'extinction des feux. Avant de quitter le localde la machine, il s'assurera que les feux sont bien éteints,

qu'il n'existe aucun danger d'incendie et que tout est par-faitement en ordre dans ce local.
Paris, le 25 juillet 1843.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics

.B. TESTE.

Paris, le 20 septembre 1843.

Exploitation du IVIonsieur le Préfet, la loi de finances du 25 juin 1,41.min""` de fer porte, article 5, que, pour indemniser l'Etat des fraisdans les bois
d'administration des bois des communes et des établisse-communaux.
mens publics, il sera perçu au profit du trésor, sur les
produits tant principaux qu'ac, essoires desdits bois, cinq
centimes par franc en sus dit prix principal d'adjudication
ou cession, ou le. vingtième de leur valeur, quand les
produits seront délivrés en nature.

Le département des finances a demandé que, pour l'ap-
plication do ces dispositions en ce qui concerne les extrac-
tions de minerai dans les bois communaux, il fût inséré
à l'avenir dans les actes d'autorisation ,une clause portantque les perinissiecnaires payeront au trésor une indem-
nité représentant le vingtième de la somme allouée à lacommune pour le prix du minerai.

Le prélèvement dont il s'agit doit venir en déductionde ce qui est payé à la commune pote la valeur d'ai mine-rai. C'est, en effet, exclusivement aux communes à sup-porter cette
contribution'

puisqu'elle est uniquement im-
posée en .raison :dés frais de gestion et de surveillance de
leurs bois Elle ne constitue point, d'ailleurs , une chargenouvelle. Cette taxe existait déjà sous une autre formeavant la loi de 1841.

Anciennement , les frais d'administration des bois des
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communes et des établissements publics étaient payés au
trésor sous le titre de vacations forestières.

Plus tard, l'article 106 du Code forestier disposa que,
pour indemniser le gouvernement de ces frais, il serait
ajouté annuellement à la contribution foncière établie
sur ces bois une somme:équivalente auxdites dépenses.

Cette contribution, de même que les anciennes vaca-
tions forestières, atteignait le revenu des bois dans son
ensemble. Il n'y avait pas lieu, dès lors, tant qu'elle est
restée en vigueur, d'exiger un droit quelconque sur le
minerai en particulier.

L'article 5 de la loi du 25 juin 1841 ayant remplacé
l'article 106 du Code forestier en frappant tous les pro-
duits, tant principaux qu'accessoires des bois commu-
naux, d'un prélèvement de 5 centimes par franc, on con-
çoit que toutes les extractions dans ces terrains se
trouvent maintenant passibles de/ cette perception, en
tant qu'on les considère comme des produits accessoires
du sol.

Mais, à cet égard, rien n'est réellement changé dans
ce qui se pratiquait autrefois ; seulement le prélèvement
en question au lieu de frapper comme par le passé sur

l'ensemble du revenu des buis, se trouve actuellement
réparti sur chaque sorte de produits provenant des di-
verses extractions qui s'y opèrent. Ce n'est, en définitive
qu'Un mode de perception qui est remplacé par un autre.

On ne pourrait dune s'autoriser de cette mesure pour
augmenter le prix du minerai.

La loi du 21 avril 1810 a déterminé les charges aux-
quelles seraient assujettis les maîtres de forges. Aux
termes des articles 65 et 66, lorsqu'ils achètent le mine-
rai au propriétaire du sol, ou lorsqu'ils l'exploitent eux-
mêmes, le prix doit être fixé de gré à gré ou par des
experts choisis ou nommés d'office. Ces mêmes articles
ont expressément réglé de quelle manière les experts au-
raient à procéder dans leurs estimations : ils doivent

avoir égard à la situation des lieux, à la valeur du mine-
rai, aux frais de l'extraction, aux dommages qu'elle a
occasionnés. Enfin, d'après l'article 67, lorsqu il s'agit
d'une extraction dans les bois de l'État, d'une commune
ou d'un établissement public, les exploitants sont tenus,
en outre, de repiquer en glands ou plants les places en-
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dommagées , ou une autre étendue proportionnelle détermi.
née par la permission.

Les expertises dol yen t continuer à être faites conformé-
ment à ces bases. Aucune autre charge nue celles que la
loi de 1810 a prévues ne doit être imposée aux maîtres
de forges. Elle a eu précisément en vue, dans les règles
spéciales qu'elle a établies pour ces exploitations , de main-
tenir à un taux convenable le minerai de fer, afin que les
produits des usines pussent être obtenus à des prix mo-
dérés. Cette loi a fait une part équitable aux droits des
propriétaires et aux intérêts des exploitants. Aujourd'hui
surtout que la production du fer en France est appelée à
prendre un grand développement, il importe extrême-
ment au pays que rien ne nuise à son essor.

Je vous prie. Monsieur le Préfet, de m'accuser récep-
tion de la présente, dont j'adresse une ampliation à MM. les
ingénieurs des mines.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics

SignéJ -B. TESTE.

Paris , le 8 octobre 1843.

Envoi:Lie formu. Monsieur le préfet, les projets d'ordonnances et de ca-
les imprimées hiers de charges préparés par MM. les ingénieurs et pro-
Pour les clauses posés par MM. les préfets, pour des concessions de mines,générales et spé- offrent souvent des différences notables diThs les disposi-

:t,A1 es Unwees._ tif:MS dont ils se composent et dans le texte de leur redac-
gions de mines. lion, quoique s'apptiquant aux mêmes circonstances. Il

m'a paru utile de mettre de l'uniformité dans cette partie
de l'administration.

il est indispensable que tout concessionnaire soit sou-
mis, dans l'intérêt publie et pour la conservation des
hommes et des choses, à des obligations générales dont
l'énoncé, par conséquent, doit se trouver dans tous les
actes de concession. Il importe également de trouver
dans ces actes les conditions spéciales , qui varient selon
la nature du gîte et selon les faits qui Ont précédé ou qui
doivent suivre la concession ; mais, bien que variables,
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ces dernières conditions s'appliquent à un assez petit
nombre de cas qui sont connus ; il est possible de les ré-
diger à l'avance d'après un type convenu:

Après avoir consulté le conseil général des mines, j'ai
arrêté les modèles dont j'ai l'honneur de vous transmettre
un exemplaire imprimé.

Pour leur rédaction, on a comparé les différents actes
intervenus depuis la législation de 1810; on a recueilli
tout ce qui a été réglé en, chaque occasion. Ce travail,
qui reproduit les clauses adoptées par le conseil d'État
dans les affaires de cette nature , offre ainsi le résumé de
ce que la pratique a appris, de ce que la jurisprudence a
consacré.

Le modèle relatif aux projets d'ordonnances indique
non-seulement les dispositions générales, mais encore les
dispositions spéciales à insérer suivant la situation des
choses. Il en est de même pour les cahiers de charges,
qui sont arrêtés par le ministre, et annexés aux ordon-
nances comme en faisant partie essentielle.

Ainsi MM. les ingénieurs auront désormais un guide
pour les projets qu'ils ont à fournir. Les dispositions gé
nérales et les dispositions spéciales énoncées dans les mo-
dèles ci-joints sont clairement distinguées. Les premières
devront être portées dans tons les projets d'ordonnances
et de cahiers de charges; les autres y seront ajoutées
lorsqu'il y aura lieu, et on suivra pour la série des ar-
ticles , l'ordre indiqué dans ces modèles.

Comme, malgré l'attention apportée dans ce travail,
il serait possible que la diversité des affaires offrît des cir-
constances qui n'auraient pas été prévues, on y sup-
pléera, dans l'occurrence, en proposant les clauses nou-
velles qui paraîtraient devoir être ajoutées, soit dans
l'ordonnance, soit dans le cahier des charges de la con-
cession qu'il s'agira d'instituer.

La mesure que j'ai adoptée aura, entre autres avan-
tages, celui d'abréger le travail et de le rendre plus fa-
cile. Toutes les dispositions qui tendent à simplifier l'ad-
ministration et à lui imprimer une marche plus rapide
doivent fixer particulièrement notre attention, et nous
ne devons rien négliger pour obtenir un résultat aussi
"important.

Je vous prie, monsieur le préfet, de m'accuser récep-
Tome Ir, 1843. 54

_
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Lion de la présente circulaire, dont j'adresse une amplia-
tion à MM. les ingénieurs des mines.

Agréez la nouvelle assurance de ma considération
très-distinguée.

Le ministre secrétaire d'État des travaux publics,

Signé J.-B. TESTE.

MODÈLE DES CLAUSES

A INSÉRER DANS LES PROJETS D'ORDONNANCES DE CONCESSION

DE MINES (1).

Art. A. Il est fait concession au sieur
des mines de comprises dans les limites ci-
après définies, commune de arrondisse-
ment de département de

Art. B. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de est limitée, conformément au
plan annexé à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit,
savoir

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de kilomètres carrés hectares.

Pour les conces- Art. B1. La présente concession est faite sous toutes
sions de mines réserves des droits qui résultent, pour les propriétaires
de fer, de la surface , des articles 59 à 69 de la loi du 21 avril

1810, tant à l'égard des minerais de fer dits d'alluvion ,

que relativement aux minerais en filons ou en couches
qui seraient situés près de la surface, et susceptibles
d être exploités à ciel ouvert, pourvu que ce mode
d'exploitation ne rende pas impossible l'exploitation ul-
térieure, par travaux souterrains, des minerais situés
dans la profondeur.

Sont pareillement réservés tous les droits résultant,
pour les propriétaires de la surface, de l'article 70 de la
même loi, à raison des exploitations qui auraient été

(s) Les clauses générales sont indiquées par les lettres A, B, C, etc.;
les clauses spéciales par les mêmes lettres, avec un chiffre placé à la
droite comme exposant. -
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faites au profit de ces propriétaires antérieurement à la
concession.

En cas de contestation entre les propriétaires du sol et
le concessionnaire, sur la question de savoir si un gîte de
minerai doit ou non être exploité à ciel ouvert, ou si ce
genre d'exploitation, déjà entrepris, doit cesser, il sera
statué par le préfet, sur le rapport des ingénieurs des
mines, les parties ayant été entendues, sauf le recours au
ministre des travaux publics.

Art. C. Il n'est rien préjugé sur l'exploitation des gîtes
de tout minerai étranger a (1) qui peuvent
exister dans l'étendue de la concession de .......
La concession de ces gîtes de minerai sera accordée, s'il
y a lieu, après une instruction particulière, soit au con-
cessionnaire des mines d , soit à une autre
personne. Les cahiers des charges des deux concessions
régleront, dans ce dernier cas, les rapports des deux
concessionnaires entre eux pour la conservation de leurs
droits mutuels et pour la bonne exploitation des deux
substances.

Art. D (2). Les droits attribués aux propriétaires de la
surface par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril
1810, sur le produit des mines concédées, sont réglés
à

Ces dispositions seront applicables nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre le concessionnaire et les propriétaires
de la surface.

Art. E (3). Le concessionnaire payera , en outre, aux
propriétaires de la surface, les indemnités déterminées
par les articles 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810, pour

Quand il s'agit d'une mine de houille, à la suite des mots
étranger à la houille, on insère ceux-ci et spécialement du minerai
de fer carbonaté-lithoïde.

Pour les concessions anciennes maintenues par l'article 53 de
la loi du 21 avriliSto , et qu'il s'agit seulement de délimiter, l'ar-
ticle D est supprimé; dans l'article E, on supprime les mots en outre,
et on ajoute à cet article E celui qui suit

Art.., ils seront tenus en outre, conformément à l'article 53
de la loi du 21 avril 13i°, d'exécuter les conventions qui seraient
intervenues entre eux et les propriétaires du sol.

Voir la note (2).
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les dépits et non jouissance de terrains occasionnés par
l'exploitation des mines.

S'il y a un droit Art. E 1. Le concessionnaire payera au sieur
d'invention à en exécution de l'article 16 de /a loi du 21 avril 1810,
payer, et à titre d'indemnité pour l'invention de

la somme de

Art. F. En exécution de l'article 46 de la loi du 21 avril
1810, toutes les questions d'indemnités à payer par le
concessionnaire, à raison de recherches ou travaux anté-
rieurs à la présente ordonnance, seront décidées par le
conseil de préfecture.

Art. G. Le concessionnaire payera à l'État, entre les
mains du receveur de l'arrondissement de
les redevances fixe et proportionnelle établies par la loi
du 21 avril 1810, et conformément à ce qui est déter-
miné par le décret du 6 mai 1811.

Art. H. Le concessionnaire se conformera exactement
aux dispositions du cahier des charges annexé à la pré-
sente ordonnance, et qui est considéré comme en faisant
partie essentielle.

Art. I. En exécution de l'ordonnance royale du 18
avril 1842, il devra élire un domicile administratif,
qu'il fera connaître par une déclaration adressée au préfet
du département.

Cas oà la conc.- Art. P. La compagnie concessionnaire sera tenue,
sim= esiace.rdée conformément à l'article 7 de la loi du 27 avril 1838
à une société. de désigner, par une déclaration authentique faite au se-

crétariat de la préfecture, celui de ses membres ou toute
autre personne à qui elle aura donné les pouvoirs néces-
saires pour correspondre en son nom avec l'autorité ad-
ministrative , et, en général, pour la représenter vis-à-
-vis de l'administration, tant en demandant qu'en défen-
dant.

Elle devra, en outre, justifier, aux termes du même
article 7, qu'il a été pourvu, par une convention spé-
ciale, à ce que les travaux d'exploitation soient soumis à
une direction unique et coordonnés dans un intérêt com-
mun.

Faute par la compagnie d'avoir lait, dans le délai.qui
lui aura été assigné, la déclaration et la justification re-
quises par le présent article, ou d'exécuter les clauses de
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la convention qui auraient pour objet d'assurer l'unité de
la concession, les dispositions dudit article 7 de la loi
du 27 avril 1838 et celles des articles 93 et suivants de
la loi du 21 avril 1810 pourront lui être appliquées.

Art. J (1). Il y aura particulièrement lieu à l'exercice
de la surveillance de l'administration des mines, en exé-
cution des art. 47, 49 et 50 de la loi du 21 avril 1810, et
du titre II du décret du 3 janvier 1813, si la propriété
de la concession vient à être transmise d'une manière
quelconque à une autre personne par le concessionnaire.
Ce cas arrivant, le nouveau propriétaire dela concession
sera tenu de se conformer exactement aux conditions
prescrites par la présente ordonnance et par le cahier des
charges y annexé.

Dans le cas où la concession serait transmise à une so-
ciété, celle-ci sera tenue de se conformer à ce qui est
exigé par l'article 7 de la loi du 27 avril 1838, sous
peine de l'application, s'il y a lieu, des mesures pres-
crites par ce même article et des dispositions des arti-
cles 93 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

Art. K. Dans le cas prévu par l'article 49 de la loi du
21 avril 1810, où l'exploitation serait restreinte ou sus-
pendue sans cause reconnue légitime, le préfet assignera
au concessionnaire un délai de rigueur qui ne pourra ex-
céder Faute par le concessionnaire de jus-
tifier, dans ce délai, de la reprise d'une exploitation ré-
gulière et des moyens de la continuer, il en sera rendu
compte, conformément audit article 49, au ministre des
travaux publics, qui prononcera, s'il y a lieu, le retrait
de la concession, en exécution de l'article 10 de la loi du
27 avril 1838 , et suivant les formes prescrites par l'ar-
ticle 6 de la même loi.

(s) Si la concession est accordée à une compagnie, on remplacera,
dans le premier paragraphe de l'article J , les mots : cime/ à être

transmise d'une manière quelconque à une autre personne par le
concessionnaire, par ceux-ci : vient à être transuzise d'une manière

quelconque à une seule personne ou à une autre société. Et on rem-

placera les mots cc cas arrivant , le nouveau propriétaire rie la con-

cession sera tenu , par ceux-ci ce cas arrivant , le nouveau ou les

nouveaux propriétaires de la concession seront tenus, etc.
En outre, on supprimera le deuxième paragraphe de l'article I.

III
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Pour les eonca. Art. K.1. Provisoirement et jusqu'à ce que la décision
eie"e de min" du ministre soit rendue , le préfet déterminera, par unde l'er,

arrêté, le mode suivant lequel il conviendra de procéder
à l'exploitation des minerais de fer qui seraient néces-
saires aux usines du voisinage.

Cet arrêté sera soumis à l'approbation du ministre destravaux publies.
si la Cal-MS- An. K.'. La présente concession ne préjtidicie en'len eeLeed mie rien aux droits acquis au concessionnaire des mines de

- par l'ordonnance du dans l'étendue au-
jourd'hui concédée pour 1 , de pratiquer toutes les

gites de miné- Ouvertures qui seront reconnues utiles à l'exploitationrame d'une autre denature,soit près de la surface, soit dans la profon-
deur, sauf l'application réciproque, s'il y a lieu des dis-
positions de .l'article 45 de la loi du 21 avril 181().

Art. L. Si le concessionnaire veut renoncer à la tota-
lité ou à une Portion de la Concession, il s'adressera, par
Voie de pétition, au préfet, six mois au moins avant l'é-
poque a laquelle il aurait l'intention d'abandonner les
travaux de ses mines, et il joindra à ladite pétition

t° Le plan et l'état descriptif de ses exploitations ;
2' Un certificat du conservateur des hypothèques, con-

statant ,qu'il n'existe point d'inscriptions hypothécaires
sur la concession, ou, dans le cas contraire, un état de
celles qui pourraient avoir été prises.

Lorsque ces pièces auront été fournies, la pétition sera
publiée et affichée, pendant quatre mois, dans les lieux
et suivant les formes déterminées par les articles 23 et 24
de la loi du 21 avril 1810, pour les demandes en conces-
sion de mines.

Les oppositions, s'il 's'en prés-ente, seront reçues et no-
tifiées dans les formes déterminées par l'article 26 de la
mêmeloi.

La renonciation ne sera valable que lorsqu'elle aura été
acceptée, s'il y a lieu, par une ordonnance délibérée en
conseil d'État.

Art. M. La présente ordonnance sera publiée et affichée,
aux frais du concessionnaire, dans 1... commune.., de

sur I.... quelle..., s'étend la concession.

ti Les clauses générales sont indiquées par les lettres A., B, C, etc.;

les clauses spéciales par les mêmes lettres , avec un chiffre placé la

droite comme exposant.
(a) Lorsqu'il n'y a pas eu lieu à l'application des articles B, C,

et D , E commence comme il suit Dans le délai de. . . .

à partir de la notification de l'ordonnance de concession, le con-

cessionnaire adressera, etc.
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~MODELE DES CLAUSES

Al S R R DANS LES PROJETS DE CAHIERS DES CHARGES

DES CONCESSIONS DE MINES (1).

fication de l'ordonnance de concession, il sera planté des
bornes sur tous les points servant de limites à la conces-

lieu aux frais du concessionnaire, à la diligence du préfet,sion où cela sera reconnu nécessaire. L'opération aura

procès-verbal. Expéditions de ce procès-verbal seront dé-et en présence de l'ingénieur des mines, qui en dressera

posées aux archives de la préfecture du département

travaux pour l'exploration et la reconnaissance des gîtes

concédés, de travaux d'art préparatoires ou nécessaires à

de , et à celles de la commune de

l'aménagement des mines, ou le mode de continuation des
travaux déjà en activité.)

Art. A. Dans le délai de trois mois, à dater de la noti-

Art. B. (Articles prescrivant l'exécution immédiate de

Art. C Le concessionnaire exécutera, en outre, con-
formément à ce qui lui sera prescrit par le préfet, et
sous la surveillance spéciale des ingénieurs des mines,

les travaux qui seront jugés nécessaires pour compléter
l'exploration des terrains compris dans la concession.

Art. D. Les travaux prescrits ci-dessus devront être
exécutés dans un délai de. , à dater de la no-

tification de l'ordonnance de concession.

Art. E (2). Après l'achèvement de ces travaux, et au

plus tard dans un délai de... . le concessionnaire
adressera au préfet les plans et coupes de ses mines el des
travaux déjà exécutés ; ces plans étant dressés à l'échelle
d'un millimètre par mètre et divisés en carreaux de dix
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en dix millimètres. Il y joindra un mémoire indiquant
avec détails, le mode (l'exploitation qu'il se proposerade suivre. L'indication de ce mode d'exploitation seraaussi tracée sur les plans et coupes.

Art. E1. Les plans et le mémoire fournis en exécution
du précédent article contiendront le tracé et la déclara-
tion des propriétés territoriales que le champ d'exploita-
tion devra embrasser. Un extrait de la déclaration , ré-digé par l'ingénieur des mines , sera affiché pendant un
mois, à la porte des mairies, dans toutes les communesoù s'étend la concession.

Art. F. Le préfet, sur /e vu de ces
pièces'

et après
avoir consulté les ingénieurs des mines, autorisera , s'il
y a lieu, l'exécution du projet de travaux.

S'il est reconnu que ce projet peut occasionner quel-
ques-uns des inconvénients ou dangers énoncés, tantdans le titre V de la loi du 21 avril 1810 que dans les li-tres II et III du décret du 3 janvier 1813 ; qu'il n'assure
pas aux mines une exploitation régulière et durable ;qu'il ne se coordonne pas convenablement avec la marche
des exploitations voisines ; enfin qu'il serait un obstacle
aux travaux d'intérêt général que l'administration peut
avoir ultérieurement à prescrire, le préfet n'en autori-
sera l'exécution qu'en y apportant les modifications con-
venables.

En cas de réclamation de la part du concessionnaire,
il sera définitivement statué par le ministre des travaux
publics.

Art. F1. Aussitôt que le concessionnaire portera l'ex-
traction sous une propriété nouvelle, il sera tenu d'en
prévenir le propriétaire du sol. Ce propriétaire pourraplacer, à ses frais sur la mine, un préposé pour vérifier
la quotité des produits journaliers de l'exploitation.

Art. G. Il ne pourra être procédé à l'ouverture de puits
ou galeries partant du jour, pour être mis en communi-
cation avec des travaux existants, sans une autorisation
du préfet, accordée sur la demande du concessionnaire
et sur le rapport des ingénieurs des mines.

,Art. H. Lorsque le concessionnaire voudra ouvrir un
nouveau champ d'exploitation, il adressera au préfet un
plan qui devra se rattacher au plan général de la conces-
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Sion, et un mémoire indiquant son projet de travaux; le
tout dressé conformément à ce qui est prescrit par l'ar-
ticle E ci-dessus. Le préfet, sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, approuvera ou modifiera ce projet,
ainsi qu'il est dit à l'art. F.

Art. H . Dans le cas où lès travaux projeté,projetés par caxsdo:itvle:iel
concessionnaire devraient s'étendre sous
vaux ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une auto- ts,;Piedre :="Ze,
risation spéciale du préfet, donnée sur le rapport des in- Itabit;ttions Ou

génieurs des mines, après que le conseil municipal et les des édifices.

propriétaires intéressés auront été entendus, et après
que le concessionnaire aura donné caution de payer l'in-
demnité exigée par l'article 15 de la loi du 21 avril 1810.
Les contestations relatives soit à la caution, soit à l'in-
demnité, seront portées devant les tribunaux et cours,
conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut com-
promettre la sûreté du sol, celle des habitants ou la con-
servation des édifices.

Art. H'. Dans le cas où les travaux projetés par le con- cas on tes ira-

cessionnaire devraient s'étendre sous pu à une vaux sont situés

distance de ses bords moindre de mètres, ces tra- dans le

votsrfla-vauxne pourront être exécutés qu'en vertu d'une auto-
risation du préfet, donnée sur le rapport des ingénieurs cours (rean,ann
des mines, après que les propriétaires et les ingénieurs reroute .0 d'un

auront été entendus, et après que le conces- chemin de fer.'

sionnaire aura donné caution de payer l'indemnité exigée -

par l'article 15 de la loi du 21 avril 1810. Les contesta-
tions relatives soit à la caution , soit à l'indemnité , seront
portées devant les tribunaux et cours, conformément
audit article.

S'il est reconnu que l'autorisation peut être accordée,
l'arrêté du préfet prescrira toutes les mesures de conser-
vation et de sûreté qui seront jugées nécessaires.

Art. 1I'. Le concessionnaire ne pourra pratiquer au- Cas où les us.
cune ouverture de travaux dans la forêt de , v

avant qu'il ait été dressé contradictoirement procès- oavertsdansum,
foaruê xtdoivenat:Irc

verbal de l'état des lieux par les agents de l'administra- dom "ir,de

lion des forêts, afin que l'on puisse constater, au bout °11 "'mu' a'''
d'un an, et successivement chaque année, les indemnités
qui seront dues.

Cas où le conces-
sionnaire estsou-
mis à une se-
sic vancepropor-
tionnelle aux
produits de "ex-
traction, en fa-
veur des pro-
priétaires des
terrains sous les-
quels l'exploita-
tion a lieu.

ISIème cas que
pour l'article Et
ci-dessus..
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Les déblais extraits de ces travaux seront déposés
aussi près qu'il sera possible de l'entrée des mines, dans
les endroits les moins dommageables, lesquels seront dé-
signés par le préfet, sur la proposition des agents fores-
tiers locaux, le concessionnaire et l'ingénieur des mines
ayant été entendus.

Même cas Art. Il ". Le concessionnaire sera civilement respon-
que ei-dessus, sable des dégâts commis dans la forêt par ses ouvriers ou

par ses bestiaux, dans la distance fixée par l'article 31
du code forestier.

même cas Art. IP. Lorsque le concessionnaire abandonnera une
que ci-dessus' ouverture de mine, il pourra être tenu de la faire com-

bler en nivelant le terrain, et de faire repeupler ce ter-
rain en essence de bois convenable au sol. Cette disposi-
tion sera ordonnée, s'il y a lieu, par un arrêté du préfet,
sur le rapport des agents de l'administration forestière
et de l'ingénieur des mines , le concessionnaire ayant été
entendu, et sauf recours devant le ministre des travaux
publics.

Art. I. Chaque année, dans le courant de janvier, le
concessionnaire adressera au préfet les plans et coupes
des travaux exécutés dans le cours de l'année précédente.
Ces plans, dressés à l'échelle d'un millimètre par mètre,
de manière à pouvoir être rattachés aux plans généraux
désignés dans les articles précédents, et renfermant
toutes les indications mentionnées auxdits articles, seront
vérifiés par l'ingénieur des mines.

Art. J. Dans le cas où, soit par suite de circonstances
imprévues , soit par le fait seul de l'approfondissement
des mines il deviendrait nécessaire de changer le mode
d'exploitation qui aura été déterminé, conformément aux
articles E et F ci-dessus, il y sera pourvu de la manière
indiquée auxdits articles, sur la proposition du conces-
sionnaire ou sur le rapport des ingénieurs des mines,
mais toujours après que le concessionnaire et les ingé-
nieurs auront été entendus.

Art. K. Aucune portion des travaux souterrains ne
pourra être abandonnée qu'en vertu d'un arrêté du
préfet. La déclaration d'abandon devra être faite à la pré-
fecture par le concessionnaire; un plan des travaux sera
joint à ladite déclaration. L'arrêté du préfet, pris sur le
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rapport de l'ingénieur des mines, prescrira, conformé-
ment aux articles 8 et 9 du décret du 3 janvier 1813
les mesures de police, de sûreté et de conservation jugées
néceess

ouverturesLes au jour des puits ou galeries, qui de-
viendront inutiles , seront comblées ou bouchées par le
concessionnaire ou à ses frais, suivant le mode qui sera
prescrit par le préfet, sur la proposition de l'ingénieur
des mines , et à la diligence des maires des communes,
sur le territoire desquelles les ouvertures seront situées.

Art. K La déclaration du concessionnaire contiendra Cas où le con-

la désignation des propriétés auxquelles correspondra le cessionnaire est
champ de travaux qu'il s'agira d'abandonner. Cette dé- soumis à une

claration sera affichée, ainsi qu'il est dit à l'art. E1 Ci- "de.,"'" p""
dessus. La décision du préfet sera notifiée aux proprié- P:o'cirsed'e'lr
taires intéressés, à la diligence de ce magistrat, et aux traction, en fa-
frais du concessionnaire. veur desproprié -

Art. L. Le concessionnaire tiendra l'exploitation de trfe: sdoeoss tleets-,

ses mines en activité constante , et ne pourra la sus- quels l'exploita-
pendre sans cause reconnue légitime par l'administra- tion a lien.

tion.
Art. M. Le concessionnaire devra exploiter de manière

à pourvoir aux besoins des consommateurs et à ne com-
promettre ni la sûreté publique' ni celle des ouvriers,
ni la conservation de la mine. Il se conformera, à cet
effet, aux instructions qui lui seront données par l'admi-
nistration et par les ingénieurs des mines , d'après les ob-
servations auxquelles la visite et la surveillance des mines
pourront donner lieu.

Art. N. Dans le cas prévu par l' article 50 de la loi du
21 avril 1810 , et généralement lorsque, par une cause
quelconque, l'exploitation compromettra la sûreté pu-
blique ou celle des ouvriers, la solidité des travaux, la
conservation du sol et des habitations de la surface, le
concessionnaire sera tenu d'en donner immédiatement
avis à l'ingénieur des mines, ou, à son défaut , au garde-
mines et au maire de la commune où l'exploitation sera
située.

Si le concessionnaire, sur la notification qui lui sera
faite de l'arrêté que prendra le préfet pour faire cesser la
cause de danger, n'obtempère pas à cet arrêté, il y sera



Idem.

(1) Pour les anciennes concessions maintenues par l'article 53 de
la loi du 21 avril ISio, et qu'il s'agit seulement de délimiter, les
articles 03, 04, 05 devront ètre remplacés par l'article suivant

Art. . . Le concessionnaire sera tenu de fournir aux usines qui
auraient eu , antérieurement à l'ordonnance de délimitation ,
droit de s'approvisionner de minerai de fer sur des exploitations .1è

comprises dans la concession , la quantité de minerai de fer qui sera
fixée par l'administration, en se conformant aux anciens usages.
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qu'il est indiqué en l'art. 65 de la loi du 21 avril 1810
pour les exploitations de minières de fer.

Art. 0 5. En cas de contestation entre plusieurs maitres Idem.
de forges, relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet, conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Art. O6. Dans le cas où l'exploitation du sel auraitlieu Pou, les
par dissolution, le concessionnaire sera tenu d'exécuter ski"' ,de """
tous les travaux qui seront prescrits par le préfet, sur le de. set gi'L"quiee

rapport des ingénieurs des mines, à l'effet de déterminer qVo,17,esT
la situation et l'étendue des excavations souterraines dissolution.
produites par l'action des eaux.

S'il est reconnu que ce mode d'exploitation compromet
la sûreté publique ou celle des habitations de la surface,
il y sera pourvu par le préfet, selon ce qui est prescrit
par l'art. 50 de la loi du 21 avril 1810.

En cas de péril imminent, le préfet pourra ordonner,
conformément à l'article 4 du décret du 3 janvier 1813,
que son arrêté sera provisoirement exécuté.

Si le concessionnaire n'exécute pas les travaux pres-
crits, il sera procédé d'office, et à ses frais, à l'exécution
de ses travaux, ainsi qu'il est dit aux articles 4 et 5 de
l'ordonnance royale du 26 mars 1843.

Art. P. Conformément à l'article 14 de la loi du 21
avri11810 et à l'article 25 du décret du 3 janvier, 1813, le
concessionnaire ne pourra confier la direction de ses
mines qu'a une personne qui aura justifié de la capacité
suffisante pour bien conduire les travaux. Il ne pourra
employer, en qualité de maîtres mineurs ou de chefs d'a-
teliers souterrains, que des personnes qui auront travaillé
au moins pendant trois ans dans les mines, comme les
mineurs, boiseurs ou charpentiers, ou des élèves de l'é-
cole des mineurs de Saint-Etienne ou de l'école des maî-
tres-ouvriers mineurs d'Alais , ayant achevéleurs cours
d'études et pourvus d'un brevet.

Aux termes de, l'article 26 du décret du 3 janvier 1813,
le concessionnaire n'emploiera que des mineurs et ou-
vriers porteurs de livrets.

Art. Q. En exécution des décrets des 18 novembre
1810 et 3 janvier 1813 , il tiendra constamment en ordre
et à jour sur chaque mine :
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pourvu selon ce qui est prescrit par les articles 4 et 5 de
l'ordonnance royale du 26 mars 18 fe3.

Art. O. Le concessionnaire sera tenu de placer à l'ori-fice des puits, tant d'extraction que d'épuisement , des
machines assez puissantes pour suffire aux besoins de la
consommation, et pour assécher convenablement les
travaux.

Ces machines devront toujours être garnies d'un frein
en bon état.

Pour les mines Art. O'. La houille menue elles matières susceptibles
de houille, de de s'enflammer spontanément dans l'intérieur des mineslignite ou dan-

seront transportées au jour, au fur et à mesure de l'avan-Iltraed e.
cernent des travaux, à moins d'une autorisation spéciale
du préfet, délivrée sur le rapport de l'ingénieur des
mines.

Art. O. Le concessionnaire sera tenu de se conformer
aux mesures qui seraient prescrites par l'administration
pour prévenir les dangers résultant de la présence du gaz
inflammable et de son explosion dans les mines, et de
supporter les charges qui pourraient à cet effet lui être
imposées.

Pour les conces- Art. O (1). En exécution de l'article 70 de la loi dusions de mines
de fer. 21 avril 1810, le concessionnaire fournira a ... usine....

d , qui s'approvisionnai sur des gîtes com-
pris dans sa concession, la quantité de minerai néces-
saire à l'alimentation de ce.... usine...., au prix qui sera
fixé par l'administration.

Idem. Art. 0". Lorsque l'approvisionnement d.,. usine... ci-
dessus désignée... aura été assuré, le concessionnaire sera
tenu de fournir, autant que ses exploitations le permet-
tront, à la consommation des usines établies ou à établir
dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix des
minerais sera fixé de gré à gré ou à dire d'experts, ainsi



Cas on le con-
cessionnaire est
soumis à une
redevance pro-
portionnelle aux
produits de l'ex-
traction , en fa-
-yeur desproprié-
taires des ter-
rains sous les-
quels l'exploita-
tion a lieu.
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1° Les plans et coupes des travaux souterrains, dressés
sur l'échelle d'un millimètre pour mètre

2° Un registre constatant l'avancement journalier des
travaux et les circonstances de l'exploitation dont il sera
utile de conserver le souvenir, telles que l'allure des gîtes,
leur épaisseur, la qualité d , nature du
toit et du mur, le jaugeage des eaux affluant dans la
mine, etc., etc.;

3° Un registre de contrôle journalier des ouvriers em-
ployés aux travaux intérieurs et extérieurs ;

4. Un registre d'extraction et de vente.
En exécution des articles 6, 27 et 28 du décret du 3 jan-

vier 1813, le concessionnaire communiquera ces plans et
registres aux ingénieurs des mines, toutes les fois qu'ils
lui en feront la demande.

Conformément aux articles 36 du décret du 18 novem-
bre 1810 et 27 du décret du 6 mai 1811 , le concession-
naire transmettra au préfet, dans la forme et aux épo-
ques qui lui seront indiquées, l'état de ses ouvriers, celui
des produits extraits dans le cours de l'année précédente,
et la déclaration du revenu net imposable de son exploi-
tation.
Art; Q 1. Les plans et registres mentionnés en l'article

précédent contiendront l'indication des propriétés ter-
ritoriales sous lesquelles l'exploitation aura lieu.

Art. R. Le concessionnaire sera tenu, en exécution de
l'article 15 du décret du 3 janvier 1813, d'entretenir sur
son établissement, dans la proportion du nombre des ou-
vriers et de l'importance de l'exploitation, les médica-
ments et autres moyens de secours qui lui seront indiqués
par le préfet.

Art. S. Dans le cas où il négligerait, soit d'adresser au
préfet , dans les délais fixés, les plans dont il est question
dans les articles E et 1, soit de tenir sur ses exploitations
le registre et le plan d'avancement journalier des travaux
exigés par l'art. Q, soit enfin d'entretenir constamment
sur ses mines les médicaments et autres moyens de se-
cours, il y sera pourvu par le préfet, conformément aux
dispositions de l'ordonnance royale du 26 mars 1843,,

Le préfet pourra également ordonner la levée d'office,
et aux frais du concessionnaire, des plans dont l'inexacti-
tude aura été constatée par les ingénieurs des mines.
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Art. T. Faute par le concessionnaire d'adresser au

préfet le projet d'exploitation exigé par l'article E,
ou de se conformer dans ses travaux au mode d'ex-
ploitation qui aura été déterminé par le préfet, d'a-
près l'article F , ses exploitations seront considérées
comme pouvant compromettre la sûreté publique ou
la conservation de la mine, et il y sera pourvu en exécu-
tion de l'article 50 de la loi du 21 avril 1810. En consé-
quence, la contravention ayant été constatée par un
procès-verbal de l'ingénieur des mines, la mine sera mise
en surveillance spéciale, et il y sera placé, aux frais du
concessionnaire, un garde-mines ou tout autre préposé
nommé par le préfet, à l'effet de lui rendre un compte
journalier de l'état des travaux et de proposer telle me-
sure de police dont il reconnaîtra la nécessité.

Sur les propositions de cet agent et sur le rapport des
ingénieurs des mines, le préfet ordonnera l'exécution des
travaux jugés nécessaires à la sûreté publique ou à la
conservation de la mine, et la suspension ou l'interdic-
tion des ouvrages dangereux, sauf à en rendre compte im-
médiatement au ministre des travaux publics.

Les frais auxquels donnera lieu l'application de ces
dispositions seront réglés par le préfet, et recouvrés con-
formément à ce qui est pescrit par l'article 5 de l'ordon-
nance royale du 26 mars 1843.

Art. Tt. Le concessionnaire sera tenu de souffrir toutes
les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'exploitation cas où kt conce,
des mines de par le concessionnaire de di.n s'aend
ces dernières mines, ou même le passage à travers ses des "YL

propres travaux, s'il est reconnu nécessaire ; le tout, s'il 7: colit urane'
y a lieu, moyennant une indemnité qui sera réglée de gré mines d'une au-
à gré ou à dire d'experts. En cas de contestation sur la ire fleure.
nécessité ou l'utilité de ces ouvertures, il sera statué par
le préfet, sur le rapport des ingénieurs des mines, les
parties ayant été entendues, sauf le recours au ministre
des travaux publics.

Art. `P. Si l'exploitation des gîtes de , objet de
la présente concession, fait connaître qu'ils s'approchent Mèrne cas

des gîtes de , objet de la conceSsion de que cidessus.

le concessionnaire ne pourra exploiter que la partie daces
gîtes où l'extraction sera reconnue n'offrir aucun incon-
vénient pour les mines de la concession de , situées
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dans le voisinage En cas de contestation à ce
sujet, il sera statué par le préfet, ainsi qu'il est dit à Par-.
ticle ci-dessus, et le concessionnaire devra se conformer
aux mesures qui seront prescrites par l'administration
dans l'intérêt de la bonne exploitation des deux sub-
stances.

Art. U. Si les gîtes à exploiter dans la concession de.....
se prolongent hors de cette concession, le préfet

du département pourra ordonner sur le rapport des ingé-
nieurs des mines, le concessionnaire ayant été entendu
qu'un massif soit réservé intact sur chaque gîte, près de
la limite de la concession, pour éviter que les exploitations
soient mises en communication avec celles qui auraient
lieu dans une concession voisine, d'une manière préjudi-
ciable à l'une ou à l'autre mine. L'épaisseur des massifs
sera déterminée par l'arrêté du préfet qui en ordonnera
la réserve.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par
un ouvrage quelconque que dans le cas où le préfet, après
avoir entendu les concessionnaires intéressés, et sur le
rapport des ingénieurs des mines, aura autorisé cet ou-
vrage et prescrit le mode suivant lequel il devra être exé-
cuté. Dans le cas où Putilité dos massifs aurait cessé, un
arrêté du préfet sera nécessaire pour autoriser les con-
cessionnaires à exploiter la partie qui leur appar-
tiendra.

Art. V. Toutes les fois que le concessionnaire exécutera
des travaux sous des exploitations dépendant d'une autre
!concession ou dans leur voisinage immédiat, il sera tenu,
aux termes de l'article 15 de la loi du 21 avril 1810,
donner caution de payer toute indemnité en cas d'acci-
dent. Les contestations relatives soit à la caution , soit à
l'indemnité, seront portées devant les tribunaux et cours,
conformément audit article.

Art. W. Dans le cas où il serait reconnu nécessaire à
l'exploitation de la concession ou d'une concession limi-
trophe d'exécuter des travaux ayant pour but, soit de
mettre en communication les mines des deux concessions,
pour l'aérage ou pour l'écoulement des eaux, soit d'ouvrir
des voies d'aérage, d'écoulement ou de secours destinés
au service des mines de la concession voisine, le conces-
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sionna ire sera tenu de souffrir l'exécution de ces travaux
et d'y participer dans la proportion de son intérêt.

Ces ouvrages seront ordonnés par le préfet, sur le rap-
port des ingénieurs des mines, le concessionnaire ayant
été entendu, et sauf recours au ministre des travaux pu-
blics.

En cas d'urgence , les travaux pourront être entrepris
sur la simple réquisition de l'ingénieur des mines du dé-
partement , conformément à l'article 14 du décret du 3
janvier 1813.

Dans ces divers cas, il pourra y avuir lieu à indem-
nité d'une mine en faveur de l'autre, et le réglement s'en
fera par experts , conformément à ce qui est prescrit par
l'art. 45 de la loi du 21 avril [810, pour les travaux
servant à l'évacuation des eaux d'une mine dans une autre
mine.

Art. X. Dans le cas où le gouvernement reconnaitrait
la nécessité de travaux communs à plusieurs exploitations
situées dans des concessions différentes, soit pour assécher
des mines inondées, soit pour garantir de l'inondation
des mines qui n'en seraient pas encore atteintes, le con-
cessionnaire se conformera à tout ce qui sera prescrit en
vertu de la loi du 27 avril 1838, relativement au système
et au mode d'exécution et d'entretien des travaux d'épui-
sement, ainsi qu'a la répartition des taxes que les diffé-
rents concessionnaires auront à acquitter.

Le refus de payement de la quote-part attribuée au
concessionnaire donnera lieu, contre lui, à l'application
de l'article 6 de la loi du 27 avril 1838.

Art. Y. L'exécution et la conservation des travaux
dont il est question dans les deux articles précédents se-
ront soumises à la surveillance spéciale des ingénieurs des
mines.

Art. Z. Si des gîtes de minerais étrangers à (1)

compris dans l'étendue de la concession de
sont exploités légalement par les propriétaires du sol, ou
deviennent l'objet d'une concession particulière accordée
à des tiers, le concessionnaire des mines de sera

(1) Quand il s'agit dune mine de l'ouille , après les mots étrangers
, on insère ceux-ci la houille , et spécialement des gîtes de fer

carbonaté-lithoïde.

Tome IV, 1843 55
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tenu de souffrir les travaux que l'administration recon-
nallrait utiles à l'exploitation desdits minerais, et même,
si cela est nécessaire, le passage dans ses propres travaux;
le tout, s'il y a lieu , moyennant indemnité , laquelle sera,
selon les cas , réglée de gré à gré ou à dire d'experts, ou
renvoyée au jugement du conseil de préfecture, en exé-
cution de l'article 46 de la loi du 21 avril 1810.

Art. Le concessionnaire ne pourra établir des usines
pour la préparation mécanique ou le traitement minera-
lurgique des produits de ses mines , qu'après avoir obtenu
une permission à cet effet, dans les formes déterminées
par les articles 73 et suivants de la loi du 21 avril 1810.

Art. V. Le concessionnaire ne pourra établir des
usines destinées (à l'élaboration du sel gemme, ou au trai-
tement des eaux salées), qu'après avoir obtenu une per-
mission à cet effet, dans les formes déterminées par les ar-
ticles 25 et suivants de l'ordonnance du 7 mars 1841.

Paris , le 13 décembre 1843.

Documents de- Monsieur, la société royale des antiquaires de France
mandés par la so- me rappelle, par l'organe de son président, qu'à deux
ciété royale des
antiquaires de 4,oques différentes l'administration a fait connaître à
France. MM. les ingénieurs des ponts-et-chaussées et des mines (1)

(1) Circulaires des 20 décembre 1819 et 29 janvier 1833.

Paris, le uo décembre 1819.

Monsieur, la société royale des antiquaires de France s'oc-
cupe à recueillir, dans les monuments , les médailles , les ob-
jets d'art, les manuscrits, les dialectes, les usages, les tradi-
tions , tout ce qui peut guider et éclairer l'historien et le savant
sur les temps anciens, et particulièrement sur ceux de la Gaule
et sur les premiers siècles de notre monarchie.

Plusieurs de ses membres ont remarqué que MM. les ingé-
nieurs des ponts-et-chaussées et MM. les ingénieurs des mines
faisaient quelquefois, dans le cours des travaux ou dans leurs
tournées, des découvertes archéologiques qui pouvaient jeter un
grand jour sur des points ignorés ou contestes. Ces découvertes
n'étant point rapprochées, réunies et comparées à des documents
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qu'elle les verrait avec plaisir communiquer à cette so-
ciété les découvertes archéologiques dont la nature de
leur service peut leur fournir d'assez fréquentes occa-
sions.

L'appel de l'administration n'a pas été stérile, la société
lui a dû plusieurs documents d'un grand intérêt, qu'elle
s'est empressée d'admettre dans le recueil publié par ses
soins. Cependant ces communications, dont elle se plait
à reconnaître le prix, paraissent avoir cessé depuis 1839;
la société royale des antiquaires m'a prié de rappeler de
nouveau à MM. les ingénieurs les services signalés qu'ils
sont à même de rendre aux études historiques ; en ce mo-
ment surtout où le sol de la France est remué en tous
sens par la main des ingénieurs, de précieuses occasions

de même nature , deviennent presque toujours inutiles pour les
progrès de la science.

Là société royale des antiquaires verrait avec un vif intérêt
que MM. les ingénieurs des ponts-et-chaussées et MM. les ingé-
nieurs des mines voulussent bien constater les découvertes de ce
genre qu'ils pourraient faire dans l'exercice de leurs fonctions;
elle désirerait qu'ils en rendissent compte dans un rapport qu'ils
adresseraient, soit au musée du département dans lequel les dé-
couvertes auraient été faites, soit à elle-même.

Je me persuade que vous vous empresserez de satisfaire à cette
demande, lorsque vos travaux et vos tournées vous en offriront na-
turellement l'occasion. Je recevrai avec plaisir les rapporrs et les
mérnoires que vous rédigerez à ce sujet et que vous croirez devoir
adresser à la société ; je les lui ferai parvenir, après en avoir pris
communication.

Je suis assuré que ceux d'mritre vous qui feront quelque§décou-
vertes sauront , sans nuire au service publi, qui leur est confié,
trouver quelques moments pour répondre aux voeux d'une société
savante, au travail de laquelle ils seront jaloux de concourir.

Je vous serai obligé de m'accuser réception de la présente.
J'ai l'honneur d'être, monsieur, avec une considération très.

distinguée, votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Le conseiller d'État , directeur général
des ponts-et-chaussées et des mines,

Signé BEDQUEY.

Paris, le 29 janvier 1833.

Monsieur, la société royale des antiquaires de France a pour
mission de recueillir. pet ce qui peut éclairer l'historien et le sa-
vant sur les temps aitiCiens , et particulièrement sur ceux de la

Pour les mines
métalliques et
les mines de sels
alumineux et vi-
trioliques.

Pour les mines
de sel gemme
les sources et les
puits d'eau sa-
lée.
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peuvent se présenter d'augmenter nos richesses archéolo-
giques et d'éclaircir les questions non encore résolues ; je
ne doute pas qu'ils ne s'empressent de mettre à profit ces
occasions, et de concourir, sans négliger leur service, à
rceuvre véritablement nationale que la société des anti-
quaires poursuit avec une honorable persévérance.

Le domaine qu'embrassent ses explorations est des plus
vastes. Sa mission , définie dans la circulaire du 29 janvier
1833 , consiste à « recueillir tout ce qui peut éclairer

l'historien et le savant sur les temps anciens, et parti-
» culièrement sur ceux de la Gaule, ainsi que sur les pre-

miers siècles de notre monarchie. Elle se livre donc à la

Gaule et suries premiers siècles de notre monarchie. Elle se livre
à la recherche et à l'examen des monuments, des médailles, des
objets d'art, des manuscrits , des usages et des traditions qui
présentent sous ce rapport quelque intérêt.

Plusieurs de ses membres ont remarqué que les travaux et les
tournées de IMM. les ingénieurs leur offraient souvent l'occasion
de faire des découvertes archéologiques qui pouvaient jeter nn
grand jour sur des points ignorés ou contestés, mais qui, faute
de se rattacher à un centre commun et d'être comparées à des do-
cuments de même nature, contribuaient peu, en général , aux
progrès de la science.

Déjà l'un de nies prédécesseurs a invité MM, les ingénieurs des
ponts-et-chaussées et MM. les ingénieurs des mines à rendre
compte des découvertes de ce genre qu'ils pourraient faire dans
l'exercice de leurs fonctions, et les a autorisés à correspondre,
sous son contre-seing , avec la société. Cet appel a été entendu ;
il a valu à la société des mémoires très-intéressants qu'elle s'est
empressée d'admettre dans sa collection ; quelques ingénieurs fi-
gurent maintenant parmi ses membres.

La société m'engage à faire connaître à MM. les ingénieurs des
ponts-et-chaussées et des mines qu'elle attache beaucoup de prix
à la continuation de leurs recherches , et aux relations qu'ils
voudront bien entretenir avec elle. Je recevrai moi-même avec
plaisir les mémoires que vous jugerez à propos de lui adresser
je les lui ferai passer après en avoir pris communication.

Je ne doute pas, monsieur, que vous ne trouviez, dans l'occa-
sion, les moyens de répondre au vu de cette savante compagnie,
sans négliger le service public qui vous est confié, et que vous
ne vous montriez empressé de concourir à une oeuvre véritable-
ment nationale.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération très-dis-
tinguée.

Le conseiller d'État, chargé de l'administration
des ponts-et-chaussées et des mines.

Signé LEGRAND.
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recherche et à l'examen des monuments, des médailles,

» des objets d'art, des manuscrits, des usages et des tra-
(litions qui présentent, sous ce rapport, quelque in-

» téJere't.me chargerai bien volontiers, Monsieur, du soin de
transmettre à la société des antiquaires les renseignements
que vous pourrez être dans le cas de recueillit'. Vous
pouvez compter d'avance sur l'intérêt avec lequel j'en
prendrai moi-même communication.

Le sons-secrétaire (l'État des travaux publics,
Signé LEGRAND.
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Par ordonnance du roi, du G novembre 1843,
M. Poirier Saint-Brice , ingénieur en chef des mines, est
admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté de M. le ministre des travaux publics, du
10 juillet 1843, M. Ville, élève-ingénieur des mines
hors de concours, est chargé du service du sous-arron-
dissement minéralogique de Carcassonne, en remplace-
ment de M. François, ingénieur ordinaire, mis tempo-
rairement à la disposition du département de l'agriculture
et du commerce.

Par arrêté du ministre, du 30 octobre 1843, M. Du-
pont, aspirant-ingénieur des mines, actuellement chargé
du service du département de l'Ariége , est appelé à rem-
placer M. Garella, ingénieur ordinaire, dans le service du
sous-arrondissement de Montpellier ; le service du dé-
partement de l'Ariège est provisoirement confié à M. l'in-
génieur du sous-arrondissement de Toulouse.

Par arrêté du ministre,, du 13 novembre 1843,
M. Descottes , aspirant-ingénieur des mines, est chargé
du service du sous-arrondissement de Tours, en rempla-
cement de M. Sagey, ingénieur ordinaire, qui est sus-
pendu de ses fonctions.

Par arrêté du ministre, du 4 décembre 1843,M. Par-
rot, ingénieur des mines en disponibilité, est appelé à
remplacer M. Poirier Saint-Brice , ingénieur en chef ad-
mis à la retraite, dans le service de l'arrondissementcom-
posé des départements de Seine-et-Oise , de Seine-et-
Marne et du Loiret, et dont le chef-lieu est à Orléans ;
il est chargé, en même temps, de remplir les fonctions
d'ingénieur ordinaire pour le département du Loiret.

Par arrêté du ministre, du 4 décembre 1843, M. Le-
châtelier,, ingénieur des mines chargé du sous-arron-
dissement minéralogique et des carrières de la divi-
sion du sud, dans le département de la Seine, est attaché,
sous les ordres de M. l'ingénieur en chef Bineau , au ser-
vice central de la partie métallurgique et de l'exploitation
des chemins de fer.
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Par arrêté du ministre, du la décembre 1843,M. Sen-
tis, ingénieur ordinaire des mines, est appelé à rempla-
cer M. Lechâtelier dans le service minéralogique et des
carrières du département de la Seine ; le service du
sous-arrondissement de Beauvais, que quitte M. Sentis,
est confié à M. Piérard , aspirant-ingénieur ; M. de
Hennezel, ingénieur ordinaire en disponibilité, est chargé
du service du sous-arrondissement du Mans, en rempla-
cement de M. Piérard.

Par arrêté du ministre, du 29 décembre 1843, M. Du-
pont, aspirant-ingénieur des mines à Montpellier, est
chargé du service de la partie métallurgique du chemin
de fer de Nimes à Montpellier.

Élèves admis à l'École royale des Mines , par suite du tra-
vail du jury de l'Ecole Polytechnique, du 19 octobre
1843

MM. Gauldrée-Boitleau (Philippe-Charles-Henri).
Trautmann (Louis-Emile-Théodore).
Bochet (Henri-Edotiard-Joachim).
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